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Tout ce que les Philosophes moraux ont écrit 

jusqu'à présent de la science de la vérité, nřa servi 

de rien. 

HOBBES Th., « Épître dédicatoire », Le Citoyen, Paris, 

Flammarion, 1982 [1646], p. 84. 

 

Nothing is today more greatly needed than clarity 

upon ancient notions. Sovereignty, liberty, 

authority, personalityŕthese are the words of 

which we want alike the history and the 

definition; or rather, we want the history because 

its substance is in fact the definition 

HAROLD J. LASKY, The Foundations of Sovereignty and 

other Essay, (1921), p. 314. 

 

 

Enfin un mot qui a eu une fortune singulière et a 

provoqué et provoque encore d'innombrables et 

interminables controverses, cřest le mot 

souveraineté. 
DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, T.1, Paris, de 

Boccard, 1927, 3
e
 Ed., p. 544. 

 

 

il nřy a guère dans la philosophie politique et le 

droit public, de notion plus obscure et plus 

contestée que celle de souveraineté. Son 

ambiguïté est telle que lřon a pu se demander sřil 

ne serait pas préférable de la bannir du langage 

scientifique. À vrai dire, cet ostracisme ne 

résoudrait rien car lřimprécision du terme, loin de 

signifier quřil ne répond à rien, reflète en réalité 

la richesse des idées quřil prétend exprimer. 

Lřobscurité vient de ce que lřon veut désigner 

trop de chose par le même mot. 

GEORGES BURDEAU, Problèmes politiques fondamentaux 

de l‟État, Paris, les cours de droit, 1969, pp. 37-38. 
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Introduction 
 

 

 

« Le Léviathan de Hobbes (1652), [est] très probablement le plus grand ouvrage de 

philosophie politique en langue anglaise »
1
 

 

 

 

 

 

« La puissance absolue et perpétuelle d‟une 

République »
2
 : cřest ainsi que Jean Bodin définit, en 1576, la souveraineté dans Les six livres 

de la République. Cette première définition eut un avenir remarquable. La souveraineté fut 

une des notions cardinales de la pensée politique de ces quatre derniers siècles. Elle permit la 

construction, la conceptualisation et la compréhension de lřÉtat moderne. Ce mode 

dřorganisation politique inventé en Europe occidentale connut un succès fulgurant, comme le 

montre sa généralisation : le monde actuel est un monde dřÉtats construits à partir du concept 

de souveraineté. Elle fournit un cadre conceptuel cohérent permettant de penser le droit, lřÉtat 

et la politique pendant plus de trois siècles : penser et travailler ces concepts, cřétait penser et 

travailler la souveraineté. La souveraineté apparaissait comme un des paradigmes intangibles 

de la pensée politique et juridique. Ce nřest plus le cas. 

 

Dans son acception première, la souveraineté renvoie à la puissance de lřÉtat. Définie 

par Bodin, celle-ci fut dans une conception très similaire théorisée et fondée 

philosophiquement par Thomas Hobbes. La souveraineté est alors le principe dřorganisation 

de la République, du Common-Wealth. La République selon Bodin est « un droit 

gouvernement des ménages avec puissance souveraine »
3
. Il sřagit donc bien de fournir une 

explication et une théorisation des communautés humaines, organisées par le droit. La 

souveraineté crée alors un lien indissoluble entre le droit et la force : le droit est lřapplication 

par la force de la justice (« Covenants, without the Sword, are but Words, and of no strength 

to secure a man at all »
4
). Cřest cette application par la force du droit qui permet à la 

communauté humaine dřêtre régie par le droit et dřêtre une République. Application du droit, 

                                                 
1
 RAWLS J., La justice comme équité, Paris, La découverte, 2008 [2001], p. 17. Il semble reprendre à son compte 

une formule de Michael Oakeshott. 
2
 BODIN J., Les Six Livres de la République, Paris, Librairie générale française, 1993 [1576], p. 111. 

3
 Ibid., p. 57. 

4
 HOBBES Th., Léviathan, Paris, Sirey, 1971 [1651], p. 173. 
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la souveraineté ne peut donc être quřabsolue (il est impossible de limiter le droit) et 

indivisible (il ne peut exister quřune seule application du droit).  

La théorie de la souveraineté se présente ainsi comme une théorie de Science 

Politique, qui vise à fournir une explication globale du phénomène politique et de 

lřorganisation des communautés humaines politiquement organisées par le droit. Elle est donc 

une donnée fondamentale des pensées politiques et juridiques. 

 

Dès sa formulation par Bodin, la souveraineté fut objet de débat doctrinaire, 

notamment sur ses aspects absolus et illimités ainsi que sur son titulaire, le souverain
5
. Elle ne 

fut toutefois jamais réellement récusée comme critère de lřÉtat et de lřorganisation politique. 

Elle semble ainsi avoir échappé à toute remise en cause sérieuse jusquřà la fin du XIXème 

siècle, où les critiques ont commencé à se faire plus pressantes. La situation apparaît 

aujourdřhui différente, et la souveraineté semble avoir épuisé sa capacité à donner du sens au 

phénomène politique. Ce qui avant apparaissait comme des critiques mineures et relativement 

isolées du concept fait lřobjet de toutes les attentions. Les appels à une nécessaire 

reconceptualisation de la souveraineté ou même à son indispensable dépassement se font de 

plus en plus fréquents. La souveraineté est ainsi dénoncée comme une fiction, comme un 

concept contradictoire, dépassé. 

 

 

Intérêt du sujet : les critiques de la souveraineté comme indice d’une révolution 

paradigmatique de la pensée de l’État 

 

 

Si la souveraineté permit de rendre compte de manière satisfaisante de 

lřorganisation politique des communautés humaines, et quřelle a épuisé sa capacité à décrire 

le réel, cela signifie que la Science Politique subit une révolution paradigmatique. 

Dans La structure des révolutions scientifiques
6
, Thomas S. Kuhn développe lřidée de 

paradigme. Un paradigme, selon Kuhn, consiste en un ensemble de concepts et de pratiques 

                                                 
5
 Lřévolution des conceptions doctrinaires liée à la souveraineté sera exposée plus en détail au chapitre 

préliminaire. 
6
 KUHN Th. S., La structure des révolutions scientifiques, Paris, Flammarion, 2008 [1962]. La théorie de Th. 

Kuhn concerne les sciences expérimentales, et il peut donc être jugé inopportun de transposer son raisonnement 

au cadre spécifique des sciences sociales. Sa réflexion sur les paradigmes et leur évolution semble toutefois être 

parfaitement recevable pour tout système de pensée. 
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qui modèlent le travail scientifique
7
. Il distingue deux phases dans lřévolution des idées 

scientifiques. Une science normale, dont la production sřinscrit dans lřenrichissement et 

lřapprofondissement des paradigmes dominants au sein de la discipline, notamment en 

analysant et testant les conséquences logiques de ses fondamentaux. Au fur et à mesure de 

lřapprofondissement et de lřajustement du paradigme, surgissent des anomalies, des faits qui 

ne peuvent rentrer dans le cadre du paradigme car ils en contredisent les points fondamentaux. 

Préalablement ignorées ou mises de côté, les anomalies peuvent déboucher sur une crise, qui 

voit la contestation du paradigme dominant et lřapparition de nouvelles théories et de 

nouveaux concepts : cřest la phase de science extraordinaire. Celle-ci verra lřinstauration de 

nouveaux paradigmes et un retour à une science normale. 

Ce cadre analytique semble parfaitement sřappliquer aux mutations que connaît le 

concept de souveraineté en Science Politique. Les théories de Bodin et de Hobbes ont 

contribué à lřinstauration durable du paradigme de la souveraineté pour penser le phénomène 

politique. Ce paradigme permit la construction des États modernes. Les premières critiques du 

concept (lřéquivalent des premières anomalies ŕ par exemple la dénonciation du pouvoir 

absolu chez Locke
8
) ne remirent pas en cause sa pertinence. La principale évolution que subit 

le concept de souveraineté, avec la théorie de la volonté générale de Rousseau
9
 et le fait 

démocratique, ne changea ni son caractère absolu ni son caractère indivisible (mais instaura 

durablement lřidée de volonté générale, qui était préalablement absente). Néanmoins, la 

multiplication de ces critiques et leur prise en compte par un nombre croissant dřauteurs 

débouchent aujourdřhui sur une remise en cause du concept de souveraineté. La 

transformation des États modernes sous lřeffet de la mondialisation et de lřévolution de leurs 

fonctions ne permettrait plus de penser ceux-ci sous le paradigme de la souveraineté, ni de 

rendre compte du politique et de penser de nouvelles formes dřorganisation.  

La création dřune société-monde, le développement du droit international et des droits 

de lřHomme, lřévolution de la scène interétatique et la multiplication des acteurs non 

étatiques au sein de lřespace mondial, la recomposition des systèmes institutionnels sur des 

ensembles régionaux mêlant plusieurs États ainsi que le développement de nouvelles formes 

                                                 
7
 « en le choisissant [le terme paradigme], je veux suggérer que certains exemples reconnus de travail 

scientifique réel ŕ exemples qui englobent des lois, des théories, des applications et des dispositifs 

expérimentaux ŕ fournissent des modèles qui donnent naissance à des traditions particulières et cohérentes de 

recherche scientifique » (Ibid., p. 30.). 
8
 LOCKE J., Traité du gouvernement civil, Paris, Garnier-Flammarion, 1984 [1690], 408p. 

9
 ROUSSEAU J-J., « Du Contrat Social », [1762], pp., in. ROUSSEAU J-J., Œuvres Complètes, vol. 3, Paris, 

Gallimard, 1964,  405p.   
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de gouvernance… tous ces facteurs pourraient amener à considérer que lřidée dřun pouvoir 

absolu, illimité et indivisible ne permet plus de rendre compte de la réalité du monde actuel. 

 

Cette crise du paradigme de la souveraineté sřillustre facilement par quelques 

exemples, quřil nřest pas besoin de multiplier ici puisque toute la thèse sřappuiera sur 

lřabondance de critiques dont la souveraineté est lřobjet. Bertrand Badie évoque ainsi Un 

monde sans souveraineté
10

. Françoise Proust intitule son livre Feu la souveraineté
11

. Olivier 

Beaud, tout en la liant à lřÉtat, récuse sa pertinence dans le cadre de sa Théorie de la 

Fédération
12

. Elle est quasiment absente de L‟État post-moderne de Jacques Chevallier
13

, de 

même quřelle est quasiment absente des manuels contemporains de sociologie politique
14

. 

Cette disparition progressive de la souveraineté des pensées de lřÉtat et du politique illustre 

bien, peut-être plus encore que les critiques, la mise à mal du concept. Ces critiques de la 

souveraineté sřattachent alors principalement à montrer que les conceptions de Bodin et 

Hobbes ne permettent plus de comprendre les systèmes politiques actuels. Derrière les 

critiques de la souveraineté, cřest bien la compréhension du phénomène politique qui est en 

jeu. 

La Science Politique qui, avec lřÉtat, fut construite à partir du principe de 

souveraineté
15

, apparaît alors en crise : elle ne permettrait plus désormais ni de rendre compte 

des États modernes, ni de concevoir les formes dřorganisation politique qui se construisent 

actuellement. 

 

 

Il serait donc nécessaire de repenser ou dřabolir la souveraineté et de concevoir une 

théorie politique qui pourrait servir de nouveau paradigme à lřÉtat ou à de nouvelles formes 

dřorganisation politique. La multiplication des études critiques sur la souveraineté et les 

tentatives de proposer de nouvelles formes de conceptualisation du pouvoir correspondent 

alors à une phase de science extraordinaire : il sřagit de repenser le principe fondamental 

dřorganisation des communautés humaines politiquement organisées. 

                                                 
10

 BADIE B. Un monde sans souveraineté, Paris, Fayard, 1999, 306 p. 
11

 PROUST F., Feu la souveraineté, Paris, Furor, 2014, 128 p. 
12

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, 433 p. 
13

 CHEVALLIER J., L‟État post-moderne, Paris, Lextensoéditions, 2008 [2003], 266 p. 
14

 Elle semble ainsi absente du manuel de Ph. Braud (BRAUD Ph., Sociologie politique, Paris, L.G.D.J, 

Lextensoéditions, 9
e
 éd., 2008, 785 p.). 

15
 La science politique sřest dřabord construite autour du concept dřÉtat. La souveraineté était donc au cœur de 

ses préoccupations. De plus, comme il sera montré ensuite, la souveraineté fut lřélément fondamental de la 

pensée politique à partir du XVIème siècle (Cf. infra.). 
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Problématique du sujet : identifier les raisons de la crise du concept de souveraineté 

 

La question de la souveraineté apparaît comme un sujet primordial de la 

Science Politique contemporaine. La crise actuelle se traduit notamment par la difficulté de 

penser les nouveaux modes dřorganisation politique (lřUnion européenne qualifiée dřObjet 

politique non identifié
16

) et la souveraineté des sociétés de plus en plus mondialisées. Il est 

donc nécessaire de repenser les outils conceptuels permettant de décrire et de comprendre 

lřorganisation des communautés politiques actuelles. 

Cřest à cette tâche nécessaire quřentend contribuer cette thèse. Elle ne saurait bien 

entendu avoir la prétention de fournir un nouveau paradigme de compréhension du 

phénomène politique. Il sřagira beaucoup plus modestement dřéclaircir les termes du débat 

afin de comprendre exactement ce qui pose problème dans le concept de souveraineté pour 

définir avec précision les raisons de la crise. Elle pourra éventuellement suggérer des pistes de 

recherche en vue de lřélaboration de nouveaux paradigmes. 

 

Plusieurs solutions peuvent alors être envisagées pour expliquer les anomalies 

que nombre dřauteurs perçoivent dans la théorie de la souveraineté. Les deux premières 

apparaissent relativement classiques :  

 

 la première considère que la souveraineté nřa jamais été un concept réellement 

opérant, mais que ce nřest que par lřétude et lřapprofondissement du 

phénomène politique quřil fut possible de sřen rendre compte. Tant 

lřinterconnexion croissante des entités politiques que la multiplication des 

études sur les sociétés auraient ainsi mis à jour les inévitables écueils du 

concept. Dans cette approche figurent principalement les critiques qui 

dénoncent la souveraineté comme une fiction. 

 

 la seconde considère que la souveraineté fut un concept opérant dans des 

contextes sociaux différents mais ne lřest plus. Ce serait lřévolution des 

sociétés qui aurait rendu le concept de souveraineté obsolète pour rendre 

compte des sociétés actuelles. Les sciences sociales ont en effet la 

                                                 
16

 DELORS J., « Intervention de Jacques Delors », première conférence intergouvernementale, (Luxembourg, 9 

septembre 1985) : < http://www.cvce.eu/content/publication/2001/10/19/423d6913-b4e2-4395-9157-

fe70b3ca8521/publishable_fr.pdf >. 

http://www.cvce.eu/content/publication/2001/10/19/423d6913-b4e2-4395-9157-fe70b3ca8521/publishable_fr.pdf
http://www.cvce.eu/content/publication/2001/10/19/423d6913-b4e2-4395-9157-fe70b3ca8521/publishable_fr.pdf
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caractéristique dřétudier un objet qui ne reste pas nécessairement identique à 

lui-même. La souveraineté aurait alors correspondu à une forme particulière 

dřorganisation politique et de rapports sociaux, qui ne correspond plus à la 

réalité actuelle. Dans cette approche figurent principalement les critiques qui 

dénoncent une perte du pouvoir de lřÉtat.  

 

Ces deux approches sont somme toute classiques. Toutes les deux dénoncent la 

souveraineté pour son incapacité à donner du sens et à rendre compte du mode actuel 

dřorganisation des sociétés politiques. La plupart des auteurs étudiés au cours de cette thèse 

sřinscrivent dans lřune de ces deux démarches. Néanmoins, les pistes de recherche offertes 

par ces deux axes ne semblent pas avoir réussi à déboucher sur une reconceptualisation 

satisfaisante du concept de souveraineté.  

 

Il est alors possible de considérer une troisième solution, qui sřoppose aux deux 

précédentes : 

 

 La troisième considère que la souveraineté fut un concept opérant (négation de 

la première solution) et récuse lřidée dřune transformation radicale des 

sociétés humaines (négation de la seconde solution). La souveraineté de lřÉtat 

serait alors toujours un outil efficace pour penser le phénomène politique. Les 

anomalies dénoncées par les contempteurs de la souveraineté ne 

proviendraient donc pas du concept en tant que tel, mais de la manière dont ils 

lřutilisent. Ce seraient les transformations quřaurait subrepticement subi le 

concept de souveraineté qui le rendraient inopérant.  

 

Cřest cette troisième approche qui sera préférée ici. En effet, ce qui frappe tous ceux 

qui veulent étudier le concept de souveraineté est la grande polysémie du terme. Cette 

polysémie est actuellement telle quřil nřest plus possible de parler de concept de souveraineté. 

Il existe de multiples concepts de souveraineté. Au cœur des réflexions philosophiques, 

politiques et juridiques pendant plusieurs siècles, elle ne pouvait rester indemne dřune telle 

activité intellectuelle. Chaque discipline sřautonomisant du fait de la nécessaire spécialisation 

universitaire, la souveraineté sřest retrouvée utilisée dans différentes disciplines 

intellectuelles. Or, ces disciplines ont chacune connu des évolutions propres. Insérée dans des 
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contextes intellectuels travaillés par leurs propres logiques, la souveraineté prit des sens 

différents, parce que les termes utilisés pour la décrire prirent des sens différents. 

Thomas S. Kuhn explique en effet que les mêmes phénomènes peuvent être perçus 

différemment en fonction des paradigmes utilisés par les chercheurs
17

. Différents paradigmes 

impliquent en effet que les chercheurs évoluent dans des mondes différents où le sens et la 

priorité accordés aux phénomènes ne sont pas les mêmes. Or, le monde des juristes nřest pas 

le même que celui des sociologues, des spécialistes des relations internationales, ou des 

philosophes pensant le politique. De plus dans chaque spécialité, il existe différents courants 

qui ont également des regards différents sur le même objet (les spécialistes de lřÉconomie 

Politique Internationale
18

 ŕ EPI ŕ ne perçoivent pas le même monde que les réalistes ; de 

même que les sociologues marxistes ou critiques ne perçoivent pas les phénomènes sociaux 

de la même manière que ceux qui se réclament de lřindividualisme méthodologique).  

 

 

Deux notions au cœur du concept de souveraineté illustrent la manière dont la 

souveraineté peut être affectée par lřévolution sémantique des concepts insérés au sein dřun 

domaine spécifique de recherche : lřÉtat et le pouvoir. En effet, la souveraineté étant définie 

comme le pouvoir de lřÉtat, le sens donné à ces termes a un impact direct sur la définition de 

la souveraineté. 

 

Il est ainsi possible de considérer quatre signifiés différents pour le signifiant État. En 

un premier sens, lřÉtat peut désigner une collectivité humaine politiquement organisée (un 

droit gouvernement des ménages avec puissance souveraine). En un second sens il peut 

désigner, au sein de cette communauté humaine politiquement organisée, lřensemble des 

organes chargés de lřapplication de la volonté du souverain (lřÉtat en tant quřopposé à la 

société civile). En un troisième sens il peut désigner, au sein de ces organes chargés 

dřappliquer la volonté du souverain, les organes centraux (lřÉtat en tant quřopposé aux autres 

personnes dépositaires de la puissance publique ŕ départements, régions…). Ces trois sens 

sont connus depuis longtemps et déjà répertoriés par Lalande dans son dictionnaire des termes 

philosophiques
19

. Mais il existe actuellement un quatrième sens, qui est celui de personne 

                                                 
17

 KUHN Th. S., La structure des révolutions scientifiques, Op. cit., pp. 170-172. 
18

 Afin de pouvoir distinguer certaines disciplines (le Droit public ou les Relations internationales) de leur objet 

(le droit public ou les relations internationales), une majuscule sera utilisée pour les disciplines. 
19

 LALANDE A., art. « État », Vocabulaire technique et critique de la philosophie, Paris, PUF Quadrige, 2006 

[1926]. 
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juridique sujet de droit international. Or, la souveraineté comme puissance absolue et 

perpétuelle dřune collectivité humaine politiquement organisée nřest pas identique à la 

souveraineté comme puissance absolue et perpétuelle des trois autres définitions de lřÉtat. 

De manière similaire, il est possible de distinguer plusieurs sens au mot pouvoir. Il est 

notamment possible de distinguer pouvoir de commandement et pouvoir de contrôle, de 

même quřil existe différentes manières dřétudier les relations de pouvoir
20

. Or, un pouvoir 

absolu de commandement est totalement différent dřun pouvoir absolu de contrôle. 

Il existe donc différentes conceptions du pouvoir, qui peuvent, pour la plupart, être 

attribuées à chacun des différents sens de lřÉtat. En considérant deux sens du mot pouvoir, la 

même formule pouvoir de lřÉtat peut donc désigner (sous réserve dřautres définitions) huit 

signifiés distincts. La souveraineté peut alors désigner le pouvoir de contrôle de la 

communauté, le pouvoir de commandement de la communauté, le pouvoir de commandement 

ou de contrôle des institutions politiques, de leurs organes centraux ou encore de la personne 

morale sujet de droit international. 

 

À cette polysémie du concept de souveraineté résultant de la polysémie des 

termes de la définition, viennent sřajouter les nécessaires ajustements liés aux dynamiques 

propres à chaque discipline en fonction de leurs objets dřétude et des problématiques internes. 

Pensée comme le critère de lřÉtat, la souveraineté va ainsi apparaître différemment en 

fonction de ce que veulent démontrer les théoriciens la mobilisant.  

Le concept de souveraineté est ainsi utilisé pour désigner le pouvoir absolu de lřÉtat. 

Ce pouvoir absolu est posé par Hobbes et Bodin comme le critère nécessaire de lřÉtat. Il peut 

également désigner le caractère suprême de ce pouvoir. La souveraineté peut aussi désigner 

lřindépendance de lřÉtat (quřelle implique). De ce fait, elle peut désigner en Droit la 

reconnaissance de son indépendance, puis lřattribut juridique de lřÉtat comme personne 

morale au sein de lřordre juridique international, lui conférant son statut puis ses capacités. 

Elle peut également désigner en Science Politique, les pratiques de reconnaissance, puis les 

principes dřorganisation de la scène interétatique ou lřorganisation de la scène interétatique 

elle-même. De manière significative, S. D. Krasner identifie quatre acceptions non 

équivalentes du mot souveraineté (la souveraineté domestique, westphalienne, 

interdépendante et légale)
21

. La simple pluralité des définitions de la souveraineté prouve que 

                                                 
20

 Les différents sens et modes dřappréhension du concept de pouvoir seront lřobjet dřun développement 

minutieux. Cf., infra. 
21

 Cf., infra. 
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celle-ci a évolué. Lřinsertion de la souveraineté dans différents champs de recherche se traduit 

ainsi par son identification à ce que les différents chercheurs étudient à travers lřindépendance 

et le pouvoir de lřÉtat. 

 

La souveraineté renvoie donc à des champs conceptuels différents, lřutilisant 

différemment et ayant des acceptions différentes des termes utilisés pour la décrire. Il est donc 

aujourdřhui totalement impossible de parler dřun concept de souveraineté. Près de quatre cent 

trente ans dřhistoire des idées ont transformé ce concept en notion. Si la plupart des auteurs 

ont conscience dřune évolution de la notion de souveraineté, ils ne semblent pas percevoir les 

nombreuses ruptures de sens qui existent entre ces multiples définitions qui ne peuvent plus 

être considérées comme différentes facettes du même objet (comme lřillustrera très à propos 

la célèbre distinction entre souveraineté interne et souveraineté externe, encore présentées 

comme les deux faces de la même souveraineté). 

 

 

Lřhypothèse qui sert de base à ce travail de thèse est que lřévolution des 

différentes disciplines ayant à utiliser le concept de souveraineté a donc profondément 

modifié le sens qui lui était accordé dans les théories de Hobbes et Bodin. Sřil y a une reprise 

formelle de leur conception, elle est vidée de sa substance originelle. Cette évolution de la 

notion de souveraineté, du fait de son insertion dans des champs intellectuels et des 

paradigmes différents, rend alors difficile la confrontation des théories de Hobbes et Bodin 

aux réflexions actuelles de la pensée politique. Les différents auteurs auront une tendance 

forte à transposer les formulations de Hobbes et Bodin à leurs propres interrogations et 

perceptions du monde. Cette difficulté de faire dialoguer des concepts inscrits dans des 

paradigmes de recherche différents est dřailleurs relevée par Th. S. Kuhn :  

Pourtant, lřincommensurabilité des normes de solution nřest quřun aspect de la difficulté ! 

Puisque les nouveaux paradigmes sont issus des anciens, ils sřincorporent ordinairement 

une grande partie du vocabulaire et de lřoutillage, tant conceptuel que pratique, qui étaient 

ceux du paradigme traditionnel, mais il est rare quřils fassent de ces emprunts exactement 

le même usage. Dans le cadre du nouveau paradigme, les termes, les concepts et les 

expériences anciens se trouvent les uns par rapport aux autres dans un nouveau rapport. 

Dřoù ce quřil nous faut appeler, faute dřun meilleur terme, des malentendus entre les écoles 

concurrentes.
22

 

 

 

                                                 
22

 KUHN Th. S., La structure des révolutions scientifiques, Paris, Flammarion, 2008 [1962], p. 205. 
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La théorie de lřÉtat se trouverait alors dans une situation similaire à celle 

décrite par Alasdair MacIntyre pour la morale moderne : « les pratiques et discours moraux 

modernes ne peuvent être compris que comme des survivances fragmentaires d‟une époque 

antérieure, et les problèmes qui en résultent pour les théoriciens modernes de la morale 

resteront insolubles tant que cela n‟aura pas été bien compris »
23

. 

Pour illustrer cette disparition dřun cadre conceptuel qui donne sens à un concept, 

A. MacIntyre relate lřhistoire du mot tabou
24

. Il rappelle la stupeur des explorateurs 

anglophones du XVIIIème siècle devant les comportements moraux des Polynésiens. Ils 

furent en effet étonnés tant par leur rapport à la sexualité, jugée débridée, que par les interdits 

pesant sur certains comportements jugés innocents, qualifiés de tabou. Or, ces interdits ne 

semblaient avoir dřautres justifications que leur qualification de tabou, ce qui fit dire aux 

anglophones quřils ne comprenaient pas réellement le sens du terme. En effet, les Polynésiens 

avaient perdu le cadre culturel et intellectuel qui donnait un sens à ces interdits. Ils 

continuaient de qualifier certains comportements de tabou, et ces comportements étaient 

objets dřun très fort interdit, sans avoir de justification à ces interdits. Ils appliquaient un 

système moral dans un cadre culturel et conceptuel qui le rendait incompréhensible.  

Mutatis mutandis, la souveraineté peut apparaître comme un nouveau mot tabou. Le 

cadre conceptuel qui lui donnait sens a disparu. Le concept de souveraineté est aujourdřhui 

utilisé de manière déconnectée du contexte et de son sens dřorigine. Sřil apparaît toujours 

accessible à travers les écrits des auteurs qui ont théorisé la souveraineté, lřévolution 

sémantique des termes employés par les auteurs contemporains en modifie profondément le 

sens. Or, la souveraineté, ainsi que les formules la décrivant, continuent dřêtre utilisées et 

appliquées dans la description et la compréhension du phénomène politique et notamment de 

lřÉtat. Néanmoins, elles sont prises de manière automatique, sans véritable interrogation sur 

leur sens réel. Les critiques de la souveraineté vont ainsi fréquemment dénoncer son caractère 

absolu ou illimité sans réellement sřinterroger sur le sens qui était donné à ces mots lorsque le 

concept fut formulé.  

 

 

La thèse qui est donc ici soutenue est que les critiques de la souveraineté ne 

concernent pas la théorie de la souveraineté telle quřelle existait aux XVIème et XVIIème 

siècles, mais sont la conséquence des évolutions subrepticement subies par le concept de 

                                                 
23

 MACINTYRE A., Après la vertu, Paris, PUF, 1997 [1981], p. 109. 
24

 Ibid., pp. 109-110. 



 

19 

 

 

souveraineté du fait de son insertion dans des paradigmes de recherche différents, qui en ont 

substantiellement modifié la portée. Cřest ce qu‟il nous faut appeler, faute d‟un meilleur 

terme, des malentendus, quřil sřagira de mettre en évidence. 

Une grande partie des auteurs dénonçant le concept de souveraineté ne se rendraient 

ainsi pas compte de la déformation subie et du fait quřils nřutilisent pas le concept de la même 

manière que Hobbes et Bodin. Cela sřexplique par ce que Th. S. Kuhn appelle le caractère 

invisible des révolutions scientifiques
25

. Selon celui-ci, chaque révolution se traduit par une 

recomposition de lřHistoire de la discipline permettant lřintégration des inventions dans un 

récit relativement linéaire, qui permet une continuité historique en présentant la science 

comme cumulative. Les différentes découvertes et révolutions antérieures sont alors 

réinterprétées à lřaune du nouveau paradigme et présentées comme annonçant les découvertes 

ultérieures. Les théories de Hobbes et Bodin auraient donc subi des distorsions similaires à 

celles quřil identifie en Physique et en Chimie
26

. 

  

 

Méthode de recherche et de travail 

 

Cette thèse a donc pour objet de montrer que les critiques de la conception de 

la souveraineté de Bodin et Hobbes, qui font florès dans la littérature académique, manquent 

leur cible. La conception de la souveraineté quřils attribuent à ces auteurs est déformée par les 

évolutions paradigmatiques qui ont eu lieu ultérieurement. Il faudra donc sřattacher à montrer 

que la conception de la souveraineté utilisée par ces auteurs est bien différente de celle qui est 

théorisée par Hobbes et Bodin. 

 

Un des postulats à lřorigine de cette thèse est que le discours scientifique reste un 

discours et que les idées scientifiques sont des idées. Il est alors possible dřétudier lřactuel 

discours universitaire sur lřÉtat comme la phase contemporaine de lřhistoire des idées 

politiques. Cřest donc dans les approches de lřhistoire des idées politiques que seront puisées 

les méthodes dřanalyse de pensées politiques. 

                                                 
25

 KUHN Th. S., La structure des révolutions scientifiques, Paris, Flammarion, 2008 [1962], pp. 189-198. 
26

 Il prend lřexemple de Newton parlant de Galilée ou de la présentation des apports de Dalton ou Boyle en 

Chimie. Leurs découvertes sont réinterprétées à la lumière du nouveau paradigme quřils ont contribué à mettre 

en place. KUHN Th. S., La structure des révolutions scientifiques, Paris, Flammarion, 2008 [1962], pp. 189-198. 
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La méthode utilisée sřinspirera alors de deux grandes écoles : la text school à travers 

des auteurs comme Léo Strauss et lřapproche contextualiste de lřécole de Cambridge (Q. 

Skinner et J. Pocock). Il sera ainsi admis avec lřécole de Cambridge que les auteurs sont 

nécessairement inscrits dans un contexte et que leurs écrits visent à répondre à une 

problématique qui leur est contemporaine. Il est évident, et cela sera rappelé à plusieurs 

reprises, que le contexte de guerre civile dans lequel sřinscrivent les théories de Hobbes et 

Bodin joue un rôle déterminant dans la construction de leur pensée. De même, la forte 

stabilité et légitimité dont bénéficient les États occidentaux influent nécessairement sur le 

décentrage des auteurs actuels vis-à-vis des questions de sécurité. Il sera également admis que 

lřauteur dispose dřune marge de création et est capable dřinnovation : les constructions 

doctrinales et scientifiques sont des constructions autonomes. Enfin, la reconnaissance de 

lřintertextualité sera bien évidemment au cœur de cette approche puisquřil sřagit justement de 

montrer le dialogue erroné entre les critiques actuelles de la souveraineté et les théories de 

Hobbes et Bodin. Cette acception pleine et entière des points fondamentaux de lřécole de 

Cambridge nřinterdit toutefois pas de considérer la dimension universelle du questionnement 

politique mis en avant par la text school.  

 Toute réflexion est inscrite dans un contexte politique qui détermine les interrogations 

émises par les différents auteurs et les réponses quřils apportent. Une telle approche risque 

cependant dřamener à considérer que lřensemble des grands penseurs du passé nřont qu'un 

simple intérêt historique et sont incapables dřapporter un éclairage sur les problématiques 

contemporaines. Il serait réducteur et dommageable de considérer lřHistoire des idées 

politiques comme un simple cabinet de curiosités. Il est ainsi possible dřestimer que les 

problématiques comme les réponses quřelles ont suscitées sont transposables, sous réserve de 

certaines précautions. Cela est dřautant plus justifié que des auteurs (et notamment Hobbes) 

affirment le caractère universel de leur pensée. Il faut alors considérer toute théorie politique 

comme lřapplication à des cas concrets, dans un contexte donné, dřune matrice intellectuelle 

qui, elle, est universalisable. Les conceptions politiques des auteurs sont en effet 

nécessairement construites sur une métaphysique du Bien, de la Justice, du droit, de lřêtre 

humain (biologique et moral) et de la politique. Cřest ce paradigme intellectuel quřil est 

possible, par une étude minutieuse des textes, dřidentifier et qui peut être considéré comme 

universel. Il est ainsi vrai de considérer que la République de Platon est une réponse à la crise 

athénienne, de même qu'il est vrai que Guizot tente de faire obstacle au retour de la Terreur. 

Néanmoins, leur réponse localisée est lřapplication de principes et de réflexions qui eux 
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peuvent avoir une portée universelle. Il est alors envisageable de comparer les différents 

paradigmes entres les différentes époques afin dřen saisir les similitudes et différences. 

 En ce sens, lřintention de lřauteur, la prise en compte du contexte social et historique 

de la formulation des idées nřont dřintérêt que comme technique dřappoint pour comprendre 

la vision du monde qui préside à la logique interne du discours et à sa structuration. Cřest 

parce que le discours se présente comme une réponse à une situation donnée identifiable quřil 

est possible, en tenant compte de cette situation (et des autres facteurs jugés déterminants), de 

reconstruire la portée universelle dřune théorie, non pas tant par une reprise de la lettre des 

solutions proposées mais par la compréhension des raisons et motifs qui font que, dans tel 

contexte, cřest cette solution qui fut proposée. Certains aspects dřun texte peuvent alors être 

minorés en considérant quřils sont plus liés au contexte quřà la logique interne de la doctrine, 

ce qui permet de résoudre des contradictions.  

 

La comparaison de textes distants de près de quatre siècles nécessite en effet de passer 

par les paradigmes respectifs des différents auteurs. Eux-seuls permettent réellement de savoir 

sřil y a accord ou désaccord par-delà lřemploi de termes ambigus et de situations différentes, 

en permettant dřidentifier les raisons présidant à ces prises de position contextualisées. 

Les apports contextuels seront donc minimes. Ils ne serviront que de complément pour 

faciliter la compréhension des théories et lřexplicitation de leur paradigme respectif afin de 

permettre leur comparaison. Si le contexte historique et social sera pris en compte afin dřaider 

à la compréhension des textes, il nřy aura pas dřétude sociologique des auteurs et de leurs 

contextes. Une telle approche permettrait éventuellement de comprendre pourquoi tel individu 

ou groupe dřindividus est arrivé à tenir tel type de discours, de même quřelle renseignerait sur 

les raisons expliquant lřévolution et la transformation des différents paradigmes et pourrait 

donner un éclairage intéressant sur lřévolution des différentes disciplines abordées. 

Néanmoins, elle ne renseignerait pas suffisamment sur le sens et la logique des discours eux-

mêmes. Or, cřest le sens des discours quřil est question dřétudier ici. Cette thèse se veut avant 

tout une thèse de théorie politique et dřhistoire contemporaine des idées. Cřest donc la logique 

interne du discours qui sera privilégiée dans une approche compréhensive. Par contre, il sera 

nécessaire dřinsister sur le contexte intellectuel de lřépoque contemporaine, afin de bien 

comprendre les paradigmes dans lesquels se situent les auteurs actuels. 
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Toutefois, cette thèse ne sřattachera pas à donner une présentation détaillée des 

différents paradigmes utilisés par les auteurs critiquant le concept de souveraineté. Il ne 

sřagira pas non plus de faire une présentation détaillée de la manière dont ont évolué les 

différents paradigmes du fait de la spécialisation universitaire. De rapides esquisses pourront 

être évoquées à titre dřhypothèse, pour comprendre comment tel ou tel aspect a pu évoluer, 

afin de supposer le lien effectué entre la théorie de la souveraineté et la représentation que 

peuvent en avoir différents auteurs contemporains. Néanmoins, il ne saurait être question ici 

de faire un véritable travail sur la généalogie des concepts utilisés. Une telle enquête, au vu de 

la diversité des champs mobilisés, serait titanesque. En effet, la multiplicité des champs 

scientifiques au sein desquels est insérée la souveraineté rend un tel travail trop important 

dans le cadre de cette thèse. Le but nřest pas dřidentifier le moment des révolutions 

scientifiques, ou même leur cause, mais bien simplement de montrer quřelles ont eu lieu. Il 

aurait certes été possible de sřattacher à un axe de critiques particulier (la question de 

lřinterdépendance, du droit international, de la construction dřensembles institutionnels 

régionaux…), et dřen montrer lřévolution et lřéloignement vis-à-vis de la théorie de la 

souveraineté. Cependant, une telle approche strictement généalogique apparaissait comme 

manquant lřessentiel, qui est la généralité du phénomène : dans de nombreuses disciplines, le 

dialogue avec Hobbes et Bodin est parasité par lřinsertion inadéquate de leurs formules dans 

les cadres conceptuels contemporains. 

 

Il sřagira donc plus modestement de pointer les différences entre la théorie de la 

souveraineté et la manière dont elle est comprise par les auteurs la critiquant. De la mise en 

avant de différences entre la conception de la souveraineté telle que définie par Bodin et 

Hobbes et la conception de la souveraineté sous-tendue par ceux qui la critiquent il sera 

possible dřinférer un changement de paradigme et dřisoler précisément les principaux points 

qui diffèrent.  

 

Pour montrer ces divergences et montrer quřelles traduisent plus une différence de 

paradigmes quřune réelle remise en cause du concept de souveraineté, plusieurs techniques 

seront mobilisées. La principale consistera à montrer que la conception de la souveraineté 

sous-entendue par les critiques est différente de celle posée par Hobbes et Bodin (notamment 

parce quřutilisant des conceptions différentes du pouvoir et de lřÉtat). Il sřagira donc, en 

partant de la critique, de voir la conception de la souveraineté que cette critique implique. Par 
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exemple, se servir de la difficulté de contrôler la circulation de lřinformation pour critiquer la 

souveraineté traduit une vision de la souveraineté impliquant un contrôle parfait de 

lřinformation. Il faudra alors vérifier sřil est pertinent, dans le cadre de pensée de Hobbes ou 

de Bodin, de considérer que le pouvoir absolu du souverain implique ce contrôle absolu de 

lřinformation. Il apparaîtra alors que non, puisque cette critique est formulée en termes de 

contrôle et non en termes de commandement. Il sera alors possible dřen déduire une 

transformation du concept de pouvoir politique (qui aurait évolué dřun pouvoir de 

commandement à un pouvoir de contrôle). Néanmoins, cette approche seule est insuffisante, 

car elle pourrait laisser supposer que ces évolutions étaient nécessaires à la compréhension de 

certains phénomènes politiques. In fine, cela gommerait lřincommensurabilité des paradigmes 

et donc les révolutions scientifiques que cette thèse essaie de démontrer. Deux autres 

techniques seront alors mobilisées en appoint. La première montrera que ce qui aujourdřhui 

est considéré comme des anomalies au principe de souveraineté (et donc démontrant sa non-

pertinence comme paradigme scientifique) ne consiste pas en des nouveautés. Il existe ainsi 

des phénomènes (la délégation de compétences régaliennes à des groupes privés, les relations 

dřinfluence, lřinterdépendance, la difficulté de contrôler la circulation de lřinformation…) qui 

non seulement ne peuvent absolument pas être considérés comme récents, mais dont certains 

dřentre eux furent en plus explicitement abordés par les théoriciens de la souveraineté. Ils 

étaient donc connus, sans être considérés comme problématiques. Ainsi, ce serait bien un 

changement de paradigme qui ferait apparaitre aujourdřhui comme problématique ce qui ne 

lřétait pas alors. Il sřagira donc dřidentifier ces changements. La seconde, plus délicate et 

donc utilisée en dernier recours, proposera des suggestions de ce que pourrait impliquer le 

principe de souveraineté, en tenant compte des évolutions conceptuelles, si le paradigme 

nřavait pas changé. Bien sûr, il ne sřagira pas dans le cadre de cette thèse de proposer une 

actualisation de la théorie de la souveraineté, mais simplement de suggérer des pistes sur ce 

quřéventuellement elle aurait pu être sans révolution paradigmatique. 

 

 

Définition de la souveraineté utilisée dans le cadre de cette thèse 

 

Puisque lřobjectif est de démontrer lřinadéquation entre les critiques de la 

conception de la souveraineté de Hobbes et Bodin et ladite conception, il est nécessaire 

dřavoir une compréhension claire et précise du concept de souveraineté chez ces deux auteurs.  
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Cette compréhension adéquate du concept de souveraineté implique donc de réinsérer 

les considérations de Hobbes et Bodin sur la souveraineté dans le cadre intellectuel de ces 

auteurs. Leurs assertions ne peuvent en effet se comprendre que comme insérées dans un 

système de pensée et de définitions : « En ce qui concerne la philosophie il ne serait pas 

exagéré de dire que toute thèse isolée est fausse et que seule leur totalité structurée peut être 

vraie »
27

. La théorie de la souveraineté est ainsi insérée, notamment chez Hobbes, dans un 

système philosophique complet (métaphysique, physique et anthropologique) qui, 

indépendamment de sa pertinence, oriente et détermine le sens quřil donne aux termes quřil 

emploie. Ces formules nřont en effet de sens que dans son système de pensée. Lřaffirmation 

du pouvoir absolu du souverain ne peut avoir de sens que par rapport à leur définition du 

pouvoir, du droit et de la liberté. Il est donc vain de chercher à montrer que le souverain nřest 

pas libre en utilisant une autre définition de la liberté ou de considérer que le souverain nřest 

pas la source du droit en utilisant des conceptions différentes du droit. Il est donc nécessaire 

de sřattarder sur la définition de la souveraineté de ces auteurs. 

 

  

 

La première définition de la souveraineté fut élaborée par Jean Bodin. Celui-ci la 

définit comme « la puissance absolue et perpétuelle d‟une République »
28

. Cette puissance, 

pour Hobbes, est « l‟âme artificielle »
29

 du Léviathan, cřest-à-dire de lřÉtat, ce qui lui donne 

corps, unifie les individus en une communauté politique. La souveraineté est donc la 

puissance de lřÉtat, de la communauté politique. Elle consiste en « une puissance et autorité 

de juger, ou commander »
30

. Cřest donc une puissance de commandement et de jugement. 

Cette puissance, par son application (commandement et jugement), crée le droit et permet 

donc lřexistence de la communauté politique (le droit gouvernement des ménages). Le droit 

est alors conçu comme un commandement, une injonction (« La loi étant un 

commandement »
31

) et est posé comme la volonté de la République. La souveraineté est donc 

une puissance normative. Enfin, cette puissance est déliée de toute obligation (mais non 

dřinfluence, comme le montre le chapitre du Léviathan consacré aux conseils
32

), cřest-à-dire 
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quřil nřexiste pas dřinstance juridique habilitée à casser de son propre chef les 

commandements du souverain. Elle est autonome. 

 

La souveraineté, dans sa conception originaire, peut donc se définir en trois mots. Elle 

est une puissance normative autonome. Rien de plus, rien de moins. La souveraineté est donc 

une puissance, cřest-à-dire lřapplication dřune force ; normative parce que le droit est 

lřapplication de cette force ; autonome, parce quřelle nřest soumise à aucune obligation. 

Lřapplication de cette puissance normative autonome crée lřÉtat. Il ne peut donc y avoir 

dřÉtat sans souveraineté puisque cřest elle qui le constitue.  

Sans trop anticiper sur les développements ultérieurs, cette définition stricte de la 

souveraineté permet ainsi de formuler quelques précisions sur ses conséquences théoriques. 

La principale est que la souveraineté ne peut se comprendre comme un pur concept juridique. 

Il sřagit bien dřexpliquer le droit par une notion non juridique : la force. Une approche 

strictement juridique et surtout positiviste de la souveraineté est donc nécessairement vouée à 

lřéchec. Néanmoins, il existe dans la conception de la souveraineté une forte propension 

positiviste : le droit nřest que la volonté de lřÉtat. Toutefois, si cette dimension positiviste de 

la théorie de la souveraineté est facilement admise (notamment chez Hobbes), il faut rappeler 

que comme puissance, la souveraineté renvoie également à une conception réaliste du droit : 

cřest lřapplication du droit qui lui donne son existence
33

. 

 

Cřest donc à cette définition de la souveraineté, puissance normative autonome, 

que seront confrontées les critiques de la souveraineté. La mise en avant des décalages et 

malentendus permettra ainsi dřidentifier pour les différents auteurs utilisés le cadre conceptuel 

quřils utilisent et donc le paradigme de recherche au sein duquel ils se situent.  

 

Présentation des matériaux utilisés dans le cadre de la thèse 

 

Il serait vain de prétendre dans le cadre de cette étude avoir pu consulter 

lřintégralité des ouvrages traitant ou abordant la question de la souveraineté. Si cette thèse a 

nécessité un travail de recherche considérable, tous les matériaux consultés nřont pas été 

restitués. Des choix ont dû être faits quřil est maintenant nécessaire de justifier. 
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 Tout dřabord, la souveraineté est un concept de Science Politique visant à rendre 

compte de lřexistence des communautés humaines politiquement organisées et du droit. Cřest 

donc principalement dans ces deux disciplines que seront puisés les auteurs dénonçant la 

souveraineté. Si des philosophes ou des économistes pourront être mobilisés, ce ne sera quřen 

appoint et lorsquřils traiteront de la question du pouvoir de lřÉtat. Les principales sous-

disciplines mobilisées seront pour le Droit le Droit public et le Droit international. En Science 

Politique, ce sont principalement les travaux en Relations internationales et en Théorie 

politique qui seront utilisés
34

. Les contraintes linguistiques feront que ne seront utilisés que 

des travaux disponibles en français et en anglais. 

Le sujet traitant des critiques de la souveraineté, il a semblé pertinent, en dehors des 

théories de Hobbes et Bodin, de ne sřattacher quřaux critiques de la souveraineté, et non à ses 

soutiens. Les reformulations ultérieures du concept seront également laissées de côté, excepté 

lorsquřelles annoncent de manière claire la mise en place des conceptions actuelles servant de 

fondement aux critiques. La reprise nécessaire de certains auteurs ne se fera alors que lorsque 

leur reformulation accompagne le processus de reconceptualisation de la souveraineté dans 

son acception actuelle. Cřest ainsi que des auteurs essentiels du point de vue de lřhistoire du 

concept de la souveraineté, tel Carl Schmitt, ne seront pas abordés
35

. La crise étant actuelle, 

les critiques récentes seront privilégiées, principalement quand elles feront un lien explicite 

entre la conception de la souveraineté qui est dénoncée et les conceptions de Hobbes et Bodin. 

 

Toutefois, montrer lřexistence de nouveaux paradigmes de recherche est une tâche 

ardue. Un paradigme se pense comme un consensus au sein dřun courant disciplinaire. Or, 

prouver quřun point de vue ou une approche fait consensus au sein dřune communauté est 

délicat. Cela impliquerait une étude quantitative montrant que sur telle question la très grande 

majorité des écrits adoptent une conception similaire. En effet, la multiplication des exemples 

de critiques similaires est totalement inutile : elle ne montre que la similitude des points de 

vue utilisés. De plus, un consensus sur des paradigmes ne traduit pas nécessairement une 

                                                 
34
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identité de point de vue : il peut y avoir des divergences de conception (plus ou moins 

grandes) entre auteurs dřun même courant.  

Une approche quantitative est malheureusement impossible dans le cadre restreint 

dřune thèse, surtout lorsque des champs disciplinaires différents sont étudiés. Il existe donc ici 

une dimension éminemment subjective : sont mobilisés des auteurs dont les écrits ont semblé 

représentatifs de paradigmes partagés. Afin de montrer ce consensus, plusieurs types de 

sources ont été mobilisés. 

Si, cřest un des postulats de cette thèse, une théorie scientifique peut être analysée de 

la même manière quřune idée, il est alors possible de transposer au monde universitaire et aux 

théories scientifiques le mode de fonctionnement des idéologies. Marcel Prélot rappelle ainsi 

que Jean Touchard élabora une pyramide où il distinguait les doctrinaires, les intermédiaires 

et la base
36

. En effet, celui-ci affirmait la nécessité de ne pas se contenter dřétudier les grands 

penseurs pour comprendre comment une idée est perçue à une époque donnée
37

. Il convient 

donc de ne pas se limiter dans le cadre de cette thèse à lřétude des auteurs canoniques de la 

souveraineté ou de la pensée politique et du Droit. 

 

Dans le cadre restreint mais non exclusif des critiques de la souveraineté en Droit et en 

science politique, on peut classer les sources utilisées en cinq catégories : les manuels et 

dictionnaires spécialisés ; les ouvrages et articles dont lřobjet est de dénoncer le concept de 

souveraineté ; les ouvrages et articles dont lřobjet implique une critique de la souveraineté ou 

une conception de la souveraineté similaire à celle critiquée ; des ouvrages théoriques de 

doctrines permettant dřapporter un éclairage théorique sur certains points ; des articles de 

presse non académiques. Parallèlement des manuels, ouvrages et articles dřHistoire seront 

utilisés lorsquřil sera nécessaire de mobiliser des exemples historiques afin de montrer la 

similitude des situations ou le décalage de conceptions. 

 

− Les manuels et dictionnaires spécialisés de Droit et de Science Politique 

Les manuels (et dans une moindre mesure les dictionnaires) seront largement utilisés dans 

cette thèse. Cette importance des manuels dans la formation intellectuelle des chercheurs est 

dřailleurs notée par Th. S. Kuhn : « Pour le moment, considérons simplement comme un fait 

acquis que, à un degré inégalé dans les autres disciplines, les connaissances scientifiques du 

non spécialiste aussi bien que du spécialiste se fondent sur les manuels et quelques autres 
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28 

 

 

types de littérature qui en dérivent »
38

. En effet, il est très difficile pour un chercheur de 

considérer lřacquis dřune discipline et les points de vue dominants, ce qui fait consensus. 

Donc, à moins de se lancer dans une étude statistique sur les publications, afin de voir sur tel 

sujet quelle est lřopinion majoritaire, lřétude des manuels est beaucoup plus accessible. Il ne 

faudrait cependant pas croire que la facilité justifie lřétude des manuels. Si ceux-ci présentent 

probablement lřinconvénient de ne pas être à la pointe de la recherche universitaire (même si, 

en théorie, le principe de lřuniversité est justement de lier lřenseignement à la recherche), ils 

ont le mérite dřexprimer une sorte de consensus large dřacceptabilité. Il est ainsi possible de 

considérer que lorsquřune même analyse se retrouve dans plusieurs manuels ou dictionnaires, 

il sřagit dřune approche consensuelle. 

Surtout, il faut leur reconnaître une portée et une diffusion beaucoup plus large que les articles 

et ouvrages spécialisés. Ainsi, les étudiants travaillent et révisent souvent avec les manuels et 

cřest donc de là quřils tirent leurs informations et formeront leurs approches ultérieures. De 

plus, même dans la recherche, les non-spécialistes devant à un moment se familiariser avec 

les thématiques et approches dřune discipline qui nřest pas la leur iront principalement vers 

les manuels et dictionnaires spécialisés, plutôt que vers des articles dont ils ne seront jamais 

sûrs ni de la représentativité ni de lřoriginalité.  

Les manuels et dictionnaires sont donc probablement le meilleur moyen dřobtenir non 

pas lřétat de la recherche dans une discipline, mais la manière dont cette discipline influence 

les autres et se diffuse dans la société. Ils sont donc un outil précieux dans lřanalyse des 

paradigmes des disciplines. 

 

 

− Les ouvrages et articles dont lřobjet est de dénoncer le concept de souveraineté. 

Les ouvrages et articles dénonçant spécifiquement le concept de souveraineté constituent le 

cœur des sources utilisées. Ce sont ces sources qui seront le plus longuement étudiées. Elles 

permettront de bien voir ce qui est explicitement présenté comme des contre-exemples au 

principe de souveraineté. Puisque lřidée dřune approche quantitative fut rejetée, se concentrer 

longuement sur quelques ouvrages clés, afin de bien saisir la logique de lřargumentation, 

sembla préférable à une multiplication des sources. Il y a alors ici une part forte de 

subjectivité : ont été favorisés les développements et les analyses qui semblaient les plus 

pertinents et les plus intéressants. Toutefois, montrer la convergence de points de vue de 
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plusieurs auteurs reste un souci constant, de même que choisir des idées qui apparaissaient 

répandues. 

 

 

− les ouvrages et articles dont lřobjet implique une critique de la souveraineté ou une 

conception de la souveraineté similaire à celle critiquée 

Certains ouvrages ou articles mobilisés ne traiteront pas spécifiquement du concept de 

souveraineté. Cřest notamment le cas des ouvrages ou articles traitant du pouvoir de lřÉtat, et 

particulièrement de son déclin. Il est pertinent de les utiliser étant donné que la souveraineté 

traite du pouvoir de lřÉtat. De même, il sera nécessaire dřutiliser des sources traitant du 

pouvoir dřautres acteurs, lorsque leurs développements sembleront en cohérence avec les 

points soulevés. 

 

− des ouvrages théoriques de doctrines permettant dřapporter un éclairage théorique 

contemporain sur certains aspects 

Une réflexion sur la souveraineté et la crise dont cette notion est sujette ne saurait faire 

lřéconomie dřune réflexion sur lřÉtat et le droit. Il sera en effet indispensable de montrer que 

certains aspects des théories contemporaines correspondent à la souveraineté comme 

puissance normative autonome. Ces théories contemporaines serviront principalement pour 

éclaircir les points peu ou pas abordés par les théoriciens de la souveraineté (par exemple 

concernant la privatisation de lřÉtat, le droit international ou encore le fédéralisme). Ces 

ouvrages permettront une tentative de traduction des conceptions de Bodin et de Hobbes en 

des termes contemporains. De nombreuses critiques sřappuyant en effet sur des conceptions 

ultérieures (lřÉtat comme personne morale, lřidée de nation ou de volonté générale), il a 

semblé nécessaire dřappuyer la mise en avant du malentendu par des éléments théoriques 

actuels. La présentation de ces éléments permettra de faire ressortir la dimension 

paradigmatique des critiques. 

 

− Des articles de journaux 

Enfin, lřutilisation dřarticles de journaux sera nécessaire, soit pour illustrer certains 

développements de cas concrets contemporains, soit pour montrer la prégnance de telle ou 

telle conception par sa diffusion hors du champ académique. 
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Lřutilisation de ces différentes sources permettra ainsi de saisir, sinon 

lřintégralité, tout au moins la plupart des multiples critiques qui sont adressées à la 

souveraineté. Elle permettra également dřétudier les paradigmes de recherche communs aux 

critiques de la souveraineté pour les confronter à la conception classique de la souveraineté 

afin de voir si elles sont justifiées. 

 

 

Organisation de l’argumentation 

 

Ce travail de recherche a pour ambition de comprendre la crise que subit 

actuellement le concept de souveraineté. La thèse soutenue est que, alors même que ce sont 

les conceptions de Bodin et de Hobbes qui sont dénoncées, les critiques du concept de 

souveraineté attaquent une reconstruction de ce concept, du fait de lřévolution des différents 

paradigmes de recherche au sein des différentes disciplines. Ce sont donc les différences dans 

lřacception du concept de souveraineté quřil sřagit de mettre en avant afin de montrer que les 

critiques de la souveraineté manquent leur objet. Deux principales notions sont ainsi au cœur 

des critiques du concept de souveraineté, celles de pouvoir et dřÉtat. Il sřagira de montrer que 

cřest lřévolution de ces deux notions qui explique la plupart des critiques de la souveraineté. 

À cette fin, il sera préalablement nécessaire de consacrer un chapitre préliminaire aux 

histoires de la notion de souveraineté. Une première partie montrera ensuite que de 

nombreuses critiques du concept de souveraineté sřexpliquent par une transformation des 

notions de pouvoir et de norme. Une seconde partie sřattachera enfin à montrer que les autres 

critiques de la souveraineté sřexpliquent par la transformation du concept dřÉtat et lřinversion 

du rapport entre État et souveraineté. 

 

 

Chapitre préliminaire : trois histoires de la souveraineté : penser l‟autonomie 

de la République  

 

Le but de ce chapitre est double. Il sřagit dřune part de présenter une histoire détaillée 

du concept de souveraineté. Lřampleur de la tâche nécessitait en effet plus que quelques pages 

au sein de lřintroduction. Mais derrière cet inévitable rappel historique se cache un autre 

intérêt. Lřétendue des domaines concernés par la souveraineté a moult fois été rappelée. Il a 

donc été préféré de ne pas présenter une histoire de la souveraineté mais trois histoires. Cette 
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présentation confirme la pluralité des sens et des approches conférées au concept de 

souveraineté en fonction des disciplines. Si les trois histoires traitent de lřautonomie de la 

République et partent de Bodin et Hobbes, elles lřabordent sous des angles complètement 

différents : lřhistoire philosophique du concept de souveraineté nřest pas la même que 

lřhistoire de la construction de lřÉtat par la souveraineté, et ces deux histoires sont différentes 

de lřhistoire des relations entre États se considérant comme souverains. Chacune de ces trois 

histoires sera reconstruite en suivant un auteur qui fait son histoire du concept, afin dřen 

préserver pour chacune la cohérence propre. 

 

 

Première partie : l‟élargissement des notions de pouvoir et de droit fait 

apparaitre comme limitée la volonté du souverain 

 

Le but de cette partie sera de montrer que de nombreuses critiques de la souveraineté 

adoptent une conception différente du pouvoir et du droit pour critiquer le concept de 

souveraineté. Ces critiques traduisent de plus une conception substantialisée de la volonté de 

lřÉtat qui apparaît alors comme distincte du droit positif. 

Un premier chapitre montrera que si la conception classique de la souveraineté et de lřÉtat 

pense ceux-ci en terme de pouvoir dřinjonction, une partie conséquente de la Science 

Politique mais aussi du Droit aborde le pouvoir en terme dřinfluence afin dřétudier les causes 

des comportements des acteurs. Cela sřexplique par un décentrage des préoccupations 

politiques de lřexplication du phénomène étatique à lřétude du gouvernement et des rapports 

entre groupes sociaux. Il sřagira alors de rappeler que la volonté de lřÉtat est une fiction 

juridique qui nřa de sens que dans lřapplication du droit. 

Un second chapitre sera consacré aux critiques qui affirment la nécessité dřune limitation de 

la souveraineté au nom de principes, quřils soient objectifs (droits naturels et universels) ou 

subjectifs (principes fondamentaux propres à chaque communauté). Il faudra rappeler que tout 

système de valeur est de fait appliqué par lřÉtat et consiste donc en sa volonté. Il est alors 

vain de prétendre que la volonté de lřÉtat est une limite à la volonté de lřÉtat. Ces critiques 

sřinscrivent dans un cadre conceptuel qui détache la volonté de lřÉtat du droit appliqué. 

Un troisième chapitre sera enfin consacré aux critiques qui affirment la limitation de la 

volonté du souverain par la difficulté de produire des effets sociaux en dehors de toute 

influence ou contexte social. Il faudra alors rappeler la distinction effectuée entre souveraineté 
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et art du gouvernement au premier chapitre pour montrer que ces obstacles ne sřintègrent pas 

à la conception juridique de la volonté de lřÉtat. 

 

Seconde partie : l‟inversion du rapport entre souveraineté et État fait 

apparaitre la souveraineté comme limitée par le droit. 

 

 Le but de cette partie sera de montrer que la pensée de lřÉtat, du fait notamment de 

son assimilation à une personne morale, sřest calcifiée sur un ensemble dřinstitutions 

prédéfinies posées comme détentrices de la souveraineté. 

Un premier chapitre sera consacré aux critiques qui concernent lřorganisation et les 

transformations de la scène interétatique. Il sřagira de montrer que pour nombre dřauteurs la 

souveraineté nřa de sens que dans un système dřÉtats. Deux types de critiques de la 

souveraineté émergent alors : celles qui considèrent que la souveraineté est une fiction du fait 

des transformations de cette scène interétatique et celles qui considèrent que la souveraineté 

est un obstacle à la nécessaire recomposition de la scène interétatique. Il faudra alors montrer 

que non seulement la souveraineté ne dit rien sur les relations entre États souverains, mais 

surtout quřil est étrange de reprocher à la souveraineté les désordres engendrés par lřabsence 

de pouvoir commun à lřéchelle mondiale alors que toute la théorie de la souveraineté repose 

sur lřidée que lřabsence de pouvoir commun est un obstacle la constitution dřune 

communauté régie par le droit. 

Un second chapitre sera consacré à la multiplication des normes juridiques considérées 

comme non étatiques. Le droit international, le droit produit par des organes dits infra-

étatiques, supra-étatiques ou extra-étatiques ainsi que les délégations de puissance publique à 

des organes de droit privé sont posés comme limitant la volonté de lřÉtat et donc du 

souverain. Il faudra alors rappeler que cřest la souveraineté qui crée lřÉtat et donc que 

lorsquřun organe est habilité par un ordre juridique il fait partie de cet ordre juridique. Ce 

nřest ainsi quřà travers les concepts dřÉtat-Nation et dřÉtat légal-rationnel que ces critiques 

ont un sens. Il apparaîtra que du point de vue de la souveraineté, la nationalité, le 

positionnement géographique ou le statut juridique (privé ou public) de la personne habilitée 

ne remet pas en cause lřunité de lřÉtat et de la volonté du souverain. 
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0 Trois histoires de la souveraineté : penser l’autonomie de la 

République 
 

 

Une des principales difficultés à travailler sur la notion de souveraineté 

consiste en sa grande polysémie. En effet, attachée dès Jean Bodin à la notion même dřÉtat, la 

majeure partie de la pensée politique des quatre derniers siècles sřest construite autour de la 

souveraineté et a tenté de la re-conceptualiser. Ainsi, presque toutes les réflexions sur lřÉtat 

jusquřau milieu du XXe siècle lřutiliseront. De plus, presque toutes les divergences sur la 

politique et lřÉtat se sont traduites par des modifications du concept de souveraineté. De ce 

fait, la souveraineté a concerné tous les champs disciplinaires ayant à travailler avec la notion 

dřÉtat.  

 Retracer lřhistoire de la notion de souveraineté, depuis sa création est une tâche 

délicate, non seulement parce qu'elle fut lřobjet dřâpres discussions pendant plusieurs siècles 

mais aussi parce que ces discussions se sont déroulées dans plusieurs champs disciplinaires, 

ayant chacun une approche différente de la notion de souveraineté et donc de son histoire. 

Cřest dřailleurs ce pluralisme qui est, en partie, à lřorigine du malentendu que cette thèse tente 

de mettre en évidence. 

Afin dřappréhender au mieux la notion dans ses différentes acceptions, mais aussi 

pour en faire ressortir les différentes approches possibles, la solution de présenter des histoires 

séparées apparaît comme la plus pertinente puisque cela permet de maintenir pour chacune 

dřelle la cohérence interne. La souveraineté est abordée comme lřautonomie dřune collectivité 

humaine. Lřhistoire de la souveraineté peut donc se traduire sur au moins trois plans. Dřabord 

lřhistoire de la pensée de cette autonomie, les différentes manières dont elle a été comprise, 

ainsi que son interaction avec la définition du groupe. Ensuite, lřhistoire de la construction de 

ces groupes et la manière dont ils se sont organisés historiquement en fonction de cette 

autonomie et la manière dont ils lřont prise en compte. Enfin, lřhistoire de la manière dont le 

fait pour ces groupes de se considérer comme souverains impacte leurs comportements vis-à-

vis des autres, c'est-à-dire lřhistoire des relations entre ces différents groupes en fonction des 

évolutions de la notion. Ces trois
39

 histoires se situent ainsi dans des logiques propres, mais 
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souveraineté dans la doctrine juridique, histoire qui par son ampleur et son impact aurait largement mérité un 

développement à part entière. Néanmoins, ce travail pourrait être lřobjet dřune thèse en soi. Dans le cadre dřune 
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traitent toujours du développement de la souveraineté dans le monde. Afin dřen respecter les 

différentes logiques, chacun de ces aspects sera abordé à partir dřun auteur, quitte à en 

développer certains aspects connexes à leurs approches qui aurait pu être négligés (ou qui 

serviront à des développements ultérieurs). Cette présentation permet ainsi de renforcer la 

logique du découpage puisquřil correspond alors à des histoires déjà effectivement réalisées. 

Suivre la trame de ces histoires permet de voir la logique qui préside à leur élaboration. Elle 

permet bien de considérer que la souveraineté est pensée de cette manière. 

 Néanmoins, dans chacun de ces développements, la lecture des différents moments 

sera abordée à travers le prisme de lřautonomie de la République, permettant ainsi de manière 

plus explicite dřapporter une cohérence vis-à-vis de la manière dont sera abordée la 

souveraineté par la suite : il y aura donc une déformation légère sur le plan de la présentation 

de ce que dit lřauteur au prisme de ce que cela peut apporter à cette thèse. Il sřagit ainsi de 

montrer à la fois comment est perçue lřhistoire de la souveraineté par ces différents auteurs 

tout en montrant comment la souveraineté comme puissance normative autonome était pensée 

dans ces différentes logiques. 

Le premier point sera donc consacré à lřhistoire de la souveraineté comme concept 

philosophique (0.1). Le second point verra la construction puis lřévolution des États 

souverains (0.2). Le troisième point sera consacré à lřhistoire des relations entre entités se 

déclarant et se reconnaissant comme souveraines (0.3). 

  

                                                                                                                                                         
thèse de Science Politique, et considérant que ces évolutions seront très largement abordées dans le 

développement, il semble donc préférable de se contenter ici des trois grandes approches de Sciences Politiques. 
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0.1 L’histoire théorique de la souveraineté : penser l’autonomie de la 

République 

 

 

  Dans son livre « le principe de souveraineté », G. Mairet décrit lřévolution 

historique du principe de souveraineté, présenté explicitement dès les premières lignes comme 

principe ordonnateur du monde : « Le présent ouvrage présente la politique moderne à partir 

d‟une description du principe qui la constitue à la fois comme politique et comme moderne. 

Ce principe est le principe de souveraineté. À partir de lui, en effet, la politique s‟ordonne dès 

le XVI
e
 siècle sur un fondement profane dont l‟État historique est l‟organisation. »

40
 Ce que 

veut donc montrer Mairet, cřest la manière dont le monde moderne sřest construit de manière 

réflexive autour de la réflexion sur la souveraineté. Il ne cherche donc pas tant à réfléchir sur 

les conditions idéelles du phénomène politique ou à faire une présentation détaillée de la 

manière dont ont été perçues au cours de lřhistoire les différentes doctrines de la souveraineté 

quřà montrer comment ces réflexions, devenues outils théoriques, ont ordonné le monde : 

Lřhistoire de la construction du concept de souveraineté [ce à quoi il sřattache] est celle de 

la conjonction de deux données, lřune philosophique, lřautre historique. (...). En ce sens, la 

souveraineté est cette rencontre quasi systématique dřune matière (lřhistorique) et dřune 

forme (le penser philosophique). (...) Cřest pourquoi la construction philosophique du 

principe de souveraineté doit être comprise comme le moment théorique, voire spéculatif, 

de la construction historique dřun monde, le monde moderne. Considérée politiquement, 

lřhistoire moderne se ramène à être le monde des souverainetés, le monde des États. Et 

lřensemble des philosophies qui construisent ce monde en pensée, sinon comme monde 

dřidées, sont donc une partie de cette histoire, un élément de la pratique historique 

(lřélément théorique).
41 

Ce qui transpire de son exposé, cřest le lien fort entre la réflexion philosophique autour de la 

question de la souveraineté et la construction des États modernes (sans toutefois trop 

sřattacher à ce dernier versant). Or, G. Mairet va plus sřintéresser à la partie spéculative de 

cette histoire que réellement à lřinteraction concrète avec la réalisation effective de ce 

principe dans la pratique historique. Sa démarche consiste donc à extraire, dans la pensée de 

certains auteurs, dont il juge lřapport significatif, les éléments qui, pour lui, participent à la 

création de la notion de souveraineté. La souveraineté étant alors entendue comme la notion 

permettant de rendre compte de la manière dont se construit et se pense le monde historique 

des Républiques. 

                                                 
40

 MAIRET G., Le principe de souveraineté, Paris, Gallimard, 1997, p.11. 
41

 Ibid. pp. 38 ; 39 ; 41. 
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Cette approche est certes vivement critiquable. Ainsi, Q. Skinner a montré
 
que cřest 

une erreur que dřessayer dřécrire une histoire des idées voulant retranscrire la morphologie 

dřun concept donné à travers le temps
42

. En effet, les risques qu'il dénonce (réification de 

l'objet étudié, anachronisme, et surtout concentration sur des points particuliers de doctrine) 

peuvent être observés dans lřœuvre de Mairet. Inscrire des auteurs dans un grand mouvement 

dřensemble dont ils nřont pas forcément conscience, est bien une fiction. Cřest dřautant plus 

vrai si, comme Mairet, on identifie des étapes (Origine, Construction, Rectification, Fin) qui 

traduisent plus sa vision vis-à-vis du concept que la pensée des auteurs. Néanmoins, faire 

fictivement dialoguer entre eux des auteurs peut avoir un intérêt. Lřhistoire des idées 

politiques ne saurait se limiter à retranscrire lřintention ou la pensée dřun auteur. Il faut alors 

considérer deux éléments qui ont également leur intérêt : comment un auteur a été compris
43

 

mais surtout ce quřil peut apporter vis-à-vis de la compréhension dřun concept
44

. Cette 

approche semble ainsi validée par O. Beaud, qui met lui aussi en avant des éléments 

particuliers de la pensée de Bodin (au risque de trahir sa pensée personnelle) pour rendre 

compte du concept dřÉtat
45

. 

Ainsi, G. Mairet développe sa conception de la souveraineté en en montrant le 

cheminement. Il distingue dans cette histoire quatre moments, qui sont autant de chapitres : 

lřorigine, la construction, la rectification et lřachèvement du principe de souveraineté. 

                                                 
42

 SKINNER Q., « Meaning and Understanding in the History of Ideas », History and Theory, Vol. 8, n°1, 1969, 

pp. 3-53.  
43

 Sous cet angle par exemple, il nřest pas absurde de considérer la théorie de Hobbes comme une défense 

inconditionnelle de la monarchie absolue, non pas tant parce que cřest ce quřelle affirme que parce que cřest 

ainsi qu'elle a été perçue. La réception dřune œuvre a autant dřimportance que sa signification supposée réelle et 

donc à ce titre les clichés historiques ont une grande importance. 
44

 De ce point de vue, la question de savoir si cela correspond exactement à ce quřil a voulu dire est somme toute 

accessoire.  
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0.1.1 L’origine de la souveraineté : l’affirmation de l'autonomie 

de la République 

 

  Lřorigine du principe de souveraineté est probablement la partie la plus 

nécessaire à sa compréhension. Elle permet de voir en effet ce à quoi la souveraineté sřoppose 

et donc dřen préciser les contours aussi bien négativement que positivement. 

Pour Mairet, la naissance du principe de souveraineté est à chercher chez deux auteurs : 

Machiavel et Bodin. Ce serait eux qui posent les premiers le principe constitutif de la 

modernité politique, à savoir le rejet de toute transcendance, lřhistoricisation et lřimmanence 

de l'action (Machiavel) ainsi que de lřordre politique (Bodin) :  

Cřest là ce quřexpriment à la fois Machiavel et Bodin et que signifie dřabord le principe de 

souveraineté : à savoir lřautonomie absolue de la politique. La souveraineté est en premier 

lieu le principe politique dřautonomie [...] La res publica possède en elle-même ses propres 

règles et structures, ses lois constitutives internes. Elle est lřeffet des passions humaines et, 

par conséquent, lřÉtat est le produit des rapports de force et nřest fondé que par la force.
46

 

Cette affirmation de l'autonomie se situe donc avant tout sur un plan épistémologique : 

fondamentalement elle est le rejet de toute transcendance.  

 

0.1.1.1 Machiavel : la rupture épistémologique 

 

 Cřest parce qu'il est le premier à penser la politique (même sřil ne traite que de 

l'action) comme détachée de toute considération transcendante que Mairet peut considérer 

Machiavel comme étant à lřorigine du principe de souveraineté, alors quřil nřen parle pas. 

Machiavel inaugure ainsi une rupture épistémologique : il sřagit de rompre avec « l‟idée, 

d‟origine platonicienne, selon laquelle la politique aurait pour fin le bien dont la forme serait 

spéculativement établie par le spécialiste des idées pures : le philosophe »
47

. Puisque pour lui, 

« la politique est de l'ordre de l'être, non du devoir être »
48

, les seuls éléments pertinents se 

jugent en fonction des résultats qui sont le fruit des rapports de force. Cřest ce que rappellerait 

Machiavel en opposant les prophètes bien armés (qui réussissent) et les prophètes désarmés 

(qui échouent), cřest bien le prima, dans le monde réel, de la force sur le juste. Ce nřest plus 

lřordre politique qui procède de la justice mais la justice qui procède de l'ordre politique, qui 

est fondé par la force : « ce n‟est pas parce qu'une théorie est juste qu‟elle réussit, c‟est au 
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contraire parce qu'elle réussit qu‟elle est juste. [...] le juste, et généralement la morale 

procède de l'action, non l‟inverse »
49

. La pratique politique (et donc ensuite la théorie) ne doit 

plus être déterminée par des considérations idéelles mais bien en fonction des circonstances
50

. 

Ce rejet de la transcendance dans le monde de la politique implique de la centrer non plus sur 

la justice mais sur le monde matériel, sur lřanalyse de la nature humaine et des passions.  

En effet, la politique doit se penser en fonction de la nécessité, qui renverrait pour 

Machiavel, selon Mairet, « à l‟ensemble des matérialités constituant la matière historique à 

l‟instant où l‟action politique a lieu : ensemble disparate et fluctuant de circonstances, de 

forces, de rapports, d‟idées aussi. La nécessité est donc le milieu au sein duquel les États se 

font et se défont. »
51

. Cette importance de la nécessité dans la théorie de Machiavel semble 

confirmée par P. Manent, qui rappelle que pour le Florentin, la perfection de la Rome antique 

provenait de sa capacité à sřadapter aux accidents : 

Selon la tradition, la bonne cité est fondée par un homme supérieur qui inscrit dřun coup 

dans le régime la forme parfaite quřil a en lřesprit. Or Rome, contrairement à Sparte fondée 

par Lycurgue, contrairement à la notion classique du « meilleur régime », est parvenue à sa 

« perfection » par un enchaînement dř « accidents » [liés au hasard]. [...] De lřancienne à la 

nouvelle ontologie, le hasard et la nécessité, avec la liberté quřils permettent ou exigent, 

prennent la place de la nature et de la finalité
52

 

Cette liberté liée au hasard et à la nécessité expliquera alors un élément fort de la doctrine de 

Machiavel, qui à son importance pour une compréhension adéquate du principe de 

souveraineté et quřil faut donc rappeler ici : la Raison dřÉtat. Ph. Némo, dans un chapitre 

consacré à Machiavel (ayant pour sous-titre l‟émergence de la « raison d‟État »), met ainsi en 

avant deux éléments de la pensée machiavélienne : la nécessité des boucs émissaires et la 

justification des crimes dřÉtat
53

, afin dřassurer la stabilité de l'État. Un élément en effet 

essentiel de la pensée de Machiavel consiste finalement à estimer que lřaction politique 

répond à des logiques propres qui ne doivent pas être soumises à des principes moraux, mais 

seulement à une logique dřefficacité. Certes, lřorigine machiavélienne de la Raison dřÉtat, 

que lřon doit à Meinecke
54

, est contestée
55

, notamment parce que les premières théories de la 

raison dřÉtat sřinscriraient dans le cadre dřune conciliation entre les nécessités de la 

conservation de l'État et les principes de la morale chrétienne (posés comme supérieurs à tout 
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autre), alors que chez Machiavel la conservation de lřÉtat aurait une valeur supérieure à tout 

autre principe. 

Néanmoins, le point important ici est bien que le Florentin inscrit la politique dans un 

champ autonome qui obéit à des logiques propres. En considérant la justice comme procédant 

de l'ordre politique et donc comme lui étant immanente, en rappelant que la politique est avant 

tout une pratique qui a plus à apprendre de l'histoire que de la philosophie, Machiavel rompt 

avec le Moyen Âge et ouvre la porte aux théories de la souveraineté : « Ramener la pensée 

aux choses politiques mêmes, autrement dit à la structure du monde historique, telle est donc 

la découverte machiavélienne, une découverte qui devait consister à préparer le terrain sur 

laquelle la modernité allait bâtir l‟État historique sur ses deux fondations humaines, la loi et 

la force. »
56

 

 

 

0.1.1.2 Bodin et la théorisation de la république souveraine 

 

La rupture créée par Machiavel serait théorisée pour la première fois par Jean Bodin. 

La souveraineté apparaîtrait alors comme le nouveau fondement, profane, de la République : 

« En fait, le principe de souveraineté et la théorie de la république souveraine qui en procède 

éliminent toute fondation chrétienne de l‟autorité. La souveraineté est cette élimination 

même »
57

. Ce que signifie ainsi la souveraineté, cřest avant tout lřautonomie du champ 

politique, le rejet de toute transcendance. Puisque lřordre politique nřest plus fondé sur une 

transcendance, (divine ou naturelle), elle est donc « d‟origine humaine, et est fondée sur la 

force »
58

. Ne pouvant plus être fondée sur la Nature ou Dieu, la souveraineté est cette capacité 

des sociétés humaines à se donner des lois : celles-ci sont alors un produit de la volonté des 

Hommes puisqu'elles ne sauraient avoir dřautres sources :  

Produit de la volonté, résultat de la force, lřÉtat est pour ainsi dire cause de soi et cřest 

précisément cette autonomie de la politique humaine quřexprime le principe de 

souveraineté : auto-nomie de l'action humaine se donnant à soi-même sa loi. La République 

possède en elle-même sa loi, la loi procède de l'agir humain et cette génération humaine de 

la loi dont lřauteur est "le souverain" Ŕ, est la génération de la République. La souveraineté 

est donc, à bien y voir, le principe du fondement profane de la puissance.
59
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Mairet défend donc bien une lecture totalement absolutiste de Bodin. Pour lui, le 

souverain serait le seul habilité à interpréter la loi divine, et ne pourrait donc être jugé par 

rapport à celle-ci : « Le souverain, en bonne doctrine bodinienne de souveraineté, est le seul à 

juger et interpréter ès qualité ce qu'il faut entendre par « loi naturelle et divine ». »
60

 Cette 

lecture de Bodin est assez hétérodoxe. De nombreux auteurs considèrent en effet quřil existe 

des limites à la souveraineté chez Bodin. Ph. Némo explique ainsi que les lois de Dieu et de la 

nature sont « une vraie limite à la souveraineté »
61

. J-J Chevallier rappelle que le Prince « est 

tenu d‟assigner à la loi qu'il édicte un contenu conforme à la justice et à la raison, aux lois 

divines et naturelles, auxquelles il n‟est pas en sa puissance de contrevenir, s‟il ne veut se 

rendre coupable de « lèse-majesté divine ». »
62

. Il est vrai que Bodin conseille la 

désobéissance (mais jamais la rébellion) et la démission
63

. Néanmoins, dans un autre texte
64

, 

Mairet développe lřidée que sřil est vrai que pour Bodin le souverain doit être vertueux et 

respecter le droit naturel, (dřoù ses exhortations), ce nřest quřune obligation morale, qui ne 

saurait impliquer aucune sanction juridique : 

Ce nřest pas dire que la loi naturelle et divine est sans effet sur le prince − tout au 

contraire ; cent fois encore Bodin ramène le souverain à ses obligations de vertu. Mais nul 

autre que lui-même − et surtout pas lřévêque (de Reims ou de Rome) − nřest habilité, en 

principe ou en effet, ne fût-ce qu'à évaluer la vertu du souverain. Car il sřagit, en vérité, de 

ceci : la loi naturelle et divine freine le souverain, non la souveraineté.
65

 

Il continue en affirmant que : 

cřest donc un contresens assez répandu que de dire que Bodin sřemploie à freiner la 

souveraineté par la loi naturelle et divine. Bien loin, tout au contraire, de construire le 

concept de souveraineté en la soumettant à la loi naturelle, la souveraineté, au contraire, est 

la théorie dřun fondement profane de la puissance de l'État : dans son essence, la 

souveraineté est infinie et ne connaît aucune limite. Seul le souverain, ou, pour mieux dire 

la souveraineté dans son exercice, est limité par la loi de nature.
66

 

La loi divine nřentrerait absolument pas dans la définition de la souveraineté, dřautant plus 

que nul nřest habilité à juger le souverain. Mairet insiste fortement sur ce point : la loi chez 

Bodin procède de la pure volonté humaine
67

. 
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Ainsi, parce que la loi est forcément le fruit dřune volonté humaine, et qu'elle nřa de 

réalité que soutenue par une puissance, la souveraineté désigne alors cette caractéristique des 

sociétés humaines : être structurée par une puissance normative. Bodin définit en effet la 

souveraineté comme « la puissance absolue et perpétuelle d‟une République »
68

, qui se 

résume à donner et casser la loi. Cette puissance sřexprime donc par la loi ou, plutôt, la loi est 

lřexpression de cette puissance. Cřest parce qu'il y a souveraineté quřil y a droit 

gouvernement des ménages. La souveraineté est donc bien la condition nécessaire de l'État : 

« la souveraineté n‟est pas le principe de l'autorité dans l‟État, mais le principe de l‟État, 

dont tout pouvoir procède »
69

. La souveraineté nřest donc pas dans la république lřélément 

qui permet dřen assurer la cohésion, cřest la cohésion même de la république par le droit, ce 

qui permet justement de parler de république : « réduire la souveraineté à la puissance de 

décision ultime et dernière, c‟est manquer l‟essentiel du principe de souveraineté en ne 

retenant que sa forme extérieure ; à vrai dire, c‟est manquer la nature de l‟État lui-même, car 

c‟est manquer sa « définition ». »
70

. La souveraineté ne désigne donc pas la puissance ultime 

de la république mais la puissance de la république. Sřil est possible de distinguer 

conceptuellement république et souveraineté, il est néanmoins impossible de les isoler lřune 

de l'autre. Toute souveraineté implique une République, toute République implique une 

souveraineté. Il y a donc une équivalence entre ces deux concepts, qui ne sont que deux 

regards sur le même objet : la république est un ensemble de ménage structuré, ordonné, par 

un droit contraignant ; la souveraineté est une puissance structurant, ordonnant, par le droit un 

ensemble de ménage. Le principe de souveraineté ne signifie donc rien de plus que la 

puissance attachée aux lois de la république est supérieure à toutes les autres, condition 

nécessaire au règne du droit et donc de la justice, qui sont des principes internes à la 

république. 

 

La justice est en effet interne au principe de souveraineté, elle en est la conséquence. 

Par définition, une république est le lieu du juste puisque la loi est lřexercice de la 

souveraineté. Lřexercice de la souveraineté ne peut donc créer dřinjustice. Or cette loi, qui 

sert de fondement au juste, est de fondement humain ; elle est la volonté du souverain : « faire 

de la volonté − volonté humaine − la puissance ordonnatrice de la république, tel est le 
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projet général de Bodin »
71

. Parce que la loi, et donc le juste qui en découle, sont le fruit 

dřune volonté, il est déjà possible de constater que le juste est contingent aux différentes 

républiques : « La souveraineté, qui vise le juste, ne le garantit pas. Il en est ainsi parce que 

le principe de souveraineté est politiquement le principe de la contingence du juste »
72

. La 

souveraineté est en effet la condition nécessaire du juste, puisque cřest elle qui en permet la 

réalisation. Néanmoins, en affirmant que la justice nřest pas garantie par le principe de 

souveraineté, Mairet montre ici son désaccord avec le principe premier de la souveraineté, 

puisqu'il sous-entend une possible évaluation des lois mises en place, par un principe 

forcément externe à la souveraineté (donc non contingent). La souveraineté garantit le juste 

puisque le juste procède de la souveraineté. 

 

  

 Lřorigine de la souveraineté se caractérise donc selon Mairet par 

lřautonomisation du champ politique et lřévacuation de toutes normes transcendantes. La loi 

devient un acte de pure volonté humaine (arbitraire dira Hobbes) appuyée par la force dont 

dérivent les normes éthiques. Ce fait est pour Mairet la principale caractéristique de la 

souveraineté : il nřaborde absolument pas les questions dřunité de la souveraineté et de son 

impossible division (alors quřune part importante de ses travaux se concentre justement sur 

cette recherche de l'unité dans la philosophie politique) ; ni celle des rapports avec les autres 

puissances (empire et papauté). Tout juste évoque-t-il lřidée que la puissance de l'État doit 

être supérieure aux autres : « Machiavel explique que le pouvoir se conquiert dans le seul but 

d‟instituer l‟État par la loi ; quant à Bodin, il élabore la structure conceptuelle de l‟État (ou 

« république ») à partir de l'idée de la souveraineté de la puissance profane sur toute autre 

puissance »
73

. Cřest très probablement pour cette raison qu'il nřintègre pas dans son histoire 

des origines de la souveraineté les auteurs qui, avant Machiavel, ont promu la suprématie du 

pouvoir temporel au nom de l'unité et de la paix
74

. Cřest également pour cette raison quřil 

nřabordera à aucun moment les théories de droit divin dans son histoire de la souveraineté. 
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Cette approche somme toute particulière se justifie puisque lřimpératif dřunité du corps 

politique sous une autorité suprême est un thème récurrent tout au long du Moyen Âge, mais 

reste inscrit dans une logique de retranscription dřun ordre naturel (ou divin). 

Cette idée de l'autonomie des corps politiques comme élément premier de la 

souveraineté est donc tout à fait recevable. La conséquence en est effectivement que le 

support du droit est la force, que la souveraineté est avant tout puissance : la souveraineté est 

cette capacité des républiques à maintenir leur ordre juridique particulier. A ce titre, elle ne 

saurait être divisée, ni admettre dřautres puissances en interne (qui de fait ne serait pas celle 

de la république mais bien dřun corps particulier). La souveraineté est puissance normative. 

La justice ne fait donc que procéder de l'ordre établi, puisqu'elle ne saurait lui être 

antérieure. A ce titre, il semble même plus pertinent de considérer que le Bien et le Mal, le 

Juste et lřInjuste sont les dérivées de l'ordre juridique de chaque république. Gérard Mairet va 

donc ensuite montrer comment cette irruption de l'autonomie dans le champ de la pensée 

politique va évoluer, notamment sur la question de son attribution, de son support, afin de 

faire émerger la figure clef de la modernité politique : le peuple. En parallèle à ce récit, il 

faudra alors montrer la transformation radicale du principe d'autonomie. 

 

0.1.2 La construction du principe de souveraineté  

 

La construction du principe de souveraineté reviendra donc à développer cette 

idée dřautonomie de la république et dřen tirer les conséquences logiques et pratiques sur le 

plan matériel de la construction de ces républiques : « il faut donc comprendre la construction 

du principe de souveraineté comme construction volontaire d‟un monde où les hommes sont 

souverains. C‟est, en tout cas, ce qu'ils imaginent : maître de leurs pensées et de leur 

histoire »
75

. Or, pour G. Mairet, cette irruption du principe de souveraineté dans le monde va 

se traduire concrètement par lřémergence de la figure du peuple qui sera considéré comme 

son support. Mairet constate à juste titre que le principe souveraineté entraîne effectivement la 

consécration du peuple comme principal acteur politique, et donc orientera la discussion sur la 

précision de cette idée de peuple souverain. Néanmoins, il néglige de préciser lřidéalisation 

qui accompagne ce processus de construction : de multitude organisée le peuple devient une 

entité morale. Il néglige également le fait que lřadjonction dřun support matériel à la 

souveraineté implique nécessairement des modifications quant à sa conception, notamment 
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vis-à-vis de son principe premier : lřautonomie. Le fait de parler de construction implique 

bien que pour lui, les premières définitions du principe de souveraineté ne sont pas 

satisfaisantes. 

Gérard Mairet sřattache à montrer comment lřévolution de la manière de penser le 

peuple se traduit par une évolution de la manière de penser la place du peuple dans 

lřorganisation politique, jusquřà arriver au principe démocratique. Du peuple comme 

multitude organisée par une puissance souveraine, la réflexion politique aboutit au peuple 

souverain sřauto-organisant : lřacceptation du principe théorique de la maîtrise de leur destin 

par les Hommes, débouche sur la prise en charge collective de ce destin. Surtout, le processus 

de construction consiste en une conceptualisation du peuple (et de la Nation), et cřest ce 

concept, cette Idée, qui deviendra lřobjet de la pensée politique. 

Or, il faudra en parallèle montrer que la question de l'autonomie ne sort pas indemne 

de cette évolution. Ce point est capital, car les différentes visions de l'autonomie auront 

ensuite un impact sur la manière dont sera perçue (et critiquée) la notion de souveraineté. 

 

0.1.2.1 Hobbes : La loi comme volonté arbitraire du souverain 

 

La démarche de Hobbes aurait consisté selon G. Mairet à systématiser les pensées de 

Machiavel et de Bodin afin de fonder philosophiquement le principe de souveraineté, ce que 

ne font pas ces deux auteurs : « jamais Bodin ne cherche à fonder philosophiquement le 

concept. Il le construit juridiquement, lui donne une certaine ampleur philosophique, mais il 

ne le fonde pas »
76

. Il faut toutefois préciser qu'une des interrogations fondamentales de 

Hobbes concerne le fondement de l'obéissance
77

, question délaissée par Bodin : « En somme, 

on ne peut dire qu'il [Bodin] propose de l'obligation politique un fondement satisfaisant. Et 

l‟on est tenté de conclure que la souveraineté est, à ses yeux, comme Dieu, parce qu'elle est : 

il la voit inhérente à la nature des choses, tenant à l‟ordre général du monde. (...) il 

n‟éprouve pas le besoin d‟en donner une véritable explication »
78

. Cřest cette explication 

qu'entreprendra Hobbes.  

Pour cela, Hobbes prendra acte de la rupture opérée par Machiavel et construira son 

raisonnement sur ce qui constitue réellement la république, c'est-à-dire sur une analyse de 
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l'Homme, de ses passions
79

 et de leur dynamique. De cette analyse, que lřon retrouve dans la 

métaphore de l'état de nature, Hobbes en déduira la nécessité impérative dřun ordre politique 

capable dřassurer la sécurité des individus par la paix civile
80

. Toute sa théorie vise alors à 

montrer quelles sont les conditions nécessaires de cet ordre politique indispensable. Mairet 

considère que Hobbes pose trois axes qui vont profondément structurer la pensée de la 

souveraineté : le fondement humain de la loi ; le mythe de la souveraineté ; la construction du 

peuple comme personnage central de la réflexion politique. Néanmoins, si la démarche de 

Mairet est légitime, puisqu'il est indéniable que cřest bien Hobbes qui impose la structure et la 

forme de la pensée politique moderne
81

, il faudra y adjoindre une présentation plus détaillée 

de la conception hobbesienne de la souveraineté étant donné que cřest elle qui servira de 

principal support à cette thèse.  

 Hobbes reprend donc les fondements métaphysiques de Machiavel et Bodin : « la loi 

positive en vigueur sera (l‟expression est de Bodin, reprise par Hobbes) la volonté du 

souverain usant de sa puissance »
82

. Or, cřest la loi qui permet la vie sociale et sociable. La 

loi est même, tout bien considéré, la définition même de la paix civile, du Common-Wealth : 

la loi est le rapport réglé entre individus. Là où les rapports entre individus sont réglés (ce 

quřest la paix civile), il y a loi, et donc communauté politique :  

La loi est la forme immanente à lřexistence humaine civile, elle procède de la cité au 

moment où la cité est fondée comme telle ; elle est la condition de la civilité, ce par quoi la 

socialité passe parmi les hommes en les retirant de lřétat de nature où ils sont 

originairement. La loi a une double fonction morale et pragmatique : elle est au service du 

juste et de la paix dans lřÉtat. La loi résume et exprime donc lřessence de l'État : lřunion 

des individus au sein dřun même corps et leur sujétion à une même norme.
83

 

Lřessence de la loi chez Hobbes nřest pas de réaliser un ordre particulier qui correspondrait à 

un idéal de justice (car cela supposerait de disposer dřune définition a priori de la justice vis-

à-vis de laquelle évaluer la loi). Lřessence de la loi est de contraindre, c'est-à-dire de réaliser, 

justement, un ordre particulier en contraignant les individus. Cet ordre est juste par définition 

puisque la justice procède de cet ordre :  

la loi réprime la faute, elle nřexprime pas le juste. Toutefois, si la loi nřexprime pas le juste 

parce qu'elle ne repose pas sur le juste, cřest néanmoins de la loi que le juste, et toute 

justice, procèdent. Le juste est, avec Hobbes, une procédure de souveraineté : est loi ce que 

veut le souverain, et ce que veut le souverain est juste.
84
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Il est donc impossible de distinguer la loi et la volonté du souverain : ce nřest pas une 

correspondance mais une identité. Le souverain, en tant que souverain, ne sřexprime que dans 

et par la loi. Cřest à partir de la loi, et donc de la volonté du souverain, qu'il est possible de 

déterminer le juste : 

Hobbes veut donc − avec lřunique fin de préserver la paix civile − ramener la norme du 

juste (et son énoncé dans la loi) à une source et une seulement : le souverain. Le souverain 

(un individu ou un conseil) doit donc être le seul habilité à dire ce qui est juste et ce qui ne 

lřest pas. [...]. Cřest le souverain qui juge de la signification des mots ; cřest lui seul qui 

définit ce quřon nomme « juste » et « injuste », « bien » et « mal », « tien » et « mien ». Ce 

ne sont certainement pas les théologiens qui doivent établir les définitions. Les définitions 

utiles à la paix civile doivent émaner, cřest lřévidence même, de la loi civile (et non pas des 

canons de la religion) et cřest encore une évidence que celle-ci émane du souverain
85 

La définition du « tien » et du « mien » se fait par lřensemble des règles sur la propriété et les 

transactions. La justice sřinfère donc des lois, qui sont de création humaine. Toute autre entité 

qui se prévaudrait du droit dřénoncer ce qui est juste ou pas serait facteur de trouble civil. 

Le second axe que Hobbes apporte à la philosophie politique moderne serait le mythe 

de la souveraineté, que traduirait la séquence état de nature, pacte, état de société. Ce mythe, 

qui « est le mythe fondateur de l'avènement historique de la loi : dieu n‟est plus fondement et 

ne garantit plus les contrats »
86

, permettrait de poser le souverain comme unique fondement à 

la loi et à lřordre politique. Après la réduction de la justice au droit positif, le mythe de la 

souveraineté permet de poser la loi comme artifice humain. Il est regrettable ici que Mairet 

présente cette séquence comme historique. Si ce point de vue est aujourd'hui partagé, il nřen 

reste pas moins plus que contestable. Néanmoins, ce nřest pas le plus important. La fiction de 

l'état de nature permet de poser le souverain comme nécessaire : face à lřalternative de l'état 

de nature, les individus instituent le Common-Wealth, c'est-à-dire acceptent de se soumettre à 

une puissance normative contraignante : « ce processus exprime le principe essentiel de la 

modernité politique : les hommes considérant leur condition naturelle décident par leur 

faculté propre de vouloir et de penser, de se doter d‟une loi commune, artificielle, qu'un 

individu ou une assemblée aura pour tâche d‟élaborer, de mettre en œuvre »
87

. De la 

nécessité dřun ordre contraignant déduite de l'état de nature, Hobbes pose la nécessité dřune 

puissance normative. Trois éléments fondamentaux concernant la souveraineté peuvent alors 

être déduits. Le premier est que si lřordre politique (qui est artificiel) est nécessaire, sa forme 

est, rappelons-le, contingente. La loi est avant tout un acte de volonté, qui est arbitraire, elle 
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pourrait être autre
88

. Il est alors possible de rattacher Hobbes à la tradition qui considère le 

gouvernement comme un art
89

. Néanmoins, et cřest la seconde conséquence du rejet de toute 

transcendance, lřordre politique, malgré sa dimension arbitraire, reste absolument 

contraignant : « En tant qu'elle existe, et quels que soient sa nature et son contenu, la loi est 

en principe, absolument contraignante »
90

. La loi est commandement, elle est contrainte dans 

son essence. Toute loi est pour Hobbes, fondamentalement, une interdiction. Lřidée même 

dřune loi qui libérerait est un contresens
91

. Or, il est impossible pour Hobbes (et là-dessus il 

rejoint Bodin) dřarguer de sa conception personnelle de la justice pour entrer en résistance 

contre le souverain. Cřest justement parce que toute conception de la justice est arbitraire 

(parce que dénuée de tout fondement), quřelle nřa de sens que par rapport à un ordre juridique 

particulier et quřelle est le fruit dřune volonté particulière, que toute rébellion au nom de la 

justice revient simplement à opposer une conception arbitraire et particulière (mais 

personnelle, qui nřest, finalement, quřun sentiment de justice) à une autre conception 

arbitraire et particulière (mais élaborée par lřinstance justement habilitée à le faire et qui est la 

conception réelle du groupe). Tout système humain ordonné possède sa conception interne de 

la justice, vis-à-vis de laquelle il est absurde de se réclamer de la justice, justement parce que 

le principe de souveraineté établit que cřest le souverain qui juge en dernier ressort de ce qui 

est juste, et que ce jugement ressort des lois positives). Tout Common-Wealth est légitime du 

simple fait de son existence, toute loi est juste parce quřelle participe à la définition du juste. 

Enfin, le troisième apport fondamental de Hobbes à la philosophie politique moderne 

serait selon Mairet dřinventer « le peuple comme source originaire de l'État »
92

. Mairet 

explique alors que le mythe de la souveraineté, dans son triptyque état de nature / pacte / état 

de société, serait le mythe de la constitution du peuple comme sujet fondamental de la loi 
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puisque ce serait le peuple qui instituerait le souverain
93

. Si cřest bien « par l‟acte d‟élection 

d‟un souverain qu'un peuple se constitue en se dépouillant de la multitude. Les choses se 

passent dans la clairière des origines où chaque individu et tous prêtent mutuellement 

serment »
94

, il est malheureux que Mairet reste accroché à la métaphore du contrat originaire, 

qui aujourd'hui est plus source de confusion que de clarté
95

. Le concept de contrat social 

permet en effet dřintroduire lřidée de consentement des individus à la communauté politique 

et lřacceptation de tous à se soumettre à la même puissance normative. Chez Hobbes, cette 

acceptation de l'ordre politique revient à un processus dřautorisation : le souverain est un 

représentant autorisé par les individus du peuple. Ce processus dřautorisation est la 

justification dřun élément fondamental de la souveraineté : le consentement préalable des 

individus aux lois. 

 

Le point fondamental de la pensée de Hobbes qu'il faut adjoindre ici est sa théorie de 

la représentation, qui constitue lřessence de la souveraineté et permettra donc de saisir les 

notions de peuple et de souverain vis-à-vis desquels seront comparées les évolutions et 

critiques de la notion de souveraineté. La représentation des individus par le souverain permet 

de transformer une multitude en peuple. Face à lřirréductible pluralité des opinions de la 

multitude, il sřagit, comme le signale Mairet dans sa traduction du Léviathan « d‟ordonner le 

multiple à l‟un ». Cřest précisément en cela que constitue le Contrat Social chez Hobbes : il 

sřagit pour chaque individu de la multitude dřaccepter dřêtre représenté par un acteur dont il 

sera lřauteur des actes (et donc dřautoriser le représentant à prendre des décisions en son 

nom). Ce représentant est le souverain. Cela signifie que le peuple est un artifice, c'est-à-dire 

une construction. Un peuple chez Hobbes ne peut pas vouloir naturellement. La volonté du 

peuple est un artifice : cřest la volonté du souverain qui lui est attribuée. Même dans le cadre 

dřune démocratie (où le souverain est lřassemblée de tous) la volonté du peuple reste une 

fiction puisquřelle est construite par le principe majoritaire : les individus acceptent pour la 

leur la décision du groupe (élaborée selon certaines procédures arbitraires)
96

. Cřest cette 

dimension artificielle de la volonté dřun peuple qui interdit toute liberté des individus : la 
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volonté du souverain nřest pas celle des individus (sauf dans le cas improbable et ponctuel 

dřune unanimité) : lřordre politique, selon le principe de souveraineté, implique dřaccepter 

préalablement de se soumettre à des décisions qui ne sont pas les siennes. Cřest pour cela que 

le régime nřa pour Hobbes aucune influence en soi sur la liberté : que la volonté du peuple 

soit celle dřun seul (monarchie), dřun petit groupe (aristocratie) ou de la majorité 

(démocratie), cřest toujours une volonté construite artificiellement, posée comme celle de 

tous, qui vient contraindre les individus. Cřest en cela que le souverain chez Hobbes 

représente les individus : ils acceptent sa volonté comme si cřétait la leur. Cřest la 

conséquence du rejet de toute transcendance, puisqu'il nřexiste plus rien pouvant transcender 

les opinions individuelles, et du volontarisme juridique. Les différences entre régimes ne sont 

alors plus que différents moyens de construire cette volonté du peuple, qui reste, quel que soit 

son mode de production, une volonté qui vient contraindre le pluralisme des volontés 

particulières
97

. 

La volonté du peuple est donc chez Hobbes une construction, un artifice. Lřautre 

élément important renvoie à cette notion de volonté. Puisque la volonté du peuple est une 

construction et que le peuple est une personne morale (au sens juridique), le peuple ne saurait 

avoir de volonté en dehors de celle qu'il exprime. Toute loi est la volonté du souverain, mais 

également toute volonté du souverain est loi. Il est totalement impossible de dissocier la 

volonté du peuple (mais également dřun individu) de ses actes en tant que peuple : un peuple 

ne peut que vouloir ce qu'il fait puisque par définition il fait ce qu'il veut. Tout argument qui 

viendrait supposer une volonté distincte de l'action confond souhait (ou désir) et volonté. 

 

 

  Dès que la thèse de Hobbes est publiée, elle suscitera réaction et opposition, 

principalement sur la question de la liberté et de lřartificialisme de la volonté du peuple. Poser 

la condition politique comme sujétion apparaît inacceptable. Une grande partie de la 

philosophie politique moderne sera donc une « anti-Hobbes », et la réflexion politique se 

concentrera sur les moyens de réintroduire la liberté dans lřordre politique, en re-

substantialisant, selon différentes modalités, la volonté du peuple. 
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0.1.2.2 Spinoza : la loi conforme à la raison 

 

 Le premier à sřy atteler serait Spinoza, pour qui le but de l'organisation en société est 

la liberté. Alors que chez Hobbes celle-ci est impossible, puisque les conditions du vivre 

ensemble imposent des règles, et donc des contraintes ; Spinoza va substantialiser lřidée de 

liberté en lřidentifiant à la vie raisonnable : « chez Spinoza, c‟est la liberté des individus qui 

est visée et, à travers elle, la vie raisonnable. La vie libre est la vie selon la raison. »
98

. Alors 

que chez Hobbes lřutilité du souverain est dans son existence même (puisqu'il instaure un 

ordre politique par définition juste), ce qui le rend (quasiment) incontestable ; Spinoza 

estimerait que lřutilité du souverain est conditionnée à lřordre instauré (qui doit permettre la 

liberté et donc être conforme à la raison). Nřétant plus quřun moyen vers un objectif autre qui 

lui est extérieur (en ce sens quřil ne dépend pas de lui), il peut être renversé : « Passé l‟utilité, 

le souverain n‟a plus aucune légitimité »
99

. Lřauteur de l'Éthique réintroduit donc une fin 

morale aux sociétés politiques, même si effectivement celle-ci se justifierait par la nature de 

l'Homme et non plus par une volonté transcendante. La question nřest donc plus de savoir 

comment la vie en société en possible (ce que fait Hobbes en la posant comme suffisante), 

mais redevient bien de savoir quelle vie en société choisir. Ainsi, avec Spinoza, « La question 

politique se trouve donc redéfinie et la raison du souverain, le motif de son institution sont du 

même coup radicalement réinventés »
100

. Néanmoins, poser la liberté comme fin de l'ordre 

politique impose de repenser la liberté par rapport à la loi, qui chez Hobbes est posée comme 

absolument contraignante, et surtout autre que la volonté de chacun des membres. Spinoza 

affirme que la vie libre est la vie selon la raison. Sřil est juste raisonnable de vivre selon les 

règles de la république, alors Spinoza nřapporte rien vis-à-vis de Hobbes.  

Si la loi est contrainte chez Hobbes, cřest parce qu'elle est arbitraire : rien ne fonde une 

décision en dehors des désirs de ceux qui lřont prise. Cela est une conséquence directe de 

l'anthropologie de Hobbes : la volonté dřun individu nřest que le fruit de ses désirs. Les 

notions de Bien, de Juste... sont totalement subjectivisées et dépendent de la sensation que de 

telles idées provoque en nous : la délibération est présentée comme la succession des passions 

et conceptions au sujet dřune même chose (en fonction du mécanisme propre au cerveau) et la 

volonté simplement le dernier désir/appétit dans la délibération (celui qui est donc le plus 
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fort)
101

. La raison, elle, nřest que ratiocination, calcul, appliquée à des mots et des 

propositions logiques : « la RAISON, en ce sens, n‟est rien que le calcul (autrement dit 

l‟addition et la soustraction) des conséquences des noms généraux acceptés pour consigner et 

signifier nos pensées »
102

. La Raison, en tant que telle, nřexiste pas. Elle est indissociable du 

raisonnement, de lřacte de raisonner : « L‟usage de la raison, qui est la raison elle-même, 

consiste ainsi à partir de définitions premières et à passer, de proche en proche, par le calcul, 

d‟une conséquence à une autre »
103

. Il apparaît donc que le raisonnement est indissociable du 

langage, puisque cřest sur les mots que le calcul sřapplique. Or, les définitions chez Hobbes, 

qui professe un nominalisme radical, sont arbitraires : la raison ne permet en aucun cas de 

poser une définition première. Les divergences éthiques renverraient donc, chez Hobbes, à des 

différences de goût (il faut ainsi imaginer que certaines personnes ont plus de goût pour la 

liberté, dřautres pour lřégalité, et donc que leur conception de ce qui est juste sera différente). 

La raison (et la science en général) fonctionne sur le mode de l'implication, mais ne permet en 

aucun cas de tirer des conclusions sur le monde réel (puisque le raisonnement est construit sur 

des universaux qui pour Hobbes nřexistent pas) : « LřHomme est un animal » est une 

proposition qui reste vraie, indépendamment de l'existence de l'Homme ou des animaux
104

. 

Or, pour Spinoza, la raison est plus qu'un simple calcul sur des propositions arbitraires. Elle 

renvoie à la substance divine et sřoppose alors aux passions : « La raison unit parce qu'elle 

fait converger les esprits vers la substance unique. Les passions divisent parce qu'elles en 

font diverger »
105

. Il reprend donc la vielle distinction passion / raison que Hobbes avait 

rejetée. La raison chez Spinoza se rapproche de celle de Descartes, elle sřaccorde avec le 

monde : « les actions de l'esprit naissent des seules idées adéquates ; et les passions 

dépendent des seules idées inadéquates »
106

. La raison permet donc un accord entre les 

Hommes, car ils procèdent de la même nature, elle renvoie à lřuniversel tandis que les 

passions lřen écartent. Il y a donc chez Spinoza, grâce à la Raison, de bonnes et de mauvaises 

décisions : « Il croit que tout peut être démontré, en matière humaine et morale comme en 

 mathématiques, more geometrico »
107

. La démocratie chez Spinoza a donc pour principale 

fonction de permettre, par la délibération, de se rapprocher au maximum du règne de la 

                                                 
101

 Léviathan, VI, p. 137. 
102

 Léviathan, V, p. 111. 
103

 POLIN, R., Politique et Philosophie chez Thomas Hobbes, Paris, Vrin, 1977, p. 29. 
104

 De Corpore, partie 1, chap. III, 10. 
105

 NEMO Ph., Histoire des idées politiques : aux temps modernes et contemporains, Op. cit., p. 249, reprenant 

les propositions 34 et 35 de la quatrième partie de l'Éthique. 
106

 SPINOZA, L‟Éthique, partie III, prop. 3. 
107

 NEMO Ph., Histoire des idées politiques : aux temps modernes et contemporains, Op. cit., p. 249. 



 

52 

 

 

raison, gage de liberté : « comme les passions des Hommes divergent, leurs désirs personnels 

s‟annulent et seuls subsistent les désirs communs qui s‟accordent avec une conduite dirigée 

par la Raison. (T.P., VIII, §6). Plus nombreuse sera l‟assemblée, plus proche de la Raison 

seront ses décisions »
108

. En effet, la démocratie « est le régime ou les commandements 

absurdes sont les moins à craindre : et cela par sa fin même qui est de soustraire les hommes 

à la domination − absurde − de l'appétit et de les maintenir autant que possible dans les 

limites de la raison »
109

 : tout simplement parce qu'il « est presque impossible que la majorité 

des hommes au sein d‟un groupe un peu considérable, se mettent d‟accord sur une 

absurdité »
110

. Le principal souci de Spinoza est donc bien dřéviter les « absurdités », ce qui 

présuppose un critère objectif de jugement. Cette question est toutefois très délicate, puisqu'il 

existe de nombreux éléments chez Spinoza qui montrent un positivisme aussi radical que 

celui de Hobbes
111

. En se sens, la seule limite du pouvoir de l'État chez Spinoza serait ce qui 

pousse une part importante de la population à se révolter
112

. Mais le terme de vie libre nřaurait 

alors aucun sens. Ce point est toutefois important et sera préservé : en rappelant que si la 

souveraineté fonde bien le droit et la légitimité, elle nřen reste pas moins une puissance et doit 

donc se concilier les puissances internes (qui ne sont soumises qu'en droit), Spinoza apporte 

une pierre importante à la réflexion sur la souveraineté. Néanmoins, en se cantonnant à une 

approche atomistique de la société civile et probablement dans un souci de promouvoir la 

démocratie, Spinoza considère quřil est dangereux pour le pouvoir de sřaliéner une part 

importante de la population. Or, il est possible ici dřajouter que, plus que le nombre, cřest la 

puissance mobilisable des individus contrariés dont il faut tenir compte (dont le nombre nřest 

quřun élément). 

Ainsi, Spinoza peut poser la vie libre comme fin de l'autorité politique parce que sa 

métaphysique lui permet de distinguer entre les volontés soumises à la raison et les volontés 

soumises aux passions. Une part importante de sa réflexion consistera alors à tenter de poser 

les conditions institutionnelles de ce règne de la raison, qui permettraient justement une prise 

en compte des intérêts de chacun. Face à Thomas Hobbes qui affirme le côté 

fondamentalement arbitraire et artificiel de toute loi, Spinoza est le premier à tenter de 

réaffirmer que le pouvoir ne devrait pas pouvoir faire absolument ce qu'il veut, dans le sens de 
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satisfaire tous ses caprices. La loi doit être le reflet de la Raison et non des passions. Cřest la 

première inflexion vis-à-vis dřune théorie de la souveraineté qui posait la loi comme artifice 

arbitraire. 

 

0.1.2.3 Locke : la loi conforme au droit naturel 

 

Poser comme Spinoza la vie libre comme vie raisonnable nřest cependant pas 

suffisant, et il faudra alors préciser ce que cela signifie concrètement. Cřest ce à quoi sřattache 

Locke, qui va développer lřidée de liberté en la couplant à la propriété. La nature humaine 

selon Locke (qui ne peut être dans le monde moderne que le seul fondement de l'ordre 

politique) est une synthèse entre Hobbes (lřêtre comme puissance désirante) et Spinoza (lřêtre 

comme puissance raisonnable) : « En effet, deux traits constitutifs sont à l‟origine de la 

constitution de la société civile ; le premier est le désir de possession, désir qui ne connaît pas 

de limites. Quant au second, il réside dans la capacité des humains à suivre les maximes de la 

raison »
113

. Le problème politique fondamental, pour Locke, est donc celui de la propriété 

privée. Or, en posant la propriété comme un droit fondamental, une extension, par le travail, 

de ce qui est propre à lřindividu, la liberté devient le droit de jouir de manière raisonnable de 

sa propriété (au sens lockéen) et la fonction du souverain est donc de la défendre. Il lui 

apparaît donc normal que ce soient les propriétaires, réunis en assemblée, qui élaborent la loi : 

« la loi, dont l‟essence est de préserver l‟ordre propriétaire, ne saurait être mieux faite que 

par les propriétaires eux-mêmes »
114

. La théorie de Locke légitime alors le parlementarisme, 

comme base de préservation de l'ordre économique existant, c'est-à-dire du capitalisme 

naissant. Cette mise en avant du parlementarisme permet la distinction des pouvoirs et 

annonce leur future séparation : puisque la loi doit être créée par les propriétaires pour les 

propriétaires, il faut que lřautorité royale (pouvoirs exécutif et fédératif) sřy soumette. Ici, la 

critique de lřarbitraire de la loi est beaucoup plus forte que chez Spinoza : Locke pose un droit 

naturel substantialisé (le droit de propriété) que lřordre juridique de la République se doit de 

respecter. Le droit de propriété nřest plus une convention, il est inscrit dans la nature même de 

l'Homme et la loi ne saurait alors aller contre sans injustice. La liberté devient la soumission à 

un corpus de principes naturels qui structurent ce que doit être lřordre juridique. La mise en 
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place dřun certain type dřorganisation institutionnelle serait garante du respect de ces 

principes. 

 

0.1.2.4 Montesquieu : la loi conforme à l’esprit des lois 

 

Montesquieu sřattache également à réintroduire la liberté dans lřordre politique, mais dřune 

manière différente. Pour G. Mairet, lřapport principal de Montesquieu est de penser les 

conditions de la liberté :  

Montesquieu cependant se donne pour objet de penser les conditions politiques de la 

liberté. Il le fait en philosophe, non en militant. Il entreprend de penser le concept de la 

liberté, non en ses fondements métaphysiques, mais dans ses conditions politiques de 

possibilité. [...]. Lřobjet de la politique est la liberté, pense également Montesquieu [comme 

Spinoza]. [...]. Penser la liberté, tel est donc le projet de l'Esprit des lois.
115

 

Or, Montesquieu considère que la liberté est dans la loi. : « Au fond, l‟Esprit des lois, c‟est la 

liberté même, et rien que la liberté. Il n‟est de liberté que selon la nécessité des lois, que 

protégée et préparée par les lois »
116

. Puisque la loi est la liberté, protéger la liberté revient à 

protéger la loi. La non-liberté sřassimile alors au despotisme, c'est-à-dire à lřarbitraire, qui 

menace lřEsprits des lois : « Par liberté, il faut entendre, dans l‟Esprit des lois, les garanties 

constitutionnelles contre l‟arbitraire d‟un monarque absolu ou d‟une assemblée absolue [...]. 

Comme on le voit, la liberté politique ne procède pas de la nature d‟un régime, mais bien 

plutôt de la façon dont il est constitué, autrement dit de la forme de la loi »
117

. Cřest donc 

pour lutter contre lřarbitraire que Montesquieu propose de distribuer les pouvoirs entre 

différents organes, afin dřempêcher toute modification intempestive de l'ordre juridique 

existant, garant des libertés, et pouvoir discrétionnaire : « ce que montre la "constitution 

d'Angleterre", comme dit Montesquieu, est que, dans la recherche de la liberté (non 

autrement définie ici que par la possibilité de faire ce que la loi autorise), c‟est la réduction 

des trois pouvoirs à une seule puissance qui doit impérativement être écartée, »
118

. La mise 

en avant dřune nécessaire distinction des pouvoirs et lřattribution de la puissance législative 

au parlement valorise et consacre son rôle dans la pensée politique : « Le critère de la liberté, 

essentiellement incarné dans le parlement, fait donc son apparition constitutionnelle dans la 

pensée du principe de souveraineté dont il devient un régulateur essentiel »
119

. Il ne faudrait 
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cependant pas croire que Montesquieu, en plaçant la liberté dans la loi, promeuve un 

positivisme juridique purement formel : « Penseur de la liberté par la loi, Montesquieu prend 

garde cependant de ne pas réduire sa liberté à la constitution »
120

. La liberté nřest en effet 

concevable quřen fonction dřun « esprit général » propre à chaque nation qui détermine 

substantiellement ce quřest la liberté :  

On ne saurait ici parler dřun simple relativisme constitutionnel. Il sřagit dřune pensée 

déterminée, c'est-à-dire concrète − de la liberté dřun peuple ou dřune nation. Cette liberté 

concrète dřun peuple est celle qui est conforme à son esprit général, autrement dit issue de 

son histoire, sa culture, ses mœurs, son expérience et ses lois : la liberté ne sřimpose pas de 

lřextérieur [...] Ce livre XIX sur lř "esprit général" est donc le complément nécessaire et 

direct du livre XI sur la liberté politique ; ils sont ensemble la clé de tout lřouvrage. 

Ensemble, ils contribuent à la pensée de la liberté politique selon ses conditions historiques 

de possibilité.
121

  

Ainsi, ce que semble sous-entendre G. Mairet, cřest qu'avec Montesquieu, le peuple devient 

une réalité historique : dřune construction politique, il devient une construction sociale 

existant par lui-même et évoluant dans le temps, et qui acquiert une identité culturelle propre. 

Il semble alors que Montesquieu admet totalement lřidée que la justice procède de l'ordre 

juridique. Néanmoins, justement parce que la justice procède de cet ordre juridique, tout 

changement de loi traduit un changement dans la conception de la justice, qui est lřesprit de la 

loi, lřidentité du peuple. Il est donc possible dřévaluer en interne (par rapport à cet « esprit ») 

si oui ou non telle action politique est juste ou non. Dřoù la nécessité dřun exercice modéré du 

pouvoir, qui sřinscrit dans une tradition et respecte les grands principes de la République. Ce 

qu'apporte Montesquieu est lřidée que la liberté dépend de la stabilité juridique : chaque 

république en fonction des lois qui lui sont propres, dispose dřune identité, dřune cohérence, 

quřil ne faut modifier quřavec précaution. Si les lois sont conformes à cet esprit, alors 

lřindividu pourra se déclarer libre 

 

0.1.2.5 Rousseau : la loi conforme à la Volonté Générale du 

Peuple 

 

Rousseau sřopposera à ces conceptions, considérant quřelles ne résolvent pas la 

question de la liberté (« La grande question est donc celle, une fois encore, de la liberté »
122

). 

En effet Rousseau reprend la liberté comme le fait de ne pas être soumis à une volonté autre 

que la sienne. Pour résoudre cette question, Rousseau passe par lřidée dřintérêt commun : la 
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vraie société civile est la chose publique (Res Publica), et cette chose publique, en accord 

avec Bodin, est le gouvernement par le droit de ce qui est commun. Or, à ce qui est commun 

correspond un intérêt commun « c‟est ce qu‟il y a de commun dans ces différents intérêts 

[individuels] qui forme le lien social, et s‟il n‟y avoit pas quelque point dans lequel tous les 

intérêts s‟accordent, nulle société ne sauroit exister. Or, c‟est uniquement sur cet intérêt 

commun que la société doit être gouvernée »
123

. La Volonté Générale est la volonté de cet 

intérêt : « En ce sens la notion de Volonté Générale est l‟idée de la chose publique pensée 

selon la catégorie de l'universel »
124

. La Volonté Générale réalisant non seulement lřintérêt de 

chacun mais également de tous, elle ne peut quřêtre la volonté (rationalisée) de chacun et 

donc, à suivre G. Mairet et J-J Rousseau, la question de la liberté de l'Homme en société se 

trouve alors résolue, puisqu'en obéissant à la Volonté Générale, lřindividu nřobéit qu'à lui-

même. Néanmoins, cette volonté qui subsume celles des individus est celle du peuple, posé 

comme être moral : 

La Volonté Générale sřoppose à la volonté de tous comme le despotisme sřoppose à la 

liberté : cřest ce que nřont vu ni Hobbes ni Locke. Elle nřest pas la volonté de tous, pour la 

bonne raison quřelle est au contraire la volonté de lřun. Et cet un est le peuple. Le peuple 

est un moi moral et collectif dit Rousseau. Cřest le corps moral − lřunité morale − qui veut 

et qui déclare ce qu'il veut.
125

 

 Il ne sřagit plus ici dřune personne morale au strict sens juridique du terme mais bien au sens 

philosophique. 

La souveraineté est alors lřexercice de cette Volonté Générale et le souverain celui qui la 

formule, c'est-à-dire le peuple : « telle est donc la signification générale du Contrat dans la 

formation du principe de souveraineté : seul le peuple, en tant que moi moral collectif, peut 

penser l‟être commun au sein d‟une multitude et le bien qui s‟y rapporte »
126

. Cřest pour cela 

que Rousseau sřoppose catégoriquement aux conceptions antérieures de la souveraineté : 

seule la souveraineté du peuple permet dřexercer la Volonté Générale et donc dřinstaurer une 

vraie société civile, une Res Publica. Parce que la volonté ne se représente pas, tout organe se 

disant représentatif (monarque ou assemblée) exerce donc une volonté autre qui nřest alors 

que lřexpression dřintérêts particuliers
127

 et qui par conséquent est négatrice de liberté. La 

rupture ici avec Hobbes est totale : ce qui est réintroduit par Rousseau, cřest la réalité du 

peuple disposant dřune volonté propre. Grâce au concept de Volonté Générale, Rousseau 
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affirme lřidée que le peuple (la multitude) a une volonté propre qui est à la fois la sienne et 

celle de chacun.  

 Rousseau radicalise donc les thèses de Montesquieu : les peuples nřont plus seulement 

un esprit, des principes internes de justice qu'il faut respecter, une identité culturelle, ils ont 

une volonté propre. La servitude redevient comme chez Hobbes la soumission à une volonté 

qui nřest pas la sienne ; mais alors que lřAnglais en déduisait que lřessence même du politique 

était la servitude, le Genevois pose une volonté qui, elle, serait libératrice. Néanmoins, cette 

volonté, si elle est celle du peuple, est objective : elle ne dépend pas dřun choix. Cřest en ce 

sens qu'il faut comprendre lřopposition entre Volonté Générale et volonté de tous. Il est alors 

possible de constater que la démocratie chez Rousseau nřa quřune valeur procédurale, 

fonctionnelle. La liberté réside dans la soumission à la Volonté Générale, pas dans la 

participation politique. La démocratie chez Rousseau nřest quřun moyen de faire émerger la 

Volonté Générale (quand bien même se serait le seul, cela reste un moyen).  

 Ainsi, pour G. Mairet, le Contrat Social de Rousseau marque une étape fondamentale 

dans la construction du principe de souveraineté car il consacre le peuple (comme unité 

morale collective) comme référent politique de la modernité, qui devient le seul acteur 

légitime, ce qui pose le problème de la mise en œuvre pratique de sa souveraineté (« après le 

Contrat Social la souveraineté se trouve radicalement ramenée non seulement à son origine 

ontologique pour ainsi dire, le peuple, mais encore à son fondement philosophique le plus 

problématique. [...] comment la souveraineté, enfin rendue à son pur principe, peut passer 

dans les choses »
128

). Avec Rousseau, le peuple devient acteur de sa propre histoire : il est une 

personne réelle ayant une volonté propre qui agit sur lui-même. Lřincompatibilité avec 

Hobbes est ici flagrante : soit le peuple est une fiction et la politique est soumission, soit le 

peuple est une réalité et il est possible de penser les conditions de la liberté.  

 

 Or, le problème de fond posé par Rousseau est que la vraie société civile nřapparaît 

possible que dans des petites Républiques et semble donc impossible dans les grands États 

modernes. Cette difficulté sera aplanie par Sieyès, qui réactualisera le principe monarchique 

de nation (« La légitimité monarchique est dans cette idée abstraite d‟une "nation", existant 

in abstracto, véritable support substantiel du principe de souveraineté ("justice et raison") tel 

qu'il s'incarne in concreto dans le corps empirique du roi »
129

). Il nřy a pas de réelle 
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distinction entre le peuple de Rousseau et la nation de Sieyès : il sřagit dřune entité morale, et 

cette entité morale est la seule détentrice légitime de la souveraineté. Cette affirmation du 

principe de souveraineté nationale lui permettrait alors de distinguer pouvoir constituant et 

pouvoir constitué : « Au sens propre du terme, la nation est donc constituante. Elle est 

l‟origine de toute Constitution possible ; comme telle elle est la réalité substantielle existant 

par nature. D‟où la distinction entre pouvoir constituant et pouvoir constitué qui donne force 

au caractère absolument irréductible de la volonté »
130

. La nation devient constituante et le 

pouvoir nřest alors légal que sřil est constitutionnel. Il semblerait donc, à lire G. Mairet, quřen 

détachant la souveraineté du peuple (comme ensemble des individus) par le biais de la nation 

(qui devient le corps moral collectif), la question de la représentation ne se pose plus comme 

problématique. Cela fut possible grâce au caractère transcendant de la Volonté Générale, qui 

fut développé par Kant; mais également par le fait que la démocratie chez Rousseau nřa de 

valeur quřen tant quřelle permet de faire émerger la Volonté Générale. Or, en posant la Nation 

comme constituante, tout pouvoir constitué devient lřexpression de cette Nation, ce qui 

permettra dřéluder la question du régime.  

Néanmoins, sřil est incontestable que cřest pendant la Révolution française que le 

concept de Volonté Générale fut pour la première fois détachée de sa concrétisation 

proprement démocratique, il faut toutefois ajouter que cřest Kant qui théorise le mieux cette 

transition
131

. Kant réaffirme avec vigueur la dimension fictive du Contrat Social. Simone 

Goyard-Fabre montre bien que Kant pose le contrat social (de Rousseau) comme « un 

principe a priori de la société civile. [...] Il s‟impose à l‟homme comme un devoir »
132

. Le 

contrat social est alors un impératif catégorique du politique, « réservé à l‟usage exclusif de la 

souveraineté »
133

. Indépendamment de qui formule la loi, celle-ci devient légitime à partir du 

moment où elle est pensée comme devant correspondre à la Volonté Générale telle que la 

définit Rousseau
134

. La loi est alors par principe « la volonté unifiée du peuple »
135

. Ainsi, 

alors que chez Hobbes la loi était la volonté du peuple par le biais de la représentation des 

individus par le souverain, elle le devient chez Kant par sa forme, c'est-à-dire en tant que 

pensée selon le mode de l'universel, incluant lřuniversalité des citoyens. Dřune loi oppressive 
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chez Hobbes, parce que sřappliquant à des individus ne lřayant pas choisie, la fiction du 

peuple comme entité morale disposant dřune volonté propre permet de la poser comme 

libératrice.  

 

0.1.2.6 Fichte : la théorisation de la nation 

 

Fichte
136

, à travers son discours à la nation allemande, sřattache à définir le peuple et le 

patriotisme : « Au-delà de la germanité, il y a donc un projet de pensée consistant à fonder 

l‟idée moderne de peuple et, avec le "peuple", le principe moderne de ce qu'on pourrait 

appeler un patriotisme national »
137

 ; « La question centrale de Fichte est donc bien celle-ci : 

"qu'est-ce qu'un peuple ?", qui en amène une autre : "qu'est-ce que le patriotisme ?" »
138

. 

Face aux armées napoléoniennes, Fichte aurait pris conscience de la nécessité dřun 

patriotisme allemand pour résister. Le patriotisme lui semble en effet nécessaire car cřest le 

seul moyen dřassurer la liberté de la nation allemande, qui préexiste à sa formation puisque 

construite sur la langue. LřÉtat-Nation permet à la Nation de devenir maîtresse de son 

Histoire par lřaffirmation de son identité propre et la prise en charge autonome de son destin : 

Fichte pense ici la Nation sur le modèle de lřHomme individuel qui, ayant perdu son 

indépendance − relevant par conséquent de la volonté dřun autre − nřa plus aucune prise sur 

le temps. Il nřa pas dřHistoire propre, son temps est celui dřun autre. Aussi lřappel à la 

fondation de la Nation allemande par la conscience de la germanité est un appel à la 

réappropriation de son Histoire par lřAllemagne, à la prise en charge du soi capable de dire 

Je. Qu'est-ce qu'un peuple ? demandait Rousseau. Un "moi moral collectif", répondait-il, 

ayant une volonté, existant comme personne, et qui dit Je veux. Donner au peuple allemand 

la dimension d'un moi collectif et le faire exister comme peuple, c'est-à-dire comme sujet 

commun de la liberté, telle est l'ambition du philosophe. Par nation Fichte entend donc 

l'élément de l'identité d'un peuple par laquelle il affirme sa liberté.
139

 

Or, pour Fichte, lřappartenance dřun individu à une Nation est fondamentale car cřest ce qui 

lui permet de dépasser sa propre finitude et dřaccéder à lřinfini :  

Ainsi, par peuple on entend ce corps moral transcendant lřexistence immédiate de la 

multitude car formant non un simple agrégat dřindividus, mais une communauté possédant 

sa propre subjectivité collective : cřest un moi qui est un nous. Et pour lřindividu libre, cřest 

ce Nous qui est la condition de son propre Je. Si le peuple est un corps éthique, la Nation 

est ce même corps envisagé comme but et comme objet de foi, elle est le mouvement par 

lequel lřindividu dépasse sa propre finitude et prolonge ainsi sa vie propre à lřinfini ; la 

Nation est la présence de l'infini au sein même de la finitude historique des hommes
140

. 
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Lřappartenance à une nation serait donc pour Fichte un élément premier de la dimension 

éthique de l'Homme, ce qui justifierait le patriotisme et la lutte pour lřindépendance, exigence 

morale permettant au groupe (et à travers lui aux individus qui le composent) dřêtre libre et 

maître de son Histoire. De plus, cřest bien lřattachement au groupe qui permet à lřindividu de 

sřextraire de sa propre individualité et de se réaliser dans une entité qui le dépasse. Fichte 

consacrerait donc ainsi le mouvement initié par Montesquieu et Rousseau : la nation devient 

une entité historique et culturelle, disposant dřune volonté propre dans laquelle sřinscrivent 

les individus qui ainsi dépassent leur propre finitude. La Volonté Générale, la volonté du 

groupe, prime alors nécessairement sur celle de l'individu : « Rejoignant Rousseau, il pose 

que la volonté générale doit pouvoir s‟imposer à celle de l'individu »
141

. Comme chez 

Rousseau, lřacceptation de la volonté générale est la condition de la liberté, mais parce que la 

liberté nřa de sens quřau sein dřune collectivité dont on accepte les règles : « L‟État n‟est pas 

une entité juridique : il est la forme organique de la communauté sociale en laquelle 

seulement l‟individu peut acquérir sa vérité d‟homme »
142

. 

Or, le point qui semble ici important est qu'avec lřidée de nation telle qu'elle est achevée par 

Fichte, les théories du contrat social deviennent obsolètes. Posées comme entités naturelles, il 

nřest plus nécessaire de rendre compte de leur construction. La nation est une entité pensante, 

et comme lřindividu est un élément de cette entité, il lui est naturellement soumis.  

 

 

0.1.2.7 La synthèse hégélienne
143

 

 

La théorie de Hegel sřinscrit en droite ligne des pensées de Rousseau, Kant et 

Fichte. Pour ces auteurs, le peuple, la patrie, lřÉtat, est le moi commun du groupe, cette Idée 

qui permet à lřindividu de dépasser son individualité pour accéder à lřuniversel : « Avoir 

pensé l‟État selon l‟universalité de son principe, non comme institution mais comme idée, tel 

est bien le fond révolutionnaire du Contrat Social de Rousseau. Révolutionnaire, parce que la 

théorie de l'universel, substance même de la pensée de la loi comme volonté générale, forme 

le fondement métaphysique du principe de la souveraineté du peuple. La philosophie 
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allemande, de Kant à Hegel en passant par Fichte, ne manquera pas de compréhension sur ce 

point »
144

. Pour Hegel effectivement, lřÉtat est la forme suprême dřorganisation puisqu'il 

permet à lřindividu dřaccéder à lřuniversel : « Hegel avait en effet tenté de donner une 

formulation générale à l‟idée de Rousseau selon laquelle l‟État est volonté générale −l‟Idée 

− c'est-à-dire le point de vue de l'universel dans les choses civiles et politiques, un point de 

vue qui est, au fond, celui du dépassement (sans négation) de l'intérêt privé par l‟intérêt 

général. Or, la volonté générale, pensée de l‟État qui pense, s‟énonce comme loi »
145

. 

Conceptuellement, lřÉtat est donc lřémanation de la société qui prend en charge ses intérêts : 

« L‟État hégélien est donc un État moderne et rationnel car la loi n‟y est pas le caprice de la 

volonté singulière d‟un souverain despote, mais l‟émanation de la société ; quant à son but, il 

est de prendre en charge la généralité des intérêts de celle-ci. Au fond, l‟État hégélien est 

sans réelle originalité »
146

. Puisque la loi est dans son essence même la Volonté Générale, la 

participation de tous à sa formulation nřest donc pas nécessaire (« La participation à l‟État ne 

signifie donc pas pour Hegel suffrage universel »
147

), parce que, indépendamment de ce qui 

formule la loi, elle est Volonté Générale. La Volonté Générale devient donc lřélément 

principiel, qui participe à la définition de l'État comme Idée. 

Il y a toutefois une originalité chez Hegel, qui consiste en la suppression de la 

métaphore du contrat social, considérant qu'il est faux dřappliquer à la société les catégories 

du droit privé. Lřacceptation de l'ordre étatique est lřacceptation dřune morale qui se veut 

universelle et est donc le seul moyen dřaccéder à une moralité concrète
148

, La République, en 

ce sens, est bien la condition dřune vie libre comme vie morale. À ce titre, la métaphore du 

contrat nřest plus nécessaire car il nřy a plus lieu de rendre compte de lřobéissance préalable. 

 

 La Révolution française est donc un élément marquant de l'Histoire : cřest lřirruption 

des nations sur le devant de la scène politique, la réalisation dans le monde du principe de 

souveraineté, réalisation qui se réalise par la guerre :  

Lřère des nations commence donc ainsi, par lřinvention du principe de la souveraineté 

nationale. La nation est unité. Elle est dřabord unité et par elle son identité se mesure. 

LřÉtat est alors la souveraineté en actes de la nation [...]. LřEurope devient, dans ce 

contexte, le territoire des nations (États-nations), le lien de la territorialité de la 

souveraineté. [...]. A vrai dire, le processus dřindividuation des territoires nationaux est déjà 
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à lřœuvre depuis la Renaissance mais cřest la guerre moderne entre les États-nations 

constitués ou en voie de l'être qui accomplit le processus.
149

  

La guerre est en effet pour G. Mairet, fondamentalement liée au principe de souveraineté 

nationale car liée au principe de son émergence. La guerre serait donc à la fois la cause de la 

formation des États-nations et la conséquence de leur émergence comme prise de conscience 

de leur individualité propre (« l‟individuation identitaire des États modernes ne saurait se 

faire qu‟à la faveur de la guerre : la guerre est le moyen d‟affirmer son identité »
150

 ; « L‟état 

de guerre est consubstantiel à l‟État de souveraineté, il en est une conséquence »
151

). Le 

développement du principe de souveraineté comme souveraineté nationale et sa généralisation 

en Europe va avoir un impact sur la manière de penser la guerre, et donc la paix : 

La pensée de la paix entre les États souverains est donc à lřhorizon de la deuxième étape de 

la modernité politique inaugurée par la Révolution française. Si les sujets de la guerre sont 

devenus les États, la subjectivité qui est à lřœuvre dans les conflits est celle des nations. La 

question de la paix se pose donc désormais, dans ce nouveau contexte. Cřest le temps où, 

succédant aux songes de paix de l'époque des Lumières, la pensée de la paix entre les 

nations doit être renouvelée ou posée en termes nouveaux.
152

  

En effet, la guerre nřest plus le fait du prince mais de la nation ; de la régulation des pratiques 

des dirigeants il faut arriver à la cohabitation dřentités subjectives distinctes. 

 

0.1.2.8 Kant et Clausewitz : penser les rapports entre nations 

subjectives 

 

Le premier à sřy essayer sera Kant avec son Projet de paix perpétuelle. Il sřinterrogeait sur la 

manière et les modalités dont la souveraineté, génératrice de guerre (puisque les nations sont 

pensées comme unité et individualité) peut amener la paix :  

Si la question de la paix se pose, cřest parce que les souverainetés sont, les unes envers les 

autres, dans lřétat de nature, de la même manière que les individus des États constitués 

lřétaient quand lřÉtat nřexistait pas. Lřidée de la paix était dřailleurs, dans ce contexte, 

lřidée de la politique elle-même. Le contenu de la politique est la paix civile, une paix civile 

qui ne sřatteint qu'à travers la guerre civile. La question de la paix, comme idée régulatrice, 

se ramène philosophiquement à cette interrogation : comment sortir de l'état de nature, 

sachant que cette question est celle qui maintenant se pose aux nations et non plus aux 

individus »
153

. 

La solution semble apparaître dans la question : il sřagirait pour Kant de créer un état de paix, 

c'est-à-dire de droit (pensé comme liberté). Il énonce alors trois principes pour lui nécessaires 

à la paix : 1) chaque État doit être une République (au sens dřun régime de séparation des 
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pouvoirs, car le despotisme serait source de guerre) ; 2) le droit public doit être fondé sur une 

fédération dřÉtats libres basée sur le droit des gens ; et 3) le droit cosmopolitique doit se 

borner aux conditions dřune hospitalité universelle, dans le sens où lřétranger ne doit pas être 

traité en ennemi
154

. Kant inaugure ainsi le cosmopolitisme, au moment ou les peuples se 

pensent en nation, au sens strict du terme puisqu'il sřagit de créer une alliance fédérative 

universelle régie par le droit. Cette alliance ne serait pas une entorse à la souveraineté (car le 

droit est posé comme garant de la liberté et non comme limite) et ne doit donc pas être conçu 

comme un État mondial, c'est-à-dire instaurant une souveraineté supérieure
155

, puisque la 

liberté de lřindividu est pensée par lřappartenance à une nation souveraine. G. Mairet constate 

alors ici que le principe cosmopolitique « présente de la sorte une caractéristique inédite dans 

la construction du principe de souveraineté lui-même : il porte en lui son achèvement, une 

alliance fédérative des peuples »
156

.  

 

 Le second à repenser en termes moderne la guerre et la paix est Clausewitz. Comme 

dit précédemment
157

, la modernité politique est lřirruption des nations sur le devant de la 

scène internationale et cette irruption est synonyme de guerre. Jusque-là, depuis Hobbes, la 

politique est identifiée à la paix :  

la politique était rapportée à un état de paix lui-même réfléchi comme état de souveraineté, 

état donc juridique. Dès lors, la guerre − entre États souverains − nřétait pas pensée comme 

action politique consciente et volontaire dřune collectivité organisée. En dřautres termes, la 

guerre nřest jamais pensée avant Clausewitz comme constituant une part absolument non 

négligeable de la vie même de lřÉtat.
158

 

Les guerres modernes ont ceci de radicalement différent quřelles nřopposent plus des rois ou 

des seigneurs, mais des nations entières : « Au-delà des États ce sont les nations qui sont en 

guerre, avec l‟ensemble de leurs potentiels économiques et sociaux, avec leur rationalité 

collective et leur moralité propre »
159

. Or, pour Clausewitz, ces guerres sont avant tout 

politiques : elles surgissent dřune situation politique et résultent de motifs politiques
160

. La 

guerre est donc un acte politique car résultante dřun projet politique :  

la politique est pensée, elle est pensée dřun but, représentation des fins et, comme telle, elle 

existe comme volonté tendue à la réalisation de ces fins. En ce sens, la guerre nřest pas, 
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pour le dire ainsi, de la politique pure : elle ne fait quřen accomplir les desseins quand le 

recours à la force est rendu nécessaire
161

. 

La guerre, avec Clausewitz, devient un simple moyen de réalisation dřobjectifs politiques. 

Cette inscription de la guerre dans le champ de la politique entraîne, selon G. Mairet, une 

reconceptualisation de la paix à deux niveaux. Tout dřabord la paix devient la soumission 

dřune volonté nationale à une autre (« La paix suppose désormais l‟anéantissement d‟une 

volonté, en tout cas la soumission d‟une volonté par une autre »
162

. À ce titre, au second 

niveau, cřest le principe même de la paix comme concorde qui disparaît : « Clausewitz, sans 

l‟éliminer totalement, modifie considérablement l‟idée de la paix, laquelle était, justement la 

paix comme Idée. »
163

 Or, le point important ici qu'il faut toutefois rappeler, est que la paix 

était justement entendue chez Hobbes comme la soumission des volontés individuelles à la 

volonté de l'État.  

 

 

  La construction du principe de souveraineté se termine donc pour 

Gérard Mairet par sa réalisation dans le principe dřÉtat nation. Le fait qu'il ait écarté toutes les 

théories justifiant le pouvoir par le droit divin montre bien que pour lui la souveraineté 

renvoie exclusivement au principe dřautonomie de la République. Ce principe dřautonomie de 

la république associé à lřidée de puissance souveraine aboutirait à lřidée dřun peuple, dřune 

nation maîtresse de son Histoire, qui se réaliserait dans lřÉtat-Nation. Hobbes systématise la 

souveraineté en la posant comme la condition même de la paix civile, et donc de toute 

République. La souveraineté est alors la puissance normative de la République qui sřexprime 

à travers une volonté, celle du souverain, ce qui donne le droit. La soumission des individus à 

cette volonté (au droit), ou lřacceptation de cette volonté (ce qui est la même chose), est 

garantie par la force. Spinoza rappelle à juste titre que derrière les notions de légitimité et de 

droit dont se pare le souverain, il nřy a que la réalité dřun rapport de force dont il doit tenir 

compte, ce qui implique de faire des lois raisonnables (ou a minima acceptées, c'est-à-dire ne 

suscitant pas la révolte). Il insiste également sur la nécessité dřune souveraineté rationnelle 

dans ses actes, c'est-à-dire non soumise à la passion, ce qui constitue déjà une première 

inclinaison vis-à-vis de la souveraineté posée comme volonté pure. Cette inclinaison est 

renforcée par Locke qui réintroduit lřidée de droit naturel auquel doit se conformer le droit 
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positif, ce qui constitue de fait une restriction majeure au principe de souveraineté
164

 entendu 

comme autonomie du politique. Montesquieu semble être le premier à introduire une 

dimension culturelle dans la réflexion sur la souveraineté, en établissant quřau sein de chaque 

peuple, il existe un ensemble de règles et de principes, lřesprit des lois, qui constitue 

finalement le critère ultime de la justice : la justice procède toujours du droit positif mais 

acquiert une dimension propre, elle ne procède plus directement de la volonté du souverain. 

Rousseau introduit le concept de Volonté Générale, posant alors le peuple comme une entité 

disposant dřune volonté propre, indépendante de celles des individus. La révolution française, 

avec Sieyès, mais surtout avec Kant, va détacher la Volonté Générale de sa formulation 

strictement démocratique, ce qui permettra à Fichte et Hegel de synthétiser Montesquieu et 

Rousseau, en posant la nation comme une entité morale voulant et agissant par elle-même 

dans le cadre dřun État-Nation. À partir de là, Kant essayera de poser les conditions de la paix 

perpétuelle tandis que Clausewitz inscrira la guerre comme action politique normale.  

 Le concept de nation, qui traduit lřidée dřun moi moral collectif, disposant 

dřune culture et dřune identité propre, capable de volonté, serait donc finalement la 

concrétisation, la substantialisation de ce peuple que Hobbes posait comme artificiel. La 

représentation chez Hobbes traduisait lřidée que la multitude ne disposait pas dřune volonté 

propre. La volonté commune était une fiction juridique
165

. Lřévolution des doctrines de la 

souveraineté amène à une réification de ce peuple et surtout de sa volonté. Le peuple devient 

une entité culturelle organique ; la volonté du peuple devient un noumène, un impératif 

catégorique rationnel, qui trouve sa formulation dans la volonté générale de Rousseau. Chez 

Hobbes ou Bodin, la loi était la volonté, artificielle mais réelle, dřune personne morale 

juridiquement définie (une assemblée dřun, de plusieurs ou de tous). La loi redevient à partir 

de Rousseau la volonté a priori dřune entité immatérielle puis le principe même de la 

République en tant qu'Idée. Alors quřà lřorigine le principe de souveraineté fondait le droit et 

la justice sur la puissance, le droit se retrouve de nouveau moralement justifié, parce que 

moral. Il ne sřagit pas tant dřun changement profond sur la conception de la politique qu'un 

changement de perspective : dřune analyse sur ce qu'est matériellement une République (le 

gouvernement des ménages par le droit avec puissance souveraine), la réflexion se centre sur 

ce qu'est idéellement une République (la réalisation dřune morale collective par le droit). Or, 

sřinterroger sur la République en tant quřIdée implique nécessairement le désir de faire 
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correspondre la République réelle avec la République idéelle, ce qui entraîne une sur 

valorisation de la dimension morale du politique. 

Cřest ici que sřachève selon Mairet, qui adopte la vision kantienne, la construction du 

principe de souveraineté : en sřaffirmant par le cadre étatique comme nation disposant dřune 

volonté propre, les peuples deviennent le principal référent de la pensée politique. La 

souveraineté est le principe du peuple acteur de son histoire, sans autre justification que sa 

propre existence. Or, alors que la souveraineté sřétait construite à lřorigine contre toute 

volonté transcendante, elle se retrouve à la fin de ce processus devant correspondre à une 

volonté transcendante. Certes, dans une perspective kantienne, le principe dřautonomie se 

trouve sauvegardé : les principes transcendantaux restent immanents, la République est auto-

nome puisqu'elle possède en elle-même sa propre volonté normative. Néanmoins, poser la 

Loi, donc le commandement du souverain, comme Volonté Générale et affirmer que 

lřobéissance à cette volonté est un impératif catégorique revient tout simplement à réaffirmer 

le caractère moral de l'obéissance. De plus, le caractère fictif de la Nation et de la Volonté 

Générale qui lui est attachée sera dénoncé, ce qui entraînera une rectification du principe de 

souveraineté. 

 

0.1.3 Rectification du principe de souveraineté : la dénonciation 

du mythe de la Volonté Générale. 

 

La rectification du principe de souveraineté procède selon Mairet de la 

nécessité, au lendemain de la révolution, de définir précisément le peuple
166

. En effet, si 

sřimpose lřidée que le peuple est souverain et que la Loi est la Volonté Générale entendue 

comme la volonté du groupe pensé comme entité organique, réalisant une morale, la question 

de la formulation de la volonté générale reste entière : « L‟énigme est celle de la volonté. Si le 

peuple est souverain et que sa volonté est loi, autrement dit instauratrice de l'état de justice, 

la question irrésolue est celle de savoir comment cette volonté s‟exprime. Qui est le peuple 

pour énoncer légitimement la loi ? La question est : qui est fondé à parler au nom du 

peuple ? »
167

. Si cette question se pose, cřest bien parce quřen posant le peuple non plus 

comme un organe juridiquement défini (assemblée de −presque− tous) mais comme une entité 

organique ayant une existence propre ou une réalité, cela revient de fait à restaurer une entité 
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transcendante dont la loi est lřexpression de la volonté. Gérard Mairet, kantien dans son 

approche, semble ne pas voir que le principe de volonté générale, sřil participe effectivement 

de la définition de l'État comme idée, est en soi silencieux sur la question de la souveraineté. 

Il nřest finalement, par son exigence dřuniversalité, quřune actualisation du règne de la raison 

cher à Spinoza. Lřévolution du principe de souveraineté, si lřon suit G. Mairet, passe donc 

dřune démarche descriptive sur les conditions effectives de possibilité dřune communauté 

politique (Bodin, Hobbes) à une démarche prescriptive sur ce quřest moralement une 

communauté politique (Rousseau et sq.).  

La rectification du principe de souveraineté reviendrait alors à préciser la notion de 

peuple afin de poser les conditions réelles de sa souveraineté (dans le sens de réaliser sa 

définition morale) et donc de voir qui est apte à parler en son nom. Dire que la nation est 

souveraine (ou que le peuple est souverain) ne répond pas à la question de savoir qui est le 

souverain, c'est-à-dire quel organe juridique représente lřintégralité du groupe. Il sřagit donc, 

in fine, une fois redéfinie la République comme entité morale voulant par soi-même, de 

déterminer qui représente, non plus les individus comme chez Hobbes, mais la République 

elle-même. 

Mairet évoque alors les différentes réponses apportées par Guizot, Tocqueville, Marx 

et Lénine, chacun de ces auteurs proposant une vision particulière de la manière dont doit se 

concrétiser la souveraineté du peuple, afin de permettre une actualisation effective de son 

principe pur.  

 

0.1.3.1 Guizot : la dénonciation du principe de souveraineté et de 

la fiction du peuple. 

 

 Guizot serait un des premiers à critiquer, en deux temps, le principe du 

peuple souverain. Dřabord, comme beaucoup de libéraux, il dénonce lřidée de souveraineté en 

elle-même, à cause de ses potentialités absolutistes : parce qu'elle est irrémédiablement liée à 

lřidée dřinfaillibilité, elle engendre nécessairement lřabsolutisme (« soit qu‟en affirmant 

l‟infaillibilité on en déduise la souveraineté, soit que posant d‟abord la souveraineté en 

principe, l‟infaillibilité en découle à son tour, on est poussé, par l‟une ou l‟autre voie, à 

reconnaître, à sanctionner un pouvoir absolu »
168

). Or, selon G. Mairet, Guizot considère 

cette idée dřun pouvoir absolu comme fausse. Pour le montrer, il cherche à retranscendantiser 
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les idées de Justice et de Raison, qui ne sont plus fondées par le politique (ce qui est lřapport 

principal de la notion de souveraineté) mais devant fonder le politique : « Son projet étant de 

fonder un principe représentatif sur la "justice" et la "raison", deux idées simples et confuses 

chez lui »
169

. Ensuite, il critique lřidée de peuple pensé comme être volontaire : ce ne serait 

pas le peuple réel, composé des gens qui travaillent, mais une fiction, un peuple imaginaire 

(« Ce faisant on perçoit dans sa critique de Rousseau, critique de l'idée de peuple comme 

"idée", c'est-à-dire non le peuple au travail mais le peuple abstrait, le peuple comme volonté, 

on perçoit les germes de ce qui suscitera les tempêtes révolutionnaires de son siècle et du 

nôtre : la question cruciale de l'identification du peuple »
170

). Ainsi, ce que dénoncerait 

fondamentalement Guizot, avec sa double critique de la souveraineté populaire, cřest cette 

idée selon lui dangereuse que tout est possible (et juste) si le peuple le veut. Cette idée est 

dřautant plus dangereuse que ce peuple doué de volonté est une fiction et peut donc être 

facilement instrumentalisé. Ce serait donc bien le risque révolutionnaire qui est au fondement 

de sa critique, dans une optique conservatrice : « Avec son double refus du peuple abstrait, 

philosophique, ce n‟est pas tant le passé révolutionnaire que Guizot écarte que, par 

anticipation, l‟avenir des révolutions populaires qui se nourriront, elles, du socialisme − 

c'est-à-dire de ce qui fait que le peuple est un peuple : les classes travailleuses »
171

. Ce serait 

donc pour éviter lřarbitraire dřune souveraineté absolue quřil défendra le suffrage censitaire : 

« comme on le sait, Guizot militera en faveur d‟une sorte de souveraineté de raison, très 

confuse en son concept mais censitaire en ses effets, exercée par ceux qui en sont capables 

parce qu'ils payent bien l‟impôt »
172

.  

 

0.1.3.2 Tocqueville et la fondation démocratique 

 

Selon G. Mairet, A. de Tocqueville a profondément renouvelé la réflexion sur 

le principe de souveraineté démocratique : « L‟ouvrage entier [de la Démocratie en 

Amérique] est en effet, sans n‟être que cela, une longue méditation sur ce principe de la 

souveraineté du peuple dont Tocqueville a la certitude ou l‟intuition que l‟avenir sera 

largement dominé par lui »
173

. En comparant la France, où lřinstauration de la démocratie a 
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échoué et lřAmérique où elle sřest imposée, Tocqueville met en avant comme facteur 

explicatif les différences de structures sociales de pratiques et donc de mentalités. Cřest parce 

que la démocratie sřest préalablement répandue dans lřéthos dřun peuple que la démocratie est 

possible : celle-ci ne sřimpose pas : « La signification ultime des analyses de Tocqueville se 

ramène donc, finalement, à cette unique observation : la démocratie suppose des mœurs déjà 

démocratiques, l‟existence d‟une sorte de sentiment démocratique immanent au corps social, 

toutes choses qu'aucun pouvoir dogmatique, venu d‟en haut, ne saurait créer »
174

. La 

démocratie aurait pu réussir en Amérique parce qu'elle était déjà instaurée dans les mœurs, 

pratiquée au niveau communal. Elle aurait échoué en France parce que les mœurs et les 

rapports sociaux nřétaient pas démocratiques. Tocqueville nous apprendrait ainsi que la 

révolution politique passe préalablement par une révolution sociale : « Toujours le lien est 

établi dans la Démocratie en Amérique et parcourt l‟ouvrage entre la structure sociale, et sa 

dynamique égalitaire, et le pouvoir politique assimilé à la force. C‟est pourquoi la 

démocratie américaine est présentée en exemple à la société européenne et surtout française : 

il s‟agit moins, en Europe, de réformer les principes pour réformer la société, et au 

demeurant le principe de souveraineté, que de réformer la société pour réformer les principes 

et passer, alors, à la démocratie »
175

. Il y aurait donc avec Tocqueville, pour G. Mairet, un 

renversement de perspective : alors que la souveraineté renvoyait à une fondation de lřordre 

social par le politique, la souveraineté démocratique présuppose une fondation par le social : 

« Tocqueville révèle donc un processus de fondation de la souveraineté entièrement original 

par rapport à ce qu‟on se représente qu‟il est depuis son invention politique en Europe. La 

souveraineté, en effet c‟est sa définition même, renvoie à la fondation d‟un ordre politique 

par le Haut : le prince veut et ordonne. (...). A contrario, ce que révèle Tocqueville est que la 

fondation démocratique de la souveraineté met en échec la méthode traditionnelle de 

fondation ; si la fondation démocratique s‟opère sur le schéma de la fondation monarchique, 

alors c‟est la démocratie qui échoue − dans la Terreur. [...] La signification ultime des 

analyses de Tocqueville se ramène donc, finalement, à cette unique observation : la 

démocratie suppose des mœurs déjà démocratiques »
176

. Cřest ce constat qui aurait amené 

Tocqueville vers des positions plutôt conservatrices, ou à tout le moins antirévolutionnaires, 

pour lui préférer une approche réformatrice : 

Ce qu'observe Tocqueville en Amérique est donc ce renversement des perspectives, 

renversement en lequel consiste certainement, à ses yeux, la vraie révolution : alors qu'en 
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France c‟est la révolution qui prétendait établir la démocratie, en Amérique c‟est la 

démocratie qui opère la révolution. Au fond, il s‟agit donc d‟une révolution dans le 

principe de souveraineté lui-même, qui consiste paradoxalement à montrer que la 

fondation démocratique passe non pas par la révolution, justement, mais par la réforme.
177

 

Lřoriginalité de Tocqueville sur ce point semble toutefois exagérée par Mairet : Montesquieu 

déjà faisait le lien entre les principes sociaux et les régimes politiques, constatant (où plutôt 

pronostiquant à juste titre) que toutes les sociétés ne sont pas (encore ?) prêtes à être libres. 

De plus, en opposant les schémas de fondation démocratique et monarchique et en assimilant 

(par opposition) le schéma de fondation monarchique à une fondation par le haut, Mairet 

semble indiquer quřil serait possible, dans une société aux principes démocratiques, 

dřimposer par le haut une monarchie, ce qui est plus que contestable. Il semblerait que ce que 

Mairet entend par fondation monarchique corresponde en fait au rationalisme constructiviste 

que dénonce Hayek
178

 

Le principal intérêt de Tocqueville sur ce point réside plutôt en une étude systématique dřun 

cas particulier des thèses de Montesquieu, sur la nécessaire concordance entre principes 

sociaux et régimes, et la primauté des premiers. Cependant, réduire Tocqueville à une analyse 

des rapports entre mœurs et institutions sociales est peut-être excessif. Le peuple chez 

Tocqueville, le souverain des démocraties, nřest pas un principe a priori mais le peuple réel : 

« Le peuple, c‟est d‟abord, en effet, la multitude immédiate et donnée, le "nombre" »
179

. Or, 

dans un chapitre intitulé « comment on peut dire rigoureusement qu‟aux États-Unis c‟est le 

peuple qui gouverne »
180

, Tocqueville défend le principe de représentation du peuple, du 

renouvellement des élus et du gouvernement de la majorité. Ainsi, les « opinions, les 

préjugés, les intérêts, et même les passions du peuple ne peuvent trouver d‟obstacles durables 

qui les empêchent de se produire dans la direction journalière de la société »
181

. De plus, 

Tocqueville propose un mécanisme assez convaincant dřharmonisation des volontés 

individuelles par leur soumission à lřopinion majoritaire qui peut ainsi devenir 

hégémonique
182

. Il semble donc que Tocqueville ne reprenne pas le mythe de la Volonté 

Générale et revienne à lřidée de gouvernement de la majorité. 
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0.1.3.3 Marx et la dénonciation de la fiction de la Nation 

 

Marx dénonça également cette systématisation du principe de souveraineté en 

Volonté Générale et sa substantialisation dans la nation, qu'il considère comme une fiction : 

« Affirmant en 1848 dans le manifeste du parti communiste que "les prolétaires n'ont pas de 

patrie" et que "le droit n'est que la volonté de la classe bourgeoise érigée en loi", Marx 

élimine le fondement universaliste sur lequel pensait pouvoir s‟édifier la pensée politique de 

la seconde modernité, ou plutôt, il en redéfinit la signification »
183

. Pour lui en effet, 

lřappropriation de l'État par certaines classes montre bien le caractère fictif de cette prétention 

à lřuniversalité, mais aussi de ce peuple qui serait souverain (puisque pour lui « être membre 

de l'État, c‟est participer par le vote »
184

). Puisque ce peuple, ce moi moral collectif depuis 

Rousseau, qui se réalise dans la nation, est une fiction qui masque un antagonisme de classe, 

il entend lui remplacer un autre peuple, le prolétariat, qui sřincarnera dans le parti : 

La critique de Marx opère de la sorte la rectification définitive (quoi que non finale) du 

principe de souveraineté : en déplaçant lřuniversel, Marx inventera un nouveau peuple, qui 

est une classe : le prolétariat ; et cette invention, point du tout sociale mais politique, 

consistera en 1848, à énoncer lřexistence dřune histoire à faire [...]. Lřacteur de ces grandes 

révolutions sera lui aussi un agent de l'universel − Marx ne renonce pas à la fiction qu'il 

dénonce. Ce nřest plus le peuple abstrait, mais une classe, la "classe universelle" des 

prolétaires. À sa façon, Marx rectifie donc le concept, ultime rectification qui fait passer la 

souveraineté de la fausse universalité du "peuple" à la réalité de la classe universelle − le 

parti. Prince, peuple, parti, la séquence de la souveraineté est parvenue à son terme. Le 

parti, penseur de l'universel, prophète rectifié, administrera jusqu'à la fin du XXe siècle 

l'héritage des fondateurs, Machiavel et Bodin.
185

 

Marx reste donc profondément ancré dans une démarche rousseauiste : il ne renonce pas à la 

fiction de la Volonté Générale, il ne fait que repenser ses conditions de possibilité. En effet, 

alors que Rousseau considérait quřil existe un point où les intérêts de tous convergent, Marx 

estime que la structure économique de la société et la division de classe qu'elle entraîne rend 

impossible ce point puisqu'il y a un antagonisme de classe. Ce nřest que lorsque cet 

antagonisme sera dépassé quřil y aura un intérêt commun. 

Cet optimisme se traduit principalement par sa croyance dans les vertus du vote : en 

posant la participation de tous au vote comme la condition du rapport réel entre lřÉtat et la 

société civile, il nie la dimension artificielle de la volonté dřun groupement humain. Il sřagit 

donc simplement pour Marx de réaliser les conditions matérielles dřhomogénéisation de la 

société afin de faire disparaître les antagonismes de classes qui empêchent dřavoir une 
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Volonté Générale unifiée (mais au sein dřune même classe, les intérêts − posés comme 

objectifs − étant les mêmes, la fiction deviendrait possible).  

 

0.1.3.4 Lénine et la consécration du rôle du parti. 

 

Le milieu du XIXe siècle verrait donc sřopposer deux versions du principe du 

peuple souverain comme entité politique : « la révolution de 1848 clarifie la nouvelle 

alternative : ou bien Marx et sa "classe universelle" ou bien Tocqueville et son égalité 

démocratique »
186

. Lénine accentuerait la différentiation puisque son objectif serait la 

suppression non seulement de la démocratie entendue comme le simple exercice du Suffrage, 

perçu comme lřinstrumentalisation de la domination de la minorité sur la majorité, mais à 

terme de la politique elle-même
187

, la fusion de l'État et du parti unique devant amener, après 

la dictature du prolétariat à sa disparition :  

Il y avait chez Marx lřidée selon laquelle le suffrage universel produirait, par lřeffet de son 

seul exercice lřabolition de l'État politique et de la société civile. Le thème − philosophique 

en 1843 − de l'abolition révolutionnaire par le vote sřest mué chez Lénine en celui 

−économique en 1917 − de la suppression de l'État par la révolution. Le principe politique 

de lřexpression de la souveraineté du peuple par le suffrage universel cédait la place au 

principe dřappropriation des moyens de production. La pensée politique de liberté sřeffaçait 

de la sorte devant la pensée économique de la libération.
188

 

Lřalternative philosophique se trouverait donc précisée : la souveraineté du peuple renvoie à 

la nation et à lřégalité tocquevillienne qui sřincarne alors dans lřÉtat, soit à la classe 

universelle et sřincarne dans le Parti. « En réalité, c'est-à-dire selon l‟histoire, la critique de 

la souveraineté (que ni Marx ni Lénine n‟énoncent explicitement en cette forme même), bien 

loin de consister en la suppression de l'État de domination, consiste plutôt à construire la 

domination de l'État selon une forme inédite : la fusion de l'État et du parti unique »
189

 

 

Construit et « rectifié » en Europe, le principe de souveraineté va se mondialiser, 

notamment grâce au colonialisme des puissances occidentales, qui suscitera en réaction le 

nationalisme des peuples colonisés : « Impérialisme, excroissance de la souveraineté des en -

dehors de ses frontières et colonialisme, sont les deux ferments de la naissance des 
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nationalismes chez les peuples soumis »
190

. La guerre est donc une fois encore un moyen de 

construction dřune identité nationale, même si cette fois médiatisée par un parti.  

Lřapparition de la souveraineté prend donc la forme de la guerre armée de libération que la 

"nation" mène contre son ennemi générique: l'impérialisme. Or, l'acteur de la nation, son 

corps, est le "peuple", qui doit mener la lutte armée. [...]. Dans ce processus l'enjeu de la 

lutte armée dépasse le seul avènement de la souveraineté politique (un État libéré de l'État 

colonial) qui n'en est que la forme pour ainsi dire extérieure et visible. Dans et par la 

souveraineté, en effet, c'est l'identité historique, intellectuelle et morale du peuple qui est 

alors proclamée. Or, ces guerres de libération où un peuple devenu nation se rebelle, est très 

souvent organisée en Parti, garant des intérêts de la nation.
191 

Le Parti (qui incarne un groupe − classe ou nation) serait alors lřagent de l'universel et se pose 

comme lřacteur du peuple. 

 

 

  Le processus de rectification de la souveraineté selon G. Mairet se traduit bien 

par une réflexion sur la manière de réaliser la souveraineté du peuple en présentant différentes 

solutions à la question du représentant du peuple de la nation. Or, les solutions sont 

conceptuellement limitées à un, plusieurs ou tous : « Prince, peuple, parti, la séquence de la 

souveraineté est parvenue à son terme »
192

. Si elle est parvenue à son terme, cřest parce quřil 

ne peut pas y avoir dřautre forme :  

Le souverain, qui était lřun (roi des monarchies), après être passé à lřimpossible tous, 

(peuple des démocraties), se trouvait un avenir dans quelques-uns (parti dřune authentique 

aristocratie). En ce sens, le cycle de souveraineté est bien achevé car, selon son essence 

même, il nřy a rien de pensable en dehors dřun seul, de tous et de plusieurs.
193

 

Par achèvement, Mairet nřentend donc pas la disparition de la souveraineté mais sa capacité à 

produire du neuf. Réduite à son principe pur, définie matériellement et idéellement, la 

souveraineté ne peut plus inspirer de nouveauté. Elle nřest donc plus un principe de 

transformation, de création, dřun monde. 

Le cycle de souveraineté est somme toute assez proche, dans sa forme, de la typologie 

des régimes tel quřénoncée par Th. Hobbes ou Bodin, qui considéraient que le souverain 

pouvait être un monarque (Prince) une assemblée de plusieurs (Parti) ou de tous (peuple). Si 

cette identité est acceptée, il apparaît que la souveraineté était déjà dès sa formulation 

achevée. La différence se joue sur lřévolution de la perspective utilisée pour parler de la 

République. Parce quřidéellement elle est devenue la réalisation de la Volonté Générale, la 

question devient : qui est le plus apte à réaliser cette volonté. Or, à partir du moment où la 
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République nřest plus définie matériellement mais idéellement, la théorie entre dans une 

logique prescriptive de concordance entre une pratique et un idéal, un être et un devoir être
194

. 

Cřest parce que Mairet, qui est un philosophe, sřattache principalement à cet aspect idéel de la 

République quřil considère que cřest Rousseau qui ramène la souveraineté à son pur principe. 

La Volonté Générale est ce que doit être moralement la loi pour correspondre à lřIdée de 

République. Néanmoins si le concept de République semble alors achevé, il ne le sera que par 

la reconnaissance explicite du fondement moral de l'État et de ses conséquences. 

 

0.1.4 L’achèvement par la reconnaissance explicite de la 

dimension morale de la République 

 

  Poser la souveraineté comme le fondement profane de l'autonomie de la 

République pour terminer par sa dimension morale peut surprendre. Or, cette évolution lui 

semble nécessaire à cause des expériences totalitaires et de la Shoah, qui remettraient 

profondément en cause la réflexion politique sur lřIdée de République. 

 

 

0.1.4.1 Arendt et la nécessaire prise en compte des phénomènes 

totalitaires 

 

La question de lřÉtat comme République avec puissance souveraine serait, selon H. 

Arendt, profondément remis en cause par lřexpérience totalitaire, et notamment nazie. Pour 

elle, selon G. Mairet, le totalitarisme détruirait lřidée même de vie en communauté qui fonde 

la République : « C‟est la communauté humaine qui est ébranlée dans son principe propre, 

savoir, l‟idée qu'il y a du semblable, du commun, entre un moi et un autre moi ; cette idée, qui 

fonde la possibilité de la Res publica, la communauté politique humaine en général, est 

détruite par le totalitarisme »
195

. En effet, alors que lřappartenance à la cité serait, chez les 

anciens comme chez les modernes, lřhorizon de la vie humaine, le totalitarisme ne se 

contenterait pas de transformer le citoyen en sujet (ce qui sřapparenterait à un simple 
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despotisme), mais consisterait surtout à lřisoler de ses congénères et de lui-même
196

. À ce 

titre, les régimes totalitaires ne seraient pas des régimes comme les autres puisque 

destructeurs de l'idée même de politique, ce qui impose de repenser le concept :  

Si la politique nazie constitue une politique, alors cřest que par le nazisme [...], la notion 

traditionnelle de la vie politique a fait son temps. Si lřÉtat nazi est un État, cřest que lřÉtat 

moderne, c'est-à-dire son principe, prend fin avec les camps dřextermination. Le génocide, 

comme substance dřun État rationnel historique [...], est lřévènement qui met un terme à 

lřexistence morale de l'État entendu comme organisation dřune communauté humaine 

particulière. Il en est ainsi parce quřune certaine idée de lřhumanité est niée dans la 

violence absolue par lřÉtat nazi. Si dřun autre point de vue la politique nazie nřest pas une 

politique, et si lřÉtat nazi nřest pas un État, car il est la négation de son principe, savoir, 

lřorganisation dřune communauté humaine par ou tout Homme est en lui-même lřhumanité, 

la question se pose alors de savoir ce qui sřest passé.
197

 

Parce qu'il serait la négation de ce que Arendt considère comme le politique, mais quřelle est 

indubitablement le fruit de notre histoire, lřexpérience nazie impliquerait de reconsidérer les 

conditions du vivre ensemble : « existe-t-il encore, après l‟expérience vécue de sa destruction 

totalitaire, un sens commun, un sens que les Hommes ont en commun, capable de fonder la 

République parmi eux »
198

. Or, ce sens commun qui permettrait de repenser les conditions du 

vivre ensemble ne saurait être dans le principe de souveraineté puisque celui-ci aurait 

démontré ses limites en aboutissant à la destruction de l'idée même de politique
199

, mais bien 

dans la recréation dřune morale
200

. Cela passerait, pour H. Arendt, par la mémoire (et 

lřacceptation de la responsabilité) et la promesse : 

quelle forme et à quelles conditions une res publica européenne est possible ? Car ce nřest 

pas, assurément, dans la forme traditionnelle de la souveraineté (domination de la volonté). 

Pour Arendt, cřest dans la promesse, dans la forme du contrat, que la liberté dřune 

communauté humaine est possible, promesse qui permet de donner au principe de 

souveraineté une autre dimension [celle dřun dessein concerté].
201

 

Lřexpérience totalitaire montrerait que la rationalité de l'État peut potentiellement être 

immorale. Il semble donc que lřidée dřune morale nazie soit de fait écartée par Arendt et 

Mairet
202

. Ce rejet implique donc bien que lorsque Mairet évoquait la République comme la 

réalisation dřune morale, il nřentendait pas nřimporte quelle morale : la morale aurait donc 

sinon un contenu objectif, au moins des contraintes de forme indépendantes du vouloir (et 

surtout du pouvoir) humain. Cela constitue alors de fait une restriction majeure au principe de 

souveraineté puisquřil existe des configurations matériellement possibles, potentiellement 
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désirables (elles lřont été par au moins quelques-uns) mais néanmoins posées comme 

interdites. Le principe de contingence du juste est ici nié.  

 

0.1.4.2 Weil : La République comme réalisation d’une morale. 

 

Cette exigence de la morale comme fondement de l'État perçue par Arendt sera 

développée par E. Weil, après qui, selon Mairet, « il n‟y a plus de philosophie de l'État 

possible »
203

. Celui-ci partirait de la définition kantienne de la morale (comme maxime 

universalisable) pour constater lřimpossibilité pour lřindividu dřêtre réellement moral, parce 

que individu, ce qui crée la politique : « C‟est en cette contradiction entre l‟individualité du 

sujet et l‟universalité de sa volonté [morale] que réside l‟essence du problème politique »
204

. 

Puisque lřindividu est par lui-même incapable de réellement savoir si son action est morale, il 

doit sřinscrire dans une communauté de valeurs qui lui permet dřactualiser sa morale : « la 

morale concrète procèdera de la situation de l'individu agissant au sein d‟une communauté 

qu'il reconnaît comme la sienne propre »
205

. La fonction de la politique devient alors la 

réalisation dřune morale concrète : 

La question politique procède de cette contradiction morale de l'individu (ou de la morale 

comme contradiction de l'individuel). La politique ne saurait être pensée selon son concept 

(philosophique) qu'en établissant ce qui la lie à la morale ; ce qui revient à penser les 

conditions dřune politique raisonnable. En effet, le problème moral se pose à lřindividu ou 

plutôt, au sujet de l'individu ; mais il relève alors de la politique car la solution au problème 

de l'individu raisonnable ne se trouve pas au niveau de cet individu. Si la solution se 

trouvait au niveau de l'individu, il nřy aurait pas de problème moral puisque, par hypothèse, 

lřindividu agirait naturellement dans le respect de l'humanité, selon la loi morale 

universelle
206

 

La fonction de l'État, de la communauté politique, est donc de réaliser une morale concrète 

particulière : 

Ainsi pensée, la politique − action universelle − est suspendue à la morale dont elle 

constitue cependant la forme en laquelle celle-ci devient concrète − c'est-à-dire vivante et 

déterminée : objective − dans lřhistoire ; en dřautres termes, le passage de l'idée dřhumanité 

en tant que pure idée ou idéal représenté, à lřhumanité réelle et historique (son avènement 

et son respect) sřopère dans et par lřÉtat moderne. Ainsi, lřÉtat moderne − lieu de la 

politique − est-il second par rapport à la morale puisqu'il en est la forme mais premier par 

rapport à elle puisqu'il en est la condition 
207

 

Il apparaîtra alors que cřest la réalisation par lřÉtat de cette morale concrète qui permettra à 

lřindividu raisonnable dřy être libre :  
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[lřÉtat], en effet, se définit comme organisation de la politique, autrement dit comme 

gouvernement de "lřaction universelle en vue de la liberté raisonnable". Ce que seule la 

modernité réalise et qui la définit comme telle, est de faire advenir cette liberté raisonnable 

comme mode dřexistence de l'individu singulier. LřÉtat est, considéré sous cet angle, 

lřinstituteur de la moralité : "la tâche principale du gouvernement raisonnable est 

l'éducation des citoyens", car, grâce à lui, lřindividu échappe au mal radical
208

.  

G. Mairet considère alors quřE. Weil, en considérant lřÉtat comme réalisation dřune morale 

particulière, achève la philosophie de l'État
209

 en en administrant la fin : lřÉtat mondial, qui 

universalisera une morale à prétention universelle. En ce sens, lřidée dřÉtat, dans son essence, 

ne peut plus évoluer et se trouve face à une double alternative : soit lřuniversalité de sa morale 

universelle au sein dřun État mondial, soit être en permanence confronté aux autres États, 

réalisation de morale différente
210

.  

 

 

  La fin de la souveraineté selon Gérard Mairet consisterait donc bien en la 

reconnaissance de la République comme instrument de réalisation dřune morale particulière, 

de type kantien, à visée universelle. En affirmant que lřÉtat est la forme de la morale, Mairet 

peut donc, avec É. Weil, considérer que la réalisation dřune morale est le but de la 

République. Or, poser la réalisation dřun ordre moral non plus comme la conséquence de la 

République mais bien comme sa fin, nřest pas forcément justifié. Dřune part, parce quřil nřy a 

pas consensus sur la validité de lřapproche kantienne de la morale. Dřautre part, parce que la 

dimension tautologique du raisonnement est trop flagrante : si la réalisation dřune morale 

comme fin est évidemment, du point de vue moral, justifiée, il faut considérer que, du point 

de vue sécuritaire, la fin de la République est la sécurité ou que, du point de vue économique, 

la fin de la République est la satisfaction des besoins. Il y a donc une inversion des fins et des 

moyens. Le fait de poser la réalisation dřune morale comme objectif ultime de la République 

consiste également en une restriction de l'autonomie humaine puisque les Hommes ne sont 

plus libres de choisir leurs fins et leurs priorités. En ce sens, lřhistoire de la souveraineté 

sřachèverait effectivement par sa négation. Si Mairet nřévoque pas cette négation du principe 

de souveraineté par la mise en avant de sa dimension morale, cřest probablement parce que 

les constructions idéelles servant à la définition de la République et de la morale sont posées 

comme constitutives de ces éléments. En posant les principes non plus comme transcendants 

mais comme transcendantaux, Mairet, dans la ligné de Kant, pense pouvoir sauver 
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lřautonomie de la République. Le monde nouménal des Idées ne lui apparaît pas comme une 

nouvelle transcendance et donc ne constitue pas pour lui une remise en cause du principe de 

souveraineté
211

. 

 

 

 

 

 Lřhistoire, qui serait donc achevée, de la souveraineté consisterait en un 

cheminement intellectuel qui se serait déroulé en quatre moments. 

 Le premier aurait consisté en la prise de conscience (ou lřinvention) de l'autonomie 

des corps politiques (Républiques) et le rejet de toutes normes transcendantes. La loi serait 

alors le fruit de la volonté humaine et nřaurait de validité, comme les normes de Juste et de 

Bien qui en dérivent, que par la puissance qui les soutient. 

 Le second moment aurait consisté en lřémergence et la définition du peuple, qui 

devient le référent de la pensée politique, à la fois comme acteur et comme objet. Cette 

évolution semble suivre deux tendances, qui sont liées. La première est une réaction à la 

dimension strictement positiviste de la souveraineté et cherchera à limiter lřarbitraire du 

souverain, que ce soit par la raison, le droit naturel, la tradition, lřorganisation institutionnelle 

ou la volonté supposée objective du groupe. La seconde consiste à substantialiser la notion de 

peuple, qui devient nation, soit en communauté historique culturellement définie, soit en 

communauté morale disposant dřune volonté propre. La synthèse semblant pleinement opérée 

par Hegel, qui définit la République comme la réalisation dřune morale concrète. 

 Le troisième moment serait une réaction face à la fiction dřune volonté propre 

immanente au groupe. Cette réaction prend trois formes. La première est le rejet de la 

souveraineté à cause du risque que la fiction de peuple entraîne. La seconde cherche à 

expliquer le phénomène démocratique sans cette fiction dřune volonté immanente. La 

troisième forme dénonce les rapports de domination que masquerait cette fiction, et propose 

une redéfinition du peuple plus à même dřy correspondre. Il sřagit donc de repenser la volonté 

du groupe soit par la démocratie procédurale, soit par la mise en avant dřun groupe (le Parti) à 

même de déterminer ou prendre en charge les intérêts supposés objectifs de la communauté. 
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 Enfin, le quatrième moment aurait consisté en la réaffirmation de la dimension 

nécessairement morale des Républiques, devant réaliser une morale kantienne à prétention 

universelle. 

Lřhistoire que construit Mairet permet de bien saisir lřévolution des modes de pensées 

et du retour à une approche idéelle de la philosophie politique alors que, justement le principe 

de souveraineté traduisait une approche matérielle en termes de puissance et de rapport de 

force. Le fait de poser le processus dřidéalisation du peuple comme construction (et de poser 

la Volonté Générale comme pur principe ou de considérer que É. Weil achève la philosophie 

de l'État) montre clairement que Mairet sřinscrit dans cette approche et la valide. Il y a bien un 

retournement complet entre, dřune part Machiavel qui considérait que la politique doit se 

penser en dehors de toute référence morale, en qui Mairet reconnaissait une rupture 

épistémologique rompant avec « l‟idée, d‟origine platonicienne, selon laquelle la politique 

aurait pour fin le bien dont la forme serait spéculativement établie par le spécialiste des idées 

pures : le philosophe »
212

 et É. Weil, philosophe, qui pense que la fin de la République est, 

justement, la morale (chez qui il est difficile dřimaginer une acceptation pleine des impératifs 

de la raison dřÉtat). Il ne sřagit pas tant ici dřinvalider cette approche et de considérer quřelle 

est fausse : toute République est bien, de fait, la réalisation dřune morale. Néanmoins, il nřy a 

aucune raison de valoriser cet aspect plutôt que quřun autre, et encore moins de le poser 

comme principe ultime.  

Cette histoire du concept de souveraineté permet alors de montrer quřil est possible de 

ramener les différentes restrictions à lřarbitraire de la souveraineté sous deux catégories
213

. La 

première catégorie de restrictions correspond à lřexistence de principes objectifs, absolus, que 

la volonté du souverain se doit de respecter. Ces principes sont soit des principes de fond (par 

exemple le droit naturel) ; soit de forme (par exemple un certain type de rationalité). La 

seconde catégorie correspond à lřexistence de principes relatifs à chaque République mais qui 

ont valeur dřabsolu pour le souverain. Ces principes sont soit culturellement construits (Lois 

fondamentales), soit liés à une volonté dite objective du groupe (la Volonté Générale). Il est 

alors possible dřessayer de classer les auteurs en fonction de la manière dont ils interprètent 

lřautonomie de la République (cf. Tableau n°1). Néanmoins, les principes culturellement 

construits, étant le fruit de la coutume, restent compatibles avec lřidée de souveraineté. 

 

 

                                                 
212

 Ibid., p. 23. 
213

 Ces catégories et lřimpact qu'elles peuvent avoir sur la théorie de la souveraineté seront repris au chapitre 3. 



 

80 
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Bodin 
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Duguit 

Weil 

Hegel 

Fichte 

Hayek 

 

Tableau n°1 : lřautonomie politique chez différents théoriciens politiques. 

 

Après avoir retracé lřhistoire de la pensée de l'autonomie de la République et avoir 

montré quřune acceptation rigoureuse de cette autonomie est extrêmement minoritaire, il faut 

maintenant comprendre comment se sont construites ces entités autonomes.  
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0.2 L’histoire de la souveraineté : L’unité institutionnelle des États 

souverains 

 

 

Robert Jackson, dans son livre Sovereignty
214

 sřattache lui aussi, pour 

comprendre le concept de souveraineté, à en retracer lřhistoire. Néanmoins, cette histoire nřa 

rien à voir avec celle présentée par G. Mairet : alors que ce dernier montrait lřévolution de la 

souveraineté dans sa compréhension et sa formulation, R. Jackson aborde le concept non pas 

tant à partir de ses théoriciens (même sřil y fait forcément quelques références), mais à travers 

la mise en place des États souverains. Sřéloignant de l'aspect philosophique ou théorique, il 

sřintéresse à la manière dont la souveraineté, comme concept, a façonné le monde historique 

des États. Cřest donc à une histoire de la construction et du développement des États 

souverains que se livre R. Jackson. 

Or, pour bien appréhender lřÉtat souverain, il fait commencer son histoire avant 

lřapparition des États souverains et du concept de souveraineté, au Moyen Âge :  

The modern world of sovereign states cannot be understood without also understanding the 

pre-existing world of medieval Europe in which politics and religion were integrated into 

one overarching theocratic order. Our modern thinking about government flows effortlessly 

in secular and scientific grooves. Medieval thinking flowed just as effortlessly in religious 

and theological grooves.
215

 

 Il apparaît ainsi dès le départ que deux aspects différencient fortement le Moyen Âge 

de l'époque moderne : lřimbrication entre religion et politique dřune part, et des paradigmes 

de pensée également très différents dřautre part. Or il lui semble que la compréhension dřune 

période sans souveraineté est fondamentale pour mieux saisir non seulement le principe de 

souveraineté mais surtout les raisons de sa permanence et de sa durée :  

If we can understand, even if only in brief outline, what that pre-modern world was like and 

what the political change from medieval to modern involved, we shall be in better position 

to assess the evolution of the idea of sovereignty because we shall then appreciate where, 

when, how it came into historical existence. Perhaps we shall even begin to see why we 

have sovereignty and why it has been with us, unfolding, but without interruption, changing 

shape but not is basic substance, for the past three or four hundred years.
216

  

Cette présentation semble dřautant plus nécessaire dans le cadre de ce travail que si certaines 

évolutions contemporaines peuvent être pensées comme une forme de résurgence de certains 

aspects propres à la pré-modernité, alors, leur inadéquation avec le principe de souveraineté, 
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constitutif de la modernité, expliquera une partie des critiques du concept
217

. Robert Jackson 

considère que la souveraineté est un principe constant qui se manifeste à travers différentes 

formes tout au long de l'histoire. Le principe constant est lřidée dřune autorité supérieure à 

toutes les autres sur un territoire donné. Les formes consistent en différentes réponses sur le 

titulaire de cette autorité, la manière dont est justifiée son autorité. 

Lřhistoire de R. Jackson peut alors être présentée en deux grands mouvements : 

lřémergence des États souverains puis lřévolution de la souveraineté. 

 

0.2.1 L’émergence des États souverains : la concentration du 

pouvoir au sein d’un seul corps institutionnel. 

 

La question de lřexistence de la souveraineté, avant la constitution des grands 

États modernes européens, semble être sujette à débat. O. Beaud
218

 explique ainsi quřil y 

aurait deux thèses sřaffrontant de manière radicale à propos de lřorigine de l'État : soit en 

considérant que lřÉtat existe de fait bien avant Bodin (thèse présentée comme majoritaire) ; 

soit en considérant que si le mot existe avant Bodin, lřÉtat nřapparaîtrait quřavec lui, (thèse 

présentée comme minoritaire). Il rappelle également que ce débat sřinscrit dans un débat plus 

large sur « l‟historicité de l'État » : soit en considérant lřÉtat comme une catégorie « quasi 

intemporelle et universelle » ; soit en considérant que lřÉtat est « la forme moderne du 

politique ». Dans les deux débats, Olivier Beaud sřinscrit dans les secondes thèses et 

considère justement que la souveraineté est le critère permettant de distinguer « l‟ère ante-

étatique de l'ère étatique ». Il montre ainsi la spécificité de l'État souverain par rapport au 

Moyen Âge en développant dans sa première partie lřapport spécifique de Bodin à la théorie 

de l'État moderne
219

. La démarche de R. Jackson sřinscrit également dans ce cadre, puisque 

lui aussi part dřune situation dřoù lřÉtat souverain nřexiste pas pour en montrer le processus 

de formation
220

. Néanmoins, sřil semble effectivement acquis (même sřil sřagit selon O. 

Beaud de la thèse minoritaire) quřil est impossible de parler dřÉtat souverain en Europe au 
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Moyen Âge, la question est peut-être plus délicate concernant dřautres entités (notamment la 

Chine médiévale ou les Cités grecques antiques)
221

.  

Trois éléments peuvent alors être synthétisés de l'analyse de R. Jackson sur la situation 

antérieure à lřapparition de la souveraineté au Moyen Âge : lřéclatement du pouvoir ; la 

distinction entre pouvoir politique et religieux ; le sentiment profond dřappartenir à un 

ensemble unitaire : la république chrétienne (Respublica Christiana). Les États souverains 

apparaîtront avec la disparition de ces trois éléments. 

 

0.2.1.1 La République Chrétienne : un espace commun pour une 

identité commune 

 

Un des aspects fondamentaux du Moyen Âge selon R. Jackson est 

lřimportance, dans les conceptions et pratiques politiques, du sentiment dřappartenance à une 

communauté religieuse, la chrétienté, qui englobe et dépasse les autres références 

identitaires :  

"The people" or "nation" scarcely existed as such. They were a population, often speaking 

distinctive vernaculars languages or dialects, which separated them from each other and 

also from officials of church and state, who typically spoke Latin. The idea of belonging to 

a nation-state, the sense of having a national identity, had not been implanted in the mind of 

people. They thought of themselves in quite different ways. They were Christians. They 

had no other common name for themselves that extended beyond the local community.
222

 

Le monde est alors logiquement divisé en fonction de lřappartenance religieuse : « Medieval 

Christian thus drew a sharp line to separate their world of “true faith” from the non-

Christian world of pagans and barbarian, the heretical world of false Christianity, and the 

anti-Christian world of Muslim »
223

. Parce qu'il existe un Autre, le sentiment dřappartenance à 

une communauté particulière est donc renforcé.  

Cette prégnance de la dimension religieuse de lřexistence modèle radicalement les 

cadres dřinterprétations et donc dřactions (« Respublica Chritiana was the way that religious 

and secular authorities justified their conduct. It was their mental map and their discourse of 

authority: the theological-political framework in terms of which they thought of themselves 
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and spoke of their world »
224

), ce qui a un impact considérable sur lřaction politique, 

comparable à celui que peuvent avoir aujourd'hui les droits de l'Homme
225

. 

 

Puisque la principale référence identitaire est lřappartenance religieuse, le principal 

horizon de lřaction politique est la défense de cette communauté chrétienne en ce quřelle est, 

justement, chrétienne. Lřobjectif de l'action politique est donc la réalisation des valeurs et 

principes chrétiens, dont le premier est dřassurer le salut :  

Medieval Europe was − at the most basic level of human ideas, thought and feeling − a 

community of Christian believers. It was the sacred duty of the pope and the emperor, of 

kings, barons, bishops, priests, and indeed of every Christian to uphold and defend that 

community. The only uniform institution that exist across Western Europe and by far the 

most important institution of Middle Ages was the cosmopolitan ŖChristian 

Commonwealthŗ or respublica Christiana built on that community, which was devoted to 

Christian redemption and salvation. That religious purpose stand above all other in the 

theology of the Middle Ages: above prosperity, above freedom, above order, above justice, 

even above peace − although that goal was next in importance.
226

 

Il faut alors considérer que, selon R. Jackson, lřensemble des personnes publiques (laïcs 

comme religieux) participent à un ordre politique répondant aux mêmes objectifs, dont la 

dimension religieuse est première (« To sum up thus far : king and other kinds of territorial 

rulers in the Middle Ages were partners in a large theological-political order and they had a 

duty to defend the Christian faith and to safeguard the Christian peace in their spheres of 

jurisdiction in accordance with Christian teaching »
227

), ce qui sřexplique par le fait que tout 

pouvoir provient de Dieu et doit donc réaliser la volonté divine : « The core idea [of the 

allegory of the two sword] was the notion that secular authorities no less than spirituals 

authorities were Christ subject and servant »
228

. Dans ce cadre conceptuel, il est impossible 

de réellement dissocier objectifs politiques et objectifs religieux, puisque le cadre conceptuel 

est religieux. 

  

La pensée de la guerre est donc construite en fonction de ces deux éléments : la guerre 

est subordonnée aux questions théologiques et se pense alors différemment en fonction des 

adversaires. Entre vrais chrétiens, elle est réglementée et doit servir des objectifs religieux : 

War could only be waged among Christian rulers for a just or holly cause defined in 

Christian terms. Wars waged among Christian rulers for wholly secular reason were 

unlawful and blasphemous. War was always regrettable but it was justifiable if it was in the 

service of Christ.
229
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Parce que la chrétienté se considère comme un ensemble et que lřÉglise réglemente les 

conditions et pratiques de la guerre entre chrétiens
230

, les guerres entre seigneurs ne peuvent 

être analysées comme des guerres internationales au sens moderne : « Thus, in the final 

analysis, war among Christians, as we would understand it, was always internal war or civil 

war, never international war »
231

. Cela montre que la Chrétienté semble donc bien apparaître 

pour R. Jackson comme un ensemble politique à part entière (dřoù le terme de République 

Chrétienne).  

Lřexistence dřÉtats différenciés au sein de la Respublica Christiana est donc délicate 

puisqu'elle est un référent identitaire commun, dont la dimension religieuse est lřélément 

prégnant. De plus, la confusion des pouvoirs entre institutions laïques et cléricales ainsi que 

lřéclatement et la spécificité des relations de pouvoir au sein des institutions laïques empêche 

de considérer lřexistence dřÉtats souverains, quelle que soit lřéchelle envisagée.  

 

0.2.1.2 Confusion des pouvoirs entre institutions laïques et 

cléricales 

 

Le fait que lřautorité politique soit partagée entraîne nécessairement des 

conflits de compétences entre les autorités laïques et cléricales : « .The first and foremost rival 

[of king‟s authority] was the church, including not only the pope and his clerical 

administrator in Rome but also his representatives (cardinal, archbishops, bishops, etc.) who 

held senior office within ecclesium Anglicana, ecclesium Gallicum, etc. »
232

 Cette confusion 

est liée au fait que tout pouvoir, provenant de Dieu, a pour objectif dřassurer le Salut en 

défendant la foi et la paix, ce qui fait quřil existe alors deux sources dřautorité légitime : 

We should therefore be mindful that the historical passage from medieval to modern 

involved issues of religion as much as politics: in the medieval world of Latin Christendom 

church and state were entangled, almost inextricably. The Ŗpublicŗ discourse of that earlier 

world was ecclesial as well as political. There was no discourse of politics entirely 

separated from that of religion. That is because religion sanctified all authority, temporal as 

well as spiritual. The king was in part of a religious authority. The Pope was in part a 

political authority.
233

 

Il apparaît ici nécessaire de dépasser, sans trahir, les développements de R. Jackson. Il est 

impossible pour le Moyen Âge de réellement distinguer politique et religion. De ce fait, 

surtout pour le Moyen Âge, lřopposition entre État (state) et Église (Church) ainsi quřentre 
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pouvoir temporel et spirituel, ne semble pas réellement pertinente. Non seulement le terme 

État est postérieur, et lřappliquer à lřinstitution qui est effectivement devenue lřÉtat est source 

de confusion
234

 , mais surtout la distinction entre autorités temporelles et spirituelles nřest pas 

fonctionnelle puisque, comme il le rappelle très bien, toutes peuvent se prévaloir de 

compétences dans les deux domaines. Il faut ainsi rappeler le rôle diplomatique du Pape dans 

la résolution des conflits militaires
235

 ou les devoirs religieux des rois
236

. À ce titre, il semble 

plus juste de considérer quřil existe au Moyen Âge deux sortes dřinstitutions, une laïque et 

une cléricale, chacune revendiquant sa légitimité, de source divine, comme supérieure à celle 

de l'autre.  

Les conflits résultant de cette ambiguïté dans lřattribution des fonctions politiques et 

leur polarisation entre deux pôles institutionnels se déroulent sur trois niveaux. Ainsi, de 

manière générale, se pose la question de lřallégeance des membres du clergé au sein des 

différents regna : 

Christian rulers of regna were duty-bound to defend the faith against internal and external 

enemies and threats. (...) The question whether the ecclesia that were protected by regna 

were under their jurisdiction or were under that of the papacy, whether temporal rulers 

could appoint bishops and abbots, later developed into what is known as the Investiture 

Contest .
237

  

Cette question nřest pas seulement purement symbolique, car le contrôle des charges implique 

le contrôle des bénéfices : « The Church also included religious orders some of which were 

among the greatest landowners »
238

. Ensuite, à un autre niveau, la présence au sein même de 

l'institution laïque de nombreux religieux crée une situation de double allégeance (« some 

people had more than one master. Royal servants who were clergy had two masters: king and 

pope. »
239

), ce qui peut les placer dans des situations délicates :  

The administration of the regna was often in the hands of university-trained clerics who 

were the most highly educated section of the population. In England at the end of the 

Middle Ages Ŗthe majority of bishopsŗ were government officials. But their dual status 

could be a source of difficulty and even discord. They could find themselves in a conflict 

with the pope if they served the king too faithfully, or with the king if they were too 
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devoted to the pope. They could perform a perilous act on high wire one end of which was 

held by the king and the other end by the pope.
240

 

 

Enfin, et surtout, ces deux institutions se retrouvent en conflit au niveau juridictionnel :  

Legal cases could be heard in different courts which exercised parallel and overlapping 

jurisdiction. That often invited or provoked legal disputation not only by people who 

brought cases to different courts but also by courts and jurists themselves. If litigants failed 

to obtained satisfaction in one court they could seek it in in another or even be invited to do 

so. The most significant cause of such conflicts was the coexistence of two parallel bodies 

of law: canon law and civil law. [...]. But clear lines could not always be drawn between 

canon law and civil law, between ecclesial courts and royal courts. The subjects of both 

laws were the same group of people: everybody was at one and the same time a member of 

the church and a subject of the crown.
241

  

Cet aspect juridique du conflit entre institutions laïques et cléricales est fondamental 

pour la compréhension de l'inadéquation du concept de souveraineté au Moyen Âge chrétien, 

et mérite donc dřêtre un peu plus développé. Pour bien appréhender lřimportance du droit 

canon et des tribunaux ecclésiastiques, ainsi que les nombreuses possibilités de conflits de 

compétence, il est possible de citer Ph. Némo :  

Une simple énumération des compétences des tribunaux ecclésiastiques montrera cette 

vocation universelle du droit canonique.  

Les tribunaux ecclésiastiques sont compétents pour juger six catégories de personnes : 1) le 

clergé et les employés du clergé ; 2) les étudiants ; 3) les croisés ; 4) les personae 

miserabiles, c'est-à-dire les pauvres, les veuves et les orphelins ; 5) les juifs, dans les litiges 

les opposant aux chrétiens ; 6) les voyageurs, y compris marchands et marins, quand cela 

est nécessaire pour leur sécurité. 

Les matières traitées sont les causes spirituelles ou celles qui sont liées à des problèmes 

spirituels, y compris quand ce sont des laïcs qui sont en cause. Ce qui constitue un champ 

considérable : 

 1) tout ce qui concerne lřadministration des sacrements (donc aussi le mariage et, par lui, 

toutes les questions matrimoniales) ; 

 2) les testaments (en raison du caractère sacré des dernières volontés, conditionnant le salut 

de l'âme du défunt) ; 

 3) les bénéfices, c'est-à-dire lřadministration des biens de l'Église et des dons, legs et 

fondations faits en faveur de l'Église ; 

 4) ce qui concerne les serments, à cause de la « foi jurée » (donc tous les aspects du droit 

civil de la propriété et des contrats où quelquřun peut être accusé dřêtre « parjure ») ; 

 5) les péchés passibles dřune censure ecclésiastique (donc tout un domaine du droit pénal : 

hérésie, sacrilèges, sorcellerie, usure, diffamation, fornication, homosexualité, adultère, 

attentats à des lieux religieux, agression contre un membre du clergé...).
242

 

 

 

 

Ce conflit de légitimité entre deux corps institutionnels revendiquant chacune la primauté de 

sa légitimité et de son droit est la principale caractéristique permettant de distinguer le Moyen 
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Âge de l'époque moderne. Lřexistence sur le même territoire et pour les mêmes personnes de 

deux institutions disposant chacune dřun droit et de tribunaux propres est la négation même 

du principe de souveraineté.  

 La position dřOlivier Beaud sur cette question semble différente, puisqu'il estimerait 

que les conflits entre autorités laïques et cléricales débutent avec la souveraineté : 

Pour comprendre lřimportance de la rupture provoquée par cette notion de souveraineté, il 

faut commencer par rappeler que lřordre juridique de la République chrétienne qui dominait 

le Moyen Âge européen, « était en soi-même, dans sa substance, formé sacralement et 

religieusement, un ordre sacré (heilige) qui englobait tous les domaines de la vie... » 

[Bökenförde]. Autrement dit, la distinction entre les deux pouvoirs (spirituel et temporel) ne 

posait pas tant de problème tant quřexistait cette unité politico-religieuse. Mais avec la 

souveraineté du Prince, le conflit entre le pouvoir spirituel et le pouvoir temporel cesse 

dřêtre un problème de « répartition respective des fonctions à lřintérieur dřun seul et même 

édifice » [Courtine] et devient un conflit entre les deux puissances, c'est-à-dire un conflit de 

souveraineté.
243

 

Or, dans lřoptique de R. Jackson qui sera préférée ici, le conflit, qui est bien un conflit entre 

puissances pour lřobtention de la souveraineté, est antérieur à la naissance de l'État souverain 

(et cřest principalement ce conflit qui empêche de parler de souveraineté au Moyen Âge). Au 

contraire, la théorie de la souveraineté et la naissance de l'État moderne consacrerait la 

résolution du conflit par la victoire des institutions laïques sur les institutions cléricales. 

 

0.2.1.3 Éclatement et spécificité du pouvoir au sein des 

institutions laïques. 

  

La dernière caractéristique du Moyen Âge sur laquelle insiste R. Jackson 

renvoie à la spécificité du pouvoir laïc. En effet, il rappelle son éclatement géographique et le 

fait qu'il sřagit dřun lien de vassalité. 

Au Moyen Âge, le lien politique est fondamentalement différent de ce qu'il deviendra 

au sein des États souverains. Cřest un lien de vassalité, entre un patron et un client qui 

structure toute la société :  

That arrangement is commonly referred to as feudalism which had a strong personal 

element known as vassalage: a contractual relation of a patron and client that involved a 

mutual commitment to protect and serve. Medieval European society consisted of countless 

ladders of patron−client ties. Virtually, everybody was a vassal of somebody else.
244

 

Étant un lien de personne à personne, un seigneur peut avoir des fiefs répartis dans toute la 

chrétienté, avec différents statuts, et être ainsi, pour différents fiefs, vassal de différents 
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suzerains. Les rois de France, de Prusse et du Danemark par exemple, ont une multitude de 

titres (et donc de statuts) et sont vassaux de l'empereur germanique pour certaines de leurs 

possessions
245

. Cette multiplicité des statuts peut se retrouver à tous les niveaux et, les 

rapports de pouvoir étant principalement des rapports de personnes en fonction du statut, il 

nřexiste (presque) pas de zone étendue de pouvoir homogène. Ainsi, les villes ont souvent un 

statut particulier et des droits propres
246

. De même, comme dit précédemment, certains clercs 

(réguliers ou séculiers) sont des seigneurs et disposent de prérogatives particulières. 

Enfin, cette hétérogénéité du pouvoir laïc est renforcée par le fait que, si le lien 

vassalique laisse entrevoir une hiérarchie de droit entre les différents niveaux de la pyramide 

(ce qui lřhomogénéiserait), les seigneurs sont de fait quasiment autonomes : « And much of 

the time, local rulers enjoyed noteworthy insulation from the rule of kings: they were semi-

autonomous but they were not fully independent either. Lordship involved a proprietary right 

to territory but did not entail supremacy and independence »
247

. À cette autonomie juridique 

sřajoute une indépendance de fait : le différentiel de pouvoir rend les rois souvent incapables 

dřimposer militairement leurs décisions
248

. Certains vassaux vont ainsi pouvoir sřémanciper 

de la tutelle royale (cřest le cas de la Catalogne, qui faisait partie du Royaume de France). Il y 

a une patrimonialisation des charges, qui fait que les titres (comte, duc…) deviennent 

possession propre de leurs titulaires. 

Il est peut-être nécessaire ici dřajouter deux éléments aux développements de R. 

Jackson. Premièrement, le Moyen Âge voit se produire un processus de décomposition et 

recomposition de l'autorité effective, des rois aux princes jusquřaux châtelains (puis 

inversement)
249

. Deuxièmement, la conception du pouvoir politique est différente, et les rois 

(ou seigneurs) ne sont pas au Moyen Âge considérés comme législateurs : ils ont bien pour 

fonction de faire respecter le droit et dřappliquer la justice, mais ceux-ci leur préexistent et ne 

sont pas posés comme le fruit dřune volonté humaine
250

. 
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Il est donc impossible de parler de souveraineté au Moyen Âge. Lřimbrication des 

différentes institutions et de leurs ordres juridiques concurrents, la particularité du lien 

vassalique et la difficulté matérielle pour un seigneur dřimposer ses décisions à ses vassaux, 

font de la respublica Christiana un espace pluriel et hétérogène, où il serait impossible de 

penser une autorité suprême détachée de toute obligation, notamment à cause de l'identité 

chrétienne des individus : 

In the Middle Age, it would therefore be difficult to ask the question: Who is sovereign in 

this country? To have argued that there is an authorities that is superior to all other 

authorities in the realm, and is independent from all foreign authorities including respublica 

Christiana, would be to advocate a scandalous idea, because it would in contempt of oneřs 

most fundamental obligations, which were those of a Christian man or woman that were 

valid even if the man or the woman were a king or a queen. 

La tension politico-juridique et le cadre conceptuel rendant impossible la souveraineté 

non seulement en tant qu'idée au Moyen Âge, mais aussi aujourd'hui comme concept 

opératoire permettant de rendre compte de la situation politique de l'époque, est bien liée à la 

cohabitation entre deux types dřinstitution juridique renvoyant à deux référents politiques 

différents : le regnum dřune part (qui renvoie à lřinstitution laïque) et la Respublica 

Christiana (qui renvoie à lřinstitution ecclésiale). Les contemporains ont conscience des 

problèmes posés par les structures particulières de lřordonnancement politique (notamment 

les luttes quřelles entraînent) et de la nécessité de repenser son organisation en homogénéisant 

les pouvoirs laïcs (monarchie universelle) et en rationalisant ses rapports avec lřinstitution 

ecclésiale (césaro-papisme ou hiérocratie). Cela se traduit par la suprématie de lřune ou 

lřautre des deux institutions et préfigure la constitution des États souverains :  

These internecine struggles provoked a body of legal and political theory for or against one 

side or other, which began to change the way leading people thought about their world and 

eventually opened European minds to the idea of sovereign states. Dante Alighieri argued 

for a universal monarchy to suppress the persistent wars between regna and to pacify the 

world […]. Another Italian, Marsiglio of Padua, also argued for a human-focused political 

authority but one in which the regnum was a separate and paramount arrangement of purely 

secular authority based on positive law.
251

 

 

 À cause de lřincapacité à centraliser et concentrer le pouvoir sur un niveau 

européen (que ce soit sous lřautorité du Pape ou de lřempereur), la mise en place de la 

souveraineté se fera par lřéclatement de la respublica Christiana et la concentration des 

différentes institutions en un tout cohérent au sein des États : « If we had to summarized [...] 

we could say that the political shift from medieval to modern involved the destruction of 

respublica Christiana and the transformation of the ecclesium into a national church and the 
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regnum into what Machiavelli referred to as the stato, the state and states system of emergent 

modern Europe ».
252

 

 

0.2.1.4 L’éclatement de la République Chrétienne en entités 

souveraines  

 

Cřest en effet lřéclatement de la République Chrétienne qui permettra la 

naissance des États souverains. Cet éclatement prendrait source dans lřaffaiblissement de la 

papauté et dans un changement de conception de la politique qui prendrait forme dans la 

Réforme et Contre-Réforme, permettant la monopolisation de l'autorité au sein de l'institution 

laïque. 

Une des causes de l'éclatement de la Respublica Christiana selon R. Jackson est 

lřaffaiblissement de lřautorité pontificale. Cet affaiblissement du Pape au sein de son Église se 

fait au profit du mouvement conciliaire : « The conciliar movement was provoked and 

emboldened in the late fourteenth and early fifteen centuries by the simultaneous appearance 

of two and the three differents pops each claiming to be the Vicar of Christ »
253

. Le grand 

Schisme dřOccident aurait ainsi déstabilisé lřautorité des Papes au profit des évêques et 

cardinaux. Cet affaiblissement de la papauté aurait eu pour effet de renforcer lřidentité 

nationale des Églises et, avec des accords conclus entre les Papes et différents Rois, dont le 

soutien leur est alors nécessaire, la mainmise des princes sur elles : « In these concordats, 

secular rulers took upon themselves virtually an independent position vis-à-vis the pope »
254

. 

Or, Jackson note à juste titre que le fait même de passer des accords entre le Pape et 

monarques implique une valorisation de ces derniers puisque cela implique une relation entre 

égaux. 

  

Parallèlement à cet affaiblissement de la papauté, R. Jackson constate une évolution 

dans la manière de voir et de pratiquer la politique. Celle-ci acquiert en effet peu à peu une 

autonomie et un domaine dřaction propre, indépendant de considérations religieuses, comme 

lřillustrerait lřidentification progressive de la politique à un art :  

Politics was held to be a worldly activity free from divine sanction. Marsiglio compared 

politics to an art: the state was made by leaders who mastered the art of statecraft. [...]. Art 

is a free activity by definition: artist claim ownership of their work because they made it. 
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Rulers claim full responsibility for the states they were instrumental in building, and for the 

laws and policies they enacted to govern them.
255

 

Lřidée quřil existe ainsi une sphère politique purement humaine ira croissante, tant en 

audience quřen radicalité, allant avec Machiavel jusquřà dissocier morale et politique :  

He [Machiavelli] argued, infamously at the time, that political life sometimes necessitated 

disobedience to the moral teachings of Christianity: personal conscience and political ethics 

are and must be separate. That come to be known as the political doctrine of raison d‟état: 

namely that irreligious and immoral means might be necessary to achieve a desirable 

political goal in circumstances in which the range of choice was narrow but the value at 

stake was great.
256

 

Il sřagit bien ici dřautonomiser la politique de tout système de valeur, en lřoccurrence 

religieuse, même si la soumission des institutions cléricales aux pouvoirs laïcs ne prendra sa 

forme définitive qu'avec la réforme. En posant la politique comme un art dont sont 

responsables les dirigeants, on introduit peu à peu lřidée propre à la souveraineté de la 

politique (mais également du droit) comme fruit de la volonté humaine.  

 

 

  Mais ce sont surtout la Réforme et la Contre-réforme qui consacreront la 

dislocation de la respublica Christiana en soumettant, au sein de chaque royaume, les 

institutions ecclésiales au pouvoir laïc, permettant ainsi la naissance de l'État moderne : le 

dualisme institutionnel prend fin, au moins dans le sens où la source du pouvoir se trouve 

unifiée en la personne du monarque, qui devient le seul détenteur du pouvoir politique 

légitime en captant le pouvoir religieux :  

The political theology of Martin Luther disengaged the authority of the state from the 

religious sanction of respublica Christiana. Luther attacked the popeřs claim to hold the two 

swords: sacerdotium and regnum. [...]. The true regnum was the state under the absolute 

authority of the prince; the true sacerdotium also belong to the prince who is responsible for 

defending the reformation in his kingdom against its enemies, internal or external. ŘLuther 

destroyed Ŗthe metaphor of the two sword; henceforth there should be but one, wielded by a 

rightly advised and goodly princeŗ ř (Skinner 1978: 15). That was a revolutionary idea.
257

  

Dans les faits, cela se traduit par des actes juridiques des institutions laïques réalisant 

lřunité de l'État :  

in Denmark and Sweden, where kings instructed their parliaments to pass laws which give 

them full legal control of the church in their kingdom: they terminated the legal immunities 

of the clergy, they abolished the independent jurisdiction of the ecclesiastical courts, they 

took possession of clerical lands and other church property,
258
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Lřexemple le plus remarquable, qui marque la première apparition dřun État souverain en 

Europe, est bien entendu la création de l'Église anglicane par Henry VIII, qui illustre bien 

cette fusion des deux institutions et créerait le premier État souverain : « What previously had 

been a regnum Anglicana became a sovereign state with its own national church: the 

ecclesium Anglicana was now the Church of England. Those who had previously been 

Catholic clergy or parishioners were now members of Henry‟s church »
259

. Cřest donc cette 

appropriation des institutions ecclésiales par le pouvoir laïc au XVIe siècle qui est réellement 

à lřorigine de la construction des États souverains.  

  

La réforme consacre donc la victoire des institutions laïques et la réalisation de la 

souveraineté au niveau des royaumes : 

The English Reformation proved itself to be not merely a conflict between the Church of 

Rome and the Church of England or even between Henry and the Pope. It was more 

fundamental: a conflict between one conception of public life organized on a cosmopolitan 

theological-political basis versus another constructed on the foundations of a separate 

kingdom, the intimation of a national state. 
260

 

La construction de lřÉtat moderne se fait donc, non pas tant en soumettant lřÉglise ou en lui 

ôtant ses prérogatives quřen réunissant les deux institutions sous la même autorité, mettant 

ainsi fin à la confusion des pouvoirs qui régnait jusqu'alors : 

 The idea of state sovereignty sorted out the uncertainty and oindeed the confusion around 

the question of authority and law that existed in the late Middle Ages. Rulers escaped from 

the cosmopolitan authority of Respublica Christiana by successfully enforcing royal over 

both church and state. The state turned territory into state property. It converted population 

of that territory into subjects and later citizens. Internally, there was no room for semi-

independent territory or people or institution. Externally, there was no longer an open door 

to the overarching authority of pope or emperor. Rex est imperator in regno suo. In many 

place, the Christian Churches came under direct state control. 
261

.  

Si ici R. Jackson rappelle que la construction de lřÉtat sřest également construite par la 

disparition de la féodalité et de l'autonomie des grands seigneurs, ce point reste anecdotique 

dans son développement sur lřapparition de la souveraineté, qui sřattache plus à la question 

des rapports entre Église et royauté.  

Il semble néanmoins nécessaire dřinsister, plus que ne le fait R. Jackson, sur le fait que 

cřest bien la fusion des institutions laïques et religieuses (ainsi que, à terme, de leurs ordres 

juridiques) au sein dřun même ensemble homogène qui créée lřÉtat. Certes, il y aura ensuite 

dans de nombreux pays une séparation entre lřÉtat et lřÉglise, mais celle-ci ne sera alors plus 

une institution normative concurrente du pouvoir.  
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La Réforme, en consacrant la captation de l'intégralité des pouvoirs spirituels et 

temporels ainsi que la mainmise de la royauté sur les institutions religieuses, sonne le glas de 

la Respublica Christiana comme entité cosmopolite. Ces changements ne concerneraient 

cependant pas seulement les pays réformés, mais aussi, avec la Contre-réforme, les pays 

catholiques :  

The main source of authority − religion − was now under the control of the ruler and is or 

her dynasty. In countries that remained Catholic the change was less dramatic and the 

Church had the same outward appearance as before. But over time it too became a shadow 

of its former self, its cosmopolitan character was diminished, and Catholic rulers, such as 

the kings of France and Spain, were scarcely any less independent and self regarding in 

practice than their counterparts in England or Sweden. [...]. What came to be known as the 

Catholic Counter-Reformation imitated the Protestant Reformation in these ways.
262

  

 

 

Ces différentes évolutions qui mènent à lřéclatement de la Respublica Christiana 

(baisse de l'autorité pontificale, changement dans la manière de concevoir la politique, 

captation des institutions cléricales par les institutions laïques) marque lřémergence de lřÉtat 

moderne souverain par lřhomogénéisation institutionnelle et juridique, ainsi que par une 

évolution de la conception de l'action politique : « The change from medieval to modern 

crucially involved the idea and the institution of the sovereign state »
263

. Un point surprenant 

quřil est possible de relever chez R. Jackson dans son histoire, alors même qu'elle se présente 

comme une histoire de la construction des États, est lřabsence dřéléments matériels et 

institutionnels. Ainsi, il nřévoque quasiment pas lřapparition des armées permanentes, de 

l'impôt royal ou de la capacité législative, qui ont permis dřasseoir concrètement le pouvoir 

des institutions laïques. Il ne parle pas non plus de l'urbanisation, du développement du 

commerce et de la monétarisation de l'économie qui les ont rendues possibles. Tous les 

apports de Norbert Élias sur la construction des États par lřinstauration du double monopole 

fiscale et militaire est ignoré. 

 

 

 Ces changements vont profondément remodeler le visage de l'Europe : dřune 

Respublica Christiana hétérogène et cosmopolite se met en place une Europe composée de 

Républiques indépendantes. R. Jackson pointe la difficulté dřidentifier lřinstant précis de la 
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transformation, qu'il propose néanmoins de situer, de manière traditionnelle, lors du traité de 

Westphalie :  

Westphalia is best understood not as a literal moment of change but, rather, as the symbol 

of a fundamental political transformation of Europe, from a transnational political-

theological world of Catholic Christian theocracy, to a modern secular world based on a 

system or society of sovereign states. That change is, above all, a change of ideas, of 

thought, of how leading Europeans conceived their world. The old idea of Christian 

theocracy was receding into history. A revolutionary new idea of an Europe of independent 

states was rising in its place.
264

  

Ainsi, plus quřune réelle date de changement, Westphalie constitue le symbole du monde 

moderne qui se met en place au XVIIe siècle. Le traité consacre ainsi lřindépendance de 

nombreux États et, sřil y est encore fait référence à la Chrétienté, cřest plus un automatisme 

de style qu'une réelle référence, comme lřillustre le fait que ce traité se fait sans lřaval du 

Pape. 

 

 Le traité de Westphalie consacre donc la fin de la Respublica Chritiana et lřémergence 

des États souverains qui modifient radicalement le visage de l'Europe. R. Jackson résume les 

éléments fondateurs de l'État souverain qui se mettent alors en place et qui nřauraient pas 

substantiellement changé jusqu'à aujourd'hui :  

 Europe was composed of sovereign states. Each ones of those states was 

constitutionally prior to any treaties or international organizations they might arrange 

between themselves. 

 European sovereign were entitled to recognition by other European sovereigns, which 

involved membership in their exclusive club: the international society of Europe. 

 All sovereign states were understood to have legal rights and legitimate interests. 

 The legal rights were expressed in a positive law of nations − international law − that 

was based on the will and consent of sovereign states. It was a legal arrangement of 

state, constructed by them in the course of their mutual relations. 

 The legitimate interests were acknowledged in the practices of diplomacy: diplomats 

were first and foremost state representatives and agents. But diplomats were also key 

operatives in upholding European international society, by acting and out of regard for 

generally accepted diplomatic practice. Diplomacy nevertheless existed primarily for 

the purpose of facilitating a smoothing the relation of sovereign states. 

 While sovereign states controlled their own means of power − military and economic − 

which varied enormously from one to country to the next, they were expected to 

exercise that power responsibly, which mean that they were supposed to operate in 

accordance with international law and diplomatic practice. 

 Those vitally important states, the great powers, were expected to employ their 

compelling military might, economic cost, and political prestige to uphold and not to 

disrupt the balance of power. They were the guarantors of the peace and harmony of 

Europe. If any great power acted in a manner that threatened or upset the balance of 
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power, it could expect to be confronted by a military coalition of other great powers 

determined to cut it down to size.
265

 

 

Cette liste est intéressante pour deux raisons. La première est qu'alors que la 

dimension « externe » de la souveraineté ne lřintéresse que très peu dans ses développements, 

cette liste y est presque entièrement consacrée. La seconde est que, sřil y a effectivement un 

éclatement de la respublica Christiana, et la disparition dřun sentiment dřappartenance 

commune, le schéma qui en ressort, si lřon suit R. Jackson, nřest pas totalement chaotique 

(même si par définition il reste anarchique), puisque tempéré par le principe dřéquilibre des 

puissances. Certes, les États souverains se réservent le droit dřutiliser la force pour résoudre 

leurs conflits, et toute référence à la théologie politique de la Chrétienté disparaît avec le traité 

dřUtrecht
266

. Néanmoins, persiste lřidée dřun système politique européen, dřun intérêt 

commun qui réside dans la paix
267

 : « the „public good‟ of Europe was defined as the „repose‟ 

of the states and states system: the „repose of all Europe‟. „Repose‟ signified a condition of 

peace and harmony in the relation of the sovereign states of Europe: a secular political peace 

which displaces the Christian cosmopolitan peace »
268

. En effet, la paix est alors posée 

comme perpétuelle et devient le rapport normal entre Républiques. De plus, se construit un 

droit public européen (embryon du futur droit public international), ce qui montre bien que 

lřespace européen qui se constitue alors, sřil nřest pas exempt de guerres, conserve une 

spécificité et une identité propre.  

 De ces deux éléments il est possible de tirer une conclusion partielle : lřordre qui se 

met en place à partir de Westphalie et qui constituera la base des rapports internationaux 

jusquřau XXIe siècle est un ordre arrangé et non pas la conséquence directe du principe de 

souveraineté. Lřémergence de cet ordre au moment où la souveraineté sřimpose en Europe 

peut certes faire penser à un lien nécessaire, de même que, par contraposé, la modification de 

cet ordre fera penser à une transformation du principe de souveraineté.  

 

  Cet accent que R. Jackson met sur lřéclatement de la Respublica Christiana 

comme élément de constitution des États souverains est très intéressant. Il permet de montrer 

la non-pertinence de la distinction entre pouvoir spirituel et temporel au Moyen Âge et de voir 

que lřÉtat sřest construit par la réunion de deux institutions normatives concurrentes. Le fait 
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de mettre en avant la réunion de deux institutions concurrentes comme principal facteur de la 

construction des États souverains permet donc de définir précisément une des conditions 

essentielles de la souveraineté, mise en avant dès sa formulation : son indivisibilité. 

Lřindivisibilité de la souveraineté ne renvoie donc pas au partage des compétences dans le 

cadre de son exercice mais bien à cette situation caractéristique du Moyen Âge où 

coexistaient deux institutions revendiquant chacune la possession de lřautorité en propre.  

Cette lecture qui met en avant, dans la constitution de l'État, la mise sous tutelle des 

Églises nationales, semble compatible avec la vision dřOlivier Beaud qui, lui aussi, estime 

que la spécificité de lřÉtat réside également dans lřaccaparement du droit positif par lřÉtat : 

« la souveraineté comme monopolisation du droit positif [...] fournit à l‟État son caractère 

spécifique »
269

. Cela présuppose bien la disparition de lřÉglise comme institution autonome 

productrice de normes. Il est vrai qu'il rejette explicitement cette approche puisque, pour lui, 

la souveraineté chez Bodin renvoie à une conception strictement volontariste et positiviste du 

droit, où la politique serait séparée de la religion. Il se refuse ainsi à considérer comme 

potentiels souverains les autorités disposant dřun pouvoir religieux : « le souverain est un 

homme qui détient un pouvoir d‟ordre essentiellement politique. Plus exactement, il gouverne 

lřÉtat. [...] [le souverain], se rapportant nécessairement à l‟État, est une autorité laïque qui a 

su concurrencer victorieusement le représentant de l'Église. Par là même, on écarte de la 

catégorie du Souverain non seulement toutes les autorités religieuses, mais aussi toutes les 

autorités (césaro-papiste ou autres) qui cumulent le pouvoir civil et le pouvoir religieux. De 

même, on écarte tous les chefs politiques qui gouvernent non pas des États, mais des entités 

politiques d‟une autre nature (Cité, Empire, Fédération, tribus, etc.) »
270

. Or, malgré ce rejet 

explicite dřune possible compatibilité entre pouvoir politique et religieux dans le cadre de la 

souveraineté, toute sa théorie montre le contraire. 

La distinction entre pouvoir civil et religieux est certes un élément fondamental de la 

construction historique de l'État. Néanmoins, ce nřest pas parce que lřÉtat souverain sřest 

construit contre la papauté que la religion se retrouve de fait étrangère à la politique. Olivier 

Beaud montre bien que la souveraineté implique lřindépendance de lřÉtat vis-à-vis des 

normes religieuses, mais cela traduit surtout une indépendance vis-à-vis des instances 

religieuses : « Cette indépendance de l'État vis-à-vis des normes religieuses, donc des 

instances religieuses (si l‟on suit le sage conseil de Hobbes sur la liaison forcée entre les 

normes et les instances qui les posent), a connu sa première formulation juridique et 
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théorique dans la République de Bodin, où la souveraineté faisait office de principe séculier 

du pouvoir »
271

. Le point principal est donc bien comme chez R. Jackson lřindépendance 

dřune institution vis-à-vis dřune autre institution. Or, le fait de qualifier de religieuses les 

normes créées par les instances religieuses pour les opposer à lřÉtat, peut être source de 

confusion puisque cela peut sembler induire que lřÉtat se construit en opposition à la religion, 

qui serait un ensemble déterminé, alors qu'il sřest construit en opposition aux institutions 

religieuses. Certes, la souveraineté est un principe en soi profane, autosuffisant, du pouvoir. 

Néanmoins, il ne semble pas que le simple fait dřêtre un principe profane interdise de poser 

des normes à caractère religieux. La séparation entre domaine religieux (ou spirituel) et 

domaine politique (ou temporel), et la question de la primauté de l'un sur lřautre, est délicate 

puisque la religion est souvent productrice dřune morale et donc prescriptive de valeurs et de 

comportements et a donc une portée éminemment politique. La différence semble alors plus 

se situer sur lřorigine de la norme (lřinstitution laïque ou cléricale) plus que sur sa nature ou 

son champ dřapplication. 

Cette distinction est dřautant plus délicate que Beaud semble sřaccorder avec lřidée 

dřun accaparement par lřinstitution laïque de lřintégralité des compétences, ce qui semble 

inclure le champ religieux. Cela se traduit dřune part, par la reconnaissance de la souveraineté 

comme monopolisation du droit positif par lřÉtat
272

 et dřautre part par la reconnaissance de 

l'omni-compétence de l'État, qui donc peut intervenir dans tous les domaines
273

. De fait, 

Olivier Beaud insiste sur le fait que « la systématisation formelle de la souveraineté comme 

puissance publique est l‟indétermination matérielle du contenu de l'action étatique », qui est 

lié à la disparition de toute finalité intrinsèque : « la théorie générale de l'État faite par les 

juristes adopte dans sa majorité la thèse selon laquelle l‟État moderne a pour caractéristique 

de ne plus être définie par un quelconque telos politique »
274

. Ainsi, parce que lřÉtat 

souverain est omni-compétent, maître de ses finalités et quřil monopolise le droit positif, il est 

délicat de considérer ce quřil lui interdirait de se poser comme religieux. Une telle restriction 

impliquerait de réduire son domaine de compétence ou de réintroduire un telos pourtant posé 

comme purement politique (ne serait-ce que négativement en interdisant un telos religieux). 

Cela impliquerait également de nier lřindétermination matérielle de la loi. 
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De plus, il existe chez O. Beaud une reconnaissance explicite des compétences 

spirituelles de l'État : « Désormais, « l‟action spirituelle de l‟Église est soumise ratione 

ordinis politici à la compétence des autorités temporelles » [Böckenförde] »
275

. Le fait de 

pouvoir soumettre et donc contrôler lřaction spirituelle de l'Église implique que lřÉtat dispose 

de compétences dans ce domaine. Or, non seulement lřÉtat contrôle lřaction spirituelle de 

lřÉglise, mais surtout : « la souveraineté [...] donne à l‟État le pouvoir de déterminer seul 

l‟étendue de la compétence étatique et donc le soin de fixer unilatéralement la limite de ce qui 

relève du spirituel et du temporel »
276

. Le fait que lřÉtat puisse fixer ce qui relève du temporel 

et ce qui relève du spirituel indique que cette distinction nřest pas une distinction de nature 

puisque, en fonction de la limite, ce qui relève du spirituel peut relever du temporel et 

inversement. Ainsi, non seulement lřÉtat peut investir des domaines préalablement qualifiés 

de spirituels, mais surtout, la distinction est purement formelle puisque même lorsqu'il 

reconnaît une limite, cela ne lui interdit pas de contrôler (au moins indirectement) lřaction de 

l'Église dans ce domaine. 

À ce titre il est impossible dřopposer par nature ce qui relèverait du politique et ce qui 

relèverait du religieux, car des politiques religieuses sont tout à fait concevables. Le seul sens 

compréhensible de cette distinction est donc bien de qualifier de religieux (ou spirituel) ce qui 

a trait à lřÉglise, et de politique (ou temporel) ce qui a trait à lřÉtat. LřÉtat sřopposant à 

lřÉglise et non à la religion, rien nřinterdit à lřÉtat de se penser comme confessionnel et au 

souverain dřimposer une religion où une pratique religieuse. 

Il est vrai qu'Olivier Beaud a raison de rappeler que la souveraineté sřest construite 

dans un contexte de guerres de religion, et que donc lřÉtat a entamé un processus de 

déconfessionnalisation entraînant une politique de tolérance : « la souveraineté a été pensée 

comme un moyen de surmonter la division religieuse en permettant à l‟État dřimposer à tous 

ses sujets la tolérance religieuse »
277

. De ce fait, il peut sembler que lřÉtat se construit contre 

la religion, en la rejetant en dehors de la sphère publique. Néanmoins, la tolérance religieuse 

nřest quřun élément conjoncturel, lié à la nécessité de trouver un compromis pour mettre fin à 

une guerre civile, face à lřincapacité de l'État de mobiliser des ressources suffisantes pour y 

mettre fin dřune autre façon, et non pas un élément constitutif de l'État souverain. Ainsi, lřÉdit 

de Nantes, présenté par Olivier Beaud comme « une traduction juridique exemplaire »
278

 de 
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la politique de tolérance religieuse, fut révoqué. Il semble pourtant difficile de considérer que 

lřÉdit de Fontainebleau nuit à la souveraineté de lřÉtat. La séparation de la politique et de la 

religion ne saurait ainsi être un élément constitutif de l'État, ce quřil semble reconnaître 

lorsqu'il déclare : « la notion d‟État (de République), n‟a plus besoin d‟inclure une référence 

à la religion. Ainsi, un changement de religion n‟affecte plus l‟identité de l'État [...] un État 

reste juridiquement un État dès lors qu‟il est souverain »
279

. Or, en posant la souveraineté 

comme le monopole du droit positif et puissance publique indivisible, la mise en place et la 

promotion dřune religion sont tout à fait compatibles avec la souveraineté. La neutralité de 

l'État souverain en matière religieuse est une possibilité, mais parmi dřautres. Cřest ce 

quřavait compris Hobbes, qui défendait le droit du souverain dřimposer des modalités de culte 

et de contrôler les doctrines enseignées. Enfin, il semble arbitraire, mais cřest probablement 

lié à lřhistoire européenne et au processus de sécularisation, dřisoler la religion des autres 

conceptions du Juste et du Bien. Les guerres de religions sont avant tout des guerres de 

conceptions éthiques ou morales, où sřaffrontent deux conceptions du monde. Il nřapparaît 

donc pas pertinent de les distinguer des autres conflits idéologiques. 

La lecture dřOlivier Beaud est alors tout à fait compatible avec lřidée développée à 

partir de R. Jackson considérant que la naissance de l'État sřeffectue par la soumission de 

l'ensemble des institutions normatives à une même autorité de compétence générale. Sřil 

existe encore des institutions éditrices de normes, celles-ci sont soumises à lřÉtat souverain : 

Cette thèse [de la monopolisation du droit positif par lřÉtat] qu'on assimile souvent à celle 

du monisme juridique, signifie non pas que lřÉtat est le seul créateur de droit par des lois et 

règlements, mais que, grâce à la souveraineté, il contrôle également sa création par dřautres 

acteurs juridiques.
280

 

 

À partir du moment où se trouve sur un territoire une institution disposant de l'autorité sur 

lřensemble des individus, R. Jackson semble considérer que lřon a affaire à un État souverain. 

La souveraineté renvoie alors à la légitimité de la domination de cette institution qui est lřÉtat 

au sens propre, et prend donc différentes formes en fonction des époques. 
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0.2.2 L’évolution de la souveraineté : différents modes de 

légitimation de la domination étatique 

 

 

La suite de lřouvrage ne concerne donc plus lřévolution de la souveraineté, qui 

est posée comme constante, mais bien lřévolution des structures politiques réalisant le 

principe de souveraineté qui reste constant : « Although simplified for purposes of exposition, 

these were foundation element of the idea of state sovereignty as it emerged out of the debris 

of the medieval Christian empire. They have not change significantly in the past three 

centuries. However during that period the locus, uses, justification and variety of sovereignty 

have changed, with new ones and old ones abandoned »
281

. Il présente donc différentes 

formes quřa pu revêtir la souveraineté en fonction de sa justification. Ainsi, avant de 

consacrer un chapitre aux formes politiques dérivant de la souveraineté du peuple (où il 

distingue entre la parliamentary sovereignty, democratic sovereignty, totalitarian 

sovereignty) et la manière dont elles se construisent (national self-determination et territorial 

sovereignty), il sřattache à présenter les divers modes de légitimation du pouvoir non 

démocratique (divin right, dynastic sovereignty, imperial sovereignty). 

 

0.2.2.1 Souveraineté de droit divin. 

 

La mise en place des premiers États souverains, principalement des 

monarchies, se fait dřabord par lřaffirmation du droit divin des rois en place : « the new 

sovereign of Europe came up with the doctrine of divine right of king »
282

. Le principe de 

droit divin est fondamental pour lřautonomisation du pouvoir laïc vis-à-vis du pouvoir 

pontifical, les rois devenant les représentants directs de Dieu sur Terre
283

. Il nřy a donc 

toujours pas sécularisation du pouvoir puisque le principe de droit divin est, par nature, un 

principe religieux (excepté dans le sens où le pouvoir est concentré dans les institutions dites 

séculières, c'est-à-dire aux mains des monarques laïcs). Cřest bien lřéclatement de la 

Respublica Christiana par la mise en place dřÉglises nationales, sous lřégide des rois 

souverains, qui sont ainsi légitimées : 
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Post-medieval kings were imitated medieval popes. Papal claims to divine rulership over 

Christendom contained all the essential element of the doctrine of divine right: the idea of a 

sovereign state in the shape of the papal monarchy; the idea that unity in the state is only 

secured by absolute supremacy of one authority; the argument that sovereignty is vested in 

a single person by god and must therefore be obey; and the assertion that disobedience of 

sovereign and resistance to his commands is a mortal sin. The crucial difference was that 

there were now many divine kingships in Europe and no longer only one, and all of them 

were Godřs lieutenants, presumably even when they waged war against each other
284

.  

Il apparaît donc bien que la formation des États souverains ne correspond pas tant à une 

évolution dans la conception de la nature même du pouvoir, mais plus à un changement de 

lieu et de référent. R. Jackson rappelle ainsi que lřon a pu parler de théocratie pour les 

Tudor
285

.  

 

 La question de la monarchie de droit divin vis-à-vis de la théorie de la souveraineté 

peut sembler problématique. En effet, Mairet considère la souveraineté comme le rejet 

explicite de toute transcendance dans lřorigine du pouvoir. Beaud également, puisqu'il semble 

rejeter la religion hors du champ politique (même si toute sa démonstration tend à prouver le 

contraire
286

). Ainsi, chez ces deux auteurs, la souveraineté nřaurait de sens que si elle sert 

explicitement de fondement théorique au pouvoir de la République. En ce sens, il ne peut 

donc y avoir dřÉtat souverain avant lřinvention du concept et son acceptation comme 

fondement de l'ordre juridique. Néanmoins, cela impliquerait quřil est impossible de parler 

dřÉtat souverain avant (pour la France) la Révolution. La doctrine de l'absolutisme de droit 

divin étant postérieure à Bodin
287

, il faudrait alors admettre que sa théorie nřa pas été suivie 

dřeffet. La question est de savoir sřil est possible de concilier une conception 

« souverainiste » du pouvoir et de la puissance publique, tout en affirmant que la forme de 

l'État est conforme à une justification religieuse ou idéologique. Le fait est que tout pouvoir 

doit trouver une source de légitimité, et les théories de la souveraineté ont souvent cherché à 

justifier le pouvoir par un principe (raison, volonté générale, tradition...
288

). La dimension 

religieuse de la justification du pouvoir ne doit donc pas être considérée comme une entorse 

au principe de souveraineté. 
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0.2.2.2 Souveraineté dynastique. 

  

La souveraineté dynastique correspond pour R. Jackson à une sécularisation du 

pouvoir des monarques. Ce nřest plus tant le droit divin qui vient légitimer le pouvoir des 

monarques que la tradition et lřusage, qui consacrent ainsi le droit de régner dřune famille : 

 for a lengthy period, however, dynastic sovereignty prevailed in European polities. Once 

kings and their families and their descendants could establish their claims to supreme 

authorities as valid in itself, without any reference to God or anyone else, sovereignty 

began to disclose itself as a purely secular form of authority residing in a dynastyřs 

exclusive, prescriptive right to rule. Here Ŗsecularŗ means free from religious validation or 

theological concern. (...). When monarchs claimed to rule legitimately and lawfully by 

heredity, by inheritance, by marriage contract, etc. without need of any other grounds for 

their authority, either religious or popular, it is an indication that as happened. Such claims 

are conventionally labelled as Ŗprescriptiveŗ (Whight 1977: 157). Prescription should be 

understood as a claimed or title or right to something based on long use or enjoyment of it. 

It also contained the further idea of ex injuria jus oritur.
289

 

Construite sur le long terme, relevant de la légitimité traditionnelle (au sens wébérien), la 

souveraineté dynastique se situe donc automatiquement dans une logique conservatrice peu 

propice à lřinnovation. Certaines familles obtinrent ainsi le droit de gouverner et de 

commander, parce que ce droit leur avait toujours été reconnu (ou du moins depuis un temps 

assez long). Ce droit semble apparaître comme une propriété et fait que la responsabilité de 

lřÉtat leur incombe
290

. Le fait que le pouvoir, mais également (et même surtout) le droit au 

pouvoir, soit monopolisé par certaines familles à lřexclusion de toute autre permettrait ainsi 

de parler de caste
291

. Cette dimension dynastique du pouvoir aurait été selon O. Beaud un 

élément déterminant dans la construction de l'État souverain. Il insiste en effet sur la manière 

dont lřaspect dynastique a favorisé en France lřinstitutionnalisation de la monarchie par la 

mise en place dřun droit public successoral qui aurait permis la distinction entre la personne 

particulière et lřentité impersonnelle quřelle représente.
292
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0.2.2.3 Souveraineté impériale (Imperial sovereignty) 

 

Le système étatique et la dynamique dřéquilibre des puissances qui se mettent 

en place au XVIe siècle avec le traité de Westphalie exportent lřimpérialisme européen hors 

de ses frontières
293

. R. Jackson met en effet lřaccent sur la différence de statut (et de 

comportement) entre dřune part les pays européens qui se seraient considérés comme égaux et 

structurés par le principe dřéquilibre des puissances, et dřautre part le reste du monde, ouvert 

à lřimpérialisme européen, où se déploiera la souveraineté impériale.  

 Ce serait avec le développement de l'impérialisme que la dimension territoriale de la 

souveraineté se précise. Le processus de colonisation des Amériques puis du monde qui 

commence au XVIe siècle entraîna une compétition entre les États européens. Or, la 

concurrence et les conflits quřelle entraîne nécessairement les convainquirent de normaliser 

leurs rapports et les conditions dřacquisition de Terres nouvelles, au-delà de la simple 

conquête
294

. Cela posa la question de la légitimité de la possession dřun territoire : 

When European states began to penetrate non-European continent and ocean in the early-

modern era, usually in competition with each other, the question of title to territory arose: 

both in relation to each other and in relation to the non-European political systems that 

occupied those territories. Sovereignty was conveniently available as an institution for 

taking legal possession of foreign territory in an orderly fashion.
295

 

La composante territoriale de la souveraineté se serait alors précisée vers cette époque. 

Reprenant les développements de B. Nicholas
296

, R. Jackson considère que le territoire 

deviendrait possession de l'État, et lřappropriation de nouveaux territoires se ferait alors sur la 

base des règles dřacquisition domestique dans le droit romain : « In acquiring non-European 

territory the European states were indeed guided by Roman principles and practice: by 

occupation of terra nullius [...], by cession [...], by inheritance, and by war and conquest »
297

. 

La normalisation des rapports de conquête (mais aussi de navigation sur mer) implique le 

développement du principe de reconnaissance, puisque la souveraineté devient un droit à 

gouverner un territoire, ce droit doit être reconnu par les autres afin de pouvoir échapper à une 

dynamique purement conflictuelle. Or, la reconnaissance mutuelle entre États souverains 

pouvant exercer une domination légitime sur un territoire ne concerne au début (et jusquřau 

XIXe siècle) que les États Européens, tandis que le reste du monde (ou presque) est considéré 
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comme libre de toute domination légitime (et donc ouvert à lřappropriation par les États 

européens). 

 R. Jackson distingue lřimpérialisme (qui crée la souveraineté impériale) de la 

conquête
298

. Alors que la conquête renverrait à lřintégration de nouveaux territoires (et donc 

de nouvelles populations), lřimpérialisme serait lřacquisition de terres sans fusion avec le 

territoire principal. La conséquence est quřil nřy a pas transposition de la citoyenneté aux 

populations indigènes (ou du moins dans des critères identiques). La souveraineté impériale 

serait donc lřexercice de la souveraineté sur un territoire autre : 

When a government exercises supreme and exclusive authority over a foreign territory and 

its population, that government can be said to possess imperial sovereignty. A foreign 

territory is somebody else homeland. Imperial sovereignty is thus an assertion of 

supremacies by a foreign power and a rejection of an independent right to rule of an 

indigenous government or people, thereby imposing a dependant status on the territory and 

its population.
299

 

Lřimpérialisme serait donc la domination dřun État sur un territoire considéré comme lui 

appartenant mais extérieur à lui. Cette différence sřexpliquerait pour R. Jackson par les 

différences raciales et culturelles, qui rendraient impossible lřassimilation pure des 

populations : « They could not be integrated as equal member states owing their deep 

differences in civilisation, religion, culture, race, language, etc., All of which was seen as 

profoundly alien to European civilisation. »
300

. A ces différences, il faudrait également 

ajouter un sentiment de supériorité qui sřinscrirait dans une longue tradition occidentale : 

In the relation of European state to political authorities in the rest of the world Westphalia 

initially reiterated and reinforced a doctrine of the superiority of Christian and European 

civilisation, the moral inequality of peoples, the right of intervention, the right of conquest, 

and ultimately the right of colonization. The old medieval boundary between Christendom 

and the non-Christian world, which itself succeeded that between the Roman Empire and 

the barbarian world, was redefined yet again, now as a line between the civilized European 

cum Western world and the not yet fully or properly civilized rest of the world.
301

 

Ce sentiment de supériorité aurait ainsi permis de justifier la non-reconnaissance des pays non 

européens. La souveraineté impériale est donc principalement construite sur un principe 

inégalitaire, estimant les peuples non européens incapables de se gouverner eux-mêmes
302

, 

mais également impropres à être directement assimilés. 

 Le principe de reconnaissance, découlant de la nécessité pour les États européens de 

normaliser leurs relations, ne concerne donc pas les non européens. La reconnaissance ne leur 

sera accordée que bien plus tard : « they arrive to the later position [à la généralisation du 
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principe de reconnaissance] after a period of uncertainty when their power was insufficient to 

impose their political will on resisting indigenous government outside Europe. »
303

. La 

généralisation du principe de reconnaissance serait donc au moins autant liée à un 

rééquilibrage des puissances non européennes vis-à-vis des puissances européennes quřà une 

évolution de la perception du droit et de lřégalité entre les peuples. En inversant, il est alors 

possible de supposer que la non reconnaissance de la souveraineté des territoires non 

européens est autant liée au déséquilibre des puissances quřà une incapacité supposée des 

cultures non européennes : étaient admises au concert des nations les puissances qui 

représentaient une menace pour les puissances européennes et avec qui les rapports 

requerraient une normalisation, parce que potentiellement dangereux
304

 ou suffisamment forts 

pour maintenir une indépendance de fait. 

 

 

  En dehors de ces trois formes (de droit divin, dynastique et impériale), la 

souveraineté sřentend comme souveraineté du peuple, qui lui semble également lřachèvement 

du principe : « Sovereignty would seem to end its journey as popular sovereignty »
305

. Lřidée 

de souveraineté du peuple consisterait à estimer que lřautorité suprême réside dans la volonté 

ou le consentement du peuple dřun État indépendant
306

. Néanmoins, si cela a aujourd'hui la 

force dřune évidence, R. Jackson rappelle la difficulté de définir précisément cette notion, 

principalement parce que le peuple est une abstraction
307

. Ainsi, parce qu'il est une fiction et 

non une réalité concrète, la mise en place de sa souveraineté pose problème car il est une 

reconstruction politique et donc ne peut être le fondateur. Le peuple (et sa parole posée 

comme principe suprême de légitimation) est toujours construit, convoqué. Il ne peut parler 

par lui-même et pour lui-même
308

. Ainsi, la souveraineté du peuple prendra plusieurs formes, 

en fonction de la manière dont seront construits le peuple et sa volonté. Il semble donc que R. 

Jackson sřinscrive plus dans le cadre dřune conception hobbesienne de la souveraineté (cřest-

à-dire construite artificiellement par la procédure), que dans une conception rousseauiste (qui 

implique lřexistence préalable dřune volonté générale dont il faut rendre compte). 
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0.2.2.4 Souveraineté parlementaire (Parliamentary sovereignty) 

 

La souveraineté parlementaire est la première tentative de réalisation de la 

souveraineté du peuple. La littérature sur la souveraineté des rois avait mis en avant son 

caractère absolu et suprême, et les parlements hériteront de cette conception illimitée du 

pouvoir
309

, posé comme non constitutionnellement limité. Néanmoins, R. Jackson rappelle 

que le mode même de fonctionnement dřune institution parlementaire implique 

nécessairement des limites structurelles, tant concernant ce qui est fait que ce qui peut être 

fait
310

. Cela présuppose un corpus de règles acceptées, plus ou moins explicites, qui constitue 

alors la constitution du régime (matérielle ou formelle). Il est donc possible ici dřavancer 

lřidée que la simple existence dřune souveraineté parlementaire implique nécessairement 

lřidée dřune constitution réelle. 

 R. Jackson insiste sur lřaspect double de lřinstitution parlementaire : celle-ci est dřune 

part, un corps législatif (ce qui lui assure la souveraineté car le pouvoir législatif est posé 

comme le premier des trois pouvoirs), dřautre part un corps représentatif dont la fonction est 

bien de « made present » le peuple, que ce soit en entier ou en partie (au niveau des 

circonscriptions)
311

. Cette fonction représentative du peuple dans son ensemble est présente 

dès lřorigine, indépendamment de la dimension du corps électoral
312

. Ainsi, le parlement 

représente tout le peuple même si lřensemble des individus ne participe pas à la désignation 

de ces membres (dans ce sens, il est possible de rappeler la distinction entre citoyens actifs et 

passifs en France, ou le droit de vote nřest quřune fonction). Lřélargissement progressif du 

corps électoral renforça lřidentification de la représentation au vote, ainsi que lřidée dřun 

parlement ayant pour fonction de retranscrire la volonté du peuple (et non plus de l'exprimer), 

ce qui amènera à la souveraineté démocratique. Alors que R. Jackson introduit cette 

dimension représentative lors de la souveraineté parlementaire, il faut toutefois rappeler que 

cette dimension représentative du peuple est présente dès la théorie de Hobbes. Le souverain 

(quelle que soit sa forme) est en effet pour lui le représentant de lřensemble des individus 

composant le corps politique. Historiquement, il est également possible de retrouver cette idée 

dans le discours de « la flagellation », où le monarque Louis XV sřidentifie à la nation et se 
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pose donc comme son représentant. La dimension de l'instance représentative (un seul, 

plusieurs ou presque tous) ne modifie en rien sa dimension représentative. Le propre de la 

dimension parlementaire  

 Un autre élément fondamental dans le principe de souveraineté parlementaire consiste 

dans le fait que le parlement est (étymologiquement) un lieu de parole. A ce titre, le parlement 

est un lieu de neutralisation des conflits inhérents qui se résolvent alors par le débat, la 

discussion et le vote plutôt que par la guerre ou la rébellion : « We have parliaments because 

we are determined to resolve our disagreements by discussion, debate, and voting rather than 

by war or rebellion. That is the doctrine of parliamentary sovereignty »
313

. La pratique 

parlementaire crée donc un esprit de compromis et de modération qui modifie les rapports 

politiques. 

 

 Même si la souveraineté parlementaire se posait déjà comme lřexpression de la 

souveraineté du peuple, la logique démocratique et lřélargissement progressif du droit de 

suffrage amène lřidée de démocratie en considérant le peuple comme lřélément (le corps) 

devant avoir le dernier mot
314

. Néanmoins, le fait de considérer que le souverain est le peuple 

pose un problème conceptuel renvoyant à la définition de celui-ci. Robert Jackson rappelle en 

effet que la définition de peuple est double, renvoyant soit à lřensemble de la population prise 

comme un tout, soit à la seule classe populaire
315

. Le premier sens renverrait principalement 

aux démocraties libérales, le second aux démocraties populaires. Il ne considère que les 

premières sous le vocable democratic sovereignty, les autres étant étudiées sous la catégorie 

totalitarian sovereignty.  

 

0.2.2.5 Souveraineté démocratique (Democratic sovereignty) 

 

La démocratie libérale pour R. Jackson comporte deux éléments : considérer le 

peuple (défini comme le corps électoral : « citizenry ») dřune part comme lřautorité suprême 

(et donc devant au moins participer à la désignation des gouvernants) et la source de 

légitimité du pouvoir ; dřautre part comme disposant de droits civils et politiques 

fondamentaux. Il distingue alors la démocratie directe de la démocratie représentative. La 

question se pose en effet du degré de participation du peuple. Reprenant la typologie de Jack 
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Lively concernant le degré dřimplication du peuple
316

, il met en avant les difficultés 

matérielles dřune participation réelle de l'ensemble du peuple à la totalité du processus 

décisionnel. Il rappelle alors que, même lorsque le peuple prend des décisions (par exemple 

lors des référendums) il ne se prononce que sur des questions préétablies où il ne peut 

répondre que par oui ou par non
317

. Il ne décide pas tant des lois ou politiques mises en place 

que de ceux qui vont les décider et les appliquer
318

. Néanmoins, R. Jackson sřinscrit ici 

clairement dans la tradition américaine qui se méfie du peuple et voit dans la représentation 

un mécanisme salutaire de sélection aristocratique des gouvernants
319

, puisqu'il considère 

comme admis que la participation du peuple aux décisions pourrait amener à un désastre. Il 

est donc bien lřinstance qui a le dernier mot et dont les gouvernants tirent leur légitimité. En 

outre, indépendamment de son jugement sur la non pertinence de la participation directe du 

peuple dans le processus décisionnel, R. Jackson rappelle que le peuple ne saurait avoir 

dřexistence propre sans être justement pré organisé, à la fois constitutionnellement (ne serait-

ce que pour déterminer qui dispose de la citoyenneté − et à quelles conditions) mais aussi 

institutionnellement (système électoral...) et socialement (liberté de la presse et des partis 

politiques...)
320

.  

 

0.2.2.6 Souveraineté totalitaire (totalitarian sovereignty) 

 

La mise en avant de la souveraineté du peuple nřest toutefois pas, pour R. 

Jackson, en soi garante de l'aspect libéral ou démocratique (au sens précité). En effet, 

sřinscrivant dans la ligné de J. Talmon (dont il reprend le terme)
321

, il rappelle que de 

nombreux régimes se revendiquant de la souveraineté du peuple sont devenus des régimes 

autoritaires de fait. La première occurrence de cette totalitarian sovereignty serait sous la 

Révolution française (le régime de la Terreur) ; elle se retrouverait ensuite dans les 

démocraties populaires et les régimes fascistes
322

.  
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La caractéristique de la totalitarian sovereignty serait de concevoir la souveraineté du 

peuple sur le modèle de la dynastic sovereignty, en se servant du principe rousseauiste de 

Volonté Générale. Cette fiction permettrait de penser les individus en communion politique, 

sur le modèle religieux (il cite ainsi Talmon qui déclare : « The nation is not the aggregate of 

men, women and children but a confraternity of faith »)
323

. Lřexercice de la souveraineté du 

peuple (qui renvoie alors ici en France à la notion de souveraineté nationale) est alors pensé 

comme actualisant la volonté de lřensemble de la communauté politique (et donc, dans une 

perspective rousseauiste, la volonté de chacun). À ce titre lřexercice de la volonté du 

souverain peut facilement servir à justifier lřimposition de régime de terreur, pouvant aller de 

la simple dictature aux régimes les plus totalitaires
324

. De ce fait, la qualification de 

totalitarian nřest pas forcément des plus adroites, puisque la doxa universitaire (au moins 

française) réserve à ce mot un usage habituellement extrêmement restreint (nazisme et 

stalinisme uniquement) et qu'il est habituel de ne pas considérer comme totalitaires les 

démocraties populaires.  

 

 

Il est ainsi possible de considérer que la principale différence entre la democratic 

sovereignty et la totalitarian sovereignty réside dans la manière dont sont pensés le peuple et 

sa volonté. Soit que ,dans une perspective plus hobbesienne, le peuple souverain renvoie au 

corps électoral (citizenry) qui est censé avoir le dernier mot, ce qui permet de limiter les 

attributions de ceux qui exercent le pouvoir en son nom, soit dans une perspective 

rousseauiste ou le peuple est le moi moral collectif, la nation, au nom duquel agit un groupe 

de personnes, sans quřil soit possible de limiter son pouvoir.  

Après avoir présenté les modes historiques de légitimation du pouvoir, R. Jackson 

montre comment aujourd'hui la réalisation dřentités souveraines pose problème. Deux 

solutions semblent ainsi possibles. La première considère que la base principale de l'État est le 

groupe et cherche donc à faire coïncider les frontières avec ce groupe. La seconde considère 

que la base principale de l'État est le territoire, et cherche donc à organiser le groupe dans des 

frontières préétablies.  
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0.2.2.7 Souveraineté nationale (National self determination) 

 

En posant le principe dřun État-Nation unifié, la Révolution française créa un 

précédent qui a profondément marqué lřhistoire politique des XIXe et XXe siècles
325

. Les 

revendications politiques et les constructions étatiques se feront alors sur la base de la nation. 

Lřidée qui progressivement sřimpose est dřune part que chaque Nation a le droit à un État 

indépendant (ce quřillustre bien le discours du président W. Wilson), mais également quřun 

État plurinational est voué à lřéchec (voir par exemple les théories de Stuart Mill)
326

, ce qui 

explique les différentes politiques dřassimilation (R. Jackson sřappuie ici sur lřexemple du 

Canada au XIXe siècle). 

 Robert Jackson rappelle alors les différents problèmes liés à cette conception de lřÉtat-

Nation : dřune part la non- concordance entre les territoires étatiques et les nations ; dřautre 

part la question des minorités. En effet, lřimbrication des différentes nationalités rend 

problématique lřidée dřun simple redécoupage territorial (solution qui a échoué après la 

Première Guerre mondiale). De plus, la question de l'autodétermination est compliquée 

puisqu'elle ne règle pas la question des minorités. Il prend alors lřexemple de lřIrlande du 

Nord : 

If Ulster remains under British sovereignty and the Catholic population remains where it is, 

there will be a Catholic minority. If it is unified with the Irish Republic and the Protestant 

remains where it is, there will be a larger Protestant minority in the Republic. The minority 

fact will not be erased merely by transferring sovereignty over Northern Ireland from 

Britain to Ireland.
327

 

 Il y a donc selon lui trois types de solution
328

. Le premier consiste à assimiler les 

différentes minorités au sein de la nation dominante, mais sřil y eut des résultats probants (il 

donne lřexemple des États-Unis dřAmérique), le succès nřest pas garanti. Le second type de 

solution historiquement expérimenté consiste à accompagner les redécoupages territoriaux de 

transfert de population. Néanmoins, cette pratique lui semble aujourd'hui difficilement 

applicable : « Today that would be ethnic cleansing −a violation of international human 

right− which is no longer supposed to happen. »
329

. Le troisième type de solution, moins 

radical, consiste à tenter de modifier le rapport étroit entre Nation et territoire tel quřil est 

conçu dans le principe dřautodétermination. Il sřagirait donc, par certains mécanismes 

(fédéralisme, multilinguisme, multiculturalisme...) de permettre une cohabitation entre les 
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différentes nations sur un territoire. Il cite de nouveau le Canada, qui aurait abandonné les 

politiques dřassimilation pour se lancer dans une politique de reconnaissance du 

multiculturalisme (bilinguisme, valorisation des différents héritages culturels...). Cela 

montrerait le succès possible dřun État multinational, malgré le risque toujours présent de 

sécession
330

. Cette formule lui semble toutefois lřavenir de l'État.  

 

  

0.2.2.8 Souveraineté territoriale (Territorial sovereignty) 

 

Cette discordance entre les Nations et les territoires étatiques interroge sur ce 

qui constitue le support réel de la souveraineté : « Do a people or a nation determine the 

territorial extent of their sovereign jurisdiction, or do bordered territorial jurisdiction define 

and delimite the sovereignty of people or nation? »
331

. Si le principe dřautodétermination 

évoqué précédemment suggèrerait la première hypothèse, R. Jackson rappelle que la 

souveraineté est avant tout construite territorialement : « the received practiced is to vest 

sovereignty in a bordered territory rather than a distinctive people or nation. Sovereignty is a 

territorial definition of political authority. Territoriality became the foundation principle of 

sovereign statehood in the early modern period, and it has remained so ever since »
332

. Ainsi, 

pour R. Jackson, la configuration internationale actuelle montrerait bien la primauté de la 

dimension territoriale dans les constructions étatiques. Il rappelle la remarque dřErnest Geller, 

qui notait que, dans un peu moins de 200 pays, environ 8 000 langues sont parlées
333

. La 

plupart des pays contiendraient ainsi différents groupes, divisés ethniquement ou 

linguistiquement
334

. Il rappelle également que la communauté internationale a toujours été 

réticente à toute modification des frontières et considère avec suspicion les mouvements 

séparatistes et indépendantistes
335

. Cela se traduirait principalement au niveau du droit 

international, qui garantirait les frontières établies : tant la SDN (dans son article 10) que 

lřONU (dans son article 2) consacrent le principe dřintégrité territoriale, qui est rappelé dans 

de nombreux traités (Helsinki −1975− ; Paris −1990− ; Dayton −1995− ...) et organisations 

(lřUnion africaine par exemple). Non seulement les solutions alternatives seraient toujours 
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préférées (par exemple la zone dřexclusion aérienne pour protéger les kurdes en Irak après la 

Première Guerre du Golfe) mais surtout, lorsque la partition est inévitable, cela se ferait 

toujours sur la base des divisions administratives internes préexistantes, qui deviennent alors 

les frontières internationales (ce qui sřest passé en Yougoslavie)
336

. Ainsi, à lire R. Jackson, le 

principe dřautodétermination semble plus concerner les populations inscrites dans des 

territoires préétablis que des peuples prédéfinis cherchant à obtenir un territoire. 

 

 

  Alors que la dimension institutionnelle était au cœur de la construction du 

principe de souveraineté, son évolution concerne la manière dont sont construits et pensés les 

rapports de pouvoir au sein de chaque République. À chaque forme institutionnelle 

correspond donc une conception de la souveraineté, en fonction de qui est pensé comme le 

souverain légitime et de la manière dont se pense la communauté. La souveraineté est 

toujours une puissance normative autonome, mais sa forme et sa justification peuvent évoluer. 

Or cette évolution est profondément liée à la manière dont est perçue la communauté 

politique, et principalement le peuple. À ce titre, les développements de Mairet abordés dans 

le premier point sont éclairants, notamment pour les formes de souveraineté du peuple. 

Lřopposition entre une vision procédurale de la démocratie et une vision quřil qualifie de 

totalitaire peut ainsi être rapprochée de lřopposition entre une dimension artificielle du peuple 

(dans une perspective hobbesienne
337

), dont la volonté est construite par la procédure, et la 

dimension naturelle du peuple (dans une perspective plus rousseauiste), dont la volonté est 

posée comme immanente. Or, lřopposition entre les modes de construction étatique (national 

self determination et Territorial sovereignty) renvoie à ces deux conceptions. Les apories que 

pose le problème des minorités entre un groupe défini substantiellement et les valeurs des 

Droits de lřHomme imposent la vision procédurale de la démocratie. De plus, la prégnance de 

lřapproche territoriale de la souveraineté montre la victoire de cette vision de la démocratie : 

le peuple se définit maintenant comme une construction juridique et lřorganisation politique 

doit permettre le pluralisme.  

Le fait de ne pas considérer la justification et lřidéologie comme un élément constitutif 

de la souveraineté est conforme à la tradition juridique, qui nřest pas censée considérer le type 

de pouvoir mis en place dans un État souverain. Or, cela justifie de considérer comme État 
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souverain les monarchies de droit divin et tout État souverain qui, de manière générale, 

sřautorise à intervenir sur le plan religieux. Le fait est que si, sur le plan théorique, la 

souveraineté, comme le constate G. Mairet ou O. Beaud, est le rejet de toute transcendance, 

tout système politique se pose comme lřincarnation de valeurs qui sont posées comme étant 

premières. Que ces valeurs soient dites transcendantes ou dites transcendantales nřa 

finalement que peu dřimportance et concerne plus le philosophe que le politiste
338

 : dans tous 

les cas, ce sont des Hommes qui déterminent, interprètent et appliquent ces valeurs. La mise 

en avant aujourdřhui de Droits de lřHomme posés comme naturels et imprescriptibles ne 

saurait être considérée comme une entorse au principe de souveraineté.  

Lřautre élément intéressant avec la théorie de R. Jackson est quřelle permet a 

contrario de définir des entités non souveraines. Dřune part, ne peuvent être considérées 

comme souveraines les entités où coexistent plusieurs institutions, créatrices de normes, 

disposant de légitimités différentes, dřautre part, ne peuvent également être considérées 

comme souveraines les entités ne disposant pas dřinstitutions capables dřimposer des normes. 

Cřest donc bien lřunité (et lřeffectivité) de la puissance publique qui permet de parler dřÉtat 

souverain. 
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0.3 L’histoire de la souveraineté : les relations entre puissances 

 

 

Dans son ouvrage un monde sans souveraineté
339

, B. Badie critique 

virulemment le principe de souveraineté pour lui opposer celui de responsabilité. Adoptant 

lřapproche dřun internationaliste, il se place implicitement dans le cadre présenté par Mairet 

puisque lřanalyse quřil propose nřest pas tant une analyse du concept en lui-même, que de ses 

effets structurants dans le monde (au niveau des relations internationales). En effet, pour lui, 

la souveraineté nřest ni, comme chez Mairet, le concept censé rendre compte de lřautonomie 

de la République ni, comme chez Jackson, lřunité institutionnelle. Pour lui la souveraineté est 

lřaffirmation sur la scène internationale de l'autonomie : « On pourra donc définir la première 

[lřidée de souveraineté] comme l‟ensemble des pratiques rhétoriques par lesquelles un État 

revendique la détention de la puissance ultime dans le but précis d‟être reconnu comme tel 

par l‟autre avec lequel il est appelé à coexister »
340

. Lřhistoire de la souveraineté nřest donc 

pas ici lřhistoire de la manière dont se pense la communauté politique (Mairet), ni celle de la 

manière dont elle se construit (Jackson) ; mais lřhistoire de la manière dont elle utilise ce 

concept dans ses relations aux autres, dans une optique de coexistence par la reconnaissance 

de son autonomie : « la souveraineté était là pour rappeler que chaque État était en même 

temps détenteur d‟un pouvoir illimité, indépendant des autres, faisant ses propres lois, créant 

son ordre propre sans avoir à en rendre compte à quiconque au dehors : la souveraineté 

conduisait immanquablement à l‟irresponsabilité vis-à-vis des autres. »
341

.  

Il sřagit donc bien de penser la souveraineté comme principe et de voir ses effets sur la 

scène internationale, dřidentifier les différents schèmes comportementaux quřelle entraîne, 

c'est-à-dire dřanalyser la manière dont elle ordonne les rapports entre puissances : « Elle [la 

cohérence que procure la fiction souverainiste] se trouve d‟abord dans la définition des rôles 

et des codes de conduite interétatiques, des moyens de construire l‟altérité sur la scène 

internationale »
342

. La souveraineté apparaît alors comme un principe générateur de pratiques 

et dřidentités. Elle fait donc principalement sens dans le rapport à lřautre. Il ne sřagit plus 

dřun concept permettant de penser lřautonomie de l'État ou ce qui lui sert de fondement mais 

bien dřun élément de définition qui leur permet de se penser les uns par rapport aux autres. La 
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souveraineté devient lřélément structurant de la scène internationale, déterminant les identités, 

les rôles et les comportements des différents acteurs. Cřest donc en fonction de la manière 

dont sont construits les rôles et codes de conduite interétatiques que Badie va analyser la 

pertinence du concept de souveraineté (sa cohérence). Bertrand Badie semble alors donner un 

deuxième sens à la souveraineté : elle est un concept permettant de rendre compte des 

pratiques internationales. La souveraineté a donc chez Badie une double acceptation : dřune 

part elle est une ressource rhétorique dont se servent les acteurs ; dřautre part elle est un 

concept permettant aux théoriciens des Relations internationales de rendre compte de ces 

pratiques. Or, lřouvrage de Bertrand Badie tente clairement de montrer, sur un ton polémique, 

lřinanité (voir même la nuisance) du concept de souveraineté. 

Pour cela, il adopte une démarche constructionniste : « On comprendra dès lors que 

cette prétention [la détention de la puissance ultime] est d‟abord une construction sociale, 

qu‟elle peut s‟actualiser dans différentes formules de souveraineté, qu‟elle ne cesse de 

susciter des contradictions, des conflits, mais aussi des pratiques nouvelles »
343

. La démarche 

constructionniste apparaît dřautant plus justifiée que la souveraineté est abordée en termes de 

rôle, dřidentité et de comportements plutôt que comme un outil théorique permettant de 

rendre compte conceptuellement des Républiques. Or, Ian Hacking a très bien montré la 

dimension intrinsèquement critique de toute analyse en termes de construction sociale :  

Toute analyse en termes de construction sociale est une critique du statu quo. Les 

constructionnistes sociaux traitant du phénomène X [ici la souveraineté] tendent à soutenir 

que : 

(1) X nřa pas besoin dřexister, ou nřa pas besoin dřêtre comme il est en quoi que ce 

soit. X, ou X tel qu'il est aujourd'hui, nřest pas déterminé par la nature des choses ; il nřest 

pas inévitable. 

Très souvent ils vont plus loin et avancent que : 

(2) Tel quřil est X est assez médiocre. 

(3) Nous nous sentirions beaucoup mieux si lřon pouvait se débarrasser de X, ou 

tout le moins le transformer radicalement.
344

  

Le simple fait dřaffirmer la proposition 1) implique en effet la possibilité de changer 

de construction sociale, et donc participe nécessairement de lřidée quřune meilleure 

construction sociale est possible.  

 

Tout le livre de Bertrand correspond pleinement à cette description, il suffit de 

remplacer « X » par « la souveraineté » pour résumer sa thèse : la souveraineté, construction 
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sociale « assez médiocre » entraîne de nombreux effets indésirables qui font quřil serait plus 

qu'opportun de sřen passer ou du moins de la transformer radicalement.
345

.  

 

Cherchant donc à démontrer la non-pertinence du principe de souveraineté B. Badie va 

construire son histoire de la souveraineté (à laquelle est consacrée sa première partie appelée 

de manière très signifiante « Histoire dřune fiction ») à charge. Il cherche ainsi dřabord à 

montrer que la souveraineté est une invention contestée qui a subi différentes formulations 

dans un monde régi par dřautres principes. Il cherche ensuite à montrer que lorsque cřest la 

souveraineté qui ordonne la scène internationale, elle suscite des contradictions, ce qui la rend 

inappropriée pour ordonner et rendre compte de la scène internationale. 

 

  

0.3.1 L’apparition contestée et circonstanciée du concept de 

souveraineté  

 

La souveraineté a été construite comme un concept censé rendre compte des 

communautés politiques. À ce titre, elle est posée comme un concept scientifique, dont il 

serait impossible de se passer pour avoir une vision cohérente de ces communautés. Bertrand 

Badie lřanalyse lui comme outil de revendication dřautonomie et comme concept censé rendre 

compte des pratiques des acteurs étatiques. La question nřest donc pas comment sont 

constituées les Républiques, mais comment elles utilisent le concept de souveraineté pour 

affirmer leur autonomie. 

Les développements de Badie sur lřapparition du concept de souveraineté 

sřattachent clairement à montrer la contingence du principe tel quřil serait perçu aujourd'hui. 

Selon Ian Hacking
346

, la contingence est le premier point de blocage entre les scientifiques et 

les constructionnistes. Certes, son raisonnement sřapplique aux Sciences de la nature, mais la 

démarche est tout à fait transposable. La contingence consiste à considérer qu'il serait possible 

de construire une conception du monde différente mais tout aussi cohérente (par exemple, 

Pickering soutiendrait que lřidée des quarks serait liée à un tournant de la physique dans les 

années 1970, mais que ce tournant nřavait rien de nécessaire et quřune physique alternative, 
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sans les quarks, aurait pu se développer). Elle est donc un élément fondamental de la 

perception constructionniste : cřest parce que les conceptions du monde sont contingentes que 

les construits sociaux ne sont pas inévitables et déterminés par la nature des choses. 

Appliquée à la souveraineté, cela signifie quřil serait possible de rendre compte des 

Républiques et de leurs rapports mutuels sans le concept de souveraineté ou avec une autre 

acceptation du terme. Les acteurs pourraient se penser différemment et donc adopter des 

comportements différents
347

. La partie historique de Bertrand Badie cherche ainsi à montrer la 

contingence du principe de souveraineté. Pour cela, il montre dřune part que dřautres 

acceptations de la souveraineté ont été formulées et pourraient donc servir de manière plus 

appropriée. Dřautre part, il montre également que la souveraineté nřa pas été le seul mode de 

relations entre Républiques sur la scène internationale, qui peut donc être organisée selon 

dřautres principes. 

 

 

0.3.1.1 L’invention du concept par les philosophes : diversité et 

désaccord. 

 

Bertrand Badie commence lřhistoire critique de la souveraineté par sa 

définition par les philosophes, mettant en avant les différentes conceptions de ceux-ci. Il 

montrera ainsi quřil nřy a pas de vision homogène de la souveraineté. Or, les différentes 

visions quřil propose induiraient, en fonction de la conception choisie, des différences dans la 

manière dont se concevraient les acteurs étatiques et donc indirectement dans la manière dont 

seraient structurées les Relations internationales. Badie mobilise alors cinq auteurs, chacun 

permettant de saisir une dimension de la souveraineté et des conséquences quřelle pourrait 

avoir dans la structuration des Relations Internationales.  

 

Dřun point de vue philosophique, B. Badie place lřinvention du concept de 

souveraineté chez J. Bodin, qui la poserait comme « puissance ultime et perpétuelle »
348

. La 

souveraineté chez Bodin deviendrait ainsi la substance de la République, sa définition même. 

Or, pour Badie, la souveraineté ainsi définie, de par son caractère suprême, perpétuel et 
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illimité, nřaurait de sens que si elle repose sur « une transcendance affirmée »
349

. Considérer 

que Bodin transpose au Prince, par le biais de la souveraineté, les attributs dřune divinité est 

surprenant. Cela traduit une profonde méconnaissance du principe qui, justement, se pose 

comme un fondement profane et interne à la République. Ce nřest pas à cause dřune 

transcendance que la souveraineté est posée comme puissance ultime. Cřest la conséquence 

posée comme nécessaire de l'unité de la puissance publique
350

. 

 Cette dimension ultime et illimitée de la souveraineté lui fait alors déjà pressentir un 

caractère fictionnel de la souveraineté : 

Si la souveraineté nřest pas un attribut mais la substance même de la République, elle 

risque dřêtre promise à la fiction : la République nřa de réalité que si elle est capable 

dřassumer ce pouvoir ultime. Bodin avait placé la barre très haut : la qualité de république 

revient à la cité qui démontre qu'elle ne dépend dřaucune autre puissance : 

lřinternationaliste contemporain peut rester perplexe...
351

 

Deux éléments peuvent être tirés de cette citation. Le premier est que Bertrand Badie a très 

bien perçu que le statut de République chez Bodin (de même que chez Hobbes) est 

conditionné à un critère dřeffectivité. Ne sont pas des Républiques les entités ne disposant pas 

dřune puissance ultime. En effet, un État souverain dont la puissance publique en interne ne 

sřimposerait pas, parce qu'elle rencontrerait une résistance quelle ne pourrait vaincre, ne serait 

pas une République au sens de Bodin, ce ne serait pas un État. Or, Badie semble refuser cette 

possible conditionnalité du statut de République. Il la refuse dřautant plus, et cřest le second 

élément, quřil semble considérer comme improbable une réelle indépendance des 

Républiques. 

 Sans anticiper sur les points suivants
352

, il faut ici préciser le malentendu dont semble 

être victime B. Badie. Le raisonnement de Bodin considère quřune République est un droit 

gouvernement des ménages et de ce quřil leur est commun avec puissance souveraine. La 

République est donc sur ce point, celui du droit, une entité close. La dépendance est ici avant 

tout une dépendance juridique, et ne saurait donc être confondue avec une dépendance 

économique ou militaire. Un État souverain est un État dont les décisions ne peuvent être 

cassées qu'avec son accord, c'est-à-dire seulement sřil change dřavis. Or, selon Badie, ce 

serait parce qu'elle se présente comme lřactualisation dřune transcendance (en lřoccurrence 

chez Bodin la volonté divine), soumise par principe à aucune obligation de quelque sorte, que 

la souveraineté nřadmettrait aucun contrôle, que toute idée de juridiction internationale serait 
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rejetée : « la souveraineté n‟est cohérente que si elle est sacralisée et, comme telle, elle ne 

saurait se plier à aucune juridiction n‟y aucun contrôle »
353

. Ici encore, Badie manque la 

dimension profondément juridique du raisonnement de Bodin. Si lřidée dřun contrôle du 

souverain est impossible, cřest toujours la conséquence de l'unicité et lřindivisibilité de la 

puissance publique, et non pas à cause dřune quelconque sacralisation. Lřentité qui pourrait 

invalider les décisions du souverain serait de ce fait le souverain, puisqu'elle disposerait de 

lřutilisation de la puissance publique en dernier recours. Or, pour Badie, ce refus de Bodin de 

toute instance supérieure au souverain nřest pas lié à une exigence théorique fondée sur 

lřautonomie de la puissance publique mais à la volonté de préserver la République (française) 

de toute ingérence : 

Du point de vue international, lřœuvre de Jean Bodin avait pourtant tout de suite fixé 

lřessentiel : la République souveraine nřétant contrainte par aucune obligation de quelque 

nature que ce fut, lřidée dřune juridiction internationale paraissait insoutenable. On retrouve 

lřobsession de notre auteur qui souffrait du spectacle dřun roi de France affaibli, livré au jeu 

des puissances voisines : ni lřAngleterre ni lřEspagne nřavaient à se mêler de la guerre 

civile en France
354

 

Lřœuvre de Bodin nřest donc pas réellement prise au sérieux. Bertrand Badie semble ainsi 

sřinscrire dans une optique de dévoilement (au sens de K. Mannheim) : lřœuvre est abordée à 

travers sa fonction extra-théorique postulée (le refus de l'ingérence des autres puissances) et 

non pas réfutée (malgré une petite page de commentaires incisifs). 

 

Face à cette affirmation de l'autonomie des corps politiques, dont B. Badie nřhésite pas 

à dénoncer les possibles relents totalitaires
355

, lřauteur met en avant Grotius, qui aurait 

essayé, justement, de résoudre les contradictions possibles entre lřaffirmation forte dřune 

souveraineté hostile à toute norme supérieure, et le droit. Le concept de souveraineté pris 

radicalement serait ainsi facteur de désordre international : 

Témoin de la guerre de Trente Ans, Grotius avait le pressentiment de ce à quoi mènerait un 

système westphalien composé dřÉtats absolument souverains que le pape et la religion ne 

peuvent plus réconcilier. Un peu de souveraineté permet de construire les États contre la 

guerre civile ; trop de souveraineté les conduit à sřentre-déchirer
356

 

En effet, lřapproche hobbesienne (qui serait celle présidant lřinstauration du système 

westphalien), que Badie développe peu, considère que la politique « n‟existe et ne fait sens 

qu‟à travers l‟État qui en dérive »
357

. Ce point est tout à fait exact puisque pour Hobbes, le 

propre dřune communauté politique est justement de subsumer les différentes volontés et 
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conceptions individuelles, par le biais de la représentation, sous celle du souverain, ce qui 

serait le seul moyen de dépasser lřirréductible divergence dřopinions source de conflit. Il ne 

saurait donc y avoir dřespace politique non étatique, puisque par définition tout rapport 

humain non soumis à une autorité souveraine est susceptible de dégénérer en conflit violent et 

quřun espace politique est un espace de souveraineté. Du coup, « l‟idée d‟un acteur 

international non étatique est dès lors absurde, tout comme celle d‟une juridiction 

internationale arbitrant entre les États et atténuants les souverainetés »
358

. Parce qu'il 

nřexiste pas de point dřaccord en dehors de la volonté du souverain, et que le respect des lois 

nřest envisageable quřavec lřappui de la force
359

, la scène internationale est comparable à 

lřÉtat de nature
360

 : 

Lřinternational incarne dès lors la puissance face à lřinterne qui exprime le droit et la 

volonté populaire alors que la société internationale entrevue par Grotius est inévitablement 

suspecte dřanarchie, de complot, pour nřêtre que lřaccomplissement de rapports de force. 

Bien des réserves contemporaines à lřencontre de la mondialisation et des flux 

transnationaux, ou visant toute diplomatie qui ne serait pas strictement nationale, ou 

consentirait des abandons de souveraineté, trouvent ici leur origine.
361

 

La souveraineté, parce qu'elle est lřaffirmation de l'autonomie (et donc de la liberté dřun 

peuple) et la source du droit, serait donc fondamentalement incompatible avec toute forme de 

regard externe sur les affaires internes dřun État, assimilé à de l'ingérence et négateur de la 

liberté du groupe
362

. Mais surtout, ce que ne semble pas prendre en compte B. Badie, cřest 

que pour ces deux auteurs, le droit ne fait sens que dans et par la souveraineté. Cřest parce 

qu'il y a puissance souveraine que le droit gouvernement de plusieurs ménages est possible.  

 

Il sřagirait donc pour Grotius, selon Badie, de tempérer le choc des souverainetés, en 

les soumettant à un ordre juridique, tout en respectant leur liberté. Le problème (en dehors 

dřun ordre juridique respectueux des libertés) qui se pose immédiatement, concerne dřune 

part lřorigine de ce droit et dřautre part celle de son aspect contraignant. Bertrand Badie nous 

rappelle que pour Grotius « le droit naturel et le droit divin (que notre bourgeois protestant se 

doit de distinguer) sont supérieurs aux actes de l‟État »
363

. De plus, le droit des gens, tout en 

étant défini contractuellement par les États, créé « des obligations et reste [...] contrôlé par 
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les normes qui lui sont supérieures. L‟État n‟est décidément plus seul sur la scène 

internationale : sa souveraineté est quelque peu mise sous surveillance tant par les principes 

que par les lointains ancêtres des réseaux transnationaux »
364

. Grotius restaurerait donc face 

à la souveraineté lřidée dřun droit naturel, contraignant
365

 mais non négateur de liberté. Or, B. 

Badie ne peut que parler par métonymie, puisqu'il est difficile de concevoir comment des 

principes pourraient surveiller quoi que ce soit (quant à ces lointains ancêtres des réseaux 

transnationaux, leur référent reste ambigu). Il faut donc ici supposer que B. Badie fait 

référence à une instance chargée de surveiller lřaction des États en fonction de ces principes 

de droit naturel (car une norme juridique nřa de réalité que par rapport à une instance qui 

lřédicte, lřinterprète, et surtout lřapplique
366

). 

 En effet, il faut rappeler que Grotius proposait trois modes de résolution de conflit : la 

conférence, lřarbitrage et le sort. Or, Jean Graven rappelle que, développant surtout 

lřarbitrage, ce que propose Grotius consiste bien en un conseil ou une Cour permanente 

internationale : 

elle [cette suggestion] est intéressante en ce qu'elle préconise une convention internationale 

pour la solution des litiges, la constitution de Conférence des États, lřinstitution de 

sanctions afin de les rendre plus efficaces, et en ce que cela suggère, moins un « arbitrage » 

proprement dit que « plutôt une juridiction à lřaide dřun Conseil ou si lřon veut une cour 

permanente, qui constituerait pour chaque conflit éventuel un tribunal composé des 

délégués étrangers au conflit, et qui serait chargée de surveiller lřexécution des 

sentences »
367

 

Le problème se situe bien évidemment sur la question de lřapplication des sentences. Sans 

anticiper sur les développements ultérieurs, il est possible dřévoquer deux solutions 

originales : soit laisser lřapplication des décisions aux États (avec le risque que lřapplication 

et donc le droit soient soumis à la discrétion des États puissants qui auraient les moyens de 

l'appliquer) ; soit faire en sorte que ce conseil dispose de sa propre force (ce qui en fait de 

facto un État souverain). 
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Le but fondamental, pour la tradition inaugurée par Grotius, serait donc de restaurer, 

par-delà lřanarchie que crée la confrontation de volonté souveraine, un ordre juridique qui 

imposerait un ordre moral auquel devraient se conformer les États : 

aussi leur oppose-t-il une morale humaniste qui nřest plus la projection de la seule volonté 

souveraine des États. On entrevoit les questions dřaujourd'hui : le marché international mais 

aussi les guerres injustes, la sanction de ceux qui en sont coupables, la protection des biens 

communs... Grotius, ce sage et savant homme, savait déjà condamner Karadzic.
368

 

Or, la grande hypothèse de la souveraineté est que justement, ce droit gouvernement des 

ménages, cette morale concrète réalisée, nřest possible que dans et par la souveraineté
369

, 

c'est-à-dire appuyé par une puissance qui peut rendre cette morale humaniste possible. 

 

 Il y aurait donc pour Badie deux grandes conceptions de la société internationale : 

celle issue de la conception Hobbesienne de la souveraineté et celle proposée par Grotius. Si 

sur le plan de la pratique historique, cřest le modèle hobbesien qui semble avoir triomphé
370

, 

et sřest imposé dans les représentations des acteurs, modelant ainsi leur comportement, de 

nombreux philosophes auraient néanmoins tenté de réimposer le droit naturel au sein de la 

réflexion politique, et permettent dřavoir une approche moins radicale de la souveraineté, 

notamment John Locke et Emmanuel Kant.  

  

Tout en reconnaissant que Locke sřest peu soucié de la dimension internationale dans 

ses traités (mais il faut rappeler que Bodin et Hobbes également), B. Badie considère quřil 

apporte un élément important concernant la pensée de la souveraineté. En effet, en affirmant 

que la souveraineté de l'État correspond à une « mission de confiance attribuée par le peuple 

dans le respect du droit naturel »
371

, Locke se situerait dans une vision fonctionnelle de lřÉtat 

et de la souveraineté. Il serait donc possible dřévaluer si oui ou non la diplomatie (mais plus 

généralement la politique des États) répond à ces fonctions. De plus, en pensant les fonctions 

de l'État sur le mode de l'universel, il serait alors possible de sřinterroger sur la pertinence 

dřune conception hobbesienne de la souveraineté, puisque celle-ci apparaîtrait difficilement 

compatible avec les missions de la souveraineté : 

la diplomatie des États répond-elle aux exigences présentes de l'humanité, aux besoins de la 

paix, de la sécurité, du bien-être matériel et moral ? Sait-elle gérer les biens communs de 

l'humanité ? La souveraineté nřest-elle pas porteuse dřentraves ? Appréhendée dans ses 
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fonctions, lřidée de souveraineté nřa plus du tout la signification que lui conférait lřanalyse 

de sa genèse.
372

 

Ce que sous-entend ainsi B. Badie, par cette succession de questions, cřest que 

lřuniversalisation, à lřéchelle de l'humanité, des fonctions de la souveraineté, montrerait les 

limites dřune application stricte du principe de souveraineté à des échelles plus restreintes. 

Certes, il a été déjà dit que le principe de souveraineté renvoie à lřindétermination matérielle 

des lois et à lřabsence de fonctions téléologiques de l'État
373

. En cela, lřidée de fonctions 

essentielles renvoie plus à un projet politique historiquement situé qu'à ses propriétés 

intrinsèques. Il est néanmoins possible de sřaccorder sur la paix civile, non pas tant parce 

qu'elle serait le but de l'État que sa définition. Or, la dynamique que créent les rapports entre 

États se revendiquant souverains se rapproche de l'état de nature hobbesien, et serait donc à 

terme incompatible avec la définition même de la souveraineté, qui est de régler les rapports 

par le droit, permettant le Common-Wealth. Il y aurait donc, selon Badie, une contradiction 

fondamentale dans le principe de souveraineté, entre sa dimension pacificatrice en interne et 

belligène sur le plan international.  

Il apparaît donc clairement que B. Badie situe sa réflexion au plan international. La 

question fondamentale pour lui est bien de celle de la cohérence dřun monde divisé en États 

souverains, et du respect ou non de leur souveraineté, quand bien même cette question est 

étrangère aux principaux théoriciens de la souveraineté. Néanmoins, cette transposition de la 

problématique de la souveraineté sur le plan international lui semble légitime puisqu'il récuse 

une séparation stricte entre souveraineté interne et externe
374

, les deux sřinfluençant 

réciproquement. Or, la souveraineté, tout en étant pour lui une fiction, entraînerait ainsi « les 

confrontations les plus dures »
375

, dans sa version la plus hobbesienne. Il rappelle alors 

justement que celle-ci nřest pas la seule conception de la souveraineté, et quřune refondation 

de l'ordre international contemporain nřimpliquerait donc pas nécessairement un abandon de 

la notion, mais pourrait se satisfaire dřun simple changement de définition, ce qui permettrait 

de remodeler les pratiques des acteurs et donc de transformer la dynamique internationale. Il 

semblerait ainsi difficile de se passer de l'idée de souveraineté puisque celle-ci est la 

transposition théorique de la liberté politique de l'Homme, tout en étant conscient des 

problèmes posés par sa sacralisation (il faut ici rappeler à quel point la problématique que 
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semble développer Badie est similaire à celle posée en interne par les théoriciens de la 

souveraineté).  

 

Ce serait Kant qui aurait, selon Bertrand Badie, le mieux saisi cette difficulté de 

concilier dřune part lřaspect transcendant de la souveraineté, nécessaire pour assurer sa 

fonctionnalité (car lřimposition dřun ordre est plus aisée lorsqu'il est pensé comme 

intrinsèquement juste), et dřautre part lřaspect fictif de cette transcendance, puisque librement 

créé. Fiction nécessaire, la souveraineté sřavèrerait alors être un concept délicat à manier : 

celle-ci [la souveraineté] est à la fois une construction sociale et un impératif avec lequel il 

est très difficile de ruser. Ainsi, lřaction internationale doit-elle à tout prix non seulement 

maintenir le discours de souveraineté mais aussi démontrer quřaucune de ses initiatives ne 

remet en cause un tel impératif. Bricolage durable mais combien fictif qui révèle un monde 

écartelé entre deux absolus : faire de la souveraineté une transcendance dont il faut cacher 

les entailles quřon lui inflige ; ou réinventer un droit naturel qui lui serait supérieur et qui 

ne saurait être, par définition, soumis à aucune juridiction
376

 

Sřil ne lřévoque pas, il peut être utile en effet de rappeler que Kant propose une alliance 

fédérative qui ne serait pas un État souverain justement afin de préserver la liberté pensée 

comme lřappartenance à une Nation souveraine. 

 

 Cette aporie et les contradictions quřentraînerait le respect des différentes 

souverainetés à lřéchelle internationale rendraient problématiques le maintien de la 

souveraineté (dans sa version hobbesienne) comme principe ordonnateur de la scène 

internationale (et participent donc bien à montrer la seconde proposition avancée par 

Hacking). Néanmoins, comme il y eut dès le départ des tentatives pour résoudre cette 

contradiction en atténuant ou modifiant le principe de souveraineté, Bertrand Badie semble 

considérer quřil serait possible dřutiliser une de ces versions alternatives pour résoudre ces 

contradictions. Lřidée implicite développée par Badie serait que la scène internationale aurait 

tout aussi bien pu se construire à partir de la conception de Grotius de la souveraineté. La 

souveraineté, dans sa perspective hobbesienne, est donc bien un concept contingent, qui plus 

est, porteur de contradiction.  

 

Afin de renforcer cette contingence du principe de souveraineté, Badie sřattache alors 

à montrer que la souveraineté nřa pas toujours été, loin de là, le principe structurant des 

relations internationales. Il va ainsi multiplier les exemples de situations historiques se 

déroulant hors du cadre de cohabitation des souverainetés, afin de montrer la contingence du 
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cadre actuel et donc son possible dépassement (ce qui lui semble dřautant plus possible quřil a 

essayé de montrer qu'il existait des visions moins radicales du concept). 

 

0.3.1.2 La souveraineté comme modèle non universel des 

relations entre puissances 

 

Les développements historiques que mobilise B. Badie ont pour principale 

fonction de montrer que les Relations internationales nřont pas toujours été ordonnées par le 

principe de souveraineté (ce qui participe à la démonstration de la première proposition des 

constructivistes : la souveraineté −dans sa forme actuelle− nřest pas déterminée par la nature 

des choses, elle nřest pas inévitable) : « la souveraineté des États marque des épisodes de la 

vie internationale, parmi d‟autre. »
377

. Le fait qu'il ait existé dřautres configurations 

permettrait ainsi de supposer quřil est possible soit de revenir à une configuration antérieure, 

soit dřélaborer de nouvelles configurations, ce qui montrerait bien la contingence du concept. 

 Bertrand Badie sřattache donc à montrer en quoi le concept de souveraineté est 

inadapté pour rendre compte des logiques de pouvoirs au Moyen Âge, puisque les acteurs ne 

se définissent pas comme souverain. Or, adoptant ici une perspective plus large que celle 

développée par Robert Jackson, il ne se limite pas seulement au Moyen Âge européen mais 

mobilise également des exemples tirés des mondes asiatique et musulman
378

. Cela lui permet, 

par la multiplication des exemples, de minimiser temporellement et spatialement le champ 

dřapplication de la souveraineté
379

. Ainsi, dans de nombreux cas, tant en interne qu'en 

externe, le principe de souveraineté ne permet pas dřavoir une compréhension adéquate des 

situations géopolitiques existantes au Moyen Âge. En effet, lřexistence dřempires à vocation 

universelle ferait que le jeu de puissance se déroulerait dans un cadre où lřidée dřune autorité 

suprême sur un territoire donné est absente, ce qui augmenterait la marge de manœuvre des 

entrepreneurs politiques, en multipliant les statuts possibles. De plus, il aurait existé un 

ensemble de normes et de principes contraignants (notamment sur le plan religieux), qui, en 

échappant au contrôle des États, nierait le principe de puissance ultime (et donc dřautonomie). 
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   Les premiers exemples que va ainsi mobiliser B. Badie concernent les 

empires. Les empires malmèneraient le principe de souveraineté à deux niveaux : interne et 

externe.  

  Tout dřabord au plan externe, il note que les empires se sont très rarement 

inscrits dans une logique de reconnaissance des autres entités politiques comme 

indépendantes et égales : « la logique impériale répugne à accepter la souveraineté de l'autre 

et donc à s‟inscrire dans un répertoire souverainiste »
380

. Il serait vain de revenir ici sur les 

différents exemples mobilisés, quřils appartiennent à lřhistoire romaine, chrétienne, arabe ou 

chinoise. Lřessentiel est que Badie insiste sur la prétention universaliste des empires, qui 

nřhésitent pas, de ce fait, à sřingérer dans les affaires internes des puissances voisines et à les 

considérer comme vassales (avec plus ou moins de succès). Ce point est capital dans le 

raisonnement de Bertrand Badie, puisquřil montre bien que pour lui, la question de la 

souveraineté se situe avant tout sur le plan de la reconnaissance mutuelle : « Ils [les différents 

exemples historiques mobilisés] évoquent pourtant un aspect essentiel du principe de 

souveraineté dans l‟histoire même des relations internationales : la souveraineté n‟existe que 

dans la reconnaissance par l‟autre et dans la réciprocité. »
381

. La souveraineté nřest donc pas 

la seule affirmation de son autonomie, elle impliquerait également reconnaissance de l'autre. 

Non construites sur le principe de reconnaissance mutuelle, les relations 

internationales seraient alors le simple jeu des puissances : « les relations bilatérales étaient, 

en fait, davantage dominées par la puissance que par le principe de souveraineté »
382

. Cette 

opposition entre puissance et souveraineté sur le plan international peut surprendre : après 

tout Rousseau définissait précisément la souveraineté, sur le plan international, comme 

puissance (« Cette personne publique [...] prenait autrefois le nom de Cité, et prend 

maintenant celui de République ou de corps politique, lequel est appelé [...] Puissance en le 

comparant à ses semblables »
383

). Pour la comprendre, il faut rappeler que B. Badie 

sřintéresse non pas au principe de souveraineté comme élément de définition dřune 

communauté politique mais bien comme mode dřorganisation des rapports entre entités 

politiques (dřoù le fait que pour lui la souveraineté ne fasse sens que comme principe de 

reconnaissance). Il y a donc bien un glissement sémantique : de la souveraineté définie et 

analysée, dans la partie sur sa construction par les philosophes, comme lřaffirmation dřun 
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pouvoir suprême et le refus dřune autorité supérieure ; il en arrive à la souveraineté définie 

comme la reconnaissance réciproque de cette autonomie. Il y a donc une identité effectuée par 

Bertrand Badie entre le concept de souveraineté et le système Westphalien, rationalisé, de 

reconnaissance mutuelle. Ainsi, ce sont les entorses au principe de non-ingérence qui vont lui 

servir à dénoncer non pas le principe de non-ingérence, mais bien le principe de souveraineté 

posé comme équivalent.  

Ensuite, au plan interne, la configuration matérielle des rapports de puissance 

interdirait de parler de souveraineté. Cette immixtion constante (et souvent, elle, réciproque) 

des uns dans les affaires des autres crée toute une gamme dřinteractions et de rapports 

réciproques, liés aux dynamiques de puissance, allant de la reconnaissance effective de lřautre 

(« La puissance d‟un voisin plus ou moins proche obligeait certes à plus de mesures : 

l‟empereur sassanide eut seul le privilège de se faire qualifier de basileus et de « frère » par 

son « homologue » de Constantinople »
384

) à la sujétion formelle (la sujétion réelle nřétant pas 

abordée) : « Le statut de Venise fut lui-même longtemps incertain, même au-delà du XIe 

siècle, la cité des Doges détenant une souveraineté atténuée qui laissait encore place aux 

signes de la suzeraineté byzantine »
385

. Badie multiplie ainsi les exemples de statuts ambigus, 

dont le degré dřautonomie est très souvent fonction du rapport de puissance et des intérêts des 

différentes entités. Il essaie ainsi de montrer la difficulté de penser en termes de souveraineté 

les rapports de lřEmpire romain avec les gentes ou même avec les gouverneurs, certes 

nommés, mais titulaires sur leur province de lřimpérium, leur conférant le pouvoir militaire et 

de justice
386

. Enfin, la double vassalité poserait également problème (il donne ainsi lřexemple 

des Pagratides et des princes du Taron
387

). Les rapports de sujétion seraient ainsi mouvants et 

incertains, les ensembles difficilement compatibles avec lřidée dřune entité souveraine, 

puisqu'on se retrouverait avec différents niveaux de puissance interconnectée mais sans 

hiérarchie réelle et effective, et sans non plus affirmation forte dřautonomie : « La conquête 

n‟est plus la capture d‟une souveraineté mais tout simplement celle d‟un pouvoir dont on 

choisit de localiser et de définir les origines symboliques. L‟autre est tantôt dedans, tantôt 

dehors, tantôt étranger, tantôt de la maison »
388

 ; « les mots n‟ont pas le même sens, l‟idée de 

souveraineté n‟évoque rien de précis surtout rien de définitif, laissant aux entrepreneurs 
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politiques une liberté d‟action qui pourrait aujourd'hui nous déconcerter »
389

. Les longs 

développements de Bertrand Badie semblent surtout montrer qu'effectivement, la réalité du 

pouvoir importait plus que ses aspects symboliques, qui eux étaient négociables en fonction 

du rapport de puissance et pouvaient être le fruit de marchandage. Lřexistence de différentes 

entités revendiquant la légitimité de la domination permet ainsi aux acteurs locaux dřobtenir 

plus facilement une reconnaissance (et donc un soutien sinon matériel au moins symbolique) 

pour une situation de fait en négociant une sujétion plus ou moins formelle.  

 

 

  Ce qu'il est possible de déduire des raisonnements de Bertrand Badie, cřest 

bien que la souveraineté réelle, entendue comme autonomie effective, dépend concrètement 

du rapport de force (dont lřaspect formel et symbolique joue probablement un peu mais à la 

marge
390

). Or, lřorganisation matérielle des moyens de puissance (c'est-à-dire principalement 

alors lřorganisation militaire) jusquřà la constitution des États modernes et des armées 

nationales, par son aspect décentralisé, rendait difficile le contrôle effectif des entités 

théoriquement soumises, ce qui augmentait de fait leur marge de manœuvre. Ainsi, la 

dimension patrimoniale des charges publiques, surtout dans le domaine militaire (où les 

armées particulières −seigneurs, villes...− sont légions), rend effectivement fictive lřidée dřun 

pouvoir suprême, puisque lřéventuelle application des décisions dépend in fine du différentiel 

de puissance et des intérêts de chacun. Ainsi, les exemples de Badie sur lřaide des barons 

anglais apportée au roi de France dans son conflit contre Jean sans Terre ou leur refus dřaider 

Henri III, expliquent bien une dynamique où chaque détenteur de puissance joue un jeu en 

fonction de ses propres intérêts
391

. Plus la puissance dřune entité théoriquement soumise est 

forte, plus sa marge de manœuvre est grande. La souveraineté nřa donc de sens et de réalité 

que sřil existe un fort déséquilibre de puissance entre lřinstitution revendiquant la 

souveraineté et les différentes entités internes (afin de réduire à néant leur marge de 

manœuvre). Or, en multipliant les exemples ou ce différentiel est faible, B. Badie sřinterroge 

sur la pertinence dřun concept posant une puissance absolue alors que celle-ci dans les faits 
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nřest que relative : « Que vaut la souveraineté d‟un État qui ne serait pas sûr de ses moyens et 

de sa capacité à les mobiliser ? »
392

. La constitution interne de lřÉtat jouerait donc sur sa 

capacité à affirmer sa souveraineté sur le plan international : celle-ci étant fonction du rapport 

de puissance, elle dépend alors également de la capacité à mobiliser les ressources internes. 

De manière assez étonnante, il mobilise ici les exemples de lřAngleterre (où les crédits pour la 

guerre étaient soumis au contrôle du parlement) mais aussi des USA, où le président doit 

« compter avec le Congrès pour disposer des moyens de sa politique étrangère »
393

. Or, 

mettre en avant la répartition des compétences comme entrave à la souveraineté nřa aucun 

sens si lřon se rappelle que la souveraineté renvoie à lřunité de la puissance publique et à 

lřeffectivité des actes de lřÉtat. La complexité de la procédure de formalisation de ces actes 

nřayant en soi aucun impact sur la question de la souveraineté. 

Il faut donc ici repréciser, à lřencontre de Bertrand Badie, que cette dimension est 

justement au cœur des réflexions sur la souveraineté. Si celle-ci est puissance, absolue et 

illimitée en interne, cřest bien parce que lřexistence de puissances internes pouvant remettre 

en cause la puissance souveraine la rend fictive, ce qui mène à lřéclatement de la République 

(ou a minima à sa paralysie). Sans anticiper sur les développements ultérieurs
394

, il faut 

sřinterroger effectivement sur le statut de République des entités ne disposant pas de cette 

unité de la puissance publique mais également de celles dont la puissance publique nřest pas 

suffisante pour imposer ses décisions. Ce reproche que Badie adresse à Bodin
395

, c'est-à-dire 

de nřaccorder le statut de République qu'à la cité capable d‟assumer ce pouvoir ultime, et de 

mobiliser ensuite des éléments montrant quřil existe de nombreux cas où cette puissance est 

contrecarrée, manque totalement son objet puisque, justement, ce quřaffirme Bodin, cřest bien 

que ces entités ne sont pas des Républiques.  

 

Mais surtout, Badie rappelle que la dynamique de puissance que lřon observe au 

Moyen Âge sřinscrit néanmoins dans les prémisses dřune logique de responsabilité de l'État 

vis-à-vis de principes moraux : « le monde qui se construit n‟est pas encore, tant s‟en faut, 

celui de la responsabilité ; pourtant apparaît déjà l‟idée d‟une obligation morale. »
396

. En 

effet, les pratiques militaires, au moins en Occident, se trouvent peu à peu soumises à toute 

une réglementation liée à la théologie chrétienne. Le développement de lřidée de guerres 
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justes et injustes, dès saint Augustin, aurait ainsi selon lui instauré lřidée de règles 

transcendant la volonté des princes, et donc limitant de fait leur souveraineté. Ce corpus de 

règles, instauré et contrôlé par lřÉglise, « préfigurait les normes d‟un droit de l'humanité »
397

. 

Les États se seraient ainsi vu contraints de justifier leurs guerres, qui nřauraient ainsi pas été 

la décision dřune puissance « ultime et absolue », puisque soumise à justification. Bertrand 

Badie nřest toutefois pas dupe de la différence entre théorie et réalité. Tout en reconnaissant 

certaines réalisations indéniables de lřÉglise (trêve de Dieu, paix de Dieu...), il rappelle que la 

règlementation éthique des combats nřa pas résisté à lřaffirmation des souverainetés, et que 

les conflits restaient nombreux. Finalement, « cet idéal d‟ordre ne put jamais s‟accorder avec 

le principe de responsabilité et ne fit en réalité qu'activer les calculs de puissances »
398

.  

 

Ce rappel de l'invention de la souveraineté selon B. Badie permet ainsi de montrer que 

sa réflexion sřinscrit clairement dans le domaine des relations internationales. La construction 

des États y est à peine évoquée, tout juste rappelle-t-il que « l‟abandon des modèles féodaux, 

impériaux ou théocratiques remet tout en question [vis-à-vis de lřéclatement du pouvoir] : la 

problématique stato-nationale qui leur fait suite produit bien une nouvelle configuration du 

pouvoir dont tous les éléments (internes et externes) sont effectivement solidaires »
399

. Cřest 

cette solidarité, et lřintégration des différents ensembles en une unité, qui marquerait 

véritablement la naissance de l'État moderne. Bertrand Badie pose alors deux qualités de 

lřÉtat, pris comme puissance : soit la responsabilité entendue comme insertion dans une 

communauté de valeur et acceptant de se soumettre aux jugements dřun tiers ; soit la 

souveraineté comme affirmation de son autonomie et reconnaissance de celle des autres. Il 

admet néanmoins lřaspect assez formel de cette distinction : 

de la souveraineté à la responsabilité, les acteurs sont les mêmes, les espaces et les 

méthodes dřaction sont identiques, les objectifs ne peuvent pas être disjoints, la puissance 

sous-jacente est faite du même bois. En bref, lřÉtat naissant, consolidé ou sur le déclin, ne 

change pas de nature selon qu'il se dit souverain ou responsable. Seule peut-être évolue, 

avec le temps, la cohérence de lřune ou lřautre de ces qualités
400

 

 Cela montre bien que derrière une réalité qui serait la même (puisque, en dehors des acteurs, 

des espaces et des méthodes dřaction, il est difficile de considérer ce qui change), cřest bien à 

la manière dont se pense le pouvoir que fait référence Bertrand Badie. Lřidée serait 
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néanmoins quřune approche en termes de responsabilité serait plus pertinente pour analyser 

les rapports entre puissances, au moins au Moyen Âge.  

La souveraineté ne renvoie donc pas à la constitution de la République, à lřunité de la 

puissance publique normative, mais bien à la manière dont se conçoivent et se comportent des 

entités politiques les unes envers les autres et surtout à la manière dont le concept de 

souveraineté permet de rendre compte de ces interactions. 

 

 

Les développements de Bertrand Badie sřinscrivent dans une dynamique de puissance 

et de rapports de force, qui omettent totalement la dimension juridique du principe de 

souveraineté pourtant essentielle. Analysant le jeu des acteurs politiques, il en tire la 

conclusion quřil est impossible de parler de souveraineté. Néanmoins, en mobilisant toute une 

batterie de contre-exemples développant des situations se déroulant hors du cadre de la 

souveraineté, il permet au lecteur de mieux en saisir a contrario les contours. 

Premièrement, alors même que Badie le perçoit comme un élément à charge, il 

apparaît bien que le principe de souveraineté est avant tout puissance : un État souverain nřa 

de réalité que sřil dispose effectivement en interne du monopole de la violence légitime, c'est-

à-dire qu'il existe en son sein une puissance ultime, la puissance publique, qui maintient la 

cohésion entre ses différentes entités en les soumettant à un droit contraignant. 

 Deuxièmement, la souveraineté, en créant un ordre juridique homogène (par la 

puissance), est contraire à la soumission juridique des entités internes à des entités externes. 

La différence se situe donc sur la capacité (et le droit) des sous-entités à entrer en rapport 

autonome avec lřextérieur et donc de se désolidariser, ce qui remettrait effectivement en cause 

lřunité de la puissance publique. 

 Troisièmement, la souveraineté définit un ordre juridique autonome, ne reconnaissant 

pas dřautres obligations que sa volonté propre, et donc contraire à toute idée dřinstance 

extérieure habilitée à juger ses décisions vis-à-vis dřune norme posée comme supérieure. 

 Il apparaît clairement que ces trois éléments sont liés : le premier est la condition du 

second et justifie le troisième. Il faut rappeler que pour Badie, le point essentiel et 

fondamental de la souveraineté se situe dans le principe de reconnaissance mutuelle. En effet, 

ce serait lui qui permettrait de réellement garantir le deuxième et troisième point. De plus, ce 

serait lui qui permettrait de considérer que la scène internationale est bien ordonnée par le 

principe de souveraineté.  
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 Bertrand Badie montre donc quřau Moyen Âge, les acteurs ne se définissaient 

pas comme souverains et que la souveraineté ne permet pas de rendre compte des dynamiques 

entre puissance. La souveraineté, en ce sens, est bien une invention. Ainsi, la contingence du 

principe de souveraineté apparaît renforcée puisque non seulement il existait une époque où 

les identités et les pratiques étaient construites sur un autre modèle, mais quřen plus 

différentes versions de la souveraineté ont été proposées. Le fait que les identités et pratiques 

se soient construites sur le modèle hobbesien de la souveraineté semble bien contingent. Il est 

toutefois dommage que Badie nřexplique pas pourquoi cette version sřest imposée plutôt 

quřune autre, se contentant de renvoyer le problème sans le traiter (« Il restera, plus tard, à 

expliquer pourquoi Hobbes a triomphé de Grotius »
401

). Or, il serait intéressant de savoir 

pourquoi un concept tant décrié sřest toutefois imposé, alors même que Badie le présente 

comme empli de contradictions, même lorsque les acteurs se pensent comme souverains. 

 

 

0.3.2 Un concept inadapté pour ordonner et rendre compte de la 

scène internationale. 

 

La suite du raisonnement de Bertrand Badie consiste à montrer quřune fois le 

principe de souveraineté admis et reconnu par les différents acteurs, c'est-à-dire une fois quřil 

ordonne réellement la scène internationale, il ne débouche pas sur une pratique homogène et 

est donc inapte pour rendre compte des pratiques. En effet, il montre très bien que la 

souveraineté nřayant pas toujours eu le même sens, la reconnaissance nřa pas toujours eu les 

mêmes fondements. Ainsi, les pratiques guidant lřaction internationale des États souverains 

nřauraient pas toujours été guidées par les mêmes principes. 

De cette diversité des usages et donc des pratiques, il en conclut un défaut conceptuel, 

lié à son caractère fictionnel (il parle ainsi d‟usage ambiguë (titre du chapitre 2), qui en font 

un concept incertain (titre du chapitre 3). Le concept de souveraineté se serait ainsi, selon 

Badie, décliné dans cinq conceptions différentes, qui auraient donc généré des pratiques 

différentes. Il considère alors que le monde aurait été successivement ordonné autour du 

concept de souveraineté dynastique, puis nationale, suivie de la souveraineté entendue comme 
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indépendance, puis comme puissance, avant de terminer par la souveraineté de type wilsonien 

(il faut toutefois préciser quřil sřagit plus dřidéaltypes se superposant les uns aux autre plus 

que se remplaçant totalement). 

 

0.3.2.1 La souveraineté dynastique 

 

La première forme de souveraineté qui aurait structuré lřordre international 

serait la souveraineté dynastique. Issue de l'affirmation des monarques tant dans lřordre 

interne qu'international, le pouvoir légitime est celui du monarque légitime, détenteur de la 

souveraineté. Cette forme de souveraineté, liée originairement à une logique patrimoniale puis 

de personnalisation du pouvoir, modèlerait encore aujourd'hui les comportements et 

expliquerait pour Badie la place primordiale toujours accordée au chef dřÉtat : « le concert 

des nations valorise le rôle du prince dans l‟action internationale et offre, aujourd'hui autant 

qu'hier, une prime considérable aux chefs d‟État en place, souvent protégés et favorisés dans 

les situations d‟instabilité intérieure ou de concurrence pour le pouvoir »
402

. Ainsi les chefs 

dřÉtat peuvent se réclamer de la légitimité de leur position pour, au nom de la souveraineté, 

récuser toute ingérence. 

Or Bertrand Badie rappelle que très tôt, les différentes puissances se sont mêlées aux 

questions de succession lorsquřil pouvait y avoir contestation : « Cette légitimité acquise de 

fait et admise parmi les mœurs internationales érigeait l‟ingérence dans les affaires 

dynastiques en instrument ordinaire d‟action diplomatique et en moyen courant d‟accroître 

unilatéralement la puissance des États concernés »
403

. La souveraineté dynastique comme 

mode dřorganisation des relations internationales ne protège donc pas totalement les États 

dřune ingérence extérieure puisqu'elle la permettrait lorsque les autorités légitimes sont 

menacées ou afin de les restaurer. Ainsi, derrière les principes, les États disposeraient toujours 

dřun moyen ou dřun prétexte pour accroître leur puissance en sřingérant. La souveraineté 

dynastique permettrait ainsi à la fois à un État souverain de revendiquer la non-ingérence au 

du respect de sa légitimité, mais également à un autre État souverain de sřingérer au nom du 

maintien de cette légitimité. 

De plus, cette forme de souveraineté aurait engendré selon Badie une forme dřidentification 

entre le chef de l'État et lřÉtat lui-même : 
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la souveraineté de l'État se dissipe quelque peu devant celle du prince, élu ou non, sous 

lřeffet conjugué de la routine des contacts diplomatiques et de la dramatisation de 

l'évènement, trahissant somme toute une faible institutionnalisation de la vie internationale 

et des logiques de collusions qui font bon marché du rôle de l'État, de sa capacité à incarner 

à titre exclusif la légitimité et la souveraineté
404

 

Bien sûr, le fait quřil y ait identification présuppose une distinction première et claire entre 

lřÉtat et ses dirigeants, qui est évidente sur le plan conceptuel. Néanmoins, il est difficile de 

considérer comment lřÉtat pourrait incarner à titre exclusif (sans le recours à des personnes 

physiques qui expriment sa volonté − c'est-à-dire les gouvernants) la légitimité et la 

souveraineté, puisque par définition lřÉtat nřexiste quřà travers les individus qui composent 

ses instances représentatives. 

 

0.3.2.2 La souveraineté nationale. 

 

La seconde forme qui aurait structuré les Relations internationales serait la 

souveraineté nationale. À partir de la révolution française, avec les théories de Rousseau et de 

Sieyès, la Volonté Générale, « la volonté du peuple institué en communauté »
405

 serait au 

fondement de la souveraineté. Préalablement attribuée au monarque, la souveraineté est alors 

pensée comme indissociablement liée au peuple. Le peuple peut alors utiliser cette 

souveraineté pour interdire aux autres dřintervenir, mais cela permet du coup dřenvisager 

lřingérence comme guerre de libération. La scène internationale ne serait alors plus composée 

de princes mais de nations se reconnaissant mutuellement et quřil faut à lřoccasion libérer de 

la tyrannie. À ce titre, la souveraineté nationale, sur le plan de l'ingérence, est lřinverse de la 

souveraineté dynastique. La souveraineté dynastique permet en effet de restaurer (ou 

maintenir) les dirigeants en place au nom de la légitimité de lřÉtat tandis que la souveraineté 

nationale permet de les renverser au nom de la légitimité du peuple. 

Lřingérence se fonderait encore sur la légitimité du pouvoir, même sřil ne sřagit plus 

ici forcement de restaurer les autorités et le système préalablement en place mais bien de les 

faire correspondre à lřidéal politique des puissances intervenantes.  

 

0.3.2.3 La souveraineté indépendance.  
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La souveraineté indépendance (que Badie appelle principe de la nation 

indépendante) consiste à construire « la nation de l'autre en un absolu qui m‟est 

extérieur »
406

. Il sřagirait ici dřinstaurer la non ingérence en principe absolu, considérant que 

ce qui se passe chez lřautre, quoi que ce soit (guerre, massacre, révolution...), est du ressort de 

la nation concernée et ne justifie en rien une intervention. Les conséquences en sont une 

diplomatie de retrait et dřisolement que Badie pense déceler dans la diplomatie anglaise du 

début de l'époque contemporaine. Cette conception serait à lřorigine des doctrines de non-

intervention. Cela pourrait sembler pour Badie une vision cohérente de la souveraineté, 

puisqu'il sřagit dřune stricte application du principe de reconnaissance qu'il pose comme étant 

lřapplication du principe de souveraineté. Néanmoins, il dénonce toutefois quelques 

problèmes. Dřune part, il considère que cet isolationnisme nřest jamais total, quřil y a toujours 

des exceptions. Dřautre part, et de manière beaucoup plus complexe, il reproche justement à 

cette forme de souveraineté, de manière étonnante, de ne pas sřingérer, ce qui serait contraire 

à un ensemble de principes humanistes : « En concevant les autres nations comme enfermées 

dans une altérité absolue, il [ce modèle] se soustrait aux règles de l'interdépendance, de la 

solidarité, voire de l'échange »
407

. Il est dommage que Bertrand Badie ne précise pas 

davantage ce que seraient ces règles, qui apparaissent ici comme une constante préalable 

(puisque lřÉtat sřy soustrait). De plus, il nřy a aucune raison évidente de considérer que le fait 

de refuser de sřingérer est contraire aux règles de l'échange ou de l'interdépendance. Cela 

montre quřil sřinscrit pleinement dans la vision de Grotius : il existerait des principes 

généraux de droit auxquels lřÉtat est obligé de se soumettre. Il est toutefois surprenant de 

critiquer la cohérence du principe de souveraineté parce quřil ne respecte pas un principe que 

justement il nie. Surtout, alors que les critiques des autres types de souveraineté sont 

construites sur la possibilité toujours ouverte dřune possible ingérence, il semble 

contradictoire de lui reprocher ici la non-ingérence. Il apparaît bien que Badie ne se livre pas à 

une comparaison objective entre les mérites respectifs de la souveraineté et de la 

responsabilité puisque in fine les principes justifiant la responsabilité servent à critiquer la 

souveraineté : « cette conception de la souveraineté révèle sa principale insuffisance sur le 

plan normatif : nul principe nulle juridiction, nulle autorité morale ne contrôle ni n‟inspire 

les choix opérés »
408

.  
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Enfin, il reproche à cette pratique de se rapprocher dřune diplomatie en termes de 

puissance : « En excluant l'idée de nation de toute réflexion critique et en tenant 

empiriquement toute collectivité souveraine pour une nation potentielle, il se rapproche, sans 

pouvoir l‟avouer, d‟une vision du monde déjà forgée en termes de puissance »
409

. La critique 

est ici évidemment de mauvaise foi : il est délicat de dénoncer une pratique par rapport à une 

typologie censée rendre compte de cette pratique (surtout que la souveraineté étant 

fondamentalement puissance, il nřest pas étonnant que dans un monde constitué dřentités 

souveraines se développe une dynamique de puissance). 

  

0.3.2.4 La souveraineté-puissance. 

 

La quatrième conception de la souveraineté de la typologie de Badie est la 

souveraineté-puissance, posée comme le prolongement de la précédente, qui renverrait à 

lřécole réaliste des Relations internationales. La souveraineté et lřAutre ne sont pris en 

compte quřen termes de puissance : « La reconnaissance ici ne s‟adresse plus à une personne 

[cas de la souveraineté dynastique] ni à une nation [cas des souverainetés nationales et 

indépendance] mais à une capacité ; elle ne découle pas du respect d‟un principe mais de la 

prise en compte réaliste de la force de l'autre »
410

. La reconnaissance de l'autre comme 

souverain devient alors un simple calcul conditionné par le rapport de force (et lřintérêt). 

Cette reconnaissance mutuelle aurait pour fonction de sřassurer lřimmunité dans les affaires 

internes. Il y aurait alors une séparation stricte entre les affaires internes, relevant de la seule 

souveraineté et donc exempte de critiques (ce que dénonce Badie − cf. la deuxième critique 

du troisième type de souveraineté). Mais surtout, la souveraineté comme puissance créerait de 

fait une inégalité entre souverainetés (ce que Badie pose comme une contradiction), puisque 

seules les puissances équivalentes seraient reconnues. Lřintervention chez les puissances 

inférieures est alors légitimée (exemple de la guerre froide et des théories de la souveraineté 

limitée). De ce fait, la souveraineté ne serait plus un absolu, puisque certains États ne seraient 

plus considérés comme souverains. 

 

0.3.2.5 La souveraineté wilsonienne. 
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Le cinquième et dernier élément de la typologie de Badie découle de la critique 

quřaurait adressée W. Wilson à travers ses 14 points, et notamment du principe du droit des 

peuples à disposer dřeux-mêmes. En attachant la souveraineté aux peuples et en affirmant leur 

droit à disposer dřeux-mêmes, non seulement la souveraineté wilsonienne considèrerait de fait 

que les peuples sont égaux et autonomes, mais surtout les réifie : 

lřidée du droit des peuples à disposer dřeux-mêmes fonde désormais une géopolitique 

exigeante ; elle accrédite la thèse que la souveraineté ne se hiérarchise pas, ne se module 

pas, ne se partage pas : pour arriver à cette fin, le souverain doit recevoir un support ou 

plutôt doit se réifier dans une collectivité donnée qui sřimpose tant à lřobservateur qu'à 

lřacteur. Le peuple joue ce rôle
411

.  

La différence avec la souveraineté de type deux est que cette dernière est construite sur lřidée 

dřémancipation démocratique (contre un tyran) alors que celle-ci est construite sur lřidée 

dřémancipation collective dřune communauté donnée vis-à-vis de tout extérieur (et sřoppose 

donc à la souveraineté impériale de Jackson). La souveraineté wilsonienne « redevient une 

aspiration, un ordre à construire idéalement ; elle n‟est plus un état de fait garanti par un 

rapport de force, mais une valeur qui doit inspirer une géopolitique »
412

. Cette dernière forme 

de souveraineté engendrerait également des contradictions. Tout dřabord, elle serait 

« solidaire d‟un libéralisme qui annonce déjà la mondialisation et qui érode singulièrement 

la souveraineté des États : le droit des peuples est défini en termes exclusivement politiques, 

comme pour s‟accommoder d‟une banalisation progressive du thème de l'interdépendance 

économique »
413

. Ensuite, et cela semble le principal problème, affirmer le droit absolu des 

peuples à lřautodétermination et lřautonomie pose la délicate question de la définition de ce 

peuple et des minorités. Le risque étant un morcellement toujours plus grand des États et le 

repli sur une définition ethnique du peuple, ce qui serait facteur de troubles sur la scène 

mondiale. 

 

Cette typologie renvoie donc aux différents modes de reconnaissance sur le plan 

international, c'est-à-dire à la manière dont les États lřutiliseraient pour justifier et construire 

leurs pratiques sur le plan international. À travers lřhistoire de la souveraineté, cřest bien plus 

à une histoire des interactions entre les éléments du système international que se livre Badie, 

et la manière dont le concept de souveraineté les influence, quřà une histoire du concept lui-

même. Bertrand Badie semble mettre en avant deux types de critiques contre le principe de 
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souveraineté. Le premier type renvoie au fait que la souveraineté, comme principe 

ordonnateur du monde, sřavère finalement incapable de proposer un cadre réel imposant le 

respect de son principe qui serait la non- ingérence (type 1, 2 et 4). Le second type de critique 

renvoie au fait que la souveraineté véhiculerait des principes que Badie condamne (isolement 

pour le type 3 ; le libéralisme pour le type 5). Il lui semble alors que la souveraineté nřest pas 

un mode satisfaisant dřorganisation des relations internationales. Cette dimension critique de 

la scène internationale sera reprise dans la seconde partie. 

 

 

Lřhistoire du concept de souveraineté se traduit donc bien chez Badie par une 

histoire des relations internationales. La question de lřautonomie devient alors la question 

dřune autonomie reconnue et donc des pratiques fondant la reconnaissance de lřautonomie 

puis des pratiques que cette autonomie engendre. Cette tendance à assimiler la souveraineté 

au principe dřorganisation de la scène internationale sera également développée dans la 

seconde partie.  

 

 

Ces trois histoires de la souveraineté permettent ainsi dřillustrer comment le 

même concept sřautonomise en fonction de la discipline au sein de laquelle il est inséré. Les 

trois auteurs rattachent la souveraineté à Bodin et Hobbes (même si Bodin est tout juste 

évoqué par R. Jackson). Les trois auteurs sřaccordent également pour considérer que, mutatis 

mutandis, Hobbes et Bodin ont une conception similaire de la souveraineté. Par contre, une 

fois cela posé, leurs histoires divergent complètement. Histoire philosophique de la pensée de 

lřautonomie du groupe ; histoire de légitimation dřune institution détentrice du pouvoir ; 

histoire du principe organisant les rapports interétatiques : cette simple énumération suffit à 

prouver non seulement que la souveraineté est bien une notion mais de plus quřelle recouvre 

des réalités complètement différentes. Il est donc normal quřaprès quatre cents ans 

dřévolution doctrinaire dans des champs disciplinaire distincts, la souveraineté ne permette 

plus de rendre compte du phénomène politique avec autant de clarté quřavant. 

 

 

Maintenant que lřhistoire du concept de souveraineté est achevée, ce qui a 

permis dřen préciser les contours et de montrer la pluralité des acceptions, il sera possible de 

considérer le cœur de la thèse : montrer que les critiques de la souveraineté malgré un 
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dialogue affiché avec les théories de Hobbes et Bodin, ne dénoncent pas tant leur conception 

quřune reconstruction de celle-ci du fait de lřévolution paradigmatique des différentes 

disciplines.  

Il faudra donc montrer dans la première partie que lřélargissement des notions de 

pouvoir et de droit fait apparaitre comme limitée la volonté du souverain, avant de montrer 

dans une seconde partie que lřinversion du rapport entre souveraineté et État fait apparaître la 

souveraineté comme limitée par le droit. 
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1 L’élargissement des notions de pouvoir et de droit font 

apparaitre comme limitée la volonté du souverain  
 

La principale caractéristique de la souveraineté chez Hobbes et Bodin est son 

caractère absolu et illimité. Cřest principalement cette dimension absolue et illimitée du 

pouvoir de lřÉtat qui est remise en cause par les critiques actuelles du principe souveraineté. 

Le but de cette partie est de montrer que de nombreuses critiques de la souveraineté ont une 

conception différente de la volonté de lřÉtat que celle de Bodin et Hobbes mais quřen plus ils 

ont une conception différente de ce quřest un pouvoir absolu et illimité. Il est donc nécessaire 

de comparer les différents sens du mot pouvoir et de bien préciser ce qui est entendu par 

volonté de lřÉtat et pouvoir de lřÉtat chez Hobbes et Bodin afin de montrer les divergences 

avec les acceptions utilisées. De plus, il apparaitra tout au long du chapitre une tendance 

présente chez de nombreux auteurs à hypostasier une volonté à lřÉtat indépendante du droit 

positif. 

Un premier chapitre montrera que le pouvoir de lřÉtat tel quřil est pensé par Hobbes et 

Bodin renvoie en effet à une conception particulière du pouvoir : il est un pouvoir de 

commandement et se résume donc strictement au droit positif contraignant (1.1). Or, il 

apparaîtra que la science politique actuelle sřintéresse plus aux groupes sociaux, aux logiques 

de domination et aux logiques de gouvernement. Elle aura donc tendance à aborder le pouvoir 

comme cause de comportement, en délaissant ses modalités dřexercice. Cela aura trois types 

de conséquence. En premier lieu, cela crée une tendance à considérer tout comportement 

comme causé par une relation de pouvoir. En second lieu, elle occulte la spécificité de lřÉtat 

comme instance du pouvoir et le pose en concurrence avec dřautres sources dřautorité. Enfin, 

en sřintéressant à lřart du gouvernement, elle pense lřÉtat en termes dřefficacité et non plus 

dřeffectivité. Il faudra alors rappeler que dans la conception classique, la volonté du souverain 

est une métaphore signifiant lřintégralité du droit positif, telle que déterminé par son 

application. 

Un second chapitre montrera ensuite les nombreuses tentatives pour limiter la volonté 

de lřÉtat par le droit, ce qui implique de dissocier la volonté de lřÉtat du droit positif existant. 

De nombreux auteurs vont ainsi tenter de montrer que le droit existe indépendamment de la 

volonté de lřÉtat et quřil peut donc le limiter. Il sera montré que ces tentatives échouent car 

indépendamment de son origine, le droit reste la volonté de lřÉtat du fait de son application 

(1.2). 
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Un troisième chapitre expliquera enfin comment le fait de penser le pouvoir comme 

cause de comportement traduit une assimilation de lřÉtat au gouvernement (1.3). La volonté 

de lřÉtat est alors assimilée au désir de produire certains effets sociaux et lřéchec de politiques 

publiques (ou même leur non mise en œuvre) est pensé comme une limite à la souveraineté. 
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1.1 La question de la souveraineté de l'État s’inscrit dans une conception 

particulière du pouvoir : un pouvoir de commandement 

 

 

Si la souveraineté est une puissance normative, alors elle traduit le fait de 

l'existence dřun système de normes qui sřapplique. Des individus étant soumis à ces normes, 

la question de la souveraineté et de l'État se trouve alors liée à celle du pouvoir. LřÉtat 

dispose du pouvoir dřédicter des normes contraignantes. 

La question du pouvoir de l'État est donc profondément liée à celle de la souveraineté. 

En effet, la manière dont est défini le pouvoir a un impact très important sur la théorie de la 

souveraineté. En fonction de la définition du pouvoir, le pouvoir de l'État ne sera pas pensé de 

la même manière et corrélativement la question de la souveraineté sera traitée différemment. 

Or, il se trouve que pouvoir et politique (et donc le pouvoir politique) sont des concepts 

polysémiques en science politique, ce qui rend plus complexe les analyses sur lřÉtat et la 

souveraineté. Tous les débats autour de l'État et de la souveraineté présupposent donc une 

attention particulière aux sens donnés au pouvoir politique afin de vérifier si les critiques et 

objections soulevées sont bien pertinentes, c'est-à-dire sont fondées sur le même concept de 

pouvoir. En effet, des conceptions divergentes du pouvoir et de la politique peuvent amener à 

des analyses et des conclusions différentes. Cela implique de comparer le sens du mot pouvoir 

employé dans le cadre des théories de la souveraineté et de l'État avec le sens du mot pouvoir 

employé dans les théories critiquant ces notions afin de voir si elles recoupent les mêmes 

objets. Il sřagira donc de montrer la polysémie des concepts de pouvoir et de politique afin de 

voir que le pouvoir politique est traditionnellement attaché au pouvoir dřinjonction (1.1.1). Il 

apparaîtra ensuite que la prise en compte dřune conception étendue du pouvoir et de la 

politique amène à une négation de la spécificité de l'État (1.1.2) qui entraîne une confusion 

entre ce qui relève de la logique de la souveraineté et ce qui relève de la logique du 

gouvernement (1.1.3). Il faudra alors rappeler que lřÉtat, comme le peuple, est un artifice et 

quřà ce titre, il ne peut avoir de volonté propre. Celle-ci ne peut être créée que par la 

réalisation dřune procédure, ce qui explique quřelle se confond avec le droit positif 

contraignant (1.1.4). 
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1.1.1 La polysémie des termes pouvoir et politique en science 

politique 

 

Nombre de débats sur la souveraineté traduisent ainsi une interrogation autour 

du pouvoir de l'État. Avant dřaborder précisément la manière dont le pouvoir de l'État serait 

aujourd'hui mis à mal par la nouvelle configuration du monde, il est nécessaire de préciser ce 

qui est entendu par pouvoir
414

. Il faudra ainsi reprendre la typologie de Philippe Braud, qui 

rappelle qu'il existe trois manières dřaborder le pouvoir (1.1.1.1). Il faudra porter une 

attention particulière à lřune dřentre elles, abordant le pouvoir à travers sa modalité 

dřexercice, qui distingue entre pouvoir dřinjonction et pouvoir dřinfluence (1.1.1.2). En effet, 

il apparaîtra que pour de nombreux auteurs parmi lesquels les premiers théoriciens de la 

souveraineté, lřinjonction est ce qui caractérise le pouvoir politique (1.1.1.3). 

 

1.1.1.1 Trois manières d’aborder la question du pouvoir  

 

 Dans sa célèbre contribution « Du pouvoir en général au pouvoir politique »
415

, 

Philippe Braud décortique la notion de pouvoir. Il rappelle que le pouvoir nřa de sens que 

dans une relation : « il est relation entre des acteurs ou des systèmes d‟attitudes, d‟opinion ou 

de comportement »
416

. Il y a ici déjà une première ambiguïté qui concerne les éléments de la 

relation de pouvoir : ils ne renvoient plus nécessairement directement à des individus ou des 

groupes dřindividus.  

Il distingue alors les conceptions qui définissent le pouvoir par la nature de 

l'interaction ; par les résultats de l'interaction ou par les modalités de l'interaction. Lorsquřil 

reprend la question du pouvoir dans son manuel Sociologie Politique, il distingue le pouvoir 

comme restriction à la liberté dřautrui ; comme cause dřun comportement ou comme la 

manifestation dřun échange inégal
417

. Or, il apparaîtra que si le pouvoir se pose préalablement 

                                                 
414

 Une grande partie de la présentation des différentes conceptions du pouvoir en Science Politique sera tiré de 

cet article. En effet, lřintérêt dans le cadre de cette thèse nřest pas tant de savoir que tel auteur a théorisé telle 

conception du pouvoir que de déterminer les différentes conceptions existantes dans la discipline qui ont eu un 

impact. Leur présence dans un article de synthèse est donc le gage le plus sur de leur succès (indépendamment 

de leur pertinence).  
415

 BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », in. LECA J., GRAWITZ M., (dir.), Traité de 

Science politique, T.1, pp. 335-393. 
416

 Ibid., p. 335. Cette dimension interactive et relationnelle du pouvoir est également celle de Michel Foucault. 
417

 BRAUD Ph., Sociologie politique, Paris, L.G.D.J lextensoéditions, 9
e
 éd., 2008, pp. 93-104. 
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comme une interaction entre un acteur A et un acteur B
418

, la plupart des théories mobilisées 

par Ph. Braud semble se détacher de A pour ne finalement se consacrer qu'aux seules 

motivations de B. Il apparaîtra alors que la relation de pouvoir entre A et B est souvent plus 

postulée que réellement observée. Tout comportement peut alors être imputé à un acteur 

quelconque ainsi réputé avoir du pouvoir. 

 

 Le pouvoir défini par la nature de lřinteraction revient alors principalement à 

lřimposition par A de sa volonté à B. De ce fait, celui-ci verrait sa liberté restreinte. Cette 

approche du pouvoir ne peut donc concerner que des acteurs à qui il est possible dřimputer 

une volonté : il est difficile de lřappliquer à des systèmes dřattitude, dřopinion ou de 

comportement. Deux éléments viennent alors rendre cette approche plus complexe. La 

première concerne la manière dont A va imposer sa volonté à B ; la seconde la volonté de B. 

 En effet, des auteurs vont mettre en avant la capacité de certains acteurs à modifier 

lřenvironnement social et institutionnel : 

Le pouvoir (de A sur B) sřexerce également lorsque A consacre ses forces à créer ou 

renforcer les valeurs sociales et politiques ainsi que les pratiques institutionnelles qui 

restreignent le domaine du processus politique aux seules questions qui sont relativement 

peu nuisibles à A. Dans la mesure où A y parvient, B est empêché pratiquement de porter 

sur le devant de la scène politique toutes les questions qui, résolues, pourraient lřêtre au 

détriment de A.
419

 

 Ainsi, dans le cadre de la relation de pouvoir entre A et B, certains auteurs mettent en 

avant la capacité de contrôle non pas directement des individus B mais du cadre institutionnel 

et culturel au sein duquel ils évoluent. De ce fait, les conflits de volonté sont plus ou moins 

explicites. Cette mise en avant de conflits de volontés implicites est dřautant plus 

problématique si lřon considère que cet impact sur les valeurs sociales peut impliquer, dans 

une lecture constructiviste, la formation de la volonté de B. 

Cela implique alors un déplacement de la notion de pouvoir, qui évolue dřune confrontation 

de volonté à une confrontation dřintérêt (afin de pouvoir englober des conflits inconscients). 

Reprenant les analyses de Bachrarch et Baratz puis de Lukes, Ph. Braud propose cette 

typologie qui met en avant trois types de conflits dřintérêt :  

− le conflit concrétisé : B formule des intérêts différents de ceux de A, mais sa 

volonté initiale est modifiée ou tenue en échec par celle de A. 

− le conflit potentiel : B ne peut formuler explicitement ses intérêts propres soit du 

fait du pouvoir de A, soit du fait du fait dřagencements institutionnels ou socio-culturels qui 

le lui interdisent. 

                                                 
418

 Dans ce chapitre, lorsqu'il faudra évoquer de manière abstraite des relations de pouvoir entre deux acteurs 

désignés par A et B (a désignant alors la volonté de A et b la volonté de B), A sera toujours celui qui exerce le 

pouvoir sur B. 
419

 BACHRARCH P., BARATZ M. S., cit. in. BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », in. LECA 

J., GRAWITZ M., (dir.), Dtraité de Science politique, T.1, p. 341. 
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− le conflit latent : B aurait des intérêts différents de ceux de A sřil pouvait prendre 

conscience du fait quřil y a antagonisme objectif dřintérêt entre lui et A. Problème des 

intérêts « imaginaires » et « collectifs ».
420

 

Néanmoins, le conflit latent est problématique. Philippe Braud explique les difficultés 

théoriques que pose la notion dřintérêt objectif à la base du conflit latent. Celle-ci, sřinsérant 

dans la lignée intellectuelle de Rousseau et de Marx
421

, traduit en effet une objectivation des 

conceptions métaphysiques de la personne lřévoquant : 

[lřintérêt objectif] se fonde sur une conception préétablie − et extérieure aux intéressés − de 

ce que doivent être leurs intérêts et renvoie nécessairement à une Éthique, à la fois 

nécessaire et nécessairement relative. À la limite, elle tend à opposer, dans une 

perspective... idéaliste, des essences (intérêts en soi des classes) aux intérêts concrets tels 

qu'ils résultent des processus dynamiques dřadaptation/résistance des sujets aux contraintes 

de leur environnement.
422

 

Ainsi, ce nřest plus tant la volonté dřun sujet concret, socialement et 

psychologiquement construit qui est considérée, que celle dřun sujet désincarné et idéalisé, 

libre de ses déterminismes (qui deviennent ainsi des obstacles à sa liberté), dont lřintérêt est 

construit par lřobservateur. Celui-ci aura alors à rendre compte (et notamment par des 

relations de pouvoir) de la non connaissance par B de cet antagonisme dřintérêts supposé. 

Cette mise en avant dřun intérêt objectif non respecté traduisant une domination, est ainsi une 

des modalités utilisées pour expliquer la domination des États
423

. Or, il apparaît clairement 

que le B qui sert de base au conflit latent (celui qui aurait un intérêt différent) est totalement 

fictif et nřexiste que pour lřobservateur.  

De plus, la mise en avant dans le conflit potentiel des agencements institutionnels ou 

socioculturels, sřils briment effectivement la volonté de B, ne saurait être envisagée comme 

sřinscrivant automatiquement dans le cadre dřune relation de pouvoir entre A et B : même si 

ces agencements favorisent A, celui-ci ne les maîtrise pas nécessairement. 

 

De ce fait, se rapprocher dřune conception hobbesienne du choix en termes non plus 

dřintérêt, mais de désir, semble plus pertinent, puisque cela évite toute tentative 

dřobjectivation de l'objet de ce désir. C'est ce que semble d'ailleurs reconnaître Ph. Braud 

lorsqu'il déclare « En réalité, le concept d‟« utilité » ou celui de « plaisir » ou encore celui de 

« satisfaction » conservent une grande valeur dans la mesure où ils ne sont pas prédéterminés 
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 BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », in. LECA J., GRAWITZ M., (dir.), Traité de 

Science politique, T.1, p. 340. 
421

 Cf. supra. 
422

 BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », in. LECA J., GRAWITZ M., (dir.), Traité de 

Science politique, T.1, p. 341. 
423

 Cf. infra. 
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par l‟analyse »
424

. Le terme de désir semble toutefois préférable car il est indépendant de 

toute justification. Lřutilité semble en effet trop proche de l'intérêt et peut facilement être 

objectivée, tandis que le plaisir ou la satisfaction renvoient à des états physiques qui, sřils sont 

souvent cause du désir, ne sauraient sřy réduire. La volonté se trouve alors être lřaction (ou le 

comportement) des individus afin de réaliser leurs désirs (quels qu'ils soient, avantageux ou 

non). Ces débats sont loin dřêtre anecdotiques. En effet, la relation de pouvoir ne peut se 

vérifier quřa posteriori, c'est-à-dire une fois lřaction effectuée. Il s'agit alors de savoir quel 

critère prendre en compte pour vérifier que B avait une volonté différente avant lřintervention 

de A, d'autant que pour certains auteurs, lřintervention de A dans le cadre de relations de 

pouvoir nřest pas nécessaire. 

Cette question est dřautant plus importante pour les États, que leurs caractères fictifs et 

artificiels rendent inappropriées les notions de désir, plaisir ou satisfaction, tandis que les 

notions dřutilité ou dřintérêt, si elles ont pu être mobilisées dans lřétude des relations entre 

État, sont sujettes à caution. 

 

 

 Le pouvoir défini par les résultats de l'interaction sřintéresse alors aux causes du 

comportement de B. Ph. Braud part ici des conceptions de Dahl. Celui-ci définirait le pouvoir 

avant tout comme « une tentative réussie de A pour obtenir de B qu'il fasse quelque chose 

qu‟il n‟aurait pas fait autrement »
425

. Cette définition présuppose effectivement lřintervention 

de A. Or, Dahl, considérant ce qu'il appelle le pouvoir négatif, en arriverait à ne pas se 

préoccuper de la volonté de A. Ce ne serait que « le comportement réel et concret de B qui 

donnerait la mesure du pouvoir de A sur lui »
426

. Mais il apparaît que le pouvoir nřest 

absolument plus considéré comme une interaction. En effet, ce nřest plus la capacité de A à 

obtenir de B qui est prise en compte, mais lřimportance que B attribue à A dans sa prise de 

décision : si B tient compte de A dans son action, alors A a modifié le comportement de B, ce 

qui traduirait une relation de pouvoir. Philippe Braud a donc raison de considérer que les 

auteurs qui sřinscrivent dans cette démarche sřattachent à la cause du comportement. Le 

problème qui est ici soulevé est la difficulté de saisir les causes précises dřun comportement, 

                                                 
424

 BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », in. LECA J., GRAWITZ M., (dir.), Traité de 

Science politique, T.1, p. 339. 
425

 BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », in. LECA J., GRAWITZ M., (dir.), Traité de 

Science politique, T.1, p. 341. Dahl considère en effet le pouvoir comme « La capacité de A à obtenir de B qu‟il 

fasse quelque chose qu‟il n‟aurait autrement pas fait » (DAHL R. « The Concept of Power », Behavioral science 

2, July 1957, p. 202) 
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surtout en considérant lřimpact de l'environnement social et culturel (car de nombreuses 

causes peuvent, avec des degrés de probabilité variables, expliquer un comportement donné). 

De ce fait, il peut y avoir un risque certain dřexpliquer un comportement donné par des causes 

validées par le sociologue plus que par les acteurs eux-mêmes : dès qu'un comportement est 

analysé comme non conforme à ce quřil devrait être, il est tentant de lřexpliquer par des 

relations de pouvoir. Cette approche, qui néglige lřaction de A, est très problématique puisque 

la cause du comportement ne devient plus que supposée. Ici encore, il faudra alors supposer 

un comportement idéal fictif dont la déviation sera expliquée par une relation de pouvoir. De 

plus, cette approche pose problème dans le cadre dřune interaction explicite : si A agit (avec 

succès) pour modifier le comportement de B, il faut logiquement en déduire que B est la cause 

de son comportement. En ce sens, B a du pouvoir sur A. Les théories de l'échange, en mettant 

en avant le caractère volontaire de la soumission de B rendent cependant problématique la 

détermination de la source du pouvoir : si A a besoin de B, et que B a besoin de A, il est alors 

délicat de considérer que le pouvoir ne sřexerce que de A sur B. Dans ce cas, toute interaction 

réelle devient non plus le fait dřune relation de pouvoir, mais de multiples relations de 

pouvoir. 

 

 

 Le pouvoir défini par les modalités de l'interaction consiste à se pencher sur les effets 

dřune distribution inégale des ressources : il sřagit alors dřétudier le pouvoir comme « une 

pression, intentionnelle ou non, repérable sur un acteur engagé dans une relation 

sociale »
427

. De ce fait « toute interaction est constitutive d‟une relation de pouvoir »
428

. Il 

sřagit donc ici de catégoriser les différents types de pression dont B est sujet. Or, la mise en 

avant du caractère potentiellement non intentionnel du pouvoir de A sur B implique de 

distinguer entre exercer du pouvoir (qui suppose lřintentionnalité de A) et avoir du pouvoir 

(où lřintentionnalité nřest pas requise). Avoir du pouvoir traduit alors le fait que B (posé 

comme dépendant de A) adopte un comportement en fonction de sa dépendance alors même 

que A nřagit pas. De même, tout système social devient de fait un système de pouvoir, ce qui 

limite la portée du concept. Néanmoins, en se focalisant sur les modalités dřexercice du 

pouvoir (qui seront développées au point suivant), cette approche est celle qui a le plus de 

chance de rester dans le cadre dřune relation effective de pouvoir (par rapport à celle 

uniquement postulée) puisquřil faut en rendre compte. 
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 BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », in. LECA J., GRAWITZ M., (dir.), Traité de 
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 Un des problèmes qui émerge de ce très rapide survol des modes dřapproche du 

pouvoir est la détermination du critère permettant de concevoir lřeffectivité de la relation de 

pouvoir, notamment dans la prise en compte des effets involontaires dřune action (ce que S. 

Strange appelle « aboutissant »). Les effets involontaires dřune action sont problématiques 

puisque par définition non maîtrisés par A. Deux aspects posent ici problème : le premier 

concerne la longueur de la chaîne de conséquences dřune action à prendre en compte dans un 

système interactif sřétalant dans la durée ; le second est le critère à prendre en compte : les 

effets involontaires interdisent en effet de considérer la simple réalisation de la volonté dans 

la détermination dřune relation de pouvoir.  

 Cřest à cause de ces difficultés que peuvent être mises en avant les notions dřintérêt ou 

de préférence. Puisqu'il est quasiment impossible dans un système dřinteractions multiples 

sřétalant dans la durée de déterminer la cause dřune interaction, que toute action dépendant du 

système est de fait conditionnée par dřautres acteurs, alors vont être considérés comme 

disposant de pouvoir ceux dont lřintérêt ou les préférences sembleront être mieux réalisés. Si, 

dans un système dřinteraction, les préférences de A semblent lřemporter, alors il serait 

possible dřen déduire que A a du pouvoir et qu'il a influencé le système pour que ses 

préférences lřemportent. Le problème est que le pouvoir se trouve alors identifié à une 

position au sein de la structure sociale, ou même au succès de ses désirs ou de ses préférences, 

indépendamment de toute interaction. Ainsi, si un acteur A exerce avec succès une autorité sur 

des acteurs B, mais que les conséquences de ses actions (pourtant effectuées) ne lui permettent 

pas dřobtenir ce qu'il désirait (ou inversement, que ses préférences sřimposent quand bien 

même ses actions en ce sens ont échoué), alors il serait réputé ne pas avoir de pouvoir (ou, 

inversement, en avoir). Ce problème renvoie à la distinction entre effectivité et efficacité
429

. 

 

 

Ces trois approches du pouvoir relevées par Ph. Braud présentent chacune un intérêt. 

Si le pouvoir reste affirmé comme une interaction, il y a cependant une tendance certaine chez 

nombre de théoriciens à se focaliser sur B au détriment de A. Les concepts de pouvoir latent, 

dřintérêt objectif, de pouvoir négatif, sřils gardent une forte valeur explicative pour la 

compréhension des dynamiques et rapports sociaux, présentent tous le risque de faire induire 

une relation de pouvoir supposée pour expliquer un comportement posé ou même une 

situation comme la conséquence dřune relation de pouvoir. 
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 Le pouvoir doit donc être pensé comme une interaction entre individus visant pour des 

acteurs (A) à modifier la volonté dřautres acteurs (B) de sorte que b soit conforme à ce que A 

veux quřelle soit, indépendamment de la pertinence ou non de sa volonté. 

  Dans le cadre dřune étude sur la souveraineté et lřÉtat, il est toutefois plus 

pertinent de se concentrer sur le pouvoir défini à travers ses modalités dřexercice. En effet, 

cette approche, en distinguant les modalités dřexercice du pouvoir est la plus à même de saisir 

la spécificité de la souveraineté qui est un pouvoir de commandement. Il sřagit donc de mettre 

en avant la distinction entre pouvoir dřinjonction et pouvoir dřinfluence (1.1.1.2) afin de 

montrer que le pouvoir politique et la souveraineté se situent traditionnellement dans une 

logique de pouvoir dřinjonction (1.1.1.3). 

 

 

1.1.1.2 Deux modalités de pouvoir : pouvoir d’injonction et 

pouvoir d’influence 

 

Parmi les modalités du pouvoir, Ph. Braud met en avant la distinction entre pouvoir 

dřinfluence et pouvoir dřinjonction. Dans cette optique, il rappelle à juste titre que le critère 

discriminant est bien le critère de la sanction négative. Il propose alors ce tableau
430

 :  

Type de 

pouvoir 

Modalités Nature des sanctions Garantie dřeffectivité 

Injonction Norme juridique 

 

Prescription 

morale 

 

Injonction de fait 

Sanctions négatives 

 (Univers de la punition) 

Infliction dřun dommage altérant 

la situation initiale du Sujet sur le 

plan matériel ou symbolique 

Coercition matérielle 

 

Coercition psychique 

(réelle ou 

subjectivement 

perçue) 

Influence Persuasion 

 

Manipulation 

 

Autorité 

Sanctions positives 

 (Univers de la récompense) 

− plus-value dřinformation (réelle 

ou imaginaire) 

− rémunération matérielle 

− rémunération symbolique 

 

 

Pas de coercition 

 

 

Le pouvoir dřinjonction consiste en une demande assortie dřune menace en cas de 

non-exécution : « il y a injonction lorsque l‟inexécution du comportement prescrit ou la non-

conformité à l‟attitude requise entraîne un dommage, malgré la résistance éventuelle de 
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l'intéressé »
431

. De ce fait, il apparaît bien que lřinjonction soit fortement dépendante de la 

capacité de A à infliger un dommage à B.  

 Il précise alors que la sanction doit être crédible et que lřinjonction est indépendante 

du consentement de la cible. Mais surtout, il précise que la coercition nřest pas réductible à la 

seule contrainte physique (de même que tout usage de la force matérielle ne peut être lié à une 

injonction). Il donne ainsi l'exemple de la suppression non résistible de ressources vitales, 

mais également le cas de chantage ou de dommages sociaux ou moraux. Enfin, il ajoute que 

lřinjonction peut exister à lřétat latent
432

. 

 

 

Le pouvoir dřinfluence serait lui dépendant du consentement formel de la cible
433

. Il 

distingue ainsi la Persuasion, la Manipulation et lřAutorité. 

 La Persuasion est une démarche positive et non clandestine de A vers B afin de le 

convaincre de modifier ses désirs (Ph. Braud parle dř« intérêt »). Il y a deux types de 

persuasion. Le premier consiste pour A à convaincre B qu'il préfère a à b (de manière honnête 

ou malhonnête). Le second consiste à modifier le raisonnement de B en introduisant un 

élément nouveau : une promesse de récompense (qui fait que a devient préférable à b). 

 La Manipulation, quant à elle, se caractérise principalement par une action de A 

inconnue de B, sur lřenvironnement de B, afin que B modifie son choix : le nouvel 

environnement de B fait que a devient préférable. 

 LřAutorité, décrit une situation où B obéit à A parce qu'il lui reconnaît une aptitude au 

commandement, soit par charisme, soit par compétence, soit par légitimité (légale, rationnelle 

ou traditionnelle). 

 

 

 

  Il est toutefois possible de relever quelques difficultés dans cette typologie et la 

manière dont elle est présentée par Braud. En effet, il nřarrive pas totalement à maintenir une 

ferme distinction entre injonction et influence dans le cadre de la persuasion, principalement à 

cause du rapport entre sanction négative et positive. La question nřest pas anecdotique 
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puisque Ph. Braud assimile lřinjonction au pouvoir politique et qu'elle correspond 

effectivement au pouvoir pensé en termes de souveraineté. 

Lorsqu'il évoque la distinction entre sanctions positives et sanctions négatives, il 

considère (reprenant Parson) que les premières consistent en des bénéfices dont lřabsence de 

soumission entraîne la privation, tandis que les secondes consistent à infliger des dommages 

en cas dřabsence de soumission. Il estime alors qu'il faut distinguer au sein de ces dernières 

entre les punitions à proprement parler et la « la perte d‟un avantage régulièrement acquis 

(licenciement entraînant la perte d‟un salaire) »
434

. Or, assimiler un renvoi à une punition 

nřest pas nécessairement des plus pertinent. En effet, la mise en place dřune relation de 

pouvoir de type salarial (rémunération contre action) sřinscrit pleinement dans le cadre dřune 

relation dřinfluence. De ce fait, il est difficilement compréhensible de saisir en quoi la fin de 

cette relation dřinfluence (c'est-à-dire la fin de la récompense) devient de ce fait une 

injonction. La personne est licenciée soit parce qu'elle nřa pas obéi de manière satisfaisante 

(et dans ce cas elle est à lřorigine de la fin de la relation de pouvoir), soit parce qu'elle ne peut 

plus offrir de service justifiant son salaire (A peut réaliser ses objectifs sans B). Dans les deux 

cas, il ne sřagit pas dřun dommage, à moins effectivement de considérer que la relation 

dřinfluence et la rémunération font partie de la situation initiale du sujet, c'est-à-dire en 

occultant le fait qu'il est déjà dans une relation de pouvoir
435

. Cela amène alors à nier la 

distinction entre sanction positive et sanction négative puisque la non- attribution dřune 

sanction positive devient une sanction négative. La seule possibilité où la perte dřun avantage 

régulièrement acquis pourrait constituer une sanction serait le cas où la demande est 

strictement étrangère aux conditions dřacquisition de cet avantage (A menace B de lui faire 

perdre son emploi auprès de C). 

 

 

 Cette ambiguïté chez Philippe Braud sřexplique par un positionnement particulier vis-

à-vis des situations de détresse. En effet, lorsqu'il traite des figures du pouvoir dřinfluence, il 

inclut bien la promesse de récompense dans les formes de persuasion (qui consiste en un 

déplacement des intérêts réels par la mise en place dřune alternative comportant une 
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récompense). Or, il considère que lorsque B a un besoin crucial de la récompense de A, alors 

cela sřapparenterait à une forme dřinjonction : « Dans ce cas limite où la « récompense » est 

vitalement nécessaire, l‟exploitation qui résulte de l'abus d‟une détresse apparaît comme une 

forme particulière de pouvoir d‟injonction puisqu'elle fait surgir la réalité d‟une coercition 

matérielle ou psychique »
436

. Il y a donc ici une subjectivation du rapport de pouvoir dont la 

nature ne dépendrait plus de sa forme ou de ses modalités propres mais bien de la manière 

dont elle est subjectivement vécue par B. Le problème est qu'il introduit une rupture 

quantitative dans une typologie qui se veut qualitative. Puisque lřinfluence nécessite lřaccord 

formel de B et qu'elle se mesure par rapport à une modification de la volonté initiale de B, la 

récompense doit être suffisamment désirable pour B pour justifier une modification de sa 

position initiale. Or, rien ne justifie que les raisons qui font que B désire ce que A peut lui 

offrir peuvent modifier le rapport entre sanction positive et sanction négative. Ne pas (ou ne 

plus) donner de récompense ne saurait être analysé comme la mise en place dřune sanction 

négative. Le fait que B désire par-dessus tout ce que A peut lui offrir (parce que sa vie, son 

honneur, son salut ou autre chose quřil considère comme très important en dépendent) ne 

modifie pas la nature du rapport, qui est dřoffrir une récompense en cas dřobéissance. 

Inversement, la menace dřune sanction mineure (amende très faible pour quelquřun de très 

riche) reste une injonction à partir du moment où B ne peut sřy opposer. Il nřy a aucun 

problème à considérer que le pouvoir dřinfluence soit parfois plus décisif, en fonction des 

alternatives proposées, que le pouvoir dřinjonction, ce quřil reconnaît lui-même : « Une 

information indiscutable, une promesse de récompense particulièrement séduisante 

constituent des conditionnements tout aussi efficaces que la menace de contrainte physique, 

laquelle est d‟ailleurs parfois résistible »
437

. Le degré de désirabilité de la récompense (ou le 

degré dřaversion de la punition) nřont pas à entrer en ligne de compte dans une typologie 

construite sur une différence de modalité. 

 

  

 Cette difficulté à dissocier clairement pouvoir dřinjonction et pouvoir de persuasion 

(dans le cadre de sanction positive) est donc liée au fait que les deux se situent dans le cadre 

dřun échange. Or, il explique bien que pour des auteurs comme Hobbes (ou, plus récemment, 

comme les théories de l'échange avec Peter Blau), le choix est toujours volontaire, et la mise 
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en place dřune punition ne modifie pas fondamentalement la question de la liberté : « En 

réalité, ces « paradoxes » de Hobbes ou de Blau [qui acceptent la liberté du consentement 

sous la menace] mettent à nu la fragilité du concept même de liberté entendue comme 

possibilité non conditionnée de choisir au sein d‟une alternative déterminée »
438

. De ce fait, la 

mise en place dřune menace ne modifie pas le caractère volontaire de l'action alors effectuée 

par B. La distinction se justifie pour Ph. Braud par lřimportance de la coercition :  

Lřimportance de l'opposition sanction positive / sanction négative tient à son lien étroit 

avec le problème de la coercition. En effet, la mise en œuvre effective dřune sanction 

positive nřexige pas la contrainte puisqu'il sřagit essentiellement dřune promesse 

dřavantages (lesquels ne se matérialiseront pas sřil nřy a pas la contrepartie désirée). En 

revanche, aucune punition nřest susceptible de se concrétiser si elle nřest garantie en 

dernier recours par lřusage plausible de la contrainte. Cřest sur ce critère que lřon peut 

opposer le pouvoir dřinjonction (pouvoir stricto sensu) fondé sur la coercition, et le pouvoir 

dřinfluence qui lřexclut.
439

 

 

Néanmoins, la mise en place dřune sanction positive implique également la capacité dřoffrir 

la contrepartie désirée par B. Dans les deux cas, A doit donc disposer des moyens dřassurer la 

sanction.  

 Il serait alors tout à fait possible de distinguer dřune part les relations de pouvoir qui 

sřinscrivent effectivement dans le cadre dřun échange (modification de la volonté contre 

sanction positive ou négative) et celles qui sont unilatérales (autorité, manipulation, 

persuasion au premier sens). La distinction semble plus tenir à la nécessité dřisoler 

lřinjonction et lřusage de la coercition, afin dřen faire le critère du pouvoir politique.  

 Il y a toutefois une distinction probablement plus pertinente entre sanction positive et 

sanction négative dans le cadre dřune relation dřéchange. En effet, dans le cadre de la sanction 

positive, cřest lřeffectivité de la relation de pouvoir avec B qui entraîne un coût pour A, tandis 

que dans le cadre dřune sanction négative, cřest la non-effectivité de la relation de pouvoir sur 

B qui entraîne un coût pour A. Inversement, contrairement à la sanction positive, lřobéissance 

de B dans le cadre dřune injonction ne modifie pas sa condition initiale. En ce sens, 

lřobéissance de B dans le cadre dřune injonction se situe dans le cadre dřune relation de 

pouvoir où lřobéissance est considérée comme acquise, puisque cřest la désobéissance qui 

entraîne une sanction et donc un coût pour A (usage de la coercition) et B (punition). De plus, 

à partir du moment où A dispose des outils de coercition, il peut augmenter les injonctions à 

coût presque constant. 
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Parmi les différentes modalités dřexercice du pouvoir, il est donc traditionnel de 

distinguer lřinfluence de l'injonction. Cette dernière, se caractérisant par la menace dřune 

sanction négative, est la caractéristique du pouvoir de l'État et de la souveraineté (1.1.1.3). 

 

1.1.1.3 Le pouvoir politique : un pouvoir d’injonction légitime, 

caractéristique de la souveraineté 

 

 

 

 Philippe Braud introduit alors une distinction entre le pouvoir en général, phénomène 

social et le pouvoir politique, qui constitue un type particulier de pouvoir. Or Ph. Braud est 

très clair, le pouvoir politique est avant tout un pouvoir dřinjonction :  

Ainsi formulera-t-on lřhypothèse que le pouvoir politique, né au cœur du mode de 

production de la coercition, se caractérise par son aptitude à extraire du mode de production 

des biens symboliques une légitimité minimale, et du mode de production économique les 

Hommes et les technologies sans lesquels il ne saurait ni se reproduire, ni sřimposer à 

lřensemble sociétal. Cřest à travers la notion dř« injonction socialement légitime » que se 

manifeste cette triple relation à la coercition, au symbolique et à lřéconomique
440

. 

 

De ce fait, il apparaît que le pouvoir politique, en tant que pouvoir, est bien un phénomène 

social, mais un phénomène social particulier. Parmi les différentes formes de pouvoir qui 

irriguent les rapports sociaux, la politique se réduit à lřun dřentre eux, lřinjonction légitime : 

« Seule la coercition « correspond » à l‟exercice du pouvoir dans le sous-système 

politique »
441

. En ce sens, il sřagit bien dřun message explicite de A (le souverain ou une 

autorité parlant en son nom) vers une cible B, assortie dřune sanction si B nřobéit pas. Ce 

message est le droit : 

La règle de droit peut être définie comme la prescription dřun comportement (action ou 

abstention) dont lřinexécution entraîne normalement une sanction. Pour être effective, la 

norme doit être garantie par lřusage de la force. (...), il y a bien utilisation de la coercition 

pour obliger, en dernière instance, les éventuels récalcitrants à se plier à la loi. La règle de 

droit est donc obligatoire en ce sens qu'elle implique toujours lřusage éventuel de la force 

pour garantir son effectivité en cas de refus dřobéissance. Cřest ce qui la distingue de la 

simple injonction morale ou éthique. Une norme inappliquée ou inapplicable cesse dřêtre, à 

proprement parler, une règle juridique.
442
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Ce lien entre droit et coercition est (partiellement) confirmé par J. P. Henri : « De ce 

fait, le droit positif est aussi bien une technique de communication en ce qu‟il permet la 

formulation des normes de comportement décidées par l‟État qu‟une technique coercitive en 

ce qu‟il rend, par le système de contrainte sur lequel il repose, ces normes obligatoires »
443

. 

Toutefois il apparaîtra ultérieurement que Henry accentue la dimension normative du droit au 

détriment de son aspect contraignant. 

 

Dans cette optique qui considère le pouvoir politique comme un pouvoir dřinjonction 

appuyé par la coercition, la politique devient la gestion de tout ou partie de l'appareil normatif 

autonome (non pas tant en vue dřune gestion collective, mais qui de fait gère le groupe) et, de 

manière plus générale, toute action qui vise à influencer ou prendre part à cet appareil : « La 

lutte pour le contrôle des processus décisionnels fondés sur la coercition légitime est le 

principe organisateur de toute vie politique »
444

. Il confirme cela dans son manuel de 

sociologie politique : « À côté de ces deux types d‟exigence, que Lévi-Strauss appelait 

"l‟échange des biens" et "l‟échange des signes", il en existe un troisième non moins décisif 

pour l‟existence collective : c‟est la maîtrise du problème de la contrainte. [...]. La question 

politique centrale est donc la régulation de la coercition »
445

. 

 

 Il apparaît donc que Philippe Braud sřinscrit pleinement dans la conception 

wébérienne de la politique et de l'État : 

Nous dirons dřun groupement de domination qu'il est un groupement politique (politischer 

Verband) lorsque et tant que son existence et la validité de ses règlements sont garanties de 

façon continue à lřintérieur dřun territoire géographique déterminable par lřapplication et la 

menace dřune contrainte physique de la part de la direction administrative. Nous entendons 

par État une « entreprise politique de caractère institutionnel » (politischer Anstaltsbetreib) 

lorsque et tant que sa direction administrative revendique avec succès, dans lřapplication 

des règlements, le monopole de la contrainte physique légitime. − Nous dirons qu'une 

activité sociale, et tout particulièrement une activité de groupement, est « orientée 

politiquement » (politisch orientiert) lorsque et tant quřelle a pour objet dřinfluencer la 

direction dřun groupement politique, en particulier lřappropriation, lřexpropriation, la 

redistribution ou lřaffectation des pouvoirs directoriaux
446

 

 

Weber ajoute également qu'il est impossible de définir lřÉtat (mais comme tout 

groupement politique) par rapport aux fins poursuivies, mais seulement par rapport aux 

moyens mis en œuvre, et que ce moyen spécifique qui lui est propre et qui le définit est la 
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violence
447

. En ce sens, la caractéristique de l'État est bien lřinjonction c'est-à-dire la capacité 

dřédicter des normes contraignantes dont lřeffectivité est garantie par lřusage de la force. 

Il faut alors considérer quřest politique toute question prise en charge par lřappareil 

normatif et qui devient donc lřobjet de normes contraignantes (ou, lato sensu, toute question 

dont une part sensible de la population exige qu'elle soit lřobjet de norme contraignante). 

 

Cette conception du pouvoir politique comme pouvoir dřinjonction légitime est 

totalement compatible avec les théories de la souveraineté de Bodin et Hobbes, pour qui la loi 

est la volonté du souverain usant de sa puissance
448

. En effet, lorsqu'il décrit la souveraineté, 

Bodin la présente bien comme un pouvoir de commandement (il reprend dřailleurs la 

définition des Hébreux pour qui il sřagirait de « la plus grande puissance de commander » ; 

de même, la principale marque de souveraineté est bien « la puissance de donner la loi à tous 

en général et à chacun en particulier »
449

 ). Ainsi, lorsque Bodin considère que le pouvoir du 

souverain est absolu et illimité, il signifie que le pouvoir dřinjonction du souverain est absolu 

et illimité. De même, lorsque Hobbes traite de la loi civile, il en parle en termes de 

commandement
450

, qui vient limiter la liberté des sujets. La loi est la volonté du Common-

Wealth, et cette volonté est injonction. Dans cette optique, la question du pouvoir de l'État et 

du souverain est simple : il sřagit de vérifier si oui ou non le souverain garde le monopole de 

la coercition légitime et sřil arrive à imposer sa volonté. 

 

 La principale caractéristique de l'État et de la souveraineté, ce qui dans cette optique 

permet de distinguer le pouvoir politique des autres formes de pouvoir est alors le possible 

usage de la contrainte. La revendication du monopole de la violence légitime se traduit donc 

par le monopole des injonctions : lřÉtat, disposant de la plus grande puissance, interdit à tout 

autre acteur (sauf autorisation expresse) lřusage de lřinjonction dans les rapports sociaux. 

 

  

  La réflexion sur le pouvoir amène donc à penser celui-ci comme une 

interaction sociale entre individus où A modifie la volonté de B de telle sorte que b 

corresponde à ce que A voulait quřelle soit. Parmi les différents types de relation de pouvoir, 
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le pouvoir politique se caractérise par lřusage de l'injonction légitime. Or, le fait de 

développer une approche du pouvoir comme cause de comportement amène à relativiser la 

distinction entre les différentes formes dřexercice du pouvoir. De ce fait, tout usage du 

pouvoir devient politique ce qui entraîne une négation de la spécificité de l'État (1.1.2). 

 

1.1.2 La dilution du politique dans le social à travers les notions 

de pouvoirs et de normes : la négation de la spécificité de 

l'État. 

 

Philippe Braud distingue donc le pouvoir politique des autres types de pouvoir 

par lřusage de la contrainte. Le pouvoir politique serait alors un pouvoir dřinjonction. 

Néanmoins, si lřapproche de Philippe Braud sřinsère parfaitement dans un champ conséquent 

de la science politique qui permet de rendre compte des théories de la souveraineté, elle ne 

fait pas lřunanimité. Or, la modification de la conception du pouvoir politique et donc de la 

politique a des conséquences importantes sur lřanalyse de la pertinence du concept de 

souveraineté et dřÉtat. Ainsi, il sřagira de montrer que certains auteurs, développant une 

approche du pouvoir comme cause de comportement, nient la spécificité du pouvoir politique 

et en arrivent alors à identifier relation politique et relation sociale (1.1.2.1). Cette négation de 

la spécificité du pouvoir politique se traduit par une transformation des Relations 

internationales en sociologie mondiale où la spécificité de l'État comme institution est 

relativisée, voire niée (1.1.2.2). 

 

1.1.2.1 La réduction du politique au social. 

 

   La définition du politique comme pouvoir dřinjonction, qui est à la base 

de la théorie de la souveraineté, nřest cependant pas unanimement acceptée. Ainsi, la 

politique peut être réduite au pouvoir en général, sans discrimination. De ce fait, une 

conception large du pouvoir, notamment abordée en termes de cause de comportement, se 

traduit par une réduction du politique au social. Cela peut sřobserver dans les termes 

employés pour décrire le politique. Cette assimilation du pouvoir politique au pouvoir social 

peut alors impliquer une absence de distinction entre normes juridiques et normes sociales : 

puisque le pouvoir est pensé à travers les comportements qu'il induit, les normes sociales, qui 

sont des comportements collectifs, deviennent de ce fait lřobjet du politique et sont le fruit du 
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pouvoir politique (pensé comme la cause des comportements). Il est ainsi possible dřobserver 

une dilution du politique tant à travers une conception non différentiée du pouvoir (1.1.2.1.1) 

qu'à travers une conception non différentiée de la norme. (1.1.2.1.2) 

 

  

1.1.2.1.1 La dilution du politique à travers une conception non 

différentiée du pouvoir 

 

Robert Dahl considère ainsi que « Un système politique est n‟importe quel ensemble 

constant de rapports humains qui impliquent, dans une mesure significative, des relations de 

pouvoir, de gouvernement ou d‟autorité »
451

. Il faut donc considérer quřune école, une famille 

ou une entreprise sont des systèmes politiques. Si tout système devient politique à partir du 

moment où il est structuré par des rapports de pouvoir, alors il est clair que le politique 

renvoie aux rapports de pouvoir (la régularité introduite par lřidée de constance renvoie à la 

notion de système). Cette identité peut devenir problématique en fonction de la manière dont 

est défini le pouvoir. Une conception extensive du pouvoir implique nécessairement une 

conception extensive de la politique, qui peut alors recouvrir lřintégralité des rapports 

sociaux. 

 

Cřest le cas chez Susan Strange. Elle reprend ainsi la définition de politique posée par 

Bertrand de Jouvenel et considère quř« il y a politique à chaque fois qu‟un projet requiert le 

soutien d‟autres volontés »
452

. De ce fait, toute action sociale devient politique (elle cite ainsi 

comme exemple la mise en place de kermesses, de systèmes de covoiturage ou de garde 

dřenfants). Le fait de considérer quřest politique toute mise en place dřun processus de 

convergence de volontés revient ainsi à considérer que toute relation de pouvoir est une 

relation politique, puisque le pouvoir est justement défini comme le fait pour A de modeler le 

comportement de B. En effet, ce sont bien les relations de pouvoir qui permettent la 

convergence de volontés nécessaire à la mise en place dřaction collective. Le pouvoir apparaît 

donc bien comme lřessence du politique pour S. Strange. Elle se distingue alors de Weber, 

pour qui cřest lřexercice de la violence qui caractérise le politique. 
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Dans le cadre de ses études sur les relations internationales, Susan Strange reprend la 

question de savoir comment évaluer le pouvoir dřun État sur la scène internationale et montre 

la difficulté, par ailleurs reconnue, dřobtenir des critères efficaces. De même, si de nombreux 

auteurs reconnaissent la nécessité de prendre en compte la puissance économique (comme 

Keohane ou Gilpin), ils resteraient prisonniers dřune conception de la puissance fondée sur les 

ressources purement intérieures dřun État
453

. Elle propose alors de centrer sa théorie du 

pouvoir non plus sur les ressources, (« le pouvoir tiré de ») mais sur la capacité à réellement 

modifier les comportements des autres acteurs (« le pouvoir exercé sur »)
454

. Elle sřinscrit 

donc bien dans le cadre du pouvoir entendu comme interaction entre différents acteurs, qui 

rejette lřapproche du pouvoir en termes de capital. 

Elle donne alors deux exemples, le Battle Act et la loi sur la pollution pétrolière après 

lřaccident de lřExxon Valdez. Dans ces deux cas une décision unilatérale des États-Unis a 

obligé d'autres pays ou entreprises à s'adapter à ces nouveaux textes. Ainsi, pour pouvoir 

continuer à exporter du pétrole aux États-Unis, les compagnies maritimes ont dû équiper leurs 

tankers de doubles coques. La législation américaine se serait alors imposée à dřautres États 

souverains, qui auraient vu certains de leurs chantiers navals produire des navires à double 

coque, sans intervention de leur part. Dans le même ordre dřidée, il est possible de considérer 

lřimpact des normes européennes sur la production américaine. 

Susan Strange sřinscrit donc dans le cadre du pouvoir défini en termes de comportement. Elle 

considère bien comme relation de pouvoir de A sur B les adaptations de B au comportement 

de A, indépendamment de la volonté de A. Si B modèle son comportement sur A, alors cřest 

quřA a du pouvoir sur B. Cela sřobserve notamment lorsqu'on considère la définition qu'elle 

donne du pouvoir : « Le pouvoir est simplement la capacité d‟une personne ou d‟un groupe 

de personnes à agir sur les évènements de telle sorte que leurs préférences l‟emportent sur 

celles des autres »
455

. Or, si selon cette acception le pouvoir est encore relié à lřaction, et de 

ce fait à lřintention, elle sřen éloigne puisquřelle considère que le point déterminant nřest pas 

la volonté explicite de l'acteur mais bien ses préférences. Cela lui permet ainsi dřinclure le 

pouvoir latent des acteurs, qui sřexercerait sur la structure, quand elle développe lřidée de 

pouvoir structurel, assez proche de celle de Clegg :  

Le pouvoir structurel serait alors le pouvoir de façonner et de déterminer les 

problèmes, lřorganisation de lřéconomie globale qui devient le cadre, la structure dans 

laquelle doivent opérer les acteurs des États dominés. Les choix de ces acteurs (institutions 
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politiques, entreprises, scientifiques et autres professionnels) sont déterminés par celui qui 

commande la structure 

 

Cela est dřautant plus vrai quřelle considère quřil faut également intégrer dans les 

relations de pouvoir entre A et B, les effets involontaires (les aboutissants), cřest-à-dire 

lorsque lřaction de B en fonction de A nřest pas escomptée par A. Elle reprend alors la 

définition de K. Waltz de la puissance : « un agent est puissant dans la mesure où il [sic] 

influe sur les autres plus qu‟ils n‟influent sur lui (Waltz, 1979, p. 192) »
456

.  

Susan Strange adopte une conception du pouvoir défini par les résultats de l'interaction 

et donc comme cause dřun comportement. Dans son acception du pouvoir, lřaction des 

personnes sur les évènements nřest donc pas nécessairement consciente. Il suffit que leurs 

préférences sřimposent. De ce fait, parce que les préférences des États-Unis dřAmérique 

sřimposent plus souvent que celles du Vanuatu, il est possible dřen déduire que les États-Unis 

ont plus de pouvoir.  

  

Elle reconnaît donc que tout ce qui produit une interaction avec des gens exerce un 

pouvoir structurel. Cela pose la question des forces naturelles
457

. Toutefois, l'auteur les exclut 

pour se limiter aux Sciences Sociales. Le fait de considérer comme potentiellement acceptable 

lřidée dřun pouvoir des forces naturelles (elle parle alors de l'autorité de la nature) montre 

bien que la question de la volonté (ou même des préférences) de A est secondaire et que le 

pouvoir se mesure bien uniquement par rapport aux options de B. La question du pouvoir est 

alors moins lřétude dřune interaction entre deux acteurs, que lřanalyse comportementale dřun 

acteur considéré dominé dont on suppose et recherche les relations de pouvoirs expliquant son 

comportement. Toute adaptation comportementale de B aux actions ou même à lřexistence 

dřun acteur A traduit alors une relation de pouvoir de A sur B. En effet, il faut admettre que 

toute action au sein dřun ensemble en interaction affecte nécessairement les possibilités des 

autres acteurs puisque toute action modifie lřenvironnement social dans lequel ils évoluent. 

Le problème est que Susan Strange semble nommer structure l'environnement social 

dans lequel se meuvent les individus. Or, les théories de lřÉtat, et a fortiori celles de la 

souveraineté, nřont à aucun moment considéré que lřÉtat (ou le souverain) était seul à agir sur 

la structure de la société. La publication dřun livre, lřapparition dřune mode, dřun nouvel 

objet, modifient le comportement des acteurs et nřest pas nécessairement le fait de l'État. La 

place accordée dans l'analyse à ce dernier dépend donc fortement de ce qui est étudié. 
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 Il faut alors reconnaître que la conception du politique chez Strange est assez proche 

de la conception du social chez Weber. Celui-ci considère en effet comme activité sociale 

toute activité qui sřoriente dřaprès le comportement dřautrui (sachant que lřimitation nřest pas 

une activité sociale, tandis que la mode lřest). Il considère également comme relation sociale 

« le comportement de plusieurs individus en tant que, par son contenu significatif 

[Sinngehalt], celui des uns se règle sur celui des autres [aufeinander gegenseitig eingestellt] 

et s‟oriente en conséquence. »
458

. La relation sociale chez Weber traduit donc bien 

lřadaptation dřun comportement dřun (ou plusieurs) acteur B sur un (ou plusieurs) autre acteur 

A.  

Or, considérer comme politique lřintégralité des interactions sociales
459

 revient à 

priver le terme de politique de tout son sens, à en faire un synonyme de social ou de collectif. 

De même, tout rapport économique, qui suppose par définition lřaccord des volontés des 

participants, devient également un rapport politique. 

En effet, si tout est politique, alors rien ne lřest, puisque « la valeur d‟un mot ne sera 

jamais déterminée que par le concours des termes coexistants qui le limitent»
460

. Ainsi, il 

nřexiste plus de différence entre sociologie et science politique. Dans cette optique, il est en 

effet absurde de considérer lřÉtat comme le seul (ou même le principal) acteur politique 

puisque cela reviendrait à dire quřil serait le seul (ou même le principal) acteur social. Cela 

signifierait que lřÉtat serait partie prenante de toute interaction sociale. Il faut toutefois 

rappeler que toute interaction sociale est de fait structurée par lřÉtat puisque celui-ci délimite 

le cadre et les conditions de validité de cette interaction sociale. Par exemple, en France, un 

homme ne peut légalement battre sa femme (et inversement) pour lui imposer son point de 

vue (même si certains le font). Les relations entre époux sont donc encadrées par lřÉtat, même 

sřil nřy participe pas activement.  

 

 Considérer comme politique tout rapport de pouvoir revient à dévaloriser la spécificité 

du politique qui est le rapport à la coercition légitime, au sens où le souverain, et à travers lui 

lřÉtat, dispose dřun pouvoir de commandement (et donc dřinjonction) absolu et illimité. Le 

fait que le pouvoir de l'État soit appuyé par dřautres formes de pouvoir (notamment dřautorité 
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et de légitimité) ne modifie pas le fait que ce qui le caractérise comme entreprise reste la 

coercition.  

 

 

 Une conception extensive de la politique liée à la non-différentiation des 

modalités dřexercice du pouvoir se retrouve également dans une conception non différenciée 

de la norme. 

 

 

1.1.2.1.2 La dilution du politique à travers le concept non différentié de 

norme 

 

 

  Cette dilution du politique dans le social sřobserve également en droit à travers 

la mise en avant non différenciée du concept de norme. Cela est particulièrement visible chez 

Jean Pierre Henry, qui relativise également la différence entre pouvoir dřinjonction et pouvoir 

dřinfluence. Cette approche renvoie également, sans le dire, à une conception du pouvoir 

politique pensée en termes de pouvoir comme cause du comportement.  

 

 

Le concept de norme repris par J. P. Henry est assez significatif. En reprenant la 

distinction entre Sein et Sollen, et en estimant que la norme a pour fonction de transformer la 

norme réelle (comportement majoritaire effectif) pour la rapprocher de la norme idéale
461

 

(comportement majoritaire souhaité), il sřinscrit automatiquement dans une optique 

considérant le droit comme un outil de transformation sociale. Cřest ce décalage entre norme 

statuée et norme réelle qui expliquerait la nécessité de lřusage de la puissance publique et 

constituerait alors une de ses principales fonctions : 

sa « puissance publique » [à lřÉtat] réside en principe dans sa capacité à fixer dans des 

normes le contenu idéal des comportements des individus résidant sur son territoire et à 

rendre ces comportements obligatoires afin qu'ils prennent peu à peu la place des 

comportements réels ou spontanés.
462
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Il rappelle ensuite, prenant lřexemple de la France, comment lřÉtat a imposé 

différentes normes comportementales jusquřà la constitution dřun ensemble culturellement 

assez homogène. De ce fait, il y aurait une image de l'État normalisateur, maître des 

comportements humains.  

 

Or, J. P. Henry rappelle quřune part très importante de la normalisation des 

comportements est aujourd'hui liée au caractère industriel de la production. En effet, une 

production de masse implique une massification des comportements des individus qui se 

retrouvent à consommer le même type de biens (matériel et immatériel), à utiliser les mêmes 

objets, et donc à adopter le même type de comportement. Il sřagit bien dřune normalisation. 

Les industriels essayent de transformer le comportement du consommateur (norme réelle) afin 

de le faire correspondre à leur désir (norme idéale). Il y aurait ainsi une uniformisation des 

individus par le biais de la consommation de masse :  

Doit sřen suivre alors nécessairement une normalisation de plus en plus poussée, 

quantitativement et qualitativement, des comportements des individus, que cette 

normalisation affecte particulièrement les comportements de consommation ou qu'elle 

affecte tous les comportements qui concourent de près ou de loin au processus de 

production lui-même.
463

  

 

 Le processus de production industrielle est donc devenu le principal producteur de 

normes au sein des sociétés de masses. Or, pour Henry, cette fonction devrait être celle de 

l'État : « L‟espace économique, le marché, a très largement supplanté l‟espace politique et 

c‟est bien évidemment le premier qui dicte sa loi sans partage »
464

. Lřusage du terme 

supplanté montre bien que J. P. Henry considère que préalablement cřest principalement le 

politique qui normalisait la société (et donc lřÉtat puisque sa puissance publique réside dans 

sa capacité à normaliser les comportements). De même, mettre sur un pied dřégalité les 

normes sociales et juridiques révèle une indifférence aux modalités dřexercice du pouvoir. 

 

 Lřaccent que met J. P. Henry sur la norme comme norme comportementale traduit 

bien une approche du pouvoir en termes de cause de comportements. Contrairement à Susan 

Strange, il ne considère pas que le politique est tout exercice de pouvoir (sinon lřespace 

politique ne saurait être supplanté). La différenciation ne se fait pas sur le type de pouvoir 

exercé, mais sur lřautorité qui lřexerce. Toutefois, il ne pense le pouvoir qu'en termes de cause 

de comportements. La question du pouvoir au sein de la société revient alors à rechercher qui 
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influence le plus les comportements au sein de la société, c'est-à-dire qui crée le plus de 

normes comportementales. 

Ainsi, parce que lřÉtat et la politique sont assimilés au processus de normalisation de 

la société, et parce que ce processus est principalement effectué par les acteurs économiques 

et le « marché » (mais il faudrait également ajouter, même si cřest dans une moindre mesure, 

les différents acteurs sociaux), J. P. Henry en déduit une suprématie des seconds sur les 

premiers :  

Lřobservation du processus de normalisation industrielle montre que le marché développe 

en réalité un système de contrainte qui atteint même aujourd'hui une force largement 

supérieure à ce qu'aurait pu engendrer un projet humain rationnellement établi et qui 

présente des caractéristiques strictement opposées à celle de la normalisation par le 

droit.
465

.  

 

Or, la mise en avant du processus de normalisation pour penser le pouvoir traduit 

nécessairement la préférence dřune approche en termes de pouvoir centrée sur les 

comportements causés. La question est alors bien de déduire un pouvoir dřune norme 

comportementale : cřest parce que de nombreux individus adoptent un comportement 

similaire qu'il est possible dřen déduire lřexistence dřun pouvoir normalisateur. 

 

De ce fait, parce que J. P. Henry ne distingue pas normes sociales et économiques et 

normes juridiques
466

 autrement que par lřautorité qui la crée, il nřy a pas de réelle différence 

entre le pouvoir normatif du marché et le pouvoir normatif du politique : il sřagit de deux 

pouvoirs créant des comportements de masse. Pourtant, il précise bien que ce pouvoir 

normatif du marché qui remplace le politique se manifeste par un remplacement (via la 

publicité) de la dissuasion par la séduction
467

. Il y a donc bien la conscience que, au moins à 

lřorigine, le pouvoir politique était un pouvoir dřinjonction. Néanmoins, il ne sřagit là que de 

différentes modalités visant à accomplir la même fonction : la normalisation de la société. Il y 

a donc ici une rupture radicale avec la conception wébérienne du politique qui la définissait 

non par ses objectifs mais justement par ses modalités dřexercice (le pouvoir dřinjonction). 
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Cette indifférence aux types de pouvoirs est liée au fait que J. P. Henry adopte une 

vision rousseauiste, où la loi, assortie de contraintes, libère
468

 tandis que le marché, sans 

contrainte, asservit
469

. 

 

 Ainsi, envisager le pouvoir à travers le processus de normalisation sociale entraîne une 

relativisation de la distinction entre pouvoir dřinfluence et pouvoir dřinjonction, qui ne sont 

plus que deux modalités pour obtenir le même résultat. Il y a donc une négation de la 

spécificité du pouvoir politique. 

 

 

  Cette conception élargie de la politique basée sur une non différenciation entre 

pouvoir dřinjonction et pouvoir dřinfluence à un impact considérable sur la manière dont vont 

être perçues les théories de la souveraineté et la place de l'État dans la société 

internationale
470

. Lřidée dřun pouvoir illimité et absolu ne signifie pas la même chose si on 

définit le pouvoir comme pouvoir dřinjonction ou comme pouvoir dřinfluence. De même, les 

questions autour du pouvoir de l'État ne seront pas traitées de la même manière et 

nřaborderont pas les mêmes thèmes. La mise en avant du pouvoir comme cause de 

comportement dans la réflexion politique va alors se traduire, sur le plan international, par une 

sociologie mondiale entraînant une négation de la spécificité de l'État. 

 

 

1.1.2.2  Une sociologie de la société internationale entrainant une 

négation de la spécificité de l'État 

 

 

 Concevoir le pouvoir en termes de cause de comportement, indépendamment 

de ses modalités dřexercice, et réduire le politique aux relations de pouvoir amènent 

nécessairement à poser comme relation politique toute relation sociale. En ce sens, tout 

rapport social devient politique. Les Relations internationales vont donc de plus en plus 

sřorienter vers une sociologie mondiale (1.1.2.2.1), c'est-à-dire sřoccuper de tous les 

phénomènes ayant un impact dépassant le cadre dřun seul État. Ce changement de perspective 
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implique alors une désacralisation de l'État qui ne devient plus qu'un acteur social parmi 

dřautres (1.1.2.2.2). 

 

1.1.2.2.1 Une sociologie de la société internationale pensée en termes de 

relation de pouvoir 

 
 

La dilution du politique dans le social chez Susan Strange en particulier, et chez les 

théoriciens de l'Économie Politique Internationale (EPI) en général, est particulièrement 

patente lorsqu'elle explique les divergences entre lřEPI et les Relations internationales. Elles 

concernent le sujet dřétude des Relations internationales. Les spécialistes des Relations 

internationales considèreraient que lřÉtat est le principal acteur parce quřils accepteraient la 

prémisse « selon laquelle la guerre, la paix et la résolution des conflits interétatiques est 

l‟enjeu essentiel de la politique mondiale, et la raison principale d‟étudier les Relations 

internationales »
471

. A contrario, lřéconomie politique internationale sřintéresserait à 

lřensemble des questions économiques et sociales, et pas seulement aux structures de 

sécurité : 

La sécurité nřest pas le seul enjeu de lřéconomie mondiale et de la société mondiale. Savoir 

qui devient riche et qui reste pauvre, qui a accès aux médecins, aux médicaments et aux 

hôpitaux et qui en est privé, savoir si les forêts tropicales ou les tigres sont protégés, et si la 

couche dřozone est progressivement détruite par les gaz CFC, sont aussi dřimportantes 

problématiques.
472

  

De plus, elle relève que les questions de sécurité ne se réduisent pas aux relations 

interétatiques : « les violences aux personnes ou les dommages à la propriété peuvent être 

causés par d‟autres voies que les guerres entre États »
473

.  

 Ce qui apparaît à la lecture des travaux de Susan Strange, cřest quřen parlant de 

politique mondiale et de société mondiale, elle se place dans un cadre unitaire ou lřintégralité 

des questions politiques et sociales doit être pensée comme un tout. Il sřagit bien dřune 

sociologie mondiale, qui essaie dřintégrer lřensemble des relations de pouvoir et des 

problématiques sociales à lřéchelle mondiale. L'objet est donc devenu lřétude de phénomènes 

globaux, de définir et traiter des enjeux mondiaux et de les considérer comme politiques. 

 Néanmoins, lřopposition quřelle soulève entre spécialistes des Relations 

internationales et spécialistes de lřéconomie politique internationale ne semble pas en être 

                                                 
471

 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 130. 
472

 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 130. 
473

 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 130. 



 

168 

 

 

réellement une puisquřon se retrouvait alors avec deux champs distincts dřanalyse. Dřun côté, 

les Relations internationales qui étudient les relations entre États souverains, leurs 

dynamiques de puissance et la manière dont ils créent le cadre structurel et règlementaire dans 

lequel agissent les autres acteurs mondiaux. De lřautre côté, lřÉconomie Politique 

Internationale qui sřintéresse à lřensemble des phénomènes sociaux (la disparition des tigres 

nřétant pas vraiment une question économique − à moins de considérer la disparition dřun 

marché) et qui prend donc la forme d'une sociologie mondiale. Cela sřexplique aisément en se 

rappelant que S. Strange considère comme politique toute interaction sociale. La différence 

qu'elle souligne recoupe la question du pouvoir qui est étudié. Les Relations internationales 

sřintéressent alors principalement aux différentes relations entre puissances injonctives et 

lřEPI se consacre à l'analyse des relations entre tous types d'autorité à lřéchelle mondiale. 

 

Considérer comme relevant de la politique mondiale tous les phénomènes mondiaux 

conçus comme enjeux, amène alors à prendre en compte les différents acteurs qui participent 

à ces phénomènes. Lřévolution de la discipline des Relations internationales a intégré ces 

aspects. Selon D. Battistella, elle concerne désormais « l‟ensemble des relations qui se 

déroulent au-delà de l‟espace contrôlé par les États pris individuellement, quel que soit 

l‟acteur − étatique ou non − concerné par ces relations, et quelle que soit la nature − 

politique ou non − de ces relations »
474

. Dans une conception similaire, Marie-Claude 

Smouts, en introduction dřun ouvrage collectif, affirme que « Pour les auteurs de ce livre, 

l‟objet des Relations internationales est le fonctionnement de la planète ou, pour être plus 

précis, la structuration de l'espace mondial par des réseaux d‟interactions sociales. »
475

 

 

Lřévolution nřest donc pas simplement liée à lřapparition de nouveaux acteurs sur 

lřespace mondial. Elle sřinscrit également dans un déplacement de perspective qui cherche à 

expliquer les phénomènes mondiaux
476

. Jens Bartelson explique ainsi quřil y a nécessité pour 

les théories des relations internationales de « comprendre les complexités d‟une société 
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mondiale émergente »
477

. Il est donc normal que les théoriciens sřattachant à cette perspective, 

privilégient le pouvoir entendu comme cause de comportements, puisquřils essayent 

justement de trouver les causes de comportements collectifs à lřéchelle mondiale. De ce fait, 

tous les acteurs disposant dřassez dřinfluence pour avoir un impact à lřéchelle mondiale 

deviennent objet potentiel dřétude : 

Ainsi en va-t-il dřailleurs de nřimporte quelle association, organisation ou institution autre 

quřun État, dont les décisions affectent indirectement les choix dřautres acteurs de manières 

comparables aux effets des actions des agences étatiques. Le pouvoir structurel est exercé 

tant par les États que par les autorités non étatiques. Dans les deux cas, on peut parler 

dřautorité exercée sur les relations sociales ou économiques chaque fois que sont modifiées 

les options dont disposent les autres. Que ces options soient étendues ou restreintes, de 

manière à ce plus ou moins de choix soient disponibles, alors il est probable quřune autorité 

sřest exercée structurellement pour produire ce changement.
478 

Lřemploi du terme probable indique bien le caractère hypothétique de l'exercice dřune 

autorité. La relation de pouvoir est posée a priori comme explication du comportement des 

acteurs (puisque celui-ci est cause de comportement).  

 

Susan Strange estime alors que le monde a subi des changements structurels tels quřil 

est impossible de considérer que les États sont toujours les acteurs fondamentaux des 

Relations internationales :  

Selon les cas, ils [les tenants de lřéconomie politique internationale] considèrent que les 

banques, les compagnies pétrolières, les barons colombiens de la drogue ou les grandes 

entreprises transnationales jouent peut-être un rôle tout aussi important que les États pour 

déterminer qui obtient quoi − question qui fut toujours au centre de lřétude de la 

politique.
479

  

 

 Si son affirmation est exacte
480

, elle doit être replacée dans une réflexion générale sur le 

politique. Les États nřont jamais été les acteurs exclusifs pour déterminer qui obtient quoi en 

interne (à lřexception notable des régimes communistes). Il nřy a donc aucune raison de 

considérer quřils puissent lřêtre à lřéchelle mondiale. Estimer que la politique a pour objet 

principal cette détermination du qui obtient quoi (indépendamment du qui et du quoi) traduit 

bien la dilution du politique dans le social, de la Science Politique dans la Sociologie.  
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Ainsi, si la question est de comprendre comment se constituent et évoluent 

matériellement les sociétés humaines, alors se concentrer uniquement sur lřÉtat et les 

institutions coercitives nřa effectivement pas de sens. Susan Strange adopte, tant dans ses 

questionnements que dans sa démarche, une approche de sociologue ou dřéconomiste, 

approche en soi très intéressante et qui permet de comprendre au sein de la société mondiale 

les différents réseaux de pouvoirs et d'appréhender la manière dont celle-ci se constitue. 

Toutefois, le fait est que lřÉtat nřa jamais été le seul acteur politique au sens où lřentend Mme 

Strange, même avant la mondialisation. En ce sens, elle a tout à fait raison de considérer, si on 

se rappelle sa définition extensive de la politique, que « la politique est plus vaste que l‟action 

des politiciens, et que le pouvoir [de tout type] peut être exercé − et l‟est quotidiennement − 

par des autorités non étatiques aussi bien que par des gouvernements »
481

. Le développement 

et lřextension dřune société de masse impliquent en effet la participation de multiples acteurs 

sociaux et donc, dans son optique, politiques. Ainsi, en considérant comme source dřautorité 

toute entité pouvant modifier par son action lřenvironnement social, elle a raison dřaffirmer 

quřil existe « une diversité considérable de formes et de sources d‟autorité non étatiques »
482

. 

De ce fait, elle va considérer les autres sources dřautorités en fonction de leur mode de 

coexistence avec lřÉtat, du soutien et de la collaboration mutuelle au conflit (tout en 

admettant la subjectivité dřun tel critère puisque ce sont les États qui déterminent cette échelle 

de valeur). Le terme dřautorité est ici très révélateur et traduit bien l'équivalence faite entre 

l'État et les autres acteurs sociaux par rapport au pouvoir en général. Lřautorité renvoie à la 

domination chez Weber
483

 et Ph. Braud lřavait classée comme pouvoir dřinfluence. Or, si 

effectivement lřobéissance à lřÉtat, comme hiérarchie de commandement, est aussi lié à la 

domination, ce nřest pas le seul à en bénéficier. Lřemploi de ce terme implique donc bien que 

pouvoir dřinjonction et pouvoir dřinfluence sont considérés indifféremment. 

 

 La conception extrêmement extensive de la politique chez Susan Strange lřamène 

donc nécessairement à englober au sein des Relations internationales lřintégralité des 

phénomènes importants à lřéchelle mondiale. De ce fait, parce qu'une part importante des 

Relations internationales sřapparente de plus en plus à une sociologie mondiale, la place de 

l'État y est amoindrie : « Le fondement des théories des relations internationales que Susan 

Strange s‟employa à mettre en doute, c‟est l‟hypothèse selon laquelle l‟État serait la seule 
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entité devant être prise en compte dans les affaires du monde »
484

. Cela se traduit alors non 

pas tant par une meilleure compréhension des phénomènes auparavant étudiés, que par un 

élargissement du champ dřétude des Relations internationales. 

 

 

  Lřextension de la politique à toute interaction sociale à travers le concept de 

pouvoir comme cause de comportement implique donc une modification des objets étudiés 

par la Science Politique et notamment en Relations internationales, qui sřapparente alors à une 

forme de sociologie mondiale. Ce déplacement de la discipline ne concerne pas seulement son 

objet mais également la manière dont sont pensés les différents acteurs. En outre, il entraîne 

une négation de la spécificité de l'État. Cette évolution se retrouve également dans lřanalyse 

des relations de pouvoir au sein des États, qui nřapparaissent plus, comme le note J.-P. Henry, 

que comme une autorité parmi dřautres. 

 

 

1.1.2.2.2 La négation de la spécificité de l'État 

 

 

 

Cette tendance à assimiler lřÉtat à une simple forme de coordination des activités 

humaines parmi dřautres et donc à relativiser lřimportance de l'institution normative, sřillustre 

par exemple, selon John Crowley, par lřusage du terme « gouvernance » :  

Dès lors que tout système organisé (un État, une entreprise, une université, une association, 

une ville...) peut être conçu comme doté dřune « gouvernance », et dès lors que la 

gouvernance a vocation à constituer une grille dřanalyse privilégiée pour la compréhension 

des logiques de pouvoir et de production dřeffet dans un tel système, lřÉtat se voit 

nécessairement retiré tout statut exorbitant. Il est vrai que, en toute rigueur, cette 

désacralisation analytique est indépendante du statut normatif de lřÉtat. Considéré sous 

lřangle fonctionnel, celui-ci peut fort bien apparaître comme un mode de coordination des 

activités humaines parmi dřautres, tout en étant le seul qui soit compatible avec la 

conception démocratique de la souveraineté comme affirmation à la fois de lřartificialité de 

la société et de lřexistence historique dřun peuple conscient de lui-même. Il nřempêche 

quřun examen, même sommaire des usages du terme « gouvernance » y révèle non 

seulement lřeffet mais aussi lřintention dřabattre le privilège politique de lřÉtat.
485

. 

 

Néanmoins, comme l'auteur le souligne, mettre sur un pied d'égalité lřÉtat et les autres 

institutions organisatrices de la vie sociale occulte la spécificité normative de lřÉtat et donc 
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justement la question de la souveraineté. Or, comme il lřa été indiqué, ce nřest pas tant la 

dimension normative de lřÉtat qui nřest pas prise en compte que la spécificité de la norme 

juridique vis-à-vis des autres normes et donc du pouvoir dřinjonction vis-à-vis des autres 

pouvoirs. Cette négation de la particularité de la norme contraignante traduit probablement, au 

sein des États stables, une dissociation entre droit et violence publique, ce que rappelait 

pourtant S. Freud
486

. La mise en avant du point de vue sociologique des processus dřautorité 

et de socialisation occulterait ainsi le cœur de la théorie de la souveraineté selon laquelle la 

paix civile nřest possible que parce qu'il existe au sein de la société une instance disposant de 

l'intégralité des moyens coercitifs pour maintenir le système de normes et le règlement 

pacifique des conflits (le monopole de la violence légitime). Les logiques de légitimité 

rendent certes lřusage de cette violence publique de plus en plus exceptionnelle, mais elle 

nřen reste pas moins réelle. Hannah Arendt a raison de rappeler que lřutilisation de la 

coercition marque un échec de l'autorité
487

. Néanmoins, la présence de processus sociaux 

visant à en limiter le recours ne signifie pas que lřexistence dřune telle instance est 

contingente. Il serait alors possible de considérer que la simple existence dřune institution 

disposant tant du monopole de la violence légitime que des moyens de lřimposer, entraîne une 

pacification de la société, les individus intégrant dans leurs calculs lřexistence de cette 

institution. 

 Cette particularité coercitive du pouvoir de l'État, puissance normative et autonome, 

est pourtant perçue par Susan Strange. Elle constate ainsi qu'il existe un attachement des États 

au monopole de lřexercice de la puissance normative : 

Les faits empiriques attestent que ce sont toujours les trois même principaux domaines que 

les États rechignent à céder aux conférences et secrétariats intergouvernementaux : le droit 

dřutiliser ou de ne pas utiliser la force armée ; le droit de taxer et dřemprunter ; et le 

pouvoir de déterminer ce qui est licite et ne lřest pas.
488

 

Or, ces trois domaines sont justement ceux qui caractérisent lřÉtat en tant quřÉtat : un 

État qui nřest plus maître dans le choix de ce qui est licite ou non et de lřusage de la force 

armée (pour appliquer sa volonté) nřest plus un État mais une collectivité. De même, toute 

entité qui peut déterminer ce qui est licite ou ne lřest pas et utiliser la force armée pour 

appliquer sa volonté est un État (puisque seule la puissance publique est déterminante pour 

caractériser lřÉtat
489

). De plus, si la question de lřemprunt est plus ambiguë, le droit de taxer 
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(qui, en tant que prélèvement obligatoire, est clairement une injonction) fait partie des 

attributions politiques. 

 

Pourtant, selon Susan Strange, ce ne sont pas là des points fondamentaux. Sřil nřest 

pas question pour elle de parler de fin de lřÉtat, mais seulement d'une métamorphose 

entraînée par les modifications structurelles de la société mondiale, elle récuse la spécificité 

de celui-ci. LřÉtat ne serait plus quř« une source d‟autorité parmi tant d‟autres, aux pouvoirs 

et aux ressources limitées »
490

. Il nřy a donc pas de différence chez Susan Strange entre la 

nature du pouvoir de lřÉtat et de tout autre acteur social, ce qui traduit bien la négation de la 

spécificité de la norme juridique et du pouvoir dřinjonction (ou lřoccultation). Cette mise en 

avant du pouvoir dřinfluence au sein de la société mondiale se rencontre par exemple dans les 

travaux de U. Beck, lorsqu'il aborde la question du contre-pouvoir de la société civile 

mondiale. Il prend alors en compte la capacité des consommateurs à boycotter certains 

produits ou certaines firmes
491

. La mise en avant de cette capacité des consommateurs au sein 

de la société globale, (qui, selon Beck, bouleverse les rapports de force traditionnels − entre 

patrons et ouvriers par exemple), sřinscrit bien dans le cadre dřune analyse du pouvoir en 

termes de cause de comportement mais surtout dřinfluence, de la norme comme 

comportement de masse plutôt que de commandement. 

 

  

Cette identification du politique au social est liée au fait que la politique, étant une 

activité sociale, repose sur les mêmes mécanismes. Une part importante des activités de lřÉtat 

et des acteurs politiques ne se distingue donc pas, formellement, des activités des autres 

acteurs sociaux. En ce sens, il nřy a pas de distinction entre une campagne visant à 

promouvoir un programme, c'est-à-dire convaincre des électeurs de voter pour un parti 

politique, et une campagne visant à promouvoir une marque, cřest-à-dire convaincre les 

consommateurs dřacheter un produit. De même, il nřy a pas de différences fondamentales 

entre les processus de décision au sein dřun ministère et au sein dřune entreprise
492

 : les 

rapports de domination (au sens wébérien) y sont les mêmes. Un des premiers penseurs à 

mettre en avant cette similitude est Edward Bernays. Dans son ouvrage de 1928 
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propaganda
493

, il traite de lřapport des relations publiques tant pour des questions 

commerciales (la promotion dřun savon ou dřune mode) que politiques (la protection 

maternelle et infantile, le féminisme...). Il explique ainsi que : 

La manipulation consciente, intelligente, des opinions et des habitudes organisées des 

masses joue un rôle important dans une société démocratique. Ceux qui manipulent ce 

mécanisme social imperceptible forment un gouvernement invisible qui dirige 

véritablement le pays. Nous sommes pour une large part gouvernés par des hommes dont 

nous ignorons tout, qui modèlent nos esprits, forgent nos goûts, nous soufflent nos idées.
494 

Pour lui aussi, les sociétés de masse nécessitent une standardisation des opinions, des 

goûts et des comportements (ne serait-ce quřà cause de la standardisation imposée par la 

production de masse ou le système partisan). Les acteurs économiques disposent donc 

effectivement dřun pouvoir réel puisquřils arrivent, par le biais de la publicité et des relations 

publiques, à créer chez des millions de personnes le désir dřacheter leurs produits, qui sont 

préalablement standardisés. De même, les publicités, séries, films et romans participent à la 

diffusion de valeurs et stéréotypes au sein de la société. Il y a donc bien normalisation au sens 

quřemploie J.-P. Henry, normalisation qui échappe pour une grande part aux acteurs étatiques. 

De plus, si lřon considère avec Susan Strange le pouvoir structurel dans lequel il faut 

inclure les aboutissants globaux
495

, il faut alors reconnaître que les acteurs économiques 

semblent disposer dřun pouvoir beaucoup plus vaste que les acteurs politiques (surtout si lřon 

admet lřinclusion des conséquences involontaires). La diffusion dans la société de certains 

biens de consommation produits en masse (ordinateurs, smartphones, voitures, appareils 

électroménagers...) a probablement plus profondément modifié les sociétés de masse (et les 

ont dřailleurs en partie créées) que la plupart des décisions politiques récentes. Si à cela on 

ajoute que ce seraient les acteurs économiques qui, à travers leurs politiques dřinvestissement, 

détermineraient ce qui sera produit à tel ou tel endroit, il est indéniable quřils disposent dřun 

impact important sur la mise en forme de la société mondiale. Cřest ce que doit entendre S. 

Strange lorsquřelle considère que le transfert du pouvoir des États aux multinationales se fait 

dans « les domaines qui ont le plus d‟impact sur la vie quotidienne des gens »
496

. Tant ce 

constat que cette approche sont partagés par U. Beck qui, sřil semble avoir une définition plus 

restrictive de la politique que S. Strange, estime également que « l‟exportation d‟emplois, la 

localisation flexible des unités de production, les flux d‟informations, les univers de symboles 
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planétaires, les organisations supranationales (la Banque mondiale, le Fond monétaire 

international, l‟Union européenne), influencent profondément nos conditions de vies »
497

. 

 

 

  La prise en compte en Science Politique du pouvoir comme cause de 

comportement amène ainsi à relativiser la distinction entre injonction et influence de même 

que celle entre normes juridiques et autres normes sociales. De ce fait, la Science Politique en 

arrive à sřintéresser à tout phénomène social, ce qui entraîne nécessairement une négation de 

la particularité de l'État (puisque son critère spécifique nřest plus pris en compte). 

 

  La manière dont est pensé le pouvoir en Science Politique a donc un impact 

considérable sur la façon dont sont conçus lřÉtat et sa place au sein de la société. La 

souveraineté fut pensée comme pouvoir de commandement et la modification du concept de 

pouvoir dans la réflexion académique déstabilise nécessairement la cohérence interne du 

concept. La mise en avant du pouvoir comme cause de comportement induit alors lřidée de 

contrôle, c'est-à-dire de la capacité de créer et modifier les comportements. Or, il apparaît que 

tant la souveraineté que lřÉtat ne peuvent être correctement pensés en termes de contrôle et 

que ce dernier appartient plus à lřart de gouverner (1.1.3). 

 

 

1.1.3 La distinction nécessaire entre État et gouvernement : 

l’impossibilité de penser la souveraineté en termes de contrôle. 

 

 En fonction de la manière de définir le pouvoir et la politique, la place de l'État 

et la manière de le penser changent. Il apparaît alors qu'il ne faut pas confondre ce qui relève 

de la théorie de l'État et ce qui relève de l'art du gouvernement (1.1.3.1). Or, ces deux logiques 

renvoient justement à deux façons de penser le pouvoir : injonction pour lřÉtat et la 

souveraineté ; capacité de contrôle et de normalisation pour le gouvernement (1.1.3.2). Si les 

pratiques de gouvernement se sont beaucoup développées au sein des États modernes, elles ne 

restent quřun type de gouvernement qui nřest pas en soit lié à lřÉtat (1.1.3.3). De ce fait, parce 

que la souveraineté renvoie au pouvoir de l'État, les théories de la souveraineté ne sauraient 

être considérées à travers ces logiques (1.1.3.4). 
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1.1.3.1 Souveraineté et art du gouvernement : deux logiques 

distinctes 

 

 

 

La conception du pouvoir utilisée a donc un impact considérable sur la façon de penser 

la politique et lřÉtat. Or, les deux manières de penser le pouvoir politique relèvent en réalité 

de deux logiques différentes : celle de l'État et celle du gouvernement (entendu comme 

activité).  

Le pouvoir comme injonction traduit la logique de l'État et de la souveraineté et se 

concentre sur le commandement, tandis que le pouvoir comme cause de comportement traduit 

la logique du gouvernement (mais pas seulement) et se concentre sur les effets sociaux 

obtenus. La distinction entre ces deux logiques est fondamentale puisque qu'elle permettra de 

montrer que lřidée de contrôle qui est attachée à la souveraineté concerne en fait le 

gouvernement. Or, considérer la souveraineté à travers la logique du gouvernement est très 

problématique puisque cela en modifie considérablement le sens et la portée. 

 

Lřémergence de la notion de contrôle dans la pensée du pouvoir et surtout dans la 

pratique du pouvoir politique est parfaitement décrite par Michel Foucault. En effet, celui-ci 

distingue trois modes dřexercice du pouvoir dont la souveraineté ne serait que le premier. 

Dřun pouvoir de souveraineté, qui serait selon lui un pouvoir de commandement, aurait 

émergé deux pôles de développement : le pouvoir disciplinaire (qui serait un pouvoir de 

contrôle sur les corps et pratiques individuelles), et le biopouvoir (qui serait le pouvoir de 

gestion et de contrôle des processus biologiques)
498

. Il précise dřailleurs qu'il ne sřagit pas tant 

dřun remplacement que dřune superposition. Ces deux pôles, et principalement la bio-

politique fonctionnent sur le mode du contrôle :  

la prolifération, les naissances et la mortalité, le niveau de santé, la durée de vie, la 

longévité avec toutes les conditions qui peuvent les faire varier ; leur prise en charge 

s‟opère par toute une série d‟intervention et de contrôles régulateurs : une biopolitique de 

la population.
499

 

La bio-politique (mais également le pouvoir disciplinaire) entraîne une nouvelle 

dimension dans la création des normes, qui deviennent alors des instruments de politiques 

publiques. 
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La typologie du pouvoir de Foucault diffère de celle de Ph. Braud en ce quřelle met 

lřaccent sur lřobjectif du pouvoir, sur ce qui est visé par son exercice. Cette approche permet 

alors de dissocier avec Foucault ce qui relève de la souveraineté et ce qui relève du 

gouvernement, et notamment de l'art de gouverner. Il décrit ainsi lřémergence difficile de lřart 

de gouverner, qui aurait été occulté par « la primauté du problème de l‟exercice de la 

souveraineté »
500

. En effet, il reconnaît que la souveraineté renvoie essentiellement à la 

question de la loi et de lřobéissance : « la fin de la souveraineté est circulaire : elle renvoie à 

l‟exercice même de la souveraineté ; le bien, c‟est l‟obéissance à la loi, donc le bien que se 

propose la souveraineté c‟est que les gens lui obéissent »
501

. Foucault place donc clairement 

la souveraineté dans une logique dřinjonction par le droit. Or, lřart de gouverner serait la 

gestion statistique de la population : « quel est son but [au gouvernement] ? Certainement pas 

de gouverner, mais d‟améliorer le sort des populations, d‟augmenter leurs richesses, leur 

durée de vie, leur santé »
502

. Le gouvernement, contrairement à lřÉtat, ne se justifie pas par sa 

seule existence mais par les effets qu'il produit.  

De ce fait, il faut comprendre que la souveraineté et lřÉtat sont dans une logique 

dřexistence, tandis que le gouvernement est dans une logique téléologique de production 

dřeffet. 

  

Lřart de gouverner est donc en soi étranger à la question de la souveraineté. Cette 

distinction avait déjà été observée par Hobbes. Selon lui, la science politique a pour objet les 

causes de la génération des États (au sens de communauté politiquement organisée) et les 

conséquences de lřapparition de ceux-ci. Elle serait purement déductive, à partir des 

prémisses évidentes que sont pour Hobbes la nature de lřHomme et de ses passions (qui 

peuvent aussi être atteint par la philosophie naturelle : la biologie). Cela implique une 

limitation du champ de la science politique à la question de la souveraineté et donc de 

lřobéissance :  

pour atteindre la certitude qui lřapparente à la géométrie, la science politique doit limiter 

ses prétentions. Elle se contente de délimiter les règles indiscutables du juste et de lřinjuste, 

sans prétendre énoncer le bon. Il lui faut régler la question de lřobéissance, non dicter aux 

Hommes ce quřils doivent faire en chaque circonstance.
503

  

La théorie de la souveraineté concerne donc bien la question de l'obéissance, c'est-à-dire 

le fait de répondre favorablement à un commandement sous peine de sanction. Lřart de 
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gouverner nřappartient plus à la science politique (il nřest pas démontrable), mais à la 

prudence, à lřexpérience tirée de lřHistoire. Cřest ce qui explique que Hobbes, affirmant que 

la monarchie est le meilleur régime, précise également que cela nřest pas démontrable et 

affirme lřégale nécessité dřobéissance
504

 : la question du mode de management de la 

République est étrangère à sa conception de la Science Politique. Les politiques mises en 

place (de même que les lois) sont des choix arbitraires, dans le sens où elles ne sont pas 

matériellement déterminées par lřexistence dřun gouvernement. 

 

La souveraineté renvoie à lřobéissance tandis que le gouvernement renvoie au contrôle. 

Dans un document du CREDOC paru en 2012 et intitulé « Performance, efficacité, efficience : 

les critères d‟évaluation des politiques sociales sont-ils pertinents », les auteurs distinguent, 

entre autre, lřeffectivité (« Dans quelle mesure les réalisations prévues ont-elles été mises en 

œuvre ? ») de lřefficacité (« Dans quelle mesure les résultats obtenus sont-ils conforment aux 

objectifs retenus et aux effets attendus ? Comment aurait-on pu optimiser les effets 

observés ? »)
505

. Cette distinction, utilisée alors pour le cadre restreint de l'évaluation des 

politiques publiques, est très pertinente pour différencier ce qui relève du gouvernement (ou 

de la gouvernance) de ce qui relève de l'État. Le gouvernement se situe dans une logique 

téléologique. Il définit des objectifs et tente de les réaliser. Il se pense donc en termes 

dřefficacité. Par contre, lřÉtat, en tant que système de normes, reste défini par sa capacité à 

maintenir son ordre juridique et à voir sa volonté (le droit) appliquée. Il est dans une logique 

dřobéissance et se pense donc en termes dřeffectivité.  

 

 

La logique du gouvernement nřest donc pas celle de l'État, et lřanalyse de l'État diffère 

de celle du gouvernement. La question de l'État renvoie à ses conditions dřexistence et à ses 
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modalités dřêtre. La question du gouvernement renvoie à la manière de faire et dřobtenir des 

résultats dans un contexte donné. Les deux sont aussi différents que la construction navale et 

la navigation. Or, ces deux logiques traduisent des conceptions de pouvoir différentes : 

lřinjonction pour lřÉtat, le pouvoir comme cause de comportement pour le gouvernement. 

 

 

1.1.3.2 Souveraineté et gouvernement : deux pouvoirs différents. 

 

L'évolution du pouvoir, objet des travaux de Michel Foucault, est également analysée 

par John Crowley. Il cherche à montrer lřévolution de l'État à travers le développement de la 

gouvernance. Or, la gouvernance traduit concrètement un mode de gouvernement. Parce 

quřÉtat et gouvernement sřinscrivent dans des logiques différentes, ils ont un rapport différent 

au pouvoir : lřÉtat est avant tout un système dřinjonction tandis que le gouvernement, qui 

sřinscrit dans une logique téléologique, utilise toutes les modalités de pouvoir afin de réaliser 

ses objectifs. 

 

John Crowley démontre ainsi qu'il existe plusieurs manières dřaborder les relations de 

pouvoir au sein des systèmes politiques : 

Les systèmes politiques peuvent en effet être considérés sous deux angles principaux, 

comme des hiérarchies de commandement (Herrschaft au sens de Max Weber) ou comme 

des systèmes dřinteraction et dřinterdépendance polarisés par un pouvoir ou une puissance 

(Macht, également au sens wébérien) inégalement distribué. Chaque vision est partielle ; en 

outre, chacune est partiale en ce quřelle sřassocie par affinité à une certaine logique de 

légitimation ou de délégitimation
506

. 

 Or, il rappelle que si la première a bénéficié pendant longtemps dřune prééminence 

certaine au sein de la réflexion politique (ce qui renvoie à la primauté de la question de la 

souveraineté chez Foucault), elle ne saurait être considérée comme totalement valide. En 

effet, John Crowley précise que « Dans aucun système, la capacité d‟obtenir des résultats 

conformes à sa volonté (Macht) ne se confond avec la capacité de donner des ordres et de les 

voir exécuter (Herrschaft) »
507

. La remarque qu'il est alors possible de lui faire est qu'il 

suggère implicitement que la pensée de l'État avait vocation à traiter lřintégralité du 

phénomène politique. Si Macht et Herrschaft ne se confondent pas, cřest bien parce quřils 

correspondent à des logiques différentes. La capacité dřobtenir des résultats conformes à sa 
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volonté renvoie à lřart de gouverner. Elle sřinscrit bien dans une logique dřefficacité. La 

capacité de donner des ordres et de les voir exécuter renvoie à la souveraineté. Elle sřinscrit 

bien dans une logique dřeffectivité. La pensée de l'État (et notamment la théorie de la 

souveraineté dans sa dimension indivisible et absolue) sřest donc principalement concentrée 

sur les conditions dřeffectivité de la puissance publique. 

Cette distinction entre Macht et Herrschaft, permet dřinscrire lřÉtat et le gouvernement 

dans des logiques de pouvoir différentes : lřÉtat est défini par lřeffectivité de la puissance 

publique ; le gouvernement est défini par lřefficacité de son action. Cette distinction entre 

lřÉtat comme puissance normative et producteur dřeffets sociaux apparaît également chez F. 

A. Hayek. Lorsquřil traite de la place du Gouvernement, organisation particulière au sein de la 

grande société, il distingue deux fonctions. La première est la fonction coercitive, qui consiste 

à faire respecter les règles de lřordre social en fonction desquelles les individus réalisent leurs 

propres objectifs. La seconde consiste à fournir des services que lřordre spontané ne produit 

pas de manière adéquate. Cette distinction, entre la sanction des règles de conduites et la 

fourniture de services recoupe en partie la distinction établie précédemment. Or, pour Hayek, 

la deuxième fonction nřest pas à proprement parler une fonction gouvernementale : « Dans les 

fonctions de service, il n‟est qu‟une organisation parmi beaucoup d‟autres et, comme elles, il 

n‟est qu‟une part de l‟ordre spontané d‟ensemble ; alors que dans la fonction coercitive il 

assure une condition essentielle pour le maintien de cet ordre général »
508

. Il y a donc bien 

chez Hayek aussi la distinction entre ce qui relève proprement de lřÉtat (le droit ou du moins 

son application), et les activités de lřÉtat qui ne relèvent pas proprement de son caractère 

étatique
509

. Si ici il évoque uniquement la fourniture de service, il aborde également la 

question de l'utilisation de la Loi comme instrument de réalisation dřobjectifs. Hayek dénonce 

dřailleurs cet usage de la législation et de la contrainte « non plus simplement pour empêcher 

l‟action injuste, mais pour atteindre certains objectifs particuliers concernant des individus 

ou des groupes spécifiques ; et la fusion, entre les mains des mêmes assemblées 

représentatives, de la mission d‟énoncer les règles de juste conduite, avec la mission de 

diriger le gouvernement »
510

. Ainsi, derrière cette condamnation de l'utilisation de la 
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législation à des fins de réalisation dřobjectifs gouvernementaux
511

, on retrouve la distinction 

établie entre ce qui relève de l'État et ce qui relève du gouvernement. 

 

 

Cette différenciation nécessaire entre les niveaux dřanalyse de lřÉtat et du 

gouvernement peut également sřobserver chez Vadim Kononenko, qui insiste sur la nécessité 

de se concentrer sur le gouvernement :  

It is important therefore to shift the focus from state as government, that is, institutions, to 

state as governance, that is, a set of specific practices and process that regulate and preserve 

the status quo within the state, but which can not be understood by focusing only of 

government (institutions, formal procedures, political parties and so forth).
512

  

  

 Il existe donc bien chez de nombreux auteurs une différenciation entre la logique de 

l'État et la logique du gouvernement, mais celle-ci ne semble pas totalement aboutie ni même 

affirmée.  

 

 

John Crowley fait alors un parallèle entre le concept de gouvernance et celui de 

gouvernementalité chez Foucault. La notion de gouvernementalité chez Foucault traduirait un 

souci de décalage entre une vision juridique de lřÉtat centrée sur lřanalyse de lřédiction de 

normes et les institutions dřune part, et une analyse plus politique du gouvernement comme 

processus dřinflexion des conduites dřautre part
513

. Il apparait alors que ce que vise le 

gouvernement est bien les conduites des individus et qu'il est donc bien pertinent de le penser 

en termes de pouvoir comme cause de comportement (puisque cřest le comportement des 

individus qui est visé). 

Il distingue toutefois la gouvernementalité de la gouvernance en ce que la 

gouvernementalité chez Foucault serait par essence individuelle puisque le pilotage des 

variables statistiques serait inséparable du contrôle plus fin des conduites de chacun. La 

gouvernementalité renvoie en effet à « l‟ensemble des pratiques par lesquelles on peut 

constituer, définir, organiser, instrumentaliser les stratégies que les individus, dans leur 

                                                 
511

 La pertinence ou non de cette critique (comme toute pratique gouvernementale) ne saurait être discutée dans 

le cadre de cette thèse. 
512

 KONONENKO V., in. KONONENKO V., MOSHES A., (dir.) Russia as a Network State, New York, Palgrave 

Macmillan, 2011, p. 5. 
513

 CROWLEY J., « Usages de la gouvernance et de la gouvernementalité », Critique internationale, 2003/4, n°21, 

p. 58. 



 

182 

 

 

liberté, peuvent avoir les uns avec les autres »
514

. Or, cette mise en avant du contrôle plus fin 

des conduites de chacun par Foucault est ce qui, selon Crowley, distingue la gouvernance de 

la gouvernementalité. La gouvernance pour lui serait alors bien du pilotage, mais sans cette 

mise en place dřun contrôle des individus (ce que montre bien son insistance sur la dimension 

incitative et non coercitive de la gouvernance). En ce sens, la gouvernance utilise des rapports 

dřinfluence, tandis que la gouvernementalité utilise lřinjonction. De plus, J. Crowley 

considère que la gouvernance vise non pas les pratiques individuelles mais des résultats 

statistiques. 

 

Gouvernance et gouvernementalité renvoient donc bien toutes les deux à lřart de 

gouverner, lřune utilisant lřinjonction, lřautre non. Néanmoins, J. Crowley considère que la 

gouvernance est devenue le principal mode de gouvernement. Ainsi, il montre que lřévolution 

des politiques instaurées par les États, tend vers un glissement dřune politique de 

commandement à une politique dřincitation qui vise des objectifs relevant de la réponse 

systémique plutôt que de lřobéissance individuelle
515

. En effet, il explique quřà partir de la 

seconde moitié du XIXe siècle, émergent des questions qui ne seraient pas directement liées 

au pouvoir souverain et à la monopolisation de la violence
516

. Ce sont donc, souvent, des 

objectifs statistiques qui sont poursuivis, ces politiques incitatives à but statistique relevant 

plus du « pilotage » (steering). Or, ces politiques « caractérisent toujours davantage 

l‟épaisseur institutionnelle et la pénétration sociale de l‟État »
517

. Elles seraient aujourdřhui 

la norme, et donc la vision de lřÉtat instance de commandement ne serait plus adaptée à la 

réalité sociopolitique : « Traditionnellement, toutefois, les exceptions apparaissaient comme 

exceptions : l‟État était souverain par essence, et incitatif par accident. Aujourd‟hui, au 

contraire, l‟exception se fait la norme. »
518

. La principale distinction se fait donc en fonction 

du type de pouvoir utilisé. Cette inclinaison de lřÉtat vers le gouvernement et la place de plus 

en plus importante quřil occupe se traduit concrètement par lřinflation du droit souple (soft 

law)
519

.  
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Or, ce qui apparaît ici, cřest bien quřil est plus pertinent de penser le contrôle dřune 

population en termes de pouvoir comme cause de comportement que comme simple 

injonction. La question dépasse celle de lřobéissance : il s'agit de réussir à faire en sorte que 

les comportements des individus permettent dřobtenir un certain ordre social. 

 

Cette disjonction analytique entre lřÉtat et le gouvernement est particulièrement 

pertinente mais elle ne doit pas amener à totalement occulter le phénomène étatique, sa réalité 

et son importance symbolique et structurelle. LřÉtat est le principal outil de gouvernement, et 

sert donc la mise en place de politiques. Or, la spécificité de lřÉtat consiste en sa capacité 

dřédicter des normes, de contraindre les acteurs individuels ou collectifs à adopter des 

comportements prescrits. Il est donc faux de considérer que « son éventuel caractère 

obligatoire n‟est qu‟accidentel »
520

. Si la contrainte nřest pas en soi lřobjectif du 

gouvernement, elle est le principal médium de son action et caractérise son principal outil : 

lřÉtat (comme institution). Le fait que les normes soient utilisées à des fins de gouvernement, 

c'est-à-dire dans lřobjectif dřobtenir une certaine configuration sociale, ne doit pas faire 

confondre la fin (le gouvernement) et le moyen (lřÉtat). 

 

Il est donc difficile dřimaginer ce que serait une gouvernance sans contraintes. En 

considérant avec J. Crowley les politiques de sécurité routière, il est effectivement possible de 

voir de la communication et des mesures incitatives, ainsi quřun objectif statistique non 

individualisable. Lřobjectif, la baisse de la mortalité sur route, ne sřinscrit pas dans une 

logique de commandement (on ne peut pas faire une loi imposant dřavoir moins dřaccidents). 

Néanmoins, par lřusage des statistiques, il est envisageable dřidentifier des causes dřaccident 

et de mortalité, et agir sur celles-ci
521

. Ainsi, il faut rappeler quřil existe nombre de mesures 

qui sont avant tout contraignantes : obligation du port de la ceinture de sécurité ou du casque 

de moto ; interdiction de la conduite au-delà dřun certain seuil dřalcoolémie ; interdiction de 

conduire sans autorisation préalable (permis) ; interdiction de dépasser certaines limitations 

de vitesse ; interdiction de conduire un véhicule nřayant pas été techniquement vérifié; 

interdiction de conduire avec des pneus plats ou des feux défaillants ; interdiction de conduire 

sans un gilet de sécurité en cas dřaccident ; obligation du respect de la signalétique ; 
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obligation pour les constructeurs de respecter certaines normes (nombreuses) de sécurité... Le 

fait que toutes ces mesures (dont la liste nřa pas la prétention dřêtre exhaustive) soient bien 

intégrées et semblent même pour la plupart légitimes, ne modifie pas leur caractère 

contraignant. Il y a donc un leurre à opposer une gouvernance qui serait non contraignante à 

une gouvernementalité qui le serait. De plus, la mise en place de politiques publiques, même 

lorsquřelles -sont purement incitatives, se déroule dans un cadre législatif préexistant. Le fait 

que lřexistence dřun set de normes contraignantes puisse permettre de se dispenser dřen faire 

de nouvelles pour agir ne doit pas masquer la nécessité et lřexistence de ces normes. 

Les mesures incitatives ne concernent donc, à strictement parler, que ce qui relève de la 

communication et de lřaménagement (institutionnel ou territorial). Les politiques publiques 

sont donc principalement constituées de mesures coercitives (les incitations fiscales, 

constituant une modulation de la fiscalité, doivent également être considérées comme une 

utilisation de la coercition − la fiscalité étant obligatoire). Le fait qu'il y ait en parallèle des 

campagnes de sensibilisation ne doit donc pas occulter la dimension coercitive de l'action de 

l'État.  

 

 

La norme ne se justifie donc plus tant par elle-même et ce quřelle prohibe, que par ces 

effets attendus sur la structure de la société. Cette évolution du droit a été perçue par les 

juristes et est rappelée par Jacques Chevallier :  

Une vision nouvelle du droit apparaît avec lřÉtat providence : un droit « interventionniste » 

(N. Luhmann), conçu comme un instrument dřaction aux mains de l'État, mis au service de 

la réalisation de politiques publiques, et tendant, non plus à encadrer les comportements, 

mais à atteindre certains objectifs et à produire certains effets économiques et sociaux ;alors 

que le droit moderne « de type formel », garantissait lřautonomie des acteurs sociaux, ce 

droit nouveau, « de type matériel » et « de type réflexif » (G. Teubner), manifesterait des 

« visées régulatrices », en cherchant à agir sur les équilibres sociaux.
522

 

De ce fait, cřest de plus en plus sur ces effets attendus que seront jugés les Hommes 

politiques et par transposition lřÉtat. Or, il faut bien analytiquement distinguer la capacité de 

lřÉtat à imposer une norme, ce qui relève de la souveraineté et de la puissance étatique, des 

effets que ces normes produisent sur la société, ce qui relève de la pertinence de choix 

politiques (même si ces normes sont effectivement adoptées dans ce but) et donc de l'art de 

gouverner. La souveraineté de lřÉtat se juge sur la réalité de sa puissance, non sur la 

pertinence des lois vis-à-vis dřobjectifs politiques. Elle s'inscrit donc bien dans une logique 

dřeffectivité. Le gouvernement est jugé sur lřefficacité de ses décisions. Le fait que les lois 

soient utilisées à des fins de gouvernement, et donc soit évaluées sur leur efficacité, ne doit 
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pas amener à confondre ces deux logiques. Ainsi, des lois peuvent être effectives sans être 

efficaces. Cřest toute la dimension des effets pervers observés par l'étude des politiques 

publiques. Weber constatait déjà la difficulté dřobtenir par la Loi des effets sociaux :  

Dans une économie fondée sur une interétation universelle des marchés, les succès 

secondaires et accidentels que peut obtenir une prescription légale sont soustraits dans une 

large mesure à la prévision des auteurs de celle-ci, lesquels dépendent entièrement des 

personnes privées dont lřintérêt est en jeu. Lorsqu'une prescription réussit à sřimposer, les 

intéressés peuvent même défigurer lřobjectif que ses auteurs ont voulu lui donner jusqu'à le 

transformer en son contraire. Cela est arrivé souvent.
523

 

Toutefois, sřil y a bien deux logiques distinctes, elles ne sont pas totalement 

hermétiques : lřefficacité est dépendante de lřeffectivité et, à terme, lřeffectivité peut être 

affectée par lřinefficacité (notamment pour les politiques publiques concernant la mise en 

œuvre des fonctions régaliennes). 

 

 Il est donc important de dissocier conceptuellement ce qui relève de la souveraineté 

(lřeffectivité des décisions) et ce qui relève du gouvernement (lřefficacité des décisions). La 

distinction entre État et gouvernement permet alors, sans les confondre, dřinclure dans le 

champ politique les pratiques de pouvoir dřinfluence et de pouvoir dřinjonction : une part 

importante de la Science politique étudiant alors la manière dont différents acteurs influence 

les détenteurs du pouvoir dřinjonction. 

  

 Il apparaît donc que la souveraineté renvoie à lřeffectivité de lřÉtat tandis que les 

capacités de contrôle et de normalisation de la société renvoient à lřefficacité du 

gouvernement. Or, il faut maintenant préciser que si les pratiques de gouvernement ont 

effectivement pris une place prépondérante au sein des États modernes, il serait erroné de les 

considérer comme participant de l'essence de la politique. 

  

1.1.3.3 Le développement des pratiques de gouvernement dans 

les sociétés modernes indépendant de la logique étatique. 

 

 L'essor des statistiques, qui a permis selon Foucault le développement de lřart 

de gouverner, a orienté le gouvernement vers la gestion de ces données, permettant de 

quantifier des aspects de la société. La question du gouvernement devient alors de produire 

les effets permettant dřorienter ces statistiques. Son action est appréciée sur la base de 
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lřévaluation de ses résultats statistiques : évolution du taux de chômage, de croissance, de 

mortalité, dřaccident de la route, dřalcoolémie, dřobésité, de délinquance, de maltraitance 

infantile, de discrimination, de violence familiale... ce nřest plus tant la population qui est 

lřobjet de l'attention du gouvernement que les chiffres qui en rendent compte. Si 

effectivement le développement des outils statistiques a joué un rôle considérable, il ne faut 

pas nécessairement en conclure à la nécessité de ce processus. 

  

 Néanmoins, la mise en place dřune bio-politique entraîne la multiplication des 

interventions étatiques afin de créer les comportements voulus. Ce phénomène de hausse de 

lřintervention de lřÉtat dans la vie quotidienne est, semble-t-il, assez admis même sřil est de 

fait difficilement quantifiable. Afin de se faire une idée plus précise, il est possible de se 

reporter au rapport public 2006 du Conseil dřÉtat sur la Sécurité juridique et complexité du 

droit
524

. Ce document souligne le phénomène dřinflation législative dont serait victime la 

France
525

. Plus que le nombre de lois, ce serait leur longueur qui aurait évoluée
526

. De plus, il 

y aurait une augmentation remarquable du nombre dřordonnances
527

.  

 En parallèle à cette inflation normative, le nombre de procès augmente
528

. Ainsi, les 

affaires civiles traitées par la justice en France auraient triplé entre 1978 et 1995
529

. Cette 

augmentation traduit concrètement la judiciarisation de la société et donc la participation de 

l'État à un nombre croissant dřinteraction sociale. 

 

Cette conception du gouvernement, consistant en une amélioration des variables 

statistiques et à travers elle la gestion de la population, nřest pas nécessairement liée au 

gouvernement ou à lřart de gouverner. Elle correspond à une conception particulière de lřÉtat 

et du rôle des gouvernants. Elle est alors une manière de gouverner. À titre dřexemple, cette 
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 Conseil dřÉtat, Rapport public 2006 : Jurisprudence et avis de 2005. Sécurité juridique et complexité du 

droit, Paris : La Documentation française, 2006. 
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 Ibid., pp. 265-266: « D‟une longueur moyenne de 15 000 pages par an au cours des années 1980, le Journal 

officiel comporte plus de 23 000 pages annuelles au cours des dernières années [...]. Le Recueil des lois de 
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en 2003 et 3 721 pages en 2004 ».  
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527

 Ibid., p. 26: « Depuis le début de l‟année 2002, plus de 150 ordonnances ont été adoptées : 85 en 2005 (à 

rapporter aux 50 lois adoptées), 53 en 2004 (à rapporter aux 40 lois votées) et 18 en 2003 (contre 56 lois) » 
528

 Pour les chiffres, je renvoie au site du ministère de la justice qui présente les chiffres depuis 1997 : 

< http://www.justice.gouv.fr/budjet-et-statistiques-10054/chiffres-cles-de-la-justice-10303/#jur > [consulté le 

09/01/2014]. 
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 MARTIN D. « la France malade de ses lois »,< http://www.danielmartin.eu/Politique/FranceMaliadeLois.htm > 

[consulté le 12/12/13]. 
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conception est étrangère à Platon : non pas quřil nřen a pas conscience, mais parce quřil 

considère que le but du gouvernement est de rendre les Hommes meilleurs :  

SOCRATE ŕ Ce nřest donc pas en devenant riche quřon se délivre du malheur, mais en 

devenant tempérant. 

ALCIBIADE ŕ Cřest ce quřil semble. 

SOCRATE ŕ De sorte, Alcibiade, que ce nřest ni de trière, ni dřarsenaux que les cités 

ont besoin afin de devenir heureuses, ni de population nombreuse, ni de grandeur, si 

lřexcellence leur fait défaut. 

Alcibiade ŕ Certainement pas.
 530

 

Certes, il peut sembler incongru dřexhumer Platon pour discuter des fins du 

gouvernement dans une société contemporaine, mais cela montre bien que ce qui semble 

aujourdřhui considéré comme le but naturel du gouvernement (lřaccroissement ou 

lřenrichissement de la population pour reprendre des exemples chers à Foucault) fut 

explicitement rejeté. Il nřy a donc pas de fin en soi au gouvernement. Lřart de gouverner est 

un art, une technique, dont les buts et les moyens se distinguent du fonctionnement propre de 

lřÉtat et de la souveraineté. Ainsi, alors que la souveraineté se pose, dans la théorie 

hobbesienne, comme nécessaire à la République (et, comme le rappelait Foucault, nřa dřautre 

fin que son existence), les objectifs du gouvernement sont arbitraires et contingents. 

 

Cette contingence des objectifs du gouvernement semble être souligné par Paul Veyne 

dans son article Foucault révolutionne l‟histoire. Il explique lřarrêt des gladiateurs par un 

profond changement dans la perception du rôle et de la fonction du gouvernement. Celui-ci 

serait passé de la pratique « guide du troupeau » à la pratique « choyer des enfants »
531

. Or, 

cette évolution semble sřêtre déroulée sans innovation technique majeure. Il sřagirait donc de 

pratiques différentes insérées dans des systèmes de représentations différents. La naissance et 

le développement de la biopolitique correspondent alors à la rencontre entre une certaine 

conception (arbitraire) du gouvernement et la mise en place dřoutils techniques permettant 

son essor dans cette direction. Il nřy a alors aucune raison de supposer que les pratiques 

actuelles soient en elles-mêmes inhérentes à lřaction de gouverner, mais bien qu'elles sont 

socialement construites.  

 De ce fait, les pratiques du gouvernement et les objectifs actuels liés à lřessor de la 

biopolitique sont contingents. Leur échec dřun point de vue téléologique ne saurait présumer 

un échec de lřÉtat. 
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 PLATON, «Premier Alcibiade », in. PLATON, Œuvres Complètes, Paris, Flammarion, 2008, pp. 40-41. 
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 VEYNE P. « Foucault révolutionne lřhistoire », pp. 386-429, in. VEYNE P., Comment on écrit l‟histoire, Paris, 

Seuil, 1976, p. 393. 
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 Le développement de la biopolitique au sein des États modernes, sřil influe sur la 

vision de l'État et du droit, doit donc cependant être dissocié de la logique de l'État. Or, la 

prédominance des pratiques de gouvernement au sein des États modernes amène à jauger la 

souveraineté vis-à-vis des pratiques de gouvernement, ce qui est source de contre-sens. 

 

 

1.1.3.4 La souveraineté impropre à être considérée à travers les 

logiques du gouvernement. 

 

 

Il y a ainsi deux niveaux dřanalyse pour penser le phénomène politique : lřÉtat et le 

gouvernement. Ce dernier, avec le développement de la bio-politique, est donc entré 

principalement dans une logique de contrôle. Cela éclaire le fait qu'une part non négligeable 

de la Science Politique pense le pouvoir politique (et la norme) comme capacité à causer des 

comportements. Les deux sont liées, puisque la capacité de contrôle nécessite de modeler les 

comportements.  

Or, ces approches sont impropres à penser lřÉtat et notamment la souveraineté. En effet, en 

envisageant le pouvoir comme cause de comportement, et lřÉtat comme organe de contrôle, le 

sens de la souveraineté est profondément modifié. De nombreux auteurs vont pourtant 

considérer la souveraineté comme capacité de contrôle de l'État sur son territoire. Charles 

Pontes Gomes affirme ainsi que « L‟idée de souveraineté a comme principe fondamental le 

contrôle exclusif de l'État sur un territoire déterminé ; c‟est le point de départ de toutes les 

analyses des relations internationales »
532

. Il faut également rappeler que deux des quatre 

sens de la souveraineté identifiés par Krasner, qui étudie les sens qui lui sont donnés par les 

acteurs, renvoient à lřidée de contrôle
533

. Dans cette même logique, Ulrich Beck, constatant 

lřincapacité des États à résoudre différents problèmes mondiaux, propose de distinguer 

lřautonomie de la souveraineté, cette dernière renvoyant alors au pouvoir de produire certains 

effets sociaux
534

. La souveraineté est donc bien pensée comme la simple capacité de résoudre 

certains problèmes politiques, c'est-à-dire qu'elle se trouve identifiée au gouvernement. Il nřy 
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 GOMES Ch. P., « Les limites de la souveraineté. Les changements juridiques dans les cas dřimmigration en 

France et aux États-Unis », Revue française de science politique, 50
e
 année n°3, 2000, p. 413. 
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aurait alors plus de problème au partage de la souveraineté puisque celui-ci entraînerait un 

gain de souveraineté, entendu comme un gain de capacité de contrôle, et donc de résolution 

des problèmes politiques. Ainsi, lřévolution de la conception du pouvoir et le développement 

du gouvernement ont amené à poser la souveraineté non plus comme pouvoir dřinjonction 

mais comme pouvoir de contrôle
535

. 

 

Cependant, un pouvoir absolu et illimité de commandement nřest absolument pas 

équivalent à un pouvoir absolu et illimité de contrôle ou de modélisation des comportements. 

De même, lřindivisibilité de la souveraineté nřa pas la même signification selon le sens donné 

au pouvoir. Lřanalyse des premières théories de la souveraineté ne saurait donc se faire sans 

reprendre les différents sens donnés aux éléments utilisés par celles-ci. 

Les caractères dřabsoluité et dřindivisibilité de la souveraineté peuvent en effet, en 

acceptant une définition large du pouvoir et de la norme, induire en erreur sur la portée de la 

théorie de la souveraineté. Le pouvoir absolu implique lřabsence de limite à la volonté du 

souverain. En considérant le pouvoir comme injonction, cela signifie que les commandements 

du souverain (le droit) ne peuvent être considérés comme illégitimes (et donc être cassés par 

quelque autorité) et que le souverain peut intervenir dans tous les domaines (ce que confirme 

lřindétermination matérielle de la loi). Lřindivisibilité de la souveraineté signifie alors quřil 

existe une seule et unique source du droit au sein de la République. Dřun point de vue 

strictement juridique, en posant la norme comme commandement, il nřy a pas de problème 

logique à poser lřabsoluité et lřindivisibilité de la souveraineté. Ce nřest pas le cas lorsqu'on 

pose le pouvoir comme cause de comportement ou capacité de contrôle. 

 En effet, si le pouvoir est abordé comme cause de comportement, alors le pouvoir 

absolu du souverain, signifie qu'il nřy a pas de limite à sa volonté de causer des 

comportements. Il pourrait donc les modeler à sa guise. À travers la notion de contrôle, avec 

lřessor de la bio-politique, cela impliquerait qu'il puisse obtenir tous les résultats sociaux 

souhaités. De même, un pouvoir indivisible laisserait entendre que le pouvoir dřinduire des 

comportements nřappartient quřau souverain et que celui-ci est la seule source dřautorité au 

sein de la République
536

. La théorie de la souveraineté traduirait alors le fait que tous les 

comportements des individus sont déterminés par le souverain. 
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 Cřest en effet ce que traduisent les critiques de la souveraineté mettant en avant les difficultés de lřÉtat à 

contrôler les flux internationaux ou à maîtriser certains effets économiques (Cf. infra).  
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 Ainsi, en fonction de la conception du pouvoir, la portée donnée à la théorie de la 

souveraineté change radicalement. Or, une part importante des théoriciens de Science 

Politique pense justement la souveraineté et le pouvoir en termes de contrôle. Il est alors 

facile de multiplier les exemples de situations où le comportement des acteurs nřest pas 

maîtrisé par les gouvernants et en conclure à lřinadéquation de la souveraineté au sein du 

monde contemporain. Néanmoins, cřest confondre ce qui relève de l'art de gouverner et ce qui 

appartient à la théorie de l'État. 

  

    

1.1.4 La volonté de l’État identifiée à l’ensemble du droit 

contraignant. 

 

La théorie de la souveraineté développe une approche volontariste du droit où celui-ci 

est posé comme étant la volonté du souverain. Néanmoins, lřÉtat, comme tout ensemble 

dřindividus, est une fiction. La théorie de la souveraineté part en effet du postulat quřun 

groupe dřindividus (quel quřil soit), ne saurait avoir de volonté propre. Toute volonté de 

groupe est en effet le résultat dřune procédure de décision qui lui donne forme (1.1.4.1). 

LřÉtat étant un groupe, il apparaît alors que sa volonté est également le résultat de 

lřapplication de procédure. En ce sens, la volonté de lřÉtat consiste en la Loi entendue comme 

lřintégralité du droit positif contraignant, qui est précisément le résultat des procédures de 

décision au sein de lřÉtat (1.1.4.2). 

 

1.1.4.1  La volonté d’un corps collectif n’a d’existence que dans 

l’application de la procédure qui lui donne forme. 

 

Hobbes construit la théorie de la souveraineté à partir dřune philosophie matérialiste et 

nominaliste. Dans ce cadre conceptuel, il est impossible de considérer quřun groupe puisse 

avoir une volonté de groupe propre. Cette volonté de groupe, nécessaire à la compréhension 

du politique apparaît alors comme un artifice (1.1.4.1.1), qui nřa de réalité que dans 

lřexécution dřune procédure de décision (1.1.4.1.2). Le résultat de lřapplication de cette 

procédure apparaît alors comme la volonté du groupe, cřest-à-dire, pour la question ici traitée, 

du souverain. 
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1.1.4.1.1  La volonté du groupe comme artifice 

 

  La distinction que Hobbes formule entre peuple et multitude est en soi très 

utile
537

, puisquřen effet, elle permet de dissocier la volonté du groupe de celle de ses 

membres. La volonté dřun groupe nřest pas réductible à celles des individus qui le 

composent : dans la conception atomiste du philosophe, un groupe dřindividus ne saurait en 

soi former une unité et encore moins disposer dřune volonté propre. Il nřest possible de parler 

de volonté pour un ensemble dřindividus que si et seulement si tous les individus du groupe 

ont cette volonté. 

 Il distingue ainsi la multitude, ensemble dřindividus isolés disposant chacun dřune 

volonté propre, du peuple, groupement dřindividus auquel est artificiellement attribuée une 

volonté commune. Le peuple est alors une personne morale, cřest-à-dire une fiction. Hobbes 

insiste ainsi à de nombreuses reprises sur le caractère artificiel de la République et du peuple. 

Ce mécanisme qui permet dřattribuer artificiellement à un ensemble dřindividus une même 

volonté est la représentation. La représentation consiste à désigner un représentant, le 

souverain, capable de formuler une volonté qui sera considérée comme étant celle de tous les 

individus du groupe ainsi représenté. Lřexistence dřun représentant permet alors de parler 

dřun peuple, cřest-à-dire dřune multitude dřindividus ayant une volonté commune : celle du 

souverain. La volonté dřun groupe ne peut avoir de réalité que construite par ce mécanisme de 

représentation. Cřest en ce sens quřil faut entendre la formule Rex est populus. Le roi est le 

peuple parce que le peuple ne peut avoir (en monarchie) de volonté autre que celle qui est 

formulée par le roi et lui est attribuée par le mécanisme de la représentation : « C‟est le peuple 

qui règne en quelque sorte d‟État que ce soit : car, dans les monarchies mêmes, c‟est le 

peuple qui commande, et qui veut par la volonté d‟un seul homme »
538

. Les individus sont 

auteurs des actes du souverain, qui nřen est que lřacteur. En ce sens, la volonté dřun peuple 

est toujours nécessairement formulée par un organe qui y est autorisé, puisquřil nřexiste pas 

naturellement de volonté pour un groupe. Toute volonté de groupe est par définition 

artificielle. La volonté du représentant est donc la volonté du groupe, tout simplement parce 

quřil est impossible dřattribuer au groupe une autre volonté que celle de son représentant.  
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 Or, dans certaines situations telles que la démocratie ou lřaristocratie, le représentant, 

personne morale et donc fictive, se compose de plusieurs personnes physiques. Ce groupe 

dřindividus constitue alors une multitude et ne saurait donc avoir de volonté propre. Il faut 

alors préciser le mécanisme de représentation de Hobbes en considérant que la volonté dřun 

groupe ne peut prendre forme que dans lřapplication dřune procédure. 

 

1.1.4.1.2  L’artifice qu’est la volonté du groupe prend forme par 

l’application d’une procédure 

 

 Puisquřune multitude dřindividus ne saurait avoir dřelle-même une volonté, il faut 

alors se pencher sur la question de la formulation de la volonté des assemblées, ou de tout 

organe collectif. Or, il apparaît que la volonté dřun organe est nécessairement dépendante de 

la procédure qui lui donne forme. Plus exactement, la volonté du groupe nřa de sens que dans 

lřexécution de la procédure qui lui donne forme.  

 La volonté du groupe se construit par une procédure, plus ou moins admise par les 

membres du groupe. Cette procédure peut varier en fonction de lřorganisation du groupe et 

des modalités différentes peuvent, pour le même ensemble, donner des volontés différentes. 

Ainsi, dans un groupe démocratique, le fait de trancher entre trois solutions par majorité 

simple ou par majorité qualifiée, relative ou absolue, peut donner des résultats différents. Par 

exemple, en France, le Parlement peut refuser une révision constitutionnelle alors même que 

la majorité des membres la souhaite
539

. Le fait de savoir si le Parlement accepte ou refuse une 

réforme constitutionnelle est donc dépendant de la procédure de décision.  

 

 Or, la procédure permettant de déterminer la volonté dřun groupe est purement 

artificielle. À partir du moment où il est admis quřun groupe dřindividus nřa pas de volonté 

propre, seule lřexécution dřune procédure de décision permet de créer cette volonté. Il ne 

saurait donc y avoir de bonne ou de mauvaise procédure, puisquřil nřy a pas de volonté de 

groupe vis-à-vis de laquelle comparer le résultat de la procédure. Quelle quřelle soit, la 

volonté ainsi créée nřest même jamais garantie de correspondre au choix majoritairement 
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préféré des individus : ce paradoxe a notamment été mis en avant, pour le scrutin majoritaire, 

par Condorcet
540

, puis développé et généralisé à tout type de méthode par Arrow
541

. Il est 

donc vain de chercher à retranscrire une volonté supposée réelle pour un groupe donné à partir 

des volontés individuelles, puisque tout mode dřévaluation de cette volonté influe sur ce que 

sera cette volonté.  

 La procédure mise en place pour déterminer la volonté dřun groupe participe donc à sa 

formation. Puisquřil nřy a pas de volonté propre du groupe et que la procédure participe à la 

formation de la volonté du groupe (différentes procédures créant différentes volontés), il faut 

alors considérer que cřest la procédure qui crée la volonté du groupe. Seule lřapplication au 

sein dřun groupe dřune procédure de décision permet dřattribuer une volonté au groupe : il est 

donc impropre de parler de volonté dřun groupe en dehors de celle formulée par les 

procédures normalisées.  

 

 Le point fort quřil est possible de déduire de Hobbes, à partir de sa distinction entre 

peuple et multitude et de lřaffirmation de lřartificialité de toute volonté de groupe, est que la 

volonté du groupe nřexiste que par la procédure. Toute volonté de groupe est par définition 

construite et attribuée artificiellement aux individus du groupe. Cřest la procédure de décision 

qui permet de créer et dřattribuer à un groupe une volonté. En fait, il est même possible de 

considérer le souverain à travers la notion de procédure, en fonction, dans la typologie de 

Hobbes, du nombre de personnes pouvant participer à la procédure de création de la volonté 

collective (quelle quřil soit, même réduit, dans la monarchie, à un seul
542

). La volonté du 

groupe nřexiste donc que dans et par la procédure qui lui donne forme. À partir du moment où 

il est admis que la volonté dřun groupe est une fiction qui nřa dřexistence quřà travers les 

procédures qui lui donnent forme, cřest donc lřapplication de la procédure de décision qui 

crée la volonté. La volonté dřun organe ne renvoie donc quřaux résultats de lřapplication de la 

procédure de décision. En ce sens, la complexité plus ou moins grande du processus de 

décision ne change fondamentalement rien : quel que soit le degré de complexité de la 

procédure de décision, seule son application aboutie permet dřapposer une volonté de groupe. 
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  La volonté du groupe est une construction artificielle, et donc dépendante dřune 

procédure qui lui donne forme. Cette dimension artificielle de la volonté de groupe ne semble 

pas problématique. Elle est admise par de nombreux juristes, qui dénoncent lřidée dřun intérêt 

objectif du groupe ou dřune volonté réelle de lřÉtat autre que celles formulée par ses 

organes
543

. En ce sens, selon R. Carré de Malberg, la personnalité de lřÉtat et la volonté qui 

lui est attachée à une signification essentiellement formelle
544

 

 

 

En ce sens, il y a bien une identité entre la loi et la volonté du groupe, puisque la loi 

apparaît comme la formalisation de cette volonté. 

 

 

1.1.4.2  L’identité entre la loi et la volonté de l’État : la Loi 

comme formalisation de la volonté de l’État. 

  

  La volonté dřun groupement humain (multitude) nřa donc de réalité quřà 

travers lřapplication dřune procédure qui lui donne forme. En ce sens, pour un État, les actes 

de lřÉtat traduisent lřapplication dřune procédure de décision et constitue donc la volonté de 

lřÉtat, cřest-à-dire du souverain (1.1.4.2.1). Néanmoins, en considérant les actes judiciaires 

comme des actes de lřÉtat, traduisant donc la volonté du souverain, il faut en déduire que la 

volonté de lřÉtat concerne lřintégralité du droit en vigueur (1.1.4.2.2), à lřexception du droit 

souple (1.1.4.2.3). 

 

1.1.4.2.1  Les actes de l’État comme procédure de formalisation de la 

volonté du souverain. 

 

En transposant le raisonnement précédent aux organes de lřÉtat puis à lřÉtat 

pris comme unité au sein duquel existent plusieurs organes, il faut en conclure que la volonté 
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 Cřest le cas par exemple de Carré de Malberg : cf. CARRE DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale 

de l‟État : spécialement d‟après les données du droit Constitutionnel français, T. 1, Paris, Sirey, 1920, pp. 11-
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membres, mais par la volonté de certains d‟entre eux, et vaut néanmoins juridiquement comme la volonté 

collective de tous » (Ibid., pp. 36-37). 
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de lřÉtat nřa de sens que dans les décisions prises selon des procédures données (qui souvent, 

dans les États modernes, nécessitent la participation régulée de plusieurs organes collégiaux). 

La volonté de lřÉtat nřexiste donc quřà travers les actes de lřÉtat, qui sont la mise en œuvre 

effective de ces procédures de décision
545

 : puisque la procédure, dans son application, crée la 

volonté de lřÉtat (qui serait éventuellement différente avec dřautres procédures), seule la 

réalisation de celle-ci permet effectivement de parler de volonté de lřÉtat. Tant que les 

procédures de décision nřont pas été appliquées, il est impropre de parler de volonté de lřÉtat. 

Or, les procédures de décision au sein dřun État sont précisément la formulation des actes de 

lřÉtat. Les sentiments, désirs et volontés des membres de lřÉtat, indépendamment de leur 

nombre, ne peuvent en aucun cas être considérées comme la volonté de lřÉtat, de même que 

la volonté (formalisée) de certains organes à partir du moment où la procédure impose la 

coordination de plusieurs dřentre eux dans le processus de validation des normes. En ce sens, 

cřest bien lřintégralité des actes de lřÉtat qui constitue la formulation de sa volonté. Il faut 

donc admettre que tous les organes de lřÉtat participent par leurs actes à la formulation de la 

volonté de lřÉtat et donc du souverain. 

  

 Ainsi, puisquřun groupe dřindividus nřa pas naturellement de volonté propre, il faut 

alors nécessairement réduire celle-ci à lřapplication dřune procédure. Ce raisonnement à partir 

de la notion de volonté collective rejoint alors un des éléments forts de la théorie de la 

souveraineté qui est dřétablir une identité entre la Loi (au sens matériel) et la volonté du 

souverain. La volonté du souverain étant identifiée à la Loi, seuls les actes de lřÉtat, en tant 

quřils sont formalisés, peuvent être considérés comme volonté de lřÉtat et donc du souverain. 

Autrement dit, la volonté de lřÉtat, personne fictive sřil est besoin de le rappeler, nřa de réalité 

que dans ces actes, qui sont la formalisation de sa volonté, cřest-à-dire dans le droit. Parler 

dřactes involontaires (ou non volontaires, ou contraires à sa volonté) de la part dřun État est 

un non-sens puisque, par définition, ces actes sont sa volonté. Cela présupposerait une 

dissociation entre la volonté de lřÉtat et des procédures qui lui donnent forme. Il faudrait alors 

considérer que lřÉtat, personne morale donc fictive, disposerait dřune volonté propre 

indépendante de celle qui est formalisée par les procédures et les actes de lřÉtat. 

Il y a donc bien une identité entre la volonté de lřÉtat et les actes de lřÉtat (la loi), parce quřil 

ne saurait en être autrement : seuls existent les actes de lřÉtat et donc eux seuls peuvent être 

considérés comme la volonté de lřÉtat. Hegel considère ainsi que « L‟extériorisation de la 
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volonté comme volonté subjective ou morale est l‟action »
546

. Or, puisque lřÉtat, comme 

groupe collectif et comme institution, ne peut avoir de volonté propre, seules ses actions, 

cřest-à-dire lřextériorisation de cette volonté, peuvent être considérés comme sa volonté. 

 Ces formulations (qui dissocient la volonté de lřÉtat de ses actes) ne pourraient nřavoir 

de sens que dans trois cas de figure : soit en créant une identité abusive entre la volonté de 

certains membres (ou organes) de lřÉtat et la volonté de lřÉtat ; soit en attribuant à lřÉtat une 

psyché propre (qui penserait et voudrait par elle-même) ; soit en considérant un intérêt 

supposé objectif dont la réalisation serait par essence la volonté de lřÉtat (qui de ce fait 

pourrait se trouver empêché, contraint, ou détourné)
547

. Ces situations renvoient à une 

personnification abusive de lřÉtat (pourtant régulièrement dénoncée chez les auteurs 

classiques), qui lui attribuerait une volonté propre, indépendante de celle formulée par les 

procédures. 

 

 La volonté de lřÉtat traduit donc une fiction (un artifice), qui permet dřattribuer à une 

multitude une volonté commune. Elle est une métaphore stylistique permettant la 

formalisation dřune analyse : lřÉtat comme un système de normes
548

. Parce que la Loi se 

présente comme une règle dont lřinfraction est sanctionnée, il est possible de la décrire en 

termes de volonté, elle peut être décrite comme un commandement (qui est la formulation de 

la part dřun acteur dřune prescription dont lřinexécution entraîne une sanction). Parce que 

cřest lřÉtat qui détermine et fait appliquer ces normes, il est possible de considérer que le 

droit est la volonté de lřÉtat, cřest-à-dire de la communauté qui sřexprime à travers le 

souverain (Rex est populus) qui sřexprime à travers les organes de lřÉtat. Cřest ce quřaffirme 

Hobbes dans son chapitre sur la loi civile : 

par Loi civile il faut entendre ces règles dont la République, oralement ou par écrit, ou par 

un autre signe suffisant de la volonté, a commandé à tout sujet d‟user pour distinguer le 

bon et le mauvais, c‟est-à-dire ce qui est contraire et ce qui n‟est pas contraire à la 

règle.
549
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 HEGEL F., Les principes de la philosophie du droit, Paris, Vrin, p. 154. (§ 113) (trad. DERATHE R.). 
547

 Il est possible dřimaginer une déclinaison de cette dernière possibilité : la différence ne serait pas entre les 

actes de lřÉtat et un intérêt objectif, mais entre ses actes et une supposition de ce quřauraient été ses actes dans 

un contexte différent. 
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 Cřest également lřanalyse de Kelsen : « En disant que le droit est la « volonté », qu‟il est « voulu » par l‟État, 

on use d‟une métaphore qui exprime tout simplement et uniquement l‟idée que la collectivité que fonde l‟ordre 

juridique est l‟État, et que la personnification de cet ordre juridique est la personne État » (KELSEN H., Théorie 

pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, 2
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 Éd. [1934], p. 402). 
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 Ainsi, parce que la communauté politique est composée dřune multitude dřindividus, 

elle ne saurait avoir de volonté propre. La théorie de la souveraineté traduit cette artificialité 

de la communauté politique. La volonté du groupe ne peut alors quřêtre le fruit dřune 

procédure acceptée (plus ou moins volontairement) par les membres du groupe. La volonté du 

groupe construite par la procédure étant alors posée comme la Loi du groupe. 

 

1.1.4.2.2  L’identification de la volonté de l’État à la loi : l’intégralité 

du droit positif contraignant. 

 

La loi est ainsi la volonté du groupe, artificiellement construite, parce quřun 

groupe ne saurait avoir naturellement de volonté propre. Il est toutefois nécessaire de préciser 

un aspect de lřidentité entre la Loi et la volonté de lřÉtat. La volonté de lřÉtat ne prend forme 

quřà travers lřapplication de procédures reconnues et acceptées. En ce sens, la loi est bien ce 

que la République a commandé par un signe suffisant de volonté. Toutefois, la formule a 

commandé utilisée par Hobbes peut être trompeuse : lřemploi du passé composé indique 

lřaspect accompli du commandement. Or, la loi étant valide, il faut en déduire que le 

commandement lřest toujours. 

En ce sens, si lřédiction du commandement est accomplie, le commandement est toujours 

effectif : lřédiction ne constitue en effet qu‟un signe de la volonté. Il ne faut donc pas conclure 

que la volonté de lřÉtat consiste en la promulgation de la loi, ni quřelle se limite aux actes qui 

viennent dřêtre promulgués ou sont en train dřêtre promulgués. Lřidentité entre la Loi et la 

volonté du souverain implique de considérer quřest volonté de lřÉtat à un moment t 

lřintégralité du droit effectif à ce moment t, cřest-à-dire lřintégralité des injonctions 

appliquées par lřÉtat. La volonté du souverain ne correspond donc pas à telle ou telle règle, 

mais à toutes les règles en vigueur. Il existe donc bien une distinction essentielle entre la 

volonté de lřÉtat et du souverain, qui est une construction artificielle permettant dřattribuer et 

dřunifier une volonté à un groupe dřindividus et la volonté des individus qui prennent 

effectivement ces décisions. Cette idée est bien expliquée par Kelsen : 

Pour que la norme juridique qui constitue la signification de lřacte de volonté demeure en 

vigueur, continue de « valoir », il nřest pas nécessaire que lřindividu qui a créé cette norme 

par cet acte qui porte en lřintention sur la conduite dřautres individus, continue à vouloir 

cette conduite. Lorsque les hommes qui remplissent la fonction dřorgane de législation ont 

adopté une loi qui règle tels ou tels objets, ils se consacrent dans leur délibérations et 

résolutions à la réglementation dřautres objets, et les lois mises en vigueur par eux 

continuent de valoir en un temps où ces hommes sont morts depuis longtemps, cřest-à-dire 

ne peuvent plus vouloir quoi que ce soit. Par conséquent, il nřest pas exact de dire des 

normes en général, des normes juridiques en particulier, quřelles sont « la volonté » ou le 
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« commandement » (lřordre) − du législateur ou de lřÉtat −, si par « volonté » ou 

commandement (ou ordre) », on entend lřacte psychique de volonté.
550  

En présentant la Loi comme ces règles dont la République, oralement ou par écrit, ou par un 

autre signe suffisant de la volonté, a commandé, cela montre bien que Hobbes a une 

conception matérielle de la Loi, qui englobe lřintégralité du droit positif en vigueur.  

 

 La distinction entre Loi au sens matériel et Loi au sens formel est depuis longtemps 

admise par les juristes. Léon Duguit la rappelait en ses termes :  

Dès lors, est loi formelle toute disposition et seulement la disposition qui est votée par le 

parlement et promulguée par le président de la République, quels que soient le caractère 

interne et lřobjet de cette disposition.  

Au point de vue matériel, est loi tout acte qui possède en soi le caractère intrinsèque de loi, 

et cela indépendamment de lřindividu ou du corps qui fait lřacte.
551 

Duguit précise ensuite les caractères intrinsèques dřune loi : « la généralité et le caractère 

impératif »
552

. Le caractère impératif, qui renvoie à lřidée de commandement ou dřinjonction, 

est bien présent chez Hobbes. Le caractère général signifie que « la loi contient une 

disposition qui ne disparaît pas après son application »
553

 et sřoppose aux dispositions 

individuelles. Cette dimension ne semble pas présente chez Hobbes, il semble quřelle soit liée 

à la définition Rousseauiste de la loi. En considérant que la loi est une règle, le caractère 

général pourrait éventuellement être admis, même si les actes individuels apparaissent aussi 

comme des commandements impératifs et peuvent donc aussi être assimilés à la volonté du 

souverain, à partir du moment où ils sont contraignants (et constituent des règles le temps de 

leur réalisation). Il est donc préférable de considérer que les dispositions individuelles sont 

également comprises dans la définition de la Loi chez Hobbes
554

. En tout cas, les dispositions 
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 KELSEN H., Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, p. 14. Le fait de consacrer une citation aussi longue à 

une idée aussi simple se justifie par le fait quřelle est fondamentale (et pourtant trop souvent omise) pour 

comprendre la logique de la souveraineté : les sentiments ou opinions des individus agissant au nom de lřÉtat et 
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nřa pas la même valeur et, en effet, ils ne le créent pas avec la même puissance... Ainsi la même règle peut, 

suivant les conditions dans lesquelles elle est émise acquérir deux natures différentes. Bien entendu ce nřest pas 

au point de vue de son contenu que sa nature varie ; mais avec un contenu identique elle a, quant à son efficacité 
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soit à titre de prescription simplement réglementaire » (CARRE DE MALBERG R., Contribution à la théorie 

générale de l‟État : spécialement d‟après les données du droit Constitutionnel français, T. 1, Paris, Sirey, 1920,, 

p. 326). Cette approche est somme toute étonnante : dans le cadre de son application, le règlement est tout aussi 

contraignant quřune loi. 
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individuelles restent des commandements du souverain et seront donc ici considérées comme 

sa volonté. 

 

Le fait dřidentifier à la volonté de lřÉtat la loi au sens matériel (plus les dispositions 

individuelles), cřest-à-dire lřintégralité du droit positif en vigueur à une double conséquence 

sur la théorie de la souveraineté. Si la Loi est lřensemble du droit positif en vigueur, alors la 

question des sources du droit devient accessoire (1.1.4.2.2.1). En ce sens, tous les organes de 

lřÉtat, dont les tribunaux, participent à la création de la Loi (1.1.4.2.2.2). 

 

 

1.1.4.2.2.1  La contingence de la question des sources du droit rendue 

obsolète par une conception décisioniste du droit. 

 

 La Loi chez les premiers théoriciens de la souveraineté est très clairement 

pensée comme renvoyant aux commandements du souverain, établissant alors une identité 

entre ces commandements et la volonté du souverain. Cette identité entre la Loi et le 

commandement est très marquée chez Hobbes, qui les distingue explicitement du conseil. 

Néanmoins, la volonté du souverain ne réside pas tant dans lřédiction de la norme que 

dans son application. Ce qui fait que la loi est la volonté du souverain nřest pas tant quřil la 

promulgue, mais quřil la sanctionne. Le fait de considérer comme la volonté du souverain 

lřintégralité du droit sanctionné en vigueur permet alors dřéliminer la question des sources du 

droit. En effet, la pluralité des sources du droit viendrait remettre en cause lřidentité entre la 

loi et la volonté du souverain puisquřil existerait des lois qui nřont pas été formulées par le 

souverain et qui donc ne saurait être considérées comme sa volonté. 

 

 LřÉcole du droit libre en Allemagne ou François Gény en France ont mis en avant la 

pluralité des sources du droit et donc lřimpossibilité de considérer celui-ci comme étant 

exclusivement le fruit de la volonté du législateur. Avec la Révolution française, émerge 

lřidée que lřassemblée législative, seul représentant du souverain, était donc la seule source du 

droit. Il se développe ainsi à partir de la Révolution française une approche purement formelle 

de la Loi, posée comme volonté de lřorgane législatif, représentant de la Nation : le 

Légicentrisme. Cřest cette conception légicentriste que dénonce vigoureusement Hayek, quřil 

rattache à la souveraineté et au positivisme. Cřest aussi, de façon moins explicite, ce que 
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dénonce Duguit quand il rejette lřidée dřun droit créé par lřÉtat et les confusions quřentraînent 

la distinction entre sens formel et sens matériel de la Loi
555

. 

De ce fait, « à côté de la loi, ont donc désormais place la coutume, la jurisprudence, 

la doctrine juridique auxquelles s‟ajoutent les sources réelles issues de la libre recherche du 

droit »
556

. Ce point est très important pour la compréhension de la logique de la souveraineté. 

Indépendamment des différentes classifications des autres sources du droit, il apparaît que si 

lřexistence de celles-ci remet en cause la conception légicentriste du droit issue de la 

Révolution française, et la conception formelle de la Loi, elle ne remet pas du tout en cause la 

théorie de la souveraineté. Il a en effet déjà été dit que si la création de lřÉtat moderne traduit 

bien une monopolisation de la production du droit, cela ne signifiait pas quřil nřexistait pas 

dřautres instances de création du droit mais bien que ces sources étaient contrôlées par 

lřÉtat
557

. 

 

 En effet, lorsque Hobbes formule sa théorie de la souveraineté, la question des autres 

sources du droit était déjà (en quelque sorte) présente. Le problème qui se pose au XVIIe 

siècle est celle de la coutume, de son autorité et du fondement de son autorité. La manière 

dont il traite la question de la coutume paraît alors pouvoir être transposée à lřensemble des 

autres sources du droit. 

 Lorsquřil développe la Loi civile, Hobbes affirme donc que cřest un commandement 

du souverain, de la République. Néanmoins, lorsquřil sřintéresse à la question de la coutume, 

il considère alors que celle-ci ne tire pas son autorité de la durée (puisquřil est possible de 

lřabroger), mais bien de « la volonté du souverain signifiée par son silence (car le silence est 

parfois une preuve de consentement), et cet usage n‟est loi qu‟aussi longtemps que le 

souverain sera silencieux sur la question »
558

. Il apparaît donc bien ici que la coutume est loi, 

et quřelle est donc à ce titre, commandement du souverain (et donc de la République). 

Comme Hobbes à une conception matérielle de la Loi, lřidée de coutume contra legem nřa 

pas de sens. En effet, ces formulations nřont de sens que dans une conception formelle de la 

loi. Dans une conception matérielle, il ne sřagit que dřun conflit de loi dont il faut déterminer 
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lřapplication et la validité
559

. Il est donc totalement incorrect de considérer que la théorie de la 

souveraineté absolue telle que développée par Hobbes implique une conception légicentriste 

du droit. 

 Cette conception de la Loi chez Hobbes est confirmée en précisant ce quřil entend par 

Législateur. Le Législateur nřest pas tant celui qui édicte les lois que celui qui les rend 

obligatoires : « Le législateur n‟est pas celui par l‟autorité duquel les lois ont été faites à 

l‟origine, mais celui par l‟autorité duquel elles continuent aujourd‟hui à être des lois »
560

. Ce 

point est fondamental : le commandement du souverain ne réside pas tant dans lřédiction 

dřune norme, que dans le maintien par celui-ci de son statut de norme. Une loi nřest pas une 

loi parce que le souverain lřa déclarée telle ; une loi est une loi parce que le souverain la 

considère comme telle. Carl Schmitt a donc raison de considérer Hobbes comme un 

décisionniste. Une norme nřa de réalité que parce quřelle est appliquée, cřest le fruit dřune 

décision. Les normes nřont pas dřautorité par elles-mêmes (cřest notamment ce point qui 

distingue la théorie de Hobbes de la théorie de Kelsen), mais parce quřelles sont le 

commandement de la République, du peuple sřexprimant par le souverain, qui leur confère 

une autorité, une force impérative. Le législateur chez Hobbes est donc celui qui dit le droit, 

non pas tant dans le sens où il formule des commandements, mais dans le sens où il donne à 

des règles le statut de commandement
561

.  

 

Il apparaît donc que, puisque le Législateur nřest non pas tant celui qui formule la loi 

que celui qui, par son autorité, confère à une règle son statut de règle, cřest bien lřintégralité 

du droit positif qui doit être considérée comme la volonté du souverain. La question des 

sources du droit, entendu comme son origine, nřa donc de sens que dans lřétude de régime 

particulier, et non pas du point de vue de la théorie de lřÉtat (cřest également, pour dřautre 

raison, le point de vue de Duguit qui considère que « la différence de source du droit 
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n‟implique point une différence dans la nature du droit »
562

). Il ne sřagit pas de savoir dřoù 

provient la règle, qui lřa rédigée, mais de savoir quelle est lřautorité qui accorde à la règle son 

statut de norme contraignante. Il faut dřailleurs rappeler que dans les premières conceptions 

de la souveraineté, le souverain, le Législateur, est également le Juge suprême, celui qui juge 

en dernier ressort : cela montre bien lřéquivalence des fonctions dans le processus dřédiction 

du droit : juger consiste à dire le droit. Le processus de formalisation des règles peut donc être 

délégué, les règles empruntées à dřautres ordres juridiques, cela nřempiète pas sur la 

souveraineté du souverain tant que cřest de lui que la norme tire son statut de norme. 

 

 

 Cette conception du droit qui le lie à la volonté du législateur occulte donc la question 

des sources puisque la Loi ne dépend pas de ses conditions dřédiction, mais du fait quřelle est 

considérée comme Loi. En ce sens, les tribunaux, organes de lřÉtat, participent donc à la 

création du droit, puisquřils ont un rôle non négligeable dans la définition du sens des règles. 

 

1.1.4.2.2.2  Les tribunaux comme organe de l’État : un rôle important dans 

la détermination du droit. 

 

 La volonté du souverain consiste donc en la Loi, cřest-à-dire en les commandements 

de la République. À partir du moment où la Loi est acceptée dans son sens matériel, dont le 

caractère impératif est une des conditions
563

, une Loi ne peut être quřeffective. Or, 

lřeffectivité de la règle est liée à son application, qui est le signe le plus évident de la volonté 

du souverain du caractère impératif de la règle. La volonté du souverain consiste donc en 

lřaction des organes de lřÉtat qui participent à la création du droit. Parmi ces organes, les 

tribunaux ont un rôle spécifique puisquřils actualisent la volonté du souverain. 

 

Lřeffectivité de la règle ne dépend que de son application, et une règle ineffective 

nřest pas une règle : la non sanction répétée en cas dřinfraction apparaît clairement comme un 

signe démontrant lřabsence de caractère impératif de la norme. François Rangeon explique 

ainsi que Kelsen associe lřeffectivité dřune règle à sa validité (mais Kelsen parle en fait 
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dřefficacité)
564

. En effet la validité dřune règle serait conditionnée à son efficacité, entendue 

par Kelsen comme « soit l‟application de la règle par les sujets par crainte de sanctions, soit 

l‟exécution de sanctions en cas de violation de la règle »
565

. Or, le premier terme apparaît 

comme secondaire. En effet, lřapplication de la règle par les sujets par crainte de sanctions est 

dépendante de lřexécution de sanctions en cas de violation de la règle. Cřest donc lřexécution 

(probable) de sanctions en cas de violation qui fonde la validité dřune règle. A contrario, le 

fait de savoir si la règle est ou non respectée, si elle est ou non efficace, est en soi étranger à la 

réalité de la règle : une règle régulièrement sanctionnée par les tribunaux est effective, même 

si très régulièrement violée. En fait, une règle qui ne serait jamais respectée par les individus 

mais qui serait toujours sanctionnée par lřÉtat lorsque les pouvoirs publics ont connaissance 

de lřinfraction resterait une loi. Il faut donc distinguer entre lřeffectivité dřune règle de droit 

(qui renvoie à lřexistence dřune sanction en cas dřinfraction) et son efficacité (qui renvoie à 

son obéissance par la population). Cřest bien lřeffectivité de la norme, cřest-à-dire sa sanction 

par les pouvoirs publics, qui lui confère son statut de norme. 

  

Le fait de lier la validité de la règle à son effectivité fait disparaître la question de la 

validité. En effet, est par définition valide une règle sanctionnée par les tribunaux (il serait en 

effet surprenant de considérer quřune règle sanctionnée par les tribunaux − après épuisement 

de tous les recours − ne soit pas valide). Cřest donc au tribunal que se vérifie lřeffectivité 

dřune règle qui, en dehors des cas, ne peut quřêtre postulée. Lřidée même de règles valides 

mais ineffectives est délicate à comprendre. François Rangeon reprend ainsi à A. Weil et F. 

Terré lřexemple du décret-loi du 2 mars 1848 interdisant le marchandage, qui « après un 

demi-siècle de non-application a été de nouveau appliqué « le jour où il a plu au ministère 

public d‟en requérir l‟application ». »
566

. Il faudrait alors admettre lřexistence de règles 

juridiquement valides, mais ineffectives. Mais cela est problématique. La règle ne devient 

réellement une loi que lorsquřelle est sanctionnée, puisque la sanction apparaît comme le 

signe le plus probant de la volonté du souverain de voir un commandement exécuté. 

Indépendamment de sa forme dřédiction, une règle dont lřinfraction régulière nřentraîne pas 

de sanction ne saurait être considérée comme un commandement de la République
567

 et donc 
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567

 Il nřest pas question ici de considérer les infractions faites à lřinsu des pouvoirs publics. Il sřagit des règles 

dont lřinfraction est faite au su de tous, sans réaction des pouvoirs publics qui pourraient la sanctionner.  

http://www.u-picardie.fr/labo/curapp/revues/root/23/rangeon.pdf
http://www.u-picardie.fr/labo/curapp/revues/root/23/rangeon.pdf


 

204 

 

 

comme une Loi pour la théorie de la souveraineté. Le fait pour le ministère public de ne pas 

en requérir lřapplication montre bien, par-delà la non application de la règle, lřabsence de 

signe manifeste de volonté de la République dřassurer lřeffectivité de ce commandement 

(puisque le ministère publique est un organe de lřÉtat participant à la création de la volonté du 

souverain). Kelsen affirme dřailleurs que ce qui caractérise le droit est lřexistence dřune 

sanction assortie à la norme, sanction sans laquelle la volonté du législateur nřest que 

vœux
568

. Tant que la règle nřest pas sanctionnée, il est difficile de la considérer comme la 

volonté du souverain
569

.  

 

 Les théories réalistes américaines sont alors très pertinentes pour saisir la réalité du 

droit, et donc de la volonté du souverain. Car si la promulgation apparaît comme un signe 

suffisant de volonté à un instant t, cřest par la sanction (ou lřabsence de sanction) que le 

souverain non seulement confirme sa volonté de voir appliquée la règle mais surtout définit 

précisément sa volonté en qualifiant un comportement comme contraire à la règle. Ainsi, pour 

O. W. Holmes, le droit est constitué par les règles effectives qui donc dépendent de leur mise 

en œuvre effective par les tribunaux (le droit étant « les prévisions de ce que les tribunaux 

feront effectivement, et rien d‟autre de plus prétentieux, sont ce que j‟entends par droit »
570

). 

Or, le juge a un rôle fondamental dans la détermination de ce quřest le droit. La philosophie 

du droit a montré au cours du XXe siècle la marge de manœuvre dont dispose le juge dans 

lřinterprétation du droit (avec des débats quant à lřimportance de cette marge de manœuvre, 

qui sont ici anecdotiques). H. L. A. Hart montre ainsi « le caractère indéterminé des règles 

juridiques »
571

. Face à la multiplicité des règles, il existe une incertitude quant à la réalisation 

concrète des cas, et les apports de lřherméneutique ont montré que la catégorisation des faits 

en termes juridiques et le choix des règles auxquelles confronter le cas étaient soumis à 

lřappréciation du juge
572

. Michel Troper affirme ainsi, dans la continuité de Kelsen, que « de 

nombreux auteurs l‟ont démontré, l‟interprétation n‟est pas un acte de connaissance mais de 

volonté »
573

. 
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Ainsi, sans aller jusquřà considérer que ce sont les tribunaux qui créent le droit (même si cette 

hypothèse mériterait dřêtre discutée), il faut considérer que le droit est actualisé par les 

tribunaux : « interpréter la loi, c‟est en réalité la refaire »
574

. Ce rôle des tribunaux dans le 

processus de création du droit nřest pas un problème du point de vue de la théorie de la 

souveraineté. Les tribunaux sont des organes de lřÉtat et, en ce sens, ils participent à la 

création de la volonté de groupe qui est celle du souverain
575

. Le juge apparaît donc comme 

un des organes de lřÉtat, participant à lřactualisation du droit, donc à la détermination de ce 

quřest la règle.  

En définissant le droit par son effectivité, la question des sources du droit semble donc non 

pertinente, puisque le fondement de la norme ne provient pas de son origine mais de son 

application par lřÉtat. La volonté de lřÉtat ne consiste donc pas dans les règles édictées par tel 

ou tel organe, mais dans les règles appliquées et sanctionnées par les organes de lřÉtat. Cette 

assimilation du droit de lřÉtat (et donc de sa volonté) aux règles sanctionnées par lřÉtat est 

évoquée par Max Weber (à titre de possibilité théorique) lorsquřil considère les règles de 

groupes privés (syndicats, partis politique...) sanctionnées par les tribunaux : 

Cřest ainsi également que le juge anglais peut, sur appel, intervenir dans la juridiction des 

clubs. Le juge allemand lui-même, dans un procès pour atteinte à lřhonneur, examine la 

conformité aux usages estudiantins du refus opposé à une provocation en duel, bien que 

celui-ci soit interdit par la loi, etc. Ce serait une question de casuistique que de se demander 

dans quelle mesure ces prescriptions non étatiques deviennent ainsi du « droit étatique », 

mais nous ne lřaborderons pas
576 

 

De plus, cřest toujours lřautorité du souverain qui confère à la norme (et donc à la 

norme actualisée par le jugement) son statut de norme. Si la réalité de la norme se trouve dans 

son effectivité, la sanction consiste en son application (la punition −ou la réparation− non pas 

tant décidée, mais effectuée). Or, le juge nřest quřun élément (celui qui établit la culpabilité 

−ou la responsabilité) dans le processus dřeffectuation de la sanction (la police, le ministère 

public, lřadministration pénitentiaire participant également à la détermination de la volonté du 

souverain : un comportement qui nřest jamais proposé aux tribunaux nřest pas illégal). Le 

juge est autorisé par le souverain, cřest-à-dire que son autorité est dépendante du vouloir de la 

communauté, donc du souverain. Les organes proprement législatifs, dřédiction des normes, 
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ne sont ainsi pas totalement démunis vis-à-vis des juges, comme le montre en France la 

réaction législative quřa suscitée lřarrêt Perruche : un texte, une coutume ou une jurisprudence 

pouvant toujours être neutralisés (et donc rendus nuls) par une jurisprudence, une coutume ou 

une loi. 

 

  Cette approche semble correspondre à celle de M. Troper. Lorsque celui-ci 

sřintéresse au fondement de la coutume, il considère alors que le juge crée le droit, 

indépendamment de son origine, du fait de la théorie de lřinterprétation de Kelsen : « le juge 

créé la norme coutumière comme il crée la norme législative »
577

. Il affirme toutefois se 

détacher des théories volontaristes, qui rattachent la coutume à la volonté du souverain :  

cette thèse est profondément différente de la thèse volontariste. Elle sřen distingue à trois points de vue au 

moins : elle soumet au même traitement la coutume et la loi ; dřautre part, elle ne considère pas la création de 

la règle comme le seul fait du juge, mais comme aussi celui de tout organe dřapplication du droit, cřest-à-dire 

de toute autorité ayant pour fonction de prendre des décisions en application dřune règle ; enfin − et surtout − 

si, dans les deux théories, la volonté est présentée comme créatrice de droit, elle est envisagée non pas comme 

la volonté dřun être particulier (le souverain), ni comme celle qui est instituée comme créatrice de droit par 

une norme supérieure, comme chez Kelsen, mais comme celle qui se manifeste dans lřexercice dřune activité 

dřapplication du droit.
578

 

 

 Les trois points de vue développés par Michel Troper rejoignent en partie les 

développements précédents. Il nřy a pas de différence entre les sources du droit, ce que 

Michel Troper affirme ici à propos de la loi et de la coutume étant généralisable à lřensemble 

des sources du droit (notamment, comme il sera précisé ultérieurement, du droit européen et 

international
579

). De plus, en généralisant cette idée à toute autorité, il confirme bien que tous 

les organes de lřÉtat participent à la création du droit. La différence quřil faut alors établir 

avec Michel Troper concerne donc la volonté créatrice de droit. Sřil a raison de dire que la 

volonté créatrice de droit est celle de lřorgane, il omet que la volonté de lřorgane, par le 

processus dřhabilitation et dřimputation, est celle du souverain. Lřorgane participe à la 

formulation de la volonté du souverain : il est un élément de la procédure de création du droit 

qui est la réalisation de la volonté du souverain. Le droit, la volonté du souverain, est créé par 

lřintégralité des organes qui participent à son application, puisque son application participe de 

sa détermination. Cette assimilation du processus de création du droit à lřensemble des actes 

de lřÉtat se retrouve bien chez Kelsen : 

Lřinterprétation par lřorgane dřapplication du droit a toujours caractère authentique : elle 

crée du droit. [...]. Mais authentique, cřest-à-dire créatrice de droit, est aussi lřinterprétation 
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par un organe dřapplication du droit, même lorsquřelle ne crée du droit que pour un cas 

concret, cřest-à-dire lorsque lřorgane ne crée quřune norme individuelle, ou ne fait que 

réaliser une sanction. Il faut observer à cet égard que la voie de lřinterprétation authentique, 

cřest-à-dire de lřinterprétation des normes par les organes qui doivent les appliquer, ne 

permet pas seulement de réaliser lřune dřentre les possibilités révélées par lřinterprétation 

− à base de connaissance − des normes à appliquer, mais peut également aboutir à la 

création de normes qui sont tout à fait en dehors du cadre que constituent les normes à 

appliquer.
580

 

Ainsi, pour Kelsen, un organe crée du droit « dès lors que l‟acte de cet organe ne peut plus 

être annulé »
581

.  

 

La création du droit passe donc par lřintégralité des organes qui lřappliquent : « À la 

question de savoir comment ont pu être créées les règles coutumières, on peut répondre : par 

les organes qui accordent à certaines pratiques la signification de normes »
582

. Cela est 

également expliqué par N. Luhmann, qui rappelle que le droit est un système autoréférentiel, 

cřest-à-dire quřest du droit ce qui est considéré comme droit par les organes habilité
583

. 

Or, la théorie de la souveraineté considère justement que ces organes qui participent à la 

création du droit (et donc à la création de la volonté du souverain) sont habilités par le 

souverain à sřexprimer en son nom (ce qui explique que leur volonté est sa volonté). LřÉtat, 

nřapparaît alors que comme lřoutil dřapplication et de formulation de la volonté du souverain. 

 

 

Le fait que le droit, la loi, soit actualisé par les tribunaux et les organes de lřÉtat par 

son application renforce lřidée dřune identité entre le droit (la volonté du souverain), la 

sanction et les normes contraignantes. En effet, si la loi reste virtuelle tant quřelle nřa pas été 

effectuée lors dřun jugement ou dřune application concrète, cřest-à-dire tant quřelle nřa pas 

été confrontée à la réalité que représente le cas qui permet de lui donner un sens, alors une loi 

qui resterait en dehors des tribunaux resterait virtuelle : dřune part, il serait impossible dřen 

vérifier lřeffectivité, cřest-à-dire de savoir si elle est toujours la volonté du souverain, mais de 

plus il serait impossible de la confronter à une situation réelle afin dřen préciser le sens. La 

Loi nřa toutefois pas besoin de passer effectivement devant les tribunaux pour être du droit : 

elle nřy passe que quand il y a infraction ou contestation. Par contre, cřest bien le fait de 

pouvoir entraîner un effet juridique devant les tribunaux qui rend une norme juridique : le 
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jugement est à la norme ce que la falsification est à la théorie scientifique. Un énoncé dont on 

ne peut vérifier la dimension contraignante nřest pas du droit. 

La volonté du souverain doit donc être comprise comme lřensemble des règles 

contraignantes en vigueur au sein dřun groupement politique, telles quřelles sont actualisées 

par les tribunaux.  

 

 Cette nécessaire actualisation du droit par les tribunaux, qui permet alors de définir la 

Loi au sens matériel pose alors la question du droit souple. Or, celui-ci, dépourvu de 

contrainte voire même dřeffet juridique, est totalement étranger à la logique de la 

souveraineté. 

 

1.1.4.2.3  Le droit souple étranger à la logique de la souveraineté : un 

outil de gouvernement 

 

Cette réduction de la volonté de lřÉtat à la Loi au sens matériel pose alors la question 

de la juridicité dřun nouveau type dřactes étatiques, qui suivent les procédures dřédiction 

traditionnelles du droit mais sont dépourvues de toute portée normative : le droit mou (soft 

Law), plus récemment qualifié par le conseil dřÉtat de droit souple. Dans son rapport de 2013, 

le Conseil dřÉtat propose une définition du droit souple : 

Il sřagit de lřensemble des instruments répondant à trois conditions cumulatives :  

 Ils ont pour objet dřorienter ou de modifier le comportement de leurs destinataires 

en suscitant, dans la mesure du possible, leur adhésion ; 

 Ils ne créent pas par eux-mêmes de droit ou dřobligation pour leur destinataire ; 

 Ils présentent, par leur contenu et leur mode dřélaboration, un degré de 

formalisation et de structuration qui les apparentes aux règles de droits.
584

 

Le droit souple se caractérise ainsi principalement par lřabsence dřeffet de droit de la 

norme. Néanmoins, Émeric Nicolas et Matthieu Robineau, affirment que, après une lecture 

détaillée, « c‟est l‟absence de contraintes qui parait déterminante » puisque lřaccent est mis 

sur lřexistence dřune sanction
585

. La question de la contrainte est fondamentale, puisque si le 

droit est injonction, cřest lřexistence de cette contrainte qui permet de distinguer une 

injonction (commandement) dřune influence ou dřun conseil. Or, le Conseil dřÉtat affirmerait 
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le caractère juridique du droit souple
586

. Il existerait un droit sans sanction, qui ne saurait donc 

être considéré comme un commandement. Cela créerait une disjonction entre la volonté du 

souverain et la Loi.  

 

 La mise en avant du droit souple comme norme juridique traduit alors une évolution 

dans la compréhension de la norme. En effet, le conseil dřÉtat adopterait une approche 

fonctionnelle, où « Ce qui importe, c‟est l‟effet de droit, ou plus précisément la portée 

normative, c‟est-à-dire l‟impact sur les destinataires directs ou indirects de la norme »
587

. Ils 

sřinscrivent ainsi dans lřapproche de J.-P. Henry sur la norme développée au point précédent, 

qui pense la norme comme comportement régulier
588

. Or, si la dimension normative du droit 

souple peut facilement être acceptée, la question problématique devient le critère de sa 

juridicité. Émeric Nicolas et Matthieu Robineau affirme que le Conseil dřÉtat mettrait 

implicitement en avant le critère formel pour établir ce qui relèverait du droit
589

. 

 La prise en compte du critère formel pour distinguer la juridicité dřune norme 

sřillustre particulièrement dans la définition donnée par le Conseil dřÉtat du droit souple. En 

effet, le premier point permet dřidentifier le droit souple comme instrument visant à modifier 

les comportements (il sřagit donc bien de lřexercice dřun pouvoir, abordé comme cause de 

comportement). Le second point, parle dřeffet juridique, mais cřest lřabsence de contrainte qui 

semble visée. Il permet de distinguer le droit souple de lřinjonction (droit dur). Le droit souple 

est donc clairement rattaché au pouvoir dřinfluence. Le troisième permet de distinguer, au 

sein des influences, celles qui peuvent être considérées comme du droit souple (cřest-à-dire 

qui dispose tout de même de la juridicité). Ce critère est un degré de formalisation et de 

structuration qui les apparente au droit. Cřest donc bien ce degré de formalisation et de 

structuration qui permet, parmi lřensemble des relations de pouvoir (premier point) qui ne 

sont pas coercitives (second point), de distinguer le droit souple. Le droit, souple et dur, se 

caractérisant alors par un certain degré de formalisation et de structuration. Ainsi, il faut en 

déduire que parmi lřintégralité des prescriptions visant à influencer des comportements, ceux 

qui présentent un certain degré de formalisation et de structuration sont du droit : Dur sřil y a 

des sanctions, Souple sinon. 
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 Le droit souple apparaît donc comme une influence dont la mise en forme ressemble 

au droit (« En résumé, le droit souple, c‟est ce qui ressemble au droit dur, qui à la couleur du 

droit dur, l‟odeur du droit dur, mais qui n‟est pas du droit dur ou, tout au moins, pas 

encore »
590

). Néanmoins, affirmer la juridicité du droit souple, sur le critère de sa présentation 

formelle, est problématique. En effet, tout programme dřaction ou recommandation édictée 

sous forme de code peut devenir juridique. Surtout, elle dilue ce qui faisait la spécificité du 

droit (et donc de lřÉtat) vis-à-vis des autres acteurs. En ce sens, elle participe à la négation de 

la spécificité de lřÉtat abordée au point précédent
591

. 

 Lřaspect le plus problématique est toutefois le fait que ces influences restent virtuelles 

puisquřelles ne sont pas actualisées par les tribunaux : elles nřont pas de significations 

concrètes
592

. De plus, ne produisant pas dřeffet de droit, elles sont juridiquement invisibles : 

leur existence ou inexistence ne modifie pas le reste du droit. Il sřagit donc dřun ensemble 

isolé, dřun autre univers. Le droit souple, pour reprendre lřexpression de Kelsen, nřest que 

lřexpression dřun vœu, et ne saurait donc être considérée comme la volonté du souverain (tant 

quřil ne participe pas à la définition de ce quřest la règle). Le Conseil dřÉtat explique certes 

que le droit souple peut se durcir, que ce soit par décret
593

 ou par les tribunaux
594

. En ce sens, 

effectivement, des dispositions non contraignantes peuvent le devenir. Mais cela sřintègre 

dans le processus normal de création de normes par les organes de lřÉtat, où la question des 

sources nřa pas dřimportance : à partir du moment où une disposition sert de motif à une 

sanction (ou à lřétablissement dřune responsabilité), alors elle fait partie du droit. 

 

 Cette dilution du droit à tout rapport de pouvoir codifié sřexplique par les mêmes 

raisons que la dilution du pouvoir politique : lřémergence du biopouvoir et de la 

biopolitique
595

. Le droit souple apparaît ainsi comme lřutilisation par certains organes 

étatiques du pouvoir dřinfluence. Cela augmente ainsi leur capacité de maîtrise de la matière 

sociale et leur capacité à produire les effets sociaux voulus. Cette inscription du droit souple 

parmi les outils de gouvernement permettant le succès de politique publique est parfaitement 

admise par le conseil dřÉtat, qui considère que « Le droit souple peut, au contraire, 
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contribuer au renouvellement et au renforcement de l‟État par un élargissement de la gamme 

des moyens d‟action des pouvoirs publics »
596

. Le droit souple est donc bien un moyen 

dřaction aux mains des gouvernements visant la réalisation de politiques publiques. Il sřinscrit 

donc bien dans une logique de contrôle et dřeffet sur la société, caractéristique de lřart du 

gouvernement. La qualification du droit souple comme droit par le Conseil dřÉtat a ainsi un 

objectif politique. Il sřagit de promouvoir le droit souple comme outil de gouvernement : 

Admettre le droit souple comme faisant partie du droit incite à envisager, pour un objectif 

politique donné, lřensemble des instruments susceptibles dřêtre mis en œuvre, quřils 

relèvent du droit dur ou du droit souple, et à mettre en balance leur effectivité. À lřinverse, 

considérer que le droit souple nřest pas du droit conduit immanquablement à accorder une 

moindre importance à ces préoccupations dans lřélaboration de la norme. Lřenjeu nřest 

donc pas que sémantique.
597

 

 Si cette intention est tout à fait louable, en affirmant que le droit souple participe du 

renforcement de lřÉtat le Conseil dřÉtat participe à la confusion entre ce qui relève de lřÉtat 

(effectivité du système de contrainte) et de lřart du gouvernement (efficacité des politiques 

publiques). Le renforcement de lřÉtat est ici clairement pensé comme un renforcement de 

lřefficacité de ses politiques. 

 

 Ce désir dřaborder le droit à travers ces effets sociaux est une tendance lourde chez les 

juristes. Il faut en effet rappeler que la validité de la norme est liée chez Kelsen à son 

efficacité, cřest-à-dire aux effets sociaux quřelle produit : le droit nřest plus évalué à travers la 

sanction mais à travers lřobéissance quřil entraîne. Le Droit rejoint donc la tendance décrite 

pour la Science Politique dřaborder le pouvoir comme cause de comportement. 

 

 Toutefois, la manière dont est qualifié le droit souple est secondaire. Il est juste 

nécessaire, sřil lřon considère le droit souple comme du droit, de se rappeler que cette partie 

du droit, nřétant pas commandement, est étrangère à la question de la souveraineté. La 

question de son efficacité et la manière dont les gouvernants réalisent ou non leurs objectifs 

politiques restent en dehors du strict champ dřétude de lřeffectivité de lřÉtat, question qui 

reste celle de la théorie de lřÉtat et de la souveraineté. Il ne faudrait donc pas conclure que la 

souveraineté (pouvoir dřinjonction) est mise à mal parce que le droit souple nřest pas efficace 

ou contrebalancé par dřautres sources dřautorité exerçant de lřinfluence : si le droit souple est 
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considéré comme du droit, il faut alors considérer en retour que la souveraineté ne concerne 

que le droit dur. 

 

 

  Il y a donc une identité entre la loi entendue comme lřensemble des 

commandements et la volonté du souverain. Cela ne signifie pas, comme semblent le croire 

F. A. Hayek et Léon Duguit, que la loi est la volonté dřun organe particulier et doit être 

identifiée à la production législative comme semblait lřindiquer les conceptions juridiques 

issues de la Révolution française. Cela signifie que le droit est posé comme la volonté du 

souverain et quřil trouve sa source dans la communauté quřil régit. Celle-ci peut ainsi le 

modifier, à travers les procédures qui définissent sa volonté. Les actes de lřÉtat définissent le 

droit. Ils sont la procédure par laquelle le groupe exprime sa volonté. Que ce soit à travers 

lřexercice des pouvoirs judiciaire, exécutif ou législatif, ces actes sont la volonté du souverain 

et donc du groupe, qui ne peut avoir de volonté propre. La question du pluralisme des sources 

nřest donc pas un problème puisque cela reste toujours lřÉtat (et donc le souverain) qui, à 

travers ses différents organes, détermine le droit.  
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La volonté de lřÉtat est donc identique à lřensemble du droit appliqué par un 

État, indépendamment de lřorigine de la formulation de la norme. Le pouvoir de lřÉtat 

consiste donc en un pouvoir dřinjonction. Or, il existe actuellement une tendance forte à 

aborder le pouvoir politique comme cause de comportement. Cela sřexplique à la fois par 

lřimportance quřont pris les questions relatives au gouvernement et à la production dřeffet 

sociaux, mais également à lřimportance de la prise en compte des logiques de domination au 

sein des sciences sociales. Si est politique tout pouvoir qui crée des comportements, les 

modalités dřexercice du pouvoir nřont que peu dřimportance. De ce fait, la spécificité de 

lřÉtat, qui reste la seule instance autorisée à poser des commandements, est occultée. Cette 

conception existe également dans la théorie juridique, où la norme est de plus en plus pensée 

non plus à travers lřexistence dřune sanction, mais à travers sa capacité à produire des effets 

sociaux, comme lřillustre la catégorisation du droit souple comme droit. 

La question du pouvoir de lřÉtat ne devient plus tant une question dřeffectivité de la 

norme, que dřefficacité. Cela modifie profondément la vision et lřévaluation de la norme et du 

pouvoir de lřÉtat. En effet, la norme comme injonction était relativement indépendante de son 

obéissance (lřeffectivité du commandement sřobservant tout autant par son respect que par 

lřapplication de la sanction en cas de non-respect). La norme comme norme comportementale 

ne sřobserve que par son obéissance. Cette modification de la pensée du pouvoir de lřÉtat et 

de la norme traduit bien un changement de paradigme qui va profondément influencer la 

question de la souveraineté 

 

 

 

La volonté de lřÉtat dans la théorie de la souveraineté est donc un artifice qui 

nřexiste que dans le droit, entendu comme lřensemble des injonctions appliquées par lřÉtat. 

En ce sens, la loi, prise comme lřintégralité des règles obligatoires au sein dřun groupe 

humain, reste absolue et illimitée. La théorie de la souveraineté ne signifie rien de plus : tout 

système de droit est arbitraire, il sřapplique de manière absolue et rien ne vient le limiter. 
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1.2 La souveraineté de l’État comme puissance normative autonome : une 

puissance de commandement qui reste absolue et illimitée. 

 

La volonté de lřÉtat est le droit que celui-ci applique. La dimension absolue et 

illimitée de la souveraineté traduit en fait à la fois lřabsolu du droit et sa dimension artificielle 

de construction humaine. Or, il apparaît que le droit est fortement lié à lřidée de justice. Il est 

même possible de considérer que droit et justice sont intrinsèquement liés, le droit étant 

lřapplication concrète dřune justice. En ce sens, Éric Weil a raison de considérer que lřÉtat est 

la réalisation dřune morale concrète
598

. La souveraineté est concrètement lřapplication 

illimitée et absolue dřun système de valeurs, système de valeurs qui ne peut exister quřà 

travers un système de contraintes qui lui donne forme. 

Néanmoins, alors que la justice et le droit sont liés et que la justice ne peut exister que 

si elle est appliquée sans limite par une puissance, de nombreux auteurs vont essayer de 

concevoir une limitation de lřÉtat et du droit, donc du souverain. En effet, dès la formulation 

de la théorie de la souveraineté il existe une forte réticence à considérer le droit comme la 

volonté de lřÉtat. Lřidée dřun pouvoir absolu et illimité peut apparaître en soi comme 

condamnable car contraire à lřidée même de liberté. Léon Duguit formule très bien cette 

réserve :  

Admettre une autorité humaine suprême, absolue, exclusivement déterminée ou obligée par 

sa propre volonté, sans qu'il existe, au moins en théorie, nulle barrière que cette volonté 

souveraine soit tenue de respecter, cřest admettre nécessairement lřannihilation vis-à-vis 

dřelle de toute autre volonté humaine, individuelle ou collective ; tout sujet de l'État, 

personne physique ou morale, devient une sorte dřesclave
599

 

Néanmoins, il apparait que ce qui est dénoncé à travers le caractère absolu et illimité 

de la souveraineté ce nřest pas tant le caractère absolu et illimité du droit, mais lřarbitraire et 

le risque de captation de la capacité dřédiction des normes par un petit groupe de personnes. 

Les efforts théoriques mobilisés pour dénoncer la conception illimitée de la souveraineté sont 

donc confrontés à cette alternative : ou bien il existe des règles impératives qui sřimposent 

dřelles-mêmes à lřÉtat, mais il faut alors en rendre compte, ou bien ces règles sont imposées 

par dřautres organes humains qui de ce fait se retrouvent alors souverains. 

 En conséquence, de nombreux théoriciens vont affirmer la nécessaire limitation de la 

souveraineté au nom de principes que le groupe devrait respecter (1.2.1). Il apparaît toutefois 
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que ces principes sont incapables de constituer une réelle limite à la souveraineté puisquřils 

doivent nécessairement être interprétés et appliqués (1.2.2). 

 

1.2.1 La souveraineté absolue et illimitée dénoncée au nom de 

principes que le groupe devrait respecter 

 

  

Le premier point du chapitre préliminaire (0.1) retraçait lřhistoire 

philosophique de la souveraineté telle que perçue par G. Mairet. Il a alors été expliqué quřil 

était possible dřidentifier deux axes de critiques dénonçant le caractère absolu et illimité de la 

souveraineté par lřaffirmation de principes que le groupe doit respecter. Le premier axe 

affirme lřexistence de principes objectifs. Le second axe affirme lřexistence de principes 

subjectifs. De nombreuses critiques contemporaines sřinscrivent encore dans ces deux axes 

quřil est maintenant nécessaire de développer. 

 

Lřaffirmation de principes sřimposant à lřÉtat, et donc au souverain, implique une 

double présupposition. Elle présuppose dřune part lřexistence de ces principes 

indépendamment de leur formulation par le souverain ; elle présuppose dřautre part que ces 

principes sřimposent au souverain. 

De nombreux auteurs mettent ainsi en avant la dimension régulatrice de la 

souveraineté. Elle ne serait pas tant créatrice de droit que révélatrice de celui-ci. La 

souveraineté devient alors le pouvoir « de constater le droit »
600

. Dans cette approche, Robert 

Cubertafond parle de souveraineté préalable. Il identifie alors trois courants affirmant la 

préexistence dřun droit limitant de fait la souveraineté : 

Que ce soit le législateur ou le gouvernement, le souverain apparent serait plus révélateur, 

découvreur, ou inventeur au sens où on lève le voile et où on met à jours un gisement ou 

une loi scientifique, bien sûr préexistant à la découverte, que créateur dřun droit. Celui-ci 

ne serait donc pas une création ab inititio, inconditionnée, souveraine, mais un donné à 

mettre à jour et préciser et éventuellement adapter, correspondant soit à une tradition (selon 

lřécole historique), soit à lřétat actuel de la société (selon lřécole sociologique), soit à tel ou 

tel ordre de valeurs (selon telle ou telle école du droit naturel), soit encore, et plus 

vraisemblablement, aux trois sources mêlées.
601

 

Ainsi, on retrouve parmi ces trois écoles les deux grandes options théoriques visant à 

limiter la souveraineté : les principes subjectifs existant au sein de la communauté (école 

historique et sociologique) ou les principes objectifs (écoles du droit naturel). Ce lien entre 
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jusnaturalisme et lřécole sociologique du droit sur le caractère prédéterminé de la norme est 

rappelé par J. P. Henry
602

. 

 

 Si ces axes sřopposent dans la justification quřils donnent des principes à respecter, ils 

peuvent concerner le même objet ou les mêmes principes. Ainsi, dans les démocraties 

occidentales, ces deux axes se recoupent principalement sur lřaffirmation des libertés 

publiques et notamment celles liées aux droits de lřHomme.  

Sřintéressant justement aux fondements idéologiques des libertés publiques en France, Gilles 

Lebreton énonce les quatre éléments principaux qui la constituent : une philosophie des droits 

de lřHomme ; lřattachement à la démocratie libérale ; la confiance envers la loi ; lřexaltation 

du rôle du juge. Les droits de lřHomme apparaissent donc bien comme lřun des fondements 

idéologiques du droit français contemporain. 

Sur la question particulière des droits de lřHomme, il rappelle les quatre principales approches 

les fondant : les théories classiques et modernes des droits de lřHomme ; le positivisme 

juridique et le positivisme sociologique. Les théories classique et moderne renvoient à ce que 

B. Cubertafond appelle lřécole du droit naturel, le positivisme sociologique à lřécole 

sociologique. Le positivisme juridique ne remettant pas spécifiquement en cause la 

souveraineté de lřÉtat au nom dřéléments extra juridiques, il sera momentanément laissé de 

côté
603

 afin de se concentrer sur les deux grands courants dénonçant la souveraineté au nom 

de principes que le groupe doit respecter, quřils soient objectifs (1.2.1.1) ou subjectifs 

(1.2.1.2). 

 

 

1.2.1.1 L’existence de principes objectifs que le groupe doit 

respecter 

 

 

Lřexistence de principes objectifs que le groupe et donc le souverain doivent 

respecter est le premier axe des critiques à la souveraineté. Dans sa thèse de droit public 

soutenue en 2011, Pauline Mortier affirme ainsi la fin de la conception absolue de la 
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souveraineté
604

. Elle consacre notamment un chapitre à expliquer que la dimension absolue de 

la souveraineté serait remise en cause par le développement de lřÉtat de droit
605

. Parmi les 

caractéristiques de lřÉtat de droit qui remettrait en cause la dimension absolue de lřÉtat, elle 

met en avant le droit naturel, qui, préexistant à lřÉtat, limiterait son action : 

La conception absolue du pouvoir souverain est dřabord mise en cause par lřémergence de 

la notion de droits naturels qui ont vocation à sřimposer par nature puisquřils préexistent à 

lřÉtat social. Ainsi, le développement des théories du contrat social et du droit des gens 

apporte une nouvelle conception du pouvoir du souverain qui ne peut agir que dans la 

limite de droits préexistants qui sřimposent à lui. Lřobjectif est dans un premier temps de 

limiter les pouvoirs monarchiques avec lřidée quřil existerait des droits, préexistants à 

lřordre juridique et monarchique, que le pouvoir souverain ne peut mettre en cause, quelle 

que soit sa puissance.
606

 

 

 La condamnation de la conception absolue et illimitée de la souveraineté à travers la 

mise en avant dřun corpus de valeurs posé comme préexistant à toute formulation fut présente 

dès les débuts de la modernité
607

 et est encore très forte aujourdřhui. Lřidée quřil existe ainsi 

des valeurs et principes (se traduisant souvent en droits subjectifs) semble globalement 

acceptée. Elle sřobserve de deux manières : soit par les réflexions menées tout au long du 

XXe siècle pour tenter de fonder rationnellement un corpus de valeurs qui ferait consensus 

(1.2.1.1.1) ; soit par la consécration institutionnelle des droits de lřHomme qui, 

indépendamment de toute fondation philosophique, semblent sřêtre imposés comme le 

nouveau droit naturel (1.2.1.1.2). Néanmoins, ces tentatives font lřobjet de critiques, qui sont 

à lřorigine même de la modernité (1.2.1.1.3). 

 

1.2.1.1.1 Les nouvelles tentatives pour fonder rationnellement la 

justice. 

 

 

Il existe tout au long du XXe siècle des tentatives récurrentes pour fonder 

rationnellement une conception de la justice qui permettrait de définir un ordre social juste. 

En effet, alors que le XIXe siècle sřachevait sur une forme de relativisme et dřhistoricisme 
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des valeurs, le XXe siècle, notamment à cause de lřexpérience nazie posée comme Mal 

radical, réaffirme lřexistence de principes fondamentaux. 

Il a déjà été expliqué quřune part importante de la sociologie critique avait pour 

objectif de fonder rationnellement un ordre social
608

. Cet objectif nécessite en parallèle une 

refondation des valeurs morales pouvant servir de base à ce nouvel ordre. Deux modes 

dřapproche peuvent alors être considérés : ceux qui posent lřexistence de principes 

matériellement définis (1.2.1.1.1.1) et ceux qui posent lřexistence de principe formellement 

définis (1.2.1.1.1.2). 

 

 

1.2.1.1.1.1 Les contraintes de justice matériellement définies 

 

Il existe ainsi tout au long du XXe siècle de multiples tentatives de refonder un 

ordre moral permettant de servir de base à un ordre politique. Parmi les nombreux 

philosophes qui se sont attelés à cette tâche, il est possible de considérer John Rawls et Robert 

Nozick. 

John Rawls estime que la philosophie politique peut jouer quatre rôles en tant que 

composante dřune culture politique
609

. Le premier consiste « à se concentrer sur des 

questions profondément litigieuses et à envisager si, malgré les apparences, une base sous-

jacente d‟accord moral et philosophique peut être découverte »
610

. La seconde consiste à 

participer à lřorientation de la société en « spécifiant des principes pour identifier des fins 

raisonnables et rationnelles de types variés et en montrant comment ces fins peuvent être 

rendues cohérentes entre elles au sein d‟une conception d‟une société juste et 

raisonnable »
611

. La troisième consiste en la réconciliation dřune société avec son histoire et 

ses particularismes
612

. Enfin, la quatrième consiste en une dimension utopique de la 

philosophie politique permettant dřexplorer les limites des possibilités politiques pratiques
613

. 

La dimension pratique de la philosophie politique est donc clairement affirmée, et cette 
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dimension pratique sřinscrit bien principalement dans la création et la diffusion de valeurs 

morales, afin de créer un consensus permettant de fonder une société juste. 

 

Cette conception de la philosophie politique traduit alors une conception de la 

politique où celle-ci est seconde par rapport aux valeurs inventées par le philosophe. Deux 

éléments sont importants dans la conception rawlsienne de la justice. Le premier est que la 

conception de la justice défendue par Rawls est une définition substantielle. Il affirme ainsi 

que son but est bien « l‟élaboration d‟une théorie de la justice ayant un contenu concret »
614

. 

Le second est bien que la justice (comme la morale) se présente comme un impératif 

catégorique qui prime sur toute autre considération (notamment les considérations 

dřefficacité). Il affirme ainsi lřexistence de droits fondamentaux, qui constituent une limite 

que ne peut moralement franchir le pouvoir politique, sous aucun prétexte : 

La justice est la première vertu des institutions sociales [...] si efficaces et biens organisées 

que soient des institutions et des lois, elles doivent être réformées ou abolies si elles sont 

injustes. Chaque personne possède une inviolabilité fondée sur la justice qui, même au nom 

du bien être de lřensemble de la société, ne peut être transgressée.
615

 

Rawls affirme donc bien lřexistence de principes objectifs, indépendants du vouloir 

humain, auxquels le groupe doit se conformer indépendamment de toute autre considération. 

Pour déterminer ces principes, il imagine alors une réflexion élaborée à partir dřune position 

originelle. Les individus, placés derrière un voile dřignorance, auraient alors à inventer ces 

principes fondamentaux (qui se résumeraient à deux propositions616) dřune société juste et 

équitable. En ce sens, la justice pour Rawls est ce qui sřaccorde avec les principes acceptés 
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dans la position originelle
617

 et, au moins dans la Théorie de la justice, est indépendante de 

tout contexte historique ou culturel. 

 

La démarche de Rawls entre donc parfaitement dans ce cadre qui consiste à déterminer 

a priori des principes de justice afin dřen déduire un système politique juste. La justice est 

donc bien transcendante et, une fois celle-ci déterminée, il faut y adapter les institutions et 

lois : 

La théorie de la justice comme équité commence, ainsi que je lřai dit, par un des choix les 

plus généraux parmi tous ceux que lřon puisse faire en société, à savoir par le choix des 

premiers principes qui définissent une conception de la justice, laquelle déterminera ensuite 

toutes les critiques et les réformes ultérieures des institutions. Nous pouvons supposer que, 

une conception de la justice étant choisie, il va falloir ensuite choisir une constitution et une 

procédure législative pour promulguer des lois, ainsi de suite, tout ceci en accord avec les 

principes de justice qui ont été lřobjet de lřentente initiale.
618 

 

Ainsi, parce que la philosophie politique peut déterminer des principes de justice et 

que les institutions et les lois doivent, au sens kantien de lřimpératif, respecter et faire 

appliquer ces principes, Rawls nie lřarbitraire (au sens de Hobbes et de Saussure) des 

institutions humaines. Il ne nie pas seulement leur arbitraire vis-à-vis dřune fin qui, elle, serait 

arbitraire (entre la justice et lřefficacité économique par exemple), mais il nie également 

lřarbitraire des fins : la justice est la fin première des institutions politiques. Toutes les autres 

fins lui sont subordonnées. Les institutions ainsi que lřaction publique doivent sřy conformer. 

Lřaffirmation de lřabsolu que représente la justice sur toute autre considération traduit un 

retournement complet par rapport à Machiavel, qui affirmait lřautonomie de lřaction politique 

vis-à-vis de la morale
619

 et traduit donc un retour de la transcendance au sein de la réflexion 

politique. 

 

 Si John Rawls nřa pas nécessairement convaincu de la justesse de sa théorie de la 

justice, de nombreux théoriciens restent fondamentalement dřaccord avec lui sur lřexistence 

de principes premiers qui conditionnent ce que devrait être la forme politique des institutions. 

Ainsi, de même que Rawls affirme que chaque personne possède une inviolabilité, Robert 

Nozick affirme lui aussi lřexistence de droits inviolables : 
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Les individus ont des droits, et il est des choses quřaucune personne, ni aucun groupe, ne 

peut leur faire (sans enfreindre leur droit). Et ces droits sont dřune telle force et dřune telle 

portée quřils soulèvent la question de ce que peuvent faire lřÉtat et ses commis, si tant est 

quřils puissent faire quelque chose.
620

 

Il développera alors lui aussi une théorie afin de déterminer concrètement un système social et 

institutionnel visant à préserver et organiser ces droits posés comme fondamentaux. Sa 

logique est différente de celle de Rawls : alors que la position initiale chez Rawls permet de 

déterminer les principes de justice, Nozick, qui en cela se rapproche plus de la méthodologie 

traditionnelle du Contrat social, part dřun individu libre et possesseur de droits pour ensuite 

explorer les conditions dřun système politique respectant au maximum ces droits
621

. 

 

Il va sans dire que tant sa conception de la justice que, de ce fait, le système 

institutionnel et interactionnel qui en découle, sont très différents de ce quřils sont chez 

Rawls. Ainsi, deux auteurs inscrits dans la même démarche (penser le juste et les conditions 

dřapplication de celui-ci) arrivent à des conclusions radicalement différentes. En considérant 

la diversité des utopies politiques (libertarienne, libérale, communautarienne, communiste, 

anarchiste, décroissantiste, etc. − liste non exhaustive), il faut en déduire quřaucune nřa 

visiblement réussi à convaincre de la justesse de son raisonnement et de ses propositions. 

 

 

 Il nřest pas nécessairement utile de multiplier les exemples de théoriciens affirmant 

lřexistence de droits fondamentaux attachés à la personne humaine. Il peut toutefois être 

pertinent de montrer quelques auteurs qui pourtant seront utilisés dans le cadre de 

lřaffirmation de principes subjectifs que le souverain doit respecter. Cette dimension 

jusnaturaliste se retrouve par exemple chez G. Burdeau, qui considère que le pouvoir doit 

garantir « certains droits élémentaires de liberté qui sont inhérents à tout être humain »
622

. De 

même, Hayek donne une définition substantielle de la justice : « la justice [...] c‟est-à-dire le 

principe de traiter tout le monde selon la même règle »
623

. Les deux axes ne sont donc pas 

incompatibles. 
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Face au pluralisme des utopies philosophiques et donc à lřincapacité de créer un 

consensus sur des valeurs morales rationnellement fondées, certains mettent en avant non plus 

des principes de fond mais une procédure rationnelle qui, elle, pourrait faire consensus. La 

justice nřest alors plus matériellement définie, mais correspond à lřapplication dřune 

procédure qui, elle, est juste. 

 

1.2.1.1.1.2 Les contraintes de justice formellement définies 

  

Dans une logique différente, J. Habermas tente également la refondation dřune morale. 

Néanmoins, alors que Rawls ou Nozick restent dans le cadre somme toute classique de 

définition du juste, Habermas considère quřil est impossible de définir substantiellement la 

justice : 

Dans les conditions post-traditionnelles que nous avons évoquées, le sens de ce qui est 

digne de reconnaissance ne peut plus être fondé de manière substantielle par un 

« répertoire » dřintérêts universels, mais seulement au moyen dřune procédure de jugement 

impartial
624

 

 Habermas ne va donc pas tant chercher à définir substantiellement des normes 

fondamentales afin de pouvoir établir un système social, comme le font Rawls et Nozick, que 

sřattacher à définir les critères qui permettraient de considérer quřune norme est 

fondamentale
625

. Dans une approche résolument kantienne, il considère quřune norme peut 

être considérée comme fondamentale si elle et ses conséquences prévisibles peuvent être 

acceptées par tous (Principe d‟Universalisation, ou principe U
626

). En inscrivant la recherche 

de lřuniversel dans le consensus (est universel ce qui est accepté comme universel), il sřinscrit 

clairement dans ce que J.-F. Lyotard considère comme la caractéristique du discours 

scientifique et du vrai à lřépoque moderne : 

Avec la science moderne […] on se détourne de la recherche métaphysique dřune preuve 

première ou dřune autorité transcendante, on reconnaît que les conditions du vrai cřest-à-

dire les règles du jeu de la science, sont immanentes à ce jeu, quřelles ne peuvent pas être 
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établies autrement quřau sein dřun débat déjà lui-même scientifique, et quřil nřy a pas 

dřautre preuve que les règles sont bonnes si ce nřest quřelles font le consensus des 

experts
627

 

 

 Alain Renaud explique alors que ce principe dřuniversalisation, tiré de lřimpératif 

kantien, a du point de vue moral la fonction de lřinduction dans la science : il permettrait de 

faire passerelle entre un principe observé et lřuniversalisation de ce principe comme énoncé 

universel. Or, toutes les éthiques affirmant la possible validation rationnelle dřune morale 

semblent sřaccorder sur le caractère impersonnel et universel de la norme morale
628

. En ce 

sens, le principe U ferait consensus auprès des experts et pourrait donc servir de base à la 

création et à lřélaboration de normes morales. Le principe U doit permettre de satisfaire les 

intérêts de tous les membres du groupe auquel il sřapplique. Il sřagit donc dřélaborer une 

procédure permettant de susciter lřadhésion de chacun en prenant en compte la satisfaction de 

ses intérêts. Or, à partir du moment où la norme nřest pas prédéterminée et est dépendante 

pour sa validité de son acceptation (ainsi que de ses conséquences prévisibles) par tous les 

membres concernés par cette norme, Habermas en déduit un principe de discussion (principe 

D)
629

, considérant que seul lřaccord de tous dans une discussion argumentée peut fonder la 

norme. En effet, seule la discussion argumentée, cřest-à-dire lřéchange concret entre individus 

réels, permet de fonder le consensus qui donne sa validité à la norme. Cřest ainsi le sens de la 

critique que Habermas adresse à Rawls : la morale ne peut quřêtre fondée par le processus 

dřargumentation entre des individus concrets dans une situation concrète. Elle ne peut pas être 

le fruit dřune réflexion monologique comme cřest le cas chez Rawls qui, avec sa situation 

initiale, tente de poser les conditions dřimpartialité pour lui-même fonder une morale
630

. Cette 

construction in foro interno ne saurait donc être valide pour Habermas. 

 

Le fait que lřuniversel ne puisse être atteint que par le processus de discussion 

argumentée entre acteurs réels, donc situés, rend celui-ci contingent. Marius Firmin Tomboué 

explique ainsi que pour Habermas, la recherche de lřuniversalité ne peut avoir de sens que 

dans un contexte socio-historique donné, avec des acteurs donnés. Il évoque ainsi 
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« l‟historicisation habermassienne de la morale et de l‟éthique »
631

. En ce sens, le processus 

délibératif ne pourrait jamais être terminé puisque dépendant du cadre social, par nature 

évolutif, au sein duquel il sřinscrit. Néanmoins, si le contenu de la morale est évolutif, la 

procédure capable de lui donner forme est, elle, absolue et indépendante de tout contexte 

socioculturel. Il y a bien un principe universel (le principe U) qui sřactualise grâce au principe 

D, lui aussi universel. 

 Aussi séduisante que soit la théorie dřHabermas, elle sřinscrit également dans 

lřaffirmation dřune transcendance (le principe U) que les Hommes doivent respecter. Elle 

constitue donc également un retour sur un des acquis de la modernité qui était lřautonomie de 

lřêtre humain. En effet, même si les principes moraux construits par le principe D peuvent 

apparaître comme le fruit dřune décision collective, il reste quřil pose une dimension 

catégorique à sa morale : seuls sont légitimes les systèmes politiques moraux.  

 

 

Les philosophes sont donc partagés sur ce qui constitue le juste et le bien. À 

cet échantillon restreint tiré de la fin du XXe siècle, il serait également possible dřadjoindre 

au débat la multiplicité des théories de la justice élaborée depuis Platon et Aristote. 

Néanmoins, il ne faudrait pas en conclure que cette diversité de point de vue invalide 

lřexistence dřun droit naturel. Léo Strauss explique très bien que le fait quřil existe un corpus 

de principe accessible à la raison ne signifie pas que celui-ci soit évident ni même facile à 

découvrir (ce qui explique les désaccords). Les débats et réflexion autour de la conception de 

la justice peuvent alors apparaître, dans une conception hégélienne, comme le lent 

cheminement de la raison vers la découverte de ces principes. Will Kimlicka reprend 

lřhypothèse de Dworkin qui estime quřactuellement, derrière le pluralisme apparent des fins, 

toutes les théories politiques ont pour valeur ultime lřégalité. En posant lřégalité comme 

fondement de toutes les théories de la justice, il considère alors que cela permettrait à terme 

de résoudre rationnellement les controverses entre les différentes théories
632

. 
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Toutefois, alors que les philosophes semblent échouer à refonder une morale que 

pourtant ils appellent de leurs vœux, lřidéologie des droits de lřHomme a réussi à sřimposer 

comme nouvelle norme transcendantale. 

 

 

1.2.1.1.2 Les droits de l’Homme : nouvelle norme transcendantale 

 

Alors que philosophiquement parlant, la définition de droit subjectif permettant 

de définir substantiellement la justice semble abandonnée, les droits de lřHomme ont réussi à 

sřimposer comme un corpus de valeurs transcendant (1.2.1.1.2.1) qui structure les sociétés 

occidentales (1.2.1.1.2.2). 

 

1.2.1.1.2.1 Les droits de l’Homme comme nouvelle transcendance. 

 

Les Droits de lřHomme se présentent explicitement comme un corpus de droits 

fondamentaux devant être impérativement respecté, attaché à la nature même de lřHomme. En 

ce sens, les droits de lřHomme apparaissent comme une nouvelle formulation du droit naturel, 

ce que reconnaît Robert Jackson : « Human right, or natural right to use the older term »
633

. 

Cette dimension jusnaturaliste des Droits de lřHomme est explicitement admise dans lřordre 

international, notamment dans la déclaration de 1948, mais elle existe également dans une 

grande majorité des constitutions des démocraties occidentales qui dominent le monde (ce qui 

explique leur présence dans lřordre international). 

 
 La Déclaration universelle des droits de lřhomme de 1948 permet bien de montrer le 

caractère jusnaturaliste des Droits de lřHomme. En effet, une déclaration, de la part dřune 

autorité publique, peut avoir deux acceptations. Elle est soit la « reconnaissance officielle 

d‟un état de fait, avantage attendu d‟une certaine catégorie de décision […] dont l‟objet est 

de constater un fait préexistant, de manifester la situation véritable »
634

 ; soit la 

« Proclamation solennelle d‟un état de droit ou d‟un programme d‟action »
635

. Plus 

précisément, en Droit international, cřest un « Acte par lequel un ou plusieurs sujets de droit 
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international soit constatent l‟existence d‟un état de fait ou de droit reconnu par la 

communauté international, ou qu‟ils entendent faire reconnaître par celle-ci, soit proclament 

la nécessité d‟un nouvel état de fait ou de droit qu‟ils entendent lui faire accepter »
636

. Le 

terme de déclaration peut ainsi indiquer (mais pas nécessairement) que les droits universaux 

quřelle énumère sont un état de fait. Il y aurait alors bien, dans ce premier sens, une antériorité 

de ces droits de lřHomme vis-à-vis de leur formulation. 

 

 Néanmoins, sřil sřagit dřun programme dřaction, le terme de déclaration nřimplique 

plus nécessairement une antériorité. Il pourrait sřagir dřun programme arbitraire. Il faut alors, 

pour voir cette antériorité, analyser le détail de la déclaration. Le préambule à cet égard est 

très significatif. En effet, le premier alinéa est formulé de la manière suivante : « Considérant 

que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine et de 

leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la 

paix dans le monde »
637

. Il y a donc à la fois lřaffirmation dřune dignité inhérente à tous les 

Hommes, du fait que ces Hommes disposent tous de droits (identiques et inaliénables), et que 

leur reconnaissance est le fondement de la justice, de la liberté et de la paix. Or, ces 

affirmations sont introduites par un Considérant. Le terme considérant désigne un motif 

(« raison de fait ou de droit qui commande la décision »
638

) ayant la même fonction que 

lřattendu
639

, « chaque attendu énonçant un point de fait ou de droit »
640

. De ce fait, les 

affirmations posées au premier alinéa sont bien des éléments de fait (ou de droit), servant de 

motif à la proclamation qui suit, et lui sont donc antérieures : le programme dřaction que 

constituerait la déclaration est lié à lřexistence posée comme objective de droit subjectif. 

Ainsi, même si lřon considère que la déclaration constitue simplement un programme 

dřaction, il faut admettre que ce programme dřaction trouve son premier motif dans des 

principes posés comme antérieurs à toute formulation. Les articles proclamés peuvent alors 

certes être considérés comme du simple droit positif, mais leur justification elle est 

explicitement jusnaturaliste. Cette déclaration affirme ainsi lřexistence « de la dignité 

inhérente à tous les membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables ». 

Les droits de lřHomme sont donc bien pensés et posés comme du droit naturel. Soit 

dans une conception large en estimant que tout ce qui est énoncé constitue ce droit naturel ; 
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soit, dans une conception plus restreinte (et plus hégélienne), en estimant que ce qui est 

énoncé est la réalisation historique de principes eux éternels. En reconnaissant et acceptant de 

ratifier la Charte, les États acceptent donc le principe de droits fondamentaux. Cette 

reconnaissance de principes transcendantaux peut également se retrouver au sein de lřordre 

juridique des États. La plupart des pays occidentaux affirment dans leur ordre juridique 

lřexistence de tels principes
641

. 

 

 Ainsi, cette prétention jusnaturaliste des droits de lřHomme semble, au moins dans les 

États démocratiques occidentaux, tout à fait admise. Intégrés dans les textes les plus élevés de 

la hiérarchie des normes, ils sont ainsi devenus le principe structurant de ces sociétés, 

orientant et structurant lřaction de lřÉtat. 

 

 

1.2.1.1.2.2 Les droits de l’Homme comme principe structurant des sociétés 

démocratiques contemporaines. 

 

 

Il est indéniable que les droits de lřHomme sont aujourdřhui devenus 

lřidéologie structurante des sociétés démocratiques contemporaines : « Les droit de l‟Homme 

sont effectivement devenus, par une imprévisible évolution de nos sociétés, la norme 

organisatrice de la conscience collective et l‟étalon de l‟action publique »
642

. La dimension 

imprévisible de cette évolution est justement liée à lřabsence totale de fondement 

philosophique des droits de lřHomme, dont tant lřidée de droit subjectif que leur dimension 

transcendantale pouvaient paraître incongrues. Cette absence de fondement était dřailleurs 

bien perçue par Marcel Gauchet, qui, vingt ans plus tôt, sřétonnait de leur succès grandissant : 

Songeons au sourire de commisération à peu près général qui aurait accueilli, il y a 

seulement trois ou quatre ans, lřidée de soulever au fond pareille question, aujourdřhui 

débattue à lřenseigne du superchic. Aussi bien les prétendus « droits » que le soi-disant 
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« homme » auraient paru soit dřune touchante incongruité pour les bienveillants, soit dřun 

obscurantisme suspect pour les vigilants.
643

 

 

Ainsi, même sans bénéficier dřun fondement philosophique solide, les droits de 

lřHomme se sont imposés. Ils correspondent donc bien, contre toute attente, à ce que Rawls 

essayait de fonder avec ces deux principes, cřest-à-dire un corpus de valeurs permettant de 

définir le juste, dřorienter lřaction publique et de redéfinir les institutions. En ce sens, les 

droits de lřHomme semblent bien avoir la fonction qui, selon M. Gauchet, était auparavant 

attribuée à la religion. 

En effet, celle-ci fournissait un cadre conceptuel permettant aux Hommes de se définir 

eux-mêmes, et de penser leurs interactions, la société et le politique. Elle était donc bien la 

matrice permettant de penser le monde et la société : « avant de devenir la croyance 

religieuse que nous connaissons, dissociée du fonctionnement collectif, la religion a constitué 

un mode de structuration des communautés humaines, une manière d‟être globale de 

l‟établissement humain-social »
644

. Il rejoint donc sur ce point R. Jackson lorsquřil aborde la 

manière dont la religion structurait la pensée politique sous la Respublica Christiana
645

. Or, 

cřest bien aujourdřhui la fonction que prennent de plus en plus les droits de lřHomme, qui en 

cela remplacent donc fonctionnellement, dřun point de vue sociologique, les religions. Marcel 

Gauchet constate en effet que les droits de lřHomme ont effectivement remplacé la religion 

dans les sociétés post-modernes comme principe de légitimité du pouvoir : 

Lřavènement de lřÉtat moderne, puis lřémergence dans son sillage, dřun principe de 

légitimité alternatif par rapport au « droit de dieu », avec les droits de lřHomme, prennent 

toute leur signification dans cette perspective. Le passage à lřhistoricité consciente et 

délibérée acquiert son plein relief. Le contraire de la société religieuse, cřest la société de 

lřhistoire, la société qui se produit sciemment elle-même, au lieu de se penser définie par un 

autre surnaturel, et qui se projette dans le futur pour ce faire, au lieu de se poser dans la 

dépendance du passé. On peut donner dans ce cadre toute sa portée à la fois métaphysique 

et opératoire à la notion de démocratie, comme la désignation la plus englobante 

coordonnant les différents traits de cette forme nouvelle dřhumanité qui naît en se 

soustrayant à lřétreinte des dieux
646

.  

Il y a toutefois dans ce passage de Marcel Gauchet une identification entre droits de lřHomme 

et démocratie, qui pourtant ne sont pas équivalents. Si la démocratie peut effectivement 

renvoyer à lřidée dřune société qui se produit elle-même, les droits de lřHomme ne se posent 

absolument pas comme un produit nécessaire de ce mode dřorganisation
647

. Les droits de 
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lřHomme ne sont pas présentés comme un choix, une politique parmi dřautres. À ce titre, il ne 

sřagit bien que du remplacement dřune transcendance par une autre, servant de fondement à la 

légitimité politique. La démocratie peut effectivement apparaître comme lřaffirmation de 

lřhistoricisation des sociétés humaines. Les Hommes, pris comme un tout, seraient alors 

conscients de leur liberté et la légitimité du pouvoir consisterait en ce quřelle traduit la 

volonté du peuple (théorie classique de la souveraineté). Néanmoins, la démocratie est ici 

présentée comme la conséquence des droits de lřHomme. La légitimité nřest plus construite 

sur lřaffirmation de la volonté du souverain, mais sur sa conformité avec les droits de 

lřHomme : la démocratie nřest plus un principe autosuffisant, elle est la conséquence des 

droits de lřHomme et nřa de légitimité que tant quřelle les respecte
648

. 

De ce fait, alors que pour M. Gauchet le recentrement de la démocratie sur les droits 

de lřHomme constituerait un accomplissement de la modernité par un retour à ses 

fondements
649

, il y a bien un retournement. En effet, la rupture que constituait la modernité, 

initiée par Machiavel et accomplie par Hobbes
650

, consistait justement à dégager la politique 

de toute référence transcendantale. Les sociétés étaient le fruit de lřaction humaine, libre de 

tout déterminisme transcendant, cřest-à-dire arbitraire. Or, en posant des droits subjectifs, des 

principes dřaction politique, comme immanents à la nature même de lřêtre humain, il y a un 

retour de ce déterminisme sur ce que doivent être les sociétés. La théorie de la souveraineté 

implique certes un principe dřorganisation, qui est celui de lřeffectivité de la puissance 

publique, des conditions dřexistence formelle dřun droit, indépendamment de tout contenu. 

Les droits de lřHomme réimposent un contenu à ce droit, déterminent ce que doit être une 

bonne politique, non pas tant dans ses conditions dřeffectivité, mais pour eux-mêmes, comme 

valeur suprême et absolue.  

 

Les droits de lřHomme se présentent donc comme un ensemble de principes 

légitimant, offrant une vision du monde et permettant de penser les rapports entre individus et 

lřorganisation sociale. Ils sont donc la réponse sociale aux quatre rôles quřassignait J. Rawls à 

la philosophie politique (notamment les premiers et seconds). Parce quřils structurent notre 

mode de représentation, ils peuvent ainsi clairement apparaître comme une idéologie. 
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Paul Ricœur établit une relation entre idéologie et utopie dans leur rapport à lřautorité 

et à la question de la légitimité. Il considère que lřappréhension du réel ne peut se faire quřà 

partir dřun ensemble de représentations culturelles qui donne forme aux perceptions : « nous 

ne pouvons rien percevoir sans projeter en même temps un ensemble de forme (patterns), un 

réseau dirait Geertz, de matrices et de cadres à travers lequel nous articulons notre 

expérience »
651

. Lřidéologie serait alors un sous-ensemble de représentation légitimant la 

domination : « toute idéologie tend ultimement à légitimer un système d‟autorité »
652

. A 

contrario, lřutopie serait un sous-ensemble de représentation subversive visant à dénoncer la 

légitimité dřune domination, par la mise en avant dřun au-delà permettant de penser la 

différence
653

.  

Cette dichotomie est particulièrement pertinente pour penser les droits de lřHomme et 

leur rôle au sein du monde contemporain. En effet, identifiés par Marcel Gauchet comme 

principe de légitimation, ils peuvent apparaître soit comme idéologie (en justifiant une 

domination et des politiques) soit comme une utopie (en dénonçant des dominations et des 

politiques). 

 

 

 

  Lřexistence de principes objectifs servant de base idéologique à une légitimité 

est donc toujours présente chez les philosophes et semble prendre corps dans les droits de 

lřHomme. Toutefois, la contestation de cette prétention à pouvoir fonder rationnellement des 

principes de justice est présente tout au long de la modernité.  

 

 

 

1.2.1.1.3 La fondation rationnelle de valeurs transcendantales : une 

démarche contestée 

 

 

La capacité de lřHomme à établir rationnellement un corpus de valeurs 

universelles est contestée par de nombreux philosophes tout au long de lřépoque moderne et 
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contemporaine. En effet, alors que la modernité naît du rejet de toute transcendance
654

, une 

part conséquente des philosophes modernes va tenter de refonder celle-ci sur la raison. 

Alain Renaud rappelle ainsi que pour J. Habermas la modernité se définit « 1) par le 

renoncement à la rationalité substantielle, mais aussi 2) par la confiance dans la rationalité 

procédurale, seul fondement possible de la légitimité d‟une opinion »
655

. Or, lřépoque 

contemporaine se caractériserait par la remise en cause de cette confiance dans la rationalité 

procédurale
656

. Il y aurait alors deux positions antithétiques dans lesquelles sřaffronteraient les 

philosophes : le cognitivisme et le non cognitivisme (subjectivisme)
657

. La thèse cognitiviste 

promeut lřidée que les questions pratiques et morales peuvent être tranchées en raison. La 

thèse subjectiviste affirmerait avec MacIntyre que « le projet des Lumières a échoué, qu‟il est 

impossible de « fonder une morale sécularisée » ne tenant sa consistance que de la raison, et 

donc que « à propos des fins, la raison doit se taire ». »
658

. Alain Renaud essaye alors de 

réconcilier Habermas et Rawls afin de recomposer un « paradigme du sujet » qui permettrait 

par sa transcendance de dépasser lřindividualité et de reconstruire une morale
659

. 

 

 Néanmoins, cette tension entre la croyance dans les capacités de la raison à fonder un 

nouvel ordre moral et le scepticisme à leur égard est présente tout au long de la modernité. En 

ce sens, il est plus juste dřassocier la confiance dans les capacités fondatrices de la raison non 

pas à la modernité mais bien aux Lumières. En effet, la conception de la raison chez 

A. MacIntyre
660

 est très proche de celle de Hobbes, qui est, dans le De Cive, lřacte même de 

ratiocination
661

. Le Léviathan est encore plus précis : « la RAISON, en ce sens, n‟est rien que 

le calcul (autrement dit l‟addition et la soustraction) des conséquences des noms généraux 

acceptés pour consigner et signifier nos pensées »
662

. La Raison, comme capacité à découvrir 

des principes premiers, nřexiste pas. Elle est indissociable du raisonnement, de lřacte de 

raisonner : « L‟usage de la raison, qui est la raison elle-même, consiste ainsi à partir de 

                                                 
654

 Cf., supra. 
655

 RENAUT A., « Habermas ou Rawls ? », Réseaux, 1993, vol. 11, n°60, p. 126b. 
656

 Idem. 
657

 Firmin Marius Tomboué précise que Habermas distingue dans chacune de ces catégories (cognitivisme et 

non-cognitivisme) deux sous-catégories (atténué et affirmé), en fonction de la teneur et de lřintensité des modes 

de justification (TOMBOUE F. M., Jürgen Habermas et le tournant délibératif de la philosophie, Paris, 

LřHarmattan, 2011, pp. 143 et sq.). 
658

 RENAUT A., « Habermas ou Rawls ? », Réseaux, 1993, vol. 11, n°60, p. 127a. 
659

 RENAUT A., « Habermas ou Rawls ? », Réseaux, 1993, vol. 11, n°60, p. 135b. 
660

 « La raison est calculatrice. Elle peut établir des vérités de fait et des relations mathématiques, mais rien de 

plus. Dans le domaine pratique, elle ne peut parler que des moyens. À propos des fins, elle doit se taire. ». 
661

 HOBBES Th., De Cive, Op. cit., II, 1, n.1. 
662

 HOBBES Léviathan, V, p. 111. Le terme acceptés montre bien le caractère arbitraire des définitions, 

conséquence de son nominalisme radical. 



 

233 

 

 

définitions premières et à passer, de proche en proche, par le calcul, d‟une conséquence à 

une autre »
663

. Néanmoins, les définitions chez Hobbes sont arbitraires, et ne peuvent 

déboucher sur une autre vérité que la cohérence logique interne dřun discours. Ainsi, Jean 

Terrel considère que le nominalisme radical de Hobbes lui fait dissocier lřêtre de la 

connaissance : 

lřêtre et la connaissance ne se confondent pas. Lřenchaînement des concepts ou des 

propositions ne reproduit pas lřordre réel des causes et des effets. La connaissance ne 

préexiste pas à elle-même dans la réalité. Connaître nřest pas découvrir (...) cřest produire. 

La science est une réalité artificielle, même si elle met en œuvre la raison naturelle.
664 

 De plus, son matérialisme radical lui fait rejeter toute forme de transcendance et de 

concept a priori. Il est donc impossible pour Hobbes de considérer que la raison puisse 

fournir une morale sécularisée (cřest dřailleurs cette impossibilité qui implique lřexistence 

dřun pouvoir absolu appliquant un droit arbitraire). 

 

 Il y a donc, à partir de Hobbes, tout une branche de la philosophie moderne puis 

contemporaine qui, parallèlement aux Lumières, professe un matérialisme radical au sein 

duquel il est impossible de fonder même rationnellement une morale, qui nřexiste dřailleurs 

pas nécessairement (dřHolbach, Schopenhauer, Nietzsche... − liste non exhaustive). Tout le 

courant positiviste sřinscrit également dans cette démarche.  

Le positivisme est ainsi un courant de pensée qui a fortement condamné lřidée même 

quřil puisse exister des droits subjectifs dont lřHomme puisse être titulaire. En effet, 

lřexistence de principes universels est pour eux construite sur une argumentation 

métaphysique, traduisant une mystique de lřHomme ou de lřunivers, et ne peuvent faire 

lřobjet dřun traitement scientifique. Cřest, par exemple, la position de Duguit. De manière 

générale, il critique toute conception subjectiviste : « Quand on parle des droits de l‟homme, 

des droits de l‟État, du droit des peuples, c‟est toujours le droit subjectif que l‟on a en vue. 

Or, la question de la nature et du fondement du droit subjectif est parfaitement insoluble »
665

. 

Néanmoins, il dénonce particulièrement la conception individualiste liée aux droits de 

lřHomme :  

Lřaffirmation que lřhomme parce quřil est homme, pris isolément et en soi, séparé des 

autres hommes, à lřétat de nature, suivant lřexpression du XVIIIe siècle, est titulaire de 

certains droits propres à sa nature dřhomme, cette affirmation est purement gratuite ; elle ne 
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repose sur aucune preuve directe. Elle est une proposition dřordre purement métaphysique 

sur lřessence, comme disait la scolastique, de lřêtre humain. Pareille affirmation pouvait 

suffire à une période de croyance métaphysique, mais non à une époque positiviste et 

scientifique comme la nôtre. Elle est une expression purement verbale. Elle peut satisfaire 

un croyant; mais elle est dépourvue de toute valeur scientifique.
666

 

 Cřest également, vers la fin du XXe siècle, la position de Alastaire MacIntyre, qui 

dénie toute réalité au Droit naturel en général et aux Droits de lřHomme en particulier : « Ne 

nous égarons pas cependant, la vérité est simple : ces droits n‟existent pas, et croire en eux, 

c‟est croire aux sorcières et aux licornes »
667

 

 Cette dualité au sein de la modernité est bien perçue par Hayek, qui oppose 

lřévolutionnisme au rationalisme constructiviste. Alors que le premier aurait une conception 

limitée de la raison, le second professerait la capacité de la raison à établir des valeurs : 

La « raison », qui avait inclu la capacité de lřesprit humain à distinguer entre le bien et le 

mal, cřest-à-dire entre ce qui était et nřétait pas en accord avec les règles établies, en vint 

[avec la montée du rationalisme constructiviste] à signifier la capacité de construire de 

telles règles par déduction en partant de prémisses explicites.
668

 

En effet, Hayek fustige alors au nom de cette tradition évolutionniste le dualisme 

cartésien, à lřorigine des erreurs du rationalisme constructiviste : « Les erreurs du 

rationalisme constructivisme [dont celle dřune déduction possible de valeurs à partir de 

prémisses explicites] sont étroitement liées au dualisme cartésien, c‟est-à-dire à la conception 

d‟une substance spirituelle existant à part, qui se tient hors du monde ordonné de la 

nature »
669

. 

 

 

Lřaffirmation de lřexistence de principes de justice rationnels et impératifs est 

donc une constante dans tout un courant contesté de la modernité. Celui-ci semble toutefois 

sřêtre affirmé ces dernières années : 

[Ce livre] nřaborde donc pas, si ce nřest incidemment, lřœuvre des grandes figures 

historiques de la philosophie politique, pas plus que nombre de thèmes jadis considérés 

comme centraux dans cette discipline, comme par exemple lřanalyse conceptuelle de la 

signification du pouvoir, de la souveraineté, ou de la nature de la loi. Ces thèmes étaient 

encore populaires il y a un quart de siècle, mais lřintérêt sřest déplacé au cours des 
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dernières années vers les idéaux de justice, de liberté et de communauté qui sont invoqués 

au moment dřévaluer les institutions et programmes politiques.
670

 

Il existe au sein de ce courant des divergences, que ce soit dans les principes de justice 

proposés ou dans la méthode pour les obtenir. Ces principes, bien que contestés, sont posés 

comme devant sřimposer à lřordre politique et donc au souverain. Cette dimension de la 

réflexion philosophique trouve aujourdřhui sa réalisation concrète dans les droits de 

lřHomme, qui sont posés comme un corpus de droits subjectifs transcendants.  

 

 

Le premier axe de critique à la souveraineté absolue et illimitée consiste donc à 

poser soit lřexistence dřun corpus de principes rationnellement démontrable, soit à établir 

rationnellement une procédure permettant de définir ces principes. Toutefois, devant les 

critiques que suscite lřidée même dřun droit naturel, le second axe de critique va sřattacher à 

montrer lřexistence, au sein de la communauté, de principes que le souverain se doit de 

respecter. 

  

1.2.1.2 L’Existence de principes subjectifs que le groupe doit 

respecter 

 

 

 Dans la tradition inaugurée par Montesquieu
671

, de nombreux auteurs estiment 

que chaque société dispose dřune conception propre de la justice, et que celle-ci doit 

sřimposer aux pouvoirs politiques, donc au souverain. Deux auteurs du XXe siècle seront 

principalement mobilisés pour illustrer ce courant : Léon Duguit
672

 et F. A. Hayek. Ces deux 

auteurs apparaissent comme pertinents à étudier ensemble car leur insistance pour développer 

une approche matérialiste du droit, inscrit dans le social et détaché de toute conception 

idéaliste ne peut quřintéresser le politiste. Ils semblent donc avoir sur ce point une 

métaphysique assez proche de celle de Hobbes, ce qui rend leur critique de la souveraineté 

dřautant plus intéressante à étudier. De plus, leurs objectifs (la condamnation du positivisme 

juridique et de la souveraineté illimitée) sont similaires, ainsi que leurs approches et surtout 
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leur échec, pour les mêmes motifs, à limiter la souveraineté de lřÉtat par une norme qui serait 

immanente à lřordre social. 

Ces deux auteurs montrent donc que lřexistence de normes est indépendante de leur 

formulation par lřÉtat et que donc celui-ci ne doit pas apparaître comme leur créateur. Ils 

montrent ainsi lřantériorité du droit (1.2.1.2.1) afin de montrer que la norme (et donc le 

pouvoir de lřÉtat) est limitée par lřopinion prévalant au sein de la société (1.2.1.2.2). 

 

1.2.1.2.1 Le droit comme norme comportementale : le droit dissocié de 

l’État 

 

Afin de développer lřidée que le pouvoir de lřÉtat puisse être limité, Hayek et 

Duguit vont donc montrer que lřexistence du droit est antérieure à lřÉtat. En effet, ils 

considèrent la norme juridique comme un fait social (1.2.1.2.1), dont lřexistence nřest, en 

conséquence, pas nécessairement liée à lřÉtat (1.2.1.2.2).  

 

 

1.2.1.2.1.1 La norme chez Hayek et Duguit : un fait social observable 

 
Léon Duguit et Friedrich A. Hayek considèrent tous les deux les normes 

comme un phénomène social et lřabordent dřun point de vue sociologique. 

 

Duguit pose ainsi lřexistence de normes sociales comme un phénomène observable. 

Celles-ci consisteraient en règles de comportement dont la violation entraîne une réaction 

sociale à lřencontre de ceux qui lřenfreignent : 

une règle dont la violation entraîne une réaction sociale et pas autre chose, une règle qui ne 

doit pas être violée parce que, si elle lřest, la vie sociale, dont les individus sont à la fois les 

agents et les bénéficiaires, est troublée, et quřalors la collectivité sociale réagit contre 

lřauteur de la violation.
673

 

La norme sociale apparaît donc comme un comportement (soit prescrit, soit proscrit) dont le 

non-respect est sanctionné par le groupe. En ce sens, il faut en déduire que tout comportement 

répandu au sein dřune société nřest pas posé comme une norme sociale par Duguit. Ainsi, ce 

qui permet dřidentifier une norme sociale est la réaction quřentraîne son infraction :  
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ce qui nous permet de saisir le caractère dřune certaine norme sociale, cřest la réaction qui 

se produit dans le groupe quand un certain acte est accompli par un membre du groupe, 

quand une certaine attitude est prise par lui.
 674

  

Le critère de la norme sociale nřest donc pas la fréquence du comportement des individus 

(toute régularité comportementale nřest pas une norme sociale), mais la réaction sociale que 

ce comportement crée. Duguit précise alors quřil existe différents types de norme sociale, en 

fonction du type de réaction, quřil regroupe en trois catégories : les normes économiques, les 

normes morales et les normes juridiques
675

. 

Les normes économiques régissent les actes humains touchant à la production, la circulation 

et la consommation des richesses (« La violation de la règle économique, produirait une 

réaction sociale qui ne toucherait que la richesse, sa production et son emploi »)
676

. 

Les normes morales comprennent un ensemble de prescriptions morales, dans les 

comportements des individus et leurs interactions (il prend ainsi, entre autre, lřexemple de la 

tenue vestimentaire, qui peut être très codifiée dans certains milieux ou situations et susciter 

des réactions de rejet ou de désapprobation si elle nřest pas respectée).  

Alors que Duguit les présente comme des distinctions de degrés, en fonction de la réaction 

sociale
677

, ces deux types de normes apparaissent distingués vis-à-vis du champ auquel ils 

sřappliquent. Cela semble confirmé par le fait quřil explique ensuite que les normes juridiques 

sont soit économiques soit morales : 

Ni la norme économique, ni la norme morale ne sont, comme telles, normes juridiques. 

Toute norme juridique est ou morale ou économique; mais toute norme morale ou 

économique nřest pas nécessairement juridique.
678

 

Or, ce qui pour Duguit permet dřaffirmer quřune norme économique ou morale est devenue 

une norme juridique est le fait que la masse des consciences individuelles accepte 

lřorganisation sociale de la sanction : 

Une règle économique ou morale devient norme juridique lorsque a pénétré dans la 

conscience de la masse des individus, composant un groupe social donné, la notion que le 

groupe lui-même, ou que ceux qui y détiennent la plus grande force, peuvent intervenir 

pour réprimer les violations de cette règle. Sous une autre forme, il y a règle de droit quand 

la masse des individus composant le groupe comprend et admet quřune réaction contre les 

violateurs de la règle peut être socialement organisée.
679 

Le critère qui permet de distinguer la norme juridique des autres normes est donc que la 

masse des consciences admet que la réponse à la sanction doit être socialement organisée, 
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cřest-à-dire que soit admise la possibilité de punir le violateur, lřidée de punition impliquant 

alors celle de la contrainte. 

 

La norme sociale est donc principalement un fait social. Celui-ci correspond à une 

attitude dont le non-respect entraîne une réaction sociale de la masse des individus vis-à-vis 

de ceux qui enfreignent la norme (désapprobation marquée, mise à lřécart, stigmatisation, 

actes violents…) ayant comme conséquence la perpétuation de la norme. Lorsquřil est admis 

par la masse des consciences quřil est nécessaire dřorganiser une réaction en réponse à la 

violation de la norme, alors la norme est juridique. 

Cette approche de Duguit qui met en avant la réponse sociale permet alors de 

distinguer les régularités sociales (nřentraînant pas de réponse de la part du groupe) des 

normes sociales (entraînant une réponse) : « La norme sociale n‟est pas autre chose que la loi 

inhérente au fait social, qui détermine l‟attitude active ou passive que doivent prendre tous 

les membres du groupe »
680

.  

 

 Or, le texte de Duguit est ambigu sur ce qui caractérise précisément la norme 

sociale comme norme juridique. En effet, il établit une distinction entre ce qui permet de 

saisir la norme juridique (la réaction sociale organisée quřentraîne son infraction − punition − 

ou lřabsence de réaction sociale quřentraîne lřusage de la contrainte à lřencontre du 

contrevenant), qui est une évaluation a posteriori, et ce qui caractérise la norme juridique : 

Jřai dit, ce qui est tout à fait différent, que ce qui nous permet de saisir le caractère dřune 

certaine norme sociale, cřest la réaction qui se produit dans le groupe quand un certain acte 

est accompli par un membre du groupe, quand une certaine attitude est prise par lui. Jřai dit 

en outre que ce qui nous permet dřaffirmer quřà un certain moment une norme sociale est 

devenue norme juridique, cřest que la masse des consciences individuelles est arrivée à 

comprendre que la sanction matérielle de cette norme peut être socialement organisée. Je 

nřai point parlé de la conscience de la masse ; jřai parlé, ce qui est tout différent, de la 

masse des consciences individuelles. Je nřai pas dit que la masse des consciences 

individuelles crée la norme juridique ; jřai dit ce qui est encore tout différent, que la norme 

juridique comme toute norme sociale est le produit du fait social, mais que nous ne pouvons 

la saisir quřen apercevant la réaction, sociale quřentraîne sa violation ; jřai dit quřune 

norme sociale peut être qualifiée de norme juridique lorsque la masse des esprits admet que 

la réaction sociale quřentraîne sa violation peut être socialement organisée par lřemploi de 

la contrainte ou, en dřautres termes, quand lřemploi de la contrainte contre le violateur de 

cette norme ne produit plus de réaction sociale.
681

 

 

 La réaction sociale organisée quřentraîne la violation de la norme juridique (la 

sanction matérielle) nřest donc pas le critère de la juridicité de la norme (cet élément est 
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important puisque cřest ce qui lui permettra de distinguer le droit objectif du droit positif). 

Néanmoins, le texte de Duguit est ici légèrement ambigu. En effet, il y affirme que la norme 

est le produit du fait social, et que ce nřest pas la masse des consciences individuelles qui crée 

la norme juridique. Pourtant, cřest bien « au moment où la masse des esprits la conçoit [la 

réaction sociale organisée], la désire, provoque sa constitution, qu‟apparaît la règle de 

droit »
682

. Il reste que, pour Duguit, une règle juridique est une norme dont il est admis, par la 

masse des consciences, que la réaction quřentraîne son infraction doit être socialement 

organisée. Lřexistence du droit est ainsi indépendante de lřexistence dřune sanction organisée 

(certains spécialistes du Droit International Public reprennent encore aujourdřhui cette 

conception du droit pour justifier le statut juridique de leur objet
683

). Il précise dřailleurs que 

ce nřest pas la force qui crée le droit
684

. Le fondement de la norme juridique est donc avant 

tout sociologique : il est lié à une représentation sociale partagée (indépendamment de la 

modalité ou du moment précis de sa création). 

 

 

Cette caractérisation des normes sociales comme faits sociaux apparaît également, 

dans une approche différente, chez F. A. Hayek. Pour lui, le droit consiste « en des règles de 

conduites obligatoires »
685

. Or, la règle est avant tout une régularité observée (« la propension 

ou disposition à agir, ou à ne pas agir, d‟une certaine façon, qui se manifeste dans ce que 

nous appelons une pratique ou coutume »
686

). En ce sens, la règle chez Hayek est très 

similaire à la norme chez J. P. Henry
687

 : il sřagit dřun comportement de masse. Il distingue 

alors les règles descriptives (renvoyant aux comportements observés −assimilable au Sein) et 

les règles normatives (ou prescriptives, renvoyant aux comportements devant avoir lieu Ŕ

assimilable au Sollen). Il affirme alors la difficulté dřétablir une séparation claire entre les 

deux ; dřétablir à quel moment précis un comportement de fait est causé par une obligation 

qui permet de la qualifier de norme (surtout en prenant en compte les motifs inconscients)
688

. 

Cela sřexplique par le fait que Hayek ne prend pas spécifiquement en compte la dimension 
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sociale de la norme et met sur le même plan les impératifs biologiques ou psychologiques
689

. 

Cette distinction entre règle (comportement régulier observé) et norme (comportement perçu 

comme obligatoire) peut être approchée de la distinction entre point de vue externe (celui 

dřun observateur extérieur enregistrant les pratiques sociales généralisées) et interne (celui qui 

modèle son comportement sur une règle) développé par H. L. A. Hart
690

. 

Néanmoins, malgré cette distinction, la norme de droit est bien une règle qui, dřun 

point de vue factuel, ne se distingue pas vraiment des autres :  

Aussi longtemps que les règles [normatives] ne sont observées quřen fait (soit toujours, soit 

dans la plupart des cas) et que leur application ne peut être observée que dans le 

comportement effectif, elles ne diffèrent point des règles descriptives ; elles ne sont 

signifiantes que comme lřun des déterminants de lřaction, une disposition ou une inhibition 

dont nous déduisons quřelle opère, à partir de ce que nous observons. Si une telle 

disposition ou inhibition résulte de lřenseignement dřune règle formelle, son effet sur le 

comportement effectif nřest reste pas moins un fait. Pour lřobservateur, les normes guidant 

les actions des individus dans un groupe font partie des déterminants des événements quřil 

constate, et qui lui permettent dřexpliquer lřordre dřensemble des actions, tel quřil se 

présente à lui.
691

 

 

Il précise alors toutefois que le terme « norme » est habituellement réservé aux règles 

de comportement explicité, cřest-à-dire traduites verbalement
692

. Ainsi, parmi toutes les 

régularités comportementales au sein dřun groupe, certaines se font par apprentissage et parmi 

celles-ci certaines sont formalisées et présentées comme obligatoires. Ces dernières seraient le 

droit. La mise en avant du processus dřexplicitation dans la définition de la norme est liée au 

fait que F. A. Hayek sřintéresse principalement ensuite à lřémergence du processus de 

législation, et donc de formalisation de ces règles. Néanmoins, le fait de poser les normes 

comme règles, cřest-à-dire comme comportements, lui permet alors de justifier que celles-ci 

émergent indépendamment de lřappareil normatif, cřest-à-dire de lřÉtat. 

Ainsi, si Hayek diffère de Duguit dans sa définition de la règle juridique (règle 

obligatoire contre règle dont la sanction est perçue comme devant être organisée), ils se 

rejoignent tous deux dans la dimension sociologique de leur approche.  
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Ces deux auteurs ont donc une conception assez similaire et très intéressante : 

il sřagit dřaborder la question juridique de manière sociologique. Ainsi, que ce soit pour 

Hayek ou pour Duguit, la norme est avant tout un fait social observable, ce qui permet de la 

dissocier de lřÉtat. Ils vont alors montrer que la norme, en tant que phénomène social, existe 

indépendamment de lřÉtat. 

  

1.2.1.2.1.2 La norme comme fait social dissocié de l’État 

 

Puisque que pour Hayek et Duguit la norme est un phénomène social, ils expliquent 

alors que la norme, même dans sa dimension contraignante, cřest-à-dire juridique, est 

immanente à lřordre social : « Société et norme sociale sont deux faits inséparables »
693

 ; « Le 

droit, au sens de règles de conduite obligatoire est certainement aussi ancien que la société ; 

seule l‟observance de règles communes rend possible l‟existence pacifique des individus au 

sein de la société »
694

. La nécessité de règles partagées et contraignantes (cřest-à-dire du droit) 

pour assurer la paix civile et donc permettre la vie sociale semble un fait majoritairement 

admis tant en Droit quřen Science Politique
695

. De ce fait, parce que la norme (même 

juridique) est immanente au fait même de la société, ces auteurs la détachent du phénomène 

étatique, pour considérer que lřÉtat nřest là que pour appliquer le droit. Ils vont donc critiquer 

lřapproche positiviste qui considèrerait que le droit nřest quřune création de lřÉtat.  

 

 

Léon Duguit va ainsi rappeler quřil existe des sociétés sans État. Or, 

considérant quřau sein de ces sociétés il existe tout de même du droit, il en conclut alors que 

lřÉtat nřest pas nécessaire à lřexistence du droit. Puisque lřÉtat nřest pas nécessaire à 

lřexistence du droit, il en déduit une indépendance du droit vis-à-vis de lřÉtat et notamment 

des instances législatives. 
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Pour Léon Duguit, le critère distinctif qui permet de parler dřÉtat est la différenciation 

politique. La différenciation politique consiste en la division entre gouvernants et gouvernés, 

qui sřobserve lorsque « un groupe d‟Hommes, plus ou moins nombreux, [...] se trouvent, en 

fait, dans la possibilité d‟imposer leur volonté par la contrainte matérielle aux autres 

membres de la société »
696

. Or, Duguit explique quřil y a État à chaque fois quřexiste cette 

différenciation politique, quel que soit son degré de complexité
697

. Il met alors en avant 

lřexistence de sociétés sans États (cřest-à-dire pour lui de société où la différentiation entre 

gouvernants et gouvernés nřest pas marquée) au sein desquelles il existe du droit
698

. Il cite en 

exemple des peuplades dřEsquimaux : 

où apparaissent certaines règles dont les individus ont une conscience plus ou moins 

obscure. Elles forment ce que jřai déjà appelé une discipline sociale, qui ne peut pas ne pas 

exister. Sans elle, il nřy aurait pas de groupement permanent. La sanction de la règle est 

assurément encore inorganisée, mais elle nřen existe pas moins : elle consiste dans la 

réaction spontanée du groupement tout entier contre les auteurs de la violation
699

. 

 

Ainsi, même si la réaction est spontanée, elle est organisée par lřensemble des 

membres du groupe. Il faut donc supposer, effectivement, quřune part très importante des 

membres du groupe (la masse des consciences individuelles) admette la nécessité dřune 

réaction sociale organisée et donc réagisse de manière organisée à lřinfraction. De ce fait, il y 

a bien, selon lui, du droit. La possibilité dřun droit en dehors de lřÉtat le confirme alors dans 

sa conception de la règle de droit. De ce fait, parce la règle de droit est liée à une 

représentation sociale partagée, elle est indépendante de sa formulation par lřÉtat : 

Je persiste à penser que lřexistence dřune règle de droit sřimposant à tous, gouvernants et 

gouvernés, État et sujets, se conçoit sans quřil soit nécessaire de la rattacher à un principe 

supérieur dřordre métaphysique, que, dřautre part, cette règle existe sans lřintervention de 

lřÉtat, quřen dřautres termes, une règle économique ou morale devient à un certain moment 

règle de droit sans lřintervention de lřÉtat
700

. 

 

La règle de droit existe donc pour Duguit indépendamment de lřintervention de lřÉtat : 

elle existe dès que la masse des consciences individuelles estime nécessaire une réaction. 

Hayek semble aborder une conception différente quoique similaire. En effet, si pour lui les 
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règles de droit se définissent comme des règles obligatoires, il met en avant le processus de 

formation spontané de celles-ci. Comme les règles contraignantes sont immanentes à lřordre 

social
701

, elles existent également indépendamment de toute organisation étatique. 

Néanmoins, ce nřest pas cette logique que va développer Hayek. En effet, celui-ci explique 

que la législation (comme acte de modifier le droit) est une invention et donc à ce titre très 

postérieure à lřexistence du droit
702

. 

 

Il rappelle en effet que « L‟idée que la loi puisse être créée par les Hommes est 

étrangère aux peuples anciens »
703

. Lřidée dřune nouvelle loi apparaissait alors comme un 

contresens. Il faut ainsi considérer que pour Hayek, la loi consistait principalement en la 

formulation (lřexplicitation) de règles de juste conduite préexistantes (ce que semble 

confirmer Duguit
704

), cřest-à-dire de comportements réguliers posés comme obligatoires. La 

bonne loi était par définition une loi ancienne, et toute modification de la loi était présentée 

(et même pensée) soit comme la restauration dřune ancienne règle qui avait été corrompue
705

, 

soit comme la découverte dřune règle implicite, mais qui avait toujours existé (dans le cadre 

de situation nouvelle). En ce sens : « tous les fameux « législateurs » antiques [...], ne visaient 

pas à créer un droit nouveau, mais simplement à énoncer ce que le droit était et avait 

toujours été »
706

. La règle de droit était donc avant tout coutume. Elle était principalement le 

fruit des interactions individuelles (règles) et à ce titre nřétait concrètement créée par 

personne. Cřest en ce sens que la soumission à la Loi, le règne des lois (alors identifiées à la 
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coutume ou à lřordre éternel), peut être pensée comme un gage de liberté : la loi nřest pas tant 

gage de liberté parce quřelle sřapplique à tous que parce quřelle nřest créée par personne. La 

loi nřétant pas identifiée à une volonté, alors personne nřest soumis à une autre volonté.  

Cela ne signifiait pas que le droit nřévoluait pas, mais bien que toute innovation était 

perçue comme la transcription ou restauration dřun droit préexistant, et donc devant respecter 

les grands principes de droit des sociétés en question. Il rappelle alors que dans la démocratie 

athénienne, les décisions de lřassemblée étaient soumises au respect des lois (par la procédure 

de graphê paranomôn, qui permettait de faire condamner lřauteur dřun vote de lřassemblée 

lorsque celui-ci apparaissait contraire aux lois).  

Cette perception de la loi perdura jusquřà la modernité. Il est vrai que les monarques 

furent avant tout perçus comme des juges avant dřêtre des législateurs, cřest-à-dire devant, par 

leurs décisions, appliquer le droit. Il est également possible de rappeler que la notion 

dřAncienne Constitution eut un rôle fondamental durant la Révolution anglaise du XVIIe
707

. 

Elle est bien alors perçue comme une révolution, c'est-à-dire comme un retour aux origines
708

.  

Lřidée que le droit est la volonté du pouvoir ne serait donc apparue quřà la modernité 

(notamment avec Bodin et Hobbes). Elle est liée selon Hayek à la fusion entre le pouvoir 

dřappliquer le droit (dimension judiciaire du pouvoir monarchique) et le pouvoir 

réglementaire du roi, chef des armées et de lřappareil de gouvernement (il explique ainsi que 

la principale fonction des assemblées représentatives consistait à contrôler le gouvernement). 

 

Ainsi, pour Hayek, la conception volontariste du droit est liée à la fusion entre le 

pouvoir de formuler les règles de juste conduite et le pouvoir « d‟organiser et diriger 

l‟appareil du gouvernement »
709

. Hayek distingue les règles de juste conduite (Nomos) des 

règles dřorganisation (Thesis − qui renvoient à des actes de gouvernement dans une logique 

téléologique, que ce soit lřorganisation concrète de la sanction des règles de juste conduite et 

la réalisation dřobjectifs particuliers jugés nécessaires au groupe : guerres, services publics...). 

Cette distinction recoupe en partie la distinction entre ce qui relève de la logique de lřÉtat et 
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ce qui relève de la logique du gouvernement qui sera développée dans la seconde partie
710

. Il 

est à noter que cette distinction recouvre en partie la distinction entre droit privé et droit 

public (mais pas totalement). Elle correspond notamment à la distinction entre règle 

normative et règle constructive chez Duguit, même si celui-ci ne prend pas en compte, dans 

les règles constructives, celles qui sont liées à lřaction de gouverner, cřest-à-dire à lřaction 

propre du gouvernement : « La règle de droit normative ou norme juridique proprement dite 

est la règle qui impose à tout homme vivant en société une certaine abstention où une certaine 

action »
711

 ; « j‟appelle règles de droit constructives ou techniques celles qui sont établies 

pour assurer dans la mesure du possible le respect et l‟application des règles de droit 

normatives »
712

. Or, Hayek explique que la grande majorité du travail des assemblées 

législatives consiste en des directives pour le gouvernement
713

.  

Ce serait donc bien la fusion entre les fonctions dřédiction de la loi et de 

gouvernement de la société qui aurait entraîné lřassimilation de la loi à la volonté des 

gouvernants. 

 

Ainsi, chez ces deux auteurs, leur approche sociologisante les amène à dissocier 

lřexistence de normes obligatoires de comportement de leur formulation par lřÉtat, et 

notamment de son activité législative. Ces deux auteurs vont donc également se retrouver 

dans leur condamnation du positivisme juridique, en considérant que la souveraineté et le 

droit sont limités par lřopinion prévalente au sein dřune société. 

 

 

1.2.1.2.2 La critique du positivisme juridique au nom de l’opinion 

prévalente au sein des sociétés 

 

En considérant que le droit est avant tout un phénomène social, ces deux auteurs vont 

critiquer la conception positiviste qui affirme que le droit nřest que la volonté de lřÉtat et que 

cette volonté est illimitée. En effet, ils vont considérer que le concept de souveraineté illimitée 

est lié à une erreur conceptuelle liée au positivisme juridique. Pour eux, le fondement du droit 
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étant social, il leur semble alors logique de considérer que lřÉtat est limité dans son action par 

les conceptions sociales, notamment en ce qui concerne les actes législatifs (1.2.1.2.2.1). 

Toutefois, il existe alors une difficulté pour déterminer si cette limitation est une limitation de 

fait, relevant dřun constat, ou un programme politique (1.2.1.2.2.2).  

 

 

1.2.1.2.2.1 La critique du positivisme juridique : l’opinion prévalente pensée 

comme limite à la souveraineté de l’État.  

 

À partir du moment où le droit est pensé comme un phénomène social, il semble 

possible à Hayek et Duguit de trouver une limite à lřaction de lřÉtat. En ce sens, ils se 

rejoignent tous les deux sur la critique du positivisme juridique (et de la souveraineté), qui 

identifie le droit à la volonté de lřÉtat. Le positivisme juridique pose que le droit est la volonté 

de lřÉtat. Le raisonnement qui existe alors depuis les théories de la souveraineté est que 

puisque le droit est fait de commandements, alors il doit exister une instance dont les 

commandements sont absolus et arbitraires, puisquřil nřexiste pas au-dessus dřinstance 

capable dřinvalider ces commandements. Tant Hayek que Duguit sřopposent à cette vision de 

manière similaire malgré la différence de construction de leur argumentation. Ils vont ainsi 

considérer que la loi est limitée par les conceptions dominantes au sein de la société, celles-ci 

faisant office de principes subjectifs que le souverain doit respecter.  

 

 

Il a été expliqué que pour Duguit, une norme devient juridique à partir du moment où 

la masse des consciences conçoit que la réaction à son infraction doit être socialement 

acceptée. En ce sens, la norme de droit existe indépendamment de sa formulation par lřÉtat. 

De ce fait, il considère alors que lřÉtat ne peut pas créer du droit : 

Une règle économique ou morale devient à un certain moment règle de droit sans 

lřintervention de lřÉtat. Assurément, celui-ci intervient souvent, presque toujours dans les 

nations modernes parvenues à la phase législative de lřévolution juridique. Mais ce nřest 

pas cette intervention qui donne à la règle le caractère de norme juridique; elle serait 

impuissante à le lui donner si elle ne lřavait pas déjà par elle-même.
714

 

Or, à partir du moment où Duguit considère que la création du droit est indépendante de lřÉtat 

et lui est extérieure, il peut alors considérer que le droit, existant indépendamment de lřÉtat, 

peut limiter lřaction de celui-ci : 
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Plus jřavance en âge, plus jřétudie et approfondis le problème du droit, plus je suis 

convaincu que le droit nřest pas une création de lřÉtat, quřil existe en dehors de lřÉtat, que 

la notion de droit est tout à fait indépendante de la notion dřÉtat et que la règle de droit 

sřimpose à lřÉtat comme elle sřimpose aux individus.
715

 

 

LřÉtat, dans la conception de Duguit peut être limité par le droit puisque lřÉtat nřest 

pas la source de création du droit. Il y a donc une distinction entre la loi positive, qui est créée 

par lřÉtat et qui est la volonté de lřÉtat et le droit, qui est un phénomène social : « Il y a des 

règles qui sont formulées dans la loi et qui cependant ne sont pas encore des règles de droit et 

il y a des règles de droit qui ne sont point inscrites dans les lois positives »
716

. 

Cette incapacité de lřÉtat à créer du droit sřillustre selon Duguit dans les quelques 

exemples où la loi reste lettre morte parce que sa nécessité nřest pas entrée dans la masse des 

consciences individuelles
717

. 

 

Le pouvoir du législateur serait limité par le droit, cřest-à-dire par ce que la masse des 

consciences individuelles estime répréhensible. En ce sens, le pouvoir de lřÉtat est limité par 

lřopinion prévalent au sein des sociétés. En effet, Duguit affirme que la règle juridique doit 

être conforme au sentiment de justice de la masse des individus : « Je dis maintenant que 

pour qu‟une règle soit norme juridique, il ne suffit pas qu‟elle soit conforme au sentiment de 

la solidarité sociale, il faut encore qu‟elle corresponde au sentiment que la masse des esprits 

se forme de la justice »
718

. Il ne sřagit pas tant ici dřun devoir être, mais dřune nécessité : ce 

nřest que parce quřun comportement viole le sentiment de justice des individus que ceux-ci 

estiment légitime de punir le contrevenant. Il apparaît alors effectivement que pour Duguit, le 

pouvoir de lřÉtat (et donc du souverain) est contraint et limité par ce sentiment de justice, qui 

est un fait social. Il apparaît donc bien que pour Duguit le pouvoir de lřÉtat est limité par les 

conceptions de justice et de droit existant au sein de la société. 

 

 

Dans une optique similaire, Hayek critique également le positivisme juridique. 

Constatant lřantériorité de la loi sur la législation, il dénonce alors lřillusion constructiviste de 
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la conception volontariste du droit : « la conception positiviste du droit qui fait dériver tout le 

droit de la volonté d‟un législateur est un produit de l‟illusion intentionnaliste caractéristique 

du constructivisme, une rechute dans les théories qui rattachent à un dessein toutes les 

institutions humaines »
719

. En effet, Hayek met en avant la coutume et le rôle du juge dans le 

processus de formation du droit et surtout explique que la société est un ordre spontané qui 

nřa pas été voulu et pensé dans son ensemble. Il dénonce donc la conception volontariste du 

droit qui serait selon lui à la base des théories de la souveraineté. Ce serait une erreur de 

penser que le droit trouve sa source dans la volonté du législateur. Comme chez Duguit, le 

législateur a plus une fonction de formulation du droit que de création. Hayek déploie en effet 

beaucoup dřefforts pour démontrer que la législation nřest pas la seule source du droit. Il 

considère que cřest cette erreur (liée au constructivisme rationaliste et à lřillusion 

anthropomorphique) qui en entraîne deux autres : lřexistence dřun législateur suprême (qui ne 

pourrait être borné sans un autre législateur encore plus élevé) et le fait que tout ce quřimpose 

ce législateur serait loi et que ne serait loi que ce quřexprime sa volonté
720

.  

 

Cřest donc tout lřédifice intellectuel de la souveraineté qui serait alors critiqué. 

Hobbes, comme Bodin, inscrit le pouvoir dans une logique dřhabilitation. La loi, comme 

commandement, étant volonté, il doit nécessairement exister un législateur suprême, habilité à 

prendre toutes les décisions puisquřil nřexiste pas dřorgane supérieur pouvant le limiter (et si 

cřest le cas, alors ce serait cet organe qui serait le souverain). Cřest cette logique que critique 

Hayek : 

Mais si le pouvoir du législateur nřest pas dérivé dřune prétendue norme de base, mais dřun 

état dřopinion général au sujet du genre de règles quřil est habilité à poser, son pouvoir peut 

parfaitement être limité sans quřintervienne une autorité plus élevée, capable de formuler 

explicitement des actes de volonté
721 

 

Cette limitation du pouvoir ne saurait donc être purement juridique (puisque par 

définition le droit ne saurait limiter le droit). Le pouvoir ne serait néanmoins pas illimité 

puisque reposant sur les conceptions de justice et de droit préexistant dans la société, qui 

délimitent le type de normes que le législateur peut prendre. En ce sens, non seulement le 

pouvoir nřest légitime que sřil respecte les conditions de justice immanente à la société, mais 

de plus il ne peut réellement imposer quelque chose qui nřy correspond pas : 
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Le pouvoir ne dérive pas dřun siège unique, il repose sur le soutien apporté par lřopinion à 

certains principes et ne déborde pas au-delà de ce qui bénéficie de ce soutien. Il est vrai que 

la source la plus élevée de décision délibérée ne peut pas effectivement limiter ses propres 

pouvoirs ; mais elle est limitée elle-même par la source dřoù émane son pouvoir, source qui 

nřest pas lřacte dřune autre volonté mais un état prévalent dřopinion. Il nřy a pas de raison 

pour que lřallégeance, et donc lřautorité de lřÉtat, doivent survivre à lřusurpation de 

pouvoirs arbitraires qui nřont pas lřassentiment du public Ŕ et que dřailleurs le 

gouvernement usurpateur ne peut pas efficacement imposer.
722

 

 

Hayek pose donc comme condition à la légitimité de la loi que celle-ci soit juste, dans 

le sens où elle doit correspondre à certains « attributs généraux que doit présenter toute règle 

de juste conduite. [...] Par conséquent, le pouvoir du législateur repose sur l‟opinion 

commune quant à certains caractères que doit posséder la loi qu‟il confectionne ; et ce qu‟il 

veut ne peut recueillir l‟appui de l‟opinion que si l‟expression de sa volonté possède ces 

caractères »
723

. Par opinion, Hayek nřentend pas la position particulière de la majorité sur une 

question donnée (car alors ce serait une simple démocratie et trop sujet au changement), mais 

les tendances générales concernant les grands principes fondamentaux du droit
724

.  

 

 Ainsi, parce que le pouvoir est et doit être accepté par les individus, il est 

nécessairement limité par ce que ces individus sont prêts à accepter : 
La limitation effective des pouvoirs de lřautorité légiférante ne requiert donc pas quřune 

autre autorité organisée capable dřune action concertée lui soit superposée ; la limitation 

peut être assurée par un état de lřopinion tel que seuls certains types de commandements 

émis par le législateur seront acceptés comme lois
725

 

Hayek se rapproche donc ici de la théorie sociologique du droit telle que développée par Léon 

Duguit. Le législateur est soumis de fait à un certain état de lřopinion vis-à-vis de laquelle il 

ne peut prendre certaines mesures. Le fait de considérer que seuls certains types de 

commandement seront acceptés comme loi implique alors que certains types de 

commandement ne seront pas acceptés comme loi. En effet, à titre dřexemple, il est difficile 

dřimaginer en ce début de XXIe siècle que le législateur français décide dřautoriser les 

rapports sexuels entre adultes et mineurs sans restriction dřâge, ou de modifier la Constitution 

afin de rétablir lřesclavage. Cela susciterait probablement une réaction sociale telle quřil serait 

obligé de faire marche arrière. De ce fait, Hayek, comme Duguit, semble sřinscrire dans le 

courant qui pose des limites internes à la communauté politique
726

, en fonction des 

conceptions sociales. 

                                                 
722

 HAYEK F. A., Droit, Législation et Liberté, Paris, PUF Quadrige, 2007, p. 676. 
723

 HAYEK F. A., Droit, Législation et Liberté, Paris, PUF Quadrige, 2007, p. 225. 
724

 HAYEK F. A., Droit, Législation et Liberté, Paris, PUF Quadrige, 2007, p. 226. 
725

 HAYEK F. A., Droit, Législation et Liberté, Paris, PUF Quadrige, 2007, p. 227. 
726

 Cf. supra. 



 

250 

 

 

Hayek et Duguit sont donc très clairs : le pouvoir du législateur (ou du souverain) est limité 

par le sentiment de justice dominant au sein dřune société. Seules les décisions en 

concordance avec ces sentiments sont légitimes. Une des principales conséquences de cette 

conception se traduit alors dans lřaffirmation que lřobéissance ne se justifie que si cette 

concordance est respectée
727

. Cette conception qui affirme lřexistence de principes subjectifs 

servant de fondement social à la justice est également affirmée par Gille Lebreton, qui 

considère que « Un droit n‟est légitime que s‟il reflète les aspirations de la conscience 

collective »
728

.  

 

Georges Burdeau semble également développer une conception du droit en partie 

rattachée aux conceptions dominantes à travers la notion de bien commun
729

. Il développe 

ainsi une approche thomiste : la société globale est composée de sociétés partielles (la famille, 

la profession, la cité...), chacune disposant dřun bien commun propre qui participe à la 

création du bien commun général, qui est lřobjet du groupe politique
730

. Il distingue alors 

lřidée de bien commun, qui est universalisable, de son contenu ou ses interprétations qui sont 

contingents à un groupe et des valeurs données (qui « informe inévitablement la lutte des 

cultures et des civilisations »)
731

. Or, cette idée de bien commun sřincarne concrètement dans 

les conceptions dominantes au sein de chaque société : « Il y a, dans chaque communauté 

politique, une conception du monde dominante. Et c‟est cette conception, dans la mesure où 

elle se rapporte au but de la vie sociale, qui constitue l‟interprétation du Bien commun »
732

. 

En ce sens, le droit est conçu comme une règle permettant la réalisation du bien commun
733

, 

et cřest à ce titre quřil est obligatoire : « l‟obligation ne naît pas directement du principe 
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exprimé par la règle, elle n‟apparaît qu‟en vertu de l‟intercession d‟une cause étrangère à la 

règle, à savoir que le bien commun, but dernier du droit, impose le respect de la règle »
734

.  

 

  Dans la conception de ces auteurs, la loi nřest donc légitime que si elle 

correspond à la conception dominante de la justice au sein dřune société. Il y a néanmoins une 

tension dans leur conception entre lřapproche sociologique et la portée normative de leur 

écrit, entre ce qui relève de lřêtre et ce qui relève du devoir être. La limitation de lřÉtat par le 

droit apparaît alors plus comme une proposition ou un souhait que comme une analyse. 

  

 

 La conception de la souveraineté comme pouvoir illimité et arbitraire est donc pensée 

par ces auteurs comme une erreur de raisonnement, liée à une approche strictement juridique 

(et constructiviste pour Hayek), qui nie la dimension sociologique de la création des normes. 

Celles-ci seraient inscrites dans le tissu social et dépendantes des conceptions dominantes au 

sein de la société. Il existe des différences entre Hayek et Duguit, mais celles-ci apparaissent 

plus comme des désaccords sur les termes employés pour décrire les phénomènes quřun vrai 

désaccord de fond (même si ce désaccord se retrouve sur la fonction du droit et lřordre social 

espéré par ces auteurs). La principale différence semble concerner le moment de création du 

droit : Duguit considère que lřÉtat peut être limité par le droit, parce que ce que la masse des 

consciences perçoit comme nécessitant une réaction organisée est du droit, tandis que pour 

Hayek, lřopinion prévalente est une limite au droit que peut poser lřÉtat. Mais ces différences 

semblent anecdotiques : il reste que pour ces deux auteurs, le pouvoir de lřÉtat est limité par 

les conceptions prédominantes au sein du groupe. Que ces conceptions soient ou non 

considérées comme du droit ne modifie pas réellement la similitude de leurs conceptions. 

 

 

La souveraineté comme pouvoir normatif autonome se présente donc comme 

un pouvoir absolu et illimité. De nombreux penseurs dénoncent cette conception du pouvoir 

en affirmant lřexistence de normes impératives. Ces critiques peuvent se regrouper sous deux 

catégories : celles qui posent lřexistence de principes objectifs, que tout souverain se doit de 

respecter ; celles qui posent lřexistence de principes subjectifs sřimposant au souverain.  
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Les premières essayent ainsi de refonder une conception du juste et de la morale (ou 

ses conditions de formulation) qui pourrait sřappliquer universellement. Alors que les 

tentatives des philosophes sont multiples et semblent échouer à faire consensus, les droits de 

lřHomme paraissent sřimposer, au moins dans les démocraties contemporaines, comme la 

nouvelle norme transcendantale.  

Les secondes affirment lřinscription du pouvoir et de son action dans la société, 

conditionnant son effectivité à lřacceptation des injonctions par les individus. De ce fait la 

souveraineté serait limitée par les conceptions prévalentes au sein du corps social concernant 

le type de normes que le souverain est habilité à prendre. 

 

 Néanmoins, malgré une apparente divergence, ces deux axes de critiques se retrouvent 

sur lřaffirmation de principes que le souverain doit respecter. Cette similitude est développée 

par George Burdeau. Lorsquřil aborde la fonction du pouvoir, Burdeau explique ainsi que la 

doctrine traditionnelle est « négatrice de toute autonomie réelle du Pouvoir »
735

. Par doctrine 

traditionnelle, il entend justement les deux courants qui viennent dřêtre évoqués, cřest-à-dire 

les conceptions qui cherchent à limiter le pouvoir par des principes supérieurs, quřils soient 

immanents à lřordre social ou extérieurs à celui-ci. En effet, Burdeau relativise lřopposition 

entre le droit objectif et le droit naturel. Il reprend la distinction de Ihering entre la matière et 

la forme : « La forme étant la mise en œuvre technique d‟une donnée supérieure ; la matière 

consistant, réalité spirituelle, dans une idée de devoir être que le juriste a pour tâche de 

traduire en règle positive »
736

. Il considère alors que les deux axes étudiés sřinscrivent dans la 

reconnaissance dřune matière que la forme doit respecter. Il ajoute que la manière dont est 

perçue la matière du droit nřa fondamentalement aucune importance :  

Quřelle [la matière du droit] existe dans la conscience du groupe ou quřelle soit issue de la 

nature des choses telle quřelle se révèle à la raison, cela importe peu. Un fait demeure qui 

est lřirréductible différence entre la norme supérieure et tous les aspects de sa réalisation 

pratique.
737

 

 Or, ces deux conceptions sřavèrent totalement inefficaces pour limiter la volonté du 

souverain. En effet, le droit appliqué par lřÉtat, autrement dit la volonté du souverain, est 

nécessairement la mise en forme dřune matière, c'est-à-dire que la dimension absolue et 

illimitée du droit ne peut se comprendre que comme la mise forme absolue et illimitée de 
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conceptions de justice par le droit. Il ne sera plus nécessaire de distinguer entre les 

conceptions qui visent à limiter la souveraineté par des concepts issus de la raison ou de la 

culture. En effet, il ne sřagit que dřun débat sur les modalités de formation de cette matière, 

dont le droit serait censé donner la forme. Or, il sřagira maintenant de montrer que, quelle que 

soit la matière, elle est incapable de limiter la forme, puisque le droit se présente justement 

comme lřapplication absolue et illimitée des principes qui le sous-tendent.  

 

 

1.2.2 Le droit nécessairement absolu et illimité dans son 

application 

 

 

 Le problème de la limitation du pouvoir du souverain semble endémique dans 

la littérature philosophique et juridique. En effet, de nombreux auteurs ont tenté de trouver un 

moyen de limiter les pouvoirs du souverain alors que cela paraît contradictoire : 

Tous les efforts tentés pour arriver à la solution du problème sont restés vains, car ils se 

sont trouvés en présence de ce dilemme irrésistible : ou bien lřÉtat est souverain, et alors ne 

se déterminant jamais que par sa propre volonté il ne peut être soumis à une règle 

impérative qui le limite; ou bien lřÉtat est soumis à une règle impérative qui le limite, et 

alors il nřest pas souverain
738

 

Néanmoins, tous les efforts pour concrètement limiter la souveraineté sřavèrent vains. 

En effet, la volonté de lřÉtat strictement étant entendue comme lřintégralité du droit positif 

appliqué, limiter la volonté de lřÉtat signifie limiter lřapplication du droit, et donc de la 

justice quřil incarne. En effet, le droit est nécessairement lřapplication absolue et illimitée des 

conceptions de justices dominantes au sein de la société (1.2.2.1), ce qui sřillustre 

parfaitement avec lřexemple des droits de lřHomme (1.2.2.2). Le Constitutionalisme et 

lřautolimitation de lřÉtat apparaissent ainsi comme des techniques visant une meilleure 

application de la volonté de lřÉtat et donc du droit (1.2.2.3). Il apparaîtra alors que lřarbitraire 

de la Loi est la condition de lřévolution juridique pacifiée des sociétés (1.2.2.4). 
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1.2.2.1 Le droit est nécessairement l’application illimitée et 

absolue de conceptions de justice dominante au sein de la société 

 

 

Lřapproche sociologique du droit met donc celui-ci en relation avec les 

conceptions dominantes au sein de la société. En effet, en considérant que le droit, comme 

tout pouvoir, est nécessairement accepté par ceux sur qui il sřexerce (1.2.2.1.1), il faut alors 

en déduire que tout droit est lřactualisation de conceptions de justice dominantes au sein de la 

société (1.2.2.1.2). Les droits de l'Homme, idéologie dominante des sociétés occidentales ne 

peuvent alors être considérés comme limitant lřaction de l'État qu'ils constituent. 

 

1.2.2.1.1 La nécessaire acceptation du droit par les individus 

 

  Lřidée que des principes puissent limiter le droit est assez surprenante. En 

effet, de nombreux auteurs sřaccordent sur le fait que tout pouvoir correspond de fait aux 

opinions des individus composant le groupe qu'il régit.  

 

Hayek et Duguit affirment ainsi partir des faits. Or, la limitation du pouvoir par 

lřopinion prévalente (ou celle de la masse des consciences individuelles) semble apparaître 

comme un fait. En effet, ces penseurs affirment que le pouvoir ne peut aller à lřencontre de 

lřopinion prévalente au sein de la société, et que celle-ci borne effectivement lřexercice du 

pouvoir. Hayek affirme ainsi « Qu‟en ce sens tout pouvoir repose sur l‟opinion n‟est pas 

moins vrai des pouvoirs d‟un dictateur absolu que de n‟importe quelle autre autorité »
739

. De 

même, il a été dit que Duguit affirmait quřune loi ne pouvait être effective si elle ne 

correspondait pas à un certain état de lřopinion. Il précise en réaffirmant la limitation effective 

de lřÉtat par le droit : 

On verra par la suite que tout cet ouvrage est dominé par cette idée que lřÉtat est limité 

dans son action par une règle de droit, quřil doit lřêtre, quřil ne peut pas ne pas lřêtre, que la 

vie sociale serait impossible sřil ne lřétait pas. Or on ne comprendrait pas quřil le fut si le 

droit était une création exclusive de lřÉtat, si la règle de droit nřexistait que lorsquřune 

règle économique ou morale est formulée ou acceptée par lřÉtat.
740
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Cette idée dřun droit objectif, préexistant à sa formulation, encadrant ou limitant la 

souveraineté semble assez partagée dans la communauté des juristes. Bernard Cubertafond 

rappelant sur ce point les analyses de L. Duguit et G. Scelle, constate ainsi à la fin du XXe 

siècle cette réalité dřun droit prévalent limitant la volonté du législateur : 

Il faut reconnaître que ces idées de droit objectif géniteur ou modèle idéal préexistant et 

lřidée de droit fondement et matrice ne sont que pour partie utopiques : bien des règles 

pourtant pourvues de sanctions ne sont pas appliquées parce que ne correspondant pas à la 

société et à ses valeurs, cřest-à-dire parce que ne correspondant peut-être pas à un « droit 

objectif », ou à une « idée de droit » ou encore à la souveraineté diffuse […].   

Lřhistoire contemporaine montre dřailleurs fort bien cette réalité dřune idée de droit 

prévalente, ou dřune souveraineté diffuse, quřil nřy aurait plus quřà éclaircir et 

accomplir.
741

 

 

  Cette limitation apparente du droit par les principes prévalants au sein de la 

société sřexplique alors par le fait que tout système de contrainte (donc tout système de droit) 

doit être accepté par les individus sur lequel il sřapplique. Ceux-ci doivent trouver le système 

légitime. 

 Rémi Bachand explique ainsi que la coercition seule est insuffisante à maintenir un 

ordre juridique : « Quel que soit le contexte, un ordre politico-juridique doit, pour se 

maintenir, compter sur un équilibre entre la coercition d‟une part et, d‟autre part, la 

légitimité du pouvoir ou, comme l‟écrivait Gramsci, le « consentement spontané » de la 

population »
742

. De même, dřun point de vue philosophique, Paul Ricœur affirme également 

cette nécessité dřune acceptation du pouvoir : « aucun système de domination, fût-ce le plus 

brutal, ne gouverne seulement par la force, par la domination. Chaque système de domination 

exige non seulement notre soumission physique, mais notre consentement et notre 

coopération »
743

. 

Cette idée de la prééminence de lřopinion commune est également présente chez Max 

Weber, qui lie lřeffectivité de lřordre juridique à son acceptation par les mœurs :  

Néanmoins, lřétat de chose normal est le suivant : en fait, lř « autorité effective »dont jouit 

lřordre juridique nřest pas due à lřexistence dřune garantie fondée sur la contrainte, mais au 

fait quřil est dřabord « entré » dans les mœurs sous la forme de « coutumes » et que, 

généralement, la convention désapprouve les dérogations flagrantes au comportement 

prescrit par la loi.
744 

 

                                                 
741

 CUBERTAFOND B., « souverainetés en crise ? », Revue du Droit Public, 1989, vol. 2, p. 1291. 
742

 BACHAND R., « Préconception de la souveraineté de lřÉtat chez les internationalistes : lřexemple des affaires 

argentines », in SOCIETE FRANÇAISE POUR LE DROIT INTERNATIONAL, L‟État dans la mondialisation, Colloque de 

Nancy, 31 mai Ŕ 2 juin 2012, Paris, Ed. A. Pédone, 2013, p. 241. 
743

 RICŒUR P., L‟idéologie et l‟utopie, Paris, Seuil, 2005 [1997], p. 32. 
744

 WEBER M., Économie et société, T.2, Paris, Pocket, 1995 [1921], p. 43. 



 

256 

 

 

 Or, si le pouvoir est nécessairement limité par lřopinion prévalente au sein dřune 

société, quřil ne peut se maintenir sans son soutien, que les injonctions du pouvoir ne 

sauraient être effectives si elles ne correspondent pas aux conceptions de justices 

prédominantes au sein dřune société donnée, alors il faut en conclure que tout pouvoir de fait 

est légitime. En effet, si cette limitation est un fait, alors il faut en conclure que tout système 

de norme effectif correspond à cette opinion prévalente. Il ne saurait donc exister de pouvoir 

illégitime (ou alors que très peu de temps) puisque la légitimité est une des conditions 

dřeffectivité de ce pouvoir. De ce fait, il est délicat de comprendre cet acharnement, tant, par 

exemple, de Duguit que dřHayek, à vouloir démontrer la fausseté de la conception illimitée de 

la souveraineté (et surtout à en affirmer les dangers) alors que celle-ci semble lřêtre de fait. 

 

 

 Si tout pouvoir, et notamment celui de l'État, repose sur lřacceptation des individus sur 

lesquels il sřapplique (ou au moins dřune part conséquente), cřest parce qu'il est considéré 

comme légitime. En ce sens, le droit, qui est le pouvoir de l'État, est considéré comme juste. Il 

est en effet lřactualisation dřune conception de la justice. 

 

 

1.2.2.1.2 Le droit comme actualisation d’une conception de la justice 

 

 

 

 Toute autorité repose sur un système de valeur qui légitime son pouvoir. De ce fait, 

tout pouvoir sřexprime au sein de ce système de valeur qui le légitime. Mais il ne faudrait pas 

croire que le droit est limité par ces conceptions prévalentes au sein de la société. En effet, le 

droit consiste précisément en lřapplication de ces conceptions. En ce sens, la dichotomie 

effectuée par Paul Ricœur entre utopie et idéologie est particulièrement éclairante. Il a été dit 

que pour P. Ricœur, lřidéologie sert à légitimer lřautorité
745

. Il considère ainsi que toute 

idéologie peut être discordante, légitimante ou constituante, mais qu'elle « a toujours pour 

fonction de préserver une identité, qu'ils s‟agissent de groupe ou d‟individus »
746

. Or, un 

groupement politique se distingue notamment des autres groupes par son système de normes 
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qui lui est propre. En effet, tout système de droit est par définition la transcription juridique 

des principes métaphysiques qui structurent le groupe et lui confère son identité.  

 

 Tout pouvoir repose sur une idéologie qui le légitime. Mais il est impossible de 

dissocier autrement quřintellectuellement les deux. En fait, tout pouvoir se présente comme la 

concrétisation des principes qui le légitiment : un système politique nřest légitime que sřil 

apparaît comme la réalisation de ces principes. Ainsi, les États occidentaux sont effectifs 

parce qu'ils sont la concrétisation des principes démocratiques et humanistes dominants au 

sein de leur société. De même, tout État est la réalisation de principes acceptés par la 

population. Cette idéologie qui sous-tend le pouvoir de l'État se retrouve alors nécessairement 

dans le droit (qui est le pouvoir de l'État).  

 Il est possible de dériver de tout système de droit les principes de justice qui gouverne 

la société. Les modalités de transaction de bien, les conditions de responsabilité et, de manière 

générale, toutes les lois au sens matériel (effectives) dřune société sont lřadaptation aux cas 

concrets de la conception dominante du juste au sein de cette société. La justice sřinfère donc 

du droit positif (la volonté du souverain) qui en est la réalisation concrète. Elle en est bien la 

matière. Tout système de normes cohérent implique une conception de la nature humaine, un 

système de valeur morale et son agencement. Il est donc impossible de dissocier la justice du 

système de normes qui lui donne forme et réciproquement. Cřest en ce sens qu'il est pertinent 

de dire que la justice est lřintégrale du droit positif : les variations entre les ordres juridiques 

de différents groupes sociaux traduisent des variations dans la conception de ce qui est juste. 

Cřest ce que semble considérer R. Dworkin. Celui-ci rappelle que une règle de droit ne fait 

sens qu'à travers une certaine conception de la justice, qui sřest construite au fil du temps : 

« Le concept de droit, affirmera Dworkin, n‟est jamais indépendant d‟une conception du droit 

et de la justice. Il n‟est jamais indépendant de cette conception du droit que les participants à 

cette même pratique se font. »
747

. La volonté de l'État, le droit, est structurée par lřidéologie 

dominante. Ainsi, lorsque Louis Le Fur, considère que la souveraineté est limitée par les 

« principes supérieurs du droit »
748

, il omet que ces principes supérieurs de droit nřont de 

réalité quřau sein du système juridique quřils structurent.  

Les conceptions de justice au sein dřune société, qui prennent forme grâce au droit, 

sont donc de fait appliquées par lřÉtat : elles constituent, de manière indirecte, la volonté de 

l'État car il est impossible séparer la matière de la forme. Le droit est la mise en forme de 
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principe de justice qui légitime le pouvoir et structure la société, c'est-à-dire de l'idéologie 

dominante. 

 

 La conception dominante de la justice peut alors apparaître comme la norme 

fondamentale du droit dans sa dimension statique. Kelsen distingue en effet deux sortes de 

principes dřunité pour les systèmes normatifs hiérarchisés : le principe statique et le principe 

dynamique
749

. Le principe dynamique correspond à lřhabilitation formelle de créer des 

normes. Il sřagit de vérifier que la norme posée par un organe est conforme à son habilitation. 

Le principe statique correspond au fond des normes. Il sřagit de vérifier que la norme posée 

par un organe respecte le contenu des normes de degré supérieur. Or, à ce contenu des normes 

correspond la conception de justice dominante au sein de la société. 

Le positivisme sociologique ne serait alors que lřinscription du positivisme juridique 

dans son environnement sociologique. Il serait même tentant de rapprocher la gründnorm de 

Kelsen (dans sa dimension statique) de la conscience sociale ou du droit objectif du 

positivisme sociologique. Cřest ce que fait G. Burdeau en la comparant avec son idée de 

droit
750

. Cřest également le point de vue de Ph. Coppens : 

Ma thèse est la suivante : ce nřest pas la norme fondamentale qui est la condition première 

de la validité juridique pour Kelsen mais bien, comme dans diverses autres théories 

positivistes, un fait sociologique. Plus précisément, la « gründnorm » nřest que la 

qualification normative de ce fait. Cette qualification nřa dřautre but que lřintégration au 

sein de la dynamique du droit, de ce fait sociologique.
751

 

 

  La justice correspond donc à lřidéologie dominante dřun système de normes, 

c'est-à-dire dřun État. Elle est la matière dont le droit est la forme. Il donc est impossible de 

considérer quřelle puisse limiter le droit dont elle est la légitimation. Quelle que soit la 

conception de justice au sein dřun État, celle-ci est corrélée au droit appliqué et, comme le 

droit dont elle est la matière, sřapplique de manière absolue et illimitée. 

 Les droits de l'Homme sřinscrivent alors totalement dans ce cadre : ils ne sauraient être 

une limite à un droit qui les applique, droit qui sřappliquerait de manière absolue et illimitée. 

Toutefois, parce qu'ils sont régulièrement présentés comme une limite à lřaction de l'État, il 

est nécessaire de sřattarder à montrer que ceux-ci constituent bien la volonté de l'État. 
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1.2.2.2 La conception dominante de la justice comme volonté de 

l'État : l’exemple des droits de l'Homme 

 

 

Le droit se présente donc nécessairement comme lřactualisation de conception 

de la justice. Cette justice peut alors avoir deux fondements : se présenter soit comme un 

corpus de droit naturel, soit comme les principes de justice inhérents à un groupe. Les deux 

dimensions sont équivalentes, puisqu'il nřy a pas de différence dřeffet entre une idéologie qui 

se présenterait comme du droit naturel et un véritable droit naturel. En ce sens, les droits de 

l'Homme sont une idéologie intéressante, puisqu'ils constituent à la fois un corpus de valeurs à 

justification transcendantale et les principes de justice inhérents à de nombreuses sociétés 

contemporaines.  

 Il a été expliqué que de nombreux auteurs mettent en avant lřexistence de 

droits fondamentaux attachés à la nature de lřHomme pour affirmer que la souveraineté devait 

être limitée. Or, ces doctrines sřavèrent incapables de poser une limite concrète à la 

souveraineté de lřÉtat. Au contraire, il apparaît que lřapplication des droits de lřHomme 

constitue justement lřaction de lřÉtat, et quřils ne sauraient exister en dehors dřun cadre 

normatif contraignant. Cřest précisément ce cadre contraignant, qui, en permettant de les 

actualiser, leur donne une réalité concrète : les droits de lřHomme constituent un cadre 

contraignant et sont donc du droit. En ce sens, parce que les droits de lřHomme sont appliqués 

par lřÉtat, ils constituent sa volonté et ne sauraient donc être considérés comme limitant cette 

volonté. 

Cette incapacité de ce type de théories à fonder des limites à lřaction de lřÉtat est 

connue depuis longtemps. Duguit le constatait déjà :  

Sans revenir sur la valeur de la conception individualiste [qui suppose des droits subjectifs 

attachés à la personne humaine] et en la supposant exacte, il est facile de montrer quřelle 

est absolument impuissante à résoudre le problème de la limitation de la souveraineté ; et 

cela pour cette bonne raison que ces bornes, que ne peut franchir lřÉtat, cřest lui-même qui 

les détermine, que ces limites dans lesquelles il peut toucher aux droits individuels, cřest 

lui-même qui les fixe dans sa pleine et entière souveraineté.
752

 

Il montre alors que les grandes théories visant lřaffirmation de la liberté (que ce soit celle de 

Rousseau, Kant ou Eismein), amènent nécessairement à poser la liberté de lřHomme dans la 

force de lřÉtat et donc consacrent en fait un pouvoir illimité
753

. En effet, au moment où lřÉtat 

est posé en garant de la liberté, alors il devient nécessairement illégitime de sřy opposer. 

Comme cřest lřÉtat qui définit les conditions de liberté, sa volonté est posée comme 
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nécessairement libératrice, ce qui consacre sont absolutisme (Rousseau parle ainsi de forcer 

les gens à être libre). Duguit affirme ainsi que de nombreux actes quřil condamne ont été faits 

au nom de la liberté. Il existe donc un échec historique de la capacité des principes à préserver 

la liberté. 

 Lřéchec de la philosophie à définir un corpus de droits fondamentaux faisant 

consensus ou une méthode pour y parvenir a déjà été montré. Toutefois, de nombreux pays 

affirment au sein de leur ordre juridique lřexistence de ces droits. Les droits de l'Homme sont 

ainsi un élément essentiel de l'idéologie des pays occidentaux.  

 Ainsi, constatant la difficulté de justifier philosophiquement les droits de l'Homme, 

Gilles Lebreton considère que le positivisme sociologique est le seul moyen de réellement 

fonder les libertés publiques : « Le positivisme sociologique ouvre ainsi la voie à une nouvelle 

philosophie des droits de l‟Homme, beaucoup plus apte que l‟actuelle, forgée par la théorie 

moderne du droit naturel, à fonder les libertés publiques »
754

. Ainsi, alors même qu'il sřinscrit 

dans le positivisme sociologique, il ne remet pas en cause le contenu des droits de l'Homme, 

mais simplement le moyen de les garantir de manière plus efficace. Les droits de l'Homme 

peuvent donc bien être traités à la fois comme idéologie dominante et comme corpus de 

valeurs transcendantales.  

Insérés dans lřordre juridique, ils apparaissent toutefois comme la volonté du 

souverain et ne sauraient exister sans lui. Les droits de l'Homme sont alors un système de 

contrainte, formellement similaire à tout autre, défini et appliqué par lřÉtat. Ils sont bien la 

matière à laquelle le droit donne forme. 

 

 

1.2.2.2.1 Les droits de l'Homme nécessairement définis par leur 

application 

  

 

  Les droits de l'Homme, comme tout principe, doivent nécessairement 

être définis par lřÉtat en déterminant leur cadre dřapplication. Leur forme dépend de l'État qui 

les définit. Or, leur forme est infiniment modulable. Chacun dřeux demande à être actualisé 

par le droit et donc aucun ne peut constituer un absolu limitant lřaction de l'État.  
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La dimension non absolue des Droits de lřHomme est liée à leur nature propre de droit 

subjectif. Même en les acceptant philosophiquement, les Droits de lřHomme ne peuvent être 

considérés comme une limite à la souveraineté puisque, comme le note G. Haarscher, ces 

droits, bien que fondamentaux et attachés à la personne humaine, nécessitent dřêtre limités, 

c'est-à-dire dřavoir un cadre dřaction. Il est alors possible de considérer deux types de 

limitation, lřun intrinsèque à la nature même des droits opposables, lřautre lié à la possibilité 

de circonstances extraordinaires. 

Le principe même de droits opposables rend nécessaire leur limitation. En effet, les 

droits ne sauraient être illimités parce que, dřune part, lřexercice de tout droit serait limité par 

lřexercice du même droit par dřautres (« tel ou tel droit de l‟Homme doit nécessairement être 

limité par le même droit dont bénéficie autrui »
755

), et dřautre part les droits ne doivent pas se 

faire concurrence entre eux (par exemple, la liberté dřexpression et la présomption 

dřinnocence, ou le respect de la vie privée). Il apparaît donc que, par la logique même des 

droits opposables, il est nécessaire de limiter leur exercice. Or, la mise en place de ces limites 

est également variable, en fonction des situations. Ici apparaît la liberté du juge et du 

législateur (et donc du souverain), qui fixent arbitrairement lřétendue de chaque droit dans les 

situations concrètes. En fonction de ce qui est estimé nécessaire au respect du droit des autres 

et de lřimportance relative de chaque droit, il est donc possible de limiter leur exercice. 

Parallèlement à cette nécessaire limitation liée à leur nature propre, il existe le cas des 

situations exceptionnelles. Par exemple, quand lřordre social est menacé de destruction, il est 

considéré comme légitime de restreindre certains droits, car il est impensable que lřexercice 

de ces droits remette en cause lřordre social qui les garantit. Une fois de plus, cřest le 

souverain qui détermine quand lřexercice de droits pourtant jugés fondamentaux remet en 

cause lřexistence même de lřordre social. Brièvement, le souverain décide quand il est 

nécessaire de suspendre ces droits, par exemple pour lutter contre le terrorisme
756

. Certains 

droits peuvent bien sûr être jugés tellement fondamentaux quřil ne saurait être question, 

quelles que soient les circonstances, de les remettre en cause : Haarscher cite ainsi 

lřinterdiction de la torture, de lřesclavage, et de la rétroactivité des lois
757

. Il cite alors aussitôt 

lřexception du procès de Nuremberg, où des droits jugés absolument fondamentaux ont été 

bafoués (en tout cas celui de la non rétroactivité), mais il a été estimé quřil sřagissait dřun cas 
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très exceptionnel (qui pourtant nřentraînait aucun risque pour la cohésion de lřordre social). 

Les Droits de lřHomme, même ceux qui sont considérés comme fondamentaux, peuvent donc 

être enfreints dans certains types de situations jugées exceptionnelles. 

Le débat sur la définition concrète des Droits de lřHomme nřa pas sa place ici. Il est 

toutefois intéressant de noter que même sřil y avait un accord sur lřidée de droits attachés à la 

personne humaine (ce qui nřest pas le cas) et sur le (ou les) principe qui sous-tendrait ces 

Droits (par exemple lřautonomie et une certaine forme de respect de la personne humaine − ce 

qui est encore moins le cas), la formulation précise de ces droits resterait également 

problématique et traduirait lřarbitraire de la souveraineté. Admettons néanmoins quřil ait été 

possible de trouver une formulation de ces droits qui ne serait pas controversable. Lřarbitraire 

de la souveraineté trouverait toutefois à sřexercer dans leur application concrète qui actualise 

leur définition : à partir du même corpus de droits fondamentaux, il est ainsi possible de les 

agencer (et donc de les limiter) de manière différente. Or, cet agencement traduit lřarbitraire 

du droit et donc de la volonté du souverain. 

 

Il est donc impossible de considérer quřun ensemble de valeurs constitue une 

limitation au pouvoir du souverain. En effet, le droit naturel doit être actualisé par les organes 

de l'État qui, en lřinterprétant lui donne forme. Kelsen explique ainsi que la création de norme 

est un acte de volonté :  

Lřidée dřune norme immédiatement évidente présuppose le concept dřune raison pratique, 

c'est-à-dire dřune raison qui pose des normes. Mais on montrera que ce concept est 

indéfendable, parce que la raison a pour fonction la connaissance, et non le vouloir ; or, la 

création dřune norme est un acte de volonté.
758

 

 

 Cette marge dřarbitraire des organes de l'État dans lřédiction du droit se retrouve 

également au sein du positivisme sociologique. Certes, il est vrai que Duguit semble 

considérer qu'il est possible de déterminer scientifiquement le droit, transformant ainsi le 

juriste en sociologue : 

On a eu tort, en effet, de dire quřil était impossible, en fait, de déterminer le moment où la 

masse des esprits acquerrait la conscience quřune sanction sociale devait être donnée à une 

certaine règle. La chose peut être difficile ; elle nřest point impossible. Cřest précisément la 

mission normale du juriste dřessayer de déterminer ce moment, et cela exclusivement par la 

méthode dřobservation, seule méthode scientifique dans le domaine social comme dans le 

domaine du monde physique. Cette conscience est assurément très obscure, sorte 

dřintuition plus ou moins trouble dans la plupart des esprits.
759
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Néanmoins, même sřil se fait sociologue, cřest toujours le juriste, et à travers lui le juge, donc 

lřÉtat, qui détermine le droit. De plus, cette conception scientifique de la détermination 

sociologique du droit est aujourd'hui difficilement acceptable (en tout cas à moyen terme). 

Elle est la conséquence dřun optimisme lié au positivisme et au développement des sciences 

sociales au début du XX
e
 siècle. Elle est dřailleurs rejetée par G. Lebreton. Constatant que 

Duguit et Durkheim ont une conception déterministe du droit (celui-ci étant mécaniquement 

déterminé par la conscience sociale), il propose une conception plus souple :  

Dřaprès elle, le droit nřest pas le produit spontané de la conscience collective, mais une 

réponse qui lui est apportée par les acteurs juridiques. Le déterminisme social sřefface donc 

au profit du volontarisme des acteurs juridiques : la conscience collective ne crée pas le 

droit, elle se borne à influencer le législateur, les autorités administratives, les juges, qui en 

sont les auteurs. Normalement, ceux-ci doivent se contenter de traduire en règles juridiques 

précises les aspirations nécessairement confuses de la conscience collective, mission qui 

leur laisse une marge de manœuvre non négligeable. Ils peuvent aussi résister, voire aller à 

lřencontre de ces aspirations, mais dans lřoptique du positivisme sociologique, le droit ainsi 

formé ne jouira plus que dřune légalité formelle, exclusive de toute légitimité
760

 

Il y a donc bien une marge de manœuvre dans la traduction concrète de la conscience 

collective, du fait de ce quřHayek appellerait le haut degré dřabstraction de la conscience 

collective. Néanmoins, ici encore, lřidée dřune division de la conscience collective nřest pas 

évoquée. Celle-ci apparaît comme homogène (floue, mais homogène). 

 Ainsi, non seulement leur actualisation est le fait du souverain, mais également 

formulation (et est donc le fait du souverain, puisque cřest à travers lui quřils sont transposés 

dans la hiérarchie des normes). Cřest le cas également des principes qui les sous-tendent et de 

lřidée même de droits de lřHomme. À partir du moment où les droits de lřHomme, dans leur 

réalité, leurs principes, leur formulation et leur application sont arbitraires et traduisent 

lřexercice de la volonté du souverain, il est absolument impossible de considérer que les 

Droits de lřHomme constituent une limitation du pouvoir souverain : ils constituent 

lřapplication la volonté du souverain. 

Les Droits de lřHomme ne sont donc pas absolus. Non seulement ils peuvent être 

occultés lorsque cela est jugé nécessaire, mais surtout il est nécessaire de les limiter afin de 

permettre leur application en agençant leurs interactions. La nécessaire limitation des Droits 

de lřHomme afin de les rendre compatibles renforce alors lřidée que ceux-ci sont définis par 

lřapplication qui en est faite, cřest-à-dire par le droit qui leur donne forme et donc constitue la 

volonté du souverain.  
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  Comme toute règle de droit, les Droits de lřHomme sont actualisés par 

les tribunaux. Leur définition concrète est donc le fait lřÉtat. Cřest lřÉtat qui les actualise par 

les tribunaux et cřest lřÉtat qui les formule et les inscrit dans la hiérarchie des normes. En ce 

sens, les Droits de lřHomme se présentent bien comme du droit et donc comme la volonté de 

lřÉtat. À partir du moment où les Droits de lřHomme, dans les États qui les appliquent, 

constituent la volonté du souverain, il est impossible de les considérer comme une limite à la 

volonté puisquřils sont cette volonté. Le fait que les Droits de lřHomme soient actualisés dans 

les tribunaux montre que ceux-ci, comme toute règle de droit, sont des commandements, des 

injonctions. Ils apparaissent comme un système de contrainte formellement identique à tout 

autre. 

 

 

1.2.2.2.2 Les droits de l'Homme comme système de contrainte 

formellement identique à tout autre 

 

 

Il ne faut en effet pas se laisser abuser par le concept de droit, qui de ce fait serait 

limitatif de la puissance souveraine. La loi, se caractérise principalement par son caractère 

impératif. Les droits de lřHomme sřinscrivent parfaitement dans ce cadre. En fait, le concept 

de droit subjectif est analytiquement superflu, puisquřil peut se traduire en termes de devoir et 

dřobligation. Le caractère opposable des droits de lřHomme implique ainsi que ceux-ci soient 

définis par les limites qui les actualisent. La mise en place effective des droits de lřHomme se 

traduit concrètement par toute une série dřinterdits, commandements du souverain par le biais 

de la loi. Tout droit garanti par la loi est ainsi une interdiction faite aux individus dřagir dřune 

certaine manière. La liberté dřexpression se traduit par lřinterdiction de punir ou de 

discriminer quelquřun pour ses opinions émises ; le droit à la non-discrimination est 

lřinterdiction de discriminer ; le droit à la propriété est lřinterdiction de se saisir de ce qui est 

légalement considéré comme la propriété dřautrui... Il est donc impossible de distinguer un 

droit de l'interdit qui lui donne forme. Cřest ce qu'a très bien perçut Kelsen : 

Mais cette donnée que lřon désigne du nom de « droit », ou « droit subjectif » ou 

« prétention », dřun individu nřest rien dřautre que lřobligation de l'autre ou des autres. On 

sřexprime ainsi comme si ce droit ou cette prétention de l'un était quelque chose de 

différent de l'obligation de l'autre ou des autres, et lřon crée ainsi lřapparence qu'il sřagit de 

deux données juridiquement relevantes distinctes lřune de lřautre, alors qu'en réalité il ne 

sřagit que dřune seule donnée.
761
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Il est donc possible de décrire toute lřarchitecture juridique des États de droit 

démocratiques uniquement en termes dřinterdits (une obligation étant lřinterdiction de faire 

autrement). Ce caractère impératif et contraignant des droits de lřHomme confirme que ceux-

ci sont bien la volonté appliquée du souverain, qu'ils sont l'application de sa puissance. 

Tout système de contrainte permet de définir par contraste une marge de manœuvre 

des individus qui constituent leurs droits. Il est donc impossible de dissocier un système de 

droits du système de contraintes qui lui donne forme, qui constitue la volonté du souverain. 

Les Droits de lřHomme ne diffèrent pas formellement de tout autre système de normes : il 

sřagit dřun ensemble de normes contraignantes appliqué de manière absolue et illimitée, 

déterminant des droits et des devoirs. 

 

Les droits de lřHomme nřont de réalité que dans le système de contrainte qui leur 

donne forme. Indépendamment de la question de leur définition et de leur imbrication (qui 

sont également le fait de la volonté du souverain), ils ne sont pas tant respectés par lřÉtat 

quřappliqués par lui, imposés par lui, comme il imposerait tout autre système de valeur au 

sein duquel les individus disposeraient dřune marge de liberté. Ils ne le limitent pas, mais 

constituent précisément son action, sa volonté immédiate. Dřun point de vue pratique, 

concernant la réalité de la souveraineté, les droits de lřHomme, inscrits dans le droit, ne 

changent donc rien au caractère absolu et illimité de la souveraineté
762

 : ils sont le résultat 

dřapplications de normes absolues et illimitées. De ce fait, puisque les Droits de lřHomme 

consistent en lřimposition par une puissance de normes contraignantes que rien ne vient 

limiter, la souveraineté est une condition nécessaire de leur existence. 

 

 Cette affirmation des droits de lřHomme comme réalisation de lřÉtat et donc 

du souverain peut se retrouver chez R. Jackson lorsquřil affirme la nécessité de lřÉtat dans la 

protection des droits de lřHomme, face à ceux qui critiquent la souveraineté comme les 

menaçant. 
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Puisque la mise en œuvre des droits de lřHomme se traduit par la mise en place dřun 

ordre de contrainte, et que lřÉtat souverain est justement un ordre de contrainte, la mise en 

place des droits de lřHomme ne peut avoir de sens que par un État souverain. Robert Jackson 

rappelle ainsi que la protection des droits (indépendamment de la conception métaphysique 

qui leur est attachée) et des individus est historiquement liée à lřÉtat et à la souveraineté, dont 

cřest la fonction première (protéger les individus en leur reconnaissant des droits et en 

définissant le cadre légal de leurs interactions)
763

. Or, le fait que le tout système de contrainte 

(donc tout État) ne soit pas nécessairement compatible avec les droits de lřHomme ne permet 

pas dřinvalider le lien entre souveraineté et droits de lřHomme, qui apparaît comme une 

condition nécessaire mais non suffisante : 

A fundamental responsibility of statesmen and stateswomen is to uphold the safety, 

freedom and dignity of people, [...]. There can be no guarantees, of course, because 

sovereign states are human organizations and are therefore subject to human frailties and 

failings. [...]. A paradox of the sovereign state is that it can bring about both human 

flourishing and human suffering. But human rights violations caused by chaotic states or 

abusive states can not be addressed or corrected by abandoning the state.
764

 

Ce « paradoxe » nřen est pas réellement un. Il est lié à la nature même de lřÉtat qui est 

dřêtre un ordre de contraintes. Cet ordre peut être jugé plus ou moins bénéfique ou légitime 

(et rappelons que pour Hobbes, tout système de contraintes est bénéfique par rapport à son 

absence), il nřen reste pas moins un système de contraintes. Les droits de lřHomme, 

constituant un système de contraintes et sa légitimation idéologique, ne se différencient guère 

des autres systèmes de contraintes idéologiquement bien installés. Vouloir un État qui serait 

dans lřincapacité matérielle de mettre en place un système de contraintes jugé tyrannique est 

comme vouloir un couteau qui ne pourrait blesser (surtout en considérant le caractère subjectif 

de la notion de tyrannie). 

Le lien entre souveraineté et droits de lřHomme est également affirmé par Hauke 

Brunkhorst, qui estime que « droits de l‟homme et souveraineté populaire se conditionnent et 

se garantissent mutuellement »
765

. Il rappelle ainsi la dimension proprement positive des 

Droits de lřHomme, qui sont bien crées par le souverain : « Au plan intra-étatique, les droits 

de l‟homme et du citoyen devinrent la masse que façonne le souverain démocratique »
766

. En 
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effet, les droits de lřHomme nřont pour lui de sens quřà travers la possibilité pour le peuple de 

façonner et réviser le droit en permanence, en dehors de toute transcendance, tout en se 

garantissant à chacun un ensemble égal de droits. Dans une vision Habermassienne, la 

souveraineté (démocratique) correspondrait à une fonction critique, permettant la révision des 

normes et principes en fonction du contexte et des situations. 

 

Il nřy a donc pas de différence de nature entre un ordre juridique appliquant les droits 

de lřHomme et tout autre ordre juridique définissant autrement les droits et devoirs des 

individus ainsi que leur modalité dřapplication. Dans tous les cas, il existe un ordre juridique, 

cřest-à-dire un système de contrainte illimitée et sřappliquant de manière absolue. Au sein de 

ce système de normes, les individus disposent dřune marge de liberté En ce sens, les théories 

visant à soumettre le souverain à un ordre constitutionnel ou à le considérer comme autolimité 

ne modifient en rien le caractère absolu et illimité de lřordre juridique. 

 

 Les droits de l'Homme apparaissent donc bien comme la volonté du souverain. 

Ceux-ci nřont effectivement de réalité quřà travers le système de contrainte qui leur donne 

forme. Le système normatif des pays occidentaux est ainsi structuré par les droits de 

l'Homme, qui lui fournissent une part importante de sa justification idéologique (avec la 

démocratie). 

Considérer que ces principes peuvent limiter le pouvoir de l'État est alors la 

conséquence dřune erreur de raisonnement liée à une trop grande personnification de l'État et 

à une assimilation abusive de celui-ci à ses organes centraux. En effet, une conception de 

justice ne peut limiter le droit qui lui donne forme. Par contre, appliquant ce droit et étant 

légitimés par les valeurs qui le sous-tendent, les organes de l'État peuvent eux être limités. 

Néanmoins, lřexistence de procédure juridique délimitant lřaction de l'État ne traduit pas une 

limitation de son action. 

 

1.2.2.3 Constitutionalisme et autolimitation de l’État : un État 

toujours absolu et illimité 

 

Lřapparition de lřÉtat moderne, juridiquement défini et pensé, ainsi que son 

développement vers une organisation polycentrique, ont amené lřidée que lřÉtat, agissant par 
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le droit, est autolimité. En effet, lřinscription progressive de grands principes juridiques au 

sein des ordres normatifs afin dřordonner lřaction de l'État est régulièrement perçue comme 

une limitation progressive de l'action de l'État. Néanmoins, ces principes restent la volonté de 

l'État et la mise en place de procédure assurant leur respect et mise en œuvre de la volonté du 

souverain, et considérer que cela limite la volonté de l'État revient à confondre la volonté de 

l'État et la volonté de l'organe (1.2.2.3.1). En effet, le respect de la hiérarchie des normes est 

une des conditions de lřabsoluité du pouvoir du souverain (1.2.2.3.2). 

 

1.2.2.3.1 La confusion entre la volonté de l'État et la volonté de l'organe 

 

 Il est fréquent dřobserver des affirmations de cette limitation de la souveraineté 

par un ensemble de textes normatifs. Cherchant à montrer la possible limitation de la 

souveraineté dès lřépoque moderne, Pauline Mortier met en avant lřHabeas Corpus et le Bill 

of Right, qui limiteraient le pouvoir du souverain : 

En effet, et dès 1628, la pétition des droits, puis lřHabeas Corpus en 1679, imposent au 

monarque de respecter un certain nombre de droits individuels. En 1688, la rédaction du 

Bill of Rights a conduit à parachever cette limitation des pouvoirs du souverain en imposant 

un certain nombre de droits incontournables ainsi que le rôle du Parlement. En Angleterre, 

cřest donc dans un contexte de contestation du pouvoir royal que les droits naturels sont 

mis en avant et mis en pratique
767

 

 

Philippe Némo considère également que la Glorieuse révolution traduit un recul du 

pouvoir absolu du souverain. Il va jusquřà considérer que le Bill of Rights est une preuve de la 

fausseté de la théorie du pouvoir illimité du souverain telle quřelle est présente chez Hobbes : 

Donc cřest un vrai contrat entre le parlement et le nouveau roi, diamétralement opposé aux 

principes de Hobbes. Le peuple anglais existe, il est représenté par le Parlement : il ne doit 

pas son existence au roi. Le peuple se choisit, parmi plusieurs « candidats » possibles, le roi 

qui est prêt à sřengager vis-à-vis du peuple à respecter une constitution (le Bill of Rights), 

aux clauses nettement définies, offrant prises à des réclamations en cas dřabus.
768 

 

 Ces deux extraits montrent lřidentification abusive de la souveraineté au 

pouvoir du roi. Sřil est vrai que les évènements de la seconde moitié du XVIIe siècle amènent 

à une limitation du pouvoir du roi, il ne faut pas voir cela comme une limitation de la 

souveraineté mais bien un changement de régime. Le Bill of Rights ne limite pas la volonté du 

souverain, le Bill of Right est la volonté du souverain. En ce sens, le roi ayant son pouvoir 
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limité par le Parlement, nřest plus le souverain. À partir de 1689, lřAngleterre nřest plus, dans 

la typologie de Hobbes, une Monarchie mais une Aristocratie
769

.  

Cette identification abusive du souverain au roi dans le cas des monarchies 

constitutionnelles est symptomatique dřune réduction de la volonté de l'État à celle de ces 

organes centraux, principalement les organes législatifs et exécutifs. Cette erreur, issue du 

légicentrisme de la Révolution française (mais probablement aussi de l'origine monarchique 

des États modernes), a déjà été dénoncée et sera approfondie
770

. Elle amène lřidée que le 

souverain peut être limité, notamment par les textes constitutionnels, alors qu'il ne sřagit que 

de la limitation de certains organes par dřautres organes, appliquant la volonté du souverain. 

 

 Cette conception du constitutionalisme, qui affirme la limitation du pouvoir de 

l'État par le droit se retrouve fréquemment dans la littérature scientifique. Jean Louise Cohen, 

considère ainsi que le constitutionalisme soumet à la loi son auteur
771

 et est donc une 

alternative au modèle absolutiste. Cette idée de limite se trouve également chez B. Badie : 

« La limite la plus claire qu'on puisse imposer à la souveraineté des États tient au droit de 

leur interdire de disposer arbitrairement des libertés essentielles »
772

. Dans une optique 

similaire, J.-J. Roche rappelle que si à lřorigine la souveraineté était pensée comme illimitée, 

« l‟évolution des doctrines de la souveraineté a ainsi conduit à borner les pouvoirs de la 

puissance publique par les droits de l‟Homme, juridiquement de plus en plus étendus »
773

. Il 

existe donc une tendance forte à considérer que les principes juridiques affirmés au sein des 

                                                 
769

 La monarchie, dans la typologie des régimes de Hobbes ne renvoie pas à lřexistence au sein du corps 

politique dřune personne appelée roi, mais du fait que la souveraineté appartient à un seul. Hobbes évoque par 

ailleurs le cas des monarques dont le règne est limité dans le temps. Il précise alors que celui-ci nřest « que le 

possesseur usufructuaire de l'empire. Mais le monarque que le peuple a élu de cette sorte [...], n‟est pas à 

proprement parler un monarque, non plus que les dictateurs n‟étaient pas des rois chez les Romains, mais le 

premier ministre de l'État » (HOBBES Th., De Cive, Paris, Flammarion, 1982, p. 176). Lřidée dřune monarchie 

constitutionnelle où les pouvoirs du roi sont définis par un parlement est dans cette optique un contresens : il 

peut y avoir un roi, mais il nřest pas monarque. À partir de 1689, le peuple anglais nřexiste plus à travers le roi, 

mais à travers le parlement (ou éventuellement du corps électoral désignant le parlement), dont le pouvoir est 

tout aussi absolu que celui du monarque (le parlement peut tout faire, sauf changer une femme en un homme...). 

Le rapport entre le peuple et le Parlement est ainsi tout aussi artificiel quřavec la monarchie, surtout à une 

époque où une part conséquente de la population ne participe pas aux élections. La dimension représentative et 

artificielle du souverain est donc toujours présente : le peuple, comme il a été montré précédemment, ne peut 

exister comme sujet politique sans procédures permettant la formulation artificielle de sa volonté. Que cette 

volonté émerge de délibérations au sein dřune assemblée ou dřun monarque ne modifie pas le fait qu'il sřagit 

dřune volonté absolue artificiellement posée comme celle du peuple.  
770

 Cf., supra. 
771

 COHEN J. L., « Les transformations contemporaines de la souveraineté », Raison Publique, n°5, oct. 2006, 

p. 37. 
772

 Badie B., Un monde sans souveraineté, Paris Fayard, 1999, p. 259. 
773

 ROCHE J.-J., Relations internationales, Paris, L.G.D.J, 2010 (5
e
 Ed.), p. 84. 



 

270 

 

 

ordres juridiques des États sont une limite à leur action et contraire au principe dřabsoluité de 

la souveraineté.  

Il a toutefois été montré au point précédent que tout droit et marge de libertés garanties 

par lřÉtat sont la conséquence de lřapplication de la volonté du souverain interdisant tout 

comportement les violant. Ces droits sont donc nécessairement la volonté de l'État. Leur 

garantie passe par la limitation du pouvoir des organes de l'État. Or, la limitation de la volonté 

des organes de l'État ne traduit pas une limitation de la volonté de l'État.  

 

  La limitation des organes lřÉtat par le droit a amené la doctrine juridique à la 

théorie de l'autolimitation de lřÉtat par le droit. Celle-ci, élaborée par G. Jelinek, est basée sur 

une distinction tout à fait pertinente entre lřÉtat et les organes qui le composent. Or, les 

organes de lřÉtat sont soumis à la loi de lřÉtat. Comme la volonté de lřÉtat est la volonté des 

organes de lřÉtat, lřÉtat serait soumis à la Loi : « L‟État, par la loi, ordonne aussi aux 

personnes qui lui servent d‟organes, de diriger leur volonté d‟organe dans un sens conforme 

à la loi. Mais comme la volonté de l‟organe est la volonté de l‟État, l‟État, en liant ses 

organes, se lie lui-même »
774

. Cette conception semble validée par Carré de Malberg : 

Quelles que soient les conditions auxquelles peut être soumise la formation des Lois, il faut 

constater comme un point certain que soit la constitution, soit les lois... sont lřœuvre de sa 

volonté (de lřÉtat) et prennent leur source exclusivement dans le pouvoir quřil a de se 

déterminer lui-même... Lřordre juridique et lřorganisation statutaire de lřÉtat souverain 

reposent sur sa volonté propre ; la limitation de sa puissance, qui résulte de cette 

organisation ou de cet ordre juridique, découle pareillement de cette même volonté... Cřest 

en ce sens quřil y a lieu de considérer comme justifiée et comme conforme à la réalité des 

faits la théorie contemporaine de lřauto-limitation (I, p. 233 et 234).
775 

 Cette approche est intéressante pour deux raisons. La première est quřelle réaffirme la 

construction de la volonté de lřÉtat par la coopération dřorganes, chacun ayant des 

compétences définies, auxquels il est alors possible dřadjoindre les tribunaux ainsi que 

lřensemble des personnes et organes disposant dřun pouvoir dřinjonction. La seconde est 

quřelle permet dřexpliquer la soumission des organes de lřÉtat au droit quřil crée. Les organes 

de l'État appliquent le droit de l'État. Ils peuvent être sanctionnés en cas de manquement à 

leurs obligations juridiques. Il apparaît donc que certains organes (la quasi-totalité en fait) 

sont limités dans leur action. Cřest cette application contrainte de la volonté de l'État par les 

organes de l'État qui peut induire lřidée dřautolimitation. Néanmoins, il est impossible 

dřinférer de cette limitation du pouvoir des organes de l'État une limitation de l'État, ni même 

une autolimitation. 
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En effet il est impropre de considérer que lřÉtat se lie par le droit. Poser la limitation 

de la volonté de lřÉtat par le droit consiste à dire que la volonté de lřÉtat est liée par la 

volonté de lřÉtat. Il y aurait donc deux volontés de lřÉtat, une qui lie et une qui est liée. Cette 

erreur provient du fait de supposer une volonté du souverain distincte de l'ensemble du droit 

positif, et de penser la volonté de lřÉtat non pas comme lřensemble du droit mais comme le 

droit en cours dřélaboration ou comme la volonté des individus qui composent ses organes 

(notamment centraux). Ainsi, il est possible de considérer que la volonté des individus 

composant les organes est limitée, de même qu'il est possible de considérer que la volonté de 

certains organes (gouvernement, assemblée législative, préfets…) est limitée. Il est toutefois 

impropre de considérer du fait de la limitation de certains organes que lřÉtat est limité : ni la 

volonté des individus ni la volonté dřorganes particuliers ne peuvent être considérées comme 

une limitation de la volonté de l'État. Seule la confusion entre la volonté de certains organes 

ou la volonté de certains individus et la volonté de l'État peut expliquer cette idée dřune 

limitation de la volonté de l'État. 

 Il est alors plus juste de considérer que le droit et les actes de lřÉtat étant la volonté de 

lřÉtat, en respectant le droit lřÉtat applique sa volonté. Or, sa volonté ne saurait être une 

limite à sa volonté. Il nřy a donc pas de limitation de la volonté du souverain par le droit : le 

souverain applique en permanence le droit (sa volonté) de manière absolue et illimitée. Le 

droit définit lřaction de lřÉtat, puisquřil ne peut agir que par le droit. En ce sens, le terme 

limite est ambigu : le droit nřest pas tant la limite de lřaction de lřÉtat que son étendue. 

Duguit a donc raison de considérer que « L‟État n‟est pas véritablement limité par le droit, si 

c‟est lui qui peut seul établir et formuler ce droit, et s‟il peut le changer comme il le veut à 

chaque moment »
776

. 

 

 La théorie de la souveraineté traduit avant tout lřabsoluité et lřillimitation du 

droit. Or, il y a ici une confusion liée à lřambiguïté du terme limite. En effet, la volonté de 

l'État comprend lřintégralité du droit positif. Aucune norme ne peut limiter les pouvoirs de 

lřÉtat et donc du souverain puisque toute norme effective est une norme contraignante qui est 

par définition sa volonté. Le droit nřest donc pas une limite à lřaction de l'État : il est lřaction 

de l'État. Le droit peut être considéré comme la limite de lřaction de l'État. Lřaction de l'État 

étant le droit, celui-ci détermine son étendue. Il ne peut toutefois fois être pensé comme une 

barrière : il nřexiste pas de règles définissant le cadre de son action que lřÉtat ne peut changer. 
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La limitation des organes de l'État par le droit lui permet de définir son cadre dřaction. 

Elle nřest donc pas une limitation de son pouvoir, mais au contraire la condition de son 

absoluité. 

 

 

1.2.2.3.2 Le respect de la hiérarchie des normes comme conditions de 

l'absoluité du pouvoir du souverain. 

 

Le développement au sein des pays occidentaux de l'État de droit et du contrôle 

juridictionnel, parallèle à la montée des valeurs libérales et démocratiques peut suggérer que 

ces deux phénomènes sont liés. Ainsi, dans son manuel de Sociologie politique, Philippe 

Braud, présentant la conception libérale de la liberté, semble considérer quřelle implique la 

mise en place dřune limitation du pouvoir de l'État : « Cette vision de la liberté comme sphère 

d‟activité opposable à la puissance de l‟État, suppose le développement d‟institutions qui 

assiste le citoyen contre les risques d‟arbitraire »
777

. 

Or, ce nřest pas tant cette conception libérale de la liberté qui suppose le 

développement dřinstitutions qui assistent le citoyen contre le risque dřarbitraire que le 

polycentrisme croissant des États. 

 

En effet, le développement de lřÉtat moderne a entraîné une multiplication des 

organes producteurs de droit participant à la création de la volonté du souverain. Puisque le 

droit reflète la conception dominante de la justice, il est nécessaire de maintenir une certaine 

cohérence entre la production normative de ces différents organes. La complexification de 

l'État nécessite donc la mise en place dřune hiérarchie entre ces différents organes ainsi que 

de procédures de contrôle afin de maintenir lřunité du système de normes dans son aspect 

dynamique et dans son aspect statique. Il faut donc préserver une cohérence de forme 

(principe dynamique) et une cohérence de fond (principe statique) qui maintiennent lřunité du 

système normatif. 

La mise en place dřun État de droit (au sens formel) est donc la conséquence 

nécessaire de la complexification de l'État. En ce sens, la multiplication des règles encadrant 

lřactivité des organes étatiques est la conséquence de l'unité statique du droit, unité qui 

correspond aux grands principes de justice dřune société et qui composent son idéologie 
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dominante. Il sřagit donc non pas dřune limitation du droit mais bien du renforcement de sa 

cohérence et donc de son absoluité. Sans ce contrôle juridictionnel (contrôle de légalité, de 

constitutionalité…), c'est-à-dire si chacun des organes composant lřÉtat pouvait établir toute 

norme, il nřy aurait plus dřunité de l'ordre juridique et donc plus dřÉtat.  

 

 Le constitutionalisme et, de manière plus générale, la mise en place dřun État 

de droit, ne sont donc que lřaffirmation de principes juridiques sřappliquant aux organes 

subordonnés, et ne sauraient remettre en cause le caractère absolu de la souveraineté. La 

soumission des organes de l'État au droit nřest donc pas une limitation du pouvoir de l'État 

mais une technique de mise en forme cohérente de sa volonté : lřapplication de la volonté du 

souverain implique nécessairement de limiter lřautonomie des agents exerçant le pouvoir en 

son nom, qui doivent respecter cette volonté. Le respect de la constitution par le 

gouvernement ou lřassemblée législative nřest donc pas fondamentalement différent du 

respect des instructions du monarque par un régent ou ses ministres. Le contrôle des organes 

de l'État afin de préserver lřunité statique et dynamique du droit participe donc de son 

renforcement et non dřune limitation. 

 

Il sřagit donc bien dřune mise en forme de la puissance de l'État et non dřune 

limitation de celle-ci. Lřidée dřune sphère dřactivité opposable à lřÉtat (c'est-à-dire à certains 

organes) est donc formellement identique à un contrôle de lřaction de l'État (elle est le fruit de 

l'ambiguïté du terme droit). Il sřagit de vérifier que les organes et agents de l'État 

nřoutrepassent pas leurs prérogatives et respectent la volonté du souverain. Ainsi lřarbitraire 

peut certes être pensé comme un risque pour les citoyens, mais il peut également être pensé 

comme une infraction à la volonté du souverain. Ce nřest donc pas tant contre la puissance de 

lřÉtat quřil faut se prémunir, mais contre un usage détourné de cette puissance par certains 

organes ou agents (du parlement au policier municipal). Cette dénonciation de l'assimilation 

du contrôle de la légalité des actes de l'Administration à la mise en place dřun système libéral 

est reprise par Katia Weindenfeld : 

Pour les historiens du droit, ce récit des origines repose sur un mythe. En liant étroitement 

le droit administratif à la République, il lui donne le visage dřun instrument de la défense 

des libertés promise par le nouveau régime. Pourtant, sřil arrête parfois le bras de l'autorité, 

le droit administratif légitime souvent lřexercice de la puissance publique. Comme tel, il 

nřest pas antagoniste, dans son principe, des régimes autoritaires.
778 
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Lřidée dřun contrôle des agents de l'État nřest donc pas étrangère à lřabsolutisme : elle 

en est la condition : le souverain ne saurait être posé comme absolu si ses agents ne respectent 

pas ces instructions. Il est dřailleurs pertinent de rappeler ici que sous lřAncien régime, une 

des fonctions des intendants était dř« informer de tous crimes, abus et malversations 

commises par nos officiers et autres choses concernant notre service et le soulagement de 

notre peuple »
779

. Les intendants (et le Conseil du roi) avaient ainsi pour fonction de gérer ce 

qui est aujourd'hui considéré comme du contentieux administratif : « A partir du XVII
e
 siècle, 

les intendants de justice, police et finances et le Conseil du roi se chargent ainsi d‟une part 

importante du contentieux né de l'activité des personnes publiques »
780

. Cette dissociation 

nécessaire entre lřÉtat de droit au sens formel et au sens matériel sřobserve aujourd'hui en 

République populaire de Chine, où de nombreux auteurs constatent un renforcement 

(difficile) de l'état de droit (au sens formel)
781

.  

 

  Il est donc impropre de considérer que lřÉtat est limité par le droit qu'il 

applique. Les organes peuvent être limités, mais cette limitation est la conséquence du 

polycentrisme croissant des États, qui implique de contrôler que les organes dřapplication et 

de création du droit respectent lřordre juridique, c'est-à-dire la volonté du souverain. La mise 

en place dřun État de droit au sens formel est ainsi parfaitement compatible avec un régime 

autoritaire, et nřentame pas la dimension absolue du pouvoir de l'État. Cette limitation 

juridique du pouvoir des organes probablement est plus forte dans les systèmes représentatifs, 

c'est-à-dire dans les systèmes où le souverain nřexerce pas directement la souveraineté
782

, 

mais nřest lié ni à la démocratie, ni au droits de l'Homme. Cřest donc une confusion entre 

lřÉtat et certains de ces organes qui amène à penser que lřÉtat est limité par le droit. 
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 Il nřy a ainsi aucune contradiction ni incompatibilité entre lřautolimitation et 

lřabsolutisme, notamment à partir du moment où le souverain nřexerce pas le pouvoir (ce qui 

est le cas dans les démocraties représentatives)
783

. Il est donc faut de considérer que cette 

autolimitation, qui nřest que la mise en forme de la volonté du souverain au sein dřun 

ensemble hiérarchisé, soit en contradiction avec la souveraineté telle que posé par Hobbes : 

La doctrine de Hobbes ne peut être assimilée au positivisme juridique si celui-ci admet une 

autolimitation constitutionnelle de l'État, ce qui sera le cas dans certaines formes modernes 

du positivisme juridique. Lřabsolutisme de Hobbes se rapproche donc dřun décisionnisme, 

et sřoppose radicalement à cet égard aux doctrines modernes de l'autolimitation du pouvoir 

de l'État par le droit, puisqu'il constitue philosophiquement une prise de position forte en 

faveur dřune indivisibilité de son exercice.
784 

En effet, la théorie de la souveraineté ne traduit pas tant une opposition au partage de 

l'exercice de la souveraineté (tout système politique un minimum étendu nécessitant la 

participation de plusieurs personnes à lřexercice de la souveraineté) qu'à sa possession. Cela 

signifie donc qu'il ne peut exister au sein dřune communauté politique plusieurs sources 

concurrentes de légitimité équivalente (en démocratie, cřest uniquement lřassemblée de tous 

−le corps électoral− qui est considérée comme le détenteur de la souveraineté, sans aucune 

autre source concurrente). 

 Tout système normatif étant concrètement lřapplication des principes de justice 

dominants au sein de cette société, il est défini par les principes qu'il applique. Il est donc 

possible de considérer que tel système appliquant tels principes, les principes qui le 

définissent constituent sa limite. Ainsi, les droits de l'Homme sont la limite dřun système 

appliquant les droits de l'Homme de même que la Charia est la limite d'un système appliquant 

la Charia. Dans ces deux cas, la limite est alors simplement le cadre dřapplication du droit, la 

forme qu'il prend. La limite est à prendre ici au sens de bord, non de barrière. Lřarbitraire de 

la Loi (c'est-à-dire de l'ensemble de l'ordre juridique) signifie quřil nřexiste pas de limite a 

priori à la forme que peut prendre le droit (comme en témoigne la diversité des systèmes 

normatifs existant et ayant existé). Lřarbitraire de la loi concerne donc autant la conception 

dominante de la justice que les aménagements au sein de celle-ci. 
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 Ainsi, sřil peut sembler que, au sein dřun système donné, la souveraineté soit 

contrainte par les grands principes généraux de ce système, cřest uniquement parce que ceux-

ci sont à la fois le cadre de ce système et sa justification idéologique. Néanmoins, il est erroné 

de considérer que ce cadre constitue une limite à la volonté du souverain puisqu'il en est 

lřexpression. Cela traduit une confusion entre la volonté de lřÉtat et la volonté des individus 

qui le composent (ou de certains de ces organes). Cette lecture est de plus le résultat dřun trop 

grand rationalisme qui vise à penser la liberté du souverain indépendamment du contexte 

social et culturel au sein duquel il sřinscrit. En effet, la liberté du souverain nřa de sens que 

vis-à-vis des alternatives offertes à un moment donné. Or, cette liberté du souverain que 

traduit lřarbitraire de la loi est une des conditions essentielles de l'évolution des sociétés. 

 

 

1.2.2.4 L’arbitraire de la loi comme condition de l'évolution 

juridique des sociétés 

 

 

La volonté du souverain consiste en lřintégralité du droit présent au sein des 

sociétés. Lřapplication de ce droit ne peut donc être considérée comme une limite à la volonté 

du souverain puisqu'elle constitue précisément sa volonté. Néanmoins, il est vrai que 

lřarbitraire de la loi et la théorie de la souveraineté impliquent que le souverain puisse en 

changer. Il est donc nécessaire de sřinterroger sur les rapports entre les conceptions sociales 

existantes au sein dřune communauté politique et le droit positif afin dřétudier les modalités 

dřévolution du droit. 

 La liberté du souverain ne doit pas se penser comme une liberté abstraite, 

indépendante de tout ancrage social. La liberté du souverain ne peut être comprise que comme 

le choix entre des alternatives socialement existantes au sein du groupe. La souveraineté 

apparaît ainsi comme la mise en place de procédures de décision permettant justement de 

trancher les conflits de valeurs au sein de la société. Ce nřest donc que lorsqu'il y a conflit de 

valeurs que peut logiquement sřexercer cette liberté, puisque cřest le conflit de valeurs qui 

crée lřexistence dřalternatives. Cette liberté de choix du souverain, que traduit lřarbitraire du 

droit, apparaît alors comme un élément indispensable dřévolution des sociétés humaines.  

 Il faudra ainsi considérer que les théories affirmant la limitation de la souveraineté par 

la conception dominante de justice sont construites sur une vision unanimiste de la société 

(1.2.2.4.1). Or, une souveraineté absolue et illimitée est le seul moyen de trancher les conflits 
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de valeurs existant au sein dřune société en évolution (1.2.2.4.2). Il apparaîtra alors que les 

théories affirmant la limitation de lřÉtat par les conceptions dominantes au sein de la société 

ont une conception désincarnée de lřÉtat, dont la volonté serait libre de tout déterminisme 

(1.2.2.4.3).  

 

1.2.2.4.1 La limitation de la souveraineté par la conception dominante 

de la justice construite sur une conception unanimiste de la société 

 

 

  Les théories qui affirment la limitation de la souveraineté par la conception 

dominante de la justice évacuent régulièrement la question du conflit de valeurs. Cřest 

particulièrement flagrant chez L. Duguit et F. A. Hayek. 

 En effet, le problème des assertions de Hayek et de Duguit est quřelles traduisent une 

subsomption des opinions et avis individuels sous un même ensemble. Sřil est tout à fait 

légitime de dénoncer les fictions de la volonté générale ou nationale, il est plus délicat de 

parler ensuite de lřassentiment du public, de la masse des esprits
785

. En fait, derrière une 

critique justifiée de la fiction de lřesprit de groupe, ces auteurs réintroduisent subrepticement 

une unité dans les désirs de la population, ce qui revient simplement à sociologiser la volonté 

générale (qui, rappelons-le, serait scientifiquement déterminable pour Duguit). Duguit parle 

ainsi de la conception de la justice : 

Dans tout groupement social, il y a toujours eu et il y aura toujours, à un moment donné, 

une certaine conception générale de la justice. Il y a toujours eu et il y aura toujours 

certaines normes reconnues telles que celui qui les viole porte atteinte au sentiment de la 

justice. Les choses défendues ou ordonnées par ces règles ont varié et varieront infiniment. 

Telles qui paraissaient justes autrefois ne le paraissent plus aujourdřhui. Mais toujours ce 

qui paraît injuste le paraît parce quřil est contraire à ce qui, au moment considéré, est senti 

comme étant la justice commutative ou la justice distributive.
786

 

La règle de droit est ainsi une règle de droit quand elle est partagée par lřensemble des 

membres du groupe : « Mais pour certaines règles ce sentiment existe ; et quand il existe dans 

l‟unanimité ou la quasi-unanimité des esprits, la norme considérée devient une norme 

juridique »
787

. De même, Hayek emploie également ces formulations générales suggérant 

lřunanimité : « Ou lorsque le sentiment […] est partagé par tous les membres du groupe »
788

 ; 
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« Le droit du chef d‟exiger une certaine conduite dépendra de l‟adhésion générale à une 

règle qui y corresponde »
789

. 

 Cette unification de la conception de la justice ainsi attribuée à lřensemble des 

individus dřun groupe est donc une reformulation de la volonté générale. Critiquer lřexistence 

dřun moi commun dont la volonté serait la volonté du groupe est parfaitement justifié dřun 

point de vue philosophique. Par contre, expliquer quřil existe une conception du droit 

partagée au sein de la communauté que les pouvoirs publics doivent respecter et dire quřil 

existe une volonté de groupe que les pouvoirs publics doivent respecter sont deux assertions 

parfaitement synonymes. Si le droit est décrit en termes de volonté (ou de commandement) et 

quřon accepte lřidée dřun droit immanent à un groupe social, alors il faut reconnaître que ce 

droit est la volonté (ou le commandement) immanente au groupe. Il est ainsi fréquent 

dřobserver dans les critiques de la souveraineté non seulement des critiques de la métaphore 

du contrat social (en constatant son absence), mais surtout de la personnification du peuple. Il 

est possible bien sûr de citer Duguit, mais ces critiques sont reprises par B. Cubertafond qui 

dénonce à très juste titre lřexistence dřun moi commun
790

. Mais si le moi commun, la volonté 

générale, est un élément essentiel de lřarchitecture intellectuelle de Rousseau, elle est 

totalement absente chez Hobbes. En effet, le peuple chez Hobbes est explicitement présenté 

comme une construction artificielle, sans réalité propre. Cřest justement parce quřil ne peut 

pas exister de volonté propre à un groupe dřindividus quřil est nécessaire de créer une volonté 

qui, de ce fait, est arbitraire
791

.  

La théorie de la souveraineté de Hobbes ne se présente pas comme lřimposition de la volonté 

naturelle du groupe mais bien comme lřimposition dřune volonté artificiellement attribuée au 

groupe. Les individus se retrouvent auteurs des actes du souverain, et cřest en ce sens quřil est 

possible de parler de volonté du groupe. 

Or, dans le cas où il y a effectivement un sentiment de justice partagé par tous les 

membres du groupe social, il nřy a aucune raison de supposer que le ou les individus 

composant le souverain désirent changer cette conception dominante de la justice. Puisque 

ceux-ci sont par définition membres du groupe, il nřy a aucune raison de penser que le 

souverain irait à lřencontre de conceptions quřil partage. De manière plus générale, si la 

conception principale de la justice est très majoritaire, il faut rappeler que, comme idéologie, 

elle participe de la justification du pouvoir en place. Or, les approches marxistes, entre autres, 
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affirment que lřidéologie dominante est celle des groupes au pouvoir
792

. Ceux-ci nřont donc 

aucun intérêt à remettre en cause une idéologie qui est la leur et qui légitime leur pouvoir. 

Néanmoins, comme il a été dit, lřarbitraire de la souveraineté peut sřobserver alors même qu'il 

y a consensus sur les grandes notions dans lřordonnancement et la mise en œuvre des 

principes. 

 

  Lřaffirmation de la limitation de la souveraineté par des conceptions 

unanimement partagées est donc un non-sens, puisque si elles sont unanimement partagées, 

les individus composant le souverain les partagent. Le droit qui traduit alors lřapplication de 

ces conceptions est alors la volonté du souverain et sřapplique de manière absolue et illimitée.  

Il est donc impossible de considérer une alternative a priori, rationnellement supposée, en 

fonction de laquelle lřobservateur pourrait affirmer lřabsence de liberté du souverain. 

 La critique visant à mettre en avant lřimpossibilité théorique de l'État à mettre en place 

certaines mesures est donc en grande partie incorrecte. Elle est incorrecte pour deux raisons. 

La première est quřelle considère comme volonté du souverain non pas le droit effectif mais 

un acte non existant qui serait désiré par les individus incarnant certains organes de l'État. La 

seconde est quřelle est construite sur une fiction. Elle consiste à imaginer une norme qui ne 

serait pas acceptée et à en déduire que si lřÉtat voulait lřappliquer, il ne le pourrait pas. Or, la 

volonté de lřÉtat ne consiste pas à vouloir appliquer une norme, mais en les normes 

appliquées. Lorsquřun texte réglementaire ou législatif nřest pas appliqué, ou quřune loi 

tombe en désuétude, ce nřest pas la volonté de lřÉtat. La volonté de lřÉtat consiste en 

lřintégralité du droit effectif.
 
Une norme non appliqué nřest plus une norme

793
. 

 

  La question de lřarbitraire de la loi et de la marge de manœuvre du souverain 

ne se pose donc pas lorsqu'il y a unanimité au sein du corps social. Lorsquřexiste cette 

unanimité, cette conception de la justice qui correspond au droit est alors la volonté du 

souverain. Cřest lorsqu'il existe une divergence au sein de ce corps social que devient 

réellement visible la liberté et lřarbitraire du souverain. La souveraineté absolue et illimitée 

est en effet le seul moyen de résoudre les conflits de valeurs inhérents aux sociétés 

complexes. 
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1.2.2.4.2 La souveraineté illimitée et absolue comme seul moyen de 

dépasser les inévitables conflits de valeurs au sein d’une société 

complexe en évolution. 

 

Si la question de la limitation du pouvoir du souverain ne se pose pas lorsqu'il 

y a unanimité vis-à-vis de la conception de la justice, elle est plus problématique en cas de 

conflit. Lřarbitraire et lřillimitation de la souveraineté apparaissent précisément en cas de forte 

tension sociale sur les questions de justice. 

Philippe Braud rappelle que le conflit est lié « à l‟essence même du politique »
794

. Il en 

distingue deux types : conflit dřintérêts et conflit de valeurs. Si les conflits dřintérêts peuvent 

se résoudre facilement dans le cadre dřune société partageant les mêmes valeurs (celles-ci 

permettant de trouver un compromis), les conflits de valeurs sont beaucoup plus délicats à 

trancher. Dans lřoptique de la souveraineté, celui qui juge les valeurs en dernier recours les 

définit (et donc de ce fait définit le bien et le mal, le juste et lřinjuste). 

Les conflits de valeurs ne sont toutefois pas nécessairement inhérents à tout ordre 

social. En effet, pour qu'il y ait conflit de valeurs, il est nécessaire qu'il y ait préalablement 

pluralisme des valeurs. En dehors des variations individuelles, seule une société disposant 

dřun certain degré de pluralisme social peut voir émerger en son sein des valeurs concurrentes 

entre lesquels il est nécessaire de trancher. Ainsi, un groupe humain socialement homogène a 

moins de chance de connaître des conflits de valeurs quřun groupe hétérogène. 

Il semble en effet admis qu'un certain degré de consensus sur les valeurs 

fondamentales soit nécessaire à la stabilité de l'ordre social. Robert A. Dahl et Charles E. 

Lindblom expliquent ainsi la nécessité pour la stabilité dřun régime polyarchique (parmi 

dřautres facteurs) dřun consensus non seulement sur les procédures de décisions mais 

également sur les pratiques politiques essentielles
795

. Pour eux, tant les guerres civiles 

américaines que françaises, de même que de nombreux coups dřÉtat et révolutions (en France, 

mais également en Russie ainsi que lřéchec de la République de Weimar) seraient justement 

dues à lřexistence de désaccords profonds sur des questions politiques. Ils reprennent alors le 

discours inaugural de Jefferson, qui affirmerait que la volonté de la majorité ne saurait 

prévaloir si elle nřest pas raisonnable pour une large minorité. La nécessité dřun tel consensus 
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sur les valeurs fondamentales justifie alors la nécessité dřun fort endoctrinement social
796

. En 

effet, en lřabsence dřun tel endoctrinement sur les valeurs fondamentales de la société (le bien 

et le juste), le risque dřapparition de positions irréconciliables augmente, et celles-ci peuvent 

être sources de conflits (la question de lřesclavage dans une société étant un bon exemple de 

positions irréconciliables). Or, le conflit de valeurs ne peut qu'être tranché par un arbitre qui 

ne peut être tenu par les valeurs qu'il juge. 

 

Les théories qui affirment donc que la souveraineté est limitée par les valeurs 

dominantes de la société ne prennent pas en compte la possibilité de conflits de valeurs forts. 

Or, ceux-ci apparaissent inhérents aux sociétés, notamment passé un certain seuil de 

complexité. Cřest particulièrement visible chez Hayek. Alors même que celui-ci affirme 

lřexistence de principes limitant le pouvoir, toute sa théorie ne peut éviter la mise en place de 

procédures de création de loi où peut apparaître lřarbitraire du souverain. Il est alors 

intéressant dřétudier précisément sa pensée pour montrer quřelle implique lřémergence de 

conflits de valeurs et donc la nécessité dřun juge qui tranche. 

 

Les sociétés contemporaines sont complexes et se caractérisent par la coexistence de 

multiples sous-groupes sociaux. En effet, pour Hayek, toute société est construite sur un 

ensemble de principes abstraits : « Autrement dit, pour qu‟un certain ordre d‟ensemble 

s‟établisse, il suffit que les réponses des individus aux évènements de leur milieu soient 

semblables dans un certain nombre d‟aspects abstraits »
797

. La caractéristique des sociétés 

construites sur des ordres abstraits est justement quřelles permettent de multiplier les 

comportements et connaissances des individus qui la composent. Plus la société est grande et 

complexe, plus les règles dřensemble sont générales et abstraites, donc moins elles traitent des 

cas de détails. Il faut alors considérer quřil existe au sein de cet ordre abstrait général des 

sous-ordres particuliers, dont la détermination précise nřest pas fondamentale au 

fonctionnement et à la cohésion de lřordre général tant quřils en respectent les principes 

généraux. Les différents groupes sociaux au sein dřune société complexe peuvent donc avoir 

une évolution culturelle et comportementale propre et agir dans des champs sociaux 
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particuliers relativement autonomes, tant qu'ils respectent les grands principes abstraits de la 

société. 

Hayek considère que la plupart des individus acquiert la connaissance des règles de 

conduite par mimétisme
798

. Il est vrai que son raisonnement concerne principalement les 

sociétés primitives. Néanmoins, il semble tout à fait pertinent de transposer ce raisonnement 

aux sociétés actuelles, où il serait abusif de considérer que la plupart des gens ont étudié les 

codes de lois (ou même les pratiques culturelles) afin de savoir ce qui est permis ou non. De 

ce fait, il faut supposer que la plupart des gens, dans les différents mondes sociaux qui sont 

les leurs, pour leurs attitudes quotidiennes, apprennent également les règles de comportement 

par mimétisme, en observant ce que font les autres, développant un habitus propre. 

Lřapprentissage des règles se fait principalement en observant la manière dont se comportent 

les autres. Les individus se socialisent alors différemment en fonction des différents sous-

groupes auxquels ils appartiennent. 

 La complexification des sociétés entraîne donc nécessairement un pluralisme culturel 

et social, qui crée une divergence dans les conceptions de justice entre les différents individus. 

Les sociétés complexes nécessitent alors la mise en place dřinstances et de procédures de 

formulation des normes afin de trancher les conflits de valeurs : 

Ce nřest que lorsque les intelligences individuelles commenceront à différer dřune façon 

significative quřil deviendra nécessaire dřexprimer ces règles sous une forme permettant de 

les communiquer et de les enseigner explicitement, de corriger les comportements déviants 

et de décider entre opinions différentes sur la conduite à tenir.
799

 

 

Or, cette divergence des intelligences individuelles est la conséquence logique de la 

complexification des sociétés. Plus la société est complexe, plus les intelligences individuelles 

divergeront (Hayek considère justement que la supériorité des sociétés réside dans cette 

capacité à mutualiser des intelligences diverses). La complexification de la société entraîne 

donc lřapparition dřune multitude de sous-groupes se socialisant différemment, qui pourront 

alors développer une conception différente de ce qui est juste concernant telle question. 

 

 Cette présentation est toutefois statique. Elle permet de comprendre un ordre social 

complexe, pas comment il évolue. Pour Hayek, la principale source de droit doit être laissée à 

la coutume et à la jurisprudence, cřest-à-dire doit émerger spontanément des pratiques et 

interactions entre différents acteurs afin de mieux correspondre aux nécessités de leurs 

activités et les perturber le moins possible. Néanmoins, il reconnaît la nécessité de 
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changements occasionnels, ce qui implique un pouvoir de législation. En effet, lřorigine 

coutumière du droit ne garantit pas la justesse des pratiques et conceptions ainsi créées : 

Ce fait nřexclut pas quřà dřautres égards ce genre de droit soit susceptible de bourgeonner 

dans des directions très indésirables. Et lorsque cela se produit, le recourt à la législation 

peut être la seule issue permettant la correction nécessaire. Pour diverses raisons, le 

processus spontané de croissance peut aboutir à une impasse dřoù lřon ne peut compter 

quřil se sorte par ses propres forces, du moins assez rapidement.
800

 

Il continue en considérant que « Le fait que le droit qui s‟est développé de cette manière 

présente certaines propriétés désirables ne prouve pas qu‟il sera toujours juste et il se peut 

même que certaines de ses règles soient franchement mauvaises. Par conséquent, ses qualités 

n‟impliquent pas que nous puissions nous passer de législation »
801

. Parmi les raisons 

évoquées, il y a notamment lřidée que les membres dřun groupe (classe) disposant du droit 

peuvent avoir des idées traditionnelles qui « leur font considérer comme juste quelque chose 

qui ne correspond pas aux exigences plus générales de la justice »
802

. Or, cela implique bien 

lřhétérogénéité de la société et des conceptions de la justice. 

De nombreux auteurs ont alors mis en avant la difficulté chez Hayek de rendre compte 

précisément du processus de sélection des règles. Ainsi, Timothy Sandefur explique non 

seulement la difficulté de différencier concrètement ordre construit et ordre spontané, mais 

surtout la difficulté de distinguer les institutions injustes qui peuvent émerger 

spontanément
803

. La question se pose alors de lřidentification de ces règles injustes qui 

nécessitent un changement délibéré du droit dans une société donnée. Tout jugement serait 

alors appuyé sur une conception abstraite de la raison et de la justice, ce que justement 

condamne Hayek. Il explique également quřil nřexiste pas de moyen de déterminer 

préalablement quelles évolutions seront bonnes ou non. 

Comme il a été dit au point précédent, Hayek emploie toujours des formules 

impersonnelles, présupposant lřunanimité du jugement : « le cours du développement 

judiciaire [...] peut s‟avérer trop lent pour réaliser une adaptation rapide, jugée souhaitable, 

de la loi à des circonstances entièrement nouvelles »
804

 ; « Lorsqu‟un véritable changement 

de loi est nécessaire »
805

 ; « de telles occasions où il est reconnu que certaines règles 

antérieurement admises sont injustes »
806

. La nécessité dřune législation lui apparaît alors 
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nécessaire, puisque ces changements ne peuvent être le fait du juge ordinaire. En effet, selon 

Hayek, si le juge participe au développement et à la transformation du droit, il ne peut sans 

injustice flagrante invalider une règle solidement établie. Il faut donc un Législateur à même 

dřamender le droit. Toutefois, il reste muet sur la question de savoir comment déterminer la 

nécessité dřun changement de règles et selon quels critères. 

Hayek reste en effet très évasif sur la manière dont se renouvellent concrètement les 

règles, et notamment les grands principes structurants une société. En effet, les nouvelles 

règles apparaissent du fait de « violateurs de règle »
807

, adoptant de nouveaux 

comportements
808

, qui sont imités. De ce fait, parce que ces règles seraient favorables aux 

groupes qui les pratiquent, elles sřimposeraient par un processus de sélection naturelle. 

Néanmoins, si les deux extrémités du processus sont claires (création aléatoire de nouveaux 

comportements par des innovateurs sociaux
809

 − équivalent social des mutations génétiques ? 

− puis diffusions des comportements sur le long terme par la sélection naturelle), Hayek ne 

développe que peu lřétape intermédiaire entre le moment où un comportement minoritaire 

apparaît et où celui-ci devient la norme du groupe (dřautant plus quřHayek insiste sur 

lřimportance du respect des règles du groupe pour lřinclusion des individus
810

). Il se contente 

en effet dřaffirmer que « pour devenir légitimes, les nouvelles règles doivent obtenir 

l‟approbation de la société dans son ensemble, non par un vote formel, mais par des 

adhésions de plus en plus nombreuses »
811

. 

Toutefois, ce processus agrégatif est problématique. En effet, entre le moment où une 

nouvelle règle sera très minoritaire et où elle sera très majoritaire, il existera nécessairement 

un moment où elle divisera la société en groupes plus ou moins équivalents. Or, si la règle 

traduit un changement radical sur un point jugé très important (par exemple lřesclavage), elle 

peut créer des tensions entre ceux qui veulent un changement de règle et ceux qui veulent un 

statu quo, chaque groupe pouvant sřappuyer sur une conception propre de la justice. 

 

Le processus spontané ne permet donc pas de se passer de législation. Il ne permet pas 

dřéviter les conflits de valeurs au sein dřun groupe, et ne garantit pas contre la nécessité de 

corriger une évolution qui ne serait pas considérée comme pertinente. Ces différents cas 
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quřadmet Hayek nécessitent une instance capable de trancher ces conflits de valeurs et de 

déterminer quelles règles doivent être conservées, quelles règles doivent être modifiées et 

quels nouveaux comportements doivent être généralisés. Or, à partir du moment où il est 

admis qu'il doit exister une instance capable de trancher les conflits de valeurs et de juger 

entre les différentes conceptions présentes au sein dřun groupe, il est impossible de considérer 

que cette instance puisse être limitée par ces valeurs. Lorsque le conflit ne touche pas des 

valeurs essentielles de la communauté, il est possible de se servir de celles-ci pour trancher le 

conflit sur des points secondaires. Par contre, lorsque le conflit touche des valeurs essentielles 

à la communauté, celles-ci ne peuvent plus par définition être utilisées pour trancher le conflit 

de valeurs
812

. Le consensus ne peut donc plus se faire sur les valeurs mais uniquement sur le 

juge, qui alors de fait est délié des valeurs qu'il doit juger. Le juge suprême ne peut alors être 

tenu par les valeurs qu'il juge. Comme toute valeur peut être remise en cause du fait de 

l'évolution culturelle des sociétés, il nřexiste pas de valeur qui ne puisse à un moment ou à un 

autre être remise en cause. Cřest le cœur de la théorie politique de Hobbes, qui est liée à son 

matérialisme. Cřest justement parce quřil est impossible de fonder rationnellement des valeurs 

qui feraient consensus quřil élabore un système absolu et illimité : 

dans un monde moderne, une légitimité fondée sur les opinions et sur les croyances mène à 

la guerre civile. [...]. Selon Hobbes, les Hommes peuvent seulement sřunir sur une base 

quřil voudrait non idéologique, la volonté de survivre, de vivre en paix et en sécurité.
813 

Cřest donc bien parce quřil est impossible de poser rationnellement des valeurs 

absolues qui feraient consensus que tout système ne peut être pensé que comme lřapplication 

absolue de valeurs et de principes philosophiquement arbitraires. Toute idéologie 

légitimatrice basée sur un corpus de valeurs peut se trouver contestée au nom dřautres valeurs 

et est donc inapte à fonder la paix civile entre groupes partageant des valeurs différentes. 

Toute théorie posant des valeurs premières est ainsi nécessairement pour Hobbes condamnée 

à la contestation. De ce fait, et notamment en période de tension politique, seul un accord sur 

le juge est possible. 

 

La dimension absolue du pouvoir du souverain ne devient réellement visible 

que lorsqu'il existe au sein du même groupement politique une forte division sociale 
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 Il existe toutefois certaines valeurs qui peuvent difficilement être remises en causes par le souverain et qui ne 

peuvent faire lřobjet dřun consensus : celles qui légitiment le pouvoir du souverain. Ainsi, lřégalité entre les 

membres du groupe est une des valeurs fondamentales de la démocratie qui ne peut être remise en cause en 

démocratie à moins de voir tout le système de légitimité sřeffondrer. Ces valeurs sont toutefois très probablement 

celles des membres du souverain. 
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concernant les conceptions fondamentales de la justice, et donc sur la matière du droit. Ce lien 

entre la marge de manœuvre de l'État et la division des groupes sociaux est très bien perçu par 

Norbert Elias : 

quand la coopération des classes fonctionnelles les plus puissantes ne présente pas de 

difficultés majeures [...] la marge de décision de la centrale est plus ou moins limitée ; elle 

tend à sřaccroître quand la tension entre les groupes sociaux prédominants sřaccentue ; elle 

atteint son maximum quand la majorité des différentes classes fonctionnelles tient encore 

au maintien de son existence, alors que, simultanément, les intérêts opposés de puissants 

groupes fonctionnels se heurtent à des barrières structurelles si élevées qu'un compromis 

durable et librement consenti ne semble plus guère possible
814 

 Mais il ne faudrait néanmoins pas croire que le consensus social est une limite aux 

pouvoirs de l'État. Le consensus social réduit les alternatives, tandis que les tensions sociales 

en créent de nouvelles. Le souverain ne peut trancher qu'entre conceptions existantes au sein 

du groupe. 

Les théories de la souveraineté de Bodin et Hobbes ont ceci dřintéressant qu'elles sont 

justement élaborées en période de crise politique (guerre de religion et guerre civile). In fine, 

ces théories sont précisément des réponses apportées à la division du groupe sur les principes 

fondamentaux de l'organisation sociale. Lřidée, relativement simple, est que lorsqu'il existe au 

sein du groupe un profond désaccord sur les principes fondamentaux de justice, il est 

nécessaire de sřaccorder sur un juge : le souverain. Il est alors impossible de considérer que le 

souverain puisse être lié par des principes, puisque sa fonction est justement de trancher les 

désaccords de justice. Lřabsence de conflit social nřest donc pas une limite à la souveraineté, 

elle traduit juste lřabsence dřalternative au sein du groupe et donc le fait qu'il y a consensus 

sur le droit en vigueur. 

 

 Ainsi, plus la société est complexe, plus le nombre de groupes sociaux disposant de 

représentations et pratiques culturelles propres est important, plus la possibilité de désaccords 

sur les principes de justice augmente (que ceux-ci soient ou non alimentés par un conflit 

dřintérêt étant hors de propos).  
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1.2.2.4.3 La limitation de la souveraineté par la conception dominante 

de la justice construite sur une conception désincarnée de la volonté 

de l'État 

 

La dénonciation de la souveraineté au nom de lřopinion dominante est donc 

construite sur une vision désincarnée de l'État et de la souveraineté. Elle refuse de prendre en 

compte le support (träger) de la souveraineté et de l'État que sont les individus qui composent 

les organes. Il est vrai qu'il ne faut pas confondre lřindividu et lřorgane, que la volonté des 

individus nřest pas la même que celle de l'organe. Il nřen reste pas moins que les individus 

composant les organes sont la matière à partir de laquelle les États et la souveraineté 

fonctionnent. Cette matière nřest pas neutre et a donc un impact sur les actes que vont établir 

les différents organes de l'État. 

Cette désincarnation de la souveraineté dans sa conception absolutiste est 

particulièrement visible chez Hayek, qui théorise explicitement ce que nombre dřauteurs 

tiennent pour implicite : la souveraineté est perçue indépendamment de son contexte. Elle est 

ainsi pensée de manière désincarnée et abstraite. 

 

Il a déjà été dit que Hayek dénonçait le rationalisme cartésien et la distinction de la 

raison comme substance autonome, ainsi que le constructivisme qui en découle
815

. Toutefois, 

il considère alors à tort que les conceptions politiques de Hobbes en sont lřapplication : 

« Mais tandis qu‟il [Descartes] s‟était abstenu d‟en tirer des conclusions pour des discussions 

de problèmes sociaux et moraux, ces conclusions furent principalement élaborées par son 

contemporain [...], Thomas Hobbes »
816

. Hayek crée donc une fausse identité entre le 

rationalisme constructiviste (qui considère −entre autres− que les valeurs puissent être 

rationnellement construites) et la théorie hobbesienne dřune souveraineté absolue et illimitée. 

Or, parce que Hobbes développe une approche purement calculatoire de la raison
817

, une part 

conséquente des critiques que lui adresse F. A. Hayek est totalement injustifiée. Il omet que 

les métaphysiques hobbesienne et cartésienne sont fondamentalement différentes. En créant 

une fausse identité entre la théorie de la souveraineté (dans sa conception absolue et illimitée) 

et le rationalisme constructivisme, Hayek modifie la portée de la souveraineté. De ce fait, 
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toute sa critique de la souveraineté illimitée et absolue ne concerne pas la conception 

hobbesienne de la souveraineté. 

En effet, la principale différence entre Hobbes et Descartes tient précisément en ce que 

Hobbes récuse ce dualisme de substance (matérielle et mentale) et propose une conception 

strictement moniste, matérialiste et mécaniste de lřUnivers, dans lequel sřinscrit lřHomme, 

lřâme et la pensée (ce qui lui fait rejeter le libre arbitre). De ce fait, si la tradition du 

rationalisme constructiviste a pu se servir de la théorie de la souveraineté absolue et illimitée, 

dans une optique de transformation sociale, la souveraineté peut être pensée hors de ce cadre. 

 

Cřest la transposition abusive dřun rationalisme abstrait qui permet de critiquer la conception 

absolue de la souveraineté. Cette conception amène à penser la volonté de l'État comme un 

vouloir désincarné, indépendant des actes de l'État. Tout obstacle à ce vouloir postulé devient 

alors une limite à la souveraineté. Cette conception sřillustre par exemple chez B. Knapp : 

« Elle [la souveraineté] est limitée par les pressions de toute nature qui s‟exercent sur ses 

détenteurs et tentent d‟en influencer l‟usage »
818

. Il considère ainsi lřinfluence de divers 

acteurs sociaux ainsi que de lřenvironnement culturel et social :  

le législateur nřa, de fait, pas une souveraineté totale dans ses choix, même lorsque les 

options qui lui sont ouvertes sont toutes conformes à la constitution et à ses principes 

fondamentaux. 

Il est influencé par lřambiance générale, les modes, les campagnes des médias, les soi-

disant experts, le marketing, les lobbies et même le gouvernement. Pour ainsi dire, sa 

volonté nřest pas exprimée de façon « souverainement » libre.
819 

La mise en place dřinfluences sur les membres composant un organe (ici le souverain) est 

alors présentée comme limitant sa souveraineté : « la souveraineté théorique est remise en 

question [...] par l‟influence exercée par les moyens modernes de communication sur les 

citoyens qui « constituent » le souverain »
820

. Cela montre bien que la volonté de l'État est 

pensée abstraitement, préalablement à sa formulation par lřÉtat, et notamment certains 

organes de l'État. Or, il apparaitra que la dimension juridique et artificielle du pouvoir de 

l'État rend la question des influences sur les personnes qui le compose hors propos
821

. Cette 

abstraction de la volonté de l'État comme vouloir désincarné entraîne alors nécessairement le 

légicentrisme que Hayek et tant dřautres dénoncent, mais qui nřest absolument pas lié à la 

souveraineté. Elle amène à supposer que le droit est le fruit dřune volonté libre et désincarnée 
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 KNAPP B., « LřÉtat souverain en 2006 : théorie et réalité ? », in. L‟État souverain dans le monde 
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qui le crée. Cela implique une dissociation entre la volonté de l'État qui devient la source du 

droit et ce droit ainsi créé : 

Étant donné que tout pouvoir repose sur des opinions préexistantes et ne durera quřaussi 

longtemps que ces opinions restent dominantes, il nřy a pas de personne réelle à la source 

de ce pouvoir, ni aucune volonté délibérée qui lřait créé. La conception de la souveraineté 

est fondée sur une logique trompeuse, qui part du postulat que les règles et institutions 

existantes dérivent dřune volonté unanime cherchant à les instaurer. Or, bien loin de surgir 

dřune telle volonté préalable, capable dřimposer au peuple telle règle qui lui plaise, une 

société dřHomme libre présuppose que tout pouvoir est limité par les croyances communes 

qui les ont fait se joindre, et que là où manque lřadhésion nul pouvoir nřexiste.
822

 

Tout ce qui aurait alors une influence sur le résultat de lřapplication de la procédure 

créant la volonté de l'État est alors pensé comme limitant le pouvoir de cette volonté 

désincarnée, et notamment les conceptions de justice au sein dřune société. Cela traduit une 

confusion entre la formulation de la règle et le fait de conférer à une règle un caractère 

contraignant
823

. 

 

La métaphore de l'État comme personne et de la souveraineté comme âme de 

l'État chez Hobbes peut entraîner ces erreurs si lřon se place dans une perspective cartésienne 

qui dissocie lřâme du corps. Elle ne le permet pas si on la resitue dans lřanthropologie de 

Hobbes. En effet, celui-ci non seulement rappelle toujours la dimension artificielle de la 

souveraineté et de la volonté de l'État, mais sa conception de la volonté et du raisonnement est 

totalement rétive à lřidée dřune volonté indépendante du fonctionnement du corps. La pensée 

chez Hobbes est mécaniquement déterminée par le fonctionnement biologique de 

lřorganisme. La volonté de l'État nřest donc pas une volonté désincarnée qui pourrait tout 

imposer indépendamment de ce que pensent les individus (notamment ceux qui ont pour 

fonction de formuler cette volonté à travers lřapplication de procédures). Même sřil est 

possible de dissocier chez Hobbes la volonté de lřaction, cela est impossible pour lřÉtat du 

fait qu'il est une construction. Il est impossible de dissocier la volonté de l'État des actes de 

l'État. Or, poser un État (ou un organe) qui voudrait mais ne pourrait pas, revient à dissocier la 

volonté de l'État des actes de l'État et donc bien à avoir une conception désincarnée de celle-

ci.  

Il nřest donc pas question dřaffirmer que le souverain juge indépendamment de toutes 

conceptions sociales : le ou les individus qui composent lřorgane souverain sont des individus 

socialisés, dont les valeurs auront un impact sur leur positionnement et donc sur le résultat de 
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la procédure de décision. Néanmoins, ces valeurs ne sauraient être considérées comme une 

limite à la souveraineté. La liberté du souverain, nřest pas exempte de tout déterminisme. 

Comme celles des autres organes politiques, elle nřimplique pas une conception abstraite et 

désincarnée du décideur, mais bien simplement lřabsence dřobligation juridique. Cette 

particularité du pouvoir politique semble très bien perçue par Michel Troper. Celui-ci 

explique en effet que le pouvoir politique est un pouvoir de commandement autonome, ce qui 

signifie uniquement dégagé de toute contrainte juridique :  

Il suffit donc de considérer comme « politique » une activité qui, dřune part, a pour objet de 

déterminer par le moyen de normes générales ou individuelles (commandement) le 

comportement ou la situation dřautres individus que ceux qui lřexercent et dont la source 

est dřautre part dans ce quřon appellerait en terme juridique une volonté autonome, c'est-à-

dire qui ne serait pas liées par des normes juridiques préexistantes, mais simplement 

déterminée par lřensemble des valeurs partisanes, morales, religieuses, etc., de son 

détenteur.
824

 

Il faut alors considérer avec Michel Troper que toute personne (individuelle ou 

collective) disposant dřune marge dřappréciation dans lřédiction dřune norme impérative 

dispose dřun pouvoir politique, le souverain étant la personne qui nřa aucune contrainte 

juridique limitant sa volonté. Toutefois, cette absence de contrainte juridique ne signifie pas 

lřabsence de déterminisme, mais ces déterminismes ne peuvent être pensés comme une limite 

à la volonté de l'organe. Les éléments matériels, sociologiques et psychologiques qui pour un 

organe déterminent lřexpression de sa volonté, ne peuvent en effet être considérés comme une 

limite à cette volonté politique (puisque celle-ci ne préexiste pas à sa formulation) mais sont 

simplement des éléments qui participent à sa formation. Les motivations humaines de la 

personne incarnant un organe ne sont pas celles de l'organe
825

. 

 

 Cřest donc bien une conception désincarnée et abstraite de la souveraineté qui 

permet de la considérer comme limitée par le contexte culturel et social. La volonté de l'État 

ne doit pas être pensée comme une substance autonome, équivalent à la substance mentale 

chez Descartes. Elle est le fruit des interactions sociales, comme lřâme chez Hobbes : de 

même que chez ce dernier lřindividu dans sa volonté est mécaniquement déterminé par son 

fonctionnement biologique, la souveraineté est mécaniquement déterminée par le 

fonctionnement social. La souveraineté est nécessairement le reflet des différentes 

conceptions de justice existantes au sein du groupe, et ne peut être que lřapplication de 

principes de justice existant au sein du groupe. La souveraineté est illimitée et absolue parce 
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qu'elle est lřimposition dřune conception de justice présente (et dominante) au sein de la 

communauté politique, à lřexclusion des autres. Elle est le seul moyen de trancher entre les 

différentes conceptions existantes au sein de ce groupe. En cas de désaccord, le choix du juge 

(et donc du souverain) est le seul moyen de trancher les conflits de valeurs, qui apparaissent 

nécessairement dans une société complexe. De fait, la marge de manœuvre des gouvernants 

apparaît plus importante lorsqu'il existe de fortes tensions sociales, mais cela découle du fait 

que ce nřest qu'à ces moments qu'existent plusieurs conceptions entre lesquelles trancher. 

LřÉtat nřest pas plus libre du fait de l'existence de ces tensions. La volonté de l'État sřapplique 

tout aussi librement lorsqu'il y a accord unanime sur le droit en vigueur. 

 

 

 

Une telle conception de la souveraineté et de la volonté de l'État peut sembler très 

formelle. Il est en effet impossible de distinguer à partir du seul critère de la souveraineté 

entre les démocraties libérales du XXIe siècle, les totalitarismes du XXe siècle ou les 

monarchies absolues du XVIIIe siècle. Toutes ces formes dřorganisation politique 

apparaissent comme lřapplication dřune puissance normative autonome, absolue et illimitée. 

Néanmoins, cela apparait logique en se rappelant que le concept de souveraineté avait pour 

ambition de rendre compte de l'ensemble du phénomène politique. Une théorie générale de 

l'État doit en effet pouvoir, sous peine dřinvalidité, rendre compte de tous les États de la 

même manière. Cela ne signifie pas quřil nřexiste pas des différences fondamentales entre les 

différents types dřÉtat, mais simplement la reconnaissance de lřexistence dřun même 

phénomène en leur sein. Les différences dans lřapplication de la souveraineté peuvent alors 

être traitées par lřanalyse des régimes politiques. 

 



 

292 

 

 

Les théories qui affirment la limitation de la volonté de lřÉtat par le droit ont 

donc une conception désincarnée de sa volonté, qui se trouve alors être détachée de tout 

ancrage social. Elle procède dřune réduction de la volonté de lřÉtat à la volonté de certains 

organes de lřÉtat (principalement Parlement et Gouvernement), ce qui est probablement la 

conséquence du légicentrisme issu de la Révolution française. Cette assimilation de la volonté 

de lřÉtat à la volonté de certains organes ou personnes est le seul moyen de comprendre lřidée 

dřune limitation de lřÉtat par le droit. 

La dénonciation des dimensions absolue et illimitée de la souveraineté traduit de fait 

une crainte de lřarbitraire du gouvernement et la réduction de la volonté de lřÉtat à la volonté 

des gouvernants. Cette crainte nřétait pas nécessairement absente aux XVIème et XVIIème 

siècle, mais les épisodes de guerre civile en France et en Angleterre firent admettre la 

nécessité dřun juge capable de trancher les conflits de valeur. Elle sřinscrit dans une vision 

démocratique fondée sur une définition substantielle de la volonté du peuple et est 

probablement influencée par une lecture marxiste de la société qui oppose les groupes sociaux 

comme ayant des intérêts objectifs différents.  

Cette conception désincarnée de la volonté de lřÉtat, qui se trouverait liée parce que 

matériellement déterminée, est aussi probablement induite par le fait de penser le pouvoir en 

termes de cause de comportements. Le déterminisme (une idéologie dominante par exemple) 

est alors la cause du comportement (lřÉtat ne peut pas agir autrement). Surtout, cette vision 

dřun droit ou de principes qui limiteraient lřÉtat est bien construite sur la dissociation entre la 

volonté de lřÉtat et le droit. Elle nie la dimension artificielle de lřÉtat en lui postulant un 

voudrait ou devrait faire : lřÉtat est réputé contraint par lřidéologie et le droit. 

 

 

Cette conception désincarnée de la volonté de lřÉtat, et les confusions 

entrainées par les changements dans la conception du pouvoir sur le concept de souveraineté 

sont particulièrement flagrantes dans tout un ensemble de critiques qui dénoncent le concept 

de souveraineté au nom de difficultés de gouvernement. 
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1.3 La souveraineté assimilée au gouvernement : des critiques construites 

sur des rapports d’influence 

 

  Les questions de gouvernance prennent une place de plus en plus importante 

dans la réflexion politique. Cela se traduit par un rapprochement de la science politique avec 

la sociologie et une approche des relations de pouvoir comme cause de comportement, qui 

permet de mieux comprendre les motivations des différents acteurs et les logiques de 

domination existant au sein des sociétés. Le fait dřaborder les relations de pouvoir 

indépendamment de ses modalités dřexercice modifie profondément la pensée de lřÉtat et de 

la souveraineté, qui ont été conçus en termes de pouvoir dřinjonction. 

 

 Le recentrement de la science politique sur les questions de gouvernement va alors 

avoir un double impact sur la pensée de la souveraineté. La souveraineté est théorisée comme 

un pouvoir de commandement absolu et illimité. Or, la question du gouvernement se traduit 

par la capacité à obtenir des résultats conformes à sa volonté. Les critiques de l'État et de la 

souveraineté vont donc sřattacher à montrer que les États ne disposent pas dřun pouvoir 

absolu et illimité leur permettant dřobtenir des résultats conformes à leur volonté. La 

présentation de ces critiques permettra ainsi dřune part de confirmer lřidée dřune confusion 

entre la souveraineté et lřart du gouvernement ; dřautre part de montrer quřelles échouent à 

montrer lřinadéquation de la souveraineté comme puissance normative autonome au sein du 

monde contemporain. 

 

La mondialisation traduit donc un processus de coalescence de sociétés humaines
826

. 

Ce processus permet lřémergence dřacteurs non étatiques qui vont agir sur la scène mondiale. 

En ce sens, nombre dřauteurs considèrent alors que lřÉtat est pris dans un système de pouvoir 

qui rend sa souveraineté fictive. Deux types de critiques peuvent alors être identifiés.  

Les premières critiques considèrent que lřÉtat est dominé par dřautres acteurs. En ce sens, son 

pouvoir ne serait plus absolu et illimité puisque dřautres exerceraient du pouvoir sur lui. Ces 

critiques sont liées à la négation de la spécificité de l'injonction (et du caractère proprement 

juridique de l'État).  

Les secondes considèrent que le pouvoir de l'État sur la société nřest pas absolu puisqu'il ne 

peut la modeler à sa guise. Le pouvoir posé comme cause de comportement favorise une 
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personnification de la structure économique. Les effets de la structure économique sont en 

effet perçus comme limitant le pouvoir de l'État, identifié à lřart du gouvernement. En ce sens, 

lřéconomie, le marché ou le capital seront réputés exercer du pouvoir sur lřÉtat. 

Or, dans le système de pensée où fut théorisée la souveraineté, la liberté est une liberté 

strictement négative nécessairement inscrite dans un contexte permettant la décision. Le 

contexte dans lequel se déroule la prise de décision ne peut donc aucunement avoir un impact 

sur la liberté. La volonté de lřÉtat étant assimilée au droit positif effectivement appliqué, 

seules des injonctions juridiques faisant partie de lřordre juridique peuvent être perçues 

comme limitant la souveraineté de lřÉtat.  

 

Il sřagira donc de montrer que dans la logique de la souveraineté, il est 

impossible de considérer que les États soient contraints par le système économique (1.3.1), 

puisque les relations de pouvoir doivent être comprises comme des relations 

interpersonnelles. Lorsquřil y a effectivement la dénonciation du pouvoir que certains acteurs 

exerceraient sur lřÉtat, il sřagit dřun rapport dřinfluence qui ne peut sřappliquer à lřÉtat du 

fait de sa nature juridique de système dřinjonction légitime (1.3.2). Il apparaîtra alors que la 

plupart des critiques de la souveraineté de lřÉtat sont construites sur la difficulté éprouvée par 

certains dirigeants à mettre en place certaines politiques publiques jugées nécessaires et 

traduit donc une confusion entre la logique de lřÉtat et la logique du gouvernement (1.3.3). 

 

 

1.3.1 Les États ne sont pas contraints par le système économique 

 

 

Le fait de poser le pouvoir comme cause de comportement permet alors de 

considérer que les États agissent en fonction de considérations économiques et donc du 

fonctionnement de l'économie. De ce fait, le fonctionnement de l'économie peut être réputé 

avoir du pouvoir sur les États, puisque leur comportement sera motivé par des considérations 

économiques. Indépendamment de tout acteur, lřéconomie se trouve alors personnifiée et 

concurrencerait le pouvoir des États qui se verrait ainsi limité : « Ma thèse est que les forces 

impersonnelles des marchés mondiaux [...] sont désormais plus puissantes que les États 

censés incarner l‟autorité politique ultime sur la société et l‟économie »
827

.  
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Il apparaît que les États restent les acteurs dominants de lřespace mondial. En effet, ce 

sont eux qui ont construit lřordre international et qui, donc, disposent du pouvoir structurel 

(1.3.1.1). De plus la relation entre État et la structure économique est impropre à être pensée 

en termes de pouvoir, qui traduit une personnification abusive de l'économie (1.3.1.2), mais 

aussi du marché ou du capital. Cette soumission de l'État à lřéconomie apparaît alors comme 

résultant dřun conflit latent, plus idéologique que matériel (1.3.1.3). 

 

 

1.3.1.1 Les États construisent l’ordre international et exercent le 

pouvoir structurel  

 

 

 Il est indéniable que la mondialisation, définie comme processus en cours de 

coalescence des sociétés humaines, a un impact sur les possibilités dřaction des différents 

acteurs sur la scène mondiale. En ce sens, lřétat du monde mondialisé constitue bien la 

structure telle que la pense S. Strange. Il est alors tentant de considérer que les différents 

acteurs, dont les États, se trouvent inscrits dans des rapports de pouvoir globaux et interactifs.  

 

Dans cette logique, il faut alors vérifier qui détermine la structure et ensuite qui, au 

sein de cette structure, sont les acteurs dominants. Elle considère alors deux questions qui lui 

semblent fondamentales : « qui, ou quoi, est responsable du changement » et « qui ou quoi, 

exerce l‟autorité − le pouvoir de modifier les aboutissants et de redéfinir les choix pour les 

autres − dans l‟économie ou la société mondiale »
828

. Ces questions sont en fait identiques 

puisque abordant le pouvoir et lřautorité en termes de comportement, le changement implique 

une modification des possibilités dřaction des acteurs et donc est le fait de l'exercice dřune 

autorité. Elle affirme alors que la réponse à la première question est triple : « la technologie, 

les marchés et la politique »
829

. Cette réponse nřest toutefois pas réellement satisfaisante, 

notamment parce qu'elle désigne plus des sphères dřactivités que des acteurs précis. De plus, 

son acceptation très large du politique enlève toute pertinence à cette réponse puisque tous les 

acteurs sociaux sont des acteurs politiques, et notamment le marché. Enfin, en posant une 

équivalence dans les sources dřautorité entre les acteurs sociaux (qui) et lřenvironnement 

matériel (quoi), elle enlève à lřautorité et au pouvoir leur caractère de relation sociale. Il est 
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296 

 

 

toutefois indéniable que les évolutions technologiques ont joué un rôle fondamental dans le 

processus de coalescence en cours et que les transactions économiques (et notamment 

financières) constituent une part importante des transactions transfrontalières. Néanmoins, 

considérer comme sources dřautorité la technologie et le marché est problématique, puisqu'il 

ne sřagit plus dřacteur.  

 

 Cette mise en avant de processus et de sphères dřactivités comme cause de la 

mondialisation laisserait entendre qu'il sřagit dřun processus spontané, irréversible. Cřest ce 

que semble penser un auteur comme Ulrich Beck :  

La mondialisation nřest pas un choix. Personne ne lřa décrété. Personne ne lřa en charge : 

nul ne lřa lancée, nul ne peut lřarrêter. Cřest une sorte dřirresponsabilité organisée. On ne 

cesse de chercher un responsable, quelquřun à qui se plaindre. Mais il nřy a personne au 

bout du fil, pas dřadresse e-mail.
830

 

Dans un autre texte, il récuse explicitement le rôle de l'État et considère que « c‟est la 

mondialisation, et non « l‟État », qui définit et modifie les scènes où se déroule l‟action 

collective »
831

.  

Or, la mondialisation ne saurait être pensée comme un processus spontané étranger à toute 

construction humaine. Elle fut rendue possible par la mise en place au niveau des États de 

règles commerciales adéquates. Le fait que la mondialisation nřait pas été pensée ou même 

réalisée à dessein ne change rien au fait quřelle est le résultat dřactions individuelles et est 

notamment la conséquence des politiques commerciales des États (et peut donc être 

considérée a minima comme un effet involontaire). Lřouverture des frontières, lřabaissement 

des tarifs douaniers, sont des décisions prises par les États. Le fait que des auteurs comme 

Biersteker considèrent que la nouvelle forme de souveraineté commence avec la fin de la 

guerre froide montre bien lřimportance des rapports politiques
832

 : les relations entre États 

semblent ainsi avoir un impact considérable sur le développement de relations transnationales. 

Le rideau de fer, lřouverture économique de la Chine à partir de la fin du XXe siècle, comme 

aujourdřhui lřisolement de la Corée du Nord, prouvent la dimension politique et volontariste 

de l'inscription dans une économie mondialisée. Il apparaît donc que, parallèlement aux 

capacités matérielles et technologiques, la mondialisation est le fait des États qui ont mis en 

place les conditions de sa possibilité. Lřinscription de la Chine (ou du moins dřune partie de 

son territoire) dans le marché mondial résulte dřun choix politique qui correspond à une 

stratégie de développement. La mondialisation et la création dřun marché mondial nřont donc 
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rien dřun processus indépendant de tout interventionnisme : par-delà les conditions 

matérielles de leurs possibilités, les conditions législatives permettant la mise en place et 

lřessor de réseaux transnationaux sont la volonté des États. 

 

Cette participation des États à la mise en place dřun marché global se traduit de deux 

manières. La première consiste en lřharmonisation des législations et lřouverture des marchés. 

La seconde consiste en la mise en place du cadre règlementaire dans lequel vont se dérouler 

les échanges.  

Les États ne sont donc pas passifs vis-à-vis de la mondialisation et ne sřy opposent 

pas. Au contraire, ce sont eux, ou en tout cas certains dřentre eux, qui la construisent. Cřest ce 

que rappelle Saskia Sassen :  

On utilise en général les termes de dérégulation, de libéralisation financière et commerciale, 

de privatisation, pour décrire la négociation entre lřÉtat et les firmes internationales. Mais 

de tels termes décrivent seulement le retrait de lřÉtat de la régulation de son économie. Ils 

ne montrent pas les voies par lesquelles lřÉtat participe à la mise en place du nouveau cadre 

institutionnel dans lequel la mondialisation se poursuit.
833

  

Elle montre en effet que de nombreuses institutions étatiques, telles les banques centrales, 

participent à la mise en place de réglementations et dřajustements visant à favoriser 

lřextension des firmes multinationales
834

. La convergence des législations (elle prend 

lřexemple des législations antitrust), mais aussi les coopérations intergouvernementales sont 

pour lui un exemple de lřimportance de lřÉtat dans la mise en place des conditions propices à 

la mondialisation. Dans la même optique, Marie-Claude Esposito, dans un article consacré à 

la globalisation de la finance, rappelle que, dans ce domaine également, ce sont les États qui 

ont « joué un rôle déterminant dans la création d‟un nouvel ordre financier mondial »
835

. 

Lřintégration des différentes places financières mondiales sřest ainsi faite par les agences 

étatiques, et donc les États. Il faut donc considérer que « Les États ont volontairement 

participé à un processus de globalisation des marchés financiers »
836

. Lřexistence dřun 

marché mondial intégré est donc bien le fruit de politiques étatiques. 
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Cet aspect est dřailleurs très bien compris par les Hommes politiques. Dans une 

interview où elle évoque les négociations entre lřUE et les USA en vue dřun accord de libre-

échange, Nicole Bricq (ministre français du commerce extérieur du gouvernement Ayrault II, 

du 21 juin 2012 au 31 mars 2014), affirme très clairement lřimpact de ces négociations sur la 

définition des modalités dřéchange au niveau mondial : « Quand on parle d'un accord qui 

concerne 40 % du commerce mondial et qui va fixer les normes du commerce mondial, on est 

bien au-delà d'un accord de libre-échange technique! »
837

. Le cadre normatif qui résultera de 

ces négociations déterminera le cadre au sein duquel les entreprises agiront, et définira leur 

modalité dřaction. Ce sont donc bien les États qui construisent le cadre légal et institutionnel 

de la mondialisation. Or, la volonté des États consiste dans le droit en vigueur. Il sřagit bien 

de leur volonté. Les actions futures des entreprises au sein de ces espaces économiques seront 

donc bien la conséquence de l'action des États.  

 

 

Même parmi ceux qui mettent en avant ou dénoncent le recul de l'État face aux acteurs 

économiques, certains reconnaissent que ce recul est le fruit des politiques développées par 

les acteurs étatiques. J.-P. Henry considère que cřest une évidence (« C‟est un constat 

d‟évidence que les conditions d‟existence du marché et de l'expansion qu'il connaît ont été 

mises en place par les États libéraux »
838

). De même, évoquant les changements de 

lřéconomie politique internationale analysés par Susan Strange, Jonathan Story évoque « la 

reconstruction du marché mondial par les puissances occidentales »
839

. En effet, si celle-ci 

parle bien dřun retrait de l'autorité de l'État, elle précise aussitôt que ce sont eux qui sont à 

lřorigine de cette transformation :  

Le paradoxe est que cela [la transformation des STN en acteur politique] nřest pas arrivée 

complètement par accident. Le glissement de lřautorité de lřÉtat vers lřautorité du marché a 

été largement le fruit de politiques étatiques. Les STN nřont pas arraché ou dérobé le 

pouvoir aux gouvernements ; ceux-ci le leur ont remis sur un plateau − et qui plus est pour 

raison dřÉtat
840

. 

Ce sont donc bien les États qui ont permis le développement de la mondialisation. 

Même Ulrich Beck, qui récuse pourtant explicitement la responsabilité de l'État dans le 
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processus de mondialisation, le reconnaît implicitement lorsqu'il évoque lřouverture des 

frontières (principalement économiques et fiscales) : 

Le fait que les frontières soient ouvertes implique que les États prennent continuellement 

une décision de non-intervention. LřÉtat doit accepter lřabsence de frontières, lřinstaurer, la 

garantir. Lřabsence de frontières est une stratégie parmi dřautres dans un contexte de 

capitalisme global
841

. 

 

Lřexemple de l'absence de frontières (ou de leur diminution) est intéressant puisque 

cřest lřune des principales causes de l'essor de la mondialisation. Or, en posant que cette 

ouverture est un choix des États, une stratégie de leur part, cela montre bien que la 

transnationalisation de l'économie est permise par les États. Plus encore qu'une simple non 

intervention, lřabsence de frontières a été instaurée (puisque avant il y en avait). La décision 

de non-intervention suit donc une décision concrète. Ce sont donc bien les États qui ont 

construit le cadre permettant la transnationalisation de l'économie, qui la maintiennent en 

nřintervenant pas dans le sens contraire, et la développent à travers de nouveaux accords (tel 

lřaccord de libre-échange en cours de négociation entre lřEurope et les USA susmentionné). 

Ce sont également les États qui, après avoir ouvert les frontières, nřinterviennent pas pour les 

refermer. Cette construction de la mondialisation par les États est également rappelée par 

Samy Cohen
842

.  

 

 Le caractère volontaire de la construction de la mondialisation sřobserve donc 

tant dans la mise en place de celle-ci que dans ce qui nřest pas mis en place. Susan Strange 

regrette ainsi lřabsence de réglementation internationale instaurant un régime fiscal universel, 

qui aurait pu voir le jour en 1988. Or, si elle pointe « la résistance opiniâtre du monde des 

affaires », elle précise toutefois que cřest parce que les gouvernements britannique, australien, 

suisse et allemand sřy opposèrent, que cette réglementation nřaboutit pas
843

. Cela montre bien 

que la mise en place de réglementations internationales reste in fine, aux mains des États.  

 

De ce fait, si lřon suit toujours Susan Strange, il faut alors admettre que ce sont bien 

les États qui sont responsables du changement et qui disposent donc du pouvoir structurel. 

Ainsi, parce qu'ils ont construit et qu'ils continuent de construire les institutions et normes au 

sein desquelles les autres acteurs évoluent et interagissent, il est délicat de les mettre sur le 

même pied. 
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  À partir du moment où la mondialisation est construite et permise 

juridiquement par les États, il faut admettre que cřest leur volonté. En effet, la volonté dřun 

État (et du souverain) est le droit en vigueur au sein de cet État
844

. Les faibles tarifications 

douanières, lřouverture des marchés nationaux et tout ce qui permet lřintégration des 

différentes économies constituent la volonté des États. Le fait que cela puisse poser ensuite 

des problèmes du point de vue de la mise en place de certaines politiques publiques est un 

problème de gouvernement, non de puissance publique. Cela ne saurait donc en soi remettre 

en cause la souveraineté de l'État. 

 

 Il sřagit alors de voir si le système économique ainsi mis en place ne remet pas 

directement en cause la souveraineté des États. Or, il est impropre de parler du pouvoir de 

l'économie puisque les relations de pouvoir traduisent une interaction entre acteurs.  

 

 

1.3.1.2 La relation entre États et économie : une relation 

impropre à être pensée en termes de pouvoir 

 
 

 

Les politiques mises en place par les États à partir de la fin de la Seconde 

Guerre mondiale en occident et à lřéchelle mondiale à partir de la fin de la Guerre froide ont 

donc permis le développement dřacteurs transnationaux
845

. Il a déjà été dit que lřexistence de 

ceux-ci ne remet pas directement en cause le principe de souveraineté
846

. Il existe donc au 

sein de la société globale (mais également au sein de presque toutes les sociétés) de multiples 

sources dřautorité qui participent au processus de normalisation des individus. Dans une 

approche qui considère que toute entité influençant les comportements est politique, il faut 

donc déterminer quels sont ces acteurs politiques qui remettent en cause le pouvoir des États. 

Or, il nřy a pas de désignation précise des acteurs en cause. Nombre dřauteurs 

préfèrent ainsi développer une approche en termes de fonction ou de champ, ce qui 

complexifie alors la description du phénomène. En ce sens, les acteurs économiques et leurs 
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actions sont subsumés sous un même ensemble (1.3.1.2.1). Or, cet ensemble se trouve 

personnifié et est pensé comme un acteur exerçant du pouvoir (1.3.1.2.2).  

 

1.3.1.2.1 Les acteurs économiques subsumés sous une catégorie unique 

 

Ulrich Beck
847

 distingue ainsi trois types dřorganisations dans le méta-jeu : 

« les États, les acteurs de l'économie mondiale, et les acteurs de la société civile 

mondiale »
848

. En plus des États, il faut donc considérer les acteurs économiques et les acteurs 

de la société civile. Néanmoins, ce sont principalement (mais pas uniquement) les acteurs 

économiques qui remettraient en cause la souveraineté des États. Les acteurs économiques 

sont toutefois souvent désignés sous les vocables de « économie » (J. P. Henry), de 

« marché » (S. Strange), de « capital » (U. Beck). Pour tous ces auteurs, il y a donc une 

subsomption des différents acteurs sous trois catégories pensées chacune comme unitaire
849

.  

 

Susan Strange considère deux facteurs qui auraient contribué à radicalement 

transformer les rapports entre « lřÉtat » et « le marché »
850

, lřévolution technologique et le 

développement de la finance. Lřemploi de lřarticle défini singulier, pour les termes État, 

marché et finance, montre bien quřil sřagit non pas dřune évolution conjoncturelle liée à la 

situation particulière de certains États et de certains marchés, mais bien dřun changement 

structurel entre une forme dřorganisation politique (lřÉtat) et la structure de lřéconomie (le 

marché). En effet, lřemploi de lřarticle défini singulier présuppose lřexistence et lřunicité du 

référent. Le référent peut être soit spécifique, soit générique. Or, il semble évident que les 

théories parlant du retrait de lřÉtat ou de lřinadaptation de la souveraineté ne renvoient pas à 

un État ou une souveraineté spécifique, mais bien générique, cřest-à-dire « l‟ensemble d‟une 

classe ou d‟une sous-classe d‟individus »
851

. 
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Cette subsomption des acteurs économiques dans une même catégorie se retrouve 

également chez Ulrich Beck. Il pose lřexistence dřun pouvoir économique, qui serait « une 

sorte de méta-pouvoir qui peut changer les règles nationales et internationales »
852

. Le 

concept même de pouvoir de lřéconomie est en soi problématique, puisquřil attribue un 

pouvoir à une sphère dřactivité sociale. Or, une sphère dřactivité sociale nřa pas de volonté 

propre. Elle nřest pas un acteur. Il y a donc une forme de réification de lřéconomie (voire de 

personnalisation), qui serait un acteur disposant de pouvoir ou dřautorité, pouvant ainsi 

influencer les États. Ce nouveau méta-pouvoir serait lié à la capacité de retrait (ou de non-

investissement) des entreprises et du grand capital des États souverain.  

Néanmoins, derrière un emploi répété de termes et formules qui peuvent être 

problématiques, Ulrich Beck développe une approche plus précise. Il sřinterroge ainsi sur la 

pertinence dřemploi de ces termes généraux pour désigner les acteurs des rapports de 

pouvoir : 

Nřest-ce pas un manquement grossier et délibéré à la rigueur scientifique que de parler des 

perspectives dřaction « du capital », « de la société civile mondiale », « de l'État » ? Nřa-t-

on pas là une simplification impudente de la diversité interne, des antagonismes manifestes 

de tous ces groupes et groupuscules amalgamés dans le discours ? Qui est visé, par 

exemple, quand on évoque « lřéconomie » : les entreprises isolées ? le « capital » ? la 

« classe » ? les patrons ? les actionnaires ? Se réfère-t-on ici à des acteurs individuels, à des 

acteurs collectifs, à des acteurs coopératifs ? Ce qu'on appelle les stratégies dřaction du 

capital, de l'État et de la société civile mondiale nřappartient-il pas à des agrégats et des 

états sociologiques de natures entièrement différentes ? […] 

La réponse, sur laquelle cet ouvrage se penche, est la suivante : les joueurs ne sont pas 

donnés en tant que tels, c‟est le méta-jeu qui fait d‟eux des joueurs. Cřest dans le jeu, en 

tant que partie prenante du jeu, qu'ils doivent se constituer et sřorganiser politiquement.
853 

La réponse ici donnée nřest toutefois pas satisfaisante. Lřemploi répété de ces termes 

suppose qu'ils sont adéquats pour décrire lřétat du monde. Il faut aller un peu plus loin pour 

avoir une définition de ce qu'il entend précisément par « capital ». Or, par capital, il ne 

semble pas tant entendre un groupe dřacteur que des actes :  

« Le capital » est un terme cumulatif désignant des actes non coordonnées qui sont le fait 

dřentreprises isolées, de flux financiers, dřorganisation supranationales (lřOMC, le FMI), et 

dont les résultats Ŕ au sens dřune politique comme conséquence secondaires Ŕ font 

pression, de manière plus ou moins inaperçue ou involontaire, sur les États,
854

 

 

 Cřest donc par métonymie que U. Beck emploie le terme capital. Il désigne les actes 

non coordonnés dřune multitude dřacteurs. Cette dimension non coordonnée des actes de 

multiples acteurs interdit ainsi de parler de stratégie du capital : 

On ne doit pas forcément poser pour principe que les groupes transnationaux, ou les 

banques, ou les entreprises moyennes, ou, pour lřexprimer de façon encore plus absurde, les 
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marchés financiers et les flux de capitaux mondiaux mettent en œuvre une certaine 

« stratégie », ou une certaine « politique ». Au contraire, le méta-pouvoir politique « du 

capital » résulte de l'effet cumulé dřactions effectuées par des acteurs très hétéroclites, de 

décisions, de marchés, de flux de capitaux, dřorganisations supranationales, etc., qui 

prennent leurs décisions chacune dans leur coin, selon les critères et les intérêts 

économiques qui sont les leurs.
855

 

 

 Le pouvoir que l'économie, le capital, aurait sur les États nřest donc pas à entendre au 

sens où les acteurs économiques auraient du pouvoir sur les États, ni même que certains 

acteurs économiques auraient un pouvoir sur les États
856

. Cela signifie tout simplement que 

ces actions non coordonnées du « capital » créent une dynamique et que les États, agissent en 

fonction de cette dynamiques dont ils ne sont pas les auteurs (du moins directement puisqu'il a 

été dit que ceux sont eux qui ont mis en place − et maintiennent − le cadre permettant aux 

acteurs économiques dřagir de manière transnationale et donc de créer cette dynamique). Les 

États se retrouveraient alors en partie contraints dans leur choix (contraints dans le sens ou si 

cette dynamique nřexistait pas, les auteurs supposent que dřautres choix seraient faits). Cřest 

ce qui explique quřUlrich Beck reprend lřidée de « politique comme conséquence 

secondaire »
857

. En effet, cřest parce que les acteurs économiques peuvent délocaliser 

entreprises et capitaux que les États seraient obligés de tenir compte de ce fait et dřentrer dans 

un cycle de concurrence pour les convaincre de rester. En ce sens, il nřy a pas tant demande 

des entreprises vis-à-vis des États, mais anticipation des États. Ce sont donc bien les capacités 

de non-investissement et de retrait des entreprises qui incitent les États à adopter des 

comportements qui favoriseraient les investissements. Ainsi, tout comportement impliquant 

une réaction des gouvernants peut être identifié à une politique comme effet secondaire : 

parce que la conséquence des actes non coordonnés des automobilistes incite les gouvernants 

à mettre en place des politiques de sécurité routière, il faudrait en déduire dřun méta-pouvoir 

politique des automobilistes (comme conséquence secondaire).  

En ce sens Ulrich Beck rejoint Susan Strange dans son approche du pouvoir : il sřagit 

bien dřun pouvoir posé comme cause de comportement, en prenant en compte les effets 

involontaires et les conséquences des actions. Cřest cette approche du pouvoir comme cause 

de comportement qui permet dřimputer du pouvoir à un groupe quand bien même aucun des 

éléments du groupe nřagit directement sur les États.  
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   Le pouvoir de l'économie ne désigne donc pas des acteurs précis. Lřensemble 

des acteurs et interactions économiques sont subsumés sous une même catégorie (le capital, 

lřéconomie ou le marché). Or cet ensemble, étant posé comme la cause du comportement des 

États, va être personnalisé et se verra donc considéré comme exerçant un pouvoir. 

 

1.3.1.2.2 Une économie personnifiée, pensée à tort comme acteur 

exerçant du pouvoir  

 

Le marché, lřéconomie, ou le capital, ne désignent pas des acteurs. Cet 

ensemble va pourtant se voir attribuer des caractéristiques propres aux personnes humaines, 

ce qui traduit une personnification abusive de mécanismes dépourvus de conscience. Cette 

personnification est due à la similitude des comportements induits par le fonctionnement des 

économies contemporaines, qui permet justement de les penser comme exerçant du pouvoir. 

Or, la nature même des interactions sociales, inscrites dans la durée, ne permet pas réellement 

de déterminer qui est à lřorigine des comportements. 

    

Le pouvoir de l'économie nřest donc pas un pouvoir dřacteur. Il nřest pas possible de 

lřimputer directement à tel ou tel acteur précis. La dimension politique de ce pouvoir apparaît 

comme conséquence secondaire des différentes stratégies des acteurs désignés par capital. Ce 

pouvoir serait lié à la mobilité accrue du capital, sa volatilité. Or, le désordre apparent des 

actes et décisions non coordonnés des acteurs du capital ne doit pas laisser supposer à un 

chaos. Les conséquences cumulées de ces actes divers traduisent un ordre spontané (au sens 

de Hayek) relativement cohérents, dont les effets sur les politiques se font sentir de la même 

manière. Cřest en ce sens qu'il faut entendre U. Beck lorsqu'il déclare : « La politique des 

effets secondaires est donc une forme de politique faite par personne. Ici, c‟est « personne » 

qui fait la politique, très efficacement et souvent avec des visées précises »
858

. La dimension 

politique, les visées précises, ne peuvent renvoyer aux actes, puisqu'il a préalablement indiqué 

qu'ils étaient purement conjoncturels et qu'il était impossible de parler de stratégie ou de 

politique du capital. Elles ne renvoient pas non plus aux acteurs économiques puisqu'il 

précise dans un article que ce ne sont pas les « patrons » qui dirigent le monde
859

. Elles 

doivent donc renvoyer aux comportements induits sur les acteurs étatiques. Cřest également 
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ce que semble reconnaître S. Strange : « le pouvoir ultime sur les évènements est exercé de 

façon impersonnelle par les marchés et, souvent de manière non intentionnelle, par tous ceux 

qui achètent, vendent et agissent sur les marchés. »
860

.  

Il apparaît donc bien que le marché, le capital et l'économie ne renvoient pas à des 

acteurs précis. Toutefois, le fait que les multiples actions non coordonnées et inscrites dans 

des logiques propres traduisent un ordre relativement cohérent, permet de personnifier cet 

ensemble. Les réactions de cet ensemble sont alors perçues comme sa volonté ou ses 

exigences. Si certains types de politiques économiques apparaissent comme inefficaces, alors 

cřest que le marché (ou le capital ou lřéconomie) nřen veut pas. Si elles sont efficaces, cřest 

que le marché les veut. Si les Hommes politiques adoptent des politiques jugées favorables à 

la croissance économique, alors cřest que le marché a exercé son pouvoir. Cřest 

particulièrement visible chez M. S. M. Mahmoud, qui participe également à cette 

personnalisation du marché : 

La globalisation financière signifie en effet la consécration non formalisée des forces du 

marché sur les politiques économiques nationales. Comme on lřa ironiquement fait 

observer ce sont désormais « les marchés qui décident si les politiques économiques sont 

bonnes. ».
861

  

 La prise de recul que traduit le terme ironiquement ne doit pas masquer la teneur 

générale du propos. Il précise dřailleurs immédiatement que cette ironie est parfaitement 

justifiée lorsqu'on considère lřincapacité des organes financiers à « faire face à la 

spéculation »
862

. 

Or, non seulement les marchés ne décident pas, mais surtout cela laisserait croire que les États 

ont à un moment de leur histoire décidé si les politiques économiques menées étaient bonnes 

ou non, ou même avaient une maîtrise réelle et parfaite du système économique. Les 

nombreuses famines puis crises économiques qui ont émaillé lřhistoire des États montrent que 

ce nřest pas le cas. Cette personnification dřensembles interactionnels (le marché, la 

spéculation) est très importante pour comprendre comment lřinefficacité de la politique est 

posée comme un échec de la souveraineté
863

. 

Or, la mise en avant de pouvoirs et dřautorités impersonnels, dřactes non coordonnées 

provenant dřacteurs multiples, sort totalement du cadre du pouvoir pensé comme interaction 

                                                 
860

 STRANGE S. Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 42. La distinction entre les marchés et 

ceux qui achètent, vendent et agissent sur les marchés est problématique puisque les seconds sont les premiers. 

Néanmoins, cette distinction permet bien dřidentifier ce que S. Strange qualifie de marché au capital dřU. Beck 

(même si les États participent à la construction de ces marchés). 
861

 MAHMOUD, M. S. M., « Mondialisation et souveraineté de lřÉtat », Journal du Droit International, 1996, n°3, 

p. 623. 
862

 Idem. Il est toutefois délicat de comprendre ce que signifie précisément faire face à la spéculation. 
863

 Cf. infra. 



 

306 

 

 

entre des acteurs A et des acteurs B. Il ne sřagit bien évidemment pas dřinjonction, mais non 

plus dřinfluence, puisqu'il nřexiste pas de volonté a. En ce sens il est donc impropre de parler 

du pouvoir de l'économie, du marché ou du capital, justement parce que ce ne sont pas des 

acteurs. Il nřest pas question de nier que le fonctionnement de l'économie, telle qu'elle sřest 

construite, à un impact sur le champ des possibles des gouvernants et qu'elle pondère le coût 

des différents choix politiques. Mais nřétant pas un acteur, ne disposant pas de volonté, il est 

impropre de lui prêter un pouvoir. Le fait qu'il résulte des interactions humaines et quřil soit 

possible de concevoir intellectuellement dřautres modes de fonctionnement économique ne 

permet pas de lui attribuer une volonté. 

 

Le fonctionnement dřun marché global exercerait donc une pression politique qui 

induit le même type de comportement dans les différents États où il existe. En ce sens, la 

marge de manœuvre des Hommes politiques serait réduite, puisqu'ils devraient sřadapter à 

cette donnée. Cřest ce quřaffirme Ulrich Beck, lorsqu'il déclare : « tant que les acteurs 

politiques obéissent à la logique de l‟optique nationale, l‟identité de celui qui gouverne ne 

fait aucune différence »
864

. En effet, les contraintes structurelles liées à lřinsertion dans un 

marché mondialisé limiteraient de fait les politiques possibles dans une optique nationale. De 

ce fait, parce que soumis aux mêmes contraintes structurelles, différents dirigeants ne 

pourraient quřadopter les mêmes politiques. Cette pression structurelle exercée par le 

fonctionnement de l'économie dans un espace mondialisé est également dénoncée par J. P. 

Henry :  

Cřest le marché qui impose sa loi lorsqu'il sřagit de savoir si lřon peut pour des raisons 

politiques ou philosophiques réduire la production dřarmes en France. Cřest le marché qui 

impose sa loi lorsque lřon est confronté à la nécessité dřassurer lřavenir économique du 

pays et de « choisir » entre une lutte efficace contre le chômage ou une politique 

dřinvestissements. Cřest encore le marché [...].
865 

Ainsi, ce que reproche principalement J. P. Henry au marché, cřest que la majorité des 

décisions politiques soit prise en fonction dřimpératifs économiques que les États ne 

détermineraient pas : « c‟est leur comportement même [aux États] qui est désormais 

essentiellement ou exclusivement déterminé par les exigences du marché »
866

. Les Hommes 

politiques seraient alors contraints dřajuster leurs politiques au mode de fonctionnement du 

marché, ce qui traduirait une baisse de pouvoir de l'État. Lřexpression exigences du marché 

                                                 
864

 BECK U., Pouvoir et contre-pouvoir à l‟heure de la mondialisation, Paris, Flammarion, 2003 [2002], p. 456. 
865

 HENRY J. P., « Le marché contre lřÉtat : La Fin du Rêve Prométhéen ? », Revue du Droit Public, 1991, mai-

juin, p. 644. 
866

 Ibid., p. 644. 



 

307 

 

 

employée par J. P. Henry (plutôt que mode de fonctionnement) est à ce titre très significatif. 

Elle montre bien la tendance à la personnification de l'économie. Lřéconomie est pensée 

comme un acteur, qui exerce un pouvoir, a des exigences. Cette personnification est 

également présente chez Susan Strange : « Alors que les États étaient jadis les maîtres des 

marchés, les marchés sont aujourd'hui, dans bien des domaines cruciaux, les maîtres des 

gouvernements nationaux »
867

. Cette tendance se retrouve également chez J. Habermas : 

Les « débats de positionnement » que nous menons aujourd'hui nous font prendre 

conscience de l'écart croissant qui se creuse entre, dřun côté, les marges dřaction limitées 

des États-Nations et, de l'autre, les impératifs de l'économie mondiale qui échappent 

désormais à toute influence politique
868

 

 

Cette suprématie du marché sur le politique tiendrait finalement à ce que les 

considérations économiques soient celles principalement prises en compte par les décideurs. 

De ce fait, les États comme les individus seraient soumis à la même logique du marché. Le 

marché fonctionnant de manière similaire sur une grande partie du globe (et étant de plus en 

plus intégré), il y aurait donc en conséquence une similitude de plus en plus grande entre les 

législations des différents États
869

. Or, si effectivement lřefficacité économique des politiques 

publiques au sein dřune économie de marché est dépendante de critères qui peuvent être 

déterminés par le fonctionnement propre du marché, tant lřefficacité économique que 

lřinsertion au sein dřune économie mondialisée de marché restent des choix proprement 

politiques. Il reste tout à fait possible pour les gouvernants de considérer que le choix 

philosophique de ne plus produire (ou vendre) des armes est plus important que ce que peut 

économiquement apporter leur production (ou vente). Le fait de choisir de produire des armes 

reste un choix purement politique (par contre effectivement, il semble délicat de conserver les 

emplois et bénéfice du secteur de l'armement sřil est décidé de ne plus fabriquer dřarmes). 

 

 La mise en place par différents États dřune économie de marché plus ou moins 

intégrée inciterait ceux-ci à mettre en place des politiques économiques similaires. Puisqu'il 

existe des comportements similaires, une approche du pouvoir en termes de comportement 

aura des facilités à supposer une cause commune à ces comportements posés comme induits : 
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lřexercice dřun pouvoir ayant causé ces comportements. Le pouvoir du marché nřest donc pas 

tant observé quřinduit dřune observation de comportements similaires. Cřest visible chez S. 

Strange, qui constatant la rupture créée par la mondialisation, considère que la nouveauté ne 

consiste pas tant dans la transformation dřÉtats (phénomène qui sřest déjà déroulé par le 

passé), mais lřampleur géographique du changement (presque tous les États seraient 

touchés)
870

. Ainsi, puisqu'il existe des comportements similaires à lřéchelle mondiale il est 

tentant dřen déduire lřexercice dřun pouvoir à lřéchelle mondiale (le pouvoir étant la cause du 

comportement, des comportements similaires peuvent facilement être interprétés comme 

soumis au même pouvoir). Le pouvoir de l'économie nřest pas tant réellement observé que 

déduit du comportement des États. 

De ce fait, puisqu'il nřest pas possible de considérer tel ou tel acteur comme cause de 

l'interaction, cřest alors lřensemble des interactions économiques (désignés sous le vocable 

marché ou capital ou économie), considéré à juste titre comme cause des comportements, qui 

sera considéré comme exerçant du pouvoir sur les États. Ce ne sont donc pas tant les acteurs 

économiques qui ont du pouvoir que lřordre spontané qui découle de leur action. Même si 

cřest de manière cumulée et non coordonnée que se font ces actions, même si elles sont le 

fruit de stratégie et dřobjectif différents, il peut sembler logique, à partir du moment où les 

conséquences involontaires dřune action sont intégrées dans la relation de pouvoir, de 

considérer que ces acteurs, pris dans un tout réifié (voir personnifié), disposent dřun pouvoir 

sur les États. Toutefois, cette approche peut être problématique. En effet, cet ordre spontané 

fut rendu possible par les actions des États. Les États peuvent alors être considérés, dans la 

même logique, comme la cause du comportement des acteurs économiques, puisque ce sont 

leurs actions qui ont fait que les acteurs économiques agissent de cette manière. Dans une 

approche du pouvoir en termes de comportement, il serait alors possible de considérer que ce 

sont les États qui exercent du pouvoir sur les acteurs économiques. 

Ce serait donc eux qui disposeraient du pouvoir sur les acteurs économiques. Cette 

aporie montre la difficulté de penser les relations de pouvoir, considérées comme cause de 

comportement et intégrant les aboutissants involontaires, dans des interactions multiples se 

déroulant dans le temps. Chaque acteur agissant en fonction des autres acteurs qui réagissent 

en fonction de ces actions, il est tout simplement impossible de déterminer une cause 

première permettant dřidentifier la source de pouvoir. Il serait ainsi possible de considérer que 
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les politiques dřinvestissement des entreprises soient (en partie) déterminées par les politiques 

des États (fiscalité, infrastructures...). En ce sens, certaines entreprises seraient contraintes à la 

délocalisation du fait des politiques étatiques. 

Cette dépendance réciproque entre les acteurs économiques et les États est dřailleurs 

rappelée par Samy Cohen : « Comme les firmes multinationales, ils [les marchés financiers] 

sont dépendants d‟États solides, capables de mettre en œuvre des règles juridiques 

garantissant la sécurité des transactions »
871

. 

 

 Le fait de considérer comme origine du pouvoir un système dřinteraction (dont 

au moins une partie des règles sont définies par les États) est ainsi problématique. Dřabord 

parce que effectivement, comme le rappelle Ulrich Beck, il nřy a pas de responsable (« c‟est 

personne qui fait la politique »). Ensuite, parce que le système dřinteraction des acteurs 

économiques est artificiellement isolé du système dřinteraction globale. Enfin, parce que dans 

un système dřinteraction, il est normal que les différents éléments du système prennent en 

compte les autres éléments du système, et que donc leurs comportements soient fonction 

dřeux. Dire que lřéconomie a un pouvoir sur lřÉtat nřa donc pas plus de sens que de 

considérer que la société a un pouvoir sur lřÉtat. Le marché désigne donc le comportement et 

interactions des acteurs économiques. Ces interactions créent des régularités et un mode de 

fonctionnement (et non pas des exigences) et les États interagissent en conséquence. Cette 

mise en avant unilatérale du pouvoir de l'économie sur lřÉtat est donc problématique car 

partielle et très peu rigoureuse. Dřautant plus quřest très rarement mis en avant ce que serait le 

comportement des États si le marché nřexistait pas ou fonctionnait différemment. Il est ainsi 

délicat de considérer que la mondialisation et la libéralisation des échanges nřest pas un choix 

des États lorsque ceux-ci les ont construites et continuent de les construire
872

, alors même que 

les conséquences dřune économie de marché mondialisé semblent connues. 

 

Il est donc impropre de parler du pouvoir dřun système dřinteraction, même lorsquřil 

sřagit dřinteractions humaines. Cela traduit une personnification des processus sociaux qui se 

voient alors attribuer des caractéristiques propres aux acteurs humains. De plus, une lecture 

attentive des textes de ces auteurs montre bien que la soumission des États dénoncée est plus 

idéologique que matérielle. 
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1.3.1.3 La soumission des États à l’économie : un conflit latent 

plus idéologique que matériel 

  

Il faut en effet se demander pourquoi, puisquřil est impossible de déterminer 

dans un processus interactionnel de longue durée qui est à lřorigine du comportement et que 

tout autre comportement non modifié est purement spéculatif, ce sont les entreprises qui sont 

supposées avoir du pouvoir sur les États qui pourtant ont construit la mondialisation
873

 

(surtout si lřon se rappelle que lorsque les acteurs du capital respectent la loi, lřÉtat est cause 

de comportement).  

La réponse est à trouver dans le conflit latent
874

. Le fait est que les politiques mises en place 

par les États (et lřétat du monde en général) ne sont pas jugées satisfaisantes par ces auteurs 

(1.3.1.3.1). Pourtant, il apparait bien que le fait même de parler de conflit implique souvent 

lřidée que les États soient les entités prédominantes au sein du système mondial (1.3.1.3.2).  

 

1.3.1.3.1 La soumission des États pensée par rapport un conflit latent  

 

Ainsi, J. P. Henry dénonce le fait que les considérations économiques 

lřemportent sur des considérations morales ou philosophiques. Ulrich Beck dénonce 

également certains aspects qui lui semblent néfastes de lřorganisation actuelle du monde
875

, 

qui seraient le fait des acteurs économiques : 

La politique et lřÉtat sont par exemple contraints de supporter et de justifier les problèmes 

économiques, sociaux et écologiques, qu'entraînent les flux de capitaux et les décisions 

dřinvestissement privées − lřeffondrement de pays et de régions entières du monde, le 

chômage et la destruction de l'environnement. Les gouvernements se trouvent donc dans 

lřobligation dřanticiper la négativité des décisions dřinvestisseurs privés et de la justifier, 

sans pouvoir exercer une influence directe sur ces décisions
876

 

  

 Or, Ulrich Beck rappelle bien que la situation dans laquelle les États se trouvent est 

liée aux décisions des États. Dans une perspective ici purement constructiviste, il précise que 

le rôle de l'État est principalement lié à la manière dont il se définit :  
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La capacité dřaction de l'État ne dépend pas seulement, peut-être même pas 

fondamentalement des impératifs liés à la mondialisation économique ; elle dépend bien 

plus de la façon dont les États se définissent eux-mêmes dans le méta-jeu de pouvoir.
877 

 De plus, il précise bien que le pouvoir du capital nřest pas lié à une plus grande 

puissance des acteurs économiques
878

. Le problème selon U. Beck est bien que les États 

jouent le jeu du capital : « Une politique étatique soucieuse de se redéployer dans l‟espace 

transnational et de faire face à l‟économie mondiale devrait briser la coalition dans laquelle 

l‟État national et l‟économie sont unis »
879

. La faiblesse politique alors dénoncée serait en fait 

le résultat dřun choix erroné de la part des États : « S‟il est exact que c‟est en acceptant 

unilatéralement le primat de l'économie mondiale que la politique se ligote elle-même, alors 

il devient possible de renouveler et de re-monopoliser la politique »
880

. Pour cela, les États 

devraient sortir du « nationalisme méthodologique ». 

 Lřalliance que dénonce Ulrich Beck entre lřÉtat national et lřéconomie serait alors le 

fait dřune mauvaise perception des choses : cřest parce que les États restent prisonniers de 

l'optique nationale qu'ils sřobstinent dans la mise en place dřÉtats néolibéraux (choix 

quřUlrich Beck considère comme une impasse). Lřalliance entre lřÉtat et lřéconomie est bien 

pensée comme une relation entre A (lřéconomie) et B (lřÉtat) liée au fait que B ne prenne pas 

conscience dřun antagonisme objectif dřintérêt. En ce sens, malgré une apparente 

convergence de volonté, lřÉtat serait soumis à lřéconomie. Or, Ph. Braud explique bien le 

risque de poser un intérêt supposé objectif
881

. La dimension militante, quřUlrich Beck 

assume
882

, traduit donc une éthique qui lui fait condamner la situation actuelle et poser des 

intérêts objectifs. La déviance de cet intérêt objectif, qui est bien un comportement, sřexplique 

alors par une relation de pouvoir. Cette éthique traduit principalement une condamnation du 

néolibéralisme qui est posé comme négateur du politique au profit de l'économique. La mise 

en avant des mécanismes de marché comme mécanismes de régulation et de construction 

sociale apparaissant alors comme un retrait du politique vis-à-vis de l'économique (ce qui 

explique la formulation dřune politique qui se ligote elle-même). Ainsi, J. P. Henry regrette 

que ce ne soit plus lřÉtat qui soit porteur du projet collectif (qu'il réaliserait à travers la 

normalisation), mais le marché (il ne semble donc pas considérer que la société actuelle de 
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consommation de masse puisse être le projet collectif)
883

. Or, il apparaît bien que le modèle 

néolibéral de retrait de l'intervention étatique est un choix politique, ne serait-ce que parce que 

des auteurs (dont U. Beck) estiment possible de changer dřorientation. Cette condamnation 

idéologique du néolibéralisme est particulièrement bien formulée par Alain Girard et Claude 

Neuschwander, qui sřinscrivent ainsi dans la même approche critique que J. P. Henry et U. 

Beck : « les gouvernements élus sont astreints non pas à la recherche de l'intérêt général 

pour les citoyens mais à une danse de séduction visant à inciter les gestionnaires du capital à 

demeurer sur leur territoire »
884

. Lřintérêt général des citoyens (que, dans une perspective 

rousseauiste, il est possible de rattacher à la volonté générale), serait lřintérêt objectif. En ce 

sens, si la politique est la réalisation de l'intérêt objectif du groupe, alors effectivement il 

serait possible de considérer que le néolibéralisme traduit un recul du politique vis-à-vis de 

l'économie. Toutefois, cette conception (outre le problème que pose lřidée dřintérêt objectif 

ou général) nie (ou occulte) lřidée que séduire les investisseurs puisse être cet intérêt général, 

c'est-à-dire justement occulte le fait que le néolibéralisme est bien une politique
885

. Cette 

occultation de la dimension politique du libéralisme traduit donc une conception 

interventionniste de l'État
886

. La mise en avant de ce conflit latent entre lřÉtat et lřéconomie 

traduit alors bien le risque que dénonçait Ph. Braud, c'est-à-dire dřêtre construit sur une 

éthique particulière
887

. 

 

Un des autres problèmes de ce type dřapproche est le fait de considérer les acteurs 

économiques mais surtout étatiques comme des ensembles homogènes, et de les réifier à 

travers les notions dřéconomie et de politique. Or, si effectivement il est potentiellement 

acceptable de considérer les acteurs économiques comme un ensemble (puisque abordés à 

travers les conséquences globales et cumulées de leurs actes non coordonnés), cřest moins 

certain pour les États. Rien en effet ne permet a priori de considérer que tous les États soient 

touchés de la même façon par le processus de mondialisation et dřautonomisation de la 

finance. Lorsqu'il considère que la transnationalisation permettrait dřenrayer « le déclin du 
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pouvoir et de l'autorité de l'État »
888

, U. Beck évoque bien un déclin du pouvoir de l'État, 

c'est-à-dire de tous les États. Cela est cohérent avec sa conception de la mondialisation qui 

serait le fait de personne et la condamnation de cette même mondialisation qui traduirait un 

recul général de la politique vis-à-vis de l'économie. Or, il nřest pas garanti que la 

mondialisation traduise une perte de pouvoir pour tous les États. Seule lřidée dřun conflit 

latent entre les États et les acteurs économiques permet de poser que tous les États sont 

soumis à lřéconomie. 

 

 La soumission des États est supposée à partir à partir dřune divergence dřintérêt 

objectif. Or, la mise en avant de cette divergence dřintérêt objectif montre bien que les États 

ne sont pas contraints dans leur choix. La dénonciation du pouvoir de l'économie traduit ici 

une dénonciation des politiques mises en place par les gouvernants, et non pas le fait que les 

ordres juridiques mis en place par les États ne seraient plus autonomes. Ces mauvaises 

politiques sont liées au fait que, selon Ulrich Beck, les dirigeant se perçoivent mal. Cet aspect 

ne concerne pas la souveraineté de l'État.  

 

   Les États ne prendraient donc pas conscience de leur intérêt objectif, ce qui 

justifierait le fait de les considérer comme sous influence. Cette critique ne concerne pas la 

souveraineté puisquřil sřagit ici dřune critique des politiques mises en place par les 

gouvernants. Il nřy aucune remise en cause de la capacité des États à maintenir leur système 

de contrainte. De plus, outre le fait que la mondialisation est le fruit de la volonté des 

souverains, la soumission idéologique des États sřobserve également par le fait que les États 

sont reconnus comme tout à fait capables, une fois qu'ils se seront rendu compte de leur 

intérêt objectif, de poser des injonctions aux acteurs économiques. Ils restent donc lřélément 

déterminant de la structuration des normes à lřéchelle mondiale. 
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1.3.1.3.2 Le conflit latent entre les entreprises et les États : la 

dénonciation d’un pouvoir global toutefois dominé par les États 

 

 

Lřexistence dřun ordre mondial et dřune relative homogénéisation des 

comportements traduit un processus de normalisation des comportements. Dans une approche 

du pouvoir comme cause de comportement, il est tentant dřen déduire un pouvoir 

normalisateur. Les comportements étant normalisés à lřéchelle mondiale, il est tentant dřen 

déduire lřexistence dřun pouvoir mondial.  

La mise en avant du pouvoir comme facteur explicatif (il est cause du comportement), 

ainsi que le développement de la notion de contrôle en philosophie et en sciences sociales, 

vont faciliter lřidée dřune direction du monde (par les acteurs qui, justement, contrôlent). Il 

nřest pas question ici de discuter lřidée de savoir si oui ou non il est pertinent de considérer 

que le monde est dirigé, ou si la mondialisation dans la forme quřelle prend est réellement le 

fruit dřun projet rationnel pensé et voulu. Il sřagira juste de vérifier la place qui est faite aux 

États dans les théories qui adoptent cette logique. Or, il apparaît que les États gardent une 

place prédominante dans ce nouveau système. Le fait même de supposer un conflit latent 

revient en effet à considérer que les États pourraient imposer des politiques différentes. 

 

 Affirmant la mise en place dřun nouvel ordre mondial
889

, Antonio Negri 

développe le concept dřempire, qui serait la nouvelle forme que prendrait le pouvoir avec la 

mondialisation. Lřempire est effectivement déduit du processus de normalisation : « L‟empire 

est un processus de constitution de souveraineté : une nouvelle souveraineté sur le marché 

global. Tout marché exige en effet une régulation, [...]. Quand le marché devient global, il a 

besoin d‟une régulation globale. »
890

. Cette régulation mondiale supposerait alors un pouvoir 

régulateur mondial, qu'il qualifie dřempire : « Notre hypothèse centrale, c‟est qu‟au niveau 

mondial, une nouvelle forme de souveraineté est aujourd‟hui en train d‟apparaître − une 

souveraineté décentrée, prise dans un réseau de souverainetés que nous appelons 
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Empire »
891

. Ainsi, la souveraineté des États serait remise en cause par une souveraineté 

supérieure à laquelle ils seraient soumis (ce qui en soi nřest pas contraire à la théorie de la 

souveraineté et annoncerait simplement un État mondial souverain). Cette approche est plus 

intéressante que celles qui mettent en avant le pouvoir de l'économie puisquřil sřagit ici 

dřacteurs identifiables. 

Cet Empire se distinguerait des autres Empires modernes en ce quřil ne serait pas 

construit sur la base dřun État-nation. Il considère en effet que lřempire disposerait dřune 

constitution mixte, dont les États-Unis seraient lřélément monarchique, les grandes 

multinationales capitalistes lřélément aristocratique et les autres États lřélément 

démocratique
892

. Indépendamment de la justesse de son analyse, trois éléments sont alors 

intéressants dans lřapproche dřA. Negri. Le premier est la réaffirmation du caractère construit 

et en partie volontaire de la mondialisation. Le second est la place reconnue aux États dans la 

construction de cet ordre (qui représentent deux éléments de pouvoir sur trois). Le troisième 

est la rupture quřil introduit entre les États (ici entre les USA et les autres). La mise en place 

de la mondialisation telle qu'elle apparait aujourd'hui peut très bien effet être pensée comme 

relevant de stratégie de pouvoir de la part des États les plus puissants, qui estimeraient alors 

que cřest dans leur intérêt (ce qui renvoie à S. Strange estimant que le pouvoir politique des 

acteurs économiques leur a été donné par les États, pour raison d‟État
893

). Elle reste toutefois 

acceptée par lřensemble des États qui y participent. Il sřagit alors dřune forme dřimpérialisme, 

tout à fait compatible avec la théorie de la souveraineté. Les grands États et les grandes 

multinationales construiraient ensemble un système économique mondial, au sein duquel les 

autres États sřinsèrent volontairement. 

 

   

 Antonio Negri ne semble donc pas remettre en cause le rôle fondamental des États 

dans la constitution de son empire. Si les acteurs économiques y ont un rôle, ils apparaissent 

dépendants des États (et de leur pouvoir dřinjonction et de coercition) dans la mise en place 

de ce nouvel ordre. Cette affirmation du rôle des États au sein de la normalisation des États 

peut également être pensée de manière négative, comme par exemple chez Christian 

Chavagneux. 
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 Christian Chavagneux sřinterroge ainsi à de nombreuses reprises pour savoir 

« qui dirige l‟économie mondiale »
894

. Or, sřil admet que la réponse est complexe et nécessite 

un dépassement des approches traditionnelles (notamment au profit de lřEPI), il ne remet pas 

en cause sa question. De ce fait, il participe à la propagation de lřidée que le monde est bien 

dirigé (même sřil est difficile de dire par qui précisément). Il tombe donc précisément dans le 

travers quřHayek dénonce, cřest-à-dire lřillusion constructiviste dřun monde pensé, voulu et 

organisé de manière consciente. Certes, il reconnaît que certains aspects se sont développés 

indépendamment de toute stratégie volontaire (en parlant des paradis fiscaux)
895

, mais il reste 

dans le cadre conceptuel dřun directoire mondial. 

 

Christian Chavagneux commence par dénoncer lřidée que les États-Unis soient les 

maîtres du jeu :  

si la mondialisation est telle que nous la connaissons aujourdřhui, cřest parce que les États-

Unis, le plus fort de ces acteurs, le veulent ainsi. Quand ils ne le voudront plus, la 

dynamique économique mondiale changera de cap. Une approche qui va à lřencontre des 

enseignements de lřhistoire, de lřanalyse du monde contemporain et de la réflexion 

théorique
896

 

Dřun autre côté, il considère quřil ne faut pas céder au pessimisme (il a une vision assez 

critique de lřétat du monde) parce que la mobilisation politique peut amener à une économie 

mieux maîtrisée et plus démocratique. En effet, il considère quřune meilleure coordination des 

États « leur permettra de reprendre la main dans leurs négociations avec les acteurs 

privés »
897

. Cela passerait alors par la création dřune instance internationale dotée de capacités 

judiciaires et politiques.  

Or, sřil a raison de considérer que les États-Unis ne peuvent à eux seuls modifier à leur guise 

le système international ; le fait de considérer que les États peuvent reprendre la main sřils se 

coordonnent mieux (et que lřéconomie puisse être mieux maîtrisée Ŕ ce qu'affirmaient 

également U. Beck et Susan Strange) indique bien que cřest lřabsence de coordination des 

États qui est en cause et non le rapport de force avec les acteurs privés. Les États restent donc 

bien les maîtres du jeu : la non-coordination des États est leur volonté : ils ne veulent pas se 

coordonner. Certes, il ne faut pas considérer que tous les phénomènes lié à la mondialisation 

sont le fruit de la volonté des États, ni même des objectifs des gouvernants des États. 

                                                 
894

 CHAVAGNEUX Ch., Économie politique internationale, Paris, La découverte, 2010 [2004], p. 3 ; 

CHAVAGNEUX Ch., « Le pouvoir dans lřéconomie mondiale », Alternatives Économiques, HS n°047, jan. 2001, 

[en ligne] < http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_fr_art_31_2869.html 

 >, consulté le [03/11/2013]. 
895

 CHAVAGNEUX Ch., « Le pouvoir dans lřéconomie mondiale », Op. cit. 
896

 Idem. 
897

 Idem. 

http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_%20fr_art_31_2869.html
http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_%20fr_art_31_2869.html


 

317 

 

 

Néanmoins, à partir du moment où une plus grande régulation est possible, il faut admettre 

quřelle nřest pas voulue. Un exemple concret de cette absence de volonté des États est 

dřailleurs développé par Ch. Chavagneux concernant le cas des paradis fiscaux. Il montre bien 

lřabsence de volonté réelle des États à lutter contre les paradis fiscaux
898

. Le rôle nécessaire 

des États est reconnu par Ulrich Beck
899

. Samy Cohen parle ainsi de « connivence » entre les 

États et les entreprises : « Il s‟agit moins de situation de domination des premiers [les États] 

par les secondes [les multinationales] que de dépendance réciproque et de connivence. 

Depuis toujours, l‟État a joué un rôle important de soutien aux entreprises nationales »
900

.  

 

 Lřaffirmation du pouvoir des acteurs de l'économie sur les États traduit donc 

plus une dénonciation des politiques mises en place par les gouvernants qu'un réel défaut de 

pouvoir. Il ne sřagit pas de dire que les États ne peuvent pas faire, mais de dire qu'ils ne font 

pas. La plupart des auteurs reconnaissent quřune plus grande régulation de lřéconomie 

mondiale est tout à fait possible. Or, tout auteur qui admet une possible solution politique aux 

problèmes qu'il identifie dans une économie mondialisée admet alors nécessairement la 

primauté des instruments de contrainte sur les acteurs économiques. Ces solutions passent soit 

par une meilleure coordination des États (qui ne peut être que le fait de leur volonté) soit par 

lřinstauration dřéléments de contraintes au niveau international (qui dépend également de leur 

volonté et traduirait une souveraineté internationale). 

Cřest dřautant plus visible en considérant que les solutions apportées (lřidée même de 

solution indiquant bien qu'il sřagit pour eux dřun problème) passent par les États.  

 

 

 Les États restent donc les acteurs dominants de la société internationale. Ce 

sont eux qui ont mis en place et continuent de mettre en place un cadre juridique homogène 

permettant une grande mobilité des capitaux. Lřéconomie, le capital ou le marché ne 

sauraient être considérés comme des acteurs, et il est donc impropre de parler de son pouvoir. 

La soumission des États apparaît comme déduite du fait que les législations ne sont pas ce 

quřelles devraient être, ce qui traduirait un conflit latent. Cřest de cette divergence entre ce qui 

est supposé comme devant être et ce qui est que les auteurs déduisent une soumission, alors 
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mêmes que les États apparaissent comme les acteurs clefs de la construction du système 

mondial actuel et que personne ne remet réellement en cause lřidée quřils puissent changer les 

choses sřils le veulent. À aucun moment il nřest évoqué lřidée que les lois dřun État puissent 

être cassées par les acteurs économiques. La souveraineté de ceux-ci est donc intacte : lřordre 

juridique est toujours autonome. Ainsi, du point de vue traditionnel de la souveraineté, avec 

une conception du pouvoir politique comme pouvoir dřinjonction, les États restent souverains. 

Avec une conception large du pouvoir et de la politique, les États restent les acteurs 

prédominants du système international. 

 

 

  La mise en place dřune économie mondialisée ne modifie pas en soi la 

souveraineté des États, dřautant plus que ceux-ci restent les acteurs dominants de la société 

mondiale. Sřil est impropre de parler du pouvoir de l'économie, certains auteurs mettent en 

avant lřexistence dřacteurs qui exercerait directement du pouvoir sur les États.  

  

1.3.2 Les États soumis à la volonté des acteurs non étatiques : un 

rapport problématique entre pouvoir d’injonction et pouvoir 

d’influence 

 

 

Les précédentes approches étaient donc construites sur un conflit latent entre 

entreprises multinationales et États pour en déduire une domination générale de l'État par 

lřéconomie. Sřil a été montré que cette formule est vide de sens, il arrive que lřexercice du 

pouvoir des acteurs non-étatiques sur lřÉtat soit affirmé comme plus direct. Ceux-ci seraient 

ainsi en mesure dřinfluencer directement les États. Lřaccent est alors mis sur les nouveaux 

acteurs de la scène internationale (ONG et Organisations Internationales). Cette mise en avant 

des acteurs externes par rapport aux acteurs internes (qui influencent tout autant le processus 

de décision) traduit bien une conception autarcique de la souveraineté.  

Il apparait toutefois quřil est impossible de considérer que la souveraineté des États 

soit remise en cause. En effet, tant les organisations internationales que les entreprises nřont 

qu'un rapport dřinfluence avec les gouvernants (1.3.2.1). Il en est de même pour les 

Organisations Non Gouvernementales (ONG) mais ce rapport dřinfluence apparait de plus 

comme minime (1.3.2.2). Or, les relations dřinfluence ne peuvent sřappliquer à lřÉtat et à la 
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souveraineté du fait de leur nature juridique (1.3.2.3). Enfin, la conception négative de la 

liberté qui présida à la conceptualisation de la théorie de la souveraineté empêche de 

considérer quřil soit contraint (1.3.2.4). 

 

 

1.3.2.1 Les États soumis au pouvoir des organisations 

internationales et des acteurs économiques : une relation 

d’influence. 

 

 

Les acteurs économiques et les organisations internationales peuvent en effet 

dans certains cas sembler exercer du pouvoir sur les États. Il apparaît toutefois que ce pouvoir 

nřest qu'un pouvoir dřinfluence. 

La mise en place de politiques dřaides conditionnées de la part des institutions 

internationales est ainsi souvent présentée comme une atteinte à la souveraineté. Il ne sřagit 

plus ici de mettre en avant le pouvoir de la structure sociale (même si les organisations 

internationales sont intégrées dans lřagglomérat capital de U. Beck) mais bien dřévoquer des 

cas concrets pensés comme soumission des États aux instances financières internationales. En 

ce sens, de nombreux États auraient perdu leur souveraineté, puisquřils seraient soumis à une 

autorité qui leur est extérieure. Il a déjà été dit que le fait que certains États (au sens de sujet 

du droit international) ne soient plus souverains nřest pas en soi un problème du point de vue 

de la souveraineté (ce ne sont alors plus des États au sens de Républiques). Néanmoins, il 

apparaît quřil est impossible de considérer la conditionnalité des aides accordées par les 

instances internationales comme des atteintes à la souveraineté des États puisqu'il sřagit de 

relations contractuelles et volontaires. Ici encore, cřest lřabsence de distinction stricte entre 

pouvoir dřinfluence et pouvoir dřinjonction qui crée un malentendu. Ce raisonnement 

appliqué aux instances internationales est alors tout à fait transposable aux autres acteurs 

économiques, dont les entreprises. 

 

La remise en cause de la souveraineté des États par la conditionnalité des aides 

économiques est un des motifs récurrents de l'analyse de l'État dans la scène internationale. 

Bertrand Badie explique ainsi que « La défaillance des États [...] conduit aussi à une 

appropriation partielle de leur souveraineté par les organisations internationales, notamment 
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celles spécialisées dans le financement multilatéral de leur développement »
901

. Après avoir 

développé plusieurs exemples montrant comment des politiques économiques furent exigées 

par le FMI et la Banque Mondiale (il parle ainsi d‟injonction
902

), il en conclut que « Les 

collapsing economies feraient ainsi clairement appel à une régulation radicalement extra-

étatique, d‟autant plus éloignée des canons de la souveraineté »
903

. Ainsi, parce que des États 

se verraient contraints dřadopter des politiques économiques de l'extérieur, et qu'une part 

importante de leur régulation ne serait plus de leur simple fait, ils ne seraient plus souverains, 

puisque la puissance normative ne serait plus autonome. 

 Cette contradiction apparente entre la souveraineté des États et les demandes des 

instances dřaide est omniprésente dans les discours médiatiques et politiques. Les politiques 

dřaides mises en place par le FMI sont ainsi perçues par un nombre conséquent de journalistes 

comme une perte de souveraineté. Le discours journalistique a ceci dřintéressant quřil permet 

de voir comment sont diffusées les théories politiques dans un public non spécialisé
904

. Il est 

possible de citer pêle-mêle : « La Grèce perd un peu plus de sa souveraineté »
905

 ; Philippe 

Martin déclare au Monde : « Symboliquement, c'est une perte de souveraineté et une 

humiliation pour la Grèce »
906

. Alternatives Économique titre un article : « Un nouvel 

abandon de la souveraineté grecque »
907

… Lřapproche de Bertrand Badie est donc bien 

largement diffusée dans lřespace social. Dans une optique similaire, J. P. Henry, qui dénonçait 

le pouvoir du marché et de ses exigences sur les États, estime que ces exigences sont 

justement maintenues par les instances internationales. Ainsi, toute tentative de non-respect 

de ces exigences du marché se traduirait par un rappelle à lřordre des « instances proprement 

économiques ou financières »
908

. Il apparaît donc que pour J. P. Henry, non seulement 

lřappartenance à lřéconomie de marché internationale traduit pour lřÉtat une perte de pouvoir 

normatif, mais surtout, il serait impossible pour les États dřen sortir (il donne alors lřexemple 

des injonctions faite par certaines instances telle le FMI). Bernard Cubertafond évoque la 
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« quasi-tutelle » de certains organismes internationaux, et parle « des mesures de rigueur 

économique imposées aux pays surendettés par le Fond Monétaire International »
909

. 

Ainsi, même si effectivement la mondialisation et lřinsertion au sein de celles-ci seraient le 

fait de politiques volontaires, les États perdraient leur souveraineté puisqu'ils ne pourraient 

alors plus en sortir, et seraient alors contraints. 

  

Dans une optique similaire, il est possible de considérer les pressions (délocalisation, non 

investissement…) qu'exerceraient les dirigeants dřentreprises pour dissuader les gouvernants 

de prendre des mesures quřils jugent pénalisantes. Dans aucun de ces cas, il ne saurait sřagir 

de coercition. 

 

 

  Il y a deux aspects problématiques dans ce type dřaffirmation. La première 

concerne le statut dřinjonctions des demandes des instances internationales (ou, a fortiori, de 

tout type dřacteurs). Dřune part, il est tout à fait impropre de parler dřinjonction de la part des 

instances internationales. De même, les pressions exercées sur les gouvernants pour 

influencer des politiques sřinscrivent clairement dans des relations dřinfluence. Dřautre part, 

il est impropre de considérer que faire appel aux instances économiques ou financières revient 

à avoir des normes extra-étatiques.  

En effet, les décisions et politiques mises en place lors de plan de redressement restent 

le fait des États (qui, par le biais des procédures qui leur sont propres, ont voté et adopté ces 

réformes). Il nřy a donc pas imposition dřun nouveau système de norme de lřextérieur, mais 

une forte incitation à les adopter. Ce sont les États qui transforment leur système de normes 

afin de pouvoir bénéficier des crédits promis par les instances internationales. En ce sens, les 

États restent la source du droit en vigueur, tant dans sa formulation que dans son 

application
910

.  

 De plus, il est impossible de considérer ces demandes comme des injonctions. Il faut 

se rappeler en effet que Ph. Braud catégorisait bien la sanction positive comme une forme de 

persuasion et donc dřinfluence. Or, la conditionnalité des aides ne peut être considérée comme 

une injonction puisqu'il sřagit alors dřun échange entre une aide (un prêt dřargent, le 
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rééchelonnement dřune dette) et un comportement (lřadoption de réformes économiques). 

Cřest donc bien lřadoption du comportement prescrit qui est ici sanctionné positivement. Il 

sřagit dřune récompense (prêt) suite à lřadoption dřun comportement (réforme). 

Il est vrai que Braud considérait quřune récompense jugée comme nécessaire (ce qui peut être 

le cas pour un prêt financier dans une situation de crise) apparaissait comme une injonction. 

Néanmoins il a été expliqué que cette assimilation ne saurait être acceptée : la nécessité 

perçue de la récompense ne saurait en effet changer la nature de lřinteraction
911

. Les pressions 

auxquelles sont soumis les pays cherchant à bénéficier de financement ne saurait en aucun cas 

sřapparenter à de la coercition. La Grèce nřest pas sanctionnée du fait dřavoir choisi un 

modèle qu'une puissance normative aurait prohibé, elle adapte son économie afin de pouvoir 

continuer à bénéficier de capitaux provenant de l'étranger, qui demande en échange des 

réformes supposées nécessaires au remboursement. Elle est donc demandeuse. Des pays qui 

nřauraient pas de problèmes financiers et ne chercheraient pas à attirer des capitaux étrangers 

pourraient adopter le modèle économique de leur choix. Il ne sřagit donc pas de la sanction 

négative dřun comportement. La sanction nřintervient pas parce que les États auraient une 

mauvaise gestion, ni même parce quřils seraient surendettés. La sanction intervient dans le 

cadre dřun échange où cřest lřÉtat qui est demandeur. La souveraineté des États est donc 

préservée. Par contre, il est vrai que les instances internationales, en conditionnant leurs aides, 

apparaissent comme la cause du comportement des États bénéficiaires.  

Il apparaît donc bien que les conditions de marchandage entre les États bénéficiaires 

des aides et les entités attribuant ces aides ne sauraient être assimilées à une injonction, 

notamment dans lřespace mondial où la liberté de choix, similaire à celle de l'État de nature, 

est posée comme absolue. Il en est de même pour les entreprises. Elles proposent un avantage 

(investissement ou maintien de l'investissement) contre certaines politiques. De plus, la 

possibilité de départ qui leur est offerte est le fait de la législation des États et sřinscrit dans un 

cadre légal : une entreprise qui délocalise dans une économie ouverte respecte les injonctions 

du souverain (et donc la volonté de l'État qui lui offre cette opportunité). 

 

Ainsi, il est impropre de poser lřexistence des aides conditionnées comme négateur de 

la souveraineté des États en bénéficiant. Si ces instances peuvent effectivement être perçues 

comme influençant les États, par la proposition dřun marchandage défini comme persuasion, 

elles ne peuvent contraindre les États. À aucun moment lřautonomie des États est remise en 
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cause puisqu'ils restent formellement libres de leurs politiques économiques. Or, il semble 

bien que les États acceptant de se plier aux exigences des instances internationales souhaitent 

bénéficier de capitaux extérieurs. Il sřagit alors bien dřun choix politique visant à permettre 

une politique de développement.  

Certes, cette liberté formelle des acteurs souverains peut sembler bien fictive, dans la 

mesure où certains choix semblent apparaître comme clairement préjudiciables. Il faut 

toutefois rappeler qu'elle est tout à fait conforme à la liberté telle que pensée à lřétat de nature. 

 

 

Parallèlement au pouvoir dřinfluence des Organisations internationales, certains 

auteurs mettent en avant le pouvoir quřauraient les ONG sur les États. Or, il apparait que ce 

pouvoir est également un pouvoir dřinfluence, minime qui plus est. 

 

1.3.2.2 Le pouvoir d’influence des ONG : un pouvoir d’influence 

minime 

 

 

Les autres acteurs réputés nuire à la souveraineté des États sont les ONG. Or, 

ici encore, sřil est possible de considérer que celles-ci ont une influence sur les gouvernants, 

elles nřont aucun pouvoir dřinjonction. 

Il existe sur la question du pouvoir des ONG de fortes divergences. De nombreux auteurs vont 

ainsi mettre en avant le pouvoir que celles-ci auraient sur les États. Ulrich Beck développe 

ainsi le pouvoir dřopposition des ONG, qui auraient réussi à sřopposer à la volonté des États 

ou du capital : 

La résistance qu'exercent les organisations non gouvernementales, les mouvements sociaux 

et les mouvements de consommateurs les plus divers nřa jamais été aussi puissante : cřest 

elle qui a fait échouer lř« accord multilatéral sur lřinvestissement » (AMI) proposé par 

lřOCDE, bien trop favorable aux entrepreneurs ; cřest elle qui, en Europe, a fait reculer 

(pour lřinstant) de puissantes entreprises de génie génétique
912 

 Bertrand Badie considère également les capacités de lobbying des ONG et nřhésite pas 

à les considérer comme productrices de normes
913

. Il considère également, de manière 

ambiguë, que « tous ces acteurs sociaux ont pourtant dépassé le seuil de la pression sans 
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atteindre pour autant celui de la gestion ou de la cogestion »
914

. Il met alors ensuite en avant 

la présence de plus en plus importante des ONG au sein des conventions internationales
915

. 

 Or, comme pour les instances internationales, il ne sřagit bien que dřinfluence, que la 

rémunération soit matérielle (les ONG sřapparentant alors à des investisseurs étrangers) ou 

symbolique. Bertrand Badie reconnaît pourtant que cřest la volonté des États qui reste 

déterminante : « Même si les États impriment en dernier ressort leur propre volonté, ils sont 

ainsi amenés à le faire en liaison de plus en plus soutenue avec d‟autres acteurs qui 

apprennent ainsi les vertus de l'énonciation internationale »
916

. Il faut donc en conclure que 

les acteurs nřinterviennent quřen amont de la volonté de l'État, lors du processus de 

formulation
917

, et que celle-ci nřest pas modifiée (puisqu'elle ne préexiste pas à son insertion 

dans le système juridique). 

 

Il y a donc non pas tant une modification de la volonté des États, qu'une prise en 

compte par ceux-ci de leur revendication. En ce sens, le pouvoir des ONG doit donc être 

pensé comme un pouvoir dřinfluence (ce que reconnaissent ceux-là même qui considèrent 

leur pouvoir sur les États), qui à ce titre est étranger à la logique de la souveraineté. Par 

contre, le fait que les ONG soient perçues comme une remise en cause de la souveraineté des 

États (qui se retrouverait érodée) traduit bien a contrario la vision de la souveraineté de ces 

auteurs. La souveraineté serait remise en cause dès que le processus de décision des États 

serait influencé par des éléments qui leur seraient extérieurs. Une décision souveraine serait 

alors une décision prise en dehors de toute influence (pression, monnayage…). Cela traduit 

bien une lecture du pouvoir en termes dřinfluence et de cause de comportement : est souverain 

(c'est-à-dire dispose du pouvoir ultime) celui dont le comportement nřest pas influencé par 

dřautres acteurs. Cette conception de la souveraineté ne correspond cependant pas à la 

souveraineté telle qu'elle a été théorisée. Il a en effet été expliqué que la souveraineté ne 

renvoie pas à un décideur coupé de toute influence sociale. La volonté du souverain sřillustre 

dans sa capacité à transformer une règle en un droit contraignant, non pas à formuler des 

conduites ex-nihilo.  
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  De plus, certains auteurs remettent en cause la forte influence quřauraient les 

ONG sur les États. Samy Cohen estime ainsi que « La plupart des ONG n‟exercent aucune 

influence sur les États »
918

. Il catégorise en effet les ONG en trois types, en fonction de leur 

taille. Il distingue ainsi les majors, constitués de quelques grandes ONG internationales dont 

les ressources sont considérables (Greenpeace, WWF, Oxfam…). Ensuite, il existerait des 

ONG très efficaces sur le terrain mais moins à même de se financer à partir de dons privés et 

donc obligées de se tourner vers des sources institutionnelles ou étatiques, ce qui réduit leur 

marge dřindépendance. Enfin, il existerait des mini-ONG, totalement dépendantes des États et 

institutions internationales pour le financement et soutien de leur projet. Celles-ci nřauraient 

aucune marge de manœuvre
919

. Or, S. Cohen considère que « Seules les grandes ONG de la 

première catégorie peuvent prétendre exercer de l'influence sur les États »
920

. Ainsi, seule 

une infime minorité des ONG aurait réellement une influence sur les États.  

 

 De plus, lřinfluence de ces ONG (donc très minoritaire) serait variable en fonction du 

type dřÉtat. Il distingue ainsi avec Robert Cooper les États « prémodernes », « modernes » et 

« post-modernes »
921

. 

 

 Or, si les ONG peuvent avoir une influence dans certains États modernes relativement 

ouverts aux échanges et ainsi impacter les politiques publiques et aider, par leurs moyens, à 

leur mise en œuvre, « en Russie, en Corée du Nord, à Cuba, en Chine, dans la majorité des 

pays arabes et islamiques, elles ne jouent pratiquement aucun rôle »
922

. De même, il constate 

que pour les États post-modernes, les rapports sont ambigus : 

Si les grandes ONG sont capables de compliquer le jeu diplomatique international de ces 

États, elles ne sauraient les pousser à modifier de manière substantielle leur politique 

étrangère ou à prendre une décision qui serait contraire à ce qu'ils considèrent comme leurs 

intérêts nationaux. Sur toutes les questions relatives aux noyaux durs de la souveraineté 

nationale, la sécurité, le modèle de développement économique, les intérêts stratégiques, les 

ONG, en dépit de leur savoir-faire et le dévouement de leurs militants, nřont dřautre poids 

que celui que les États veulent bien leur concéder
923

 

Samy Cohen explique donc que seule une minorité dřONG a un pouvoir dřinfluence, et que ce 

pouvoir dřinfluence est en plus très faible, puisque limité aux États qui les acceptent, sur les 

sujets qu'ils acceptent. Prenant lřexemple du traité dřinterdiction des mines antipersonnelles, il 
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montre que le rôle des ONG est exagéré et que cet exemple de réussite est difficilement 

transposable. Ce serait alors parce que nombre dřÉtats puissants nřen utilisaient déjà plus et 

ont appuyé le processus quřil aurait abouti. Il en conclut alors que lřapparition des ONG ne 

bouleverse pas fondamentalement le jeu de puissance entre États : « Des « nouveaux » 

acteurs, les ONG, interviennent dans les négociations qui se déroulent d‟État à État et 

bousculent l‟agenda international, mais leur influence ne s‟exerce véritablement que sur les 

États déjà convaincus ou n‟ayant rien à perdre à suivre le mouvement »
924

. Il nřest donc 

même pas certain que les ONG aient dřautres pouvoirs que celui dřinfluencer lřordre du jour 

des négociations internationales (ce qui reste malgré tout un pouvoir dřinfluence), 

principalement grâce au soutien de gouvernements qui leur sont favorables. 

 La capacité des ONG à imposer une transformation de l'action des États serait donc 

limitée. Il ne sřagit que dřun pouvoir dřinfluence minime sur les décisions des États. 

 

 

 Le pouvoir des entreprises, des Organisations internationales et des ONG nřest donc 

qu'un pouvoir dřinfluence, dont lřimportance est sujette à caution. Or, indépendamment de 

son intensité, lřinfluence traduit une relation entre individus qui ne peut réellement être 

appliquée à lřÉtat du fait de sa nature juridique. 

 

 

1.3.2.3 Le pouvoir d’influence : un pouvoir impropre à 

s’appliquer à la nature juridique de l'État  

 

La question des rapports dřinfluence sur les détenteurs du pouvoir politique 

nřest absolument pas nouvelle. Même au temps de la monarchie absolue en France, où la 

théorie accordait au roi un pouvoir souverain absolu et illimité, lřexistence dřinfluences 

sřexerçant sur le monarque était parfaitement admise et reconnue sans que sa souveraineté soit 

remise en cause. La mise en avant des logiques dřinfluence traduit donc bien une évolution 

dans la conception de la souveraineté et non son inadéquation. Les influences sur les membres 

constituant le souverain ne sont ni un phénomène nouveau, ni une découverte : elles nřétaient 

pas considérées comme négatrice de la souveraineté. Cřest donc un bon exemple pour illustrer 

les changements de paradigme qui ont obscurci le discours sur la souveraineté. 
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Lřexemple des favorites est sur ce point très significatif. Benedetta Craveri rappelle 

ainsi que, indépendamment de tout statut officiel, la marquise de Pompadour disposait dřun 

grand pouvoir
925

. La Cour se divisait en partis dont les favorites étaient un élément clef pour 

obtenir lřoreille et la bienveillance du roi (qui se traduisaient en postes et rentes). Les 

oppositions entre la marquise de Pompadour et Maurepas ou entre la comtesse du Barry et 

Choiseul sont connues
926

. Il y avait donc tout un système dřintrigues visant à influencer le roi 

et à placer les membres de son parti pour maximiser le pouvoir de ses membres. Toujours à 

propos de la marquise de Pompadour, B. Craveri explique que lřarrivée de Madame de 

Lenormant dřÉtiolles dans le lit de Louis XV fut probablement le résultat dřune stratégie 

élaborée visant à renforcer un camp : 

Nous ne savons pas, cependant, comment Reinette réussit à entrer en contact avec le 

souverain. Il est probable que ces premiers tête-à-tête avec Louis aient été le résultat dřune 

vaste conspiration qui comprenait les frères Parîs, Lenormant de Tournehem, Madame de 

Tencin − encore elle ! −, Binet de Marchais, cousin de Reinette et valet de chambre du 

dauphin, et, le plus important de tous, Dominique-Guillaume Le Bel, premier valet de 

chambre du roi et ancien amant de Madame Poisson [la mère de la future Marquise]. 

Chacun dřeux avait de bonnes raisons de souhaiter quřune personne de leur clan occupât la 

place de Madame de Châteauroux.
927

 

 

Lřimportance des stratégies dřinfluence dans les luttes de pouvoir entre différents 

clans se déroulant à la Cour dans le cadre des monarchies absolues interdit donc de supposer 

que lřinfluence sur le souverain puisse être pensée comme une entorse à la souveraineté. Sa 

théorisation fut en effet effectuée alors que ces jeux dřinfluence étaient fréquents et connus (à 

moins de considérer que ni Bodin ni Hobbes ŕ de même que Charles Loyseau ou Cardin Le 

Bret ŕ ne savaient que le monarque pouvait être influencé dans ses décisions). Lřexemple 

des courtisanes illustre bien la transformation du paradigme de recherche : ce qui à lřépoque 

nřétait pas considéré comme une remise en cause de la souveraineté (la mise sous influence 

du souverain) lřest actuellement. Ce nřest donc ni un approfondissement de la connaissance 

des mécanismes du fonctionnement des sociétés politiques ni une transformation de ces 

sociétés qui amène à la dénonciation de la souveraineté, mais bien une transformation des 

interrogations et du cadre dřanalyse. Cřest parce que la question politique du pouvoir nřest 

plus posée dans les mêmes termes (parce quřelle sřintéresse à dřautres réponses) que la 

souveraineté peut être dénoncée au nom de lřinfluence que subissent les membres des organes 

politiques. 
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Dans la conception originaire de la souveraineté et du pouvoir de lřÉtat, le fait que 

certains partis ou personnes arrivent à influencer le souverain (mais également les organes de 

l'État qui parlent en son nom) ne modifie pas le fait que ce nřest que celui-ci qui peut 

effectivement poser des commandements. En ce sens, il reste la source des commandements 

et du pouvoir dřinjonction, indépendamment du processus survenant en amont de leur 

formulation. Il serait donc impropre de considérer que la marquise de Pompadour, la comtesse 

du Barry, (ou Raspoutine ou tout autre personne ayant lřoreille du monarque) étaient 

souveraines, même si le roi sřen remettait totalement à elles pour ses décisions (ce qui nřétait 

pas le cas). Lřévolution des régimes politiques et des modalités dřinfluence au cours de 

l'histoire ne modifie pas cette idée que le titulaire de la souveraineté reste le souverain 

indépendamment des relations de pouvoir dřinfluence pesant sur lui. Cela est lié à la 

particularité du pouvoir politique qui fait que le caractère contraignant des injonctions dépend 

bien de l'autorité qui les édicte (et non de celle qui les formule)
928

. Cette particularité du 

pouvoir du souverain est généralisable à lřensemble des acteurs disposant dřun pouvoir 

politique (c'est-à-dire dřinjonction) : ils sont la source du pouvoir dřinjonction même si leurs 

décisions sont soumises à influence.  

 

Il ne faudrait toutefois pas considérer que le changement des cadres dřanalyse 

du pouvoir politique et la modification des interrogations autour de celui-ci, a totalement 

rendu inadéquate la grille de lecture de la souveraineté. La spécificité du pouvoir de lřÉtat 

reste admise aujourdřhui par certains auteurs contemporains. 

Cette question des rapports de pouvoir entre les gouvernants et dřautres types 

dřautorité est notamment évoquée par G. Burdeau. Lorsquřil traite des gouvernants, il 

sřinterroge sur la question des rapports de pouvoir réels, afin de savoir si ce sont bien les 

Hommes politiques qui détiennent effectivement la puissance politique
929

. Il sřagit donc bien 

de déterminer si les réseaux dřinfluence permettent toujours dřattribuer aux organes de l'État 

le pouvoir politique. Il rappelle alors que même en admettant que les gouvernants sont 

instrumentalisés, il est toutefois nécessaire de passer par ces organes pour agir : « quand bien 

même les tireurs de ficelles demeureraient dans la pénombre, ils ne peuvent agir que par 

l‟entremise de ceux que leur qualification juridique met en pleine lumière »
930

. Ainsi, sřil est 

nécessaire et légitime à la compréhension de la société et de la forme quřelle prend que la 

                                                 
928

 Cf. infra. 
929

 BURDEAU G., L‟État, Paris, Seuil, 2009 [1970], p. 68. 
930

 BURDEAU G., L‟État, Paris, Seuil, 2009 [1970], p. 68. 
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Science Politique sřintéresse aux questions dřinfluence, elle ne doit pas totalement ignorer le 

fait que la mise en œuvre des outils de contrainte légitime ne peut se faire que par les organes 

habilités. Lřinstrumentalisation des individus composant lřÉtat est donc possible, lřÉtat reste 

néanmoins lřorigine des normes, car ce nřest que lui qui peut émettre des injonctions 

légitimes. La spécificité artificielle du pouvoir politique occulte ainsi la question des 

motivations des acteurs physiques qui ne sont que les raisons qui les font agir pour lřÉtat. Du 

point de vue de la théorie de lřÉtat et de la souveraineté, la question des motivations des 

individus nřa pas de sens : quřune injonction soit émise pour satisfaire une maîtresse, calmer 

une manifestation, obtenir un avantage personnel ou pour raison dřÉtat nřa aucune 

importance. Comme norme juridique elle reste la volonté de l'État et du souverain. En effet, il 

a déjà été dit avec M. Troper que les motivations personnelles des individus incarnant le 

pouvoir politique ne sauraient être considérées comme une limitation de la volonté de 

l'organe
931

. Or, de même que les sentiments et préférences des membres dřun organe ne sont 

pas pertinents pour considérer que lřorgane nřest pas souverain, les relations dřinfluence 

sřexerçant sur ces membres ne le sont pas non plus
932

. Les relations dřinfluence ne sont qu'un 

des éléments qui permettent dřexpliquer pourquoi telle personne a pris telle décision. La 

volonté de l'organe reste toutefois la volonté de l'organe, indépendamment des motivations 

des individus qui le composent. 

 

 

 Il y a donc toujours une spécificité du pouvoir étatique qui, du fait de la dimension 

artificielle de l'État, se situe dans un univers juridique artificiellement séparé des autres 

relations de pouvoir. Lorsqu'il traite du pouvoir politique du juge, Michel Troper explique 

quřil ne faut pas confondre lřautonomie et lřabsence de déterminisme. En effet, lřautonomie 

du pouvoir politique, pouvoir dřinjonction sřexprimant sous forme juridique, signifie 

uniquement lřabsence dřobligation et non pas lřabsence de contraintes :  

Si le pouvoir politique est un fait social soumis à un déterminisme, comment est-il encore 

un pouvoir ? Dans la mesure où ce pouvoir sřexprime en forme juridique, la science du 

droit peut contribuer à poser en des termes nouveaux ce problème. Il ne faut pas opposer 

détermination et autonomie. Lřautonomie nřest pas ici absence de détermination. Ce qu'il 

convient dřopposer par contre, cřest lř « obligation » et la « détermination ». Le pouvoir 

politique nřest pas celui qui peut tout faire. Ce nřest pas celui qui agit sans contraintes. 

Cřest seulement celui qui agit sans obligation. Il y a des contraintes qui pèsent sur le juge 

                                                 
931

 Cf. supra. 
932

 La question peut toutefois apparaître plus complexe. En effet, il est possible, lorsqu'un organe se voit attribuer 

un pouvoir politique, de considérer que certaines relations dřinfluence sřexerçant sur ces membres soient 

proscrites (par exemple, la rémunération matérielle de certaines personnes dans le cas de la corruption). 

Néanmoins, cette interdiction reste une interdiction légale. 
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comme le législateur : celles qui tiennent à lřobjet qu'ils cherchent à régler, celles qui sont 

exercées par les forces sociales ou économiques. Il y a en outre pour le juge celles qui 

découlent de la nature de son activité.
933

 

 Cette distinction quřétablit M. Troper entre obligation et détermination est 

particulièrement utile pour la théorie de la souveraineté. La décision politique est ainsi 

déterminée par différentes contraintes. Il faut alors considérer qu'il existe des contraintes 

internes (psychiques) et des contraintes externes (sociales). Le fonctionnement dřune 

économie mondialisée sřinscrit ainsi parmi les contraintes « qui tiennent à l‟objet qu'ils 

cherchent à régler » ; les pressions des ONG, multinationales, ou des organisations 

internationales parmi « celles qui sont exercées par les forces sociales ou économiques ». Ce 

sont des contraintes externes. De la même manière, les croyances, désirs et préférences des 

personnes prenant les décisions font partie des contraintes internes.  

 

Si les contraintes peuvent être un obstacle au gouvernement de la communauté 

politique (en empêchant le succès de certaines politiques), elles renvoient à lřArt du 

gouvernement (qui consiste justement en la gestion de ces contraintes). Elles ne sauraient 

donc être considérées comme une limite du pouvoir du souverain, qui est un pouvoir injonctif 

se situant dans lřunivers du droit. Seules les obligations (juridiques) doivent être considérées 

comme une limitation de la souveraineté, indépendamment de tout obstacle matériel. Le 

contexte matériel (sociologique, économique et psychologique) en fonction duquel est prise la 

décision nřest donc ni obstacle ni une limite, ce qui explique qu'un traité de paix est considéré 

comme le libre exercice de la volonté du souverain, même pour le perdant dont les 

gouvernants peuvent pourtant être estimés sous contrainte. 

Or, la plupart des critiques de la souveraineté mettent en avant, pour dénoncer son 

absoluité et son caractère illimité, lřexistence de contraintes sociales (que ce soit lřexistence 

de contraintes liées à lřobjet devant être modifié −le fonctionnement dřune économie 

mondialisée − ou lřexistence de forces économiques et sociales − les autorités influençant les 

gouvernants). En se fondant sur les difficultés des gouvernants à produire les effets sociaux 

voulus du fait de ces contraintes, elles occultent la dimension proprement juridique de l'État et 

confondent bien lřArt du gouvernement et la théorie de l'État.  

 

 La souveraineté renvoie à un pouvoir absolu et illimité. En ce sens, le 

souverain nřest pas censé être soumis à quelque autorité que ce soit puisqu'il est posé comme 
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la source du pouvoir dřinjonction. En adoptant une conception large du pouvoir, notamment 

comme cause de comportement, lřÉtat peut être pensé comme étant le dominé au sein dřune 

relation de pouvoir, c'est-à-dire justement soumis à une autre autorité. Il ne disposerait alors 

plus dřun pouvoir absolu et illimité : lřÉtat ne serait donc plus souverain. Les différentes 

analyses précitées sřinscrivent précisément dans ce cadre. Lřexistence de contraintes 

économiques, dřacteurs qui négocient avec les gouvernants ou les influencent, ou dont même 

les capacités dřaction (qu'elles soient ou non réalisées), sont prises en compte par les 

gouvernants dans la formulation de la volonté de l'État, est pensée comme cause du 

comportement des États. En ce sens, il y aurait des autorités exerçant un pouvoir sur lřÉtat 

(puisque leurs préférences lřemporteraient), ce qui nierait sa souveraineté. Néanmoins, ces 

approches occultent la spécificité du pouvoir politique pourtant au cœur de la théorie de la 

souveraineté, qui est de considérer le pouvoir du souverain comme un pouvoir dřinjonction. 

Or, la mise en avant des différentes modalités dřexercice du pouvoir permet de ressaisir la 

spécificité de l'État et de le réaffirmer comme souverain. En effet, la mise en avant du 

caractère proprement juridique du pouvoir du souverain permet dřisoler conceptuellement les 

rapports juridiques dřinjonctions légitimes des autres rapports de pouvoirs.  

 

 

Il a déjà été expliqué que le pouvoir est une interaction entre un acteur A et un 

acteur B où A modifie la volonté de B. La difficulté dřappliquer des relations de pouvoirs 

dřinfluence à lřÉtat provient de la spécificité de celui-ci qui est une construction artificielle et 

ne dispose donc pas de volonté propre. La volonté de l'État est également une construction qui 

nřexiste quřà travers ses actes. En ce sens, tout acte de l'État est par définition volontaire. Un 

acte contraire à la volonté de l'État supposerait une volonté autre que celle formulée par le 

droit, vis-à-vis de laquelle une différence pourrait être observée. Cela implique une 

personnification abusive de l'État
934

. La volonté de l'État, création artificielle identifiée au 

droit, est par définition construite en fonction de procédures. Cřest lřapplication de ces 

procédures qui crée la volonté de l'État. La nature de la volonté de l'État est donc purement 

juridique : la volonté dřun État est le droit de cet État. Parce que la volonté de lřÉtat est une 

construction qui prend une forme juridique, le pouvoir de l'État constitue un système clos qui 

ne prend en compte que les rapports de droit.   

                                                 
934

 Sur la question de la volonté de l'État, Cf. supra. 
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Ainsi, parce que la souveraineté est un pouvoir de commandement, identifié au droit, 

la question de lřabsoluité et du caractère illimité de ce pouvoir ne peut se poser que 

juridiquement. La question des motivations est étrangère à la question de lřeffectivité de 

l'ordre juridique, qui seule est déterminante du point de vue de la souveraineté. Les 

gouvernants, chacun des individus qui composent les différents organes de l'État, peuvent être 

sujets dřinfluences multiples et variées, il nřen reste pas moins que lřimposition de normes 

contraignantes ne peut se faire que par lřÉtat et que celui-ci est lřorigine juridique des 

commandements, indépendamment de leur origine sociale. LřÉtat et le souverain restent la 

source des normes, même lorsque les individus qui le composent sont influencés et que 

lřorigine sociologique des normes est extérieure à lřÉtat. 

 

 

La théorie de la souveraineté implique donc une rupture dans les relations de 

pouvoir. Il ne sřagit pas de nier lřexistence des autres sources de pouvoir et lřimpact quřelles 

peuvent avoir sur les individus qui composent lřÉtat et le souverain, mais de considérer quřil 

existe au sein de la société un système artificiel autonome dřinjonctions légitimes, trouvant sa 

source dans le souverain. Cřest précisément ce que signifie lřauto-nomie du souverain : la 

validité de la norme procède du souverain, en dehors de toutes normes juridiques préalables, 

de toute autorisation. La volonté de tout individu est nécessairement déterminée par tout un 

système de conceptions personnelles socialement construites et dřinfluences multiples, plus 

ou moins fortes. En ce sens, lřautonomie de la volonté ne renvoie pas à la fiction dřune 

décision détachée de toute influence ou déterminisme. Elle renvoie à une décision dont la 

justification nřa dřautre raison dřêtre que dřêtre celle de l'organe qui lřédicte. Si 

sociologiquement le contenu dřune norme peut sřexpliquer par des relations dřinfluence, le 

statut juridique qui lui est attaché, ce qui la transforme en norme impérative, reste la volonté 

autonome du souverain.  

 

  

 

 La mise en avant du pouvoir dřinfluence comme limite de la souveraineté 

traduit ainsi une double confusion : dřune part entre lřÉtat, entendu comme système artificiel 

de normes et de commandements, et les gouvernants ; dřautre part entre ce qui relève de la 

pensée de l'État et ce qui relève de l'Art du gouvernement.  
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Si lřÉtat est effectivement composé matériellement des gouvernants, qui sont son 

träger, il ne sřy réduit pas. Il existe ainsi une différence entre ces deux niveaux dřanalyse, du 

fait de lřartifice qu'est lřÉtat et des fictions qu'il recouvre. Le statut des gouvernants au sein 

dřune communauté politique est fondamental pour la compréhension du système de 

domination et de légitimation au sein de cette communauté. Parce que lřÉtat est un artifice, la 

question de l'influence est délicate. Il est possible dřinfluencer un organe, c'est-à-dire 

dřinfluencer tout ou partie des individus le composant. Néanmoins, cette action est 

indépendante du fait que les actes pris par cet organe restent in fine le résultat de la procédure 

de décision au sein de cet organe et donc la volonté de cet organe. Il nřest pas question de nier 

lřexistence de relations de pouvoir sřexerçant sur les gouvernants, du fonctionnaire au 

souverain, qui orientent et déterminent les politiques et législations mises en place, mais 

dřune incommensurabilité entre ces deux niveaux dřanalyse. De même, les contraintes 

sociales, liées au fonctionnement des rapports sociaux au sein dřune société donnée et à la 

manière dont ils réagissent aux stimuli gouvernementaux ne sauraient être considérées comme 

une limitation du pouvoir de l'État. 

Cette exclusion des déterminismes sociaux et des relations dřinfluence vis-à-vis de la 

spécificité du pouvoir politique traduit bien la distinction entre ce qui relève de l'État et ce qui 

relève de l'Art du gouvernement, entre ce qui relève de lřanalyse et de la compréhension des 

décisions et choix des gouvernants. 

LřÉtat constitue donc un système hiérarchisé dřorganes injonctifs à sens unique. Il est 

possible dřinfluencer ceux qui ont la qualification pour émettre des injonctions, mais seuls les 

organes de lřÉtat (cřest-à-dire habilité par lřordre juridique étatique) ont habilitation à poser 

des commandements et des sanctions. 

 

Le fait de considérer la souveraineté comme une puissance normative 

autonome conduit alors logiquement à adopter une conception strictement négative de la 

liberté. Or, les critiques ici évoquées sont construites sur une conception positive de la liberté. 
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1.3.2.4 États et souveraineté : une liberté strictement négative 

 

 

La volonté de lřÉtat est donc une volonté artificielle, construite par 

lřapplication dřune procédure. LřÉtat étant un artifice, il nřa ni désir, ni sentiment, et ne peut 

avoir dřautre volonté que celle exprimée par lřapplication de la procédure de décisions. Les 

relations dřinfluence sřappliquent alors aux individus qui composent lřÉtat et non à lřÉtat lui-

même. Toutefois, de nombreux auteurs se servent de conceptions élargies du pouvoir et de la 

volonté pour mettre en cause lřindépendance des États et leur liberté (et donc leur 

souveraineté). La question de la non-limitation du pouvoir du souverain renvoie alors à la 

question de sa liberté. Or, la question de la liberté est une question philosophiquement 

débattue : il en existe différentes définitions. Différentes définitions de la liberté traduisent 

alors différentes définitions de ce qui limite la liberté.  

La théorie de la souveraineté, lorsquřelle affirma le caractère absolu et illimité de la 

souveraineté sřinscrivait également dans une conception particulière de la liberté. Il est 

possible de critiquer cette conception de la liberté, et de lui en préférer dřautres. Aussi 

pertinentes que soient ces critiques et débats sur la notion de liberté, il est toutefois impropre 

de juger la théorie de la liberté en se servant dřune autre définition de la liberté pour montrer 

que le souverain nřest pas libre. Un tel jugement ne peut en effet avoir de sens que vis-à-vis 

de la conception de la liberté utilisée par les théoriciens de la souveraineté. Il serait alors 

possible de considérer effectivement que le souverain nřest pas libre (selon telle définition) 

mais sans toutefois remettre en cause la théorie de la souveraineté. Or, il apparaît quřune 

conception positive de la liberté est difficilement applicable à lřÉtat du fait de sa nature 

artificielle et juridique. 

 

Une part importante de la Science Politique pense le pouvoir en termes de cause de 

comportement et analyse les relations de pouvoir par rapport au succès des préférences. Cette 

approche est délicate à transposer à lřÉtat, puisque cela impliquerait que lřÉtat, construction 

artificielle, ait des préférences, conception psychologique difficile à appliquer à une 

institution juridique. Elle permet toutefois de considérer que lorsquřune action de lřÉtat ne 

correspond pas à son intérêt, alors sa liberté a été mise à mal : 

Situations in which one state is made worse off are problematic for international legal as 

well as Westphalian sovereignty. Only voluntary acts are consistent with the norms of 
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international legal sovereignty. Each state is conceived of as a freely willing autonomous 

entity. Such an entity would not reduce its own utility
935

. 

De manière similaire, Bertrand Badie considère que « la souveraineté du plus faible 

n‟est plus crédible pour personne »
936

. Cette absence de crédibilité de la souveraineté du plus 

faible proviendrait de lřincapacité de leurs gouvernants à réaliser leur désir, que ce soit sur la 

scène internationale ou même parfois en interne. Or, la question de l'intérêt de lřÉtat est une 

question délicate dont la pertinence est remise en cause par de nombreux auteurs (par exemple 

R. Aron ou D. Battistella)
937

. 

 

Pour illustrer la contrainte dont seraient victimes les États et qui mettrait à mal 

leur souveraineté, plusieurs types dřexemples sont utilisés. Il sřagit principalement 

dřexemples montrant que telle décision étatique a été prise du fait dřinfluence ou de menace 

extérieure. 

Stephen D. Krasner met en avant les pressions que subissent les pays faibles et le fait 

que la souveraineté westphalienne soit régulièrement violée. Il considère ainsi comme 

élément déterminant que certains pays prennent des mesures concernant les droits des 

minorités quřils nřauraient pas prises sans pressions extérieures. De ce fait, il nřy aurait pas 

autonomie des structures internes
938

. Il considère en effet que les pressions sont une remise en 

cause de lřautonomie interne :  

The rulers of more powerful states have used their resources to pressure or compel their 

weaker counterparts to accept unwanted domestic institutional arrangement. In some case 

the targets have had no real choice; for the would-be rulers of new states, the threat of 

nonrecognition has sometime been the equivalent of "your money or your life".
939

 

 

Certains vont plus loin. En effet, Bertrand Badie considère que la mondialisation, par 

les contraintes systémiques qu'elle impose, nuit à la souveraineté des États : 

la mondialisation vient rompre ainsi doublement [à cause de lřinterdépendance] avec la 

théorie de la souveraineté : non seulement chaque État est réputé dépendant des autres, 

mais les individus sont censés interagir et affecter mutuellement leur comportement au-delà 

même des frontières qui les séparent
940

. 
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Ce ne sont plus seulement les pressions dont sont victimes les États faibles qui sont ici en 

cause, mais le simple fait de devoir adapter son comportement aux autres. Cřest également la 

position de S. Strange, qui sera approfondie au point suivant. Ici, lřindépendance qui serait la 

conséquence de la libre volonté du souverain sřapparente à lřautarcie. À partir du moment où 

les décisions souveraines seraient conditionnées par des éléments extérieurs, c'est-à-dire hors 

du champ de puissance de la souveraineté, alors le souverain ne serait plus réellement libre, 

puisque ses choix dépendent dřun contexte sur lequel il nřa pas de prise.  

 

 

La question renvoie alors à celle de la liberté et de ce que signifie un souverain 

libre. Or, la critique dřune pensée ou dřun concept ne peut se faire quřen intégrant la totalité 

du vocabulaire utilisé pour les décrire. La polysémie de nombreux termes couramment utilisés 

en Science Politique rend ainsi délicate la critique des textes car la substitution (plus ou moins 

consciente) dřun sens à un autre (jugé − à tort ou à raison − plus correcte) modifie de ce fait 

toute lřarchitecture intellectuelle. À titre dřexemple, il est ainsi tout à fait possible de contester 

la conception hobbesienne de la liberté, mais il est impropre de considérer sa théorie de la 

souveraineté en fonction dřune autre définition de la liberté que la sienne.  

 

Il est donc nécessaire de se pencher sur les conceptions de la liberté et de la volonté 

chez Hobbes. Lorsque Hobbes affirme le pouvoir absolu et la liberté du souverain, cřest bien 

au sens de liberté négative qu'il lřentend : « Un Homme libre est celui qui, pour ces choses 

que selon sa force et son intelligence il est capable de faire, n‟est pas empêché de faire ce 

qu‟il a la volonté de faire »
941

. La liberté du souverain est donc la liberté dřutiliser les moyens 

dont il dispose, afin de faire ce qu'il a la volonté de faire. Il y a une unité chez Hobbes entre la 

volonté et lřaction : la volonté est lřacte qui donne corps à lřaction. Tout acte est donc par 

définition volontaire :  

Dans la délibération [succession alternée dřappétits, dřaversions, dřespoirs et de craintes], 

le dernier appétit ou la dernière aversion, qui se trouve en contact immédiat avec lřaction ou 

son omission, est ce quřon appelle la VOLONTE : cřest lřacte (non la faculté) de vouloir. Les 

bêtes, qui ont de la délibération, doivent nécessairement avoir aussi la volonté. […]. Et 

quoiquřon dise, dans la conversation courante, quřun homme a eu la volonté de faire une 

chose que néanmoins il sřest abstenu de faire, cela nřest à proprement parler quřune 

inclinaison, chose qui ne rend volontaire aucune action, puisque lřaction ne dépend pas 

dřelle, mais de la dernière inclinaison, du dernier appétit.
942

 

                                                 
941
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Aussi, lřobstacle à la liberté ne peut concerner la volonté quřune fois celle-ci formulée. 

Les éléments qui interviennent dans le processus de délibération, aussi contraignants quřils 

puissent apparaître dans une conception positive de la liberté, ne peuvent donc en aucun cas 

être considérés ici comme des entraves à la liberté. Il précise en effet que les actions produites 

sous l'emprise de la peur ou de la nécessité (ce que sont tous les actes) sont également des 

actes libres (à moins de considérer quřaucun acte n'est libre). 

 

La conception de la liberté et de la volonté de lřHomme chez Hobbes est 

particulièrement utile pour rendre compte de la volonté de lřÉtat. En effet, il adopte une 

métaphysique matérialiste et un mécanisme déterministe qui lui font considérer lřHomme 

comme une machine : tout acte de volonté est inscrit dans une chaine de causalité et donc 

toutes les actions humaines sont posées comme nécessaires
943

. La transposition à lřÉtat de ce 

schéma apparait pertinente : il est possible de métaphoriser la procédure de décision par la 

délibération. La volonté de lřindividu de même que la volonté de lřÉtat sřinfèrent de leurs 

actes. Cřest en lisant la métaphore hobbesienne de lřÉtat comme personne et de la 

souveraineté comme âme à travers lřanthropologie cartésienne que la question de la liberté du 

choix se pose. Elle est totalement étrangère au paradigme de la souveraineté dans sa 

conception originaire.  

 

 

La volonté de faire est donc nécessairement inscrite dans un contexte (vis-à-vis 

duquel le sujet emploiera sa force et son intelligence), et il est alors impossible de considérer 

un contexte différent (et donc fictif) pour évaluer la liberté dřune décision.  

Car, dans la conception de Hobbes ces choix ne sont pas contraints, il sřagit de choix 

rationnels faits en fonction dřun calcul coûts/avantages qui participe au processus de 

délibération. La volonté est nécessairement libre pour Hobbes (il nie dřailleurs le libre 

arbitre). Cette inscription de la décision libre dans un contexte déterminé est dřailleurs 

confirmée par S. D. Krasner : « borrowers have accepted these terms because they are better 

off with the money and with some loss of autonomy than without the money and a higher level 

of autonomy »
944

. Le fait que certaines décisions soient monnayées nřest pas en soi un 
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 Hobbes Th., Léviathan. 
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 KRASNER S. D. Sovereignty: organized hypocrisy, Princeton, Princeton University Press, 1999, p. 226. Le 

terme autonomie est ici ambigu. Il est délicat de comprendre en quoi il sřagit dřune perte dřautonomie, puisquřil 

admet que ce changement volontaire, et issu dřun calcul rationnel. Lřautonomie renvoie alors bien à lřorigine 
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obstacle au principe de souveraineté : cřest simplement une donnée de plus à prendre en 

compte dans le processus de délibération. 

Ainsi, lorsque dans sa thèse, Jean-Philippe Merciris rappelle que certains pays 

monnaient leur vote (il reprend lřexemple du lobbying du Japon au sein de la Commission 

baleinière) pour illustrer une logique de marchandage de la souveraineté, cela nřen constitue 

absolument pas une remise en cause
945

. Ils auraient pu voter différemment (leur vote nřaurait 

pas été invalidé), mais les organes habilités à prendre la décision ont souverainement estimé 

que la cause des baleines avait un prix. Dans la même optique, la menace est également une 

donnée à prendre en compte dans le processus délibératif. 

Or, fondamentalement, il nřy a pas de différence entre monnayer un vote et monnayer 

une réforme institutionnelle. Stephen Krasner estime en effet que la souveraineté 

westphalienne est mise à mal par les aides et contrats conditionnés à des réformes internes
946

. 

Néanmoins, dans les deux cas, il sřagit de décisions souveraines. Il faut dřailleurs préciser que 

la plupart des traités de paix sont élaborés sous la contrainte. Puisque par définition, la 

volonté de l'État est son action, lřidée même dřacte étatique contraire à la volonté de l'État est 

un non-sens
947

 (mais également chez lřindividu pour Hobbes). 

Dans la même optique, les pressions effectuées sur les gouvernants ne sont pas une 

atteinte à la souveraineté de lřÉtat. Pour bien montrer que les États ne seraient pas libres en 

fonction du contexte, il faut mettre en avant lřexistence dřune alternative qui aurait été 

préférable. Cřest ce que fait S. D. Krasner : « The rulers of weaker state would have preferred 

some alternative arrangement but they could not secure their desired preferences with regard 

to their own domestic political structures without being threatened with nonexistence or 

bearing the cost of sanction »
948

.  

Le problème ici est double. Dřune part, il parle bien des gouvernants. Or, les 

préférences des gouvernants ne sauraient être considérées comme la volonté de l'État. Un État 

est une personne morale. Il ne préfère pas, il ne désire pas et ne souhaite pas non plus. De 

même, il ne peut éprouver de regrets, ou être malheureux et triste. LřÉtat en tant que fiction, 

nřéprouve pas. Les gouvernants le peuvent, mais pas lřÉtat. La volonté de l'État, comme celle 

du souverain, est la loi. Un État ne peut pas vouloir autre chose que ce quřil fait. De ce fait, 

                                                                                                                                                         
strictement interne du changement. Comme il sera expliqué à la fin du point, cette vision traduit une conception 

autarcique de lřindépendance. 
945

 MERCIRIS J.-P., Les nouvelles déclinaisons de la souveraineté, thèse de doctorat, Science Politique, Université 

des Antilles et de la Guyane, 2009, p. 65. 
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 KRASNER S. D. Sovereignty: organized hypocrisy, Princeton, Princeton University Press, 1999, p. 225. 
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 Ce point sera largement démontrer ultérieurement. 
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toute action de l'État est volontaire. Un État ne peut pas agir contre sa volonté puisque son 

action est sa volonté
949

.  

 

Il faut de plus admettre que par définition, tout choix est contextualisé. La question de 

savoir si ce contexte est interne ou externe nřest finalement pas très importante, surtout si lřon 

se rappelle que de nombreux auteurs rejettent à raison la distinction classique entre interne et 

externe. Il nřy a pas de différence fondamentale à prendre une décision pour faire plaisir à une 

part conséquente de la population ou à une multinationale. Il est vrai que dans un ethos 

démocratique, il est possible de regretter que certaines décisions soient prises en fonction de 

contingences économiques. Mais cela nřenlève rien au caractère souverain des décisions.  

 

De ce fait, il est impossible de considérer que les pressions subies par les petits États 

sont une remise en cause de leur souveraineté puisque le choix sous pression fût théorisé 

comme un choix libre. Dans la même optique, lřadaptation à un contexte extérieur ne peut être 

posée comme une restriction de la liberté.  

 

 Le problème est alors double. Il renvoie dřune part à une conception erronée 

de lřautonomie, qui est pensée comme ne relevant dřaucun élément extérieur. Cela implique 

une conception abstraite et désincarnée de la liberté qui est fictive : elle est fondée sur une 

conception cartésienne de lřâme.  

Il est possible que dans une situation autre, un choix différent ait été fait. Par exemple, 

il est possible que la Grèce nřaurait pas adopté de nombreuses réformes quřelle a adoptées ces 

dernières années sans de très fortes pressions de ses voisins. Cřest possible. Mais cette 

situation nřexiste pas : il ne sřagit que dřune construction fictionnelle. Les choix sont toujours 

faits en fonction dřun contexte, et les éléments de ce contexte, ainsi que les diverses 

conséquences des choix sont nécessairement pris en compte dans le processus de décision. Le 

fait de mettre en place des situations fictives, irréelles, avec lesquelles Paris serait mis en 

bouteille, ne peut pas servir dřélément de comparaison. 

 

La liberté ne peut pas consister en la liberté de faire des choses, la liberté ne peut avoir 

de sens que dans la liberté dřutiliser les moyens à sa disposition en vue de faire des choses. 

Lřabsence de moyen nřest donc pas une restriction de la liberté. Une différence de puissance 
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nřimplique pas une différence de liberté, puisque la liberté consiste en lřutilisation de la 

puissance. Les USA ne peuvent pas être considérés comme plus libres que le Vanuatu, mais 

comme plus puissants : leurs choix sřinscrivent dans une gamme plus grande de possibilités.  

 

Enfin, quand bien même il serait possible de considérer que les décisions prises par les 

petits États ne traduisent pas leur volonté, cela ne remettrait pas en cause le principe de 

souveraineté en tant que tel. Cela signifierait simplement que certains États ne sont pas assez 

puissants pour imposer ce quřils désirent et que donc (en acceptant la prémisse selon laquelle 

la souveraineté implique de pouvoir imposer ses préférences, ce qui nřest pas le cas) ils ne 

sont pas souverains. En ce sens ce ne serait pas des États.  

 

La conception de la liberté comme positive
950

 et du choix souverain comme 

devant être détaché de toute influence sřinscrit donc dans une conception désincarnée et 

décontextualisée du choix. Elle a pour conséquence de confondre lřindépendance à lřautarcie. 

Cřest particulièrement visible chez Bertrand Badie. Celui-ci pointe lřinadéquation entre la 

souveraineté et la mise en place de communautés dřintérêts. En effet, ces communautés de 

responsabilité, liées à la croissance des interactions transnationales dans le cadre de la 

mondialisation, nécessitent une coordination croissante des politiques étatiques et une gestion 

collectives. Pour B. Badie, cela est contradictoire avec le principe de souveraineté, puisque 

cela amène le souverain à devoir négocier, ce qui de ce fait soumettrait alors sa volonté à (au 

moins) une volonté autre :  

La logique souveraine conduit à une politique publique qui est produite hors de tout 

« consentement du plus grand, du plus petit ou dřégal de soi », comme le suggérait Jean 

Bodin. Lřinterdépendance décrit au contraire un mode dřélaboration qui fait de lřadaptation 

à lřautre la règle fondamentale de tout bon gouvernement. Non seulement alors 

lřinterdépendance habilite lřidée de pouvoir commun, fortement condamné par Hobbes, 

mais elle érode inévitablement la notion même de puissance publique.
951

 

 

 Lřadaptation de la règle à lřautre est donc explicitement posée comme une remise en 

cause de la souveraineté. Seraient donc souverains les États nřayant pas à prendre en compte 

des considérations extérieures. Cela implique donc de fait non seulement une totale autarcie 

mais même probablement un isolement total (les politiques publiques de sécurité ŕ 
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fortifications, armées… ŕ étant souvent prises en fonction de considérations prenant en 

compte et sřadaptant aux politiques publiques mises en place par les États voisins). Cette 

conception du choix libre et souverain ne saurait être acceptée. 

 

 

La conception de la liberté qui a présidé à la théorisation de la souveraineté est 

donc une conception strictement négative. Celle-ci apparaît particulièrement pertinente pour 

rendre compte de la liberté de lřÉtat et de la spécificité de son caractère juridique : les 

éléments qui pourraient être considérés comme des entraves à la liberté dans le cadre dřune 

conception positive de la liberté interviennent en effet sur les agents de lřÉtat. Or, il a été 

montré avec M. Troper que les motivations des acteurs ne sauraient être prises en 

considération pour remettre en cause lřautonomie de la décision politique.  

Il est donc impossible de se servir dřune conception positive de la liberté pour 

dénoncer le principe de souveraineté en considérant que le souverain nřest pas libre. Non 

seulement la conception positive de la liberté nřest pas celle utilisé pour définir le concept de 

souveraineté (et, en lřutilisant, il nřy a pas nécessairement de contradiction à dire que la 

souveraineté peut être contrainte) mais surtout une telle conception sřadapte mal à la nature 

artificielle et juridique de la souveraineté.  

 

 

La souveraineté de l'État renvoie à lřeffectivité de l'ordre juridique. La 

souveraineté a été définie comme une puissance normative autonome. Autonome signifie ici 

que les actes du souverain nřont dřautre justification que la volonté propre du souverain, c'est-

à-dire qu'ils ne procèdent pas dřune norme supérieure. Cela ne signifie pas que la décision est 

prise en dehors de toute influence, mais que ces influences nřont pas dřimportance vis-à-vis 

de la décision. Indépendamment de leur relative importance, la prise en compte de ces 

influences sřinscrit dans une conception du pouvoir en termes de cause de comportement. Elle 

permet dřexpliquer les actes de lřÉtat, mais les causes des actions des États ne peuvent être 

admises dans la logique de la souveraineté comme une restriction de son autonomie, aussi 

déterminantes soient-elles. 

Lřutilisation des rapports dřinfluence pour dénoncer le principe de souveraineté 

illustre parfaitement le changement de paradigme utilisé par les penseurs politiques. Il y a 
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bien une réinterprétation de phénomènes similaires qui sont perçus différemment parce 

quřinsérés dans des schémas intellectuels différents.  

 La mise sous influence (plus ou moins ponctuelle) des agents de l'État dans le 

processus créateur du droit est en effet très connue. Les organes officiels ont toujours été plus 

ou moins sensibles à toutes formes de lobbying, des grandes familles et corporations sous 

lřAncien Régime aux processus de décisions dans les démocraties actuelles. Lřorigine interne 

ou externe de ces groupes dřinfluence nřa aucune importance, surtout à partir du moment où il 

est accepté quřune telle distinction nřa plus de réelle raison dřêtre.  

  

Il sřagit maintenant de voir précisément en quoi la mondialisation entrainerait 

une baisse du contrôle des États. Il faudra donc voir quelles sont précisément les domaines 

dřintervention ou la mondialisation traduit une baisse de l'effectivité du contrôle étatique et 

ensuite de voir dřune part, si cette baisse remet en cause le pouvoir de l'État (et est contre sa 

volonté) et, dřautre part, sřil sřagit effectivement dřune baisse, c'est-à-dire de vérifier que ce 

qui ne serait plus sous contrôle lřa effectivement été à un moment donné. Il apparaît alors que 

pour elle les États sont contraints dans le choix de la structure économique mais également 

dans certaines fonctions considérées comme régaliennes. 

 

1.3.3 La confusion entre État et gouvernement : fondement de 

critiques de l’État et de la souveraineté 

 

À partir du moment où la souveraineté est identifiée au gouvernement, celle-ci 

est évaluée par rapport à lřefficacité du gouvernement. Rappelant le lien qui est aujourd'hui 

fait entre souveraineté et bonne gouvernance, Xavier Mathieu constate ainsi que « Il n‟est 

donc pas rare de retrouver dans la littérature des mentions de cette relativité de la 

souveraineté établie par rapport aux capacités de l'État à fournir à sa population une bonne 

gouvernance »
952

. La mise en avant du retrait de l'État se caractérise donc régulièrement par 

les difficultés des gouvernements de réussir certaines politiques publiques. Cette mise en 

avant de la gouvernance et de l'art de gouverner dans la critique de la souveraineté traduit bien 

lřévolution de la notion de pouvoir vers celle de contrôle. 
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Cette évolution est actée par S. Krasner, pour qui deux des quatre sens donnés à la 

souveraineté renvoient à la notion de contrôle : la souveraineté domestique et la souveraineté 

interdépendance
953

. Susan Strange est à ce titre un exemple particulièrement saisissant pour 

voir comment la mondialisation, et à travers elle, le marché, remettrait en cause la 

souveraineté des États, dans ses acceptations domestique et interdépendance
954

. Il peut donc 

être utile dřaccorder une attention particulière à son œuvre, ce qui se justifie tant par la qualité 

de celle-ci que par lřimpact qu'elle a eu sur tout un courant des Relations internationales. De 

plus, nombres de ces exemples sont très représentatifs (et plus détaillés) de ce qui peut être 

utilisé par de nombreux universitaires. 

Dans son ouvrage Le retrait de l'État, elle commence son premier chapitre (Le déclin de 

l'autorité de l'État) par une identification explicite du pouvoir de l'État à la capacité de 

maîtrise, c'est-à-dire de contrôle : « Les chefs de gouvernements seraient sans doute 

aujourd'hui les derniers à reconnaître qu'eux et leurs ministres ont perdu l‟autorité qu‟ils 

avaient sur les sociétés et les économies nationales. Leur maitrise de la situation n‟est plus ce 

qu'elle était »
955

. Elle pose alors comme seconde proposition de son ouvrage que lřautorité des 

gouvernements de tous les pays est affaiblie par les changements technologiques et financiers, 

ainsi que par lřintégration au sein dřun marché global unique :  

Leur échec [aux gouvernements] à gérer lřéconomie nationale, à maintenir lřemploi et la 

croissance, à éviter les déséquilibres des paiements extérieurs, à contrôler les taux dřintérêts 

et de change, nřest pas dû à une incompétence technique, à une turpitude morale ou une 

maladresse politique. Ce nřest directement ni leur faute ni celle des autres. Aucun de ces 

échecs ne peut être reproché à dřautres pays ou à dřautres gouvernements. Ils sont, tout 

simplement, victimes de lřéconomie de marché.
956

  

 Lřautorité des gouvernements est donc explicitement rapprochée de leur capacité à 

produire certains effets économiques. Elle sřinscrit donc toujours dans une logique du pouvoir 

comme cause de comportement et production dřeffet. Sa critique de l'État sřattache à 

lřefficacité du gouvernement plus qu'à lřeffectivité de l'État. Lřautorité de l'État est donc bien 

rapprochée de sa capacité à obtenir des effets sociaux. De plus, cřest toujours le système 

économique qui réduirait lřautorité des gouvernements, et non pas des acteurs précis : elle 

confirme donc la tendance à la personnification de la structure économique évoquée 

précédemment. Il est vrai qu'elle mentionne bien ici le gouvernement, mais elle ne distingue 
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pas les deux logiques et cela sřinscrit dans le cadre dřune démonstration expliquant un retrait 

de l'État. 

 

 La critique de la souveraineté de l'État va donc se concentrer sur lřinefficacité de 

certaines politiques publiques et les difficultés des gouvernants à contrôler leur société. Parce 

que dans la structure actuelle certaines politiques sont inefficaces, celle-ci limiterait le pouvoir 

de l'État. La personnification de la structure évoquée précédemment permet en effet de lui 

attribuer un pouvoir. Il existe ainsi une critique de la souveraineté domestique de l'État, qui 

montre les difficultés des gouvernants à déterminer lřorganisation de la société du fait de 

l'inefficacité de certaines politiques (1.3.3.1), ainsi que la transformation du rôle social de 

l'État (1.3.3.2). Il existe également une critique de la souveraineté interdépendance de l'État, 

qui montre la difficulté des gouvernants à maîtriser les flux liés à la mondialisation (1.3.3.3). 

 

1.3.3.1 La souveraineté domestique pénalisée par le différentiel 

d’efficacité entre les différents modes d’organisation 

  

 La souveraineté domestique renvoie chez S. Krasner à lřorganisation des 

autorités politiques et à la capacité des autorités publiques dřexercer un contrôle effectif au 

sein des frontières : « Domestic sovereignty refers to the formal organization of political 

authority within the state and the ability of public authority to exercise effective control within 

the borders of their own polity »
957

. Cette capacité de contrôle des autorités publiques est 

vivement dénoncée par Susan Strange. Elle observe ainsi une baisse des capacités de contrôle 

des gouvernants qui sřillustrerait par la difficulté de développer des stratégies générales de 

développement, la réduction de son rôle dans le développement dřinfrastructures et la 

difficulté de maitriser les crises économiques. Ces points sont alors à rapprocher de 

lřincapacité qu'auraient les États à choisir leur modèle dřorganisation, non pas tant du point de 

vue politique qu'économique (ce qui est cohérent dans sa conception extensive de la 

politique).  

Deux éléments qui sont liés peuvent alors être distingués. Elle explique lřincapacité à 

réaliser certains objectifs particuliers par l'inefficacité de certaines politiques (1.3.3.1.1). Or, 
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se serait bien cette inefficacité de certaines politiques qui empêcheraient les États de choisir 

librement leur modèle de développement et dřorganisation (1.3.3.1.2). 

 

1.3.3.1.1 L’échec des Gouvernements à réaliser certains objectifs 

particuliers dans un contexte global 

   

Une part importante des exemples mobilisés par Susan Strange pour illustrer le 

recul de l'État concerne lřéchec des Gouvernements à réaliser certains objectifs politiques. 

Ces questions sont étrangères à la question de l'effectivité de l'État qui nřest jamais remise en 

cause et traduit bien lřidentification de l'État à un simple outil de gouvernement. 

Elle met ainsi en avant la difficulté de développer des stratégies générales de 

développement
958

. La capacité des États à modeler la société serait ainsi amoindrie (et donc 

leur pouvoir). Or, une part conséquente de son argumentation consiste à montrer lřéchec de 

certaines politiques publiques et la modification de leur efficacité du fait de l'insertion 

(volontaire) dans une économie mondialisée. Trois exemples permettent dřillustrer cette 

tendance : lřincapacité des Gouvernements à réduire certaines importations dans le cadre 

dřune économie ouverte ; lřincapacité des Gouvernements à maintenir certains tarifs 

préférentiels pour les infrastructures à fort coût économique et technologique ; lřincapacité 

des Gouvernements à corriger les cycles de crises et dřexpansion de l'économie de marché. 

Or, dans ces trois exemples, il apparait que ce qu'elle dénonce est bien lřinefficacité de 

certaines politiques publiques. De plus, elle isole chacune de ces questions des considérations 

plus globales et de la législation dřensemble. 

 

 

 Ces stratégies de développement passeraient principalement par le contrôle du 

commerce et notamment des importations. Elle considère alors que les États ont très peu de 

marge sur les importations (et notamment que, contrairement à lřopinion majoritairement 

admise, les barrières douanières nřont que peu dřimpact). Elle met ainsi en avant le fait que le 

nombre de réglementations visant à protéger les marchés européens et américains des 

importations asiatiques nřa cessé de croître, parallèlement à ces importations. Ainsi, la 
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capacité des gouvernements à pénaliser les importations dřorigines particulières serait très 

limitée
959

. 

  

  Le problème de cette approche est de plusieurs ordres.  

Dřabord, elle se sert bien dřéchecs de politiques gouvernementales pour mettre en 

avant une incapacité de l'État. Il y a donc une confusion entre la logique de l'État et la logique 

du gouvernement, entre lřeffectivité des décisions et leur efficacité, c'est-à-dire entre les 

objectifs (supposés ou affichés) des gouvernants et volonté de lřÉtat dans la mise en place des 

réglementations. Lorsqu'un gouvernement augmente une taxe (de 7 à 15 % par exemple) sur 

un certain type de produit, dans lřoptique de réduire les importations, mais que cette 

augmentation ne produit pas les effets escomptés, il est impropre de considérer cela comme 

une incapacité de lřÉtat ou une limite à sa souveraineté. La volonté de lřÉtat consiste à taxer 

tel type de produit à 15 %. La baisse des importations est un objectif du gouvernement, cřest 

une des motivations expliquant que cette décision ait été prise. Comme toute motivation, elle 

est étrangère à la question de la souveraineté. La question de la capacité de l'État et du 

pouvoir de l'État sřévalue donc sur sa capacité à taxer effectivement les produits à 15 % : un 

État, construction juridique artificielle, nřescompte pas dřeffet. Lřéchec de l'État serait alors 

éventuellement à vérifier dans le développement de la contrebande, c'est-à-dire bien sur 

lřeffectivité de la taxe. Par contre, le gouvernement sřévalue sur sa capacité à produire des 

effets escomptés (et donc à réussir une politique), c'est-à-dire dire, dans ce cas, sur sa capacité 

à réduire ou non les importations. Lřéchec dřune politique publique ne saurait être compris 

comme une incapacité de l'État : il sřagit bien dřun échec de gouvernement.  

Ensuite, elle isole une question dřun ensemble de considérations plus général. Il ne 

sřagit pas tant de limiter les importations des produits asiatiques que de limiter les 

importations de produits asiatiques en prenant des mesures qui sont conformes avec le reste 

de la législation (au sens large) et en maintenant un marché ouvert qui ne risquerait pas de 

pénaliser les exportations et investissements nationaux dans les pays asiatiques (et en 

provenance de ces pays). Il y a donc une multitude dřobjectifs politiques qui ne sont pas 

nécessairement compatibles entre eux (la volonté de sřinscrire dans un marché mondialisé 

pour développer les exportations et de réduire les importations). Il est en effet délicat de 

considérer que les États veulent limiter les importations alors quřils construisent un système 
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visant à favoriser le commerce international. Les importations ne sont ni interdites, ni 

soumises à quotas.  

 

Cette approche traduit bien une logique de contrôle et donc, indirectement, une 

logique du pouvoir en termes de cause de comportement. Une fois encore, la capacité 

matérielle des États à développer les politiques de leur choix est illustrée par des pays comme 

Cuba ou la Corée du Nord, qui semblent réussir à limiter les importations et à rester à lřécart 

de l'intégration économique qu'entraine la mondialisation.  

 

 

  Un autre exemple donné par Susan Strange du recul des capacités de l'État 

consisterait en son rôle dans le développement des infrastructures territoriales (réseaux de 

communication, mais également le système éducatif ou le développement du patrimoine...) et 

sa capacité à proposer des tarifs préférentiels pour les personnes les plus démunies. Elle 

rappelle le rôle historique des États dans le développement de ces infrastructures. Elle 

rappelle également que certains États (mais en fait presque tous) ont historiquement fait appel 

au secteur privé pour trouver les capitaux nécessaires. Ils auraient alors créé un cadre législatif 

favorable pour leur développement (ici encore, il y a confusion entre la volonté de lřÉtat et les 

objectifs des gouvernants). Or, la situation serait aujourdřhui différente. En effet, le besoin 

dřinfrastructures à coût élevé se ferait toujours ressentir par les gouvernants. Ceux-ci seraient 

également prêts à favoriser le développement des infrastructures par une modification des 

dispositifs législatifs existant. Néanmoins, les gouvernements seraient dans des positions 

moins favorables pour négocier vis-à-vis des intérêts privés puisque certains de ces intérêts 

seraient « des entreprises étrangères qui [...] ont accumulé l‟expérience, le capital et les 

innovations nécessaires au changement technologique »
960

. De ce fait, ils auraient plus de mal 

à négocier des avantages tarifaires pour les usagers socialement ou géographiquement 

défavorisés, avantages quřelle considère comme relevant de la survie de lřÉtat
961

. La nécessité 

dřavoir recours à des investissements étrangers (tant pour lřaccès aux capitaux quřaux 

technologies) limiterait la possibilité dřusage de la contrainte (puisque ceux-ci, avant 

lřinvestissement, échappent à la puissance de l'État). Cette approche est donc également dans 

une logique gouvernementale et est donc impropre dans une pensée sur lřÉtat. Mais surtout, il 
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est impossible de considérer cet exemple comme une limitation du pouvoir de contrôle des 

gouvernements. 

 

Le problème de cet argument chez Susan Strange est double : le développement 

dřinfrastructures par des capitaux étrangers nřest pas une nouveauté et ne modifie pas 

fondamentalement les rapports entre acteurs privés et acteurs publics ; lřapport de capitaux et 

savoir-faire étrangers augmente le champ des possibles du gouvernement et ne saurait donc 

être considéré comme une restriction du pouvoir de gouvernement. 

Lřerreur de S. Strange est dřopposer un cas sans mondialisation où les gouvernants pouvaient 

alors développer des infrastructures ET imposer des tarifs préférentiels (même si cette 

conception est sûrement critiquable) à un cas avec mondialisation ou les gouvernants peuvent 

développer des infrastructures mais ne pourraient plus imposer ces tarifs préférentiels. La 

mondialisation semble alors réduire la capacité des États dřimposer des tarifs préférentiels : il 

y aurait alors effectivement une réduction des alternatives du gouvernement. Or, il y a un vice 

de raisonnement puisque lřapport de la mondialisation est négligé. À partir du moment où elle 

permet lřapport de capitaux et techniques dont ne dispose pas lřÉtat, il faut opposer un cas 

sans mondialisation où lřÉtat ne peut pas développer des infrastructures (et donc proposer un 

tarif préférentiel sur des services qui nřexistent pas) et un cas avec mondialisation ou lřÉtat 

peut développer des infrastructures mais sans pouvoir imposer des tarifs préférentiels. La 

mondialisation traduit alors un gain, une augmentation du pouvoir du gouvernement, 

puisqu'elle lui permet dřaugmenter son champ de possibles. Cet argument est dřautant plus 

étrange que S. Strange a conscience de lřaugmentation des possibles permis par la 

mondialisation. Elle explique ainsi que les multinationales séduisent par leurs capacités à 

injecter des capitaux et des technologies nécessaires au développement et à lřemploi (dřoù 

changement dřattitude des PVD et anciens pays socialistes à leur égard)
962

. Elle admet même 

que ces investissements massifs au sein des infrastructures furent dépendants dřun marché 

capitaliste mondialisé : 

En résumé, il aurait été absolument impossible de faire face à lřexplosion des dépenses 

dřinvestissement dans les nouvelles technologies sans, premièrement, certains changements 

tout à fait fondamentaux dans le volume et la nature du crédit créé par lřéconomie de 

marché capitaliste, et sans, deuxièmement, la mobilité très accrue qui caractérise depuis peu 

ce genre de crédit.
963
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 Il est donc très étonnant de considérer comme une limite de l'action des gouvernants 

un phénomène qui augmente leurs possibilités. Ce qui apparaît ici nřest donc pas tant une 

limitation des possibilités offerte aux Gouvernements que lřimpossibilité de combiner à leur 

guise les différents aspects dřune politique de développement (par exemple lřappel à des 

capitaux privés étrangers pour réaliser des infrastructures sans objectif de rentabilité
964

) 

 

 

  Un autre exemple de la baisse de capacité de l'État chez S. Strange concernerait 

sa responsabilité dans la correction des cycles de crise et dřexpansion de lřéconomie de 

marché (il sřagit donc encore dřune politique, relevant de la logique de l'art de gouverner). 

Elle donne en exemple lřéchec des politiques de relance mises en place en France par le 

président François Mitterrand. Or, lřéchec de politiques publiques ne peut en aucun cas 

signifier une baisse de pouvoir de lřÉtat (dřautant plus que les politiques de relance furent 

mises en place : lřeffectivité de l'ordre juridique nřest donc pas en cause), simplement que la 

(ou les) politique publique en question nřétait pas adaptée à la résolution du problème visé. Le 

fait que, comme elle lřaffirme, « les mesures contra-cycliques keynésiennes ne marchaient 

plus au niveau national »
965

 ne signifie rien dřautre que le fait que les mesures contra-

cycliques keynésiennes ne fonctionnaient plus au niveau national (et donc, en lřoccurrence, 

que dřautres mesures eurent été plus pertinentes, parce que plus efficaces). Cela ne signifie en 

aucun cas que lřÉtat a perdu du pouvoir. Lřincapacité des gouvernants à réaliser, par le biais 

de certaines politiques publiques, des effets souhaités au plan économique ou social est plus 

une preuve de la complexité sociale et de la difficulté de manipuler le biopouvoir (au sens 

foucaldien
966

) quřune preuve de manque de pouvoir. Hayek avait déjà pointé, sur un plan 

philosophique, la difficulté dřanticiper la manière dont les individus réagissent à une nouvelle 

norme pour la poursuite de leurs objectifs personnels. De manière plus pratique, la Science 

Politique a montré, à travers les effets pervers, quřune politique publique peut donner des 
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effets imprévus. Le fait que des politiques, qui à un moment donné dans un contexte 

particulier, aient pu sembler fonctionner, ne fonctionnent plus dans un contexte différent ne 

saurait en aucun cas signifier une baisse du pouvoir de l'État. Une erreur politique est bien un 

échec des gouvernants, mais pas de l'État. 

Elle regrette alors lřabsence dřun niveau global de coordination des mesures contra-cycliques, 

mais il faut ici encore rappeler que ce sont les États qui peuvent décider (ou non) de telles 

mesures, que ce sont les États qui décident (ou non) de coordonner leurs actions. Les États ne 

mettant pas en place les éléments permettant une telle coordination, il est alors impropre de 

considérer quřils le veulent. 

 

 

   Cřest donc bien lřincapacité de certains gouvernements à produire certains 

effets sociaux dans un contexte donné qui est dénoncée par Susan Strange comme un recul 

des capacités de l'État. Celui-ci est donc bien pensé comme outil de contrôle et évalué à 

travers sa capacité à produire les effets escomptés, c'est-à-dire à réussir des politiques 

publiques. Cřest également la logique de Habermas, qui met en avant les difficultés de 

réalisation de certaines politiques pour illustrer la « restriction de la souveraineté interne »
967

 

Cette prégnance du contrôle dans la conception du politique chez Susan Strange 

sřillustre par le fait que sa dénonciation de l'échec des gouvernants à réaliser certains objectifs 

est liée au différentiel dřefficacité des différentes politiques publiques.  

 

 

1.3.3.1.2 Le différentiel d’efficacité entre politiques comme limite de 

l'action de l'État : le pouvoir de la structure 

  

Susan Strange considère également que le recul des capacités de l'État se 

traduit par le fait que celui-ci ne serait pas libre de déterminer lřefficacité des politiques mises 

en place ou, a minima, quřil doive tenir compte de leur efficacité respective dans ces choix. 

En effet, ce différentiel dřefficacité des différentes politiques possibles traduirait alors une 

limitation de l'éventail de choix des États. Cette approche nie la spécificité de l'art de 

gouverner qui est justement de choisir entre des politiques dont le degré dřefficacité est 

incertain et inégal.  
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Cela sřillustre lorsqu'elle considère que les États nřauraient plus la capacité de choisir 

la forme adéquate de développement capitaliste, cřest-à-dire la forme quřils peuvent donner à 

celui-ci. De ce fait, elle considère que les États (mais en fait les gouvernants) devraient être 

libres de déterminer leur degré dřintervention et de régulation. Or, indépendamment de la 

pertinence de tel ou tel modèle, se poserait la question de la réalité du choix. Pour Susan 

Strange, une harmonisation des différentes formes de capitalisme à lřéchelle de la planète 

serait le signe que la liberté de choix des États serait contrainte par les forces structurelles. 

Observant cette harmonisation, elle en déduit que « la liberté et la responsabilité des 

États de choisir entre des variantes du développement capitaliste sont réduites »
968

. Puisque 

les options disponibles se seraient réduites, elle en déduit lřexistence dřun pouvoir structurel 

(qui a réduit les options Ŕ puisque la réduction dřoptions traduit lřexistence dřun pouvoir qui 

se serait exercé sur la structure). Elle rejoint ainsi les constats mettant en avant la similitude 

des politiques mises en place par les États dans le cadre dřune économie mondialisée et en 

déduit également lřexistence dřun pouvoir
969

. 

Or, la possible non-équivalence entre ces différentes formes en termes dřefficacité 

nřest jamais évoquée. Ce nřest pas la même chose de considérer que différents acteurs (ou le 

marché, ou la structure) contraignent les États à adopter une forme de modèle économique 

donné, que de considérer que, dans un contexte donné (choisi et organisé par les États Ŕ ou 

qui du moins résulte de leur actions), telle forme dřorganisation politique répond mieux aux 

attentes des gouvernants parce que plus propices à la réalisation de leurs objectifs (et donc 

plus efficaces). Si certains modes dřorganisation sont perçus comme plus efficaces que 

dřautres (et ce globalement, malgré des effets négatifs induits), il peut sembler logique de la 

part des gouvernants de les choisir, sans pour autant y voir une perte de contrôle ou de 

liberté : ils nřy sont pas empêchés, ils font ce choix rationnellement, après observation (plus 

ou moins pertinente) du succès ou de l'échec de différents types dřorganisation économique. 

Le fait que le monde ne corresponde pas aux souhaits de certains gouvernants (qui aimerait 

que certaines politiques et certains modes dřorganisation soient plus efficaces) ne modifie en 

rien la capacité des États dřédicter des normes contraignantes pour les populations qui sont 

sous leur contrôle. Ce qui disparaît (mais qui en fait nřa jamais existé), cřest la capacité 

dřédicter des normes indépendamment des conséquences néfastes (ou supposées telles) que 

celles-ci peuvent avoir sur lřétat général de la société dans un contexte donné, en fonction 
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dřobjectifs politiques donnés. Que certaines conséquences soient déplaisantes ne peut en 

aucun cas être analysé comme une perte dřautonomie. Les gouvernants ne maitrisent pas 

nécessairement lřintégralité des conséquences de leurs actes. Ils ne peuvent pas être 

préalablement certains de l'efficacité dřune politique. De même, rien ne garantit quřune 

politique efficace sur certains aspects ne soit pas problématique sur dřautres aspects. 

Cřest un non-sens de considérer que le pouvoir de lřÉtat puisse consister à déterminer 

(ou imposer) une efficacité ou une efficience. Le choix entre différentes politiques (dont le 

mode dřorganisation économique) se fait donc entre différentes options plus ou moins 

efficaces en fonction du contexte
970

. La non-égalité de l'efficacité perçue des différentes 

politiques dans un contexte donné ne peut alors servir de base à une baisse de la capacité de 

gouvernement puisque lřaction du gouvernement est justement de déterminer les fins et de 

choisir les moyens les plus efficaces pour y arriver. Tout lřart du gouvernement consiste à 

choisir judicieusement entre des politiques dont lřefficacité diffère, sans réellement pouvoir 

savoir si ce choix est ou non le plus pertinent et sans maitriser toutes les conséquences de ces 

choix. Lřéchec de certains gouvernements à produire les effets voulus peut même apparaître 

comme une preuve de leur liberté : ils peuvent très bien mettre en place des mesures 

inadéquates. 

Susan Strange donne dřailleurs comme exemple de lřharmonisation des modes de 

production la généralisation de la gestion des stocks à flux tendu au sein des entreprises. Le 

fait est que toute entreprise reste libre de ne pas adopter ce mode et dřemmagasiner les 

produits dans lřespoir de les vendre ultérieurement. La généralisation de ce mode de gestion 

par les entreprises provient (probablement) de sa plus grande efficience : il sřagit dřun choix 

rationnel entre plusieurs modes de gestion non équivalents. Il est donc plus efficace vis-à-vis 

de l'objectif dřaugmenter les bénéfices (en réduisant les coûts). Cřest justement parce que le 

mode dřorganisation économique nřest pas pensé comme une fin en soi mais comme le 

moyen dřobtenir certains effets sociaux que se pose la question de son efficacité et de son 

efficience
971

. Or, lřefficience et lřefficacité, dans un contexte social donné, se mesurent mais 

ne se décident pas. 
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Dans une logique similaire, elle considère la possibilité pour un État dřinstaurer des 

monopoles. Elle explique alors que la mise en place (ou non) de ceux-ci était une des 

prérogatives fondamentales de lřÉtat. Or, les monopoles se seraient avérés peu compétitifs 

parce que rétifs au changement
972

. De ce fait, lřattribution de monopole ou même la protection 

des champions nationaux nřest plus aussi intéressante pour les États
973

. La transformation de 

lřéconomie, cřest-à-dire le changement structurel, « a fortement accru les coûts − à défaut 

d‟en avoir fait totalement disparaître l‟option − en matière de protection des champions 

nationaux et d‟attribution de privilèges et de monopole »
974

. Cette transformation de la forme 

de lřéconomie mondiale ne serait pas le fruit dřune norme contraignante édictée par une 

instance ou un régime international, mais serait le simple fait de lřéconomie mondiale qui 

aurait rendu de telles options plus coûteuses. Cřest donc un exemple parfait de la manière 

dont le pouvoir structurel des acteurs économiques (l‟économie, le capital ou le marché) 

contraindrait les États. Il a déjà été précisé que la mise en place dřune économie monde est 

principalement le fruit de politiques étatiques (et donc in fine, ce qui dérive de lřéconomie 

monde dérive de décisions étatiques). Lřaspect intéressant ici du raisonnement de Susan 

Strange est que ce qui est perçu comme une limite du pouvoir étatique est bien la modification 

du coût dřune alternative et lřévolution de son efficacité. Parce que ce qui était efficace dans 

un contexte donné ne lřest plus, elle en déduit lřexercice dřun pouvoir et une limitation de la 

liberté de choix. Le fait que la mise en place de monopoles ne soit plus intéressante 

économiquement parlant rend effectivement cette option obsolète, non pas matériellement (les 

États peuvent toujours instaurer des monopoles
975

), mais par rapport aux effets escomptés des 

monopoles. Susan Strange reconnait donc qu'il sřagit bien dřun problème dřefficacité de ces 

politiques. Néanmoins, il nřest reste pas moins que ce qui est dénoncé comme une baisse du 

pouvoir de l'État est bien lřinefficacité de certains modes dřorganisation. 

Cet aspect est en soit étranger à la mondialisation. De tout temps les gouvernants 

(mais comme tout acteur) ont dû adapter leurs politiques à lřenvironnement au sein duquel ils 

évoluent. Certes, la mondialisation, en homogénéisant la structure économique des différents 

pays à lřéchelle du globe (par le fait de l'action des États), fait que les différents États sont 
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soumis à la même structure économique. Évoluant dans une structure économique similaire, il 

est normal dřobserver une tendance à lřhomogénéisation de certains types de comportements. 

Cřest ce que constate Robert Cubertafond, qui estime ainsi que la politique économique de 

certains États nřest plus souverainement déterminée : « les verdicts des marchés des changes 

imposent des changements de cap et les États membres du système monétaire européen 

doivent aligner leur gestion sur celle de la R.F.A. »
976

. Cette phrase montre très clairement 

une vision particulière de la souveraineté qui est similaire à celle de S. Strange. Il ne sřagit 

pas ici de considérer que la souveraineté des États est niée par une instance qui invaliderait 

une décision dřun État parce que considéré comme illégale, mais bien du fait que les 

politiques voulues par ces États se soient avérées moins efficaces et qu'ils aient donc dû en 

changer. Cřest parce qu'alors les gouvernants voulaient obtenir les mêmes résultats que la 

RFA qu'ils ont dû aligner leur gestion sur celle de la RFA (qui apparaissait, vis-à-vis des 

objectifs poursuivis par les gouvernants, comme plus efficace). Le devoir dont il est fait 

mention ici nřest que lřadaptation des moyens à la poursuite dřune fin. Lřexpression les 

verdicts des marchés traduit bien la personnification de la structure économique dénoncée 

précédemment
977

 : lřinefficacité des politiques est pensée comme le fait dřun pouvoir de la 

structure. 

 

 

Il est alors possible de faire avec F. Fukuyama un parallèle entre la généralisation dřun 

certain mode dřorganisation économique et la modernisation défensive. Il estime ainsi que la 

généralisation de l'économie de marché provient justement de sa plus grande efficacité et la 

relie explicitement à la modernisation défensive
978

. Or, en admettant que certaines formes 

dřorganisations économiques soient plus efficaces que dřautres, il apparaît logique dřobserver 

une tendance à la généralisation des premières. Les évolutions techniques et sociales ont 

toujours eu un impact sur le coût des différentes alternatives en termes de développement, sur 

leur efficacité et sur leur efficience. Les (infra-)structures, économique, sociale ou 

technologique, ne sauraient être assimilées à une contrainte limitant le pouvoir des États. Un 

État (comme tout acteur) est par définition inscrit dans une telle structure qui participe de son 

identité. La disparition (généralisée) des compagnies dřarchers (ou des samouraïs) au sein des 
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armées modernes ne peut être posée comme la conséquence dřun pouvoir qui aurait réduit la 

souveraineté des États, ni dřune limite à leur liberté de choisir leur système de défense. 

 

 

 Il apparaît donc bien que ce que S. Strange considère comme une baisse de l'autorité 

des États est en fait simplement lřinefficacité de certaines politiques gouvernementales. Cela 

traduit bien sa perception du pouvoir de lřÉtat comme un pouvoir de contrôle : lřinefficacité 

dřune politique traduit alors une incapacité à produire les comportements souhaités et les 

effets sociaux espérés. Le fait que lřéchec de politiques publiques lui serve à justifier un 

retrait de l'État traduit bien une confusion entre souveraineté et art du gouvernement. 

De même, considérer la différence dřefficacité entre politiques comme une restriction de la 

liberté, et donc lřimpossibilité de choisir à la carte, sřinscrit dans une conception de la liberté 

qui isole les éléments du choix de leurs conséquences et coûts respectifs. La liberté nřétant 

alors pour elle pas de choisir entre des options dont les coûts et conséquences diffèrent, mais 

de choisir entre des options désincarnées, dont les coûts et conséquences viennent limiter le 

choix.  

Les critiques de Susan Strange traduisent donc une conception du pouvoir de l'État comme 

disposant dřun pouvoir (de contrôle) absolu, pouvant choisir indépendamment de toutes 

contraintes (même matérielles) différents types de politiques pour différents effets, lui 

permettant de modeler à lřenvie la société. Elle reproche ainsi que le choix des moyens, dans 

un contexte donné, soit déterminé par les fins et quřil ne soit pas possible de déterminer 

arbitrairement les moyens dřobtenir une fin. Incidemment, elle tombe dans le travers que F. 

A. Hayek dénonçait : « L‟homme moderne ne semble pas tolérer l‟idée que nous ne sommes 

pas libres de choisir à volonté n‟importe quelle combinaison de caractères que devrait 

présenter la société, et de les assembler en un tout viable ; autrement dit que nous ne pouvons 

bâtir un ordre social désirable à la façon d‟une mosaïque, en triant et retenant à notre gré les 

aspects particuliers qui nous plaisent le mieux »
979

.  

Dans une optique similaire elle considère comme un paradoxe lřaugmentation de 

revendications étatiques alors même que lřautonomie ne serait que fictive. Or, cette 

autonomie est pensée comme capacité à inventer des modèles sociaux ou économiques : 

« Mais cela [lřobtention dřun État] ne semble pas leur donner une maitrise réelle sur le genre 

de société ou la nature de l'économie qu'ils préféreraient. En bref, le désir d‟une autonomie 
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ethnique ou culturelle est universel, mais non les moyens politiques de le satisfaire au sein 

d‟une économie de marché mondiale intégrée »
980

.  

 

 

 

   Le fait de penser le pouvoir comme cause de comportement induit donc un 

déplacement de la question de la souveraineté, qui la fait sortir de son cadre dřorigine. La 

question de la souveraineté nřest donc plus de savoir sřil existe ou non un pouvoir ultime de 

commandement absolu mais devient double.  

Il sřagit dřune part de savoir si les politiques mises en place par les gouvernants produisent les 

effets désirés, c'est-à-dire si les politiques mises en place par les gouvernants sont efficaces. 

Or, lřinefficacité dřune politique publique traduit un échec du gouvernement à contrôler la 

société. Elle ne nous apprend rien sur lřÉtat.  

Il sřagit dřautre part de savoir si les gouvernants peuvent choisir la manière de produire des 

effets indépendamment de toute détermination entre les moyens. Si les options ne sont pas 

équivalentes, alors la liberté de choix des gouvernants serait réduite. Or, la non-équivalence 

entre les options politiques est précisément ce qui constitue lřart de gouverner. Poser la liberté 

dans des choix désincarnés, donc fictifs, revient à la réduire à la fiction.  

 Ces critiques de l'absence du pouvoir de l'État à réaliser certains objectifs donnés avec 

certaines politiques traduisent donc une conception du pouvoir de l'État, où celui-ci devrait 

pouvoir déterminer lui-même lřefficacité des politiques qu'il met en place, ce qui traduirait 

effectivement un pouvoir de contrôle absolu et illimité. Il sřagit toutefois dřune fiction qui, de 

plus, ne correspond pas à la théorie de la souveraineté qui ne concerne que lřeffectivité des 

commandements.  

Cette approche est toutefois parfaitement cohérente avec les postulats scientifiques de 

Susan Strange, notamment de sa conception du pouvoir comme cause de comportement et sa 

focalisation sur les effets produits, cřest-à-dire sur les logiques du gouvernement. Lřévolution 

du monde et des sociétés à un impact sur la manière de réaliser des politiques publiques et sur 

leur efficacité. Les options des gouvernants évoluent donc. De cette évolution des options, 

elle en déduit alors logiquement lřexercice dřun pouvoir : « Que ces options soient étendues 

ou restreintes, de manière à ce que plus ou moins de choix soient disponibles, alors il est 
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probable qu‟une autorité s‟est exercée structurellement pour produire ce changement »
981

. 

Mais lřemploi du terme probablement illustre bien la tendance à occulter, dans le cadre du 

pouvoir comme cause de comportement, celui qui exerce le pouvoir. Cřest donc bien la 

personnification de l'économie qui permet de poser le cadre structurel comme limitant les 

possibilités des États.  

 

Ainsi, alors que la souveraineté domestique suppose une capacité de contrôle effective 

sur la société, il existerait (probablement) des autorités qui par leurs actions auraient fait 

évoluer ces options et donc limiteraient les choix des États. Le pouvoir de ces derniers de 

modeler la société serait donc limité puisque, par lřaction dřautres autorités, certaines options 

sont devenues inefficaces.  

 

 

  La critique de la souveraineté domestique ne sřappuie pas seulement sur 

lřincapacité des gouvernants à produire les effets sociaux désirés, mais également sur une 

transformation de l'État providence. 

 

 

1.3.3.2 La souveraineté domestique pénalisée par la 

transformation de l'État.  

 

 

Parmi les exemples de l'affaiblissement de l'État, certains auteurs comme S. 

Strange mettent en avant lřaffaiblissement de son rôle de protection sociale des groupes 

défavorisés. Il y a alors une identification de l'État comme organisation politique à lřÉtat 

providence. Cette fonction serait donc devenue un élément essentiel de sa définition. Or, la 

fonction sociale de l'État, qui est un élément fondamental des politiques mises en place avec 

la naissance de la bio politique, ne reste qu'une politique (ou un ensemble de politiques). Elle 

va alors tenter de montrer le recul de l'État en mettant en avant lřimpossibilité pour lřÉtat de 

développer sa mission de soutien aux éléments défavorisés de la société. Ce phénomène est 

accompagné dřun recul qui sřillustrerait alors à la fois par la difficulté de maintenir une 

politique sociale et par le fait que les négociations salariales se dérouleraient désormais au 
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sein des entreprises (ce qui traduit une baisse du pouvoir dřinfluence des syndicats, autrefois 

soutenus par les États).  

Ces éléments traduisent bien une certaine conception matérialisée de l'État et de ses missions, 

ce qui fait qu'un changement de politique lié à une évolution des rapports de force est perçu 

comme un recul. 

 

Dans les éléments illustrant le recul de l'État, Susan Strange considère donc le rôle 

quřil aurait de fournir un « filet de sécurité » à ceux qui sřintégreraient mal dans le système 

économique
982

. Elle constate que la fonction de protection sociale des individus est la 

principale cause du développement de la bureaucratie et de lřaugmentation des dépenses 

publiques. Elle reconnaît également que le développement de cette fonction sociale participe 

grandement au sentiment dřintervention accrue de la part de lřÉtat (sentiment quřelle estime, 

il faut le rappeler, erroné). Or, cette fonction sociale est selon Mme Strange une des missions 

fondamentales de l'État
983

. Néanmoins, elle pose comme postulat que le niveau de 

prélèvement est tel quřil lui semble difficile de la développer. Elle considère alors que 

puisque la fonction de défense nřest plus jugée fondamentale (ce qui est censé amener son 

déclin) et que celle de protection sociale ne pourrait plus croître, alors « il se pourrait bien 

que la valeur nette du gouvernement national pour la société soit orientée à la baisse »
984

. 

Insidieusement, Susan Strange passe donc dřune analyse de lřÉtat et de son repli à une 

analyse de la perception de son utilité par les populations
985

. De plus, la baisse de 

lřimportance des fonctions de défense au sein des populations est une thèse que semble avoir 

démenti les évènements du 11 septembre 2001. Enfin, elle occulte encore la fonction 

normative de l'État et la nécessité dřune instance créatrice de normes. 

 

Se penchant sur la gestion des relations « travail-patronat » (qualifié dř« important 

domaine »
986

 de l'État), elle estime que les sociétés transnationales auraient pris aux États le 

premier rôle dans la gestion et résolution des conflits dřintérêt. Ainsi, « l‟essentiel des 

marchandages sur les salaires et les conditions de travail se déroule désormais au sein de 
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l‟entreprise »
987

. Il y aurait donc bien eu un recul de lřÉtat, puisque celui-ci, après sřêtre saisi 

de ce champ dřinteractions sociales lřaurait délaissé (elle ne prend pas en compte le fait que 

ces négociations doivent toutefois sřinscrire dans un cadre légal). Or, elle-même reconnaît que 

cet important domaine nřa été que peu de temps réellement géré directement par lřÉtat : 

« Selon la sagesse politique communément partagée en Europe et en Amérique depuis les 

années 1930 (et parfois avant) jusqu‟au moins les années 1960, protéger les salariés de leurs 

employeurs était une des responsabilités majeures incombant à un État moderne »
988

. Cette 

citation est doublement intéressante puisqu'elle montre bien à la fois le caractère conjoncturel 

de lřidée que lřÉtat doive gérer ce type de rapports (idée qui aurait été dominante à peine un 

tiers-siècle − qui ne peut alors être considérée comme un élément fondamental de lřaction de 

lřÉtat moderne), mais également le fait que Susan Strange semble bien la considérer comme 

un élément fondamental (reconnu par la sagesse politique communément partagée). Elle 

sřinscrit donc dans un cadre ou les fonctions de l'État sont matériellement déterminées, ce qui 

est contraire à la théorie de l'État. Il faut toutefois reconnaître que la promotion de la 

dimension sociale (et économique) de l'État est régulièrement mise en avant par les 

économistes
989

. De même, lorsqu'il aborde le fonctionnement de l'État, Ph. Braud met en 

avant lřapproche systémique qui distingue les activités extractives, dispensatrices et 

responsives. Dans lřactivité dispensatrice, il reprend la distinction de G. Almont et met sur le 

même plan la capacité régulatrice (qui correspond à lřétablissement de normes de 

comportement) et la capacité distributive (qui correspond à lřoctroi de prestations et 

ressources et est liée à lřÉtat providence)
990

. À partir du moment où la grande majorité des 

États développés assure une fonction redistributive, il est normal que, dans une approche 

constructiviste qui nie toute définition a priori de l'État, celle-ci lui soit posée comme 

consubstantielle.  

 

Ce rôle est donc posé comme étant fondamental pour lřÉtat. Cette diminution de l'État 

dans son rôle social sřillustrerait alors notamment par la baisse de soutien dont auraient 

bénéficié les syndicats : 
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Une indication de ce rétrécissement est que certains groupes sociaux que les États en 

général ou certains États en particulier avaient lřhabitude de protéger et de soutenir sont 

désormais beaucoup plus exposés aux forces structurelles de changement. Les syndicats 

ouvriers en sont un exemple évident, du moins dans les démocraties sociales
991

  

Elle explique alors que dans de nombreux pays, les États protégeaient le droit de grève 

et soutenaient les syndicats (même lorsque ceux-ci pouvaient être reconnus comme étant liés 

à des activités criminelles), en allant jusquřà les incorporer (notamment en Europe) dans 

lřélaboration des politiques sociales et économiques. Or, la mondialisation aurait permis aux 

entreprises de sřémanciper de lřemprise des syndicats et donc lřÉtat nřaurait pu maintenir ce 

« bouclier protecteur »
992

. Ici encore, Susan Strange semble considérer que le soutien aux 

syndicats et aux travailleurs est une mission fondamentale de lřÉtat. En effet, cřest parce que 

cette mission est fondamentale que le fait que les États semblent sřen dégager apparaît comme 

un recul. Le plus étrange, cřest que Mme Strange admet très bien que ce nřest pas la première 

fois que les États ne soutiennent plus un groupe auquel ils apportaient leur soutien :  

On peut établir un même constat en ce qui concerne le pouvoir déclinant de lřÉtat à 

protéger les intérêts de groupes sociaux particuliers −propriétaires fonciers, retraités ou 

actionnaires par exemple − ou de certaines professions jadis considérées comme les piliers 

de la société nationale − lřarmée ou lřÉglise en Europe. Aucun de ces groupes nřa été à 

lřabri des forces du changement structurel dans lřéconomie et la société mondiale. Pas plus 

que les gouvernements nřont été capables de les protéger contre lřérosion de leur pouvoir, 

de leurs privilèges ou de leurs prérogatives.
993

 

Ainsi, ce qui apparaît à Susan Strange comme un recul de l'État ne semble bien nřêtre 

qu'une reconfiguration de ces appuis sociaux. Si lřon suit sa thèse, il faudrait en déduire que le 

pouvoir de lřÉtat ne cesse de décliner. Dans une lecture inspirée de Gramsci, il semblerait 

plus pertinent de considérer que lorsqu'un groupe social (syndicat, armée, Église...) perd en 

poids matériel et symbolique, son influence sur les gouvernants diminue et il bénéficie moins 

de sa protection. Il faudrait alors considérer que les évolutions récentes du monde se sont 

traduites par une baisse de l'hégémonie culturelle (relative) que pouvaient avoir les syndicats 

et donc un affaiblissement de leur poids sur lřÉtat et dans le processus de création de normes, 

comme de nombreux groupes avant eux. Il est donc impropre de parler dřun retrait de l'État : 

il sřagit tout simplement dřune nouvelle reconfiguration des rapports de force au sein de la 

société, qui se traduit par une évolution des politiques mises en place par les gouvernants. En 

ce sens, sřil est exact que les gouvernants sřappuient nécessairement sur des groupes dont ils 

sont en partie dépendant et cherchent à protéger, il est inexact de considérer que la fonction de 
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l'État est de protéger des groupes sociaux (et, a fortiori, de protéger tel groupe social 

particulier). 

 

 Le délaissement de tel ou tel groupe social, de même que les évolutions des politiques 

sociales, ne saurait donc en aucun cas traduire un recul ou une avancée de l'État. Il sřagit 

clairement ici dřune confusion entre ce qui relève de l'État et ce qui relève du gouvernement. 

Les appuis sociaux et les politiques mises en place dans un contexte historique donné relèvent 

de l'art de gouverner, en fonction dřun contexte économique et social par définition mouvant, 

et non pas de la pensée de l'État. Si la dimension sociale semble effectivement devenue lřune 

des principales missions de l'État, elle ne reste qu'une politique parmi dřautres et ne saurait, au 

vu de l'indétermination de la loi, être considérée comme un fondement de la théorie politique. 

Il est alors imaginable dřinscrire cette évolution dans un cycle de flux et reflux de la prise en 

charge de lřÉtat de cette question, en fonction de l'idéologie dominante et des rapports de 

forces entre groupes sociaux. Ce cycle concernerait potentiellement toutes les activités de 

lřÉtat qui, à certains moments donnés, sont gérées, déléguées ou délaissées, en fonction des 

priorités, des moyens et de lřidéologie dominante
994

. La seule responsabilité majeure qui 

incombe à lřÉtat est le maintien de son ordre normatif, indépendamment de celui-ci. Il est vrai 

que lřassistance sociale dřune partie de la population peut être perçue comme un moyen 

pertinent de stabiliser lřÉtat et donc apparaître comme une politique judicieuse, mais cela 

reste une politique. LřÉtat providence nřest donc qu'une des formes qu'a pris lřÉtat, du fait des 

politiques mises en place liées à la monté de la biopolitique et de la question sociale. De 

même qu'il eut été impropre de parler du pouvoir déclinant de l'État lorsque celui-ci fut mis en 

place (malgré la baisse de soutien apporté à certains groupes sociaux), il est impropre 

aujourd'hui de considérer que le pouvoir de l'État diminue parce que les syndicats ont moins 

de pouvoir dřinfluence sur les gouvernants
995

. 

 

 

   La souveraineté domestique se trouve donc contestée à deux niveaux. Dřune 

part, les gouvernants ne seraient pas libres de déterminer à leur guise les politiques à mettre 

en place pour produire les effets sociaux espérés. Lřinefficacité de certaines décisions 
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apparaîtrait alors comme une remise en cause du pouvoir de lřÉtat. Dřautre part, certaines 

politiques récentes mises en place par les États, posées comme fonctions propres de l'État, ne 

seraient plus assurées de manière satisfaisante. Dans les deux cas, cřest lřéchec (relatif ou 

absolu) de certaines politiques gouvernementales qui sert de critique à la souveraineté de 

l'État. Or, lřéchec de certaines politiques ne remet pas en cause la souveraineté de l'État tant 

que lřeffectivité de son ordre juridique nřest pas menacée.  

 

 

  La prise en compte de la dimension de contrôle dans la souveraineté de l'État et 

lřappréhension du pouvoir comme cause de comportement laisseraient ainsi entendre que sa 

dimension absolue et illimitée signifierait la capacité de modeler à lřenvie la société, 

indépendamment de toute contrainte même matérielle (puisque toute contrainte est supposée 

être lřexercice dřun pouvoir). Du fait de cette impossibilité, le pouvoir de l'État serait limité et 

donc la souveraineté domestique une fiction. Cette incapacité à exercer un contrôle absolu se 

retrouve alors dans le deuxième aspect de la souveraineté qui concerne le contrôle : la 

souveraineté interdépendance. Celle-ci serait mise à mal par la multiplication des flux 

transnationaux 

 

1.3.3.3 La souveraineté interdépendance dénoncée par la 

multiplication des flux transnationaux 

 

 

À partir du moment où lřeffectivité de la souveraineté est assimilée à 

lřefficacité du gouvernement et à sa capacité de contrôle de la société, se pose la question de 

sa maitrise des flux transfrontaliers. Cette capacité de maitrise des flux transfrontaliers est 

dřailleurs relevée par Stephen D. Krasner comme lřun des sens donné à la souveraineté
996

. En 

ce sens, la mondialisation, comme processus de coalescence des sociétés humaines, par les 

politiques dřouverture des frontières qui lřont permise, remettrait en cause la souveraineté des 

États puisque ceux-ci ne contrôleraient plus ces flux. Or, comme il a déjà été précisé, la 

souveraineté ne renvoie pas à une capacité de contrôle, mais bien à un pouvoir dřinjonction. 

Néanmoins, cet argument est difficilement compréhensible. En effet, il est souvent double. Il 

signifierait dřune part quřil nřexiste aucun moyen de maîtriser ces flux ; dřautre part, associé à 
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une rhétorique du déclin, il signifierait qu'il sřagit dřun phénomène nouveau. Or, ces deux 

aspects apparaissent erronés. 

 

 

M. S. M. Mahmoud est représentatif des auteurs qui estiment que la mondialisation et 

le développement des flux transfrontaliers remet en cause la souveraineté des États. Il définit 

la mondialisation comme lřextension à la planète de lřinterdépendance, lié à la multiplication 

des flux transfrontaliers
997

. Il considère alors « Le fléchissement de la souveraineté étatique 

devant les contraintes et les pesanteurs de la mondialisation »
998

. Un des signes de ce 

fléchissement serait la faible emprise quřaurait lřÉtat souverain sur le réel
999

. Il évoque ainsi 

les domaines significatifs du fléchissement de la souveraineté étatiques que seraient : le 

contrôle des flux monétaires et financiers ; les problèmes de lřenvironnement ; le contrôle de 

lřinformation et enfin le contrôle des entreprises transnationales. Le fait de parler de 

fléchissement indique bien que dans lřesprit de lřauteur, il y avait un contrôle effectif de ces 

domaines avant, et que ce contrôle, du fait de la mondialisation, fléchit. Cela indique 

également que pour lui, le contrôle est bien un des éléments forts de la souveraineté puisquřun 

manque de contrôle traduit une perte de souveraineté.  

 

Le contrôle de lřinformation comme un domaine significatif du fléchissement de la 

souveraineté étatique
1000

 est un exemple très pertinent puisque très lié au développement des 

nouvelles technologies et à la mondialisation. Susan Strange considère ainsi que « La censure, 

le pouvoir de la police et le contrôle étatique sur les flux d‟informations, tout cela appartient 

désormais au passé. Cela est clair. »
1001

. Or, il faut toutefois rappeler que certains pays 

comme la Chine
1002

 ou lřIran
1003

 arrivent à un certain contrôle de lřinformation tout en se 

maintenant (dans une certaine mesure) dans la communauté internationale (et en sřisolant, la 

Corée du Nord, semble y arriver très bien). Le contrôle de l'information nřest donc pas tant un 
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problème de capacité qu'un problème de volonté politique
1004

. De plus, dans le cas des pays 

occidentaux, il est étonnant de considérer une absence de contrôle de l'information alors 

même que la plupart des gouvernants de ces pays professent leur volonté de laisser libre la 

circulation des idées et donc de l'information. Celle-ci est souvent constitutionnellement 

affirmée et constitue donc la volonté de l'État.  

Surtout, les États nřont jamais réussi à réellement contrôler les informations diffusées 

au sein de leur population. Les exemples historiques ne manquent pas : Radio Free Europe a 

été créée pour diffuser dans les pays communistes
1005

. De même, Radio Londres, émission 

diffusé par la BBC, était reçu sans lřapprobation des autorités allemandes. De plus, le fait de 

publier à lřétranger pour éviter une censure nationale est un phénomène aussi ancien que la 

censure (par exemple en France sous lřAncien Régime
1006

), internet ne constituant donc pas 

sur ce point une nouveauté. De ce fait, il est très étonnant de supposer que les États aient eu, à 

un moment donné de leur histoire, un contrôle réel et efficace des idées et écrits se 

développant dans leur population, qui aurait été récemment perdu. Dřailleurs, M. S. M. 

Mahmoud en a conscience puisquřil explique quřaucun État, même totalitaire, ne peut exercer 

de contrôle effectif sur la circulation de lřinformation à lřintérieur de ses frontières. Il évoque 

alors une réalité qui est totalement indépendante de la mondialisation. Il est donc impropre de 

parler comme il le fait de fléchissement de la souveraineté.  

 

La baisse de capacité de contrôle nřapparaitrait alors que pour les gouvernements 

dřÉtat inscrits dans la mondialisation et donc voulant profiter de ces flux. En rappelant que 

lřouverture des frontières est une action des États (et est donc de fait volontaire), il est 

surprenant de considérer une incapacité à maîtriser des flux vis-à-vis de gouvernements qui 

sřinscrivent justement dans une logique de maximisation de ces flux (à moins de considérer 

que le contrôle des flux est lřintérêt objectif des États). Cet argument est de plus totalement 

irrecevable vis-à-vis dřÉtats qui ont la volonté de laisser libre la circulation des idées et de 

l'information (volonté souvent affirmée dans les textes constitutionnels). 

 

 Il apparaît donc à travers lřexemple de lřinformation que si un contrôle relatif de celle-

ci est toujours possible, lřidée dřun contrôle absolu est et a toujours été impossible. Cette 
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absence de contrôle ne traduit donc pas un fléchissement ou un recul de la souveraineté 

puisque cette situation nřa rien de neuf. De plus, il est impropre de considérer cette absence de 

contrôle absolu comme une limite de la souveraineté puisque la souveraineté ne se situe pas 

dans une logique de contrôle : il sřagit encore dřune question propre à lřart de gouverner. 

 

Ce qui est ici développé à travers lřexemple du contrôle de l'information est dřailleurs 

généralisable aux autres flux. Stephen D. Krasner montre très bien comment les éléments qui 

participent à considérer quřil existe une rupture liée à la mondialisation dans la capacité de 

contrôle des États sont largement fictifs, même dans le domaine économique : « Even for 

international capital flows, an area where the contemporary challenge state control has 

frequently been emphasized, the degree of change from the past and the extent to which 

global capital markets have become fully integrated have often been overstated »
1007

. Les 

exemples mobilisés concernent à la fois les établissements financiers au XVIe siècle, les 

investissements directs à lřétranger et la dépendance des banques au contexte international... Il 

montre également que la diffusion des idées (en prenant lřexemple des religions) et des 

maladies (en prenant lřexemple de la peste noire − mais la grippe espagnole, eût peut-être été 

plus pertinente
1008

) ont toujours existé. De ce fait, la mondialisation ne modifierait pas 

profondément les modalités de gouvernement :  

I do not want to claim that globalization has had no impact on state control, but these 

challenges are not new. Rulers have always operated in a transnational environment; 

autarky has rarely been an option; regulation and monitoring of transborder flows have 

always been problematic.
1009

  

Il conteste alors lřidée que la mondialisation entraînerait une diminution des capacités de 

contrôle des États :  

In sum, global flows are not new. In some areas, such as migration, movements were higher 

in the nineteenth century than a hundred years later. Transnational activities have challenge 

state control in some areas, but these challenges are not manifestly more problematic than 

in the past. 
1010

  

Il nřy aurait donc pas de changement drastique entre lřépoque contemporaine et les époques 

antérieures. Max Weber considérait déjà la difficulté de taxer les capitaux mobiliers (du fait 
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justement de leur mobilité) et de l'impact que cela avait sur les politiques fiscales (sans jamais 

évoquer une perte de pouvoir de l'État)
1011

. 

 

Si les situations dřinterdépendance et les capacités de contrôle des États nřont pas 

profondément évoluées, il est impropre de parler de fléchissement de la souveraineté. De plus, 

la question des flux est en dehors de la question de la souveraineté entendue comme puissance 

de commandement. Le fait que les flux transnationaux, qui ont toujours existé, nřont pas été 

perçus comme une entrave à la souveraineté montre bien que cřest la perception de la 

souveraineté qui a changé. Lřapparition de l'interdépendance, dont il nřest pas question de 

faire la généalogie ici, comme acceptation de la souveraineté est un concept différent qui est 

apparu assez tard. Cette évolution de la souveraineté est alors en effet liée à la modification de 

la conception du pouvoir et de la politique qui sřest concentré sur les questions de 

gouvernement et de contrôle. Cette absence volontaire de contrôle de la part des gouvernants, 

ou la difficulté de contrôler certains éléments spécifiques tout en maximisant les flux ne 

saurait être considérée comme un manque de souveraineté. Cřest uniquement parce que la 

structure économique et juridique (qui est −au moins en partie− le fait des États) est posée 

comme source de pouvoir qu'il est possible de dire que le pouvoir des États est limité. Or, il a 

été expliqué qu'il était impropre de parler du pouvoir de l'économie ou du marché. 

Cette mise en avant dřun fléchissement traduit alors parfaitement lřévolution du 

concept de souveraineté, qui est perçu comme identique et donc ne rendant plus compte de la 

réalité des sociétés actuelles. Une étude précise nous montre toutefois quřil nřy a pas tant un 

fléchissement de la souveraineté de lřÉtat quřune inflation de ce que la souveraineté est 

censée pouvoir régler. Cřest parce que le concept sřest surchargé sémantiquement à travers 

lřévolution des concepts de pouvoir et des préoccupations des auteurs de Science Politique  

 

  Une part importante des critiques du pouvoir de l'État occulte la question de 

l'effectivité de l'ordre juridique pour se concentrer sur ses capacités de contrôle et la 

réalisation dřune bonne gouvernance. Stephen Krasner a donc raison dřaffirmer que le 

contrôle fait désormais partie des acceptations de la souveraineté. Cela montre bien la 

confusion entre ce qui relève de la logique de l'État (la souveraineté) et ce qui relève de la 

logique du gouvernement (lřart de gouverner). Les questions liées à la capacité de réaliser 

certaines politiques, de maintenir certaines fonctions de l'État ou de gérer les flux 
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transnationaux, renvoient à des choix politiques, qui sont arbitraires vis-à-vis de l'existence de 

l'État, qui doit être pensé comme un système de normes effectives. Cřest uniquement parce 

qu'on observe une personnalisation de l'économie, que celle-ci (ou la mondialisation) est 

pensée comme disposant dřun pouvoir qui viendrait limiter celui de l'État. 

 

 

La souveraineté de lřÉtat est donc dénoncée par rapport à sa capacité à 

produire certains effets sociaux dont les auteurs présument quřils sont voulus par lřÉtat. Cela 

montre bien que la volonté de lřÉtat est analysée à travers les objectifs des gouvernants et se 

pose donc en termes dřefficacité des politiques publiques. La maitrise des flux, la difficulté de 

maintenir un certain type de modèle social, tout en sřinscrivant dans une société mondialisée 

afin de bénéficier des avantages dřune société industrielle intégrée, ou tout simplement le coût 

de certaines politiques publiques et les effets pervers quřelles peuvent entraîner, apparaissent 

alors comme une limitation du pouvoir de contrôle de lřÉtat et est pensée comme un 

fléchissement de sa souveraineté. 

Cette assimilation du pouvoir de lřÉtat à sa capacité à produire certains effets sociaux 

sřillustre chez Samy Cohen lorsque celui-ci sřinterroge à juste titre sur la notion 

dřimpuissance de lřÉtat :  

La notion même dř« impuissance » de lřÉtat mérite dřêtre clarifiée. Sřagit- il dřune 

incapacité « structurelle », par insuffisance de moyens ou dřune panne de volonté ? Pour 

comprendre la complexité qui caractérise la lutte contre les problèmes globaux tels que le 

blanchiment dřargent sale, le trafic de drogue ou le terrorisme, la grille dřanalyse appliquée 

par les transnationalistes se révèle largement insuffisante. Le politique et la diplomatie 

étatique sont des facteurs quřil convient de réinsérer dans la réflexion. La manière dont les 

États et leurs dirigeants perçoivent ces menaces, le prix quřils sont prêts à payer pour lutter 

contre ces phénomènes, les dilemmes internes auxquels ils se heurtent ne peuvent être 

ignorés. Font-ils tout ce qui est en leur pouvoir pour déjouer les menaces sécuritaires ? Rien 

nřest moins sûr.
1012

 

Il reste certes dans le cadre qui consiste à penser la volonté de lřÉtat à travers les effets 

produits, mais il montre bien que lřimpuissance de lřÉtat est bien un échec de politiques 

publiques. 
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La mondialisation et la recomposition des relations de pouvoir quřelle implique 

ne traduit donc aucunement une remise en cause de la souveraineté des États telle quřelle fut 

théorisé par Hobbes ou Bodin. Ceux-ci sřinterrogeaient sur les modalités de cohésion de la 

communauté humaine. En effet, ces deux auteurs écrivent dans des périodes de fortes tensions 

sociales qui ont débouchées sur des guerres civiles (guerre de religion en France, guerre civile 

en Angleterre). La question quřils se posent renvoie donc bien à la paix civile et à lřeffectivité 

de lřordre juridique synonyme de paix. La théorie de la souveraineté sřinscrit donc bien dans 

ce contexte dřaffirmation de la paix civile et du respect de lřordre légal. La construction des 

États, qui sřest faite à partir du principe de souveraineté, semble avoir parfaitement rempli cet 

objectif. Néanmoins la disparition des problématiques sécuritaires au sein de la plupart des 

États souverains (et notamment des États dits post-modernes) a favorisé lřémergence de la 

notion de contrôle dans la pensée du pouvoir et surtout dans la pratique du pouvoir politique 

décrite par Michel Foucault. La réflexion politique sřest donc concentrée sur les logiques de 

gouvernement. Parallèlement à ce recentrage sur le contrôle, cette évolution des conceptions 

de pouvoir est aussi liée au développement dřune métaphysique cartésienne et la question 

démocratique (notamment à travers lřépineuse question de la volonté du peuple). Le 

développement dřune part conséquente de la philosophie et de la sociologie sur les rapports de 

domination peuvent également expliquer cette évolution. 

Indépendamment des multiples raisons qui expliquent cette transformation des 

questionnements politiques et de leur cadre dřanalyse, le rapide survol de différentes critiques, 

pourtant fréquentes dans la littérature scientifique, illustre bien le changement de paradigme. 

Le concept de souveraineté dénoncé par ces auteurs et la critiques du pouvoir de lřÉtat 

sřappuie sur des conceptions totalement étrangères à la théorie de la souveraineté. Il y a donc 

une reprise du vocabulaire de la souveraineté (pouvoir absolu et illimité) mais dans un sens 

complètement différent puisque pensé en termes de contrôle et de réussite des politiques 

publiques. Les critiques de la souveraineté manquent donc ici leur objet, car elles ne parlent 

pas du même pouvoir. 
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Cette première partie a permis de mettre en avant plusieurs changements 

fondamentaux qui ont affecté la pensée de lřÉtat et ont donc profondément modifié 

lřacception du concept de souveraineté. Ces changements concernent la définition du pouvoir 

politique et du droit, ce qui a un impact sur la manière de percevoir la volonté de lřÉtat et 

donc sur ce qui limite cette volonté. 

Dřune part, la volonté de lřÉtat est détachée du droit positif, qui nřest plus pour lřÉtat 

quřun moyen, parmi dřautres, de réaliser sa volonté. Le pouvoir étant pensé en termes de 

cause de comportements, lřÉtat semble, par lřexercice de son pouvoir, vouloir modeler des 

comportements et produire des effets sociaux. Il y a donc une réduction de la pensée de lřÉtat 

à lřart du gouvernement. Le fait de détacher la volonté de lřÉtat du droit positif appliqué pose 

alors immédiatement la question dřidentifier cette volonté. Les différents exemples mobilisés 

montrent que cela peut à la fois être les objectifs politiques des gouvernants mais également 

des objectifs supposés être ceux de lřÉtat (intérêt national, volonté générale…). 

Dřautre part, le pouvoir de lřÉtat étant pensé en termes de cause de comportements et 

de production dřeffets sociaux, la souveraineté de lřÉtat semble alors impliquer son 

omnipotence. Les exemples mobilisés de limitation de la souveraineté de lřÉtat peuvent en 

effet se ranger en trois catégories : son ancrage social, qui lřempêche de vouloir autrement ; 

les relations dřinfluence dont sont objet les individus incarnant lřÉtat, qui montrent sa 

soumission à dřautres relations de pouvoir ; lřinefficacité de certaines politiques publiques.  

 

La focalisation sur les pratiques de gouvernement et le fait dřaborder le pouvoir 

comme cause de comportements amènent à penser la souveraineté comme un pouvoir absolu 

et illimité de contrôle. La question de la limitation de la souveraineté ne se pose donc plus en 

termes dřeffectivité du droit, mais par rapport à tout ce qui empêcherait un État de modeler à 

sa guise lřordre social (le système économique, lřinefficacité de certaine politique, etc.). Ces 

critiques traduisent donc bien une profonde modification de lřacception de la souveraineté : ce 

nřest pas la souveraineté telle quřelle fut pensée par Hobbes et Bodin qui est critiquée, mais 

une réinterprétation de leur théorie hâtivement transposée aux vocabulaires et problématiques 

contemporains.  

 



 

370 

 

 



 

371 

 

 

2 L’inversion du rapport entre souveraineté et État fait 

apparaitre la souveraineté comme limitée par le droit. 
 

 

Les critiques de la souveraineté abordées en première partie étaient donc 

construites sur une conception différente des rapports de pouvoir. Les critiques qui seront 

abordées dans cette seconde partie seront construites sur une conception différente de lřÉtat. 

La république de Bodin, le Common-Wealth de Hobbes, désignent une communauté 

humaine politiquement organisée, un droit gouvernement des ménages avec puissance 

souveraine. LřÉtat est alors pensé comme la conséquence de la souveraineté : cřest la 

souveraineté qui lui donne forme. En ce sens, la souveraineté est première, et cřest à partir 

dřelle quřil est possible de penser la communauté, lřÉtat : lřÉtat est la communauté humaine 

juridiquement organisée par la souveraineté. Néanmoins, la construction des États et la 

judiciarisation de leurs rapports ont complètement inversé cette relation. LřÉtat est une 

personne morale désignant un ensemble prédéterminé dřinstitutions dont il faut définir si elles 

constituent un ensemble autonome ou non. Il y a ainsi une calcification du concept dřÉtat 

autour des formes quřil a prises au XXème siècle, lors de sa phase expansive : lřÉtat est 

abusivement identifié à lřÉtat-Nation légal-rationnel ; il est nécessairement inséré dans un 

système dřÉtats westphalien entretenant des rapports juridiquement codifiés. Toute 

modification de ce modèle est alors dénoncée soit comme une atteinte, soit comme une remise 

en cause, du principe de souveraineté. Or, il faut rappeler que ni lřÉtat-Nation, ni lřÉtat légal-

rationnel, ni le système interétatique juridiquement codifié nřexistaient lors de la formulation 

du concept de souveraineté par Hobbes et Bodin. Il est donc impossible dřy rattacher ces 

notions de manière nécessaire. Ce sont donc des cas parfaits pour illustrer le processus décrit 

avec Th. S. Kuhn dans lřintroduction de réinterprétation des anciennes découvertes à lřaune 

des paradigmes actuels. 

 

Un premier chapitre montrera cette inversion du concept de souveraineté et les 

critiques quřelle entraîne. Elle est liée à la dichotomie entre souveraineté interne et 

souveraineté externe née au XIXème siècle. Il apparaîtra en effet que la souveraineté est de 

plus en plus pensée comme un attribut juridique de lřÉtat, qui lui est reconnu par lřordre 

juridique international et qui définit les compétences de lřÉtat dans ses rapports avec les 

autres mais également vis-à-vis de sa population. Cette acception de la souveraineté comme 
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normalisant les rapports entre États va alors entraîner deux principaux types de critiques, 

construites sur lřidée que la souveraineté est le principe dřorganisation de la scène 

interétatique. La premier type de critiques de la souveraineté va considérer les évolutions des 

rapports entre États pour montrer que la souveraineté, soit est une fiction, soit nřest plus 

dřactualité. Le second type de critiques dénoncera le principe de souveraineté des États au 

nom dřune meilleure organisation de la société mondiale. 

 

Un second chapitre montrera comment cette inversion du rapport entre État et 

souveraineté permet de considérer lřÉtat comme soumis à des normes juridiques posées 

comme appartenant à dřautres ordres juridiques que le sien. En effet, lřÉtat étant prédéfini 

comme un ensemble donné dřinstitutions publiques, il est possible de considérer que les 

normes posées par dřautres institutions, pourtant habilitées par lui, limitent son autonomie. Il 

sřagira alors de montrer que, en considérant lřÉtat à partir de la souveraineté, les organes 

internationaux comme les personnes privées participant à lřélaboration du droit doivent être 

considérés comme faisant partie de lřÉtat.  
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2.1 L’État comme personne morale : la critique de la souveraineté comme 

attribut juridique de l’État 

 

 

 

Une part très importante des travaux en droit international ou en théorie des 

Relations internationales considère la souveraineté comme le principe organisateur de la scène 

internationale. De ce fait, et considérant leur objet dřétude, cela concerne principalement la 

dimension externe de la souveraineté.  

Or, une rapide étude des rapports entre souverainetés interne et externe montre bien 

que ces deux concepts sont totalement disjoints et renvoient à des univers conceptuels 

différents. La scène interétatique sřest constituée comme une scène où interagissait des États 

souverains. De ce fait elle était bien organisée par le principe de souveraineté. Il est donc 

possible de considérer que la souveraineté est le principe dřorganisation de la scène 

interétatique. Néanmoins, ce qui était une incidence est devenu un élément essentiel de la 

définition de la souveraineté : dřun concept qui visait à expliquer lřorganisation dřune 

communauté humaine par une puissance normative autonome, la souveraineté, est devenu un 

concept visant à expliquer lřorganisation de la scène interétatique. Il semble bien quřavec le 

développement de la société internationale, un retournement de perspectives se soit effectué. 

Ainsi, alors que les logiques premières de lřÉtat et de la souveraineté, tant chez Hobbes que 

chez Bodin, sont purement internes, il semblerait maintenant que celles-ci soient perçues 

comme des institutions du système international, dont il tirerait leur signification. 

Il faudra dřabord montrer que lřinsertion du concept de souveraineté au sein de 

disciplines telles que le Droit international ou les Relations Internationales a entraîné une 

profonde modification du concept de souveraineté, liée à une acception différente du concept 

dřÉtat, ce qui entraine de multiples confusions (2.1.1). De ce fait de nombreux auteurs vont 

dénoncer le principe de souveraineté du fait dřune évolution de la constitution internationale 

(2.1.2). Dřautres auteurs critiqueront la souveraineté au nom dřune dénonciation de 

lřorganisation actuelle de la scène interétatique et des problèmes que cela pose du point de 

vue du gouvernement dřune société monde (2.1.3). 
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2.1.1 La dissociation non finalisée entre souveraineté interne et 

souveraineté externe source de confusions multiples. 

 

Il existe une longue tradition intellectuelle estimant que la souveraineté a deux 

faces : lřune interne et lřautre externe. Cette tendance semble avoir été renforcée par les 

théories des Relations internationales qui pendant longtemps ont séparé les relations entre 

États (spécificités de leur champ disciplinaire − et du droit international) de ce qui se passait 

au sein des États (spécificités des autres champs disciplinaires). Or, à lřorigine, une telle 

distinction est inexistante (2.1.1.1). La souveraineté renvoie à lřexistence dřun pouvoir 

normatif autonome au sein dřun groupe humain. Toutes les normes posées concernent alors 

les individus qui y sont soumis. Le fait que ces règles ne concernent que les individus du 

groupe ou les relations des membres de ce groupe avec dřautres ne change pas 

fondamentalement la nature de ces normes. Cette distinction entre souveraineté interne et 

externe va créer un glissement sémantique du concept de souveraineté. Celle-ci est ainsi 

identifiée au principe de reconnaissance (2.1.1.2.). Le principe de reconnaissance permet alors 

de penser la souveraineté comme principe dřorganisation de la scène internationale (2.1.1.3.). 

 

 La présentation qui est ici offerte de la différence entre la souveraineté telle que 

définie par les théoriciens classiques de la souveraineté (la souveraineté comme puissance de 

la République) et telle quřelle est aujourdřhui pensée en théorie internationale et droit 

international ne cherche absolument pas à retranscrire lřévolution historique du concept. Si un 

travail de ce type serait effectivement intéressant tant du point de vue de lřhistoire du droit 

que de la pensée politique, dans une approche constructiviste, il nřest pas nécessaire ici. Il 

sřagit simplement de montrer comment le discours actuel autour de la souveraineté est 

influencé par la conception juridique de lřÉtat, et en quoi il diffère du discours antérieur. 

 

 

2.1.1.1 Souveraineté interne et souveraineté externe : une 

distinction à l’origine inconnue. 

 

Il faut ainsi préalablement rappeler que tant Hobbes que Bodin théorisent la 

souveraineté au sein de la République. Celle-ci est alors considérée comme une puissance de 

commandement indivisible, absolue et perpétuelle, sans distinction dřinterne ou dřexterne. 
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Cřest ce que reconnaît M.-C. Ponthoreau lorsqu'elle affirme que « Dans la pensée absolutiste 

ces deux faces coïncidaient »
1013

. Il nřy a dřailleurs que très peu dřéléments chez ces deux 

auteurs concernant les relations internationales (mais, comme le rappelle Pierre Hassner, cřest 

une tendance très partagée dans la philosophie politique classique
1014

). Cette lecture est encore 

présente aujourdřhui. Ainsi, pour F. H. Hinsley, la souveraineté renvoie principalement à 

lřidée quřil existe une autorité finale et absolue au sein de la communauté politique : « the 

idea of sovereignty was the idea that there is a final and absolute political authority in the 

political community; and everything that need to be added to complete the definition is added 

if this statement is continued in the following word: “and no final and absolute authority 

exists elsewhere”. »
1015

. De manière similaire, Jean Gicquel et Jean-Éric Gicquel définissent 

la souveraineté comme pouvoir de lřÉtat : « Ramenée à l‟essentiel, la souveraineté s‟identifie 

ainsi à un pouvoir particulier : le pouvoir ou la puissance dřÉtat »
1016

. De manière encore 

plus flagrante, Pierre Pescatore montre bien que Bodin ne traite que de la souveraineté 

interne. Il en conclut donc quřil ne saurait être cité comme autorité dans le contexte du droit 

international (« Il ne peut pas être cité comme une autorité dans le contexte du droit 

international, qui n‟existait pas encore comme catégorie intellectuelle à son époque »). Ainsi, 

lřaspect indivisible et absolu de la souveraineté ne concernerait que la dimension interne de la 

souveraineté et ne pourrait pas être automatiquement transposée à la souveraineté externe
1017

. 

Toute affirmation qui transpose automatiquement les éléments actuellement associés à la 

souveraineté externe en droit international à la théorie de Bodin (mais aussi de Hobbes) doit 

donc être considérée avec circonspection.  

Il nřy a donc pas directement, chez les auteurs de lřépoque moderne, de distinction 

entre souveraineté interne et externe. En effet, si la souveraineté est la puissance de l'État, 

celle-ci ne peut par définition que sřappliquer en interne, puisque cřest lřexercice de la 

puissance qui définit lřÉtat (lřÉtat est défini comme le cadre dřapplication de la puissance). 

Louis Le fur rappelle ainsi « qu‟il n‟existe pas à proprement parler de souveraineté 

internationale ou extérieure »
1018

. Il précise alors que la souveraineté extérieure ne sert quřà 
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 PONTHOREAU M.-C., Droit(s) Constitutionnel(s) Comparé(s), Paris, Economica, 2010, p. 325. 
1014

 HASSNER, P., La violence et la paix, Paris, Le Seuil, 1995, p. 28. 
1015

 HINSLEY F. H., Sovereignty, Cambridge, Cambridge University Press, 1986, 2
nde

 Ed. [1966], p. 26. Il précise 

toutefois dès la première page que ce complément nřajoute rien dřessentiel à la notion.  
1016

 GICQUEL J., GICQUEL J.-É., Droit Constitutionnel et Institutions Politiques, Paris, Montchrestien, 2010, 24
e
 

Ed., p. 63. 
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en l‟honneur de Jean-Pierre Puissochet, Paris, Pédone, 2008, pp. 233-234. 
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rappeler lřindépendance de lřÉtat ou à désigner les droits positifs par lesquels se manifeste la 

souveraineté dans ces rapports aux autres. 

 

Cette absence de distinction nřest donc pas un oubli : pour la souveraineté 

entendue comme puissance de lřÉtat, elle est inutile
1019

, puisque la souveraineté ne diffère pas 

en fonction de là où elle est observée et ne peut par définition ne sřappliquer quřen interne. 

Cřest bien ce quřavait compris Carré de Malberg, alors même quřil évoque les deux faces de 

la souveraineté. 

Raymond Carré de Malberg fait partie de ceux qui ont identifié durablement 

souveraineté interne et souveraineté externe : « la souveraineté de l‟État est habituellement 

présentée comme double : on la divise en souveraineté externe et interne »
1020

 ; « Ainsi, la 

souveraineté a deux faces »
1021

. La souveraineté externe pour Carré de Malberg renvoie à 

lřindépendance, tandis que la souveraineté interne renvoie à lřexistence dans lřÉtat dřun 

pouvoir suprême. Néanmoins, il précise bien que tout en ayant deux faces, ces deux concepts 

sont absolument équivalents et nřen font donc quřun : « Et toutefois, il ne faut pas voir dans 

la souveraineté intérieure et extérieure deux souverainetés distinctes. L‟une et l‟autre se 

ramènent à cette notion unique d‟un pouvoir qui n‟en connaît aucun autre au-dessus de 

lui »
1022

. Il explique alors quřil ne saurait y avoir de souveraineté interne sans souveraineté 

externe (absence de sujétion), ni (et surtout) de souveraineté externe sans souveraineté interne 

(la première nřétant que lřexpression, au regard des autres États) de la seconde. 

Il continue alors en montrant que si lřhabitude fait que la souveraineté externe est analysée en 

termes dřindépendance (conception négative) et la souveraineté interne en termes de 

supériorité (conception positive), cela reste le même concept : « Le mot souveraineté 

n‟exprime donc jamais qu‟une idée négative : la souveraineté c‟est la négation de toute 

entrave ou subordination »
1023

. Il explique ensuite que cřest une des erreurs de J. Bodin 

dřavoir voulu donné un contenu positif à la souveraineté (les « vraies marques de la 

souveraineté »). Pour lui, il sřagit dřune confusion entre souveraineté et puissance publique 
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 Et, comme il sera expliqué ensuite, conceptuellement très problématique (Cf. infra.). 
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 CARRE DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale de l‟État : spécialement d‟après les données du 
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(deux concepts quřil sépare)
1024

. Si effectivement il est vain de vouloir donner un contenu 

positif à la souveraineté, le lien entre puissance et souveraineté doit être maintenu. 

La distinction existe donc bien chez Carré de Malberg, et il est même possible de 

considérer quřil lřa popularisée. Néanmoins, il apparaît bien que cette distinction est fictive, 

voir source potentielle de confusion. En effet, maintenir deux approches pour le même 

concept risque de voir celles-ci diverger, notamment si elles sont utilisées dans des champs 

disciplinaires différents. Il faut alors bien préciser les choses : soit il y a une identité stricte 

entre souveraineté interne et externe, et dans ce cas la distinction est inutile ; soit il nřy a pas 

identité stricte, et dans ce cas au moins lřun des deux ne désigne plus la souveraineté. 

Or, à partir du XIXe siècle, le désir de penser lřÉtat fédéral comme un État composé 

dřÉtats va entrainer, dřabord en Allemagne puis partout, une modification de la notion de 

souveraineté. Celle-ci ne sera plus identifiée à la puissance de lřÉtat mais à une qualité de 

cette puissance : son caractère suprême. En France, cřest notamment visible chez R. Carré de 

Malberg : 

Pris dans son acceptation précise, le mot souveraineté désigne non pas une puissance, mais 

bien une qualité, une certaine façon dřêtre, un certain degré de puissance. La souveraineté, 

cřest le caractère suprême dřun pouvoir : suprême, en ce que ce pouvoir nřen admet aucun 

autre ni au-dessus de lui, ni en concurrence avec lui. Quand donc on dit que lřÉtat est 

souverain, il faut entendre par là que, dans la sphère où son autorité est appelée à sřexercer, 

il détient une puissance qui ne relève dřaucun autre pouvoir et qui ne peut être égalée par 

aucun autre pouvoir.
1025

 

 Cette distinction permet ainsi de considérer théoriquement des États non souverains, 

cřest-à-dire disposant de la puissance publique, mais soumis à une autre puissance
1026

. Cette 

conception de la souveraineté, qui est non plus perçue comme une puissance mais comme une 

qualité de la puissance peut être supposée comme un des prélude à sa transformation comme 

attribut juridique. Une évolution similaire semble observable chez Léon Duguit. Lui aussi 

distingue la souveraineté de la puissance publique. Elle ne désigne pas pour lui un degré de 

puissance, mais un titre à exercer la puissance. La souveraineté chez L. Duguit est en effet un 

droit subjectif :  

Je crois pouvoir dire quřaprès quarante années dřétudes de droit public, je reste convaincu 

que toutes ces discussions sur le sens et la portée du mot souveraineté sont purement 

oiseuses, que les expressions souveraineté, pouvoir politique, pouvoir de domination sont 

synonymes et que lřon peut dire aussi dans le même sens puissance publique. Cependant il 

vaut mieux réserver lřexpression puissance publique pour désigner la force de contraindre 

qui intervient légitimement, parce quřelle serait la mise en œuvre du droit subjectif que 

                                                 
1024
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serait le pouvoir politique ou le pouvoir de domination ou la souveraineté, ces trois 

expressions étant employées exactement dans le même sens.
1027

 

 

 La notion de souveraineté évolue donc au cours du XIXème siècle. De nombreux 

théoriciens de lřÉtat ne vont donc plus la considérer comme la puissance autonome de 

commandement de la République, mais comme un caractère de cette puissance ou le droit 

dřexercer cette puissance. Cette évolution permettra alors de considérer la souveraineté 

comme lřattribut juridique dřune personne morale.  

 

 

 

 

La souveraineté fut donc théorisée comme la puissance de commandement de 

lřÉtat. Elle nřétait entendue que dans sa dimension strictement interne. À lřorigine, 

souveraineté interne et souveraineté externe étaient entendues de manière synonyme et 

désignaient encore le même objet considéré sous des angles différents (il nřest 

malheureusement pas possible de faire une généalogie de lřapparition de la distinction entre 

souveraineté externe et souveraineté interne dans le cadre de cette thèse). 

Or, de nombreux juristes et théoriciens des Relations internationales ne les utilisent 

plus comme synonymes. La souveraineté externe ne désignera plus la simple indépendance, 

mais sa reconnaissance par les autres. Elle pourra alors également désigner soit la 

reconnaissance de lřindépendance, soit le principe qui structure les relations internationales. 

Toutefois, dans ces deux cas, puisque la souveraineté au sens externe nřest plus totalement 

identifiable à la souveraineté interne, il faudra alors logiquement considérer que ces deux 

souverainetés renvoient bien à deux concepts distincts. 
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2.1.1.2 Un premier type de dissociation entre souveraineté 

interne et souveraineté externe : la souveraineté externe comme 

principe de reconnaissance. 

 

Jusquřau début du XXème siècle, la souveraineté dans sa face externe ne semble 

désigner que le fait de lřindépendance. Néanmoins, lřinstitutionnalisation de la scène 

internationale au cours du XXème siècle a profondément modifié le sens de la souveraineté 

externe, qui pourtant continue dřêtre présentée comme attachée à la souveraineté interne. La 

souveraineté externe désigne en effet non plus lřindépendance, mais le droit à lřindépendance. 

Comme droit à lřindépendance, la souveraineté va alors être liée à la reconnaissance. De 

nombreux théoriciens de Relations internationales vont alors chercher à définir la 

souveraineté à travers les pratiques de reconnaissance (2.1.1.2.1), tandis que les théoriciens du 

Droit international vont la considérer comme un attribut juridique conféré par la 

reconnaissance (2.1.1.2.1). 

 

2.1.1.2.1 Chez les théoriciens des Relations internationales  

 

 

Selon J. Bartelson, un des manquements des Sciences Sociales serait le retard 

pris dans lřintégration du tournant linguistique (linguistic turn)
1028

. Cela est dřautant plus 

exact que la souveraineté est plus une notion quřun concept : son utilisation dans différents 

champs disciplinaires a réellement complexifié sa compréhension, et quřune étude rigoureuse 

et critique sur une base sémantique serait plus que nécessaire. Or, justement, le courant 

constructiviste essaye de se détacher des définitions a priori pour se concentrer sur les 

pratiques et discours des auteurs. Cřest en effet la démarche quřadoptent respectivement Th. J. 

Biersteker ou Stephen Krasner, mais qui a tendance à se généraliser. La souveraineté va donc 

être abordée à travers les pratiques et discours des acteurs étatiques (2.1.1.2.1.1), ce qui va 

entraîner un recentrement de celle-ci sur les modalités de reconnaissance (2.1.1.2.1.2). 
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2.1.1.2.1.1 L’État et la souveraineté appréhendés à travers les pratiques des 

acteurs 

 

 

La démarche constructiviste, qui est celle adoptée par Badie, sřattache ainsi à 

étudier les concepts non pas en tant quřobjet prédéfinis mais à partir des pratiques et discours. 

De ce fait, le courant constructiviste va critiquer les concepts de souveraineté et dřÉtat, 

jugeant non seulement que les différentes pratiques engendrées par ces concepts sont trop 

différentes pour renvoyer à une même réalité, mais surtout que les réalités désignées par ces 

concepts sont trop floues
1029

. Il y a donc bien, de la part des constructivistes, une tentative de 

redéfinition des termes :  

One of the most important analytical challenges for scholars of international relations is to 

identify different meanings of state, sovereignty and territory, and to understand their 

origins, comprehend their changes of meaning, analyse their interrelationships, and 

characterize their transformations.
1030

 

Parce que les notions sont posées comme des constructions sociales, elles seraient 

dépendantes de la manière dont elles sont perçues et utilisées. Il va donc sřagir pour le courant 

constructiviste dřidentifier ces différents sens : « The concept of state, sovereignty and 

territory are each socially constructed. They are defined, and redefined, by the rules, actions 

and practices of different agents, including in the case of states, by themselves »
1031

. 

Biersteker estime donc nécessaire de définir la souveraineté en la considérant à travers les 

pratiques des États
1032

. Cette importance accordée aux principes et aux discours est également 

présente chez S. Krasner, lorsquřil définit les régimes internationaux comme : « implicit or 

explicit principles, norms, rules and decision-making procedures around which actors‟ 

expectations converge in a given area of international relations »
1033

. 

 

Cette approche constructiviste est ainsi censée permettre de dépasser les débats 

doctrinaux sur ce en quoi consisterait la souveraineté (et lřÉtat) en se concentrant sur des 

phénomènes observables, sur la manière dont elle est utilisée. Néanmoins, si cette approche 

permet effectivement de dire comment les États se comportent et se définissent, comment la 

souveraineté est perçue, pratiquée et utilisée, elle est incapable de renseigner sur ce quřils 

                                                 
1029

 Sur ces questions, Cf., infra. 
1030
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sont, par-delà la diversité des formes. Il ne sřagit pas de repenser une théorie des essences, 

mais plutôt de considérer que la recherche doit avoir la prétention de créer des invariants
1034

. 

En effet, une démarche analytique ne saurait sřen dispenser : si la démarche scientifique se 

limite à lřétude sociologique des concepts, elle reste alors dépendante pour ses définitions de 

la manière dont les concepts sont utilisés politiquement par les différents acteurs. Elle se 

résumerait alors à une typologie des différents sens utilisés et des différentes configurations 

quřelle observe et sřinterdirait toute approche visant à considérer un mésusage de la notion 

étudiée (puisque le sens devient celui qui lui est donné). Les concepts se retrouvent alors, au 

cours du temps, surchargés sémantiquement et de ce fait analytiquement inopérants, puisque 

les différents auteurs nřemploient pas nécessairement les mêmes termes dans le mêmes sens 

(chaque acteur employant le terme en fonction de stratégies qui lui sont propres). 

 

Il y a donc réduction chez les constructivistes de lřobjet à la manière dont cet objet est 

considéré. Ce phénomène est fortement lié à lřapproche constructiviste et notamment à sa 

dimension nominaliste. En effet, I. Hacking, dans son étude sur le constructivisme considère 

trois éléments structurants, qui sont des « points de blocage »
1035

 avec les non-

constructivistes. Ces points de blocage sont la contingence (les concepts et théories 

scientifiques auraient pu évoluer différemment et aboutir à une conception alternative du 

monde, tout aussi « réussie ») ; le nominalisme (le refus dřune structure inhérente au monde) 

et lřexplication de la stabilité scientifique (qui sřexpliquerait, au moins en partie, par des 

éléments externes au contenu scientifique). Or, les nominalistes, en refusant lřidée de 

structure inhérente au monde, développent nécessairement une approche qui tend plus vers 

lřhistoire des représentations que vers lřanalyse essentialiste. Il nřexiste donc pas chez les 

constructivistes dřobjet État qui aurait une structure constante dont aurait à rendre compte la 

théorie
1036

. De cette inexistence dřune structure intrinsèque de lřobjet État, qui lui serait 

inhérente, les constructivistes se retrouvent alors nécessairement obligés de se rabattre, pour 

penser et analyser lřÉtat, sur lřanalyse des discours concernant lřÉtat et donc sur lřhistoire des 

représentations de lřÉtat (mais également de la souveraineté ou de tout autre objet).  
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Cřest ce qui ressort de nombreux travaux de constructivistes. La souveraineté se 

trouve pensée de la même manière : elle ne recouvre que le sens que lui donnent les différents 

acteurs, en fonction de leur croyance et de leur intérêt. Il y a alors une accumulation pêle-mêle 

de définitions et de conceptions, sans réelle tentative dřhomogénéisation autre que purement 

classificatoire (ce qui supposerait une définition inhérente au concept, ce qui justement est 

nié). Cřest également la démarche, par exemple, de Stephen Krasner : il relève les différentes 

acceptions du concept de souveraineté et voit leurs applications, sans chercher à les discuter. 

Il distingue ainsi quatre différentes acceptations de la souveraineté. Il y aurait ainsi la 

souveraineté légale (international legal sovereignty), la souveraineté westphalienne 

(Westphalian sovereignty), la souveraineté domestique (domestic sovereignty) et la 

souveraineté interdépendance (interdependence sovereignty)
1037

. La souveraineté légale 

renverrait aux pratiques liées à la reconnaissance mutuelle. Il sřagit donc de la souveraineté 

telle que perçue par le droit international (mais aussi par toute une part des théoriciens des 

Relations internationales − voir le point suivant). La souveraineté westphalienne renverrait à 

lřabsence dřacteurs extérieurs dans les structures dřautorité dřun territoire donné. Ces deux 

types de souveraineté sřinscrivent dans des logiques dřautorité et de légitimité, sans impliquer 

de notion de contrôle. La souveraineté domestique renverrait à la capacité des autorités 

publiques à exercer un contrôle sur leur territoire et à déterminer la forme de ses institutions. 

Elle implique donc à la fois contrôle et autorité. La souveraineté interdépendance renverrait à 

la capacité des autorités publiques de maîtriser les flux transfrontaliers (personnes, capitaux, 

idées, informations, polluants...). Mais surtout, S. Krasner reconnaît que ces différentes 

acceptations de la souveraineté nřinteragissent pas forcément ensemble et peuvent ainsi être 

totalement détachées les unes des autres : une entité peut en avoir une, plusieurs ou toutes. 

Elles ne sont donc pas équivalentes. Si ces différents aspects ne sont pas équivalents, il nřy a 

aucune raison de considérer quřils concernent le même concept. Il faut alors considérer que le 

vocable de souveraineté est utilisé pour recouvrir différents caractères de lřÉtat, indépendants 

les uns des autres : non pas plusieurs aspects de la même notion, mais bien plusieurs concepts. 

 

Il nřest bien entendu pas question de nier lřintérêt dřune telle démarche : lřétude du système 

international (et même du système politique) à une époque donnée ne saurait faire lřéconomie, 

dans une approche compréhensive, dřune analyse de la manière dont les acteurs comprennent 
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et utilisent les concepts. En ce sens, il faut effectivement considérer la souveraineté et lřÉtat 

comme des concepts mouvants, qui construisent des mondes et permettent de rendre compte 

des pratiques. Mais si cette approche est certes nécessaire, elle ne saurait se confondre avec 

une démarche analytique qui cherche à fournir une analyse des processus et des structures. Il 

pourrait même être intéressant de dresser un parallèle entre cette dimension de la démarche 

constructiviste et le béhaviorisme, qui se concentrait également sur les comportements 

observables (la démarche quantitative en moins). 

 

 

  Le courant constructiviste a donc mis en avant la nécessité de considérer la 

souveraineté à travers les pratiques quřelle engendre. Sur la scène internationale, cette 

approche facilitera lřidentification de la souveraineté à la reconnaissance (ainsi quřà 

lřinstitution du système international). 

 

 

2.1.1.2.1.2 La souveraineté comme pratique de reconnaissance 

 

La souveraineté, dans sa dimension externe, est identifiée à lřindépendance. Or, 

tout un courant de pensée met lřaccent sur les pratiques des acteurs plutôt que sur les 

définitions a priori. Lřétude de la souveraineté en Relations internationales devient donc 

lřétude des pratiques et discours des acteurs se considérant comme indépendants, puis, du fait 

de la dimension interactive qui semble liée à lřidée même de relations, aux pratiques et 

discours des acteurs se reconnaissant mutuellement comme indépendants. Lřindépendance se 

traduit alors concrètement par la reconnaissance de cette indépendance, principalement dans 

le domaine des Relations internationales, qui sřintéresse aux relations entre acteurs.  

Cette évolution implique la nécessité de séparer les notions de souveraineté interne et 

de souveraineté externe, chacune renvoyant alors à deux conceptions différentes de lřÉtat. 

 

Il y existe ainsi une tendance forte à identifier la souveraineté au principe de 

reconnaissance. Lřexemple de Bertrand Badie a déjà été développé
1038

, mais cřest ce que fait 

par exemple Biersteker :  

                                                 
1038

 Cf., supra. 
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States define the meaning of sovereignty through their engagement in practice of mutual 

recognition, practice that defines both themselves and each other. At the same time, the 

mutual recognition of claims of sovereignty is an important element in the definition of the 

state itself (although there is a school of thought within international law that maintains that 

states can exist without formal recognition by other states) (Shaw, 1997: 146-7)
1039

.  

Ainsi, parce que les États se reconnaissent mutuellement, il serait alors possible de les 

définir par rapports à la manière dont ils se définissent : est un État tout ce qui est reconnu 

comme État par ceux qui sont déjà reconnus comme États. Puisque la souveraineté est le 

critère de lřÉtat, et que ce qui caractérise lřÉtat est dřêtre reconnu comme État, il semble 

logique de considérer que la souveraineté, critère de lřÉtat, devienne la reconnaissance. Il y a 

ainsi une réduction de la souveraineté à ce que S. Krasner identifie comme la souveraineté 

légale. De ce fait, si les pratiques de reconnaissance évoluent, alors cela signifie que la 

souveraineté évolue également.  

Or, restreindre la définition de lřÉtat à la manière dont ils se définissent eux-mêmes 

est problématique. Par analogie, il serait délicat de définir lřêtre humain simplement de la 

manière dont ceux-ci se considèrent, et de ce fait considérer alternativement lřHomme comme 

créature divine puis comme fruit de lřévolution (cřest dřautant plus délicat si lřon se rappelle 

que de nombreuses sociétés étaient assez restrictives sur ce statut). Cela est certes intéressant 

du point de vue de lřhistoire des Relations internationales ou de lřhistoire des mentalités, et 

aide indéniablement à comprendre les politiques développées par les États. Toutefois, cela ne 

renseigne en rien sur les conditions de possibilité dřune communauté politique stable (ce qui 

est lřorigine des théories de la souveraineté
1040

). Surtout, la reconnaissance dřun État par les 

autres États ne dépend pas seulement de critères objectifs (quand bien même ils seraient 

changeants) et répond également à des objectifs politiques
1041

. De ce fait, considérer lřÉtat par 

la manière dont il est accepté revient à dire quřun État est ce qui est considéré comme État. 

Or, cette position est la conséquence logique du nominalisme inhérent au constructivisme : 

puisque les concepts nřexistent pas en soi, la seule manière légitime de les aborder nřest pas 

de partir de définition a priori, mais bien de ce qui est empiriquement observable de la part 

des entités considérées comme États (dřautant plus que ceux-ci, comme seul interprète 

authentique du droit international, sont les seuls habilités à le dire). 
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 De ce fait, se concentrer sur les discours des acteurs politiques pour saisir le sens de la 

souveraineté amène logiquement à lier celle-ci à la reconnaissance. Les acteurs politiques 

vont en effet mobiliser des rhétoriques utilisant la souveraineté dans deux principaux cas : soit 

pour affirmer celle-ci face à ce qui est considéré comme une menace ou pour revendiquer la 

légitimité dřune action ; soit pour demander lřobtention dřun statut ou dřun avantage. Elle 

apparaît alors plus comme une revendication dont il est demandé aux autres de prendre acte. 

À ce titre, elle est bien liée à la reconnaissance, puisqu'il sřagit de la faire reconnaître ou 

admettre aux destinataires du discours. Cřest dřailleurs ce qu'affirme B. Badie : « Repérable 

comme revendication, c'est-à-dire comme attente vis-à-vis de l'autre, elle est décidément un 

principe d‟organisation particulièrement fragile »
1042

. Néanmoins, cela est plus lié à la 

logique du discours, qui sřadresse nécessairement à un destinataire, dont on attend quelque 

chose. En ce sens, la souveraineté devient juste un outil rhétorique dont se servent les acteurs 

en vue de réaliser leurs objectifs propres. Il y a toutefois une confusion flagrante entre lřoutil 

de revendication et le principe dřorganisation. Lřidentification de la souveraineté à la 

reconnaissance à travers lřanalyse des discours et pratiques des acteurs est alors la 

conséquence logique du choix méthodologique consistant à lřétudier à travers les discours 

dřacteurs politiques.  

 

 

Dans un souci de cohérence, à partir du moment où la souveraineté externe est 

identifiée à la reconnaissance de lřindépendance, il faut la distinguer de la souveraineté 

interne, qui conserve lřidée dřun pouvoir ultime. Ainsi, à titre dřexemple, Thomas J. 

Biersteker et Cynthia Weber séparent le concept de souveraineté de celui de République :  

we separate concepts like state and sovereignty analytically, rather than collapse the two 

into a single ideal concept of Ŗstate sovereigntyŗ. As a starting point, therefore, we 

provisionally defined the Ŗterritorial stateŗ as a geographically-contained structure whose 

agents claim ultimate political authority within their domain. We consider Ŗsovereigntyŗ as 

a political entityřs externally recognized right to exercise final authority over its affairs.
1043 

Ces deux formulations semblent assez proches de celles définies par Carré de 

Malberg. Dřailleurs, ils reprennent cette distinction : « we recognize the importance of both 

the internal and the external dimension of sovereignty (where “internal” refers to the 

existence of some ultimate authority over a particular domain and “external” refers to the 
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recognition of that authority by the other) »
1044

. Il y a toutefois un double glissement. Dřune 

part, si effectivement la dimension interne de la souveraineté est similaire, la souveraineté 

externe nřest bien plus le simple fait de lřindépendance, mais sa reconnaissance par les autres. 

Or, lřindépendance de fait est une chose, son acceptation (cřest-à-dire la reconnaissance) par 

les autres en est une autre (comme lřillustre la célèbre phrase de Napoléon Bonaparte à 

lřambassadeur de lřempire des Habsbourg lors de la conférence de CampoFormio : « La 

République française ne veut point être reconnue ; elle est en Europe ce qu‟est le Soleil sur 

l‟horizon ; tant pis pour qui ne veut pas la voir et en profiter »
1045

). Dřautre part, alors que 

cřest la souveraineté externe qui est modifiée (en étant identifiée à la reconnaissance), cřest 

elle qui garde la dénomination de souveraineté. Cela se retrouve chez B. Badie lorsqu'il 

affirme que « on ne saurait trop rappeler la nature intersubjective de la souveraineté : celle-

ci existe, à l‟échelle internationale, si elle est reconnue par les autres »
1046

. Il y a donc bien 

ici un glissement sémantique du concept de souveraineté qui, à partir dřune distinction 

purement formelle entre souveraineté interne et souveraineté externe, sřattache à la 

souveraineté externe lorsque celle-ci change de signification. Cette distinction entre la 

souveraineté puissance et la souveraineté statut renvoie à la distinction entre la souveraineté 

légale et la souveraineté opérationnelle. Or, seule la souveraineté opérationnelle est traitée par 

Jean Bodin et Thomas Hobbes. 

 

Ce glissement pose toutefois certains problèmes logiques, principalement à cause du 

lien maintenu entre souveraineté interne et souveraineté externe, posé comme deux 

dimensions du même objet. Si la définition de la souveraineté externe correspond tout à fait 

avec la définition donnée préalablement de la souveraineté comme droit reconnu par les 

autres, la souveraineté interne renvoie à la définition, pourtant posée comme différente, de la 

République (susnommée territorial state). Il est vrai que lřambiguïté du terme domaine, qui 

peut à la fois désigner un champ de compétences et un espace géographique est ici 

problématique
1047

. Il semble bien néanmoins que la dimension interne de la souveraineté 

renvoie à ce qui était analytiquement séparé de la souveraineté : le territorial state. Le fait que 

dans leur définition du territorial state, lřautorité ultime ne soit que revendiquée (claim) alors 
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que dans leur définition de la souveraineté interne elle existe (existence), ne doit pas égarer. 

Dřune part parce quřil est inimaginable de pouvoir considérer comme seul critère de lřÉtat 

territorial la simple existence dřune revendication du pouvoir ultime. Dřautre part parce que la 

distinction entre État territorial et souveraineté ainsi que le fait quřils considèrent quřil existe 

des souverainetés sans État territorial nřa de sens que si lřautorité ultime est effective. La 

dimension interne de la souveraineté renvoie donc bien à lřexistence effective dřun pouvoir 

ultime tandis que la dimension externe de la souveraineté renvoie à la reconnaissance. En 

affirmant la possibilité (et la pertinence) de séparer les concepts dřÉtat et de souveraineté, ce 

sont bien les dimensions interne et externe de la souveraineté qui se trouvent séparées. En 

effet, la dimension interne de la souveraineté et lřÉtat territorial renvoient alors à lřexistence 

effective dřune autorité ultime ; tandis que la dimension externe de la souveraineté et la 

souveraineté renvoient à la reconnaissance par les autres du statut dřÉtat. Or, lřexistence 

effective dřune autorité ultime, cřest-à-dire dřune puissance normative (puisque lřautorité se 

fait par le droit et que lřeffectivité passe par la puissance), comme critère de lřÉtat revient à 

affirmer que la souveraineté, entendue comme puissance normative autonome, est le critère de 

la République. Il faut donc séparer analytiquement lřÉtat souverain du principe de 

reconnaissance.  

 

La pertinence dřune distinction entre souveraineté et reconnaissance nřest pas à 

remettre en cause. Elle leur permet ainsi de considérer les Républiques (territorial state) 

effectives mais non reconnues (tel Taiwan), et les entités reconnues (donc, dans leur logique, 

souveraines) mais ne disposant pas dřun territoire (tel la Palestine)
1048

. Ainsi, la souveraineté 

nřest plus la puissance autonome constituant la République, mais bien un droit à exercer une 

puissance (indépendamment, semble-t-il, du fait de disposer ou non de cette puissance), 

reconnu de lřextérieur. Le fait quřil puisse y avoir des Républiques sans souveraineté et des 

souverainetés sans République montre bien le caractère non équivalent de ces deux concepts. 

La souveraineté interne et externe ne désigne donc plus le même objet. Or, le maintien dřun 

terme similaire pour désigner deux choses différentes ne peut quřêtre source de confusion, 

surtout en maintenant lřidée de deux dimensions du même concept. De plus, il apparaît bien 

quřil y a un retournement complet vis-à-vis des théories de Jean Bodin ou de Thomas Hobbes, 
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puisque est séparé analytiquement de la souveraineté ce qui la définissait (lřexistence dřun 

pouvoir ultime. 

 

Cette difficulté à maintenir un lien fictif entre souveraineté interne et souveraineté 

externe est particulièrement visible chez Daniel Philpott. Celui-ci affirme bien quřil ne sřagit 

pas de deux types de souveraineté mais bien de deux aspects complémentaires de la 

souveraineté, quřil affirme « alwais coexistent »
1049

.Il se contredit alors immédiatement en 

note de bas de page, pour affirmer quřelles peuvent ne pas coexister, mais que lorsque la 

souveraineté est réalisée, les deux aspects sont présents. De ce fait, il ne sřagit plus de deux 

dimensions du même concept, mais bien de deux éléments différents de la souveraineté, qui 

ensemble la constitue. 

 

 Il y a donc une vraie difficulté, chez les auteurs qui identifient la souveraineté externe 

à la reconnaissance, à consommer la rupture entre souveraineté interne et externe. Pour 

maintenir ce lien, lřidentité de définition sera remplacée par un lien logique. La souveraineté 

externe sera alors posée comme la conséquence logique de la souveraineté interne. Cela est 

particulièrement visible chez F. H. Hinsley (qui pose lřapparition de la souveraineté interne 

dans lřempire romain) :  

The idea that there is a sovereign authority within the community carries with −at least it 

leads to− the idea that this authority is one among other authorities ruling in other 

communities in the same sovereign way: a state which claims to be free of limit and control 

within its community is bound in logic to concede the same freedom to other state in 

theirs.
1050

  

Ainsi, admettre la souveraineté de sa communauté impliquerait de reconnaître la souveraineté 

des autres communautés. De ce fait, il apparaît bien que Hinsley estime le principe de 

reconnaissance comme lié au principe de souveraineté. Or, ce lien posé comme logique, 

même chez lui, ne lřest pas
1051

. Il précise dřailleurs aussitôt que lřexistence dřune 

communauté politique souveraine non seulement ne présume en rien de lřétat des autres 

communautés ; mais surtout ne saurait aucunement impliquer la reconnaissance du droit de 

ces communautés à être souveraines. Cřest ce que montre à très juste titre Bertrand Badie, 

lorsquřil explique que les empires ne sřinscrivent pas dans cette logique de reconnaissance 

mutuelle. Son erreur ne consiste donc pas en la méconnaissance de ce fait, mais dans 

                                                 
1049

 PHILPOTT D., Revolutions in sovereignty, Princeton, Princetone University Press, 2001, p. 18. 
1050
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lřassimilation quřil fait entre souveraineté et reconnaissance mutuelle
1052

 (ce qui lui fait dire 

que les empires sont un exemple de non application de la souveraineté non pas parce quřils ne 

sont pas reconnus, ni parce qu'ils ne disposent pas en leur sein dřune puissance ultime, mais 

parce quřils ne reconnaissent pas les autres). Si une entité souveraine a une prétention à 

lřhégémonie universelle, elle dénie de fait aux autres communautés politiques le droit à être 

souveraines, elle ne les reconnaîtra donc pas
1053

. Mais cela nřa aucune conséquence sur sa 

souveraineté propre (ni, fondamentalement, à celle des entités qui échappent à sa domination). 

Il nřy a donc pas de contradiction en soi entre la souveraineté dřun État et le refus de 

reconnaissance de cet État du droit des autres communautés politiques à lřindépendance. 

 

 

Cette distinction que font Th. J. Biersteker et C. Weber entre État territorial et 

souveraineté renvoie à deux sens bien différents du terme État. Il y a dřun côté lřÉtat 

territorial au sens de République chez Bodin ou de Common-Wealth chez Hobbes, cřest-à-dire 

effectivement un droit gouvernement des ménages avec puissance souveraine. De lřautre côté, 

il y a lřÉtat au sens de personne morale sujet de droit international, tel quřil apparaît dans les 

théories du droit international, qui est ici un simple statut juridique permettant de jouir de 

certaines prérogatives. Cette distinction des différents sens du concept dřÉtat transparaît chez 

J-J Roche, qui rappelle que « L‟existence politique d‟un État est indépendant de sa 

reconnaissance par les autres États (cas d‟Israël ou de Taïwan) »
1054

. Il y a alors la définition 

politique de l'État (droit gouvernement des ménages avec puissance souveraine) et la 

définition juridique de l'État (personne morale). À ces deux conceptions différentes de lřÉtat 

correspondent alors deux conceptions différentes de la souveraineté : la souveraineté 

reconnaissance et la souveraineté puissance normative autonome. Il apparaît donc que les 

théories juridiques ont eu un rôle considérable dans cette évolution du concept dřÉtat et de 

souveraineté. 
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2.1.1.2.2 La souveraineté en droit international : les attributs légaux de 

l’État. 

 

 

Les théories de droit international ont également effectué le glissement 

sémantique observé chez Th. J. Biersteker et C. Weber (et ont probablement aidé les politistes 

dans cette voie). La souveraineté se retrouve alors également identifiée à la reconnaissance et 

est pensée soit comme un attribut juridique de lřÉtat, soit comme une liberté légale de lřÉtat, 

celui-ci étant définit comme sujet de droit international. En effet, les juristes du droit 

international travaillent dans le cadre de lřordre juridique international
1055

. De ce fait, ils 

auront une certaine tendance naturelle non seulement à considérer les différentes entités 

comme des sujets de droit mais en plus à faire dériver ces entités et leurs attributions alors 

juridiquement définies comme dérivant de cet ordre juridique international. Ainsi, alors que la 

plupart des théoriciens de Science Politique buttent sur la séparation entre souveraineté 

interne et souveraineté externe, la perception de lřÉtat comme personne morale sujet de droit 

international permet aux juristes de recréer ce lien. La souveraineté est alors définie comme 

lřensemble des compétences que lřordre juridique international attribue à lřÉtat.  

Le droit international a ainsi profondément modifié le principe de souveraineté. En 

effet, les juristes ne vont plus considérer la souveraineté comme lřindépendance de lřÉtat, 

mais comme la formalisation juridique de cette indépendance au sein de lřordre international 

(2.1.1.2.2.1). Elle apparait donc liée à la reconnaissance des autres États mais elle devient 

alors lřattribut juridique qui confère à lřÉtat sa personnalité morale au sein de lřordre 

juridique interétatique (2.1.1.2.2.2). Attribut juridique caractérisant lřÉtat, et lřÉtat se 

caractérisant par lřindépendance, la souveraineté peut alors être pensée comme la liberté 

légale de lřÉtat au sein de lřordre juridique international (2.1.1.2.2.3). Liberté légale de lřÉtat, 

il sera alors possible de réunifier les concepts de souveraineté interne et externe en 

considérant que la souveraineté interne de lřÉtat et les compétences de celui-ci sont attribuées 

par lřordre juridique international (2.1.1.2.2.4). Cela traduit ainsi une inversion complète de la 

notion de souveraineté : alors que la souveraineté externe était originellement pensée comme 

la conséquence de la souveraineté interne, certains auteurs vont considérer que cřest la 

souveraineté interne qui est la conséquence de la souveraineté externe. 
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2.1.1.2.2.1 La souveraineté comme formalisation de l'indépendance d’un 

État 

 

Dans les manuels de Droit international public, la souveraineté nřest plus 

comme chez Hobbes et Bodin ou même Carré de Malberg la simple existence au sein dřune 

collectivité dřun pouvoir autonome, cřest-à-dire lřindépendance, mais sa formalisation 

juridique au sein de lřordre international : « Celle-ci [l‟indépendance] constitue une situation 

de pur fait dont la souveraineté réalise la formalisation juridique »
1056

. Il y a donc bien une 

différence entre lřindépendance et la souveraineté, puisque lřune est la formalisation juridique 

de lřautre. Cette lecture est également confirmée par Jean Combacau et Serge Sur : 

La notion de souveraineté internationale, ainsi définie, ne semble en rien différer de la 

notion dřindépendance, dont on sait quřelle est une des conditions de lřapparition de lřÉtat 

sur la scène internationale. Et il est vrai quřelles ont exactement le même compas ; toutefois 

elles appartiennent à deux ordres différents, lřindépendance à celui du fait, la souveraineté à 

celui du droit ; la souveraineté internationale nřest ainsi que la formalisation légale dřune 

indépendance de fait ou, si lřon veut, le droit au maintien de lřindépendance
1057

 

Cette idée que la souveraineté est un droit à lřindépendance est également présente chez P.-M. 

Dupuy et Y. Kerbrat
1058

. Cette position nřa pas toujours été consensuelle au sein de la théorie 

juridique, et Jean Charpentier rappelle que certains affirmaient que cřétait lřindépendance qui 

était lřexpression juridique de la souveraineté
1059

. Cette position semble toutefois avoir 

disparue (il les oppose par une référence de 1993 −J. Touscoz− et une de 1976 

−Ch. Rousseau). 

Il y a bien ici une opposition dřordres entre celui des faits et celui du droit. Ce qui est 

en jeu ici, cřest la description du monde en termes juridiques, où des acteurs juridiquement 

définis entretiennent des rapports juridiquement codifiés au sein dřun ordre juridique. Or, la 

reprise dřun terme déjà sémantiquement chargé et source de débats doctrinaux centenaires 

pour désigner non pas plus une puissance mais la formalisation juridique de son indépendance 

ne peut quřajouter à la confusion. La souveraineté nřest donc plus lřexistence dřune puissance 

normative autonome, mais un droit reconnu et garanti à lřindépendance.  

 

Le lien entre souveraineté et reconnaissance est alors ici évident et effectivement 

logique. Puisque la souveraineté est devenue chez les juristes à la fois la formalisation de 

lřindépendance (ce quřelle était strictement auparavant) et un droit subjectif à cette 
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indépendance, cette indépendance et ce droit doivent donc être formalisés. Or, ce qui 

formalise cette indépendance et qui la transformerait en souveraineté est justement la 

reconnaissance. Cela est particulièrement visible lorsque J. Combacau et S. Sur abordent le 

processus dřacquisition de la souveraineté, puisque la section qui y est consacrée sřintitule 

« L‟acquisition de la souveraineté : formation et reconnaissance de l‟État »
1060

. La formation, 

qui renvoie alors à lřexistence dřune puissance organisée et indépendante (donc dřune 

souveraineté interne) nřest donc quřun élément de lřacquisition de la souveraineté : cřest bien 

la reconnaissance qui finalise lřacquisition de la souveraineté.  

 

  Le fait de lier la souveraineté à la formalisation juridique de lřindépendance (et 

donc à la reconnaissance qui la permet) inscrit automatiquement celle-ci dans la sphère du 

droit. Cela est lié à lřapproche juridique de lřÉtat qui est défini comme personne morale dont 

la souveraineté devient un attribut 

 

 

2.1.1.2.2.2 De l’État comme entité politique à l’État comme personne 

morale : la souveraineté comme attribut juridique conférant la personnalité. 

 

Il existerait un débat doctrinal entre une conception déclarative et une 

conception constitutive de la reconnaissance de lřÉtat en droit international. Or ce débat nřa 

de sens que dans le cadre dřune assimilation de lřÉtat comme communauté politiquement 

organisée (République) à lřÉtat comme personne morale sujet de droit international. Cela est 

particulièrement visible dans un article dřAndré Jolicoeur
1061

. Il montre bien que la 

reconnaissance est un acte juridique qui est de fait constitutive de lřidentité juridique de lřÉtat 

du point de vue du droit international. Or, pour lui, lřÉtat est une personne juridique, sujet du 

droit international. Cela est particulièrement visible lorsquřil assimile les deux : « une 

communauté qui se dit un État, c‟est-à-dire qui se prétend sujet du droit international »
1062

 ; 

ou encore lorsquřil dénie aux communautés politiques indépendantes le statut dřÉtat : « Une 

communauté possédant un ordre juridique coercitif centralisé et indépendant n‟est pas 

juridiquement parlant, un État par rapport à une autre communauté »
1063

. Il y a donc bien la 

définition juridique de lřÉtat et la définition politique de lřÉtat. Alors que les théories de la 
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souveraineté classiques concernaient la définition politique de lřÉtat, les juristes vont 

sřattacher à sa définition juridique. Or, il est évident que si on lie souveraineté et État, la 

transformation dřun des termes implique nécessairement une transformation de lřautre. Penser 

lřÉtat comme hiérarchie de commandement ou comme personne morale entraîne 

nécessairement des conséquences sur son critère dřexistence. 

 

Yann Kerbrat et Pierre-Marie Dupuy affirment la stérilité du débat doctrinal 

classique
1064

, qui opposait ceux qui considéraient que la reconnaissance était constitutive de 

lřÉtat et ceux qui considéraient que la reconnaissance était déclarative. Ils estiment ainsi quřil 

y a à la fois un effet déclaratif et constitutif de la reconnaissance. Les formules employées 

pour décrire les effets constitutifs montrent ainsi quřeffectivement, la reconnaissance a pour 

principal effet dřintroduire la nouvelle entité dans la société juridique des États, cřest-à-dire 

de lui donner la personnalité juridique1065 : 

Constitutive, la reconnaissance lřest cependant aussi, puisque lřauteur de la reconnaissance 

ne peut plus ensuite contester la réalité du nouvel État. Il doit donc traiter la collectivité 

concernée comme un État souverain et ne peut plus lui refuser aucun des droits que le droit 

international attribue à un tel État. [...] 

La reconnaissance est, en outre, nécessaire à lřétablissement de relations juridiques actives 

entre les deux États, celui qui lřétablit et celui qui en bénéficie. Il est évident quřun État a 

besoin des autres pour pouvoir agir juridiquement dans le cadre international 

 Or, si les avantages évoqués ici sont indéniables, ils ne sont absolument pas liés au 

simple fait de lřindépendance. En ce sens, ils y ajoutent bien quelque chose. Ils ne peuvent 

pourtant constituer une preuve du caractère constitutif de la reconnaissance que sřils font 

partie de la définition de lřÉtat. Il faut donc en conclure que tous ceux qui admettent ne serait-

ce quřune part de la dimension constitutive de la reconnaissance considèrent que lřÉtat se 

définit nécessairement comme une personne morale sujet du droit international. La 

reconnaissance nřest effectivement strictement quř « un acte constitutif de droit »
1066

. Il est 

vrai que la commission dřarbitrage pour la paix en Yougoslavie présidée par R. Badinter, à la 

question « à quelles conditions une entité constitue [-t-elle] un État ? » répond que lřexistence 

ou la disparition est une question de fait et considère donc que la reconnaissance a un effet 

purement déclaratif
1067

. Dans ce cas, le statut international de lřÉtat ne fait pas partie de sa 
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définition, et lřon revient à la distinction entre État comme République et État comme 

personne morale sujet de droit international. 

 

 Le glissement sémantique de lřÉtat comme République à lřÉtat comme personne 

morale, observé en droit international va alors effectivement avoir des conséquences sur le 

principe de souveraineté. La souveraineté était le critère de la République parce quřelle 

désignait le caractère suprême et autonome de son pouvoir. À partir du moment où lřÉtat est 

défini comme personne morale, le critère fondamental devient la personnalité juridique :  

la souveraineté constitue lřapanage de lřÉtat. Sa possession entraîne automatiquement pour 

son titulaire une conséquence directe, celui de lui conférer une identité corporative à 

lřintérieur de lřordre juridique international. Cřest ce quřon désigne en disant que lřÉtat 

possède la personnalité juridique internationale. En réalité, autant quřattribut de la 

souveraineté, on pourrait dire que cette personnalité lui est quasiment consubstantielle tant 

lřune et lřautre sont indissociables : pas dřÉtat souverain sans personnalité juridique 

internationale. Ceci, on le verra ensuite, vaut également à lřÉtat un faisceau de 

compétences, règlementées par le droit international.
1068

  

Ce passage montre très clairement que P.-M. Dupuy et Y. Kerbrat réduisent lřÉtat souverain 

comme République à lřÉtat souverain comme personne morale. Les formules sa possession et 

l‟apanage permettent bien de dissocier lřÉtat et la souveraineté (puisque celui-ci la possède) 

et montre que la souveraineté est pensée comme un attribut juridique. La suite du passage 

identifie clairement la souveraineté à la personnalité juridique internationale dřÉtat souverain. 

La principale fonction de la souveraineté se trouverait alors dans lřattribution de la 

personnalité internationale et se voit peu à peu identifiée avec elle. Or lřidentité corporative au 

sein de l'ordre juridique international est dépendante de la reconnaissance. Cela implique bien 

de considérer que la souveraineté est dépendante de la reconnaissance. 

La dimension première de pouvoir suprême et autonome est reléguée à un autre plan. Il nřest 

plus du tout question ici de souveraineté interne. Or, puisque la souveraineté est liée à la 

personnalité juridique de lřÉtat, et que cette personnalité juridique est liée à la reconnaissance 

(puisque cřest la reconnaissance qui permet à une République de devenir un État sujet du droit 

international) il est alors logique de considérer que la souveraineté est créée par la 

reconnaissance.  

 

Enfin, et surtout, il nřy a pas de critère objectif de reconnaissance dřun État. De ce fait 

la souveraineté, au sens de personnalité morale, peut très bien être accordée à une entité ne 

disposant pas de lřeffectivité dřun pouvoir sur le territoire. En ce sens, en reprenant la 
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distinction entre territorial state et sovereignty de Biersteker, il ne faut pas considérer que 

lřune est la formalisation juridique de lřautre, mais bien quřil sřagit de deux concepts 

radicalement différents, appartenant à deux ordres distincts. Philippe Braud semble avoir bien 

saisi cette distinction. Dans le lexique quřil propose à la fin de son manuel (dont il souligne 

lui-même lřaspect sommaire des définitions), il donne deux définitions de lřÉtat clairement 

distinguées : « 1. Le pouvoir monopolisateur de la coercition légitime au sein de la société 

globale ; 2. Ensemble territorial juridiquement organisé, envisagé comme sujet de droit 

international (les États membres de l‟ONU) »
1069

. La dimension concise de ces définitions fait 

clairement apparaître la non-synonymie des deux définitions, qui sont totalement différentes. 

Ainsi, parce quřil existe deux définitions de lřÉtat, chacune appartenant à un univers 

conceptuel différent, recouvrant des réalités différentes, il est logique quřil existe deux 

définitions correspondantes de la souveraineté
1070

. 

  

 

 La souveraineté apparaît donc en droit international comme lřattribut juridique 

dřune personne morale, lui conférant son statut. Monique Chemillier-Gendreau la présente 

clairement comme telle
1071

. Il faut toutefois préciser que la définition de la souveraineté 

comme attribut de lřÉtat est discutée : ce serait alors pour certains une liberté légale. 

 

2.1.1.2.2.3 La souveraineté comme liberté légale.  

 

Cette idée de la souveraineté comme attribut juridique est également présente 

de façon similaire (mais non identique) chez Jean Combacau et Serge Sur. Ici, la souveraineté 

fait partie des attributs légaux de lřÉtat : « les éléments du statut d‟État sont sa personnalité 

internationale (§1) et un certain nombre d‟attributs légaux (§2). Parmi ces derniers, la 

souveraineté a une importance telle que [...] »
1072

. De ce fait, en tant quřattribut légal dřune 

personne morale, elle reste lié à la personnalité juridique et donc à la reconnaissance. 
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Néanmoins, ils précisent ensuite que la souveraineté doit se penser comme définie 

négativement comme liberté : « Dans lřordre international au contraire, affirmer de l‟État 

qu‟il est souverain signifie qu‟on ne trouve au-dessus de lui aucune autorité dotée à son 

égard d‟une puissance légale »
1073

. Cette idée avait déjà été développée par Jean Combacau 

dans son article : « Pas une puissance, une liberté : la souveraineté internationale de 

lřÉtat »
1074

, où il précise quřil est impossible dřutiliser « le vocabulaire de la souveraineté 

pour exprimer des pouvoirs positifs de l‟État »
1075

. En effet, pour lui, la souveraineté 

internationale nřest pas un pouvoir, mais une qualité du pouvoir qui est reconnu à lřÉtat par le 

droit international, se caractérisant par lřabsence de pouvoir supérieur. Elle doit donc être 

pensée et analysée comme une liberté. Elle se distingue donc de la souveraineté en droit 

interne, qui devrait être comprise dans son sens positif, cřest-à-dire « comportant le pouvoir 

de briser la résistance des sujets et des rivaux potentiels »
1076

. Il y a donc ici un retour à la 

distinction que condamnait R. Carré de Malberg, mais il y a toutefois une différence : alors 

que chez Carré de Malberg et les théoriciens de la souveraineté classique cette liberté était une 

liberté naturelle, totale et nřexcluant pas la guerre ; elle devient ici, de par la systématisation 

juridique, une liberté légale, instituée. 

 

Cela est particulièrement visible lorsquřil reprend une rhétorique proche des théories 

contractualistes, où il oppose la liberté à lřétat de nature de la liberté légale, dont la 

souveraineté est lřinstitution sur le plan juridique : 

Dans lřétat de nature, chacun fait ce quřil veut, absolument, dans les seules limites de ses 

possibilités naturelles ; les comportements des individus ne sont pas « réglés » mais décidés 

par chacun cas par cas en considération de ses intérêts et en pure opportunité ; la légalité y 

est inconcevable, faute même de la clef de voûte qui validerait en droit les promesses que 

se feraient les individus relativement à leurs conduites futures. A cette anomie de lřétat de 

nature sřoppose lřautonomie des êtres qui en sont sortis pour reconnaître entre eux un mode 

légal de régulation des comportements ; il veut dřune part que ceux-ci soient, sinon 

déterminés de façon complète, du moins encadrés par des règles limitant la possibilité pour 

les sujets dřagir en pure opportunité (cřest lřautonomie) ; dřautre part quřelles nřémanent 

pas de lřextérieur mais (et cřest lřautonomie) quřils en soient eux-mêmes les auteurs ou 

quřau moins ils aient eux-mêmes individuellement consenti à se les rendre opposables. 

Cřest dans ce cadre-là que doit se comprendre la souveraineté, institution de la liberté 

légale des États distinguée de la liberté naturelle dont jouissent les êtres quřil nřa pas 

constitués en sujet ; il rend concevable le paradoxe du souverain obéissant qui, 

« autolimité » par des règles quřil a consenti à tenir pour obligatoires à son égard, nřobéit 

quřà lui-même en sřy conformant.
1077
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Or, si ce passage est très clair sur la différence entre la souveraineté comme liberté 

dans un cadre légal par rapport à une liberté négative, il lřest moins sur ce qui différencie un 

cadre légal dřun cadre non légal, sur cette clef de voûte qui valide en droit les promesses 

(surtout si lřon se rappelle que chaque État est lřinterprète authentique du droit international et 

donc de ses engagements). En effet, consentir à se rendre opposable les promesses que lřon a 

fait est déjà inclus dans lřidée même de promesse (qui nřa de sens que si le destinataire de la 

promesse pense quřelle sera respectée). Les théoriciens contractualistes de la souveraineté, 

notamment Hobbes, considèrent que cřest justement par lřinstauration dřune puissance 

publique que lřon peut donner une force contraignante aux promesses, les transformant en 

droit (« covenants, without the sword, are but word »
1078

). Néanmoins, indépendamment de la 

pertinence ou non de ces développements, ce qui est intéressant cřest de voir que la 

souveraineté est bien comprise comme une liberté légale dřêtres quřun ordre a constitués en 

sujets. De ce fait, la souveraineté nřa de nouveau de sens que par rapport à la reconnaissance, 

puisque cřest la reconnaissance qui constitue une entité concrète en sujet de droit et lui permet 

de faire partie de lřordre en question. Or, il y a ici une opposition radicale avec Th. Hobbes, 

pour qui lřétat entre Républiques est similaire à lřétat de nature
1079

, ce qui implique une liberté 

naturelle. Ainsi, alors que la souveraineté traduisait chez Hobbes une totale liberté de lřordre 

juridique, elle devient chez Jean Combacau une liberté encadrée et donc limitée. Il est 

toutefois délicat de voir en quoi cette autolimitation diffère de lřautolimitation en droit 

interne : lřÉtat applique souverainement son droit propre. 

 

 

  Cette limitation de la liberté légale (cřest dřailleurs ce qui la distingue de la 

liberté naturelle) est la conséquence du fait que lřÉtat est une personne morale sujet de droit. 

En effet, cela va entraîner pour lui non seulement la mise en place dřobligations qui étaient 

totalement étrangères aux théoriciens classiques de la souveraineté, mais surtout cela va faire 

dériver sa liberté et ses compétences de cet ordre juridique. 
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2.1.1.2.2.4 L’État comme sujet de droit d’un ordre juridique supérieur : un 

renversement de perspective 

 

 

Le fait de poser lřÉtat comme sujet de droit international traduit un 

renversement complet de perspective vis-à-vis des théories de la souveraineté. En effet, la 

souveraineté traduisait lřautonomie de la République, dans sa dimension interne. Or, la 

juridicisation de la scène internationale fait dépendre cette autonomie non plus de lřexistence 

dřun pouvoir souverain, mais bien de lřordre international. Il semble ainsi y avoir un 

consensus autour des développements de H. Kelsen sur le fait que cřest lřordre juridique 

international qui habilite les États. 

LřÉtat est en effet présenté comme un sujet du droit international. Il sřagit donc dřune 

entité juridique, définie juridiquement, qui possède une personnalité (morale). Or, en droit, les 

attributs dřune personne morale (dont fait partie la souveraineté) sont dépendants de lřordre 

juridique dont fait partie cette personne : « On dit d‟une entité qu‟elle constitue un sujet de 

droit lorsqu‟elle est dotée par les normes d‟un ordre juridique déterminé d‟un ensemble de 

droits et d‟obligations, ainsi que des capacités nécessaires à leur exercice »
1080

. Cřest 

également le cas chez S. Sur et J. Combacau : « La condition statutaire d‟un être individuel, 

c‟est la situation que lui fait un ordre juridique, en tant qu‟il appartient à une catégorie dont 

les attributs légaux sont déterminés collectivement et non au cas par cas. Toute collectivité 

tire de sa qualification comme « État » un statut défini par le droit international et auquel 

chacune peut prétendre »
1081

. La qualification dřÉtat renvoie donc bien en droit international 

à lřobtention dřun statut. Mais ce statut et les attributs qui y sont liés (dont fait partie la 

souveraineté) sont dépendants de lřordre juridique international. Il y a alors primauté de celui-

ci sur lřordre interne. Cřest particulièrement flagrant lorsquřils déclarent : 

La personnalité nřest rien dřautre quřune aptitude abstraite à se voir conférer des attributs 

légaux qui érigent ainsi un être en sujet de droit. Aptitude vide dřun sujet passif à se voir 

destiner des normes ; mais aptitude grâce à quoi celles-ci peuvent désormais conférer ou 

reconnaître au sujet [...] des droits et des obligations, des compétences et des pouvoirs, que 

le droit international reconnaît à tout être tenu pour un État et qui constituent ainsi ses 

attributs statutaires
1082

 

Les compétences de lřÉtat ne sont donc plus la conséquence du fait premier de la 

souveraineté, mais sont bien la conséquence de son appartenance à lřordre juridique 

international. Il apparaît même ici que lřordre juridique auquel appartient lřÉtat, dans lequel il 

disposerait dřune liberté légale, lui confère des droits et des obligations. Ceux-ci tirent alors 
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leur validité de lřordre, plus que du consentement des États, qui ne devient finalement plus 

quřune modalité de constitution des normes au sein de cet ordre juridique. 

 

Mais ces droits et obligations que conférerait lřordre juridique international 

vont également, dans une conception moniste kelsénienne, concerner la souveraineté dans sa 

dimension interne. Lřinscription de lřÉtat dans un ordre juridique qui lui est supérieur va 

également avoir des conséquences sur la souveraineté interne de lřÉtat. En effet, la rupture 

entre souveraineté interne et souveraineté externe, liée à la définition de lřÉtat comme 

personne morale, nřa pas été conceptualisée. Elles sont toujours pensées comme les deux 

faces du même concept. Puisque la souveraineté externe, attribut légal dřune personne morale, 

dřun sujet de droit, est définie par lřordre international, la souveraineté interne va également 

être pensée en ces termes. La souveraineté interne, pensée en termes positifs, nřest donc plus 

le simple fait de lřexistence dřune puissance normative autonome. Elle va devenir les 

compétences dévolues à lřÉtat par lřordre international sur son ressortissant et sur son 

territoire : 

parce quřil est doté de la personnalité juridique internationale, et quřil est sujet du droit 

international, lřÉtat peut agir dans le cadre des relations internationales à lřégard dřautres 

sujets de droit. Mais le droit international lui confère également des compétences définies 

comme des aptitudes juridiques à exercer certains pouvoirs, à la fois à lřégard de lřespace à 

lřintérieur duquel il exerce sa souveraineté, cřest-à-dire le territoire, et à lřégard des 

personnes et des biens rattachés à lui par le lien de nationalité
1083

 

LřÉtat souverain, identifié et réduit à un sujet de droit international, dispose de prérogatives 

conférées par ce droit. De ce fait, un groupe souverain nřest plus autonome, puisque la 

souveraineté est lřinscription dans un ordre juridique supérieur, et que cřest cet ordre juridique 

qui détermine ce que ce groupe est ou non habilité à faire.  

Le fait de penser lřÉtat comme personne morale sujet de droit international implique 

alors de penser la souveraineté externe comme la liberté légale de lřÉtat (cřest-à-dire la 

manière dont il peut agir dans le cadre des relations internationales) et la souveraineté interne 

comme les compétences que lui accorde le droit international (ou, dans une version moins 

radicale, que lui reconnaît le droit international). Tant dans sa dimension interne quřexterne, 

la souveraineté est devenue les compétences que lřordre international confère à une personne 

morale. Puisque les compétences de lřÉtat (sur le territoire et sur les personnes), sont 

également rangées dans les attributs de la souveraineté, on observe un renversement de 

perspective : les compétences de lřÉtat ne sont plus le fait de sa souveraineté interne et du fait 

quřil dispose sur ce territoire de la puissance ultime mais deviennent également des 
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compétences dévolues par le droit international. Cette évolution traduit bien que le fait 

premier nřest plus un ensemble dřindividus organisés en communauté politique, mais une 

communauté internationale dont lřÉtat nřest plus quřun corps intermédiaire
1084

. Cela constitue 

un véritable retournement par rapport à la conception hobbesienne qui faisait dériver les 

pouvoirs du souverain du contrat social et donc uniquement et strictement des individus ainsi 

constitués en Common-Wealth.  

 

 

 Ainsi, parce que lřÉtat est pensé comme une personne morale sujet de droit 

international, la souveraineté traduit maintenant les compétences légales que lřordre juridique 

international accorde à lřÉtat. La réflexion juridique a donc effectué une transition (certes plus 

ou moins marquée selon les auteurs) entre une souveraineté instituée par les individus pour se 

gouverner eux-mêmes et une souveraineté instituée par un ordre juridique global pour exercer 

certaines fonctions. Si la fracture entre souveraineté interne et externe a ainsi pu être réduite, 

cřest au prix dřune transformation radicale du concept de souveraineté. 

 

Cette transformation radicale du concept de souveraineté et du concept dřÉtat amène 

alors à considérer quřils recouvrent maintenant des réalités radicalement différentes qu'il est 

nécessaire de dissocier dans lřanalyse. Il y a ainsi lřÉtat comme communauté humaine 

politiquement organisée, le droit gouvernement des ménages avec puissance souveraine, et 

lřÉtat comme sujet de droit de l'ordre juridique international. À ces deux définitions de l'État 

correspondent alors deux définitions de la souveraineté quřil sřagit également de distinguer. 

La souveraineté peut désigner soit, dans le premier cas, la puissance normative autonome qui 

donne corps à lřÉtat, soit, dans le second cas, lřattribut de la personne morale qui la 

caractérise en tant qu'État. Or, tout lřobjet de cette partie est de montrer que cřest la non 

distinction entre ces différents sens dřÉtat et de souveraineté qui crée des malentendus, 

notamment en attribuant à Hobbes ou Bodin des concepts qui ne sont pas les leurs. 
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2.1.1.2.3 La nécessaire distinction entre les différents sens d’État et de 

souveraineté  

 

 

Il a été montré que les termes États et souveraineté pouvaient renvoyer à des 

signifiants différents. LřÉtat peut, entre autres, désigner soit une personne morale soit une 

collectivité humaine politiquement organisée. Dans le premier cas la souveraineté est alors 

lřattribut juridique, lié à la reconnaissance, de cette personne morale qui définit ses pouvoirs 

et compétences. Dans le second cas la souveraineté désigne la puissance normative autonome 

créatrice de cette communauté. Ces deux concepts dřÉtat (et donc de souveraineté) doivent 

bien être dissociés, même sřils sont encore souvent pensés comme renvoyant au même objet. 

Or, la dissociation non finalisée entre souveraineté externe et puissance normative 

(souveraineté interne) amène alors un problème logique évident si lřon ne distingue pas les 

différents sens dřÉtat et quřon applique à un des sens le concept de souveraineté attaché à 

lřautre sens. 

 

La souveraineté se présente comme le critère de l'État, « la substance même de la 

République » constate B. Badie commentant Bodin
1085

. Il est alors facile de considérer que 

toutes les entités disposant du statut dřÉtat ne disposent pas ou peu de la puissance nécessaire, 

la souveraineté opérationnelle, à leur maintien. De ce fait, considérer qu'il existe des États 

(sovereign state pour Weber et Biersteker) ne disposant pas de la souveraineté interne 

remettrait en cause lřidentité créée par Bodin et Hobbes entre souveraineté et État. Or, Bodin 

et Hobbes ne considérant pas la question du statut légal de leur République au sein dřun ordre 

juridique qui nřexistait pas encore, ne sřattachaient évidemment qu'aux territorial state. Donc, 

dans leur cadre conceptuel, les États ne disposant pas de la puissance nécessaire pour assurer 

le maintien de l'ordre ne sont pas des États. Ces deux théoriciens sřintéressent à la question 

politique de la cohésion de la communauté politique et de son maintien.  

 

La juridicisation du langage international implique une dissociation entre ce qui est de 

lřordre du fait et ce qui est de lřordre du droit (puisque par définition le droit ne peut advenir 

quřaprès coup). Il est donc normal qu'il y ait un différentiel entre les États comme sujets du 

droit international et les communautés politiquement organisées. À minima ce différentiel doit 

être temporel puisqu'il faut le temps de la procédure de reconnaissance. Le droit peut 
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également anticiper, mais cela ne ferait que créer un décalage dans lřautre sens (avec des 

entités reconnues comme État qui nřen sont pas encore). De plus, les considérations politiques 

semblent plus importantes que les considérations strictement juridiques en ce qui concerne les 

pratiques de reconnaissance. Jean Charpentier rappelle ainsi « le refus, jusqu'à présent 

constant de tous les États occidentaux à reconnaître ce qu'ils appellent les « républiques 

autoproclamées », »
1086

. Or, ce refus est pour lui principalement motivé par le refus de 

l'émiettement que pourrait impliquer une application stricte du droit des peuples à disposer 

dřeux-mêmes. La preuve de cette non-concordance entre la reconnaissance et la situation 

dřentités autoproclamées est fournie par le Somaliland. Les critères actuels selon Biersteker 

consisteraient en la stabilité du territoire et la démocratie. Or, il semblerait bien que le 

Somaliland dispose de ces deux qualités : 

Pouvoir et opposition sřaccordent sur un point : ces troisièmes élections multipartites en 

cinq ans sont une nouvelle occasion de prouver la viabilité de cette république 

autoproclamée. Pour arriver à leurs fins, les acteurs politiques de lřancien protectorat 

britannique disposent dřun atout : le Somaliland est un îlot de relative stabilité alors que les 

nouvelles institutions fédérales somaliennes sont toujours incapables de faire taire les 

rivalités entre les différents seigneurs de la guerre contrôlant le pays.
1087

 

De nombreux articles de journaux pointent ainsi le succès des élections et du processus 

démocratique au Somaliland, ainsi que sa stabilité
1088

. Indépendamment de son aspect 

démocratique (qui nřa dřimportance qu'en fonction des contextes politiques et culturels 

actuels), le Somaliland répond à tous les critères pour être un État indépendant. La Somalie, 

qui dispose pourtant dřun nouvel ambassadeur à lřONU depuis 2005, ne peut se prévaloir 

dřêtre un État fonctionnel. En ce sens, le Somaliland est bien une République selon Bodin ou 

un Common-Wealth selon Hobbes, contrairement à la Somalie (ou le Puntland, ou toutes 

autres républiques sécessionnistes de Somalie). Toutefois, au vu de la stabilité du continent 

africain, le signal que constituerait la reconnaissance du Somaliland risquerait dřencourager 

les mouvements sécessionnistes et de fragiliser de nombreux pays. La reconnaissance dřun 

État obéit donc principalement à des critères politiques et est évaluée en opportunité.  

 

Le problème est alors bien de considérer comme État au sens de Bodin et de Hobbes 

toute entité disposant du statut dřÉtat du point de vue du droit international, et de montrer des 
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contradictions apparentes entre ce quřils disent de la souveraineté et son absence chez certains 

États du point de vue du droit. Lorsque J.-P. Merciris, explique que la souveraineté nřexiste 

pas au même degré chez tous les États
1089

, et doit donc être perçue comme un idéal ou un 

modèle conceptuel, il a à la fois tort et raison. Raison parce quřeffectivement, la République 

de Bodin et le Common-Wealth de Hobbes sont des idéaux, au sens où ils ne sont pas 

nécessaires. Il peut ne pas y avoir de puissance normative autonome et alors il nřy a pas 

dřÉtat. Lřexemple des États faillis le prouve. Il a tort parce qu'il ne sépare pas 

conceptuellement lřÉtat de personne morale et État au sens de République. Or, un État failli 

ne peut être considéré comme un État (au sens de Bodin et de Hobbes) sans souveraineté, de 

même quřun État fragile ne peut pas être considéré comme un État avec moins de 

souveraineté. La souveraineté est ou nřest pas. Si elle nřest pas, ce nřest pas un pas un État 

pour Hobbes et Bodin et il est donc malvenu de montrer une discordance où il nřen existe pas. 

Il y a donc ici une inversion entre les concepts : lřÉtat est pensé préalablement à la 

souveraineté alors que cřest la souveraineté qui est première et qui permet de définir lřÉtat. 

Pourtant, il reconnaît la distinction entre lřacceptation politique et lřacceptation 

juridique de l'État, mais il semble considérer que ce sont deux acceptations du même objet. 

Cřest ce qui lřamène à considérer qu'il existe des États dont la souveraineté est relative, et 

qu'il faut donc renoncer à une conception essentialiste de la souveraineté. 

 

Le point étrange consiste toutefois à critiquer le concept de souveraineté à travers 

lřexemple des États faillis alors que justement ces États devraient valider la théorie de la 

souveraineté. La théorie de la souveraineté telle qu'on la trouve chez Bodin et Hobbes postule 

en effet quřune République ou un Common-Wealth nřest viable quřà partir du moment où il 

existe un pouvoir souverain disposant de la plus grande puissance (le monopole de la violence 

légitime dira Max Weber). Le principal problème des États faillis est justement quřils ne 

disposent pas de la puissance nécessaire à lřinstauration dřun ordre juridique. Le terme failli 

(ou collapse, même sřil est différent) semble bien indiquer quřil ne sřagit pas dřune forme 

alternative dřorganisation politique. Les communautés humaines ne choisissent pas entre un 

État souverain et un État failli. Il sřagit bien dřun échec de la mise en place dřune organisation 

politique au sein dřun groupe. 

La question qui se pose alors, du point de vue de la souveraineté, est celle du rapport 

de force. Si une organisation criminelle peut résister à lřÉtat (et toute organisation qui résiste 
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à lřÉtat est criminelle puisque lřÉtat est le créateur du droit), alors celui-ci effectivement ne 

peut plus être réellement considéré comme souverain, cřest-à-dire quřil nřest plus une 

République au sens de Hobbes ou de Bodin. À titre dřexemple, il est effet possible de 

considérer que la décision de la Jamaïque dřextrader Christopher Coke en mai 2010 a 

provoqué une guerre civile. Face à la résistance, le gouvernement a dû déclarer lřétat 

dřurgence et déployer lřarmée. Le Premier ministre Bruce Golding a déclaré que les autorités 

« mettront un terme à l‟anarchie et rétabliront l‟ordre et le calme »
1090

, et Glenmore Hinds, 

un responsable de la police affirma « Vous devez vous rendre compte que nous sommes en 

train de mener une guerre »
1091

. Il est donc délicat, pendant cette période, de considérer que la 

Jamaïque fut un droit gouvernement des ménages avec puissance souveraine ou encore une 

République bien ordonnée. Néanmoins, il faut reconnaître que la cohabitation entre États et 

Mafia nřest pas toujours aussi violente. En effet, les mafias ne sřopposent pas toujours aussi 

frontalement à lřÉtat. Elles nřont pas pour vocation de renverser lřÉtat ou de se substituer à 

lui (même sřil est possible de considérer que certaines organisations mafieuses remplissent les 

mêmes fonctions que lui − impôt, sécurité matérielle, sécurité sociale, police, justice...).  

De ce fait, elles sont plus comparables à des institutions parasites (ou symbiotiques). 

 

 

Il nřy a donc pas de problème à considérer que toutes les entités qui disposent au sein 

de la communauté internationale du statut dřÉtat nřen soient pas du point de vue de la 

définition politique. De même, il nřy a aucun problème à considérer que toutes les 

communautés humaines politiquement organisées ne disposent pas du statut dřÉtat, à partir du 

moment où les deux notions ont été disjointes. Cřest bien la confusion entre les deux concepts 

dřÉtat et le fait dřétudier la souveraineté comme puissance dans les États comme personne 

morale qui pose problème et faire apparaître des contradictions. 

 

Derrière cette confusion entre les termes États et souveraineté se retrouve la tendance 

constante à la réification de l'État dans la forme qu'il a prise au XXe siècle. Les États sont 

ainsi pensés comme existants et prédéfinis, et toute transformation est alors perçue comme 

une atteinte au concept même dřÉtat : les États sont ceux qui à un moment, ont été qualifiés 

dřÉtat. Cela est visible chez Th. J. Biersteker, lorsquřil considère que « By the century‟s end, 
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we had evidence of both „failed‟ states in Africa and the emergence of a distinctly different 

polity (or a potential „superstate‟) in Europe »
1092

. Or, lřeffondrement dřÉtats (qui plus est 

récents) ne peut en aucun cas être considéré comme une preuve ou même un indice de 

lřinadéquation du concept dřÉtat, pas plus que lřeffondrement dřune maison peut être un signe 

de l'inadéquation du concept de maison. De plus, il est difficile de saisir ce qui est entendu par 

« superstate ». Si en effet, lřEurope se transforme en « superstate », elle ne sera alors plus 

quřun simple État puisque les considérations de taille ne comptent pas dans la définition de 

lřÉtat
1093

 (à moins de considérer quřil existe de nombreux supers États, tels la Chine, les USA, 

le Brésil, La Russie, le Canada, Le Mexique…). 

 

Les termes État et souveraineté renvoient donc bien à différents sens, qui sont 

non concordants. Il est possible que le statut dřÉtat au sein de la communauté internationale 

ne renvoie à aucune communauté politique bien organisée. De même, des États au sens 

politique peuvent très bien ne pas être reconnus. Ces disjonctions montrent quřil nřy a pas 

équivalence des deux termes et quřils désignent donc des objets distincts. En fonction du sens 

du terme utilisé, la souveraineté renvoie alors également à des significations distinctes. La 

nécessité de dissocier souveraineté légale, qui octroie le statut dřÉtat, et la souveraineté 

puissance, critère de l'État selon Bodin et Hobbes est donc bien confirmée. Cřest sur la base 

de cette non-distinction que prennent part de nombreuses critiques de la souveraineté.  

 

 

 

Il y a ainsi un mouvement général, tant au niveau du droit que de la Science 

Politique, à penser la souveraineté par rapport à la reconnaissance. Certains juristes vont alors 

jusquřà considérer la souveraineté comme une institution de lřordre international. Si ces deux 

évolutions ont été séparées à des fins didactiques elles participent dřun même mouvement et 

ont très probablement eu des influences réciproques. Elles permettent alors une évolution 

conceptuelle supplémentaire, qui est lřassimilation de la souveraineté non plus à la 

reconnaissance, ni même à un ensemble dřattribution, mais au principe même dřorganisation 

de la scène interétatique.  
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2.1.1.3 De la souveraineté reconnaissance à la souveraineté 

comme institution du système international 

 

 

 Tant en Droit quřen Sciences Politiques, la souveraineté est attachée à la 

reconnaissance et devient soit un ensemble de compétences dévolues à lřÉtat par lřordre 

international, soit un ensemble de comportements. Parce que les relations interétatiques sont 

le fait dřÉtats souverains se reconnaissant mutuellement, la souveraineté (principe de 

reconnaissance) est le principe qui organise un certain type de relations interétatiques (entre 

État se reconnaissant mutuellement). Il est alors possible de considérer que les relations 

interétatiques sont organisées en fonction du principe de souveraineté. En pensant que les 

relations interétatiques sont organisées en fonction du principe de souveraineté, il est alors 

possible, par un glissement sémantique supplémentaire, de considérer que les relations 

interétatiques sont organisées par le principe de souveraineté et que donc la souveraineté est 

avant tout le principe dřorganisation des rapports interétatiques. Ainsi, R. Jackson, estime que 

la souveraineté est aussi une institution juridique « that authenticates a political order based 

on independent states whose governements are the principal authorities both domestically 

and internationally »
1094

 

Cette assimilation de la souveraineté au principe dřorganisation de la scène 

interétatique induit une identification progressive de la souveraineté aux modes de 

comportements des États au sein de cette scène interétatique. Cette évolution sřinscrit à la fois 

dans le cadre de lřévolution de la pensée juridique qui pose la souveraineté comme 

compétences dřune personne morale conférées par lřordre international que de lřévolution de 

la Science Politique qui se focalise de plus en plus sur les comportements des acteurs. La 

souveraineté nřest donc plus une puissance normative autonome, ni même la reconnaissance 

dřun statut, mais le principe dřorganisation de la scène interétatique que traduit le 

comportement des États. 

 Ainsi, la primauté de la souveraineté externe amène à penser lřÉtat comme une unité 

du système interétatique (2.1.1.3.1). De ce fait, la souveraineté peut désigner une institution 

du système international westphalien (2.1.1.3.2). Il faudra alors rappeler quřil ne faut pas 

confondre le système interétatique de lřespace mondiale (2.1.1.3.2). 
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2.1.1.3.1 La primauté de la souveraineté externe : l’État comme unité 

d’un système 

 

La souveraineté, tant chez Hobbes que chez Bodin, fut théorisée en période de 

guerre civile comme le moyen de garantir la paix et la stabilité de l'État. Il sřagissait 

dřaffirmer la nécessaire soumission des individus à un juge commun afin de résoudre les 

conflits de valeurs (notamment, à lřépoque, les conflits religieux). La question est donc bien 

pour eux la stabilité de la République. 

Or, lřaffirmation, particulièrement chez Bodin, de l'absoluité du pouvoir du Prince va 

avoir pour corollaire la dénonciation des prétentions universalistes que pouvaient encore avoir 

lřempereur du Saint Empire Romain Germanique ou le Pape (cet élément étant plus 

qu'anecdotique chez Hobbes). Néanmoins, sřil est indéniable que la souveraineté sřest 

construite sur lřéclatement de la Respublica Christiania
1095

 et la dénonciation du pouvoir du 

Pape ou de lřEmpereur au profit des monarques, il ne sřagit là que dřun élément conjoncturel 

qui ne doit pas être considéré comme un élément déterminant de la théorie de la souveraineté. 

Pourtant, de nombreux auteurs semblent considérer que cette dénonciation conjoncturelle des 

revendications universalistes pour affirmer lřautorité des Princes équivaut à une 

condamnation de tout pouvoir universel. De ce fait, lřÉtat ne pourrait avoir de sens que dans 

un système dřÉtats (au moins de deux) se reconnaissant mutuellement comme États. Cela se 

retrouve par exemple chez Olivier Beaud, qui considère que « la logique de l‟État, [est une] 

logique d‟une rétractation du pouvoir sur la sphère limitée de l‟espace national. Il y a donc 

antinomie évidente entre l‟État universel et l‟idée même d‟État »
1096

.  

 

Cette affirmation dřune contradiction intrinsèque entre lřÉtat souverain et lřÉtat 

mondial est également présente chez A. Pellet, qui considère que « contrairement à l‟Empire, 

l‟État ne se conçoit pas isolé ; l‟Empire récuse l‟existence juridique des « Barbares » ; l‟État 

ne s‟affirme pas contre les autres sociétés humaines mais à côté d‟elles ; la notion d‟« État 

mondial »n‟a aucun sens »
1097

. Il y a donc une opposition entre lřÉtat et lřEmpire justement 

sur la question de la souveraineté et de la reconnaissance. Il a déjà été dit que des auteurs 

comme Bertrand Badie ou Francis H. Hinsley considéraient justement les Empires comme des 

entités politiques nřappliquant pas pleinement le principe de souveraineté parce qu'ils ne 
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reconnaissaient pas les autres entités. De même, le courant constructiviste qui assimile la 

souveraineté aux pratiques de reconnaissance et définit lřÉtat par rapport à ses interactions 

avec les autres ne peut concevoir lřÉtat que dans un système dřÉtat. Bertrand Badie considère 

ainsi que « Comme institution et comme groupe d‟acteurs, celui-ci [l‟État] existe dans la 

perception de l'autre avant de se définir lui-même »
1098

. 

Cette approche est alors en contradiction totale avec lřanalyse de G. Mairet qui, 

reprenant alors la théorie dřÉric Weil, expliquait que la logique même de la souveraineté, 

sřachevait justement dans la mise en place dřun État mondial, imposant une morale et une 

éthique universelle
1099

. 

 

  

Cette conception de la souveraineté, qui considère qu'elle nřa de sens dans un système 

dřentités se reconnaissant mutuellement traduit ainsi la primauté de la conception externe de 

la souveraineté sur sa conception interne. En effet, la souveraineté externe est 

lřinstitutionnalisation de l'indépendance, le statut dřune personne morale (lřÉtat) au sein dřun 

ordre juridique qui définit ses attributions et ses relations avec les autres États. Si lřÉtat se 

définit avant tout comme le sujet de droit dřun ordre juridique global, qui définit les rapports 

entre ces sujets de droit, alors il ne saurait y avoir un seul État. La souveraineté externe nřa 

donc de sens que dans un système dřÉtats se reconnaissant mutuellement comme également 

indépendants. Dans lřhypothèse dřun État universel, celui-ci ne saurait avoir de souveraineté 

externe. Par contre, il disposerait toujours dřune souveraineté interne, c'est-à-dire dřune 

puissance normative autonome. Cřest donc seulement en considérant que la souveraineté est 

un élément essentiel de l'État et que la souveraineté a nécessairement une face externe qu'il est 

possible de considérer que lřÉtat mondial est un contresens. 

 

Or, il a déjà été précisé que Bodin et Hobbes ne sřintéressent quřà la dimension interne 

de la souveraineté. Il existe certes chez ces auteurs quelques rares développements sur les 

rapports entre souverains, mais il sřagit de la prise en compte dřun fait alors existant et non de 

l'affirmation dřune nécessité inhérente au concept. Si effectivement Jean Bodin dénonce les 

prétentions impériales sur la France, ce nřest pas pour dénoncer toute idée de monarchie 

universelle, mais simplement affirmer lřindépendance du royaume.  
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Lřaffirmation du caractère contradictoire de l'État mondial est donc basée sur 

la souveraineté externe de l'État qui implique que celui-ci soit inséré dans un système dřÉtats. 

Elle est donc totalement indépendante de la souveraineté interne de l'État. Cela confirme à la 

fois la nécessité de dissocier totalement les deux concepts de souveraineté (interne et externe) 

et les deux concepts dřÉtat. 

Cette affirmation du caractère contradictoire de l'État mondial est alors très 

surprenante chez un auteur comme O. Beaud. Celui-ci explique très bien la thèse de Bodin. Il 

rappelle ainsi que la souveraineté renvoie à la puissance publique (c'est-à-dire à la 

souveraineté interne), qui « seule est juridiquement décisive pour la compréhension de 

l'État »
1100

. LřÉtat chez Bodin (mais également chez Hobbes) ne se définit bien que par 

rapport à la souveraineté interne. Or, absolument rien dans la description qu'Olivier Beaud 

donne de la souveraineté chez Bodin ne permet de conclure quřelle sřinscrit nécessairement 

dans une logique de rétractation (mais cřest parce que rien chez Bodin ne permet de conclure 

que la souveraineté sřinscrit dans une logique de rétractation).  

Il est vrai quřhistoriquement, la naissance de l'État moderne est présentée comme la 

conséquence de lřéclatement de la Respublica Christiana et la captation de l'intégralité du 

pouvoir par les institutions royales
1101

. La souveraineté sřest concrétisée dans les monarchies, 

mettant fin tant aux visées césaro-papiste quřà celle dřempire universel. Mais ce nřest pas 

parce quřhistoriquement sřest institué un système dřÉtats souverains différenciés que ce 

système est consubstantiellement lié au concept de souveraineté. Si la question, que confirme 

O. Beaud, est bien celle de lřunité et de lřabsoluité de la puissance publique, alors une 

puissance unitaire et absolue à lřéchelle mondiale, ce que serait une souveraineté mondiale, 

nřest absolument pas contradictoire. Cřest dřautant plus vrai en se rappelant que le peuple (la 

population) est également formellement définie (le concept de nation nřexistant pas encore 

lors de la théorisation de la souveraineté
1102

). Cela implique que la forte charge identitaire liée 

actuellement aux États, qui participe du morcellement du monde, nřest pas originairement liée 

à lřÉtat et la souveraineté
1103

. 

 

 

Le développement des théories de Droit international et de Relations 

internationales a donc impliqué une profonde modification des concepts dřÉtat et de 
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1101

 Cf. supra. 
1102

 Cf. supra. 
1103

 Cf. Chap. Supra. 



 

410 

 

 

souveraineté. Parce qu'il existait une pluralité dřÉtats se reconnaissant mutuellement comme 

indépendants et développant des rapports juridiques, a été inventé le concept de souveraineté 

externe, rattachée à la souveraineté interne. Puis, parce que la souveraineté était théorisée 

comme disposant de deux faces, il en a été déduit que la souveraineté de l'État impliquait que 

celui-ci soit inscrit dans un système dřÉtats. Or, si la souveraineté est la simple indépendance 

de fait, il nřy a pas dřobstacle à une souveraineté mondiale, lřÉtat mondial ainsi créé serait de 

fait indépendant. Par contre, si la souveraineté est lřattribut juridique de personnes morales, 

qui se reconnaissent mutuellement, alors effectivement elle suppose une pluralité dřacteurs 

(au moins deux). Si la souveraineté dispose effectivement nécessairement dřune face externe, 

alors la souveraineté mondiale est un contresens, puisquřun État mondial nřaurait pas de face 

externe.  

Cřest donc bien en définissant la souveraineté comme le mode dřinteraction entre 

États se reconnaissant mutuellement qu'il est possible dřaffirmer lřidée quřun État mondial est 

un contresens. 

 

 

La souveraineté de l'État dans sa conception externe implique donc que lřÉtat 

soit inscrit dans un système dřÉtats. Elle définit leurs attributions mutuelles ainsi que leurs 

modalités dřinteraction. De ce fait, la scène interétatique est bien structurée par la manière 

dont est définie la souveraineté externe, ce qui fait que la souveraineté externe devient le 

principe dřorganisation de la scène interétatique. Elle va alors être assimilée à un mode 

particulier dřorganisation interétatique : le système westphalien. Lřabsence de distinction 

stricte entre la souveraineté interne et la souveraineté externe, qui les fait penser comme les 

deux faces du même objet, amène alors à penser que la souveraineté, dans son ensemble, est 

liée au système westphalien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

411 

 

 

2.1.1.3.2 La souveraineté comme institution du système international : 

l’identification au système westphalien 

 

La souveraineté est en effet souvent décrite comme une institution
1104

. Les 

institutions sont, pour reprendre les mots dřUlrich Beck, comme « des règles de 

comportement formelles et informelles servant à rendre possibles certaines formes de 

pratiques politiques nationales ou internationales »
1105

. De ce fait, la souveraineté est pensée 

comme servant principalement à définir un set de pratiques et dřidentité de certains acteurs de 

la scène internationale, permettant de distinguer ceux qui la possèdent et ceux qui ne la 

possèdent pas, ainsi que la manière de se comporter vis-à-vis de chacun. Cřest également ce 

qui est compris par Th. Biersteker et C. Weber lorsquřils considèrent que « traditionally, 

sovereignty has been characterized as a basic rule of coexistence within the state system »
1106

. 

De même, J.-J. Roche dans son manuel de relations internationales, consacre une section à 

« la souveraineté, principe d‟organisation de la scène interétatique »
1107

. Philippe Moreau 

Defarges rappelle lui que « la souveraineté étatique n‟est qu‟un produit de l‟histoire, moyen 

commode pour traiter « la plupart des questions qui touchent aux rapports internationaux » à 

une époque donnée »
1108

. Enfin, R. Jackson lie également la souveraineté à lřorganisation du 

monde : « Sovereignty is an academic or theoretical subject but it is also a profoundly 

practical arrangement of world politics »
1109

. Cette phrase illustre bien la confusion entre les 

différents sens du mot souveraineté qui ne sont pas distingués. 

 

Cette approche qui consiste à comprendre la souveraineté comme un principe 

dřorganisation de la scène interétatique sřattache donc principalement à la dimension externe 

de la souveraineté. Elle permet de comprendre que de nombreux travaux vont traiter lřhistoire 

de la souveraineté sous lřangle dřune histoire des principes structurants la scène internationale 

et des types de rapports quřentretiennent les États souverains
1110

. De ce fait, tout changement 

dans lřorganisation des relations internationales devient un changement du principe de 

souveraineté, puisque celle-ci est identifiée aux règles de coexistence entre États. Néanmoins, 
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il est évident quřil y a une grande différence entre la souveraineté comme pouvoir assurant la 

cohésion de la République, la souveraineté comme la reconnaissance dřun statut légal et la 

souveraineté comme principe dřorganisation de la scène interétatique. 

 Cette évolution est en partie liée à la dynamique propre des Relations internationales. 

Dario Battistella rappelle que celles-ci portaient initialement sur les relations entre entités 

souveraines, puis sur les relations se déroulant en état dřanarchie
1111

. De ce fait, la 

souveraineté des États devient le principal critère des théories de Relations internationales 

(puisqu'il y a anarchie dès qu'existent au moins deux États souverains) et sřidentifie alors avec 

la manière dont celles-ci se déroulent.  

 

Assimilée au mode dřorganisation des relations internationales, la souveraineté sera 

alors principalement attachée à un type particulier dřorganisation de la scène interétatique : le 

système westphalien tel quřil se structure à partir de 1648. Cette assimilation de la 

souveraineté au système interétatique westphalien sřobserve par exemple chez Daniel 

Philpott. Dans une contribution très intéressante
1112

, il sřinterroge afin de savoir si les 

évolutions récentes du monde traduisent ou non une véritable rupture dans lřordre 

international, et donc dans le principe de souveraineté qui en est actuellement la base. Pour ce 

faire, il développe le concept de constitution internationale, afin de voir si celle-ci a subi des 

transformations majeures qui justifieraient les théories sur un nouvel ordre international 

radicalement différent. Cette constitution internationale constituerait un ensemble de pratiques 

et de normes qui définiraient les membres légitimes de cette société (les détenteurs de 

lřautorité), leurs attributions et leur mode dřinteraction légitime
1113

. De ce fait, la constitution 

internationale chez D. Philpott est assez similaire (sans être tout à fait équivalente) de ce que 

Krasner qualifie de régime international
1114

. 

Ainsi, pour D. Philpott, la constitution internationale définit principalement lřautorité, 

qui aurait trois faces. La première définit les membres de la société internationale (who are 

the polities in a given international society?) ; la seconde, ceux qui ont vocation à y entrer 

(who may belong to the society?) ; la troisième, les attributions de ces membres (what are the 
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essential prerogatives of these polities?)
1115

. Il apparaît donc bien que la constitution 

internationale est définie par la manière dont est pensée la souveraineté par les théoriciens du 

Droit international et des Relations internationales : la première face renvoie à ceux qui 

possède la souveraineté comme personnalité juridique ; la seconde renvoie aux critères de 

reconnaissance ; la troisième aux compétences dévolues par lřordre international aux États. La 

constitution internationale chez D. Philpott correspond donc bien à la souveraineté externe. 

Lorsqu'il évoque des changements dans la constitution internationale, il les assimile bien à des 

changements de souveraineté : « For instance, the founding of the European Coal and Steel 

Community in 1950, was, as I will argue, the most sweeping constitutional revision since 

Westphalia in that it revised all three face of sovereignty »
1116

. 

 

 La constitution internationale est donc un ensemble de normes, considérées comme 

légitimes, par les membres de la société ainsi définie. Elle correspond donc bien aux 

institutions telle que définis par U. Beck et auxquelles la souveraineté est assimilée. Il 

existerait ainsi un sentiment que ces normes doivent être respectées. Parce quřelles sont 

codifiées, elles se distingueraient des règles morales ainsi que de la loi divine ou naturelle. 

Elle serait similaire à la loi au sens des juristes positivistes
1117

. Ce serait donc à la fois la 

codification et le sentiment dřobligation qui caractériseraient la dimension juridique de la 

norme (néanmoins, les normes morales sont souvent considérées comme devant être 

respectées ; cřest donc principalement la codification qui créerait le caractère juridique de la 

norme, ce qui est lřapproche du Conseil dřÉtat
1118

). 

 

Le concept de constitution internationale permettrait alors de comparer la scène 

internationale et de voir la permanence des structures de légitimité par-delà les évolutions 

historiques de dynamique de puissance. Ainsi, une révolution dans la structure des relations 

internationales se traduirait par un changement radical dans au moins lřune des trois faces de 

lřautorité. Ce serait seulement à partir de ce moment quřil serait possible de parler de 

transformation de la souveraineté. La souveraineté est donc bien pensée comme une forme de 

constitution internationale. Daniel Philpott récuse alors lřidée dřune baisse de la souveraineté. 
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Mais en plus de savoir quřil considère quřil y a eu une révolution dans la structure des 

relations internationales, ce qui est intéressant et symptomatique est bien lřidentité créée entre 

la souveraineté et les principes fondamentaux de cette structure dans sa forme westphalienne. 

En effet, il dresse un rapide panorama des évolutions de la constitution internationale.  

Il explique alors les évolutions qui, à partir du moyen-âge ont permis la mise en place 

dřun système dřÉtats souverains, assimilés au système westphalien, et les évolutions qui 

actuellement sřen éloignent. Il considère alors que même si le pouvoir de lřÉtat serait 

effectivement mis à mal par les corporations, lřimmigration ou les flux monétaires, la 

structure de la constitution internationale reste pour lřinstant globalement inchangée, ou en 

tout cas nřa pas subi de modifications dřampleur suffisante pour induire une rupture. En effet, 

sřil existe bien des modifications (notamment lřUnion européenne et le développement de 

lřingérence), celles-ci ne seraient pas de nature , pour lřinstant, à transformer radicalement la 

constitution internationale. LřUnion européenne reste en effet une expérience locale et 

lřingérence très limitée
1119

.  

Il faut alors préciser quels sont les changements, afin de montrer des exemples de 

principes structurant la scène internationale qui sont assimilés à la souveraineté (« How each 

revolution revised sovereignty‟s three faces »)
1120

. 

Un des exemples les plus symptomatiques (et le plus important) concerne évidemment 

les critères de reconnaissance (neutre, ou conditionné à des exigences formelles ou 

culturelles). La reconnaissance est donc un élément fort parmi les institutions de lřordre 

international, puisque cřest elle qui va permettre dřintroduire une entité dans le club des États. 

Elle constitue donc bien un « ticket d‟entrée sur la scène internationale »
1121

. 

Il considère également les critères dřinterventions : les questions dřingérence sont 

souvent liées à la souveraineté puisquřil semble admis que le principe de souveraineté 

entraîne le principe de non-ingérence. Mais ce ne sont pas les seuls. Gérard Dussouy explique 

ainsi quřil est prêt, comme R. Aron, à abandonner le concept de souveraineté, notamment 

parce quřil est « que trop assimilé − et c‟est ce qui rend si aisé la partie à ses contempteurs − 

à l‟égalité des États »
1122

. Or, si lřégalité des États est effectivement très souvent posée 
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comme liée à la souveraineté, elle est bien un principe dřorganisation de la scène 

internationale, et nřest en soi ni liée directement à la souveraineté posée comme puissance 

normative autonome, ni sa conséquence directe. Par contre, elle est bien la conséquence de la 

souveraineté externe, qui est lřindépendance reconnue par dřautres entités également 

indépendantes. Elle est donc liée à la traduction juridique de la souveraineté au sein de lřordre 

international (également libre). Il faut également considérer que la séparation entre la face 

interne et la face externe, qui est à la base de nombreuses théories des Relations 

internationales, nřest pas en soi liée au principe de souveraineté mais dřune tentative de 

compréhension du fonctionnement de lřordre global
1123

. Ainsi, Bertrand Badie confond 

souvent critiques des postulats fondamentaux du réalisme et critiques de la souveraineté, 

utilisant les premières pour dénoncer le principe de souveraineté
1124

. Cřest probablement lié 

au fait que la souveraineté, comme le rappelle G. Dussouy, reste liée à la puissance
1125

. 

Néanmoins, cřest surtout lié au fait que la souveraineté reste conceptuellement attachée à 

lřordre westphalien (par exemple, V. B. Delcourt)
1126

. Or, comme susmentionné, et comme il 

sera développé dans le point suivant, ces points ne sont absolument pas impliqués 

théoriquement par le principe de souveraineté, mais ne sont que la transcription du système 

westphalien auquel celle-ci est assimilée. 

 

 Enfin, et surtout, pour D. Philpott, cřest la constitution internationale qui détermine 

lřÉtat comme une entité souveraine : « it is the international constitution which first defines 

this polity as an entity with the authority to determine further its own constitutional authority. 

It is the international constitution which defines the very meaning of internal and external 

realms »
1127

. Il y a ici un lien évident avec la pensée juridique qui considère la souveraineté 

comme un attribut juridique déterminant les compétences de lřÉtat tant externe quřinterne. En 

effet, même en supposant que dans son domaine interne lřÉtat est totalement libre, à partir du 

moment où cřest la constitution internationale (lřordre juridique international) qui détermine 

ce qui est du domaine de lřinterne et du domaine de lřexterne, alors le domaine interne nřest 
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plus quřun domaine dévolu. Toutefois, il ne faut pas croire que la constitution internationale 

est identique à lřordre juridique international. Sřils se recoupent sur de nombreux points, sřils 

entretiennent le même rapport avec la souveraineté, ils participent de deux domaines 

scientifiques différents. Chacune des approches aura donc sa spécificité propre. Lřordre 

juridique serait en quelque sorte la formalisation de la constitution internationale, mais la 

Science Politique reste attachée à lřétude de dynamiques plus concrètes, construite sur les 

rapports de pouvoir. 

 

  La souveraineté chez Daniel Philpott est donc bien pensée à travers les 

institutions du système international. Ce sont les modifications de ce système qui permettent 

de considérer ou non si la souveraineté est toujours dřactualité, c'est-à-dire si la souveraineté 

est toujours le principe dřorganisation de la scène interétatique. 

Cette tendance à assimiler la souveraineté au principe dřorganisation de la 

scène interétatique est flagrante chez J.-Ph. Merciris. En effet, celui-ci considère comme 

nécessaire de sřattacher à comprendre lřévolution du système international pour comprendre 

lřévolution du concept de souveraineté. Après avoir rappelé que la souveraineté renvoie à un 

pouvoir absolu, il présente les différentes fonctions de la souveraineté au sein du système 

international, qui serait au nombre de trois : structurante, organisationnelle et sécuritaire, qu'il 

présente dans ce schéma
1128

 : 
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Intégration des États au 
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Recours au droit dans les 

relations internationales 

Garantie de la pérennité 
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Garantie de l'égalité et de 

la protection entre États 
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Ce tableau montre bien que la souveraineté est perçue comme le mode dřorganisation 

de la scène interétatique. La souveraineté se définit alors par lřensemble des institutions qui 

structurent le système mondial. Il se dissocie donc totalement de la souveraineté comme 

puissance normative autonome pour se concentrer sur les institutions du système 

international. Les différentes fonctions de la souveraineté apparaissent alors bien comme 

celles liées au système westphalien, ce qui lui fait considérer que : « Le modèle westphalien 

constitue encore aujourd'hui la base de la définition positive de la souveraineté. »
1129

. Cette 

phrase permet de voir lřinversion totale qui est faite par rapport à la souveraineté entendue 

comme puissance normative autonome. Il nřest plus question de considérer que la 

souveraineté de lřÉtat est à la base du modèle westphalien, mais bien de considérer que cřest 

ce modèle qui constitue la souveraineté. La souveraineté est donc de fait assimilée aux 

institutions de ce modèle. 

 

Il existe donc bien une tendance forte à considérer la souveraineté à travers les 

institutions du système international, notamment les principes dřégalité entre États, et de non-

ingérence. Cela sřobserve également chez Robert Jackson, qui lie explicitement les 

institutions dřun monde dřÉtats souverains aux institutions du système westphalien : 

Sovereignty is the basic norm, grundnom, upon which a society of states ultimately rests. If 

states were not sovereign political life would have to rest on a different normative 

foundation, such as suzerainty or empire or theocracy as was the case prior to the revolution 

of sovereignty [...].A conceivable future world of non-sovereign states would have to be 

based on an alternative normative foundation of some kind e.g., global federation. But in a 

world of independent states certain norms are necessarily basic: norms of equal 

sovereignty, non-intervention, reciprocity, etc. That is the normative logic of the 

institution
1130

 

 

 

 

  La souveraineté est donc pensée comme le principe dřorganisation de la scène 

interétatique. De ce fait, elle est identifiée par certains auteurs aux principes qui ont 

durablement structuré la scène interétatique. Toutefois, il ne faut pas confondre ces principes 

qui codifient la scène interétatique avec les principes qui structurent lřintégralité de lřespace 

mondial. 
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2.1.1.3.3 La scène interétatique : un espace juridique distinct de 

l’espace mondial 

 

Lorsquřil évoque la première face de lřautorité, Daniel Philpott considère 

quřelle définit les membres de la société des États. De ce fait, la reconnaissance est 

effectivement un élément clef, puisque cřest elle qui va déterminer de lřappartenance ou non 

de lřÉtat à cette société. Or, lřappartenance ou non à la société des États (cřest-à-dire la 

question de la souveraineté externe) est distincte de la question de lřexistence dřun pouvoir 

normatif autonome. Daniel Philpott évoque dřailleurs lřidée de club (« Every club has rules 

for membership, and these rules are tied closely to what is mean to be a member »
1131

 − ces 

règles constituant la troisième face de lřautorité définie par la constitution internationale). 

Cette idée de club est également utilisée par R. Jackson (« The societas of states is the most 

exclusive political „club‟ in the world and has been so for several centuries »
1132

). Si dans ces 

deux cas il sřagit dřanalogie, celle-ci est particulièrement intéressante. 

Elle permet en effet de rendre compte de deux niveaux dřanalyse et les rapports entre 

deux objets conceptuellement différents : lřexistence de fait des États et leur appartenance à la 

societas des États, comparable à un club. Le rapprochement de la societas des États à un club 

permet alors de tirer deux conséquences.  

Dřabord, elle confirme la nécessité de distinguer entre lřÉtat au sens légal et lřÉtat au sens 

politique. Il existe un nombre considérable dřentités qui effectivement ne font pas parties du 

club (mafias, multinationales, Églises, ONG, individus...). Elles disposent de moyens de 

puissance plus ou moins importants, certaines dřentre elles, les Républiques non reconnues 

(Taiwan, le Somaliland...), possèdent même la souveraineté interne (tandis que certains 

membres du club non − la Somalie). Lřerreur à ne pas commettre est donc de confondre le 

club des États et la société internationale, au sens dřespace mondial. Si effectivement lřÉtat 

souverain est bien le seul membre légitime du club, il est faux dřen déduire quřil est le seul 

acteur important ou légitime de la société internationale.  

Ensuite, les règles du club, ce que Daniel Philpott appelle constitution internationale, ne sont 

bien quřun arrangement entre membres de ce club. Elles sřapparentent à un règlement 

intérieur, définissant effectivement ses membres, leurs statuts et rapports réciproques 

légitimes. Les États, entendus alors uniquement comme personnes morales, se voient attribuer 
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un certain nombre de compétences, de droits et de devoirs, qui sont effectivement dépendants 

de leur appartenance à ce club. Ces attributs ne dépendent donc pas de leur souveraineté 

interne, mais simplement de leur reconnaissance comme membre du club, et de la manière 

dont sřorganise celui-ci. Parce que la plupart des membres disposent effectivement de la 

souveraineté interne, et que celle-ci est posée comme une condition dřaccès, la souveraineté 

externe est posée comme liée à la souveraineté interne. Ce nřest toutefois pas le cas, comme le 

prouve bien les cas de disjonction entre souveraineté interne et externe. Les questions 

relatives à lřingérence ou à la non-ingérence, à titre dřexemple, ne sont donc pas une 

conséquence de la souveraineté interne ou même externe, mais bien simplement une des 

règles établies entre États au sein du club des États (et qui donc peut changer − ce quřelle 

fait).  

 

La souveraineté externe renvoie donc au statut de lřÉtat en tant que personne morale, 

membre du club des États, de la societas des États, de la scène interétatique. En ce sens, elle 

est exclusivement basée sur la reconnaissance, et toujours en ce sens, cřest bien la constitution 

internationale ou le droit international qui habilite lřÉtat à exercer certaines compétences sur 

un territoire défini. Cette assimilation de la souveraineté à sa conception externe chez D. 

Philpott est flagrante lorsquřil déclare : « A state does not practice sovereign power, for 

instance, unless it is surrounded by a community of state that recognized these powers »
1133

. 

Il y a donc bien conceptuellement deux mondes, quřil est nécessaire de distinguer 

analytiquement. Il y a la scène internationale (ou mondiale) et la scène interétatique (la société 

des États). La scène interétatique est un des éléments de la scène internationale, mais il est 

totalement abusif de réduire la seconde à la première. Cette idée est également présente chez 

dřautres auteurs. Gilles Bretton voit ainsi le système interétatique comme un système parmi 

dřautres : « De même, il n‟est pas interdit de penser que la globalisation fait désormais du 

système interétatique, un système parmi un ensemble d‟autre système qui sont par exemple, 

économiques, technologiques, écologiques, médiatiques ou autres »
1134

 et rappelle que 

Rosenau parle dřune réalité à double niveau : « les pluralistes comme Rosenau, qui n‟hésite 

plus à parler d‟une réalité mondiale à double niveau comprenant le système interétatique 

traditionnel ainsi qu‟une société transnationale ou multicentrée avec son cortège de 
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nouveaux acteurs internationaux non étatiques »
1135

. Rosenau évoque ainsi lřidée que le 

système global bifurquerait dřun modèle statocentré à un modèle multicentré. Mais il ne faut 

pas confondre le modèle et sa réalité. Si effectivement il y eut une époque où la très grande 

majorité des acteurs capables dřagir à un niveau global était des acteurs étatiques, il nřy a 

jamais eu adéquation parfaite entre le club des États et lřordre global. La non-reconnaissance 

par les États européens des entités politiques non européennes nřimpliquait pas 

nécessairement que ces entités ne fussent pas des communautés politiques structurées par une 

puissance normative autonome, c'est-à-dire des États au sens de Hobbes et Bodin. 

 Or, cřest bien cette confusion entre scène interétatique et scène internationale qui 

semble poser problème à Jens Bartelson dans son article « Y‟a-t-il encore des relations 

internationales ? »
1136

. 

 

Cette appartenance du concept de souveraineté à des ordres conceptuels distincts 

semble pourtant actée par de nombreux auteurs. Par exemple, François Lerin et Laurence 

Tubiana reconnaissent la nécessité de prendre en compte des discussions académiques de 

champs disciplinaires différents, ainsi que le fait que la souveraineté est « une notion 

cardinale de la conception de l‟État moderne et des relations internationales ». Ils nřen tirent 

cependant pas la conclusion quřil sřagit de concepts distincts puisque insérés dans des champs 

sémantiques et conceptuels différents. De ce fait, ils la présentent comme une notion issue du 

réalisme
1137

. Considérer la souveraineté comme issue du réalisme montre bien que la 

souveraineté est perçue dans sa dimension externe, alors même quřelle est directement 

rattachée à J. Bodin dans leur présentation. 

 

 

 Il y a donc bien un glissement supplémentaire qui fait que la souveraineté, posée 

comme principe structurant de la scène interétatique sřidentifie alors aux modes de 

comportement et principes dřinteraction des États au sein de cette scène. Or, cette scène nřest 

bien que le cadre mis en place par les États pour définir leurs relations réciproques. 
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Lřinsertion de la souveraineté dans les champs disciplinaire du Droit 

international et des relations internationales ont donc profondément modifié son sens, jusquřà 

opérer un retournement complet de la notion. Alors quřelle désignait une puissance normative 

autonome, la souveraineté désigne dans ces disciplines soit un ensemble de pratique dřacteurs 

définissant les critères de reconnaissance, soit un attribut (ou une liberté) légale de lřÉtat, soit 

une institution du système westphalien. Dans tous les cas, alors que la souveraineté externe, 

lorsquřelle ne désignait que lřindépendance, était une donnée de fait qui découlait de la 

souveraineté interne, celle-ci est maintenant totalement autonome
1138

, certains juristes allant 

jusquřà affirmer, dans une conception moniste, que cřest de lřordre international que procède 

la souveraineté interne. Cette judiciarisation de lřÉtat crée alors une calcification de lřÉtat. 

Celui-ci garde son statut dřÉtat et est pensé comme possédant la souveraineté du simple fait 

de son statut. Il est alors facile de multiplier les exemples permettant de montrer quřil existe 

de nombreux État légaux dont la souveraineté est plus que douteuse.  

 Pourtant, de nombreuses critiques de la souveraineté, tout en la rattachant 

explicitement à Hobbes et Bodin, vont considérer que la souveraineté institue le système 

westphalien et vont donc considérer la remise en cause de certains de ces principe comme une 

remise en cause du concept de souveraineté, ce qui traduira bien une transposition de leur 

conception de la souveraineté aux conception de Hobbes et Bodin. 

 

 

 

2.1.2 La critique de la souveraineté à travers l’évolution de la 

constitution internationale  

 

 

La notion de souveraineté a donc subi des évolutions considérables et renvoie à 

des univers conceptuels radicalement différents, non seulement vis-à-vis des disciplines qui 

sřen saisissent, mais également dans ce quřelle désigne. Or, la non-prise en compte de ce 

phénomène amène à des malentendus qui nuisent fortement à la compréhension du concept de 

souveraineté. Le problème nřest pas de considérer que la souveraineté est le principe 

dřorganisation de la scène interétatique. Le problème consiste à analyser ces concepts et ces 
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notions à partir de théories qui nřont absolument pas été pensées dans ce cadre, et dřinsérer 

sans précaution des termes dans un système de pensée différent, avec des concepts différents. 

Il y a donc, et cřest évidemment lié à lřemploi du terme souveraineté, une transposition 

maladroite des interrogations que suscite la mondialisation aux théories de Bodin et de 

Hobbes. De plus, sřil ne sřagissait que dřaller chercher ce que ces auteurs pourraient nous 

apprendre sur le monde contemporain, ou de voir en quoi leurs théories sont ou non adaptées 

au monde actuel, ce serait une démarche tout à fait respectable (mais qui ne semble pas très en 

vogue actuellement). Toutefois, ce quřon observe est totalement différent. En effet, en 

lřabsence de toute analyse de fond, il nřy a que la condamnation de quelques maximes qui 

serviraient à montrer le lien entre leur pensée et le système international que de nombreux 

auteurs cherchent à dénoncer. Cela se fait au mépris total de toute analyse des concepts 

utilisés, auxquels sont attribués des sens contemporains, de manière tout à fait inappropriée. Il 

y a donc une erreur logique flagrante. Parce que le système westphalien implique la 

souveraineté des États (qui est à la base de son fonctionnement réel et de sa conceptualisation 

théorique), la critique du système westphalien va se poser, par une contraposée erronée, 

comme une critique du principe de souveraineté. Un pan entier de la théorie politique va alors 

chercher à renforcer la dénonciation de ce système en y associant certains aspects des théories 

de ces auteurs. Or, si le système westphalien ne peut se passer de la souveraineté des États, la 

souveraineté des États peut très bien se passer du système westphalien. Il faudra donc 

effectivement montrer que la souveraineté, au sens de Bodin et de Hobbes, nřimplique pas 

nécessairement le modèle westphalien. 

 

Ainsi, après avoir montré que la souveraineté est assimilée aux principes 

dřorganisation du système international, il va falloir analyser dans le détail ces différents 

principes et leur dénonciation afin de voir si oui ou non ils sont compatibles avec le principe 

de souveraineté tel que posé chez Hobbes et Bodin. 

 

Les critiques du système international se divisent en deux types qui comme le 

remarque à très juste titre S. Cohen, ne sont pas nécessairement compatibles. Dřun côté, la 

souveraineté est présentée comme une fiction, qui ne correspondrait plus à la réalité du monde 

contemporain (1.2.1.). De lřautre côté, la souveraineté est présentée comme un obstacle (bien 

réel en lřoccurrence) à la résolution des problèmes du monde contemporain 1.2.2.). Dans les 

deux types de cas, il sera montré que non seulement les critiques sřadressent à la souveraineté 
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comme principe dřorganisation de la scène internationale et non pas à la souveraineté comme 

principe dřorganisation de la République ; mais quřen plus le principe de souveraineté permet 

souvent de résoudre ou de mieux comprendre les problèmes qui lui sont reprochés. 

 

Cřest également cette variabilité du système international qui pousse certains auteurs comme 

B. Badie à dénoncer le concept de souveraineté comme fiction : 

Invention complexe, usages ambigus, concept incertain : la souveraineté est loin dřêtre ce 

repère stable et rassurant, communément valorisé par les praticiens de la vie internationale. 

[...] : la fiction est utile et rend beaucoup de services. Dřautant que la polysémie et 

lřambiguïté sont dřun précieux secours : il y a toujours une acceptation de la souveraineté 

qui arrange les affaires de celui qui lřévoque. Mieux encore : derrière chaque construction 

de l'idéal souverainiste, il y a toujours une doctrine de lřintervention qui se cache. La fiction 

est ainsi opérationnelle jusqu'au bout
1139

 

 

 

2.1.2.1 La souveraineté et l’État : des fictions juridiques 

inadaptées à la réalité du monde contemporain. 

 

 

La souveraineté est régulièrement présentée comme une fiction, qui ne serait 

plus apte à rendre compte de la réalité du monde contemporain. Cela est lié au fait quřun 

nombre de plus en plus grands dřinternationalistes constatent, probablement à juste titre, que 

les grands principes qui structuraient les relations internationales sont en train de changer. 

Parce que la souveraineté est assimilée à ces principes, ils en déduisent que celle-ci est, au 

moins dans sa conception antérieure, un concept dépassé. Or, il faudra montrer que non 

seulement ces évolutions ne sont pas contraires au principe de souveraineté entendue comme 

puissance normative, mais quřau contraire ces évolutions sřinscrivent parfaitement dans le 

cadre de rapport entre entités souveraines, qui interagissent en fonction de lřévolution du 

monde, des idéologies dominantes et de leur rapport de force. Les différentes évolutions que 

subit lřordre international nřexpriment alors que les différentes facettes de ces rapports. 

Trois aspects seront principalement traités ici : le caractère fictionnel de la 

souveraineté et de lřÉtat dřun point de vue constructiviste (3.2.1.1) ; lřévolution des pratiques 

de reconnaissance (3.2.1.2.) ; la non concordance entre République et États légal ; la 

séparation entre politique interne et politique externe (3.2.1.3.) ainsi que la question de 

lřingérence (3.2.1.4.). 
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2.1.2.1.1 L’évolution des régimes internationaux ou de la constitution 

internationale mobilisée pour montrer le caractère contingent de la 

souveraineté et de l’État. 

 

 

Il existe une volonté certaine chez certains constructivistes à déconstruire la 

notion dřÉtat. Parmi eux, des auteurs comme Th. J. Biersteker ou B. Badie semblent 

particulièrement virulents. La critique consiste alors principalement à considérer que puisque 

que lřÉtat et la souveraineté se définissent à partir des pratiques de l'État et que celles-ci 

varient, il est impossible dřavoir une définition définitive de l'État ou de la souveraineté par-

delà la multiplicité de leur forme historique. Elles sont alors abordées comme de pures 

constructions sociales sans réalité propre. 

Cette affirmation du caractère contingent de lřÉtat et de la souveraineté les fait 

apparaître comme des genres interactifs selon I. Hacking. Néanmoins, ces critiques relèvent 

bien non pas de l'État entendu comme communauté politique mais bien comme personne 

morale membre de la scène interétatique. 

 

2.1.2.1.1.1 La remise en cause des concepts d’État et de souveraineté à 

travers la multiplicité de leurs formes historiques. 

 

 

Th. J. Biersteker rejette toute définition a priori de lřÉtat qui permettrait de 

rendre compte à travers lřHistoire (même récente) dřun même type de phénomène : « Broad 

generalizations and timeless categorizations of forms of state are highly problematic »
1140

. Il 

sřappuie pour cela sur deux types dřarguments : le premier consiste à mettre en avant la 

multiplicité des conceptions de lřÉtat ; le second à mettre en avant les différentes formes quřil 

peut prendre, même sur une petite période. Cřest, nous lřavons vu, la conséquence directe du 

nominalisme inhérent au constructivisme
1141

. Il nřy aurait donc aucune réalité derrière les 

concepts dřÉtat et de souveraineté. 

 

Biersteker oppose la conception wébérienne de lřÉtat et la conception marxiste de 

lřÉtat (en évoquant les différentes interprétations). De là il en conclut que cela suffit pour dire 
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quřil y eût un nombre significatif de conceptions divergentes de lřÉtat, ce qui est tout à fait 

exact. Il explique ensuite que cette multiplicité des divergences est suffisante pour rendre 

problématique la tendance de nombreux auteurs à penser lřÉtat comme entité permanente 

(unit) à travers le temps et lřespace
1142

. Cette inférence nřest cependant pas justifiée, pour au 

moins deux raisons. La première est que les différentes interprétations ne concernent pas 

forcément des États temporellement et spatialement très éloignés. Il sřagit alors bien de 

différences dřinterprétation et non dřentité, puisque le même État (au même moment et au 

même endroit) peut être lřobjet dřinterprétations différentes. Les divergences dřinterprétation 

ne peuvent donc en aucun cas être une preuve de pluralité de lřobjet, puisque le même objet 

peut être interprété de différentes manières. La seconde est que le seul point commun de tous 

ces auteurs est justement de poser lřÉtat comme entité continue à travers le temps et lřespace, 

malgré les désaccords sur la manière de penser la continuité et sur ce qui la constitue. Si lřon 

admet un minimum de rigueur à tous ces auteurs, on ne peut que conclure quřil existe de 

nombreuses manières de penser la permanence de lřÉtat par-delà la multiplicité de ses formes. 

Ainsi, la multiplicité des interprétations renforcerait (sans valider) lřidée de cette permanence 

au lieu de lřinvalider, ainsi que lřaffirme Biersteker, puisqu'il existe de multiples manières de 

penser cette permanence. 

 

 

 Après avoir rappelé la multiplicité des conceptions de l'État, le second moyen pour 

dénoncer le principe dřunicité du concept dřÉtat consiste pour Biersteker à en montrer la 

multiplicité des formes.  

Afin de montrer le caractère socialement construit de la souveraineté, Th. J. Biersteker 

va, comme B. Badie
1143

, mettre en avant la multiplicité des pratiques liées à la rhétorique de la 

souveraineté. Il va donc expliciter lřévolution des critères de reconnaissance à travers 

lřHistoire, montrant que, ne serait-ce que durant le XXe siècle, celle-ci recouvre des pratiques 

différentes, exercées par des États différents. Puisquřil identifie la souveraineté à la 

reconnaissance et à la légitimité reconnue par la communauté internationale, cette évolution 

traduit pour lui une évolution du concept de souveraineté. Il en tire les tableaux suivants
1144

 : 
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  Avec ces tableaux, Th. J. Biersteker montre dřune part comment les notions 

dřÉtat, de souveraineté et de territoire ont évolué au cours du XXe siècle (Table 8.1) et 

dřautre part comment à une même époque ces conceptions peuvent être différentes (Table 

8.2). Cette approche qui vise à catégoriser le rapport à la souveraineté et au territoire semble 

assez fréquente. Elle se retrouve par exemple chez S. Cohen, qui distingue avec Robert 

Cooper les États « prémodernes », « modernes » et « post-modernes » : 

1°) les États « prémodernes », qui nřont pas accédé à une vie dřÉtat-nation doté de 

frontières fixes, dřun gouvernement doté du monopole de la violence légitime et capable de 

déployer une véritable politique étrangère. On range dans cette catégorie la Somalie et 

lřAfghanistan ; 2°) les États « modernes » (la Chine, le Pakistan, le Brésil, etc.) très attachés 

à leurs intérêts nationaux, pour lesquels lřidée de souveraineté et de frontières jouent un 

rôle important ; 3°) les États « post-modernes », c'est-à-dire les démocraties de type 

occidental qui ont rejeté lřusage de la force pour régler leurs différends et dont la sécurité 

repose en grande partie sur la transparence de leur politique étrangère et lřinterdépendance 

de leur économie.
 1145

  

 

Il nřest pas question ici de discuter la pertinence des tableaux, mais plutôt de voir ce 

quřils impliquent du point de vue de lřauteur sur sa conception de l'État et de la souveraineté. 

                                                 
1145

 COHEN S., « Les États face aux « nouveaux acteurs », Politique internationale, no. 107 (printemps 2005), pp. 

409-424, [en ligne] < www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/0204-Cohen-FR-1-3.pdf >, p. 4. 

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/0204-Cohen-FR-1-3.pdf


 

427 

 

 

Ces deux tableaux confirment que Th. J. Biersteker aborde lřÉtat dans sa conception 

statutaire. LřÉtat est ici pensé comme membre de la scène interétatique, où la souveraineté est 

liée à la reconnaissance. À aucun moment il nřaborde réellement la question de l'effectivité de 

la puissance publique (sauf pour distinguer les États faillis comme type dřÉtat). 

 

Dřune part, il confirme bien la réduction de la souveraineté à un attribut de lřÉtat, lié à 

la reconnaissance, mais il y ajoute également les conditions dřintervention. Toutefois, cela 

peut se justifier par le fait que les conditions dřintervention posées comme légitimes par la 

société internationale (ou par les États interventionnistes puisquřil a été montré que le droit 

international devait être pensé comme un droit propre à chaque État
1146

) impliquent un retrait 

(temporaire) du statut dřÉtat et des garanties qu'il apporte. La souveraineté est donc bien 

pensée comme dépendante de la reconnaissance.  

Néanmoins, cela implique de poser préalablement la non-ingérence comme un 

principe fondamentalement lié à la souveraineté, ce qui impliquerait alors effectivement que 

lřingérence soit une non reconnaissance. Cela permettrait ainsi de considérer que la 

reconnaissance est conditionnée (aux motifs dont le non-respect entraîne lřingérence), que ce 

soit pour lřobtention du statut dřÉtat ou pour son maintien. Il sřinscrit donc pleinement dans le 

cadre expliqué de la souveraineté comme principe dřorganisation de la scène interétatique, lié 

à sa définition comme statut légal. Ce qu'il présente ici est bien une évolution de l'ordre 

interétatique, où il identifie la souveraineté au principe de reconnaissance et dřingérence.  

Biersteker affirme que les pratiques de reconnaissance influent sur la nature même de 

lřÉtat puisque cela déterminerait qui serait autorisé à être parmi les principaux agents des 

affaires internationales. Or, il faut ici nuancer ce constat, puisque lřévolution du principe de 

reconnaissance ne concerne que les nouveaux acteurs, et que les États déjà en place ne se 

voient pas (encore ?) destitués pour manque de démocratie, même si, comme il a été dit, le 

développement des pratiques dřingérence peut être compris comme une suspension de la 

reconnaissance et donc du statut. Cřest en ce sens que Biersteker considère que ces évolutions 

dans les modalités de reconnaissance entraînent également une évolution dans les pratiques 

dřingérence (164a). En ce sens, ce nřest pas lřÉtat qui change mais bien son statut légal. 

De ce fait, puisque la souveraineté est censée être le principe dřorganisation de la 

scène interétatique, que lřorganisation de cette scène évolue, cela impliquerait bien que la 
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souveraineté évolue. Elle serait alors bien, pour reprendre lřexpression de B. Badie, « un 

concept incertain »
1147

. 

 

Dřautre part, il apparaît que ce qui est considéré comme État serait également sujet à 

transformation (ce qui pour lui prouve la non-pertinence du concept général dřÉtat). De cette 

pluralité, il justifie la mouvance du concept de souveraineté mais également celle dřÉtat. 

Parce que ces notions recouvriraient des réalités différentes, elles apparaîtraient dépendantes 

du contexte et, surtout, de la manière dont se conçoivent les acteurs (puisque lřanarchie est 

toujours la même, seul les différences identitaires expliqueraient de manière satisfaisante ces 

variations). Toutefois, il est possible de faire quelques remarques. Notamment, il peut sembler 

étonnant de considérer sous la même rubrique « Self-restrained state » les États néolibéraux et 

les États défaillants pour ce qui est du contrôle des frontières et des réseaux. Certes, les deux 

ont des frontières poreuses, mais pour des raisons totalement différentes : par choix pour les 

premiers, par incapacité pour les seconds.  

Mais, cřest surtout le second tableau qui est le plus intéressant. Les États avancés (et, il 

est nécessaire de le préciser, démocratiques) considèrent comme légitime dřimposer la 

démocratie (soit leur type dřorganisation politique), alors que les États en voie de 

développement (et, probablement, non −ou moins− démocratiques), sont plus réticents à cette 

possibilité. En opposant les États avancés et les États en voie de développement, Biersteker 

cherche probablement à montrer le lien entre les formes dřÉtats, dřintervention et de 

conception du territoire. Il sřinscrit alors clairement dans la voie ouverte par A. Wendt, 

montrant lřimportance de lřidentité dans la dynamique des rapports interpersonnels
1148

. 

Néanmoins, le choix des termes (Advanced et Developing) traduit clairement une perspective 

évolutionniste que ne renierait pas F. Fukuyama. Surtout, en considérant que les États post-

industriels ne sont pas majoritaires, et quřil existe pour lřépoque actuelle différents modèles, il 

est étonnant de nřen avoir mis qu'un pour le premier tableau alors que le second le présente 

comme contesté. Il serait très tentant dřen conclure que la prédominance dřun modèle dépend 

du rapport de force entre les différents tenants des différents modèles (cette hypothèse sera 

développée au point suivant).  
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En se focalisant sur les pratiques de reconnaissance et en mettant en avant 

lřimportance de lřidentité des acteurs, le courant constructiviste en arrive naturellement à se 

concentrer sur les conditions de légitimité. Or, celles-ci sont mouvantes, tant dans leur 

dimension interne qu'externe, ce qui, pour lui, prouve bien la nécessité de se concentrer sur les 

questions de légitimité
1149

. Puisque la revendication et lřaffirmation de lřautorité légitime se 

fait toujours au nom dřune légitimité, et quřeffectivement non seulement cette légitimité est 

variable temporellement et spatialement mais quřen plus elle entraîne des pratiques et des 

discours différents, la souveraineté nřest alors plus le fait stable et constant dřune autorité 

légitime, mais juste la légitimité qui, elle, est variable. Le décalage entre cette approche et 

celle qui consiste à considérer (comme R. Jackson par exemple) quřil existe un phénomène 

constant qui est lřexistence dřune autorité normative disposant dřune forme de légitimité est 

alors flagrant. James Rosenau présume également que « les fondements de l‟ordre politique 

ont des qualités communes invariantes, quel que soit le lieu »
1150

. Or, la souveraineté a 

justement été pensée comme un de ces invariants.  

 

La variation spatio-temporelle de la manière dont les autorités normatives 

conçoivent la légitimité des autres régimes ne change rien au fait constant de lřexistence 

dřinstitutions normatives se posant comme légitimes. Surtout il est délicat de comprendre 

pourquoi lřétude des différentes formes de légitimité ou de reconnaissance devient lřétude de 

la souveraineté, alors quřelles pourraient, sans rien perdre de leur pertinence pour la 

compréhension de lřespace mondial, rester lřétude des différentes formes de légitimité et de 

reconnaissance.  

De plus, en rapprochant la souveraineté (identifiée à la légitimité) de la 

reconnaissance, cela revient à considérer que la légitimité dřun régime nřest pas fonction de 

ceux sur qui il sřexerce, mais bien de lřopinion des régimes voisins. 

 

 Ainsi, parce qu'elle recouvre différentes modalités de l'organisation internationale, la 

souveraineté serait une notion mouvante et dépendante de son contexte : 

Sovereignty is variable in its meaning because the range of issues over which authority is 

claimed (and/or is recognized as legitimate by other states) is not fixed in space and time. 

Authority claims (and their recognition by others) vary, and this variance determines the 
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change in the meaning of sovereignty itself. This approach allows us to move beyond static, 

essentialist notion about the timeless nature of sovereignty.
1151

 

La focalisation de la souveraineté sur les pratiques des acteurs sur la scène internationale, 

comme élément de définition dřune institution rendrait celle-ci non seulement inopérante 

comme outil de description de la scène internationale, mais surtout vide de sens à partir du 

moment où elle est identifiée à la légitimité.  

Si celle-ci lui apparaît comme une fiction, cřest bien notamment parce qu'elle recouvre des 

usages multiples. Or, il est évident que les pratiques des États changent (Stephen Krasner 

rappelle en effet que les régimes internationaux sont variables
1152

). Néanmoins, déduire de 

variabilité des pratiques la vacuité et lřinexistence du principe de souveraineté nřa de sens que 

si lřon réduit la souveraineté au sens de principes structurant la scène interétatique. 

 

  Le fait de considérer lřÉtat non plus comme communauté politique organisée 

par une puissance normative autonome mais comme personne morale membre de la scène 

interétatique amène à ôter toute substance à la souveraineté. Celle-ci apparaît alors comme 

une construction sociale, dépendante des représentations culturelles et sociales des individus. 

Néanmoins, le fait dřaborder la souveraineté comme construction sociale permet alors de 

confirmer les séparations faite entre la souveraineté comme puissance normative et la 

souveraineté comme attribut de l'État ainsi qu'entre lřÉtat comme communauté politiquement 

organisée et lřÉtat comme personne morale membre de la scène interétatique. 

 

2.1.2.1.1.2 La souveraineté : un genre indifférent créant le genre interactif 

État souverain  

 

 

La réflexion de Biersteker sur lřévolution des pratiques de souveraineté 

sřinscrit parfaitement dans le cadre de ce que I. Hacking définit comme les genres interactifs. 

Ian Hacking distingue en effet principalement les genres interactifs et les genres 

indifférents
1153

. Les genres interactifs sont ceux dont la classification influe directement sur le 

mode dřexistence des individus du genre, tandis que les genres indifférents sont ceux dont la 

classification nřinflue pas sur leur mode dřexistence (le mode dřexistence des hommes et des 

                                                 
1151

 Ibid., p. 168a. 
1152

 KRASNER S. D., « Regimes and the limits of Realism: Regimes as Autonomous Variable », International 

Organisation, n°36, spring 1982. 
1153

 HACKING I., Entre science et réalité, Paris, La Découverte, 2008, pp. 145-152. 



 

431 

 

 

femmes serait en interaction avec la manière dont les hommes et les femmes sont définis). Les 

genres interactifs présupposent donc la conscience de soi et la conscience de la classification, 

puisque la classification participe à lřidentité de lřindividu. Le fait de définir les États 

souverains comme un genre interactif permet ainsi de supposer une relation entre la manière 

dont se comportent les États souverains (à travers les individus qui lřincarnent) et la manière 

dont sont définis la souveraineté et lřÉtat. Lřévolution des pratiques des acteurs étatiques 

entraînerait une modification de la définition de la souveraineté ; une modification de la 

souveraineté entraînerait une modification de la manière dont se conçoivent les agents et donc 

de la manière dont ils agissent. Cřest ce que reconnaît Ch. Rudolph : « By disaggregating the 

concept of sovereignty, we can more readily see how sovereignty is not only relevant to the 

issue of authority but is also responsive to changing context and can be manipulated as a tool 

of statecraft to forward evolving interests »
1154

 

 

Toutefois, le fait que la souveraineté soit un genre interactif, socialement construit, 

dont les variations de conception entraînent des pratiques différentes de la part des acteurs ne 

signifie rien quant à lřexistence de caractéristiques propres liées à la souveraineté.  

Lorsquřil traite des genres interactifs, Ian Hacking montre les difficultés que peuvent 

présenter la catégorisation des genres, et notamment les difficultés sémantiques. Il prend 

lřexemple de lřautisme. Il pose comme hypothèse que lřautisme infantile soit identifié à une 

pathologie génétique P. Cette pathologie est clairement identifiable comme un genre 

indifférent. Néanmoins, lřidée dřautisme infantile, ses implications ainsi que les enfants 

autistes « en tant qu'êtres humains réels, dont la manière d‟être est en partie construite »
1155

, 

peuvent être étudiés comme des constructions sociales et donc un genre interactif. Il faut alors 

distinguer la pathologie P et les enfants atteints de la pathologie P. Les enfants atteints de la 

pathologie P peuvent en effet interagir avec la manière dont ils sont catégorisés, ce qui 

impliquera que certains effets de la pathologie P varieront alors quřelle restera identique. 

Son raisonnement à partir des enfants autistes semble parfaitement transposable aux 

États souverains. La souveraineté est une puissance normative autonome. Elle permet de 

définir lřÉtat. Il sřagit dřun élément indifférent. Par contre, les usages faits de cette puissance 

normative (c'est-à-dire la volonté de l'État) par les individus incarnant lřÉtat seront modelés 

par les différentes représentations sociales des individus, dont celle qu'ils se font de l'État. Les 
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États souverains peuvent donc apparaître comme des genres interactifs, puisque le droit 

positif variera en fonction des représentations sociales de ceux qui le déterminent
1156

. Les 

pratiques de reconnaissance, de légitimité et dřintervention varieront donc. Néanmoins, le fait 

constant dřune puissance normative, dřun pouvoir politique entendu comme pouvoir de 

commandement reste lui un phénomène constant et invariant. Il faut donc, en transposant le 

raisonnement de Ian Hacking, distinguer la souveraineté de lřÉtat des États souverains 

concrets. Les États souverains (notamment lorsqu'ils sont abordés à travers leur action c'est-à-

dire le droit) peuvent alors être considérés comme des genres interactifs, puisque la manière 

dont est défini lřÉtat aura un impact sur les individus qui incarnent les différents organes de 

lřÉtat. La souveraineté, elle, reste un phénomène indifférent et constant. 

 

 

Cette conception de la souveraineté comme mode dřorganisation du système interétatique 

permet alors de comprendre pourquoi le courant constructiviste estime que lřÉtat se définit 

principalement à travers la souveraineté externe. Comme tout élément dřun système, il est 

alors défini par les principes qui structurent le système. Cřest la constitution internationale qui 

détermine les attributions et compétences de chaque acteur, mais le système est dépendant de 

la manière dont les acteurs se pensent et agissent. 

 
Sovereignty provides the basis in international law for state actions, and its violation is 

routinely invoked as a justification for the use of force in international relation. 

Sovereignty, therefore, is an inherently social concept. Stateřs claims to sovereignty 

construct a social environment in which they can interact as an international society of 

states, while at the same time the mutual recognition of claims to sovereignty is an 

important element in the construction of states themselves.
1157

 

 

 

Le courant constructiviste utilise donc la variabilité des usages et des pratiques 

liés à lřÉtat et à la souveraineté pour considérer ceux-ci comme des genres interactifs et donc 

vides de toute réalité. Il faut alors préciser que si leur approche est pertinente pour ce qui 

concerne le statut de l'État au sein de la scène interétatique, elle ne concerne absolument pas 

la souveraineté entendue comme puissance normative autonome. 

En parallèle à cette dénonciation de toute réalité à la souveraineté, existe alors des 

critiques plus restreintes, qui vont dénoncer la réalité du concept de souveraineté non pas tant 
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en considérant que celui-ci ne recouvre aucune réalité, mais en se servant de sa réduction au 

système westphalien pour considérer que lřévolution des régimes internationaux fait que 

celle-ci, soit nřest plus dřactualité, soit fut toujours une fiction.  

 

2.1.2.1.2 La souveraineté réduite au système westphalien dénoncée par 

l’évolution du système international. 

   

Parce que la souveraineté est pensée comme le genre interactif rendant compte 

de la manière dont agissent et se reconnaissent les États sur la scène interétatique, de 

nombreux auteurs lient le principe de souveraineté au système westphalien. Les 

caractéristiques de celui-ci (notamment lřégalité des États et la non-ingérence) sont posées 

comme la conséquence du principe de souveraineté. Or, les travaux constructivistes ont très 

bien montré le caractère socialement construit de ce modèle qui, fondamentalement, ne reste 

quřun modèle. Les inadéquations nécessaires entre ce modèle et la réalité font alors partie des 

critiques de la souveraineté. Néanmoins, ici encore, elles ne sřintéressent pas à la souveraineté 

comme puissance normative autonome ou à la théorie de l'État mais bien à lřorganisation de 

la scène interétatique. 

 

De nombreux auteurs, comme B. Badie
1158

, mettent en avant le décalage entre ces 

principes dřorganisation de la scène interétatique qui seraient inclus dans le principe de 

souveraineté et la réalité des pratiques internationales. 

Cette inadéquation entre les principes attribués à la souveraineté et la réalité des 

pratiques est également mise en avant par Mme Delcourt : 

sur le plan théorique, le principe de souveraineté implique la reconnaissance de lřégalité 

souveraine des États, du droit à lřautodétermination des peuples et de la règle de non-

intervention dans les affaires intérieures. Dans les faits, le système qui en résulte (aussi 

qualifié de « westphalien ») sřest accommodé de pratiques peu conformes à ces 

principes.
1159

 

Lřassimilation entre la souveraineté et le système westphalien est ici flagrante. Il est bien posé 

comme une implication logique de la souveraineté. Si effectivement cette implication était 

vraie, il faudrait en déduire par contraposée que, puisque le système impliqué par la 
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souveraineté est faux, alors la souveraineté est également fausse. Cřest ce que semble 

également considérer S. D. Krasner : 

Most central to the argument of this book, the characteristics that are associated with 

sovereignty − territory, autonomy, recognition and control − do not provide an accurate 

description of the actual practices that have characterized many entities that have been 

conventionally viewed as sovereign states.
1160

 

Néanmoins, lřambiguïté de la formule that are associated with, qui ne permet pas de dire si 

cette association est justifiée ou non permet alors de poser une hypothèse qui se révèlera 

féconde : si ces caractéristiques, les principes que Barbara Delcourt, Bertrand Badie, Robert 

Jackson et de nombreux autres considèrent comme impliqués par la souveraineté, ne lui sont 

pas fondamentalement liés, alors la remise en cause de ces principes ne se traduira pas par une 

remise en cause du principe de souveraineté. Du moins, la souveraineté qui serait alors remise 

en cause serait la souveraineté attribut juridique de l'État ou la souveraineté institution du 

système interétatique et non plus la souveraineté puissance.  

Pourtant, certains auteurs semblent percevoir que le lien entre ces caractéristiques et la 

souveraineté sont plus dépendant du système westphalien que de la souveraineté propre. 

Biersteker écrit ainsi que « the idealized, Westphalian state has distinct boundaries, and the 

Westphalian ideal of sovereignty stresses the principle of the inviolability of those 

borders »
1161

. Or, si effectivement lřÉtat tel qu'il est pensé dans le système westphalien est 

effectivement un État avec des frontières, et que la souveraineté comme institution du système 

westphalien pose ces frontières comme inviolables, cela ne concerne que lřidéal westphalien 

de la souveraineté, et non pas la souveraineté elle-même. En effet, rien ne permet de 

considérer que la souveraineté nřa de sens que dans le cadre dřun système westphalien. Ainsi, 

ni Bodin ni Hobbes ne condamnent la guerre, la conquête, ou aucune autre forme dřingérence.  

 

 

 Le système westphalien apparaît donc comme contradictoire. Les principes quřil met 

en avant sont régulièrement violés, ce qui permet à Krasner de le qualifier dřhypocrisie 

organisée. Pourtant, pour Krasner, les débats et positions contraires relatifs à la question de la 

souveraineté sont liés à la difficulté de reconnaître que tous principes à la base dřun régime 

international nřont quřune influence limitée et sont contournés du fait de contradictions 

logiques (par exemple la non intervention et la promotion de la démocratie), de lřanarchie du 

système international, du différentiel de puissance entre les différents acteurs et du pluralisme 
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des objectifs recherchés par les différents acteurs. De ce fait : « In the international 

environment actions will not tightly conform with any given set of norms regardless of which 

set is chosen »
1162

. En effet, ces normes et principes ne sont que des abstractions censées 

rendre compte de la manière dont se structure le jeu des acteurs qui, par définition, est 

mouvant, en fonction de principes qui eux aussi sont mouvants. Elles sont par définition 

mouvantes, mais ne doivent pas se confondre avec les acteurs qui participent au jeu. 

  

 

Néanmoins, si effectivement la souveraineté comme principe dřorganisation de la 

scène interétatique ne permet pas de rendre compte de la réalité de cette scène, il faut toutefois 

prouver que la souveraineté pensée en termes de puissance normative autonome le peut. Or, il 

apparaît que toutes ces évolutions sont compatibles avec le principe de souveraineté définie 

par Hobbes et Bodin. 

 

 

2.1.2.2 La modification de la constitution internationale 

parfaitement compatible avec le principe de souveraineté  

 

La souveraineté de l'État est donc dénoncée comme fiction du fait de 

l'évolution des pratiques de la scène interétatique, mais également du fait que les pratiques 

quřelle est censée induire ne sont jamais respectées. 

Il sřagit donc maintenant de montrer que, contrairement à ce qui est régulièrement 

affirmé, les modifications induites par la mondialisation ne sont absolument pas 

contradictoires avec les théories de Bodin et de Hobbes. Tant la remise en cause de l'égalité 

entre État et du droit de non-ingérence (2.1.2.2.1) que lřémergence de nouveaux acteurs sur la 

scène internationale (2.1.2.2.2) ne sont incompatibles avec leur conception de la souveraineté.  
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2.1.2.2.1 Reconnaissance, égalité souveraine et non-ingérence : des 

pratiques liées aux dynamiques de puissance entre entités 

souveraines et à leur conception du monde. 

 

 

Lřautre élément qui peut permettre de dénoncer la souveraineté comme une 

fiction est de considérer lřeffectivité de celle-ci. Il ne sřagira pas tant ici de considérer la 

question de l'effectivité dřun pouvoir absolu au sein des Républiques
1163

, mais bien 

lřineffectivité de l'ordre international qu'elle est censée mettre en place. La souveraineté est 

alors totalement détachée de la puissance pour être assimilée par implication au système 

westphalien dřorganisation de la scène interétatique. 

 

 Bertrand Badie lui sřintéresse particulièrement aux dynamiques de puissance. Une 

partie conséquente de son livre un monde sans souveraineté consiste dřailleurs à opposer 

souveraineté et puissance :  

Souveraineté et puissance, deux concepts familiers aux internationalistes, nřont du reste 

jamais fait bon ménage. La seconde apparaît évidemment comme la condition de la 

première : décidément, la souveraineté nřest donc plus un principe fondateur mais 

accessoire, subordonné, dépendant. Lřambiguïté est ici immense puisque précisément les 

plus faibles ont toujours été les plus attachés aux valeurs souverainistes destinées à les 

protéger et à les garantir contre lřinitiative des puissants. Ambiguïté lourde de sens puisque 

la protection ne vaut que si elle est souverainement admise et reconnue par les plus 

puissants...
1164

 

Cela est particulièrement étonnant si lřon se rappelle que Bodin (que pourtant il cite) définit 

précisément la souveraineté comme une puissance. Cette distinction est le fruit de l'évolution 

conceptuelle esquissée précédemment. En effet, lřopposition entre la protection qu'offre la 

souveraineté par la reconnaissance et le jeu de puissance montre bien qu'il se situe dans le 

cadre de la souveraineté comme principe dřorganisation de la scène interétatique. Le jeu entre 

puissances rend effectivement fictif toute construction normative qui tente de les remplacer 

par des relations entre égaux. 
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2.1.2.2.1.1 L’absence d’incompatibilité entre souveraineté, intervention et 

ingérence dans les théories de Hobbes et Bodin. 

 

 

De nombreux auteurs pointent ainsi le retour du phénomène de lřingérence, et 

mettent en avant le fait quřil remet en cause le principe de souveraineté. La souveraineté se 

trouve alors de fait associée au principe de non-ingérence, cřest-à-dire à une des institutions 

de la scène internationale. Bertrand Badie juge ainsi le principe de souveraineté contradictoire 

parce que « Derrière chaque construction de l'idéal souverainiste, il y a toujours une doctrine 

de l'intervention, voire de l'ingérence qui se cache »
1165

.  

 

 

 

Il est plus quřétonnant de lier la souveraineté, dans son acceptation bodinienne ou 

hobbesienne à la non-ingérence. En effet, de nombreux éléments viennent contredire cette 

vision.  

Premièrement, à aucun moment chez ces deux auteurs ne se trouve une condamnation 

de lřingérence. Bodin, comme Hobbes, récuse toute possibilité de révolte des sujets contre un 

tyran. Ainsi, non seulement Hobbes, tant dans le Léviathan que dans le De Cive, mais 

également Bodin dans les Six livres de la République, précisent à chaque fois que 

lřimpossibilité de se révolter sřadresse aux sujets. De ce fait, elle ne concerne pas les sujets 

des autres souverains et donc, a fortiori encore moins leur souverain. Il nřy a donc aucune 

interdiction pour un souverain dřintervenir pour renverser un autre souverain. Cela est 

parfaitement compréhensible dans le cadre du contrat social hobbesien, puisque lřautorité du 

souverain est liée à lřacte dřautorisation des contractants. Nřétant pas partie du contrat, les 

étrangers ne sont donc naturellement pas concernés. Ainsi, non seulement il nřy a pas 

dřobjection explicite à lřingérence, mais de plus ce qui justifie la non rébellion en interne ne 

saurait être transposé sur le plan des relations entre États. 

La dimension absolue et illimitée du pouvoir du souverain chez Hobbes ne saurait 

donc en aucun cas impliquer la non-ingérence de la part de parties extérieures au contrat. De 

plus, rien dans sa conception des relations entre souverains ne permet dřen déduire une 

quelconque condamnation de lřingérence. Hobbes ne traite quasiment pas des relations entre 

souverains, considérant que celles-ci sont similaires à celles entre individus à lřétat de nature :  
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En ce qui concerne les devoirs que la fonction de souverain lui confère à lřégard des autres 

souverains, et qui sont contenus dans cette loi quřon appelle habituellement droit des gens, 

je nřai pas à en parler ici : en effet, le droit des gens et la loi naturelle sont une seule et 

même chose. Et chaque souverain jouit des mêmes droits, quand il sřagit de veiller à la 

sûreté de son propre corps. La même loi qui prescrit aux Hommes dépourvus de 

gouvernement civil ce quřils doivent faire ou éviter dans leurs rapports mutuels, le prescrit 

aussi aux Républiques, cřest-à-dire à la conscience des princes souverains et des 

assemblées souveraines
1166

.  

De ce fait, pour comprendre la nature des relations entre souverains, il faut se 

rapporter aux lois naturelles décrites dans le chapitre XIV du Léviathan
1167

. La première loi, 

fondamentale, consiste à rechercher la paix lorsque cela est possible et à user de la guerre 

lorsque que cela ne lřest pas. La seconde consiste alors à contracter pour abandonner 

mutuellement le droit sur toute chose (jus in omnia) tant que cřest nécessaire à la paix. Or, les 

lois de nature nřobligent que lorsque les conditions de sécurité sont assurées
1168

. La suite du 

raisonnement est connue : parce que lřétat de nature est un état de guerre, les conditions de 

sécurité nřy sont jamais certaines et les lois de nature restent virtuelles (sauf la première, 

préconisant dřutiliser la force lorsque les conditions de paix ne sont pas garanties). Dřoù la 

nécessité conforme à la loi naturelle dřinstituer un État souverain. De ce fait, puisque les lois 

de nature indiquent aux individus la nécessité de se regrouper en État pour assurer la paix, il 

faudrait alors en conclure que ces mêmes lois, qui sřappliquent également aux souverains 

entre eux, leur indiqueraient la même nécessité de sřunir, dans les mêmes conditions. La mise 

en place dřun État mondial serait alors une conséquence logique du raisonnement de Hobbes, 

que ce soit dans une dynamique libérale (lřintégralité des individus instituant un juge commun 

pour sortir de lřétat de nature) ou étatique, les États considérant que leur sécurité mutuelle 

impliquent la mise en place dřun juge contraignant, et donc dřun État mondial. En lřabsence 

dřun État mondial, cřest la dynamique de lřÉtat de nature qui prévaut. La difficulté est alors 

de savoir si oui ou non la dynamique de lřétat de nature, qui sřapplique entre individus, est 

réellement transposable, comme lřaffirme Hobbes, aux relations interétatiques. Il sera en effet 

nécessaire de montrer que ce nřest pas tout à fait le cas
1169

. Néanmoins, si la dynamique de 

lřétat de nature entre souverains nřest pas tout à fait la même que celle entre individus, cela ne 

change pas fondamentalement la nature des droits au sein de cet ordre.  

 Or, puisque Hobbes compare les Relations internationales à lřétat de nature, il faut 

reconnaître que rien nřy interdit lřingérence. En effet, si lřÉtat souverain y est totalement 

                                                 
1166

 HOBBES Th., Léviathan, Paris, Sirey, 1971, chap. XXX, pp. 376-377. 
1167

 Le chapitre XIV du Léviathan ne traite que des deux premières lois (les autres étant abordées au chapitre 

XV). Néanmoins, étant les plus utiles au propos développé ici, elles seront les seuls abordées. 
1168

 HOBBES Th., Léviathan, Paris, Sirey, 1971, chap. XV. 
1169

 Cf. supra. 



 

439 

 

 

libre, il nřy a pas de processus dřharmonisation des droits impliqués par cette liberté, puisque 

cela nécessiterait un cadre juridique, afin de définir cette harmonisation, par définition 

étranger à lřétat de nature. La liberté des uns chez Hobbes nřentraîne en aucune manière le 

devoir chez les autres de respecter cette liberté. Le fait quřun individu ne soit juridiquement 

soumis à aucune obligation nřinterdit en aucun cas à dřautres individus de le contraindre, de le 

soumettre ou de le détruire (le jus in omnia que chacun possède concerne également, sřil faut 

le rappeler, le corps des autres). La conception du droit naturel chez Hobbes se caractérise en 

effet par une absence totale de droits subjectifs et des droits radicalement antagonistes (une 

des principales fonctions du contrat social chez Hobbes consiste dřailleurs à harmoniser les 

droits). Si les individus nřont, malgré leur droit naturel, aucune obligation réciproque (ce qui 

autorise la destruction, lřasservissement et la contrainte), cela est transposable aux États. Le 

fait quřun État souverain soit détaché de toute contrainte juridique, ne soit soumis à aucune 

potestas ou auctoritas, ne permet en aucun cas dřen inférer chez les autres une obligation à un 

devoir de quelque sorte que ce soit (et donc a fortiori de non-ingérence). La souveraineté, 

entendue comme le droit subjectif de l'État à la non-ingérence de la part des autres États, est 

un non-sens dans le cadre de la théorie hobbesienne de la souveraineté. 

 Enfin, lřingérence peut totalement être justifiée par les lois naturelles telles que 

définies par Hobbes. À titre dřexemple, lřimposition de régimes démocratiques par les 

démocraties peut se justifier. Les lois naturelles en effet enjoignent de recherche la paix et la 

sécurité, par tous les moyens possibles. Tout ce qui se fait dans cette optique est alors justifié. 

Or, les théories de la paix démocratique supposent que les démocraties ne se font pas la 

guerre
1170

. De ce fait, une démocratie, persuadée de la justesse de ses théories (et le fait 

quřelles soient justes ou non est hors propos à partir du moment où elles sont considérées 

comme vraies) pourra, conformément aux lois naturelles, rechercher la paix en imposant des 

régimes démocratiques dans les autres États. Cřest ce quřexplique Keneth Waltz quand il met 

en avant la dimension belliqueuse de la conception libérale des Relations internationales, chez 

des personnes comme Payne, Mazzini ou W. Wilson
1171

. Ainsi, la politique étrangère 

américaine, influencée par ces théories sous W. Clinton et G. W. Bush
1172

, est parfaitement 

justifiable du point de vue de la conception hobbesienne du droit et de la souveraineté. Il est 

vrai que, dans la même optique, considérant que les démocraties sont belliqueuses et sřallient 
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entre elles pour renverser les régimes non démocratiques, des régimes non démocratiques 

pourraient, conformément au même principe, essayer de renverser les régimes démocratiques. 

Cřest la dynamique observable durant la guerre du Péloponnèse, où Athènes instaurait par la 

force des démocraties pendant que Sparte instaurait de la même manière des oligarchies. 

Ainsi, en considérant que la nature du régime politique est importante du point de vue de la 

sécurité, il nřest absolument pas contraire au principe de souveraineté (et y est même tout à 

fait conforme) dřimposer le type de régime supposé nécessaire à sa sécurité. En effet, la 

sécurité prime sur la non-ingérence, qui, comme les lois de nature, nřest quřun moyen 

rationnel dřobtenir celle-ci, dans un certain contexte. 

 Il apparaît donc que le système de pensée de Hobbes permet tout à fait lřingérence. 

 

 

Si Hobbes ne semble pas traiter la question de lřingérence (même si tout son système 

rend celle-ci possible), Bodin lřaborde explicitement. Or, celle-ci est non seulement acceptée 

mais surtout valorisée : 

aussi est-ce chose très belle et magnifique à un Prince, de prendre les armes pour venger 

tout un peuple injustement opprimé par la cruauté dřun tyran, comme fit le grand Hercule, 

qui allait exterminant par tout le monde ces monstres de tyrans ; et pour ces hauts exploits a 

été déifié. Ainsi fit Dion, Timoléon, Aratus et autres princes généreux qui ont emporté le 

titre de châtieurs et correcteurs des tyrans.
1173

 

Les princes (c'est-à-dire, de manière plus générale, les souverains) sont donc explicitement 

encouragés à aider les peuples opprimés. Ici encore, cřest parce que les princes étrangers (les 

souverains) sont également garants de la loi divine (ou naturelle, ou plus généralement des 

biens communs de l'humanité). Non seulement ils ne sont pas concernés par lřinterdiction de 

rébellion, mais ils sont de plus totalement habilités à juger leurs pairs.  

 

Ainsi, considérer que la dimension absolue de la souveraineté chez Hobbes et Bodin a 

pour corollaire la non-ingérence est totalement injustifié, puisque tout semble la permettre 

chez Hobbes et quřelle est encouragée chez Bodin. 

 

 Le fait de lier la non-ingérence à ces auteurs traduit donc à la fois une 

méconnaissance de leur pensée et un anachronisme flagrant consistant à leur attribuer la 

théorisation de lřordre international westphalien et des principes qui le structure. Il ne sřagit 

pas de nier que leurs théories ont eu un impact certains sur la mise en place de ce système. 

Mais réduire les premières au second est intellectuellement incorrect. Il y a également une 
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probable difficulté à saisir une logique qui dřun côté récuse le droit à la révolte et de l'autre 

permet lřingérence. Cela est sûrement lié à la juridicisation de la scène internationale qui pose 

le droit des peuples à disposer dřeux mêmes comme un droit subjectif propre à chaque nation. 

 

 

Cřest Émeric de Vattel qui, semble-t-il, a le premier réellement attaché ensemble 

souveraineté et non-ingérence, créant ainsi un lien qui se retrouve encore après plus de deux 

siècles, dans les manuels de droit international. É. de Vattel est en effet catégorique : la 

société des États est une société libre, et un souverain ne peut se mêler des affaires dřun autre 

État tant que sa sécurité nřest pas menacée
1174

. Dans son chapitre Du droit de sûreté et des 

effets de la souveraineté et de l‟indépendance des nations, il condamne fortement toute forme 

dřingérence, même humanitaire :  

§ 54. Aucune nation nřest en droit de se mêler du gouvernement dřune autre. Cřest une 

conséquence manifeste de la liberté et de lřindépendance des nations, que toutes sont en 

droit de se gouverner comme elles le jugent à propos, et quřaucune nřa le moindre droit 

de se mêler du gouvernement dřune autre. De tous les droits pouvant appartenir à une 

nation, la souveraineté est sans doute le plus précieux, et celui que les autres doivent 

respecter le plus scrupuleusement, si elles ne veulent pas lui faire injure. 

§ 55. Un souverain ne peut sřériger en juge dřun autre. Le souverain est celui à qui la nation 

a confié lřempire et le soin du gouvernement : elle lřa revêtu de ces droits : elle seule est 

intéressée directement dans la manière dont le conducteur quřelle sřest donnée use de son 

pouvoir. Il nřappartient donc à aucune puissance étrangère de prendre connaissance de 

lřadministration de ce souverain, de sřériger en juge de sa conduite et de lřobliger à y rien 

changer. Sřil accable les sujets dřimpôts, sřil les traite durement, cřest lřaffaire de la 

nation ; nul autre nřest appelé à le redresser, à lřobliger de suivre des maximes plus 

équitables et plus sages. Cřest à la prudence de marquer les occasions où lřon peut lui 

faire des représentations officieuses et amicales. Les Espagnols violèrent toutes les 

règles, quand ils sřérigèrent en juges de lřInca Athualpa. Si ce prince eût violé le droit des 

gens à leur égard, ils auraient été en droit de le punir. Mais ils lřaccusèrent dřavoir fait 

mourir quelques-uns de ses sujets, dřavoir eu plusieurs femmes etc., choses dont il 

nřavait aucun compte à leur rendre ; et ce qui met le comble à leur extravagante injustice, 

ils le condamnèrent par les lois de lřEspagne.
1175

 

 

De ce fait : « Il est donc nécessaire, en beaucoup d‟occasions, que les nations 

souffrent certaines choses, bien qu‟injustes et condamnables en elles-mêmes, parce qu‟elles 

ne pourraient s‟y opposer par la force sans violer la liberté de quelqu‟une, et sans détruire 

les fondements de leur société naturelle »
1176

. Il y a donc bien chez E. Vattel une 

condamnation stricte de lřingérence. Néanmoins, cette conception du droit de non-ingérence 
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semble bien ici provenir dřun droit subjectif, propre à chaque nation. Elle est la 

« conséquence manifeste de la liberté et de l‟indépendance des nations ». Or, cette conception 

dřun droit subjectif est en soi contraire au principe de souveraineté puisquřil implique un droit 

transcendant, imposant des devoirs, indépendant de toute création humaine. Dans une 

conception matérialiste (ou même positiviste) telle celle de Hobbes, lřexistence de ces droits 

est niée. 

Il apparaît alors bien que les propos ici tenus par Vattel sont en contradiction profonde 

avec non seulement avec les propos de Bodin, qui valorisent justement les souverains qui, tel 

Hercule, chassent les tyrans, mais avec la logique même de la souveraineté développée par 

Hobbes, qui rejette toute forme de droit subjectif. Dřailleurs L. Duguit dénonce à très juste 

titre cette conception qui fait du droit à lřindépendance, au respect de sa souveraineté, un droit 

subjectif conséquence de la souveraineté. Lorsquřil présente la conception française du droit 

international, il rappelle que celle-ci considère que « de même que l‟individu, dans l‟exercice 

de son activité autonome, doit respecter l‟activité des autres, de même l‟État, dans l‟exercice 

de sa souveraineté indépendante, doit respecter l‟indépendance souveraine des autres 

États »
1177

, il affirme alors que cette idée est « indéfendable théoriquement, et pratiquement 

insoutenable »
1178

.  

 

 

 Aujourd'hui toutefois, ce droit subjectif fait partie du droit international, à travers le 

droit des peuples à disposer dřeux-mêmes, qui est juridiquement défini
1179

 (il faut cependant 

préciser que Vattel entend nation au sens de République). Une fois encore, il ne sřagit pas tant 

dřun corollaire direct de la souveraineté au sens de Bodin ou de Hobbes, mais dřune 

institution de l'ordre international, dřune des règles comportementales qu'établit la 

constitution internationale, dans le but dřassurer la paix. 
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2.1.2.2.1.2 L’égalité souveraine des États : une réalité dépendante des 

rapports de puissance 

 

 

La notion dřégalité souveraine des États utilise nécessairement la conception 

juridique de la souveraineté. Il faut rappeler en effet que la définition de la souveraineté 

comme puissance nřimplique aucunement lřégalité souveraine des États. Ce nřest que comme 

liberté formelle que celle-ci peut avoir un sens. Le simple fait dřêtre indépendants ne rend pas 

égaux. Il peut dřailleurs être judicieux de rappeler que si Hobbes pose lřégalité entre les 

Hommes (femmes comprises), ce nřest pas à cause de leur égale liberté (ce qui ne signifie rien 

dans lřétat de nature), mais bien de leur égalité de puissance : cřest parce que sont égaux ceux 

qui peuvent choses égales, et que chacun peut tuer lřautre, que tous sont égaux. Lřégalité 

naturelle chez Hobbes est donc avant tout une égalité de capacité (une égale capacité de 

destruction, liée à la fragilité du corps humain, qui selon lui ramène toutes les autres 

différences − force, ruse... − à quantité négligeable)
1180

. Lřégalité nřest donc pas posée en 

termes métaphysiques comme une égalité ontologique. Or cette égale capacité de destruction, 

qui est la cause de lřétat de guerre propre à lřétat de nature, nřexiste pas nécessairement entre 

États. Les États ne sont pas égaux justement parce qu'il existe entre eux une inégalité de 

puissance. Les USA peuvent annihiler définitivement le Vanuatu, mais la réciproque nřest pas 

vraie : le Vanuatu ne peut absolument pas annihiler les USA. Il peut leur infliger des 

dommages, plus ou moins importants, mais ne dispose pas de la puissance suffisante pour 

créer une véritable égalité
1181

. Il existe donc une hiérarchie internationale de puissance en 

fonction de la capacité de destruction. Ainsi, de même quřil fallait considérer avec Hobbes 

que « l‟inégalité qui règne maintenant a été introduite par la loi civile »
 1182

, autant il faudrait 

considérer que lřégalité qui règne entre États est introduite par le droit international. Elle nřest 

qu'un principe affirmé par les États dans la conduite de leurs rapports mutuels. Lřétat de 

nature ne règne véritablement qu'à partir dřune égale capacité de nuisance. 

 

 Cřest ce que reconnaît J.-J. Roche lorsqu'il déclare que « L‟égalité des États s‟exprime 

seulement à travers la souveraineté qui se présente comme « le principe abstrait d‟autorité 

suprême sur le corps politique ». C‟est l‟abstraction du principe qui permet de penser 
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l‟égalité des États »
1183

. Certes, plus que dřabstraction, cřest bien de concept juridique qu'il 

sřagit, et cette abstraction, comme lřégalité quřelle crée, nřa de sens réel que dans un ordre 

juridique. Lřégalité des États, lřégalité des souverainetés, ne peut donc se concevoir que dans 

lřacceptation statutaire du principe de souveraineté. En effet, si lřon accepte lřidée de la 

souveraineté comme puissance, alors lřidée dřégalité des puissances est un non-sens. Ce nřest 

quřentendu comme liberté, puis en admettant lřégale liberté qu'il est possible de considérer 

que la souveraineté entraîne lřégalité. En ce sens, cřest bien la raison qui pousse J. Combacau 

et S. Sur, qui considèrent la souveraineté comme liberté, à estimer que la souveraineté a pour 

corollaire lřégalité : 

La souveraineté comporte comme corollaire immédiat lřégalité des États, quřelle implique 

nécessairement : si la souveraineté est un élément de leur statut, elle leur est à tous 

reconnue ; et si tous sont souverains, aucun ne peut être le sujet (lřassujetti) dřun autre ; 

souverainement égaux, ou également souverains, les États sont mutuellement dans une 

situation de parité légale
1184

 

Cette idée de parité légale nřest absolument pas la conséquence logique du principe de 

souveraineté entendu comme puissance normative autonome. Elle nřa de sens que comme 

conséquence dřun statut juridique. Ainsi, il serait tout à fait possible de concevoir une 

instance regroupant différents États souverains où tous nřauraient pas le même poids ou les 

mêmes droits (par exemple, certains États pourraient disposer dřun droit de veto), ou encore 

que certains États interdisent à dřautres la possession de certains types dřarmes. Enfin, la 

doctrine Brejnev de la souveraineté limitée montrait bien que, même dans le cadre juridique 

que les États se sont constitués pour normaliser leurs rapports, lřégalité nřétait pas 

nécessairement de mise. Certains auteurs ont même été jusquřà évoquer lřidée dřune doctrine 

américaine de la souveraineté limitée
1185

.  

 

 Il faut alors bien comprendre que les institutions de l'ordre international sont certes 

dépendantes des caractères identitaires des États, mais également des rapports de puissance. 

En effet, la reconnaissance des autres États est clairement admise par la plupart des auteurs 

comme la conséquence de l'insécurité qui règne entre les États : 

Dans cette première approche, la souveraineté reste la qualité principale que la théorie se 

doit de reconnaître à lřÉtat: puisque celui-ci agit dans un univers dřanarchie et dřinsécurité, 

il est raisonnable quřil protège dřabord son droit à détenir le pouvoir ultime et quřil admette 

ensuite le droit de lřautre à la souveraineté, de manière que tous les autres le lui 

reconnaissent, dans lřintérêt bien pensé de sa propre sécurité. On perçoit déjà que 

souveraineté et reconnaissance sont intimement liées selon un procédé qui se doit 
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dřatténuer les effets inquiétants du dilemme de sécurité : renforcer ma propre sécurité est 

certes déjà une menace pour lřautre, mais qui sera nuancée si nous reconnaissons 

mutuellement notre souveraineté. On ne sřétonnera pas que ce principe soit dès lors au 

centre de toute codification internationale du rôle des États, jusque dans la Charte des 

Nations unies qui proclame haut et fort lřégalité souveraine des États, laquelle rend 

inadmissible lřingérence des uns dans les affaires des autres, tout en abolissant toute 

formalisation de la domination et de la dépendance. 

Cřest ici que lřaction internationale de lřÉtat apparaît déjà contradictoire: parce quřil est 

souverain, lřÉtat accumule librement de la puissance et donc une capacité dřagir sur la 

scène internationale qui, évidemment, est profondément inégale, sauf dans les discours 

utopistes. [...] La souveraineté abandonne ainsi à la puissance une bonne part de sa portée 

heuristique et empirique pour devenir une fiction juridique dont le respect formel protège la 

vie internationale dřun chaos trop grave; elle est aussi un moyen de valider la distinction 

entre lřinterne et lřexterne sans laquelle la théorie réaliste perdrait lřintelligibilité du monde. 

En cela, cřest davantage dans son cynisme que dans son formalisme que cette théorie 

trouve lřoptimum de ses vertus opératoires.
 1186

 

 

 

Ce passage de Bertrand Badie est intéressant puisquřil montre bien que, contrairement 

à ce quřil affirme, le principe de reconnaissance mutuelle nřest pas une conséquence directe 

de la souveraineté mais bien un calcul rationnel de sécurité. En effet, la reconnaissance nřa de 

sens que tant quřelle atténue les effets inquiétants du dilemme de sécurité (ou, de manière plus 

générale, toute source dřinquiétude liée à une menace potentielle). De ce fait, puisquřelle nřest 

pas liée à la souveraineté, la contradiction qu'il soulève nřest pas de mise et relève dřune 

confusion entre souveraineté puissance et souveraineté attribut juridique. 

Ce lien entre reconnaissance et sécurité est également acté par J.-J. Roche. Cřest ce qui 

lui permet alors de considérer, à titre dřexemple, que le principe dřintégrité territoriale est lié à 

la souveraineté : 

Le principe dřintégrité territoriale, qui est lié à la souveraineté, a été envisagé comme une 

méthode pour compenser lřavidité des princes à élargir leurs domaines et lřardeur des 

peuples à agrandir leur espace vital. Le droit international sřest ainsi efforcé de trouver une 

solution aux revendications territoriales, sources permanentes de conflits, en interdisant 

lřacquisition de territoires par la force
1187

 

Or, ce qui apparaît avec cette citation, cřest également que le principe dřintégrité territoriale 

nřest pas en soi une conséquence directe du principe de souveraineté (ce qui semble affirmé), 

mais bien de la volonté de pacifier la société internationale. En ce sens, lřintégrité territoriale 

est un droit reconnu aux membres de la société des États lorsqu'ils accèdent au statut dřÉtat 

souverain par les autres membres. Une part importante du droit international consiste en des 

affirmations réciproques des États pour assurer leur sécurité. Il est certes alors possible de 

considérer que par son principe même, le droit a une fonction pacificatrice, et que donc le 
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principe dřintégrité territoriale est une conséquence nécessaire (ou en tout cas probable) dřun 

droit entre entité territorialisée. Néanmoins, le principe même dřun droit interétatique est 

contraire au principe de souveraineté : le droit étant la volonté du souverain, il ne peut y avoir 

de vrai droit international quřavec un souverain international. Le droit international nřest que 

le droit, certes commun mais propre à chacun, que se donnent les États
1188

. De ce fait, les 

garanties que sřaccordent les États apparaissent effectivement comme dépendantes du 

dilemme de sécurité. 

 

 Or, rien ne permet de dire que la tension sécuritaire soit permanente en 

intensité. Cette variabilité de l'intensité des questions sécuritaires est principalement liée à 

lřinégalité fondamentale entre États, qui fait que lřordre international ne peut être totalement 

assimilé à lřétat de nature hobbesien. 

Lorsque le différentiel de puissance devient tel qu'un État se sent moins menacé par les 

autres (lorsque lřéquilibre des puissances est rompu), les effets du dilemme de sécurité sont 

moins inquiétants. Il est alors logique que les mesures nécessaires afin d‟atténuer les effets 

inquiétants du dilemme de sécurité pour lřÉtat dominant soient moins nécessaires (puisque les 

effets ne sont plus inquiétants). La reconnaissance de lřautre ainsi que les principes dřégalité 

et dřintégrité territoriale sont des moyens dřassurer sa sécurité. Lorsque la sécurité est 

principalement assurée par le différentiel de puissance, les autres moyens perdent en utilité. 

La nécessité de leur strict respect diminue donc. 

À partir du moment où la nécessité de leur strict respect diminue, ils peuvent être 

remis en cause pour des motifs qui étaient secondaires (économique, idéologiques, 

humanitaire...) et dont lřimportance relative augmente au fur et à mesure que la question 

sécuritaire diminue. Lřimportance du respect du principe de reconnaissance est alors 

dépendante de la structure des rapports de force au sein de la société internationale, et nřest 

donc pas une conséquence logique de la souveraineté des États. Il est possible dřimaginer, par 

exemple, que si deux superpuissances ayant des idéologies incompatibles et exerçant chacune 

une hégémonie sur une aire importante, et que ces deux superpuissances, pour une raison 

quelconque, cherchent à éviter une confrontation directe, alors les principes de non-ingérence 

et dřintégrité territoriale seraient un des moyens dřéviter cette confrontation. Ce seraient donc 

des institutions fortes du système auxquelles participent les deux superpuissances, puisque 

nécessaires à leur sécurité. Si par hasard une de ces superpuissances vient à sřeffondrer, il ne 
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serait alors pas étonnant que la superpuissance restante soit moins encline à respecter le 

principe de non-ingérence. En effet, en tant que superpuissance sans concurrente directe, son 

intégrité territoriale est assurée de facto. La protection de jure devient donc inutile (ou moins 

nécessaire). Elle devient même un obstacle à la réalisation de fins qui nécessitent lřingérence 

ou lřoccupation. Des facteurs identitaires ou culturels peuvent alors servir de justificatif à 

lřingérence, ce qui était auparavant impossible à cause de l'existence dřune superpuissance 

antagoniste risquant de se servir de ses propres référents pour justifier ses propres 

interventions. 

Enfin, lřimpératif de sécurité peut également amener à une remise en cause des 

politiques de non-ingérence et accroître les doctrines interventionnistes. Les attentats du 

Wolrd Trade Center le 11 septembre 2001 ont ainsi déplacé pour les USA les problématiques 

de sécurité des États vers le terrorisme transnational, ce qui légitime en partie les 

interventions militaires en dehors du territoire national. 

La dimension non naturelle de la reconnaissance entre Nations est parfaitement admise 

par Paul Veyne : 

la reconnaissance de lřexistence dřautres nations comme étant des sujets de droit 

international ne va pas de soi ; [...]. Pratiquement, lřexistence dřune pluralité dřÉtats qui se 

reconnaissent entre eux comme des égaux suppose, soit une préalable unité de culture [...], 

soit une unité religieuse
1189

  

Ainsi, la mise en place dřun système international stable nécessiterait en la reconnaissance de 

lřautre non parce que autre, mais parce que similaire. Il y aurait donc une difficulté 

fondamentale à reconnaître et accepter lřaltérité. La mise en avant de la nécessité développée 

par Vattel de souffrir la différence se heurte justement au sentiment profond dřinjustice qu'il 

évoque. Lřexistence de pratiques culturelles en opposition forte avec les principes de justice 

fondamentaux dřune communauté favorise lřinterventionnisme et lřidée de croisade. 

Toutefois, lřacceptation de cette altérité peut être renforcée par lřéquilibre des puissances : si 

lřAutre ne peut être accepté du fait dřune altérité radicale, cette reconnaissance peut être la 

conséquence de sa puissance qui, en cas dřéquilibre, peut y obliger. De ce fait, lřexplication 

de la cristallisation du principe de reconnaissance au XXe siècle procèderait non pas de cette 

unité, mais bien du rapport de force qui impose également une forme de reconnaissance. 
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Si les institutions du système international, qui le spécifient, sont dépendantes 

du rapport de force entre puissances, il faut alors supposer que le système international est le 

fruit des dynamiques entre puissances. 

Un des aspects particulier du raisonnement de Biersteker est quřil omet totalement de 

considérer la configuration de la scène internationale ainsi que les rapports de puissance. 

Lřémergence (réelle) dřune souveraineté conditionnée à la démocratie est concomitante à 

lřeffondrement du bloc soviétique, ce que constate Biersteker
1190

. En suivant son 

raisonnement, il faudrait en conclure quřà la fin de la guerre froide, les États démocratiques 

subirent une profonde modification de leur forme ou de leur identité, induisant une 

modification de leur pratique de reconnaissance. Or, il semble que lřexplication la plus simple 

de ce changement soit à trouver justement dans la modification des rapports de force et de la 

hiérarchie au sein du système international. 

 

Le bloc occidental (démocratique) se retrouve alors en position très dominante en termes de 

puissance (tant économique que militaire). Lřeffondrement des puissances culturellement et 

socialement antagonistes fait alors disparaître lřobstacle à un interventionnisme plus marqué, 

car la prudence dictée par un rapport de force tendu nřexiste plus. 

De même, il est possible dřenvisager lřhypothèse que le système westphalien, qui affirmait le 

principe de non-ingérence (notamment sur les questions religieuses), procédait dřun équilibre 

des puissances (entre puissances protestantes et puissances catholiques). La non-prise en 

compte des antagonismes religieux était le seul moyen dřassurer la paix puisquřil était 

impossible de battre lřautre. 

 

Il est donc nécessaire de considérer que lřidentité dřun État dépend certes dřéléments 

internes, purement culturels, mais quřelle dépend également de sa position dans le système 

international. Le fait dřêtre, toute chose égale par ailleurs, plus faible ou plus puissant impacte 

nécessairement la manière dont on se perçoit et dont on se comporte. Cette modification est 

en partie liée au fait que la variation de la puissance relative dřune entité au sein dřun système 

modifie ce qui lui est possible ou non de faire. La variation de puissance entraîne donc 

nécessairement une variation de la manière dont est perçu le monde et donc de la manière de 

sřy comporter : ce qui entraîne alors une modification de lřidentité. 
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La puissance relative vis-à-vis des autres est forcément un élément de lřidentité, dřautant plus 

si lřon récuse une séparation stricte entre les dimensions interne et externe : il nřy a alors 

aucune raison de considérer que les variations sur le plan externe nřont aucune modification 

sur le plan interne (à moins effectivement de considérer que seul lřinterne influence lřexterne, 

sans réciproque, mais alors cela réintroduit une séparation stricte).  

 

2.1.2.2.1.3 Le système international fruit des dynamiques de puissance et de 

conception idéologiques 

 

Cette idée que lřordre international reste actuellement dépendant des logiques 

de puissance est somme toute universellement admise.  

 

John Ikenburry développe ainsi lřidée que les États-Unis dřAmérique auraient 

institutionnalisé le système international après les deux Guerres mondiales afin de maintenir 

leur hégémonie dans un système dont les règles leur paraissaient favorables, car définissant 

les pratiques des acteurs selon leur idéologie
1191

. En acceptant cela comme des cas particuliers 

de comportements plus généraux, il faudrait en conclure que lřordre international à la suite 

dřun conflit majeur est déterminé par les pratiques et volontés des puissances victorieuses. Il 

faudrait alors considérer que les systèmes internationaux mis en place avec Westphalie, 

Utrecht, Vienne, Versailles, et San Francisco favorisent les puissances dominantes. Ainsi, 

parlant de lřOMC, Mohamed Salah Mohamed Mahmoud considère que malgré lřorgane de 

règlement des différends et lřorgane dřexamen des politiques commerciales, celle-ci « ne 

remet pas en cause la souveraineté des États, surtout celle des puissants »
1192

. Les systèmes 

et institutions mis en place participeraient donc au maintien de l'hégémonie des grandes 

puissances. Cette idée semble acceptée par Susan Strange pour qui la coopération 

intergouvernementale est, sous couvert dřinterdépendance, plus favorable aux États-Unis 

dřAmérique
1193

, mais aussi par M.-F. Durand, J. Lévy et D. Retaillé, qui rappellent que : 

Mohamed Bedjaoui, juge à la Cour internationale de Justice de La Haye, montre bien à quel 

point certains sont « plus égaux que dřautres » et comment le nombre nřa pas fait la force, 

lřentrée en reconnaissance internationale sřétant faite au prix de cette insertion dans un 
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droit international qui est le produit historique des intérêts des États les plus puissants et ne 

se modifie que très lentement
1194

 

Néanmoins, les vainqueurs et les grandes puissances ne constituant pas nécessairement 

un ensemble homogène (au sens de R. Aron). Il faut alors considérer que la pratique dépend 

également du rapport de force et de l'identité des puissances dominantes. Il nřy a rien 

dřétonnant que, lorsque le camp des vainqueurs regroupe des puissances catholiques et 

protestantes, ou communistes et libérales, lřordre international alors mis en place promeut la 

non-ingérence : le système mis en place lors de la paix de Westphalie comme après la seconde 

guerre mondiale comprenait des puissances dřidéologies différentes, qui sortaient dřune 

guerre où la question identitaire avait joué un rôle conséquent. Lřaffirmation du respect de 

lřaltérité apparaît alors bien comme un élément nécessaire à la cohabitation entre ces 

puissances. A contrario, le congrès de Vienne qui suit les guerres révolutionnaires et 

napoléoniennes instaure un ordre qui affirme la légitimité du principe monarchique : cřest, 

dans la typologie de Bertrand Badie, la souveraineté dynastique
1195

, qui permet lřingérence 

lorsque la légitimité du régime est menacée : « non seulement elle [la lèse-majesté] délivre 

l‟étranger du devoir de non-ingérence, mais elle lui crée même un droit, voire un devoir 

d‟assistance. Tel [...], était aussi l‟essentiel de la doctrine de la Sainte-Alliance. »
1196

.  

En dehors des périodes de sortie de conflit, il est également nécessaire de considérer 

lřévolution des dynamiques de puissances et leurs effets sur le système international en 

lřabsence de tout traité. Certes, lřinstitutionnalisation et la formalisation de ces règles nřont 

jamais été aussi fortes quřaujourdřhui, ce qui de fait entraîne une rigidité propice à 

lřhégémonie des puissances dominantes (mais par définition, le droit a une portée 

conservatrice, du fait quřil est la traduction de lřidéologie dominante
1197

). Ce phénomène 

participe de la juridicisation des sociétés modernes, tel que le décrit J. Habermas
1198

. 

Néanmoins, de ce fait, même hors conflits, il apparaît logique que lřémergence ou la 

disparition de puissances ayant des valeurs (et donc des identités et des pratiques) différentes 

bouscule le système international. Ainsi, la fin de la Guerre froide a profondément modifié le 

régime international, sans conflit majeur. Lřinterventionnisme des grandes puissances au nom 
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de principes et de valeurs est favorisé lorsqu'il existe entre elles un consensus sur ces valeurs 

et principes.  

 

 

Les doctrines dřintervention sont donc dépendantes de lřhomogénéité des puissances 

dominantes. Lorsqu'elles partagent les mêmes valeurs, celles-ci peuvent servir de motif à 

lřintervention contre des puissances secondaires. Lorsqu'elles ne partagent pas les mêmes 

valeurs, le principe de non-intervention sera renforcé afin dřatténuer le risque de guerre. 

 

 Parallèlement à cet équilibre de puissance, il faut considérer lřidéologie même des 

États dominant : une idéologie universaliste ou impérialiste favorise de fait la tentation 

hégémonique. Cela est particulièrement visible chez F. H. Hinsley. Celui-ci établit un lien 

logique entre la souveraineté interne et le fait de se reconnaitre comme une entité souveraine 

parmi dřautres, cřest-à-dire entre la souveraineté interne et le principe de reconnaissance : « a 

state which claims to be free of limit and control within its community is bound in logic to 

concede the same freedom to other states in theirs »
1199

. Il précise aussitôt que ce lien logique 

ne fut pas tout de suite perçu
1200

. Il explique alors que cela est lié au fait que les Hommes 

nřarrivaient pas à penser le monde comme composé de plusieurs communautés politiques 

distinctes
1201

. Ainsi, cřest parce que les Hommes se pensaient comme appartenant (ou devant 

appartenir) à une même communauté quřils ne concevaient pas le principe de reconnaissance 

malgré lřexistence et la reconnaissance de leur souveraineté interne.  

Or, cet élément remet en cause le lien logique entre souveraineté interne et principe de 

reconnaissance : si, malgré lřexistence dřune souveraineté interne, cřest le fait de considérer 

(ou non) le monde comme composé dřentités distinctes qui permet (ou non) la reconnaissance 

de la souveraineté de lřautre, alors cřest que la reconnaissance nřest pas liée à lřaffirmation de 

sa souveraineté, mais bien à lřidée que le monde est composé dřentités politiques distinctes. 

En effet, le lien logique doit impliquer les deux éléments corrélés. La croyance en un monde 

composé dřentités distinctes favorisera ainsi la mise en place dřun système interétatique 

promouvant la non-ingérence. Au contraire, la croyance en un monde unifié (ou devant lřêtre) 

favorisera le développement de pratique dřingérence et lřesprit de croisade. Cřest donc bien 
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un positionnement philosophique sur lřunité ou non de lřhumanité qui apparait la réelle cause 

du principe de reconnaissance : lřAutre ne peut être reconnu comme Autre que si lřidée 

dřaltérité est préalablement acceptée. Si elle est refusée, seul un équilibre des puissances peut 

alors faire momentanément accepter lřidée de coexistence dřune pluralité de communautés 

politiques. 

Lřidée dřune communauté humaine universelle ou de valeurs universelles (cřest-à-dire 

la négation ou la contestation dřun monde composé dřentités distinctes) ne sont pas des 

obstacles au principe de reconnaissance mutuelle comme entité souveraine, elles en sont la 

négation. En effet, le principe de reconnaissance mutuelle, plus que la conséquence du 

principe de souveraineté, est justement la traduction de lřidée dřune pluralité de communautés 

politiques distinctes, se reconnaissant comme telles. Cřest parce que cette idée dřune pluralité 

de communautés politiques est admise que celles-ci peuvent, éventuellement, se reconnaitre 

comme à la fois distinctes et égales. En ce sens, lřidée dřempire, qui traduit cette idée 

dřuniversalité est effectivement rétive à lřidée de reconnaissance mutuelle, tout en pouvant 

affirmer sa propre souveraineté. 

 

 

 

 

Le fait de se servir du développement des pratiques et de la théorisation de 

lřingérence observée après la Guerre froide pour dénoncer la réalité du principe de 

souveraineté traduit bien une assimilation du principe de souveraineté aux institutions de la 

scène interétatique. Cřest bien parce que la souveraineté a été assimilée à la souveraineté 

externe et à lřorganisation de la scène interétatique quřil est possible de considérer quřune 

modification de celle-ci entraîne une transformation ou une négation du principe de 

souveraineté. Lřingérence ne remet en cause la souveraineté de lřÉtat, elle remet en cause le 

droit subjectif posé par le droit international à la non-ingérence. Il a été montré quřelle est tout 

à fait compatible avec les théories de la souveraineté interne : elle est explicitement valorisée 

par J. Bodin et totalement intégrable dans le système philosophique de Hobbes. Lřingérence 

ou la non-ingérence apparaissent alors comme des options politiques, dépendantes de 

lřidéologie des États (universalisme des valeurs), et des possibilités matérielles dřaction 

(rapports de puissance).  
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Ainsi, lřingérence nřest pas contraire à la souveraineté des États, mais à une 

certaine forme dřinstitutionnalisation de la souveraineté. Cette institutionnalisation dérivant 

des pratiques libres des acteurs, il est normal qu'elle varie en fonction des rapports de force et 

des logiques identitaires. En ce sens, la souveraineté comme institution du système 

international est bien un construit social, au sens de Hacking. Elle constitue un genre interactif 

et évolue en fonction de la manière dont se pensent les acteurs.  

 

2.1.2.2.2 La spécificité de l’État comme sujet de droit international 

 

 

2.1.2.2.2.1 Le rapport entre État et territoire : le territoire comme 

conséquence logique de l’application d’un système de norme. 

 

 

La scène internationale serait en plein bouleversement du fait de l'apparition de 

nouveaux acteurs sur la scène mondiale. Deux types de critiques sont alors ici à lřœuvre : 

lřambiguïté du statut de certaines entités, qui ne rentrerait pas dans le cadre de la 

souveraineté ; lřémergence de nouveaux acteurs internationaux. 

 

2.1.2.2.2.1.1 Repenser les rapports entre face interne et face externe 

de la souveraineté : lřabandon du territoire comme élément de 

référence.  

 

 

Une des autres conséquences de la non-séparation entre souveraineté interne et 

souveraineté externe est la distinction faite entre lřordre interne et lřordre externe, qui serait 

également lié à la souveraineté : « La souveraineté permet aussi en principe d‟isoler les 

sphères internes et externes de l'intervention étatique, de singulariser l‟ordre juridique 

interne et l‟ordre juridique externe ou international »
1202

. Or, J.-P. Merciris considère que ce 

découplage nřest plus réellement effectif aujourd'hui. De ce fait, ce découplage étant posé 

comme une des conséquences du principe de souveraineté, celle-ci serait remise en cause. 

 

                                                 
1202

 MERCIRIS J.-P., Les nouvelles déclinaisons de la souveraineté, thèse de doctorat, Science Politique, 

Université des Antilles et de la Guyane, 2009, p. 60. 
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 Une des évolutions de la Science Politique qui semble au premier abord mettre à mal 

le principe de souveraineté serait la remise en cause de la pertinence de la distinction entre la 

dimension interne et externe de l'État et donc des politiques mises en place dans chacun de ces 

deux domaines. Gilles Breton affirme ainsi la nécessité de repenser les fondamentaux de la 

science politique à cause de la globalisation
1203

. Parmi ceux-ci, il met particulièrement 

lřaccent sur la distinction entre interne et externe, qui ne peuvent plus être considérés comme 

deux sphères distinctes autonomes. Il reprend ainsi Susan Strange qui considérait que cette 

distinction est source de problèmes conceptuels :  

Lřun de ces problèmes conceptuels naît de la séparation entre politiques intérieures et 

politiques internationales − séparation implicite dans la plupart des ouvrages de science 

politique comme dans lřorganisation des cours universitaires. Le problème est de savoir 

comment les réunir, puisquřon reconnaît généralement aujourdřhui que la coopération 

comme les conflits internationaux ont le plus souvent une origine intérieure.
1204

 

Elle mettait pourtant déjà en avant le fait que cette distinction était dénoncée par une majorité 

de spécialistes : « Et de fait, la plupart des spécialistes de politique comparée, comme 

d‟ailleurs nombre de collègues s‟intéressant à des aspects particuliers des relations 

internationales, reconnaissent que la vieille habitude de séparer relations internationales et 

politique intérieure est totalement artificielle »
1205

. Plus récemment, Jens Bartelson rappelle 

également, à de nombreuses reprises, que la pertinence de la distinction entre interne et 

externe est de plus en plus remise en cause par les théoriciens des Relations 

internationales
1206

. Il est vrai que le développement des études de politiques publiques tant 

interne qu'externe remet en cause la pertinence de cette séparation stricte.  

 Il faut donc prendre acte de ces critiques nombreuses, abandonner cette distinction, et 

voir sřil y a des conséquences importantes quant à la théorie de la souveraineté. Or, si cela 

remet en cause certains principes qui structurent tant la scène interétatique actuelle que 

lřorganisation disciplinaire, non seulement cela ne change strictement rien à la souveraineté 

entendue comme puissance normative autonome (qui sřexerce de la même façon quel que soit 

son objet), mais surtout cela renforce la dénonciation de la non-distinction entre souveraineté 

interne et souveraineté externe présentée au début du chapitre.  

 

                                                 
1203

 BRETON G., « Mondialisation et science politique : la fin dřun imaginaire théorique ? », Études 

internationales, vol. 24, n°3, 1993, pp. 533-548. 
1204

 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 77. 
1205

 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 129. 
1206

 BARTELSON J., « Y a-t-il encore des relations internationales ? », Études internationales, vol. 37, n°2, 2006, 

pp. 241-256. 
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Il a déjà été dit qu'il nřy a pas au niveau du principe de souveraineté de différence 

entre souveraineté interne et souveraineté externe. La souveraineté externe renvoyant au statut 

dřÉtat au sein de l'ordre juridique et donc au fait dřêtre accepté au sein de la société 

interétatique, ne concerne pas directement le fait de l'existence dřune puissance souveraine et 

donc ne peut pas être considérée comme une face de la souveraineté. Néanmoins, il est tentant 

de différentier lřexercice de cette puissance en fonction qu'elle sřapplique en interne (vis-à-vis 

de ses sujets) ou à l'extérieur (vis-à-vis des autres souverains). Or, cette distinction entre 

interne et externe correspond mal à la logique de la souveraineté entendue comme puissance 

de l'État. En effet, si lřÉtat est entendu comme un système de normes centralisé dans son 

application, et si le droit est lié à son application, lřidée même dřune norme extérieure est un 

non-sens. 

 

2.1.2.2.2.1.2 Le territoire : un élément construit par la souveraineté 

interne 

 

 

Au niveau de la dissociation entre souveraineté interne et souveraineté externe, 

la Colombie constitue un cas extrêmement intéressant. La Colombie est un État reconnu 

internationalement, cřest-à-dire disposant de la souveraineté externe. À ce titre, la 

communauté internationale lui reconnaît le droit exclusif dřexercer son autorité sur un 

territoire défini. Or, comme la Somalie, elle nřy arrive pas. Pas parce quřil nřexiste pas 

dřautorité normative (comme la Somalie), mais parce quřune part conséquente de ce territoire 

est contrôlé par les FARC (Fuerzas Armadas Revolucionarias de Colombia − Forces Armées 

Révolutionnaires de Colombie). La Colombie ne dispose donc pas de la souveraineté interne 

sur lřensemble du territoire qui lui est reconnu. Cette souveraineté semble appartenir aux 

FARC, qui disposeraient alors de la souveraineté interne sans bénéficier de la souveraineté 

externe.  

 Les FARC semblent avoir de nombreuses caractéristiques propres aux États. Dřune 

part, elles semblent contrôler un territoire. Or, tandis quřelles sont reconnues comme 

organisation terroriste par de nombreux États, et quelles ne disposent pas de la souveraineté 

externe, les accords de La Urine, signés le 28 mars 1984, ou lřactuel processus de négociation 

à Oslo, ont toutes les caractéristiques dřun droit et de négociations internationales. En ce sens, 

les FARC ont tout dřun État non reconnu, mais avec lequel il faut toutefois négocier, ce qui 

implique le présupposé quřil soit capable dřappliquer ce qui aura été décidé, et donc quřil 



 

456 

 

 

dispose dřun pouvoir de commandement, autrement dit quřils sont une puissance normative 

(leur statut est dřautant plus ambiguë que pour Jolicoeur il y a reconnaissance tacite quand il y 

a des relations juridiques
1207

). 

  

La question qu'il faut alors se poser cřest si le territoire contrôlé par les FARC peut toujours 

être considéré comme partie intégrante de l'État colombien. Sřil est vrai que la communauté 

internationale reconnaît le droit de l'État colombien à exercer sa souveraineté sur ce territoire, 

et que donc juridiquement, du point de vue du droit international, il en fait effectivement 

partie, il y a une autre souveraineté interne qui sřy applique
1208

. De ce fait, les FARC sont tout 

aussi étrangères à lřÉtat colombien, son ordre juridique et ses injonctions, que nřimporte 

quelle puissance dřune autre nationalité sur un autre territoire. 

 Lřexemple des FARC et de la Colombie permet alors de remettre en cause le lien 

traditionnellement admis entre État et territoire. En effet, la doctrine juridique semble 

majoritairement sřaccorder sur le fait que le territoire est un élément constitutif de l'État. 

Celui-ci est présenté comme le cadre ou sřapplique les compétences de l'État. Foucault 

considère également que le territoire « est le fondement même de la principauté ou de la 

souveraineté »
1209

. Or, lřexemple des FARC montre bien que le territoire est la projection de 

la souveraineté plus qu'un élément la constituant. Le territoire dřun État consiste alors en 

lřespace où sřapplique sa puissance. Cřest ce qui est affirmé par Kelsen et O. Beaud :  

Bien que Kelsen ait pourtant montré, depuis plus de cinquante ans, que la population et le 

territoire sont seulement les projections à la fois personnelles et spatiales de la notion de la 

souveraineté de l'État, les habitudes de penser sont si fortes chez les juristes qu'ils 

continuent paresseusement à mettre sur le même plan ces trois « éléments » de l'État. 

Pourtant, déjà Bodin avait su discerner dans ses Six Livres de la République que la 

population et le territoire ne sont que des cadres dřapplication du pouvoir et de la 

souveraineté, et que seule la puissance publique est juridiquement décisive pour la 

compréhension de l'État.
 1210

 

 

Il rappelle ensuite que Bodin oppose justement la notion géographique de ville à la 

notion juridique dřÉtat, la seconde ne signifiant pas, contrairement à la première un lieu ou 

une place. Cette dimension accessoire du territoire dans la définition de la cité semble 

également présente, dans une certaine mesure, chez les Grecs de l'antiquité. En effet, même si 

les territoires sont bien définis, la cité est avant tout une communauté dřHommes (Aristote 

                                                 
1207

 JOLICOEUR A., « De la reconnaissance en droit international », Les Cahiers de droit, vol. 6, n°2, 1965, p. 89. 
1208

 Et la souveraineté ne peut pas (durablement) être divisée (Cf. infra.). 
1209

 FOUCAULT M., « La « gouvernementalité » », [1978], Dits et Écrits, t. II, Paris, Gallimard, 2001, p. 643. 
1210

 BEAUD O., La puissance de l'Etat, Op. cit., pp. 124-125. 
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parle ainsi de la constitution des Athéniens), et la cité se trouve là où se trouvent ses 

membres. Dans cette optique, les hordes (certes rares de nos jours) doivent être considérées 

comme des États.  

 Ce dont Olivier Beaud ne tient pas compte, cřest de la distinction entre les différents 

sens des mots État et souveraineté. Le territoire est certes la projection spatiale de la 

communauté humaine politiquement organisée, définie par lřapplication de sa puissance. 

Toutefois, elle peut très bien être un élément constitutif de lřÉtat entendu comme personne 

morale sujet de droit international. Cřest la confusion entre ces deux concepts qui pose 

problème. 

 

 

 Le territoire est donc simplement le cadre dřapplication de la puissance souveraine, 

dans le sens où cřest la souveraineté qui délimite le territoire. Le territoire dřun État est 

lřespace géographique où sřapplique sa puissance. De ce fait les territoires occupés pendant 

les conflits sont sous la souveraineté de la puissance occupante (les armées ne changeant pas 

de souverains lorsqu'elles franchissent les frontières). Lřaction et le déploiement de la 

puissance publique se font en dehors de toute considération géographique. Le principe 

dřintégrité territoriale est alors bien une institution du système international, un moyen de 

limiter « l‟avidité des princes »
1211

, et une tentative de renforcer la paix internationale 

(mission première de l'ONU).  

La frontière nřest donc pas un élément intrinsèque de la souveraineté. Elle procède à la 

fois dřune décision et dřune capacité ; dřune décision en ce que la frontière est la conséquence 

de la reconnaissance de l'autre et dřune autolimitation ; dřune capacité en ce qui est hors 

dřatteinte du pouvoir est de fait hors du territoire. De ce fait, les exceptions au principe 

dřintégrité territoriale sont nombreuses. Il est possible de citer les lois dřextraterritorialité (les 

lois Helms-burton et Amato Kennedi ; les lois sur le tourisme sexuel sur mineurs...), mais 

également toutes les opérations de police se déroulant en dehors du territoire national 

(arrestation dřEichmann, exécution de Ben Laden, enquêtes de police
1212

). Il est donc tout à 

fait envisageable que des éléments en dehors du territoire défini par le système international 

                                                 
1211

 J.-J. ROCHE Cf., supra. 
1212

 Le site du Figaro publia le 12 novembre 2012 un article sur des agents de la DNEF enquêtant secrètement en 

Suisse, sans avoir prévenu le gouvernement de Berne : http://www.lefigaro.fr/impots/2012/11/12/05003-

20121112ARTFIG00566-le-fisc-francais-enquete-illegalement-en-suisse.php [consulté le 12/11/2012]. 

http://www.lefigaro.fr/impots/2012/11/12/05003-20121112ARTFIG00566-le-fisc-francais-enquete-illegalement-en-suisse.php
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restent sous souveraineté dřun État tiers (armée, espions, cellules dormantes...). Enfin, les lois 

de compétences universelles, qui permettent à certains souverains, en opposition flagrante 

avec les recommandations de Vattel, de sřériger en juge de tous, montre que cřest le cadre 

dřapplication de la puissance souveraine qui définit le territoire. 

Ces actions peuvent tout à fait être considérées comme contraire au droit international. 

Mais elles ne sont absolument pas contraire au principe de souveraineté qui considère lřÉtat 

comme autonome. Du point de vue de la souveraineté, lřidée même de droit international, au 

sens dřun ordre juridique international, est un non-sens puisque le droit est posé comme la 

volonté du souverain (lřidée même de plusieurs souverains étant contradictoire avec le 

principe de souveraineté)
1213

. 

 

Le rejet du territoire comme élément constitutif de l'État amène alors à sřinterroger sur 

la distinction entre face interne et face externe. Si lřinterne se définit comme le champ 

dřapplication de la puissance souveraine et lřexterne comme ce qui est hors du champ 

dřapplication de la puissance souveraine, celle-ci ne peut par définition agir à lřextérieur. En 

effet, toutes les règles édictées par le souverain sřinscrivent par définition dans son champ 

dřapplication puisqu'elles définissent son champ dřapplication. Les règles ne concernent que 

ceux qui y sont soumis. Cřest donc lřunité des institutions normatives et lřabsence de 

résistance qui définit lřinterne. Il y a donc des institutions normatives, qui agissent, en 

fonction de leur puissance, sans distinction dřinterne et dřexterne. Leur sphère dřactivité est 

alors fonction de leurs moyens et de leur volonté. En ce sens, parler dřune souveraineté 

externe, cřest-à-dire dřune puissance qui sřappliquerait en dehors de là où elle sřapplique est 

un non-sens.  

 

Le territoire peut se définir comme lřespace ou sřapplique la puissance de 

l'État. Néanmoins, il y a deux acceptations possibles de cette définition en fonction du sens 

que lřon donne à lřÉtat. Si lřÉtat est une communauté politique organisée, alors effectivement 

le territoire est la projection de la souveraineté. Par contre, si lřÉtat est pensé comme un sujet 

de droit international, alors effectivement le territoire devient sa juridiction définie par le droit 

international. 

                                                 
1213

 La question du statut du droit international vis-à-vis des théories de la souveraineté mérite un développement 

spécifique et sera donc traitée ultérieurement (Cf. infra.). 
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 Lřidée dřune souveraineté externe nřa donc de sens que dans un système dřÉtat intégré 

dans un ordre juridique. Elle définit alors la capacité de lřÉtat à établir des règles juridiques en 

collaboration avec les autres membres de lřordre juridique. La souveraineté ainsi définie est 

bien un ensemble dřattributions qui peut être considéré comme conféré par lřordre juridique.  

Cřest lřunité et lřhomogénéité des institutions normatives qui définissent lřexterne et 

lřinterne. Construire lřinterne et lřexterne vis-à-vis de la nationalité, ou même des frontières 

qui ne sont que les conséquences de la réalisation dans le monde du principe de souveraineté 

comme principe ordonnateur (et lui sont donc postérieures) est une erreur. En acceptant de 

considérer que la dimension territoriale de la souveraineté nřest pas un aspect déterminant de 

la souveraineté, il faut alors sřinterroger sur le sens extérieur. Dans une acceptation de la 

souveraineté comme unité de la puissance publique, sans aspect territorial, la notion 

dřextérieur renvoie alors non pas aux entités de nationalité différentes, mais bien à toute 

puissance ne sřinscrivant pas dans cette puissance publique. Dans une acceptation de la 

souveraineté de lřÉtat comme attribut dřune personne morale, extérieur devient lřaction de 

lřÉtat qui ne concerne pas uniquement le champ de compétences qui lui est reconnu par 

lřordre juridique international. 

 

 

2.1.2.2.2.2 L’émergence de nouveaux acteurs internationaux : l’État pensée 

comme un acteur parmi d’autre. 

 

 

Lřémergence dřacteurs internationaux non étatiques serait en contradiction 

avec la souveraineté telle que définie par Hobbes. Bertrand Badie identifie ainsi clairement la 

théorie de Hobbes et lřexclusivité de l'État sur la scène internationale : 

Le Léviathan avait installé durablement un postulat très fort : si lřordre politique et la 

sécurité intérieure impliquent lřexercice dřune puissance souveraine, seule lřémanation du 

souverain peut avoir accès à la scène internationale, arène dont lřusage est strictement 

réservé aux seuls États. Ce privilège dépend étroitement du principe de souveraineté : que 

celui-ci sřétiole et celui-là se défait.
1214

 

Ainsi, en corrélant à tort souveraineté et exclusivité dřune dimension internationale, 

Bertrand Badie peut alors se servir de lřémergence dřacteurs transnationaux pour critiquer le 

principe de souveraineté : « la mondialisation prive l‟État du monopole de l‟action 

internationale qu‟on lui reconnaissait autrefois et que lui conférait l‟action hobbesienne. Elle 

                                                 
1214

 BADIE B., « Lřadieu au gladiateur ? La mondialisation et le renouveau des relations internationales », 

Relations internationales, 2005/4, n°124, p. 100.  
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lui retire aussi sa qualité d‟acteur souverain »
1215

. Ce processus est selon lui dřautant plus 

fort que chaque individu se voit aujourdřhui acquérir le statut dřacteur international, parce que 

capable dřagir en dehors des frontières
1216

. Or, non seulement lřÉtat nřa jamais réellement eu 

le monopole de lřaction internationale (LřÉglise romaine, les différentes confréries de 

missionnaires, les grandes sociétés commerciales, la Croix Rouge...) mais surtout il est 

totalement injustifié de rattacher cette idée à Hobbes. Absolument aucun passage du 

Léviathan ne permet de conclure que le souverain est le seul à agir sur la scène internationale. 

 Le principe dřexclusivité de la dimension internationale de lřÉtat ne semble pas non 

plus présente chez les autres premiers théoriciens de la souveraineté, à tout le moins Bodin. 

En effet, celui-ci, à la fin du sixième chapitre du livre cinq, affirme la nécessité de garder la 

foi aux pirates et aux brigands, rappelant lřobligation quřavait eu Pompée de traiter avec 

eux
1217

. Or, Bodin leur récuse le statut de République (à qui sřapplique le droit de guerre)
1218

. 

Il y a donc bien la prise en compte dřentités non étatiques, fortement nuisibles ici, qui 

interagissent de manière autonome avec les États
1219

. 

 

 Il est alors regrettable que Bertrand Badie ne précise pas exactement ce quřil entend 

par scène internationale. Il faut ainsi distinguer deux possibilités, qui renvoient soit à la scène 

mondiale, soit à la scène interétatique, telle qu'elles ont été distinguées. 

 Si la scène internationale désigne lřespace mondial (ou régional), il nřy a alors aucune 

correspondance logique entre le fait que lřordre politique et la sécurité interne impliquent 

lřexercice dřune puissance souveraine et le fait que seule lřémanation du souverain puisse 

avoir accès à cette scène internationale. Il nřy a en effet aucune contradiction logique entre le 

fait dřexercer une puissance souveraine sur un territoire et de permettre à des entités de ce 

territoire dřagir en dehors de ce territoire. Il faut toutefois préciser que toute action 

transétatique (légale) de la part dřun acteur privé suppose lřaccord des États concernés (ou au 

moins, notamment dans le cas dřacteurs militarisés tel les sociétés commerciales du XVIIIe 

siècle, lřaccord de lřÉtat souverain dřoù ? provient lřactivité).  

 Si la scène internationale désigne la scène diplomatique, strictement interétatique, 

productrice de droit international, en ce sens effectivement, seules les émanations du 

souverain ont traditionnellement droit de cité. Néanmoins, il sřagit alors ici effectivement 
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 Ibid, p. 101. 
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 BODIN J., Les Six Livres de la République, l. 5, chap. 6. 
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 BODIN J., Les Six Livres de la République, l. 1, chap. 1. 
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dřune institution du système international, et non pas une conséquence directe du principe de 

souveraineté au sens de puissance de la république. De plus, si ces acteurs sont effectivement 

de plus en plus intégrés aux institutions internationales, ils nřont pas pour lřinstant de pouvoir 

décisionnaire
1220

.  

 Ainsi, la critique de la souveraineté par la mise en avant de lřémergence de nouveaux 

acteurs non étatiques, qu'ils soient légaux (ONG, multinationale, grandes compagnies 

commerciales...) ou illégaux (terroristes, mafia, pirates...)
1221

 échoue. Non seulement ce nřest 

pas en soi un phénomène nouveau (si ce nřest par son ampleur), mais surtout relève bien 

dřune confusion entre scène interétatique, réservée (pour lřinstant) aux États, et la scène 

mondiale, ouverte à tous ceux qui disposent de moyens suffisants pour y agir. Cette critique 

ne peut concerner que la souveraineté au sens dřinstitution de l'ordre mondial. Elle ne peut 

donc en aucun cas, comme lřindiquait B. Badie, concerner la souveraineté au sens de Bodin 

ou de Hobbes.  

 

 Il semble exister toutefois un problème conceptuel plus important, mais qui 

relève encore de la souveraineté comme attribut juridique ou comme institution du système 

international. À partir du moment où la souveraineté est conçue comme un statut juridique 

attribué par le droit international, il se pose alors la question du statut des autres entités ainsi 

que de leur rapport mutuel. En effet, Rosenau a introduit dans la science politique lřidée 

dřacteurs libres de souveraineté (sovereigntyfree actors)
1222

. Cette formule est ambiguë. Ainsi 

qu'il le précise, ils sont effectivement localisés sur des territoires soumis au pouvoir de 

contrainte dřÉtat. Ces acteurs restent donc soumis, où quřils se trouvent, aux lois du souverain 

local. Néanmoins, James Rosenau considère que ces acteurs seraient capables de sřéchapper 

des contraintes étatiques afin de poursuivre leur propre but
1223

. De ce fait, certains considèrent 

alors que cela remet en question la souveraineté
1224

. Or, trois arguments viennent nuancer 

cette position. Le premier est que tant les ONG que les multinationales (comme tout acteur) 

ne peuvent mener des actions que sřils trouvent un cadre légal leur permettant de le faire. En 

ce sens, ils doivent trouver des États qui leur permettent dřagir comme ils lřentendent (sauf, 

                                                 
1220

 La question du rôle possible des ONG dans lřélaboration de réglementation au sein de l'ordre international a 

déjà été évoquée (Cf., infra.). 
1221

 Les pirates de l'époque moderne nřont rien à envier, en termes de puissance aux terroristes contemporains : 

au XVIIe siècle, François lřOlonnais mit à sac, entre autre, Maracaibo et Gibraltar. 
1222 

Voir ROSENAU J. 
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Ibid., p. 249. 
1224

 Par exemple dans LERIN F., TUBIANA L., « Les paradoxes de la souveraineté », in. JACQUET P. (dir.), Regard 

sur la Terre 2009, Paris, Presses de Sciences Po, Annuels, 2009, p. 97. 
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bien évidemment, concernant les activités criminelles ou terroristes). Deuxièmement, ces 

entités proviennent généralement de pays libéraux, qui justement valorisent le fait de 

poursuivre ses propres objectifs, en ce sens, leur existence est bien permise par certains États. 

Enfin, ce sont également les États libéraux qui ont promu des accords et des aménagements 

permettant et facilitant lřaction de ces acteurs
1225

. Il faut alors considérer que ces acteurs 

nřéchappent pas aux contraintes étatiques dans le sens où ils seraient déliés de toutes 

contraintes venant dřÉtats. Ces entités échappent aux contraintes de certains États dans le sens 

où ils peuvent aller ailleurs, lorsque cela leur est permis par lřordre juridique de l'État en 

question. Le seul sens possible à donner à « libre de souveraineté » consiste à leur reconnaître 

une certaine marge de manœuvre dans la détermination de leurs objectifs (il faut toutefois 

admettre que, par ce qui nřest probablement pas un pur hasard, les principales ONG et 

multinationales proviennent des pays les plus puissants, et relaient donc des discours et 

pratiques conformes à ceux de ces pays) ainsi que dans le choix de pays leur permettant de 

réaliser ces objectifs. 

 Ces entités agissent toutefois sur la scène mondiale, et disposent de ressources parfois 

plus importantes que celles dřÉtats. Ainsi, puisque la scène internationale était, notamment 

par les réalistes, définie en termes de puissance, et qu'il existe des entités « libres de 

souveraineté » (donc soumises à aucun État −même si autorisées), il serait presque possible de 

les considérer comme souveraines. En effet, une partie de la doctrine du droit international 

pense la souveraineté comme une simple liberté. Cela renvoie à la distinction entre lřadjectif 

et le substantif. Être souverain ne signifie en effet que nřêtre lřassujetti de personne, et Jean 

Combacau à raison de dire quř« est souverain le sujet sans sujets à assujettir s‟il n‟est 

l‟assujetti d‟aucun sujet »
1226

. Néanmoins, si Robinson sur son île peut effectivement être 

considéré comme souverain, il serait impropre de dire quřil est le souverain. Être le souverain 

implique un rapport de sujétion totale dont on est au sommet. Le substantif nřa de sens que 

dans une communauté politique pour désigner le titulaire suprême du pouvoir de 

commandement et se situe dans une logique de pouvoir et donc de rapport interpersonnel (la 

question du souverain ne se pose donc quřavec lřapparition de Vendredi). Celui-ci est certes 

alors souverain, parce que lřassujetti de personne, mais lřimplication nřest pas réciproque, les 

deux termes non équivalents. Or, la souveraineté concerne le souverain, non toute personne 

souveraine. Il est donc facile de considérer à partir de là que ces entités, disposant dřune 
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 Ce point, notamment concernant les multinationales, sera développé ultérieurement (Cf. infra.). 
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personnalité juridique, libres de souveraineté, donc souveraine, sont similaires aux États, qui 

sont également libres. Il y aurait alors sur la scène internationale différents acteurs, auxquels 

le droit international attribuerait différents statuts qui confèreraient à ces entités différentes 

compétences (puisque cřest lřordre juridique qui attribue les compétences des différents 

acteurs
1227

). Il faut toutefois préciser que ces personnes restent soumises aux lois partout où 

elles exercent leurs activités. Il est alors délicat de soutenir quřelles sont souveraines.  

Jens Bartelson met ainsi en avant la difficulté de penser la spécificité de lřÉtat dans la 

scène internationale : 

Dans la quête de nouvelles conceptualisations, les sociologues ont dominé la charge jusquřà 

présent, et ce, probablement parce quřils ont plus aisément su se défaire du principe qui 

veut que les sociétés doivent être divisées en territoires pour que lřon puisse les étudier 

adéquatement, alors que les chercheurs en relations internationales ont eu du mal à 

abandonner le postulat voulant que lřautorité doive être centralisée pour que lřon puisse 

effectivement considérer lřÉtat comme un agent. Cependant, dire que la société mondiale 

comprend toutes sortes dřentités et fait intervenir diverses forces, ne nous dit pas comment 

procéder analytiquement, à partir de là, pour comprendre ses principes de différenciation et 

de stratification
1228

.  

Or, cřest justement ici que peut intervenir le concept de souveraineté au sens de 

puissance normative autonome, non pas tant dans sa dimension de puissance que dřentité 

créatrice de norme. En effet, la puissance seule ne permet pas une différenciation pertinente 

puisquřil existe des entités non étatiques disposant de plus de puissance que de nombreux 

États. Ainsi, personne ne peut nier que certaines multinationales ou des groupements 

disposent dřune puissance supérieure à certains États, tel le Vanuatu. Néanmoins, le Vanuatu, 

comme tous les autres États, dispose de la capacité dřédicter des normes contraignantes pour 

les individus (même si peu nombreux en lřoccurrence). Cette difficulté de penser la spécificité 

de l'État est liée au fait que nombre de théoriciens qui analysent la société mondiale 

sřinscrivent dans une analyse de rapports sociaux entre différents acteurs définie en termes de 

pouvoir, sans distinguer pouvoir dřinjonction et pouvoir dřinfluence
1229

. 

Ainsi, le fait de poser la souveraineté comme lřattribut dřun sujet de droit dřun ordre 

juridique donné (ici international), lié à la reconnaissance, amène à toutes sortes de confusion, 

surtout lorsqu'on la pose comme liberté légale. La seule différence notable entre les États et 

les autres acteurs de la scène mondiale devient alors une simple question de statut juridique. 

Cela est dřautant plus crédible en considérant les États faillis (donc en abordant lřÉtat à 
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 BARTELSON J., « Y a-t-il encore des relations internationales ? », Études internationales, vol. 37, n°2, 2006, 

pp. 247-248. 
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travers son statut)
1230

. Cela confirme la négation de la spécificité de lřÉtat montrée en début 

de première partie
1231

. 

 

 

Cette négation de la spécificité de l'État, qui est posé comme un acteur parmi dřautres 

est particulièrement visible chez Alexander B. Murphy. Constatant dans la lignée de Stephen 

Krasner que le système étatique nřest pas ne permet pas une organisation optimale de 

lřorganisation de la vie politique
1232

, Alexander B. Murphy sřinterroge sur les alternatives 

possibles, et notamment sur la possibilité dřun système dřÉtats non territoriaux. Il se base 

alors sur un article de Timothy W. Luke sur lřimportance du territoire concernant les 

questions de sécurité nationale
1233

, construit à partir de lřexemple du Koweït pendant et avant 

la Première Guerre du Golfe. Or, pour Murphy, Luke développerait lřidée que « before the 

invasion Kuwait‟s status as a state was as strongly tied to its foreign stockholding, bank 

accounts, real estate holding, and financial networks as it was to its territorial base »
1234

. Or, 

le fait de considérer que les activités financières du Koweït participent à égalité à son statut 

dřÉtat est inacceptable. Il est certes évident que les moyens dont il disposait participaient pour 

une part plus quřimportante de sa puissance, de son rôle et de son impact dans les relations 

internationales. Cela explique que le Koweït ait plus de poids diplomatique que le Vanuatu. Il 

est probable quřune part importante de lřactivité diplomatique du Koweït concernait 

lřutilisation de ces moyens. Il est même possible que ces moyens aient joué dans la décision 

de stopper lřinvasion. Néanmoins, le Koweït ne se différentie sur ce point en rien de 

nřimporte quel fonds dřinvestissement particulièrement bien doté, excepté, justement, que son 

statut dřÉtat lui permet de bénéficier de certaines immunités et privilèges dont les fonds 

privés ne disposent pas. De ce fait, il est impossible dřêtre dřaccord avec la suite de la 

déclaration de Murphy qui déclare : « Hence, when the Kuwaiti government went into exile, it 

was able to continue to perform many of its usual functions and to sustain the essential 

essence of the Kuwaiti state simply redirecting the focus of its economic and financial 
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 Cf., infra. 
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 Cf. supra. 
1232

 MURPHY A. B., « The sovereign state as political-territorial ideal », in BIERSTEKER Th. J., WEBER C., (dir.), 

State Sovereignty as Social Construct, Cambridge, Cambridge University Press, 1996, p. 108. 
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 LUKE T. W., « The discipline of Security Studies and the Code of Containment: Learning from Kuwait », in. 

Alternatives, n°16, 1991, pp. 315-344.  
1234

 MURPHY A. B., « The sovereign state as political-territorial ideal », in BIERSTEKER Th. J., WEBER C., (dir.), 
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networks to Washington, DC, and Taif, Saudi Arabia »
1235

. Il semble alors faire sienne la 

conclusion de Luke sur la dimension symbolique dřune base territoriale et la baisse de 

lřimportance du territoire pour lřétaticité (statehood) à la fin du XXe siècle. 

Néanmoins, lřessence de lřactivité de lřÉtat koweitien ne réside pas dans la gestion de 

ses fonds, quand bien même cette gestion constituerait la quasi-totalité de son activité (en 

volume) quotidienne. Lřessence de lřÉtat koweitien réside dans sa capacité à édicter de 

manière autonome des normes contraignantes pour des individus, à être une puissance 

normative autonome. Or, comme tous les gouvernements en exils, il a, pendant lřoccupation 

irakienne, perdu cette capacité
1236

. En tant que personne morale sujet de droit, il peut toujours 

ratifier des traités ou participer à des conventions. Néanmoins, il ne peut plus les faire 

appliquer. Sa signature nřengage donc personne, nřest plus un commandement, et nřest donc 

plus de fait créatrice de droit
1237

.  

 

Il est alors intéressant de sřinterroger effectivement sur la manière dont perçoivent de 

nombreux auteurs le rôle et la place des États sur la scène internationale. Il semblerait en effet 

que ceux-ci ne soient perçus que comme de simples sujets de droit participant à la création 

des normes de droit international. Cřest pour cela quřil est possible pour eux dřenvisager 

lřhypothèse dřinsérer dans le processus de négociation (et donc de décision car sinon la 

négociation ne peut avoir de sens ni impact) de nouveaux acteurs, également sujets de droit, 

qui participeraient avec les États au processus de création des normes (ce qui renvoie à toute 

la réflexion sur la participation des ONG à la création des normes internationales). 

Cela sřexplique en partie par le fait que dans la vision constructiviste et même 

transnationaliste, des Relations internationales, lřÉtat nřest effectivement quřun acteur parmi 

dřautres. En effet, les constructivistes mettent lřaccent sur la production sociale des 

représentations qui guident les objectifs et comportements des acteurs. À ce titre, lřÉtat nřest 

bien quřune institution parmi dřautres, dont le poids dans la production de représentations 

collectives nřest pas nécessairement le plus dominant. Les transnationalistes eux sřintéressent 

à lřensemble des interactions sociales à lřéchelle de la planète, et il faut reconnaître que lřÉtat 

nřest pas le seul acteur mondial. Néanmoins, dans chacun de ces deux domaines dřétude, dont 

la pertinence nřest pas à remettre en cause, la spécificité de la Loi comme commandement 

impératif est totalement niée.  
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 Idem. 
1236

 Il ne sera pas question dřinsister sur le fait que le gouvernement koweitien ait dû pour continuer ses activités 

trouver un territoire lřacceptant. 
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De ce fait, puisque lřÉtat nřest quřune organisation parmi dřautres, disposant certes 

dřattributs spécifiques mais qui ne sont que le fruit dřune construction sociale, il est alors 

possible de concevoir la recomposition des attributs et compétences au sein des différents 

acteurs de la scène internationale. Cřest ce quřUlrich Beck semble considérer : 

La mondialisation, en revanche, a fait surgir un nouvel espace et un nouveau cadre pour 

lřaction : la politique s‟affranchit des frontières des États, avec pour conséquence 

lřapparition de joueurs supplémentaires, de nouveaux rôles, de nouvelles ressources, de 

règles inconnues, de nouvelles contradictions et de nouveaux conflits. [...]. Mais surtout, les 

anciens et les nouveaux acteurs nřen sont encore quřau stade où ils doivent trouver ou 

inventer eux-mêmes leur rôle et leurs ressources, cřest-à-dire les définir et les construire. Si 

les nouveaux coups autorisés ne sont pas bien définis, les nouveaux buts du jeu le sont tout 

aussi peu.
1238

  

 

 

Lřémergence dřacteurs transnationaux non gouvernementaux (multinationales et 

ONG) est souvent présentée comme une remise en cause du principe de souveraineté. 

Bertrand Badie affirme ainsi que dans la perspective ouverte par Hobbes : « L‟idée d‟un 

acteur international non étatique est dès lors absurde, tout comme celle d‟une juridiction 

international arbitrant entre les États et atténuant les souverainetés ». Néanmoins, cette 

affirmation nřa de sens quřen considérant la souveraineté comme le principe dřorganisation de 

la scène interétatique (notamment de la première face de lřautorité au sein de la constitution 

internationale chez D. Philpott, cřest-à-dire les entités habilitées à agir au sein de la scène 

internationale
1239

). Elle nřest absolument pas en soi une remise en cause de la puissance 

normative des États. Lřexistence dřacteurs non étatiques est connue dès le développement du 

commerce par des acteurs privés.  

 

 

Lřévolution de la scène interétatique nřest donc absolument pas une remise en cause 

de la souveraineté telle que formulée par Bodin et Hobbes. Lřévolution des pratiques de 

reconnaissance, lřexistence de pratiques dřingérence, restent le fait dřacteurs souverains qui 

agissent sur la scène internationale. Lřingérence est dřailleurs, rappelons-le, tout à fait 

intégrable dans la théorie de Hobbes et explicitement valorisée chez Bodin, qui encourage les 

États à renverser les régimes quřils jugent tyranniques. Ce nřest quřen assimilant la 

souveraineté à un certain mode dřorganisation des relations interétatique ou en la considérant 
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 BECK U., Pouvoir et contre-pouvoir à l‟heure de la mondialisation, Paris, Flammarion, 2003 [2002], p. 29. 
1239

 Cf. supra. 



 

467 

 

 

comme un droit subjectif quřelles peuvent avoir un sens. Cela montre bien que cřest 

lřévolution du concept qui est à lřorigine de la crise.  

 

 

 

 

Puisque la souveraineté est perçue comme le mode dřorganisation de la scène 

interétatique, les défauts que certains auteurs perçoivent dans celle-ci sont attribués à la 

souveraineté. La mondialisation de l'économie et des échanges, ainsi que lřapparition de 

problèmes globaux, impliqueraient alors un nécessaire dépassement de l'État, qui ne serait 

plus la forme politique adaptée au monde tel qu'il est en train de se construire. Le point 

commun de toutes ces critiques est qu'elles sřattaquent à lřétat actuel du monde, sans se 

demander sřil serait possible dřorganiser le monde différemment en préservant le principe de 

souveraineté.  

  

 

2.1.3 La critique de la souveraineté à travers la dénonciation de 

l’organisation de la scène interétatique 

 

 

Le fait que la souveraineté est pensée par nombre dřauteurs comme le principe 

dřorganisation de la scène interétatique entraine donc une seconde conséquence : les défauts 

que certains auteurs perçoivent dans celle-ci sont attribués à la souveraineté. La 

mondialisation de l'économie et des échanges, de même que lřapparition de problèmes à 

lřéchelle planétaire, impliqueraient alors la mise en place de politiques mondiales dont 

lřefficacité serait parasitée du fait de lřexistence dřun système interétatique. Ainsi, alors que la 

souveraineté était dans le point précédent considérée comme une fiction, elle apparait 

maintenant suffisamment réelle pour constituer un obstacle, et cřest donc sur les effets jugés 

négatifs quřelle est dénoncée. 

De nombreux auteurs vont donc affirmer nécessaire le dépassement de l'État, qui ne 

serait plus une forme politique adaptée au monde tel qu'il est en train de se construire. Le 

point commun de toutes ces critiques est qu'elles sřattaquent à la souveraineté dans sa 

dimension externe, sans se demander sřil est possible dřorganiser le monde différemment en 

préservant le principe de souveraineté comme puissance normative autonome. 

Il apparaît ainsi que de nombreux auteurs considèrent que la division de la communauté 

humaine empêche la mise en place de politiques publiques jugées satisfaisantes (2.1.3.1). En 
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ce sens, sera affirmé un nécessaire dépassement de la souveraineté externe, ce qui confirme la 

théorie de la souveraineté dans sa dimension interne (2.1.3.2). 

 

 

 

2.1.3.1 La division du monde en une multitude d’États 

souverains empêche la mise en place de solutions jugées 

satisfaisantes 

 

 

Perçue comme le principe dřorganisation de la scène interétatique, la 

souveraineté est considérée par de nombreux auteurs à travers la fonction quřils lui attribuent : 

sa capacité à bien organiser la communauté humaine. La question de la souveraineté va donc 

se traduire par une réflexion au niveau international. Il sřagit de vérifier si la manière dont le 

droit international est construit et dont il répartit les différentes compétences entre les 

différents acteurs répond correctement aux objectifs de ce droit.  

Au cas où cette répartition ne permettrait pas la réalisation de ces objectifs, il serait 

alors possible dřy voir une contradiction, puisque le fondement du droit international 

(lřexistence dřune scène interétatique) empêcherait la réalisation de sa fonction, qui serait une 

fonction de pacification et dřorganisation du monde.  

 De nombreuses critiques de la souveraineté considèrent ainsi la mondialisation de 

lřéconomie et des structures sociales pour estimer que les États actuels sont inadaptés aux 

processus économiques et identitaires (2.1.3.1.1). Il sřagira alors de montrer que la 

mondialisation peut être considérée comme un phénomène récurrent, qui ne peut donc être 

considérée comme modifiant fondamentalement la dimension politique de la condition 

humaine (2.1.3.1.2), notamment dans sa dimension universaliste. Cřest cette dimension 

universaliste qui permet de considérer que lřorganisation actuelle empêche la réalisation de 

politiques publiques à lřéchelle de la communauté humaine (2.1.3.1.3). 

 

 

 

2.1.3.1.1 La dynamique de la mondialisation : l’État comme forme 

politique inadaptée aux processus économiques et identitaires. 
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Le développement technologique et juridique de ces cinquante dernières 

années aurait profondément modifié lřenvironnement international. En effet, lřévolution des 

technologies de communication (transport et télécommunication) a fortement modifié le 

rapport à la distance par lřaugmentation de la vitesse, ce qui a pour effet de démultiplier les 

échanges entre différents groupes humains
1240

. Ce phénomène est qualifié de mondialisation 

et aurait des conséquences importantes vis-à-vis de la souveraineté. La principale 

conséquence de la mondialisation serait en effet le développement dřune société globale, qui 

remettrait alors en cause la structure actuelle des relations internationales. Certains ont ainsi 

pu parler de « village monde »
1241

. Si ce diagnostic est peut-être un peu prématuré, il semble y 

avoir un consensus sur le fait que la mondialisation remet en cause la pertinence des divisions 

actuelles de la scène mondiale. Cette pertinence serait remise en cause à la fois par le 

développement dřune société mondiale (2.1.3.1.1.1) mais également par lřémergence de 

sentiment communautaire mondial (2.1.3.1.1.2). 

 

 

2.1.3.1.1.1 Le développement d’une société mondiale transcendant les 

frontières politiques 

 

 

Selon Gilles Breton, la globalisation traduit le fait que « l‟espace au sein 

duquel chacun de nous évolue quotidiennement ne coïncide plus avec celui défini par nos 

sociétés d‟appartenance »
1242

. Bertrand Badie met également en avant cette échappée des 

espaces sociaux des références stato-nationales, en se demandant qui peut prétendre « ne pas 

avoir été sollicité par un flux de communication échappant au contrôle des États ou ne pas 

avoir individuellement éprouvé les effets de dilution des paramètres nationaux, dans son rôle 

de consommateur, de spectateur, de migrant, de touriste, et de demandeur d‟allocation »
1243

. 

Susan Strange aussi pointe cette discordance entre États et autorité : « Les frontières 

territoriales des États ne coïncident plus avec l‟étendue ou les limites de l‟autorité politique 
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sur l‟économie et la société »
1244

. Enfin, Monique Chemillier-Gendreau estime que « Les 

frontières par lesquels les États se définissent ne sont plus compatibles avec le système 

économique, aussi les détruit-il »
1245

. 

 

Il y aurait donc une discordance entre dřune part les frontières politiques telles 

quřactuellement définies et dřautre part les frontières des sociétés, telles que définies par 

rapport aux interactions individuelles et la structure de lřéconomie qui est de plus en plus 

mondiale. Pour reprendre le vocabulaire un peu daté mais toujours pertinent de K. Marx, il y 

aurait une inadéquation entre lřinfrastructure (lřorganisation économique) et la superstructure 

(lřorganisation politique). Alors que les différentes infrastructures sont de plus en plus 

intégrées, les superstructures ne suivent pas, ou difficilement. Cette inadéquation entre la 

superstructure étatique et lřinfrastructure économique sřobserverait particulièrement dans le 

contrôle des entreprises multinationales. La difficulté de contrôler ces acteurs économiques 

serait liée au fait que chaque État ne peut agir que sur les activités qui se situent dans son 

territoire
1246

. De ce fait, parce que les processus productifs sont mondialisés, chaque État ne 

peut agir que sur une petite partie de ces processus. De plus, les possibilités offertes par les 

États de délocaliser facilement leurs actifs dissuaderaient les gouvernants de prendre des 

mesures qui pénaliseraient les entreprises multinationales et entraîneraient une compétition 

entre les États obligés dřadapter leur système normatif. Il y aurait alors une absence de 

maîtrise de plus en plus grande et les États seraient de moins en moins libres face à des 

contraintes systémiques de plus en plus grandes
1247

. Cela fait dire à Monique Chemillier-

Gendreau que « L‟unification du monde était la condition d‟un capitalisme international libre 

d‟activer les concurrences sans soucis des conditions sociales et de spéculer sur les États 

faibles et les populations sans défense »
1248

. Cette difficulté à maîtriser les flux fait dire à 

Zaiki Laïdi que « Par le jeu précisément de la mondialisation des échanges et des activités 

économiques, l‟espace national perd de sa pertinence pour l‟action »
1249

. 
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Gilles Breton admet lui aussi lřexistence dřune économie mondiale
1250

. De ce fait, il en 

déduit à très juste titre une érosion des capacités de régulation de l'activité économique de la 

part de l'État
1251

. En effet, les outils (keynésiens) de régulation seraient adaptés à un marché 

principalement intérieur. Il en conclut une impossibilité de reconduire le nationalisme 

économique, principalement parce que les espaces du politique et de l'économique ne 

coïncident plus. Il cite alors les espaces régionaux dřintégration économique, qui font que les 

États, devenant membre dřun tout qui les dépasse, auraient de plus en plus de mal à 

développer des politiques autonomes de régulation. 

 

 

La question qui se pose alors est bien la pertinence de définir la société par rapport au 

cadre national alors que se multiplient les contacts transnationaux. Il semble donc y avoir une 

difficulté de la Science Politique actuelle à, malgré tous les appels qui vont dans ce sens, 

sortir de la logique nationale. Cela est particulièrement visible lorsque Gille Breton écrit :  

La globalisation signifie donc que les rapports sociaux nřont plus pour délimitation socio-

spatiale le seul espace national ou encore, que lřhomologie ou la correspondance sur un 

même territoire des différents éléments constitutifs de la vie en société sont révolues. Cela 

implique que les frontières de nos sociétés sont désormais de plus en plus poreuses et 

perméables, et les influences sociales qui conditionnent lřaction et les mutations de nos 

sociétés ne sřenracinent plus seulement dans la société dřorigine, mais ailleurs, dans ce qu'il 

faut bien appeler des rapports sociaux et réseaux globaux.
1252

 

Le problème ici est que si les rapports sociaux nřont plus pour délimitation le seul 

espace national, il devient problématique de parler de sociétés nationales. Ce nřest plus que 

les frontières des sociétés sont poreuses, mais bien que les frontières politiques ne coïncident 

plus avec les frontières sociales. 

 

 

Il faut alors reprendre la distinction que faisait F. Tönnies entre société et 

communauté : la mondialisation, par la multiplication des échanges et la dissémination à 

lřéchelle planétaire des processus de production est bien en train de créer une société globale 

(ou du moins une ou plusieurs sociétés transnationales). Toutefois, certains auteurs mettent 

également en avant le développement probable de sentiments communautaires 
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2.1.3.1.1.2 Le développement d’une communauté mondiale 

 

Le développement des interdépendances économiques, qui implique la mise en 

place dřune société plurinationale, se traduirait également par le développement de sentiments 

communautaires. La mise en place dřune société commune créerait des intérêts communs et 

donc développerait un sentiment dřappartenance commune. Il y a donc une reprise de 

lřancienne théorie sur la dimension pacificatrice des mœurs du commerce
1253

 (qui crée des 

intérêts communs).Cřest par exemple le cas chez Sigmund Freud : « L‟autre espèce de liaison 

de sentiments [qui permet de réduire les guerres] est la liaison par identification. Tout ce qui 

instaure parmi les hommes des intérêts communs significatifs suscite de tels sentiments 

communautaires, des identifications. Sur eux repose pour une bonne part l‟édifice de la 

société humaine »
1254

. La mondialisation, en créant des intérêts communs par la 

mondialisation des processus de production participerait donc à la création dřune 

communauté internationale. 

 

Cette création dřune communauté internationale se traduirait par la remise en cause 

des identités traditionnelles et notamment nationales. Ainsi, pour M. S. M. Mahmoud, la 

mondialisation entraînerait la remise en cause de lřidentité nationale, puisquřelle empêcherait 

la préservation « d‟une certaine identité culturelle »
1255

. En effet, le fait dřêtre plus sensible 

aux productions culturelles issues dřautres États remettrait en cause le sens dřêtre membre 

dřune communauté nationale. De ce fait, « c‟est l‟idée même d‟État-Nation qui est désormais 

en cause »
1256

. Il serait facile de rappeler que la Renaissance nřest pas restée italienne, ou que 

le romantisme fut un mouvement européen. Il serait également possible dřévoquer les 

multiples phases dřorientalisme en Europe. Surtout, lřidée même de nation connut un succès 

qui, exportée à la baïonnette, dépassa les frontières nationales. Néanmoins, il est vrai que ces 

mouvements furent repris et relayés par des artistes ou intellectuels nationaux, tandis 

quřaujourdřhui la consommation de produits culturels étrangers est plus immédiate. De fait, la 

mise en place dřun marché mondialisé implique nécessairement des biens de consommation 

mondialisés y compris culturels. 
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La question nřest donc pas tant la remise en cause de lřidée dřÉtat-Nation mais tout 

simplement de certaines nations. Les USA ne semblent pas trop affectés par les productions 

culturelles du reste du monde et il existe, même hors occident, des pôles de productions 

culturelles qui résistent et sřexportent (notamment indienne, chinoise et japonaise).  

 

 Cette remise en cause de lřidentité nationale se retrouve également chez Susan 

Strange. Celle-ci estime que si les spécialistes des Relations internationales postulent une 

identification forte de lřindividu à son État et lui réserverait donc sa loyauté, les spécialistes 

de lřéconomie politique internationale mettent en avant non seulement la complexité de la 

construction identitaire des individus mais surtout le fait que la loyauté et le sens du sacrifice 

seraient beaucoup plus conditionnels quřauparavant. Ainsi, elle estime que la plupart des États 

seraient dans lřincapacité dřexiger de leurs citoyens un degré de loyauté supérieur à celui 

accordé « à la famille, à l‟entreprise, au parti politique, voire, parfois, à l‟équipe locale de 

football »
1257

. Il nřy a donc pas, pour S. Strange, de différence de degré significative entre la 

loyauté accordée à lřÉtat et dřautres formes de loyauté. De ce fait, lřÉtat ne disposerait pas 

dřun statut nécessairement particulier du point de vue de la légitimité. De plus, elle considère 

que les membres de sociétés stables nřimaginent pas devoir sacrifier leur vie. Néanmoins, le 

point le plus intéressant de lřargumentation de Susan Strange concerne justement les 

exemples donnés de cas où des États peuvent encore demander à leurs citoyens un sacrifice, 

justement dans les sociétés non stables ou non sécurisées. Ainsi, elle précise que les 

exceptions « sont à chercher du côté des États dont la survie même est menacée de façon 

immédiate et directe : Israël, la Tchétchénie, la Bosnie, peut-être la Corée du Nord »
1258

. 

Ainsi, cette évolution du sentiment de loyauté nřest pas liée à une évolution structurelle des 

sociétés ou à la mondialisation mais bien au fait que dans la plupart des pays développés, 

lřéventualité dřun conflit nécessitant une mobilisation en masse des citoyens, parce que la 

survie du groupe serait menacée, semble peu probable, du fait, en partie, de leur écrasante 

supériorité militaire. Lřéloignement ressenti dřun risque de conflit majeur a nécessairement 

pour conséquence la baisse de la volonté de sacrifice, perçu comme inutile. Néanmoins, il est 

possible de supposer que si les pays développés se trouvaient menacés dans leur existence 

même, la population serait plus encline à envisager la possibilité dřun sacrifice. 
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 Il faut de plus reconnaitre que cette idée dřune baisse des processus identitaires 

particularistes, que perçoivent certains auteurs de Sciences Politiques ou de Droit, est 

fortement contestable. Le fait que ceux-ci soient moins construits sur lřidée de Nation (ou du 

moins pas les mêmes : les mouvements indépendantistes sont très souvent des mouvements 

nationalistes) nřimplique pas une disparition des sentiments identitaires particularistes. La 

thèse de Samuel Huntington se présente explicitement comme lřaffirmation de lřimportance 

de ces dynamiques identitaires pour la compréhension des relations internationales. De même, 

la montée des populismes nationalistes en Europe amène à considérer la thèse de la fin des 

identités nationales avec circonspection.  

 Ce serait alors cet aveuglement au phénomène identitaire qui expliquerait que S. 

Strange affirme comme paradoxale lřaugmentation du nombre de communautés voulant 

disposer de leur propre État alors que celui-ci ne leur permettrait pas dřobtenir une 

organisation sociale et économique réellement différente des autres
1259

. 

 

En parallèle à cette affirmation contestable dřune baisse des identités 

particulières, il est possible dřobserver lřémergence dřun mouvement cosmopolite qui affirme 

lřidée de communauté humaine. Cela sřobserve à travers lřidée même de droit international et 

plus spécifiquement à travers le développement des concepts de bien commun ou de 

patrimoine commun à lřensemble de lřhumanité. 

 

 

Lřidée même de communauté humaine est en effet sous-entendue dans lřidée 

de droit international. Le droit international, lorsqu'il se présente sous la forme dřun ordre 

juridique à part entière, se présente comme une norme comportementale ressentie comme 

obligatoire (« le critère du droit [est] le sentiment qu‟ont les destinataires des normes qu‟un 

certain comportement est attendu d‟eux, indépendamment de leur préférence 

personnelle »
1260

). Or, Allain Pellet rappelle que le droit répond à un besoin social, entendu 

comme « les finalités d‟une société particulière »
1261

. Le droit international comme ordre 

juridique autonome, suppose donc bien une société internationale dont il répond aux finalités. 

Cette conception est indispensable au maintien de la juridicité du droit international comme 
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droit distinct de la volonté des États. De ce fait, les internationalistes sont obligés de définir le 

droit autrement que par la sanction juridiquement organisée. Cřest le cas chez A. Pellet, mais 

aussi chez Dominique Carreau, qui affirme que la sanction organisée nřest pas spécifiquement 

liée au droit. Celui-ci nécessiterait simplement « la reconnaissance par les membres d‟une 

société donnée qu‟ils ont en commun un certain nombre d‟intérêts qui doivent faire l‟objet de 

règles obligatoires sous peine de tomber dans le chaos et l‟anarchie »
1262

. Satisfaisant à ces 

conditions, le droit international serait alors différent de la morale (qui nřa pas pour 

justification _à défaut de fonction_ la stabilité de lřordre social). Dans une conception proche 

de celle de Duguit, le droit international pose nécessairement lřexistence dřune société 

internationale dont les individus (la masse des consciences ?) le conçoivent comme 

contraignant. En ce sens, le droit est un phénomène social dont lřexistence dépend de la 

perception qu'en ont les individus. Son existence ou sa non-existence en tant que droit est 

donc une question sociologique qui peut faire lřobjet dřenquête dřopinion. 

Elle est aussi une conséquence du développement dřune sociologie mondiale, qui 

analyse les phénomènes sociaux dans leur globalité. La mise en avant de processus globaux 

dépassant les frontières politiques permet de supposer que tous les individus appartiennent au 

même groupe. 

 

 

Face à ces finalités de la société mondiale, induites par le droit international, 

certains auteurs tels B. Badie parlent ainsi de communautés de responsabilité, qui se 

mettraient alors en place :  

lřespace mondial suscite ainsi sectoriellement des communautés de responsabilité dont 

lřessor dépend de plusieurs facteurs : la prise de conscience par les individus qu'ils 

appartiennent à une même espèce humaine, dépositaire de biens communs que les États 

doivent gérer globalement, au-delà des égoïsmes nationaux ; la propension des États à 

prendre en charge ces fonctions et à trouver des avantages à cette gestion non partitive.
1263

 

Lřidée ici aussi, à travers lřexpression la même espèce, est bien le sentiment dřune identité 

commune et peut-être même, à travers les grands enjeux planétaires, le développement dřun 

sentiment de destin commun
1264

.Lřhumanité apparaît ainsi comme un sujet politique à part 

entière, préexistant à la réalisation dřune communauté politique universelle (comme lřindique 

lřexpression prise de conscience). À cette humanité pensée comme unité correspond alors un 

bien commun de lřhumanité, qui est également présenté comme une réalité de fait qui peut 
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être découverte : « Surtout, l‟extinction progressive de la Guerre Froide, l‟atténuation des 

grands conflits idéologiques, la fin de la décolonisation comme celle de la guerre du Viêt-

Nam permirent de découvrir la réalité d‟un bien commun de l‟humanité »
1265

. Cette 

affirmation de la réalité d‟un bien commun de l‟humanité, que lřon découvre traduit bien 

également lřaffirmation dřune communauté humaine universelle. 

 

Cette affirmation de lřexistence de bien commun de lřhumanité et donc dřune 

communauté humaine ayant à se partager ces biens existe chez de nombreux auteurs de 

sensibilités diverses, ce que note Jacques-Yvan Morin au terme dřune présentation montrant 

les différents cheminements philosophiques aboutissant à cette idée :  

Nous pouvons cependant en retenir la reconnaissance par de nombreux esprits libéraux, 

selon des cheminements intellectuels très divers, de lřexistence dřun bien commun mondial, 

dont on ne distingue pas clairement tous les tenants et aboutissants mais qui permet de 

soumettre les rapports économiques mondialisés à des principes éthiques, sources latentes 

de règles proprement juridiques.
1266

 

Il y a ainsi dans cette idée de bien commun à lřhumanité deux dimensions quřil est 

utile de distinguer. Il y a dřabord une dimension matérielle, à travers les notions 

dřenvironnement ou de patrimoine. La qualité de lřair, les ressources naturelles ou lřaccès à 

lřespace sont des exemples de cette dimension matérielle. Il y a également une dimension 

morale, à travers les droits de lřHomme. 

 

De nombreux auteurs semblent ainsi considérer lřexistence dřune société 

mondiale et dřune communauté mondiale. Lřexistence de cette société mondiale et de cette 

communauté mondiale rend alors caduque lřorganisation du monde en différentes entités 

politiques souveraines : les États ne permettraient plus aux gouvernements de réaliser les 

politiques publiques jugées nécessaires.  

 

 

2.1.3.1.2 La nouveauté de la mondialisation en question : un 

phénomène récurrent dans l’histoire de l’humanité 

 

 

La question qu'il faut alors préalablement se poser pour évaluer la pertinence 

de la souveraineté dans le cadre dřun processus de mondialisation concerne la nouveauté du 
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phénomène. Si celui-ci nřest que la continuation dřun processus plus ou moins constant, il nřy 

a alors aucune raison de supposer que la souveraineté serait inadaptée à cette nouvelle phase 

dřexpansion sociale. Par contre, si ce processus est une nouveauté, alors effectivement il est 

possible (mais pas certain) que dans un contexte socio-politique nouveau, la souveraineté ne 

soit plus une forme adéquate dřorganisation des collectivités humaines. La question nřest 

donc pas anodine du point de vue de la souveraineté, puisque sa réponse détermine la 

nécessité de changer ou non les modes dřanalyse des sociétés politiques. Or, sřil y a débat sur 

la question de la création dřune société mondiale, il sera choisi de considérer la 

mondialisation comme lřaboutissement dřun processus millénaire de coalescence des sociétés 

humaines (2.1.3.1.2.1). Il sera alors aisé de montrer que lřaffirmation dřune communauté 

humaine universelle nřest pas nouvelle (2.1.3.1.2.2). 

 

 

2.1.3.1.2.1 La société mondiale comme aboutissement d’un processus 

millénaires de coalescence des sociétés humaines 

 

Une part conséquente des critiques de la souveraineté, du fait de la 

mondialisation, concerne donc lřinadéquation entre les frontières des communautés politiques 

et les frontières des sociétés. Si certains auteurs considèrent que la mondialisation est un 

phénomène nouveau, il semble toutefois préférable de la considérer comme lřaboutissement 

dřun processus millénaire de coalescence des sociétés humaines. 

 

 Bertrand Badie différentie ainsi la mondialisation de la mondialité, considérant cette 

dernière comme sřapparentant à lřextraversion (le fait pour des acteurs de « forger leurs 

comportements et leurs choix en fonction d‟une réalité extérieure ») et à lřexternalisation 

(lorsque les acteurs font volontairement « peser une part de leur pratiques sur des groupes et 

des individus qui appartiennent à une autre communauté »)
1267

. Il reconnaît que ces deux 

phénomènes sont effectivement une donnée constante de lřhistoire humaine, mais considère 

que la mondialisation diffère. En effet, alors que lřextraversion et lřexternalisation sont des 

pratiques dřacteurs, la mondialisation renverrait à une logique de système. Elle est « une 

propriété du système qui s‟impose à chaque acteur »
1268

. En ce sens, elle serait, au sein du 
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système international, un nouveau principe dřordre. La principale propriété de la 

mondialisation consisterait en « l‟abolition de la distance »
1269

 et se caractériserait par trois 

symptômes : lřinterdépendance, lřinclusivité et lřuniformisation
1270

. Néanmoins, la distinction 

semble quelque peu artificielle : ni lřinterdépendance, ni lřinclusivité, ni lřuniformisation ne 

semblent être des phénomènes récents (sachant que lřuniformisation, sur le long terme, peut 

être contestée). En fait, en présentant la mondialité comme une logique dřacteur et la 

mondialisation comme une logique de système, Bertrand Badie montre bien deux manières de 

comprendre des phénomènes mais ne montre pas en quoi ces phénomènes sont réellement 

différents. La question nřest pas en effet de comparer les différentes phases dřexpansion 

coloniale quřa connu lřoccident (au sein desquelles les acteurs privés _ sociétés commerciales, 

missionnaires, banques… _ ont également un rôle conséquent : la colonisation ne se résume 

pas à des conquêtes territoriales). Le parallèle à faire concerne plutôt lřextension des 

processus marchands mettant en réseaux tout au long de l'histoire les acteurs de différentes 

entités politiques (ainsi, même si plus localisées, les entités politiques de la Méditerranée au 

Moyen Age ou lřEurope du Nord avec la ligue hanséatique peuvent apparaitre comme 

insérées dans des logiques de système)
1271

.  

 

 

En opposition à cette lecture qui présente la mondialisation comme un 

phénomène nouveau, Dénis Retaillé, Jacques Lévi et Marie-Françoise Durand semblent au 

contraire expliquer quřil sřagit bien dřun processus ayant toujours plus ou moins existé : 

« L‟hypothèse est que le développement humain engendre des interdépendances croissantes 

qui tendent à produire une coalescence des sociétés en unité de plus en plus grandes. »
1272

. 

Lřidée est donc bien pour ces auteurs que les interdépendances croissantes entre groupes 

impliquent leur fusion. La mondialisation serait alors la mise en place dřun système de 

production à lřéchelle de la planète, qui en soit ne diffère pas des anciennes formes de 

coalescence des sociétés humaines se situant sur des espaces plus restreints. 

 Dans Le monde espace et système
1273

, ils mettent en perspective quatre modèles pour 

rendre compte de la manière dont les groupes humains interagissent. Il y aurait alors plusieurs 
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configurations possibles : un ensemble de monde isolé ; un système de champ de force 

(modèle géopolitique standard − système dřalliance et de conquête− basé sur le territoire) ; un 

système en réseaux hiérarchisés (économie monde) et le monde comme société (communauté 

culturelle ; identité politique et intégration économique à lřéchelle mondiale), qui sert surtout 

de contremodèle
1274

. Néanmoins, ils précisent bien que ces modèles sont pertinents 

simultanément et ne peuvent prétendre (à lřexception du dernier qui nřest pas réalisé) à 

fournir un modèle explicatif intégral. Ainsi, par rapport à lřopposition entre le modèle 

territorial et le modèle de réseaux, ils rappellent que les réseaux ne se développent pas 

indépendamment des territoires (« On ne peut comprendre les réseaux sans prendre en 

compte leur arrière-plan territorial »
1275

). Il serait même alors possible de considérer que les 

réseaux ne peuvent réellement se développer qu'en lřabsence de coupure politique franche (la 

Corée du Nord semble bien réussir à rester à lřécart de ces réseaux, et le rideau de Fer les 

ralentissait considérablement). De fait, lřopposition entre réseaux et territoire, est somme 

toute assez étrange, puisque par définition tout lien social, toute organisation sociale est une 

organisation en réseaux. Le territoire nřest finalement quřun réseau dense (ou un ensemble de 

réseaux denses). Toutefois, il faut alors supposer que cette distinction traduit le degré 

dřinterpénétration des différents réseaux nationaux. 

 

 Ces auteurs essayent ensuite dřintégrer ces quatre modèles dans un schéma 

diachronique, mettant en avant les processus qui vont de l'un à lřautre. Le passage à une 

société se ferait ainsi soit par intégration dřun ensemble de monde, soit par unification de 

champs de forces, soit par la globalisation de réseaux hiérarchisés (des processus inverses 

existent aussi : respectivement par isolement, fragmentation et différenciation)
1276

.  

 

 Cette vision de la mondialisation qui la présente comme le développement à lřéchelle 

mondiale dřun processus millénaire (mais non continu) semble plus cohérente et sera donc 

préférée ici. Lřunivers terrestre aurait alors été composé de différents mondes, chacun (ou du 

moins certains dřentre eux) sřélargissant en étant traversé par des processus de mondialisation 

et de fragmentation aboutissant à leur interconnexion et au processus actuel de 

mondialisation. Celui-ci se distinguerait principalement des autres en ce quřil concerne 

lřensemble (ou au moins une grande partie) de lřunivers terrestre. 
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Un autre élément qui permet dřaccréditer lřidée que la mondialisation actuelle 

ne se distingue (excepté par sa dimension totale) pas des autres formes de coalescence des 

sociétés humaines est le fait que la thèse dřune communauté universelle est récurrente dans 

lřhistoire des idées politiques (notamment occidentales). 

 

2.1.3.1.2.2 La communauté universelle : une affirmation récurrente dans 

l’histoire des idées politiques 

 

 

La mondialisation, par le processus de coalescence des sociétés humaines 

quřelle traduit, sert souvent dřexplication pour justifier le fait quřil existerait une communauté 

politique humaine universelle. Or, les exemples des Empires et de la Chrétienté montrent bien 

que cette idée est indépendante du degré dřinterpénétration des unités sociales. Le 

cosmopolitisme prend son origine dans un courant philosophique apparu dès lřantiquité
1277

. 

Lřacceptation, ou plutôt lřaffirmation, de lřunité ou de la division politique de lřhumanité 

apparait ainsi comme un choix philosophico-politique indépendant des conditions matérielles 

des sociétés (en tout cas de leur degré dřinterpénétration socio-économique). La 

mondialisation serait alors plus une justification dřune position éthique première quřun 

phénomène lřimposant comme conclusion logique.  

 

Cette permanence (ou à tout le moins cette récurrence) dans lřhistoire occidentale 

dřune forte tentation universaliste qui sřincarne aujourd'hui dans les droits de l'Homme est 

parfaitement rappelée par Y. Perrin et Th. Bauzou, qui concluent leur manuel sur lřhistoire de 

Rome sur ce constat : 

Au-delà de toutes les traditions parfois un peu désuètes, de tous les aspects rituels, de toutes 

les « renaissances » de la culture antique, lřidée proprement romaine dřempire universel est 

plus que jamais dřactualité. En effet, ce qui caractérise le plus lřempire romain voulu par 

Auguste, cřest sa prétention œcuménique, son idéal dřunification de lřhumanité sous les 

mêmes lois. [...]. Lřidéal universel fut adopté par lřÉglise chrétienne comme une évidence 

[...]. Mais les catholiques ne sont pas les seuls en cause : lřidéal universel est tout aussi laïc. 

Quřil sřagisse du colonialisme, de lřimpérialisme, de lřinternationalisme, aujourdřhui du 

« nouvel ordre mondial » ou de la défense des droits de lřHomme, les puissances 

occidentales tentent sans relâche, à lřexemple de lřempire romain, et avec un certain succès, 

dřexporter leurs valeurs, lois et institutions auprès de tous les peuples, sans trop de 
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considération pour la richesse de vieilles civilisations qui se trouvent ainsi comme 

violées.
1278

 

En effet, cette affirmation de la supériorité morale des valeurs occidentales (présentées 

comme universelles parce qu'attachées à la nature de l'Homme) et la nécessité qui en découle 

de civiliser les barbares est présente dès lřAntiquité. Elle est toujours construite sur 

lřaffirmation de principes moraux propres à la nature humaine et donc commun à tous les 

Hommes. Ainsi, lorsquřil sřinterroge sur les raisons qui ont poussé les Romains à constituer 

lřempire, Pierre Grimal affirme lřimportance de lřhumanitas
1279

dans la justification de 

lřimpérialisme : 

À cet égard, un tel sentiment [« impérial »] se justifiait chaque fois que lřennemi avait été 

un « barbare », éloigné, dans sa façon de vivre, des principes et des valeurs romaines. Un 

général romain, mettant fin à des sacrifices humains, en Gaule ou ailleurs, pouvait avoir 

légitimement la conviction de « civiliser » le pays où il introduisait lřordre romain. À 

Carthage, les Romains interdirent les sacrifices dřenfants. Lřimperium allait dans le sens de 

lřhumanitas. Ce nřest assurément pas là le mobile premier de la conquête, mais, à un certain 

moment, il en deviendra la justification. Ce sentiment apparaît clairement au début du 

principat.
1280

 

Lřaffirmation de lřuniversalité des valeurs occidentales nřest donc pas nouvelle. Elle 

est intrinsèquement liée à une conception morale de lřêtre humain et favorise lřidée dřEmpire. 

Dans un système pensé comme interétatique, elle favorise alors lřidée dřingérence, 

notamment, comme déjà dit, en cas dřhomogénéité des puissances dominantes. Le 

développement du droit dřingérence (et même du devoir) est ainsi une des caractéristiques 

fortes des années post Guerre Froide. 

De ce fait, il y a une forte pression doctrinaire pour développer un principe 

dřingérence lors des atteintes graves aux droits de lřHomme
1281

. Néanmoins, de nombreux 

auteurs pointent le risque dřinstrumentalisation de ce concept par les grandes puissances 

(Mahmoud, Badie, Chemillier-Gendreau...), sans toutefois le remettre en cause. Ce nřest donc 

pas lřuniversalisme et lřinterventionnisme qu'il justifie qui sont remis en cause, mais le 

possible dévoiement des principes qu'ils sont censés mettre en œuvre.  

 

 

                                                 
1278

PERRIN Y., BAUZOU Th., De la Cité à l‟Empire : histoire de Rome, Paris, Ellipses, 1997, p. 426. 
1279

 Quřil définit comme une « Notion (le mot est dérivé de homo, être humain) impliquant la reconnaissance des 

particularités spirituelles propres à l‟être humain et, en conséquence, le respect de celui-ci chez autrui. Elle 

semble avoir existé, à Rome, avant l‟influence des philosophes. Elle est implicite dans les formes les plus 

archaïques du droit, en particulier le jus gentium, qui reconnaissait des droits aux non-citoyens. » (GRIMAL P., 

L‟Empire romain, Paris, Édition de Fallois, 1993, p. 206.) 
1280

Ibid., p. 24. 
1281

MAHMOUD, M. S. M., « Mondialisation et souveraineté de lřÉtat », Journal du Droit International, 1996, n°3, 

p. 652. 



 

482 

 

 

Le fait qu'il ait existé tout au long de l'histoire des tentations impériales 

construites sur lřaffirmation dřune communauté humaine universelle permet alors de 

considérer que cette dernière est indépendante des moyens de communication. Il sřagit dřun 

positionnement purement éthique et moral : la phase actuelle de mondialisation, si elle facilite 

cette idée, en est indépendante. Lřéclatement de la Respublica Christiana ne correspond pas à 

un recul technologique ou à une réduction des échanges commerciaux en Europe. Il sřagit de 

la fin dřune construction identitaire basée sur lřunité de la religion chrétienne. Cřest donc bien 

plus de la manière de penser lřHomme et la politique que des réelles conditions matérielles 

que dépend lřidée cosmopolite. 

 

 

Que ce soit donc dans sa dimension économique de coalescence des sociétés 

humaines ou dans sa dimension éthique dřune communauté universelle, les entités politiques 

ont régulièrement été confrontées à des phases de mondialisation localisée. Il nřapparait donc 

pas en soi nécessaire de considérer que la mondialisation actuelle, du fait de son universalité, 

implique de modifier les concepts rendant compte des communautés politiques humaines (et 

donc la souveraineté). 

Néanmoins, cette affirmation dřune société et dřune communauté humaine servira de 

base à de nombreuses critiques de la souveraineté : lřorganisation du monde en un système 

interétatique nuirait à lřexistence de cette communauté universelle et empêcherait une bonne 

organisation de cette société mondiale. 

 

 

2.1.3.1.3 La pluralité de souverainetés comme obstacle au 

gouvernement des intérêts communs et à la réalisation de la 

communauté mondiale 

 

On observe donc lřémergence de lřidée dřune communauté globale, qui 

disposerait de biens communs. Cřest par rapport à cette idée de communauté globale que sera 

évalué le concept de souveraineté ramené à sa dimension externe de principes dřorganisation 

de la scène interétatique. De nombreuses critiques de la souveraineté seront alors construites 

sur les méfaits perçus que produirait la division du monde en États souverains. En effet, 

certains auteurs ont un jugement négatif sur lřétat du monde pris dans sa globalité : 
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Accompagnant la société, la façonnant à travers les règles générales quřil formule, et en 

fonction de leur application, le droit se résout en bonheurs ou en souffrances. Il ne peut, et 

il ne doit, être analysé dans lřoubli de cela. Avec le droit international, il sřagit des 

bonheurs et des souffrances de tous les peuples de la Terre, cřest-à-dire actuellement de 

beaucoup plus de pleurs que de joies.
1282

 

Il existe donc une tendance à attribuer à la souveraineté les problèmes qui existent à 

lřéchelle du globe. Deux grands types de critiques peuvent alors être relevés : le système 

interétatique, basé sur lřidée de communauté indépendante, serait un facteur de trouble 

(2.1.3.1.3.1) et il empêcherait une bonne gestion des biens communs de l'humanité et la mise 

en place de politiques publiques efficaces à lřéchelle mondiale (2.1.3.1.3.2). Cette approche 

est paradoxale, puisque justement la théorie de la souveraineté met en avant la nécessité dřun 

pouvoir commun pour avoir un droit gouvernement des ménages. Le fait que lřabsence de 

pouvoir commun à lřéchelle de la communauté humaine soit considérée comme 

problématique devrait constituer une confirmation de la théorie de la souveraineté et non une 

critique.  

 

 

2.1.3.1.3.1 La pluralité de souverainetés comme facteur de trouble sur la 

scène international. 

 

Le système interétatique, présenté comme la conséquence de la théorie de la 

souveraineté, serait cause de guerres. En effet, la multiplicité des États sur la scène mondiale 

peut également être source de conflits militaires. Monique Chemillier-Gendreau est 

catégorique : « La division en États souverains alimente l‟opposition parfois violente entre 

eux »
1283

. Or, pour elle, le système actuel se traduira nécessairement par une augmentation des 

conflits :  

Chemin de traverse menant à une impasse, la voie suivie jusquřici a produit deux effets 

pervers dont lřamplification paraît inéluctable : 

 − la multiplication indéfinie des fronts militaro-électoraux des Nations unies dans le 

dévoiement extensif des notions de maintien de la paix. 

 − la multiplication, indéfinie aussi, des revendications nationalistes 
1284

 

  

 En effet, la souveraineté est très souvent attachée à lřidée dřÉtat-nation. Principe 

dřorganisation de la scène interétatique, la souveraineté valoriserait lřidée de communautés 

souveraines, disposant de leur propre État et donc les revendications autonomistes. Ces 
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revendications nationalistes, forme de repli sur soi des communautés, se traduiraient à la fois 

par la multiplication des revendications nationalistes, facteurs de trouble : « le droit des 

peuples fonctionne en poupées russes »
1285

. 

 

 Cette idée est également développé par J. Krulic qui, reprenant ainsi les thèses de H. 

Kissinger et H. Sonnerfeldt, estime lui aussi que lřaugmentation du nombre dřacteurs 

étatiques poserait deux types de problèmes. Le premier consisterait en lřaugmentation de 

lřimprévisibilité du monde, le second en une augmentation du nombre de conflits potentiels, 

par la multiplication des acteurs :  

Il faut le dire très clairement : un monde où toutes les revendications de souveraineté 

seraient acceptées serait un monde invivable du point de vue de la sociologie du système 

international. [...]. Imagine-t-on un monde composé de milliers dřÉtat ? La prévisibilité de 

ce monde, sa sécurité dans tous les sens du mot seraient menacées. La « balkanisation du 

monde » reviendrait à se rapprocher de lř « état de nature », de la « guerre de tous contre 

tous » évoquée par les philosophes classiques depuis Hobbes.
1286

 

Il y aurait donc une incompatibilité entre la stabilité du monde et lřexistence dřune pluralité 

dřentités souveraines. Lřaugmentation du nombre dřentités souveraines, conséquence logiques 

de l'idée dřÉtat-Nation, serait alors un facteur dřentropie du système international. Cřest ce 

qui explique la réticence à accorder le statut dřÉtat à des entités politiques alors même que 

celles-ci dispose de l'intégralité des critères objectifs
1287

. 

 

Le second problème que poserait lřidée dřÉtat-Nation, c'est-à-dire dřune communauté 

politique homogène regroupé en État serait la montée des haines intra-communautaires et le 

rejet, parfois violent, de lřétranger et des minorités. Monique Chemillier-Gendreau parle ainsi 

de « replis nationalistes destructeurs »
1288

. Bertrand Badie rappelle ainsi que « des millions 

d‟hommes démontrent chaque année qu‟ils sont prêts à mourir ou à donner la mort au nom 

de fictions ethniques, ethno-religieuses ou ethno-linguistiques »
1289

. Il en déduit que cela 

suggère « à la fois que l‟État n‟a pas cette faculté d‟intégration universelle qu‟on lui prête 

parfois et que la grammaire classique de la souveraineté perd de sa vertu régulatrice comme 

de sa crédibilité : double échec qui menace aujourd‟hui le politique dans son essence 
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même »
1290

. La multiplication des tensions identitaires est donc bien présentée comme un 

échec de la souveraineté abordé dans sa fonction régulatrice. 

 

 La multiplicité des souverainetés est donc explicitement posée comme cause de 

guerre. Or, la guerre, du fait des violences et souffrances quřelle entraine, semble aujourdřhui 

unanimement condamnée (la limitation de la guerre est dřailleurs lřobjet premier de l'ONU, 

que ce soit dans son préambule Ŕ « Nous, peuples des Nations Unis, résolus à préserver les 

générations futures du fléau de la guerre » ou dans ses buts, dont le premier est bien de 

« maintenir la paix et la sécurité internationales »). Ce ne fut pas toujours le cas : certains 

auteurs rappellent que la guerre eut jusqu'au XXème siècle de nombreux laudateurs
1291

. 

Néanmoins, les deux conflits mondiaux semblent avoir fortement dégradé lřimage de la 

guerre. En ce sens, la guerre étant mal perçue et la division du monde en États souverains 

étant cause de guerres, la division du monde en États souverain sera condamnée. La division 

du monde en États souverains étant analysée comme la conséquence du principe de 

souveraineté, celui-ci sera dénoncé au nom de la paix. De plus, il faut préciser que la 

souveraineté, telle que théorisée par Hobbes et Bodin, nřa pas pour fonction dřorganiser la 

scène interétatique de manière pacifique (ni de quelque manière que ce soit). Elle nřa quřune 

dimension strictement interne et la paix civile quřelle peut organiser ne peut donc se faire 

quřen interne. 
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 Le fait que la souveraineté serait facteur de troubles sur la scène internationale nřest 

pas le seul reproche qui est adressé à la souveraineté. Celle-ci empêcherait également une 

gestion efficace des biens communs de l'humanité. 

 

 

2.1.3.1.3.2 La pluralité de souveraineté comme obstacle à la gestion des biens 

communs de l'humanité et à la mise en place de politiques publiques 

 

 

Lřidée de communautés transétatiques pose la question de lřorganisation de 

cette communauté. Il a été dit que lřaffirmation de cette communauté universelle affleurait 

principalement à travers la notion de biens communs de lřhumanité. Il semble donc y avoir 

une part non négligeable de la Science Politique actuelle qui estime que lřexistence de ces 

problèmes rend caduque lřidée de souveraineté : « La conception traditionnelle de la 

souveraineté des États est battue en brèche par la croissance des interdépendances 

écologiques, par l‟émergence de biens publics mondiaux et par l‟apparition d‟acteurs de la 

société civile se positionnant comme « libre de souveraineté ». »
1292

. Or, si la souveraineté est 

battue en brèche, cřest bien du point de vue de lřorganisation et de la gestion de ces biens 

publics mondiaux et la résolution des défis écologiques. En effet, la gestion de ces biens et 

intérêts communs, appartenant à la communauté humaine, par des entités souveraines 

différentes représentant alors ce qui est considéré comme des communautés partielles, pose 

nécessairement problème : « Biens communs de l'humanité, la santé, le bien-être, 

l‟alimentation, l‟habitat, les droits de l'Homme souffriront évidemment d‟une gestion 

exclusivement souverainiste, c'est-à-dire partitive, concurrentielle et donc souvent 

contradictoire »
1293

. Le principe de responsabilité globale que décrit Bertrand Badie, sřil est 

effectivement devenu un élément clef de la rhétorique de l'action internationale, reste 

potentiellement instrumentalisé par les États. La communauté dřintérêts reste donc encore une 

utopie, du fait justement de l'organisation de la scène mondiale en système interétatique :  

Le constat général est que lřuniversalisation conçue comme lřapparition de normes et de 

principes susceptibles de sřimposer (par le fait de valeurs considérées comme universelles 

par la communauté internationale et que le processus de mondialisation aide à penser 
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comme telles) au besoin en forçant « le sanctuaire de la souveraineté » de l'État relève 

encore du mythe.
1294

 

 Ainsi, alors que la souveraineté est souvent présentée comme une fiction (notamment 

par B. Badie), il semblerait qu'elle soit suffisamment réelle pour constituer un obstacle.  

 

Le problème serait que les États continueraient souvent de maintenir une politique en 

fonction de leur intérêt propre (c'est-à-dire dans lřintérêt supposé de la communauté quřils 

représentent) plus que dřun intérêt général difficile à évaluer objectivement
1295

. Les échecs de 

conférences sur des sujets globaux, visant justement à établir une prise en compte de ces biens 

communs (par exemple le climat à Copenhague), sont souvent présentés par ceux qui étaient 

favorables à lřaboutissement de ces conférences comme la preuve des problèmes que pose la 

souveraineté des États. Elles sont alors néanmoins une preuve de lřeffectivité de celle-ci (du 

moins des États les plus puissants : le rejet dřun protocole par la Chine ou par le Vanuatu nřa 

pas le même impact). 

Cřest également le point de vue de René-Jean Dupuy, qui considère que la notion 

dřhumanité développée à travers les concepts de bien commun (fonds marins, espace, corps 

célestes...) nřéchappe pas aux logiques de puissance (il va ainsi jusquřà parler dřutopie)
1296

, et 

donc dřappropriation par certaines communautés humaines partielles de ce qui est posé 

comme appartenant à tous. 

 

De manière plus générale, les désordres et problèmes évoqués précédemment 

traduiraient une demande de régulation à des échelles plus globales que celle des États. Cřest 

cette demande de régulation à lřéchelle globale faite par certains qui rendrait caduc le système 

interétatique :  

Le contraste est saisissant entre la parcellisation accentuée des pouvoirs dřÉtat et lřintense 

et inéluctable nécessité dřune gestion mondiale de fonctions économique, techniques ou 

sociales essentielles
1297

. 

On pourrait continuer à brosser le tableau du décalage que certains auteurs affirment 

entre les besoins de transnationalisation des pouvoirs de contrôle dans le domaine des 

relations internationales et lřétat des institutions internationales actuellement dominées par les 
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États dont les intérêts sont imbriqués avec ceux des pouvoirs privés opérant à lřéchelle 

planétaire
1298

. 

Il existe donc un désir dřharmonisation du droit à lřéchelle planétaire. En lřabsence de 

structures politiques ayant autorité pour imposer cette homogénéisation (même si des 

organisations internationales telles lřOMC ont cette fonction), ce processus se fait alors par la 

mise en concurrence des systèmes juridiques et fiscaux. Cřest ce qui est dénoncé par le 

concept de « Race to the bottom », mais également par Z. Laïdi qui, constatant la pression 

quřexerce le cadre de la mondialisation sur les États, et notamment la capacité de partir de 

certains acteurs sur les questions fiscales, considère lui aussi la nécessité dřinstitutions 

mondiales ou au moins régionales pour réguler la situation
1299

. Ainsi, tous ceux qui contestent 

la pertinence de ces politiques dřajustement concurrentiel entre États, tout en admettant leur 

nécessité (même relative) dans le contexte dřune concurrence entre économies étatiques, vont 

alors estimer que les États sont contraints, parce que trop faibles, pour imposer ce qui serait 

considéré comme des politiques plus adaptées. Et affirmer la nécessité de dépasser le principe 

de souveraineté des États. A minima, il semble se dégager un consensus au sein de la Science 

Politique sur la nécessité dřespaces régionalisés ou mondialisés de gestion des flux 

économiques
1300

. 

 

 

 

La problématique qui semble émerger est la non concordance entre différents 

groupes : au sein de la même société, il existe différents groupes politiques (États) et 

différents groupes identitaires (Nation, ethnie, religion…). La division du monde en États 

souverains est donc un obstacle à une gestion globale des biens communs de lřhumanité. De 

manière plus générale, elle est un obstacle à lřeffectivité et lřefficacité des politiques 

publiques à lřéchelle mondiale.  

De nombreux auteurs pointent donc les désordres et difficultés observables à 

lřéchelle de la planète pour dénoncer le principe de souveraineté. En effet, la persistance de 

ces désordres serait liée à la pluralité dřÉtats souverains. Or, lřexistence dřune pluralité 

dřÉtats souverains est posée comme la conséquence logique du principe de souveraineté 
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(pensée comme principe dřorganisation de la scène interétatique du fait de sa dimension 

externe). Cřest donc par rapport à lřaffirmation dřune communauté globale et aux désordres 

observés au sein de cette communauté postulée que devient problématique lřorganisation du 

monde en communautés qui sont alors pensées comme partielles. 

La mise en place progressive dřune société mondiale (quel que soit son degré 

dřachèvement) et lřaffirmation dřune communauté universelle pose alors immédiatement la 

question du gouvernement et de lřorganisation de cette société du point de vue de cette 

communauté universelle. Or, lřorganisation actuelle du système mondial construite sur une 

pluralité de souverainetés semble poser problème du point de vue de la gestion de ce système, 

pénalisant toute gestion globale.  

 

Sřil peut encore être pertinent de parler de communauté nationale (même si ce 

point est contesté), les sociétés sřélargissent. En effet, des rapports sociaux globaux 

impliquent nécessairement lřidée dřune société globale. Les difficultés politiques des États 

actuels proviendraient alors du fait que justement, au sein de cette société globale en 

formation, il nřexiste pas dřautorité souveraine. 

 

2.1.3.2 Le nécessaire dépassement de la souveraineté des États : 

une confirmation de la théorie de la souveraineté comme 

puissance normative 

 

 

La nécessité dřun ordre mondial différent semble de plus en plus admise par 

nombre de politistes et de juristes : le constat dřune société se mondialisant et lřaffirmation 

dřune communauté humaine universelle amènent alors de nombreux auteurs à considérer le 

nécessaire dépassement de la souveraineté des États afin de pouvoir mettre en place un 

véritable gouvernement à lřéchelle mondiale, capable dřagir dans lřintérêt de la communauté 

humane et de mettre en place les éléments jugés indispensables dřune régulation globale. Or, 

demande de régulation mondiale implique alors la condamnation de lřorganisation du monde 

en un système interétatique. 

Il y a alors un paradoxe, qui montre bien comment lřévolution des concepts de 

souveraineté et dřÉtat a obscurci la réflexion politique. Ce qui est dénoncé est lřabsence dřune 

régulation à lřéchelle de la communauté mondiale. La théorie de la souveraineté, chez Bodin 
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mais surtout chez Hobbes, affirme justement la nécessité dřune puissance normative pour 

assurer la paix civile, le règne du droit et les conditions de la prospérité économique. La 

théorie de la souveraineté amène donc très logiquement à considérer qu'une paix civile 

mondiale, le règne du droit et les conditions de la prospérité à lřéchelle mondiale nécessitent 

une souveraineté mondiale (et donc un État mondial). Néanmoins, cette solution est peu 

perçue, voire rejetée. Nombre dřauteurs restent en effet non seulement attachés à la 

conception dřÉtat, entendu strictement comme unité dřun système dřÉtats juridiquement 

organisés dont la souveraineté définit le statut, mais de plus attribuent cette conception à 

Bodin et Hobbes, ce qui leur interdit de concevoir la solution dřun État mondial quřoffre 

pourtant la théorie de la souveraineté. La question est alors pour beaucoup dřentre eux de 

savoir comment penser un système dřÉtats organisés dans une structure qui en limiterait les 

pouvoirs et pourrait imposer des normes mondiales. Ils valident donc la théorie de la 

souveraineté puisqu'ils considèrent que seule une puissance normative mondiale, représentant 

lřhumanité, permettrait de résoudre les désordres créés par une pluralité dřentités libres. Les 

critiques de la souveraineté construites sur les désordres quřelle créerait dans sa dimension 

externe demandent finalement une souveraineté interne mondiale. Celle-ci apparait en effet 

comme la conséquence logique de normes et valeurs imposées mondialement, ce que 

reconnaissent certains auteurs. 

 

 De nombreux auteurs vont donc dénoncer la souveraineté en la considérant 

comme contradictoire. Cette dénonciation est construite sur lřassimilation abusive entre 

souveraineté interne et souveraineté externe (2.1.3.2.1). En ce sens, les propositions faites 

pour régler les problèmes qui seraient posés par lřexistence dřun système interétatique vont 

alors affirmer la nécessité dřune régulation mondiale ; en tentant de considérer la souveraineté 

et lřÉtat comme les administrateurs localisés dřun intérêt posé comme universel (2.1.3.2.2). 

Or, et certains lřont bien compris, la mise en place et lřapplication dřun droit contraignant 

revient de fait à un État mondial, cřest-à-dire à une souveraineté mondiale (2.1.3.2.3) 

 

2.1.3.2.1 La souveraineté interne dénoncé au nom de la souveraineté 

externe : une contradiction qui montre la confusion des termes  

 

Le processus de coalescence des sociétés humaines et lřidée de communauté 

universelle amènent donc à considérer la nécessité dřune régulation mondiale. Or, tout en 

reconnaissant que la souveraineté, à travers lřÉtat, est efficace comme outil de régulation dans 
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le cadre où elle sřapplique, de nombreux auteurs vont mettre en avant leur indispensable 

dépassement du fait de la nécessité dřune régulation transétatique. Il y a donc une 

calcification chez certains auteurs des concepts dřÉtat et de souveraineté aux formes qui sont 

actuellement les leurs. Cela est lié au fait que lřÉtat reste pensé comme unité dřun système 

dřÉtats et la souveraineté comme son attribut. La spécialisation disciplinaire séparant lřétude 

de l'État de l'étude des relations entre États et de la sociologie mondiale, maintient une 

distinction entre les champs interne et externe (même si elle est de plus en plus dénoncée). De 

ce fait, les réflexions sur le champ international vont principalement être le fait 

dřinternationalistes, qui vont donc prendre comme base de réflexion le système international 

et voir, si nécessaire, comment modifier celui-ci. Or, lřÉtat et surtout la souveraineté vont leur 

apparaitre comme contradictoires. Cette contradiction apparente de la souveraineté est en fait 

une contradiction entre la souveraineté interne et la souveraineté externe, qui restent pensées 

comme deux faces du même concept. 

 

 

En abordant la souveraineté comme attribut juridique de personnes morales (les 

États actuels), toute la réflexion politique autour de la souveraineté comme condition du vivre 

ensemble, comme condition de la République ou du Common-Wealth, se trouve ignorée. Les 

critiques de lřÉtat et de la souveraineté vont donc sřattacher au système interétatique et aux 

États actuels : il sřagit dřune critique du système international. LřÉtat et la souveraineté ne 

sont alors abordés que comme unité et institution de ce système, quřil faut modifier : 

La recomposition du système international suppose donc une réinvention du politique 

prenant en compte en même temps les souverainetés trompées et les souverainetés déchues, 

palliant autant lřincapacité matérielle des collapses states que la pauvreté symbolique des 

institutions destinées à encadrer et mobiliser les gouvernés. Les défis portés à la 

souveraineté doivent ainsi sřinscrire en négatif dans le gigantesque processus de mutation 

qui affecte le système international à lřentrée du troisième millénaire. Moins international, 

ce système est de plus en plus mondial : la crise de la souveraineté en est lřévidente 

sanction, préparant ainsi dřautres modes de socialité, dřintégration et de communalisation 

qui, à travers le principe de responsabilité, marquent la reconnaissance encore indécise du 

politique…
1301

 

Lřinadéquation actuelle des États face au processus de mondialisation sřexplique par 

lřinadéquation de leur territoire vis-à-vis des structures économiques. Cette inadéquation de 

l'espace national (qui doit se comprendre comme lřinadéquation de la puissance normative) 

serait donc liée au processus de coalescence décrit dans Le monde espace et système. En effet, 

pour ses auteurs, les sociétés sont sujettes à des contraintes de distance. La stabilité de l'État 
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serait alors dépendante de sa capacité à organiser et à maîtriser les processus sociaux en 

fonction de cette distance. Or, cette inadéquation entre lřÉtat, sa capacité de maîtrise et les 

réseaux quřil gère, serait source de fragilité : 

Cřest donc à cause du rôle spécifique de l'État, moteur et frein à la fois pour lřauto-

organisation des sociétés aux différentes échelles où elles se structurent que fonctionnent 

simultanément des logiques contradictoires. Cela traduit le fait que les sociétés sont restées 

jusqu'à présent soumises à des contraintes de distances qui ont empêché leur unification. 

Les États constituent un thermomètre territorial du point jusqu'auquel la distance peut être, 

dans toutes les dimensions de la vie sociale, maîtrisée. Leur liaison impérative au territoire 

les rend en effet fragiles : si ce dernier ne suit plus, ils sautent − ce qui nřest pas le cas des 

structures en réseaux ou des espaces flous
1302

.  

 

 Les États apparaîtraient donc comme des éléments intégrateurs participant à la 

coalescence des sociétés humaines lorsquřils homogénéisent en leur sein des sociétés 

différentiées, et ségrégateurs lorsque lřespace social dépasse leur frontière. Or, la forte charge 

identitaire dont disposeraient aujourd'hui les États fait que ceux-ci deviennent un obstacle à la 

poursuite nécessaire du processus de coalescence des sociétés : 

la reprise du processus dřélargissement des frontières ne va pas de soi comme le montre le 

tortueux chemin de construction dřune communauté européenne et des nombreux projets 

encore irréalisés de zones de libre-échange en Amérique, en Asie, et en Afrique.
1303

 

 Or, ce nřest pas tant lřÉtat en soi qui est un obstacle à la poursuite du processus 

dřélargissement des frontières que le principe de leur intangibilité énoncé par le droit 

international. 

 

Ce qui semble alors problématique nřest pas lřÉtat comme concept, mais 

lřorganisation actuelle du système dřÉtats (ou lřidée même dřun système dřÉtats). Les États 

ne sont géographiquement plus adaptés aux structures économiques. Le problème dénoncé ne 

concerne donc pas la souveraineté comme capacité de régulation mais son champ 

dřapplication. En effet, la plupart des auteurs sřaccorde à reconnaitre la vertu régulatrice des 

États et de la souveraineté dans leur dimension interne, tout en la dénonçant à lřéchelle 

interétatique.  

 Ce changement du rôle de l'État dans lřaccompagnement des processus économiques 

et sociaux, dřun rôle intégrateur à ségrégateur, sřobserve également chez Mohamed Salah 

Mohamed Mahmoud. Celui-ci dénonce lřabsence de régulation du capitalisme mondial. Il 

rappelle alors que les constructions juridiques sont toutes les produits dřévolutions sociales, 
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économiques et politiques. Ainsi, lřÉtat souverain serait lié à lřapparition et à lřessor du 

capitalisme
1304

. En parallèle la mise en place dřun système juridique stable et unifié, 

sécurisant les transactions, ont permis le développement de lřéconomie marchande et du 

système de libre-échange
1305

. Cřest également ce que reconnaît M. Chemillier-Gendreau : 

« L‟État est l‟outil indispensable de maîtrise des marchés nationaux. Il est l‟instrument 

insuffisant et parfois gênant d‟une régulation mondiale »
1306

. 

De ce fait, il ne serait pas absurde de supposer que la mise en place dřune économie 

mondiale implique nécessairement une homogénéisation et une unification des structures 

juridiques mondiales, de même que la mise en place dřune économie nationale nécessita une 

homogénéisation et une unification des structures juridiques nationales. Si lřÉtat (national) est 

l‟outil indispensable de maîtrise des marchés nationaux, il serait possible de considérer que 

lřÉtat mondial serait lřoutil indispensable de maîtrise des marchés mondiaux.  

 

 

Cette transposition est toutefois interdite du fait de lřévolution du concept de 

souveraineté en souveraineté externe. Il a déjà été expliqué que la théorie de la souveraineté 

était assimilée par de nombreux auteurs à lřexistence dřun système interétatique
1307

. En ce 

sens, une souveraineté mondiale est un contre-sens et la souveraineté est donc de fait un 

obstacle à la résolution des problèmes posés par la division du monde en États souverains 

puisque la souveraineté pour ces auteurs implique la division du monde en États souverains. 

LřÉtat et la souveraineté vont donc être considérés comme contradictoires dans leur capacité 

régulatrice, puisqu'il sera affirmé que la capacité reconnue de régulation de l'État que lui 

confère la souveraineté interne est contredite par la division du monde qui est la conséquence 

de la souveraineté externe. Lřidentité supposée entre les deux souverainetés rendrait alors le 

principe de souveraineté contradictoire. Cela est particulièrement visible chez M. Chemillier-

Gendreau : 

La théorie de la souveraineté de lřÉtat est le gage de la cohérence interne et assure le 

respect du principe de non contradiction entre les normes dřun même ensemble national. 

Habillé en État de droit, la souveraineté se donne les apparences (à défaut de la réalité) dřun 

pouvoir contrôlé et partagé. Ce mécanisme se déploie efficacement aussi longtemps en tout 

cas que lřunité de lřÉtat nřest pas remis en cause.  
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Mais la même théorie de la souveraineté en entrant dans le champ international devient la 

théorie des souverainetés et semble faire obstacle à toute possibilité de centralisation
1308

 

Il est important de noter que la théorie de la souveraineté est pour elle la même théorie que 

celle des souverainetés. Cela montre bien lřassimilation, dénoncée en début de chapitre, de la 

théorie de la souveraineté dans sa dimension interne au principe dřorganisation de la scène 

interétatique, c'est-à-dire à la souveraineté externe. 

Lřévolution du concept de souveraineté et son identification à la reconnaissance ou à 

lřorganisation de la scène interétatique interdit paradoxalement de poser lřidée dřune 

souveraineté mondiale. En effet, il a déjà été montré que lřÉtat est assimilé chez de nombreux 

auteurs à une unité qui ne peut exister quřau sein dřun système dřÉtats. Cette idée est 

particulièrement flagrante chez un auteur comme O. Beaud. Il a déjà été dit quřil considérait 

que lřidée même dřÉtat universel est contradictoire
1309

. Or, le développement de la 

mondialisation et la nécessité dřinstances de régulation mondiale rendrait obsolète la division 

du monde en États souverains. De ce fait, il va considérer la nécessité de la fin de lřÉtat : 

La grande question philosophico-juridique dřaujourdřhui est celle de savoir si lřÉtat nřest 

pas aujourdřhui dépassé en tant que forme dřexpression juridique du pouvoir politique. Le 

contraste toujours plus grand entre cette forme juridico-politique et la réalité sociale frappe 

les observateurs lucides. Dřun point de vue purement technique, lřÉtat universel existe 

aujourdřhui avec la mondialisation de lřespace, des techniques et des communications, et 

des rapports politiques. Cette universalisation du pouvoir est contraire à la logique de 

lřÉtat, logique dřune rétractation du pouvoir sur la sphère limitée de lřespace national. Il y a 

donc antinomie évidente entre lřÉtat universel et lřidée même dřÉtat. Plutôt que de parler 

de « déclin », on devrait peut-être parler de « fin de lřÉtat ».
1310

 

 Or, la thèse dřOlivier Beaud conclut à un lien indéfectible entre État et souveraineté : 

« rien ne permet d‟invalider l‟opinion classique selon laquelle il n‟y a pas d‟État sans 

souveraineté, ni de souveraineté sans État »
1311

. La fin de lřÉtat quřimpliquerait 

inévitablement la mondialisation entraînerait donc inéluctablement la fin de la souveraineté 

qui lui est attachée. La contradiction concernerait donc lřuniversalisation du pouvoir
1312

. 

Lřemploi du singulier est particulièrement intéressant : ce pouvoir sřuniversalisant ne peut 

être que celui de lřÉtat. Lřidée est donc quřun État universel ne saurait être un État, parce que 

cřest contraire à sa logique, qui serait une logique d‟une rétractation du pouvoir sur la sphère 

limité de l‟espace national. Si lřÉtat implique la souveraineté et que la souveraineté implique 

lřÉtat, cela signifie que lřÉtat et la souveraineté sont des termes équivalents. Lřidée dřune 
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souveraineté universelle serait donc elle aussi antinomique. Cřest ce qui explique que pour 

O. Beaud un pouvoir sřuniversalisant ne saurait être celui dřun État puisque lřÉtat est perçu 

comme nécessairement inscrit dans une pluralité. Or, ce quřaffirme ici O. Beaud, nřest pas 

tant la fin de lřÉtat (et donc de la souveraineté) que la fin du système interétatique (et donc de 

la souveraineté externe entendue comme lřattribut juridique dřun sujet de droit). 

  

Cette assimilation de la souveraineté interne telle que développée par Bodin et Hobbes 

et de la souveraineté externe comme attribut juridique dřune unité faisant partie dřun système 

est fréquente. Elle est particulièrement visible chez Bertrand Badie, qui estime que lřidée dřun 

pouvoir commun est condamnée par Hobbes : « l‟interdépendance habilite l‟idée de pouvoir 

commun, fortement condamné par Hobbes ».
1313

 Cette position est incompréhensible puisque 

toute la théorie de Hobbes (qui ne traite pas de la souveraineté externe) affirme au contraire la 

nécessité dřun pouvoir commun, qui seul peut assurer la sûreté des membres du groupe (au 

sens non seulement de sécurité physique mais également de prospérité économique). Ici, la 

souveraineté de Hobbes est clairement pensée à tort comme une théorie organisant la scène 

interétatique. Hobbes ne condamne certainement pas lřidée dřun pouvoir commun : il 

condamne lřidée quřun souverain puisse être soumis à une autorité quelconque. Le rejet dřune 

autorité sur le souverain est un argument logique : si les décisions du souverain sont soumises 

à autorisation, alors lřinstance qui peut autoriser ou non le souverain est le vrai souverain. 

Cřest bien lřidée dřun pouvoir commun entre États souverains qui est condamnée par Hobbes, 

et non lřidée de pouvoir commun, tout simplement parce que cela reviendrait à créer un 

nouvel État souverain (les anciens États devenant alors des collectivités territoriales 

appliquant la volonté du nouveau souverain
1314

). Un tel pouvoir commun ne remettrait pas en 

cause le principe de souveraineté (il en serait lřapplication), mais simplement la souveraineté 

des États ainsi soumis à ce pouvoir commun. La contradiction nřapparait donc quřen voulant 

maintenir le statut dřÉtat aux États ainsi unifiés, et en considérant que la théorie de la 

souveraineté affirme le maintien de la souveraineté des États actuels
1315

. Cela revient à 

considérer la souveraineté comme un droit subjectif garanti aux États existants, cřest-à-dire à 

intégrer dans la définition de la souveraineté les institutions de la scène interétatique. De 

manière similaire, M. Mahmoud soutient lui aussi que la souveraineté au sens de Bodin (dans 
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le sens de plus grande puissance de la communauté) « appartient désormais au passé »
1316

. 

Or, tout son exposé, centré sur le droit international et la mondialisation, montre 

indirectement que justement, les problèmes dénoncés sont liés au fait précédemment évoqué 

de l'inadéquation entre les structures politiques et les structures économiques et culturelles. Il 

rejoint donc B. Badie sur ce point. Or, sřil existe une communauté humaine (ou plusieurs 

communautés transnationales) celle-ci est mise à mal justement parce quřil nřexiste pas de 

puissance souveraine. La fonction même de la théorie de la souveraineté chez Hobbes est de 

considérer que la condition nécessaire de l'instauration dřun Common-Wealth est justement la 

soumission de tous à une même instance souveraine. 

La dénonciation de la souveraineté des États au nom dřune nécessaire régulation 

globale devient ainsi paradoxalement une dénonciation de la théorie de la souveraineté alors 

quřelle en reprend les fondements (en dénonçant lřexistence de plusieurs pouvoirs autonomes 

au sein dřune même communauté, et donc lřabsence dřun pouvoir absolu _ cette demande de 

souveraineté mondiale chez ces mêmes auteurs sera abordée au point suivant). Cřest donc 

bien la non prise en compte de l'évolution du concept de souveraineté qui fait attribuer à des 

auteurs du XVIème et XVIIème siècle des éléments théoriques (souveraineté externe 

entendue comme attribut juridique dřun sujet de droit) qui ne sont apparus quřau XXème 

siècle. 

 

 Une des remises en cause de la souveraineté reposerait donc sur une antinomie entre la 

portée universelle de la souveraineté et la division du monde entre États souverains. Il y aurait 

alors une contradiction fondamentale entre la souveraineté interne et la souveraineté externe, 

la seconde nuisant à la première (il sřagit toutefois de rappeler quřil sřagit de critiques 

concernant lřefficacité des politiques gouvernementales, qui ne remettent donc pas 

directement en cause le principe de souveraineté interne
1317

). Les deux concepts de 

souveraineté étant posés comme étant deux faces du même concept de souveraineté, celle-ci 

apparait alors comme contradictoire. Cette approche de la souveraineté est notamment 

développée en France par B. Badie. Celui-ci propose une approche de la souveraineté en 

termes de fonctions
1318

. Or, la réduction de ces fonctions sur un espace et pour une population 

donnée, nuirait à la réalisation de ces fonctions à lřéchelle universelle. Il y aurait donc une 
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MAHMOUD, M. S. M., « Mondialisation et souveraineté de lřÉtat », Journal du Droit International, 1996, n°3, 

p. 662. 
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 Pour la distinction entre la logique de la souveraineté qui est celle de l'effectivité et la logique du 
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contradiction profonde dans le principe de souveraineté puisque sa réalisation (comme 

souveraineté externe) empêche la réalisation de ses fonctions (comme souveraineté interne). 

Bertrand Badie ne peut pas considérer que lřuniversalisation des fonctions de la souveraineté 

interne nécessiterait une universalisation de la souveraineté interne, cřest-à-dire une 

souveraineté planétaire, un État mondial. Cet État mondial, universel, serait alors à même de 

réaliser les fonctions de la souveraineté à lřéchelle de lřuniversel. Ce raisonnement est interdit 

du fait de lřassimilation de la souveraineté externe à la souveraineté interne. 

 Lřaffirmation de la contradiction entre souveraineté interne et externe se retrouve 

également chez Ch. J. Bickerton, Ph. Cunliffe et A. Gourevitch. La non dissociation des deux 

concepts leur fait également considérer la souveraineté comme contradictoire : 

 Critics of sovereignty are of course right to say that politics pushes up against the 

limitation of sovereign state. As the representative of its citizensř general will, the 

sovereign state is universal, in that it allows all of its citizens to participate in politics 

within its own border. Within the protective shelter of the sovereign state, all citizens are 

free to build the good life as they see fit. But the sovereign also violate his own promise, by 

limiting this universaling impulse. Political self-assertion in international affairs often 

means one nation pitting itself against another. Thus the expression of collective political 

agency, when expressed in the form of the sovereign state, ends by dividing humanity 

against itself. Universalism becomes mired in national particularism. It is precisely because 

of these hazards and limits of state sovereignty that we shall assess the alternatives to state 

sovereignty from the viewpoint of politics and agency (…). The critics of state sovereignty 

cannot be allowed to earn their progressive credentials simply by attacking the limited 

political form of state sovereignty
1319

 

 

LřÉtat et la souveraineté semblent donc reconnus par leurs contempteurs pour 

leur capacité régulatrice interne. Leurs critiques sřadressent en fait à la souveraineté dans sa 

face externe, alors même quřils la rattachent explicitement aux conceptions de Hobbes et 

Bodin. Lřévolution des concepts dřÉtat et de souveraineté (notamment à travers lřidée de 

souveraineté externe) rend donc conceptuellement problématique leur utilisation pour 

résoudre les problèmes supposés dřinadéquation entre les structures politiques et les structures 

économiques. En effet, lřorganisation du système interétatique étant construit sur le principe 

de souveraineté externe, et la souveraineté externe étant indissolublement lié à la souveraineté 

interne, la souveraineté apparait de fait comme un problème. 

 

 

 

                                                 
1319

BICKERTON Ch. J., CUNLIFFE Ph., GOUREVITCH A., « The unholy alliance against sovereignty », in 

BICKERTON Ch. J., CUNLIFFE Ph., GOUREVITCH A., Politics whithout sovereignty, New York, Routledge, 2007, 
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Le fait de considérer lřexistence dřune communauté humaine impose lřidée que 

la division de cette communauté en différentes entités souveraines est problématique du point 

de vue de sa cohésion et de son gouvernement. Les auteurs qui dénoncent comme 

problématique la division de la communauté humaine en différentes entités souveraines 

sřinscrivent donc totalement dans la conception hobbesienne de la communauté politique et 

de sa théorie de la souveraineté. La solution proposée consiste en effet à affirmer la nécessité 

dřune régulation mondiale. Celle-ci serait en effet le seul moyen de résoudre les problèmes 

posés par la division du monde en différents États. 

 

 

Face à cette dénonciation de lřétat du monde et de la division du monde en 

États souverains, de nombreux auteurs vont ainsi mettre en avant la nécessité dřune régulation 

mondiale. Il existe alors deux types de raisonnement pour mettre en place cette régulation 

mondiale jugée indispensable. La première considère la nécessité dřarrangements 

institutionnels permettant de limiter la souveraineté des États. En effet, certains auteurs vont 

sřopposer à lřidée dřÉtat mondial. Les autres nřarrivent pas à détacher le concept dřÉtat des 

structures qui portent actuellement ce nom. Ils vont donc critiquer la souveraineté de lřÉtat, 

affirmer la nécessité de lřencadrer par un système institutionnel contraignant. La seconde 

consiste tout simplement à considérer la nécessité logique dřun État mondial, disposant dřune 

souveraineté mondiale. Il sřagit alors en fait de la transposition à lřéchelle planétaire du 

raisonnement de Hobbes. Elle traduit alors une remise en cause des États et souverainetés 

actuels mais ne modifie absolument pas lřarchitecture intellectuelle traditionnelle de la 

souveraineté entendue comme puissance normative. 

 

2.1.3.2.2 Repenser la souveraineté : l’État comme administrateur local 

de l'intérêt universel 

 

 

Lřidentité créée entre souveraineté interne et souveraineté externe rend donc le 

concept de souveraineté contradictoire. La souveraineté externe, en étant posée comme 

lřattribut juridique dřune personne morale et comme un droit subjectif calcifie le concept 

dřÉtat sur les personnes disposant actuellement de ce statut. Elle empêche donc de considérer 

que si la souveraineté (interne) fut un instrument efficace de régulation des marchés 
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nationaux, elle peut également être un instrument efficace à une autre échelle, comme elle 

empêche de considérer que la réalisation de ses fonctions à lřéchelle universelle suppose son 

universalisation. 

 

 La piste que ces auteurs vont alors adopter consiste en une dénonciation 

de la souveraineté de l'État et la nécessité de repenser celle-ci dans sa dimension externe. En 

effet, les critiques de la souveraineté ne concernent pas tant en lui-même le principe de 

souveraineté de lřÉtat, entendu comme autonomie de la puissance publique, que 

lřorganisation actuelle du monde en États souverains. Puisque la souveraineté est pensée 

comme le principe dřorganisation de la scène interétatique, que cette scène interétatique est 

souvent pensée comme mal organisée, la conclusion qui semble sřimposer est un 

réaménagement de la souveraineté des États pour permettre un meilleur fonctionnement de 

l'ordre international. En effet, « le droit international, centré sur la norme de la souveraineté 

des États, ne remplit pas sa fonction de pacification de la société mondiale »
1320

. Il leur 

apparaît donc nécessaire de repenser le concept de souveraineté (entendu comme statut 

juridique de l'État) pour accroître lřefficacité de l'ordre juridique international (efficacité 

entendue comme capacité à produire les effets sociaux désirés).  

Cette affirmation de repenser la souveraineté du fait de l'inadéquation des 

frontières politiques est particulièrement visible chez M. S. M. Mahmoud. Celui-ci affirme 

que « Les solutions à même de préserver un minimum d‟ordre, qui ne peut être aujourd‟hui 

que global, doivent nécessairement articuler des réponses à la fois nationales, régionales et 

transnationales. Une théorie juridique réaliste de la souveraineté se doit d‟en tenir 

compte »
1321

. Or, lřaccroissement de lřefficacité de lřordre juridique international passe par 

lřimposition de valeurs et de normes internationales, pour contrebalancer la dynamique de 

puissance qui serait induite par la souveraineté des États.  

Cette nécessaire redéfinition de la souveraineté qui, parce que principe dřorganisation 

de la scène interétatique, poserait problème est clairement affirmée par Gidon Gottlieb comme 

le seul moyen de permettre de résoudre les conflits ethniques : 

The political and juridical mindsets with which ethnic and national strife have habitually 

been addressed are not equal to the task. The focus in this book is on political and juridical 

concepts that that gird this mindset. It is meant to reprogram, to remap the parameters 

within which these conflicts can be dealt with. From Bosnia to Azerbaijan the stakes for the 

                                                 
1320
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warring sides are expressed in terms of independence, of statehood, of homeland, of 

boundaries, of autonomy, and of sovereignty. These notions need to be deconstructed, taken 

apart and reassembled in a different way for a better fit to the national and ethnic problems 

that flourish in the post-Cold War world.
1322

  

 Sa proposition vise aussi à construire un système international dont les États ne 

seraient qu'un élément, où il participerait avec dřautres acteurs à la définition et lřimposition 

de valeurs universelles. 

Il apparaît alors que la recomposition du système interétatique se traduit 

toujours par la nécessité dřimposer à lřensemble des États un ensemble de valeurs : Ulrich 

Beck, affirme ainsi que « Indubitablement, le jeu mondial des pouvoirs et contre-pouvoirs ne 

peut se passer des militants et des acteurs de la société civile mondiale, notamment pour 

imposer des valeurs et des normes planétaires »
1323

.  

 

Or, cette théorie juridique réaliste de la souveraineté que propose M. S. M. Mahmoud 

ne concerne pas la mise en place dřune souveraineté à une échelle globale, accordant une 

certaine autonomie à des entités territorialisés, mais lřinsertion des États souverains dans des 

ensembles institutionnels contraignants : cřest une théorie juridique réaliste de la souveraineté 

externe, ou les États, une fois redéfini leur statut au sein de lřordre juridique international, 

appliqueraient (avec une marge dřautonomie) des valeurs et principes définis à lřéchelle 

internationale. 

Cette réduction de la souveraineté à un pouvoir nécessairement localisé mais aussi 

dérivé de l'ordre international est très explicite chez M. Chemillier-Gendreau, qui reprend 

ainsi les développements de Bertrand Badie (qui considérait que la souveraineté des États 

empêchait la réalisation de leurs fonctions à lřéchelle mondiale
1324

) : 

La communauté politique universelle ne peut se trouver sans se doter dřun droit. Il sřagit 

dřun objectif nouveau qui consiste à poser de manière universelle les bases permettant de 

définir le bien commun de la société mondiale et à conditionner la liberté économique à sa 

réalisation. Cela suppose un travail sur les institutions internationales y compris judiciaires, 

mais surtout un retournement des concepts. La souveraineté a épuisé sa capacité à faire 

sens. Cřest la question de lřaction qui est déterminante et non celle de lřidentité. Si le mot 

souveraineté a un avenir, ce nřest plus comme attribut de tel ou tel sujet, cřest comme 

lřadministration localisée dřun intérêt universel, ensemble de valeurs protégeant la 

communauté dans sa totalité, tout en garantissant aux communautés différenciées leurs 

droits spécifiques. Toute réforme des institutions internationales, et celle de lřONU est à 

lřordre du jour, devra tenir compte de cette spécificité.
1325
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 La question de la souveraineté renvoie donc bien à un attribut de l'État, attribut 

qu'il faut dépasser parce que ne correspondant plus aux besoins du monde actuel. Ce qui 

transparait du discours de M. Chemillier-Gendreau est bien la demande dřune transformation 

du statut légal de lřÉtat, et donc la dénonciation de la souveraineté de lřÉtat comme principe 

dřorganisation de la scène interétatique. Le fait de vouloir recentrer la souveraineté sur la 

gestion localisée dřun intérêt universel est également présent chez B. Badie à travers le 

principe de responsabilité, quřil oppose à la souveraineté : « Chaque État est bel et bien 

dépositaire de la survie de la planète, de son développement et des valeurs construites comme 

universelles. L‟obligation qui se crée sur le plan éthique rejoint effectivement l‟argument 

d‟utilité […] »
1326

. Il est également possible de la trouver chez U. Beck, qui considère la 

nécessaire alliance entre les États qui dépasseraient le cadre identitaire de lřintérêt national 

pour sřallier avec une société civile posée comme transnationale : « Une telle symbiose entre 

la société civile et l‟État est ce que j‟appelle l‟« État cosmopolite ». »
1327

. LřÉtat cosmopolite 

dřUlrich Beck est donc censé lui aussi être lřadministrateur localisé dřun intérêt universel 

(notamment celui porté par la société civile internationale). Ulrich Beck affirme ainsi la 

nécessité dřun renouvellement du jeu international, par un dépassement des logiques 

nationales, qui seraient extrêmement coûteuses (et notamment la souveraineté, ainsi assimilée 

à la logique nationale)
1328

. 

Ces affirmations traduisent bien lřexistence pour ces auteurs dřune communauté 

universelle, mais surtout de biens et dřun intérêt propre à lřhumanité dans son ensemble, que 

doivent donc respecter les États. Elles traduisent aussi la calcification des notions dřÉtat et de 

souveraineté sur leurs incarnations actuelles : il sřagit de conserver le statut dřÉtat aux entités 

actuelles mais de les faire agir non plus dans leur strict intérêt national mais dans celui de 

lřhumanité. Cette évolution semble compatible (si ce nřest liée) avec la conception de la 

souveraineté comme liberté légale de lřÉtat. Si lřÉtat doit ses compétence à lřordre juridique 

international, il est déjà en partie le gestionnaire localisé du droit international (cřest dřailleurs 

une des conséquences du monisme kelsenien ŕ dans la conception qui accorde la primauté à 

lřordre juridique international). 

 

 

 

                                                 
1326

 BADIE B., Un monde sans souveraineté, Op. cit., p. 166. 
1327

BECK U., Pouvoir et contre-pouvoir à l‟heure de la mondialisation, Paris, Flammarion, 2003 [2002], p. 37. 
1328

 Ibid., p. 31. 



 

502 

 

 

Lřaffirmation dřun nécessaire dépassement de la souveraineté des États nřa 

donc de sens que dans le cadre dřun système interétatique quřil sřagit de modifier. Cette 

approche, construite sur lřÉtat comme élément dřun système dřÉtats est dřautant plus 

surprenante que certains auteurs affirment la nécessité dřune conception dénaturalisé de lřÉtat 

en le pensant simplement comme un ordre juridique centralisé.  

Cela sřobserve par exemple chez Marie-Françoise Durand, Jacques Lévy et Denis 

Retaillé. Ceux-ci considèrent que lřévolution vers des structures politiques de plus en plus 

grandes est perturbée par les États, devenus des structures trop rigides
1329

. En effet, seuls les 

États fédéraux dont les découpages territoriaux ne recoupent pas les découpages ethniques, 

permettraient la poursuite de la coalescence des sociétés humaines. Ils estiment donc que la 

poursuite de la coalescence ne pourrait se poursuivre que dans le cadre dřune légitimité 

horizontale basée sur les valeurs (opposées aux États holistiques −fondés sur un mythe 

ethnico-territorial
1330

). Il y aurait alors un blocage du fait de la forte dimension identitaire de 

l'État. Il apparait donc que le problème est bien un problème de dimension géographique. 

Toutefois, alors même que pour eux lřenjeu est, à terme, un État et une société monde, 

ils reculent vis-à-vis de l'Europe sur lřélargissement des frontières : « La question aujourd'hui 

posée en Europe Occidentale est moins de substituer des institutions étatiques 

territorialement élargies à d‟autres plus restreintes que d‟ajouter au-dessus et au-dessous des 

structures complémentaires »
1331

. Il faut donc considérer que si pour eux une société monde 

suppose un État monde, une société européenne ne suppose pas un État européen. Il y aurait 

donc des structures complémentaires, mais qui ne seraient pas des structures étatiques : lřidée 

dřun État fédéral semble donc exclue (alors même quřil est présenté comme une solution à 

lřélargissement des frontières). Il est toutefois difficile de concevoir des structures normatives 

non étatiques, si lřon considère que lřÉtat est lřensemble des institutions normatives 

exprimant la volonté du souverain
1332

. 

 Cette position est dřautant plus difficile à comprendre qu'ils reprennent lřappel de 

nombreux auteurs à avoir une approche plus formelle de l'État, quřils abordent dans sa seule 

dimension interne, et non comme unité dřun système :  

Dénaturaliser lřÉtat, cřest lřenvisager comme un processus historique ayant pour résultat (et 

non pour fin et/ou pour terme) la construction dřun pôle, dřun centre de puissance sur un 
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espace juridiquement et institutionnellement homogène. [...] Cette homogénéisation ne 

signifie pas pour autant lřuniformisation du territoire, confusion fréquente.
1333

 

Cette approche de l'État est parfaitement compatible avec la définition de la souveraineté 

comme puissance normative autonome. Elle sřinscrit dans la conception kelsénienne de l'État 

comme ordre juridique centralisé. Si la question nřest pas celle dřun État européen, alors cela 

implique que la question nřest pas celle d‟un centre de puissance sur un espace juridiquement 

et institutionnellement homogène au niveau européen (et il faut se demander à quoi serviraient 

les institutions complémentaires). Cette position sur lřEurope, alors même qu'ils acceptent la 

dimension non nécessairement unitaire de l'État, apparaît en contradiction avec la teneur 

générale de leur propos. 

 De la même manière, J.-P. Henry aborde aussi lřÉtat dans son sens purement normatif, 

dřapplication dřun droit unifié sur un territoire : 

Lřhistoire semble dřailleurs bien indiquer que le succès de lřÉtat classique en tant 

quřinstitution est précisément né de cette nécessité de soumettre, avec une permanence 

dépassant en tout cas le sort des Hommes qui lřaniment, un territoire à une loi unique et de 

ce que les États occidentaux sont effectivement parvenus à développer des processus de 

normalisation particulièrement stables et cohérents.
1334

 

Il ajoute en note que le caractère unitaire ou fédéral importe peu, puisque 

même organisant la différence, lřÉtat fédéral impose une même loi, c'est-à-dire un même 

ordre juridique. Néanmoins, J. P. Henry reste dans le cadre de la simple dénonciation de 

lřabsence de pouvoir des États actuels et donc leur inadéquation. Il en tire alors la conclusion 

de lřinadéquation du modèle actuel : « c‟est bien l‟ensemble des États et de leurs systèmes 

institutionnels qui sont remis en cause »
1335

. Il en déduit alors une condamnation de lřidée 

même dřÉtat dans sa conception actuelle (« l‟obsolescence d‟une certaine conception de 

l‟État »
1336

). Tout son article est construit sur lřopposition entre les États et un système 

industriel mondial, mais il ne semble pas imaginer la possibilité dřune régulation étatique 

mondiale. 

Enfin, la théorie de David Held illustre parfaitement cette réduction de la souveraineté 

à un ensemble de compétences attribuées par le droit international aux acteurs actuels. Il 

sřinscrit pleinement dans le courant dénonçant les méfaits induits par la parcellisation du 

monde en États souverains (et notamment les injustices que créerait la mondialisation). 

Constatant que « la capacité régulatrice des États doit pouvoir s‟appuyer sur le 
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développement de mécanismes de coopération au niveau de la région et du monde »
1337

, 

David Held milite pour une démocratie mondiale. Il va même jusqu'à évoquer lřétablissement 

dřune force de coercition internationale
1338

. Pourtant, il sřoppose à la création dřun État 

mondial (même fédéral), essayant de trouver une voie moyenne entre fédéralisme (trop 

centralisateur) et confédéralisme (pas assez contraignant). Néanmoins, le système qu'il 

propose, alliant force de coercition internationale et des tribunaux internationaux pour régler 

les problèmes de compétences entre les différents organes, ressemble bien à un centre de 

puissance sur un espace juridiquement et institutionnellement homogène, c'est-à-dire un État. 

Il continue toutefois à évoquer la place que pourraient avoir les États (ou leurs représentants) 

dans cet ensemble. De ce fait, la dénomination État est réservée aux entités actuelles. 

 

 

 Puisque les États sont inscrits dans un ordre juridique qui les dépasse, il est alors tout à 

fait possible de dřenvisager la participation dřacteurs non étatiques à lřélaboration des règles 

internationales.  

En ce sens, si lřoptique est de reconfigurer la scène interétatique pour mettre en 

place un ensemble institutionnel dont les États ne seraient plus quřun élément, il est tout à fait 

envisageable dřattribuer un statut et une fonction délibérative à dřautres personnes morales 

que les États, c'est-à-dire aux acteurs de la société civile. Abordé à travers son statut juridique, 

lřÉtat nřest quřune personne morale et peut donc être amené à collaborer avec dřautres 

personnes morales dans la détermination de la volonté de la communauté humaine. Ce nřest 

que si lřélaboration du droit international reste le fait des États parce quřils lřappliquent que 

cette proposition nřa pas de sens. 

 

 

Lřaffirmation dřune communauté universelle, chez des auteurs comme 

Bertrand Badie ou Monique Chemillier-Gendreau est corrélative de lřaffirmation de biens 

communs et dřun intérêt commun. La gestion de ces biens communs et de cet intérêt commun 

à lřhumanité imposerait alors la nécessité dřune gestion commune, puisque la gestion par 

différents États souverains est posée comme problématique. 

Néanmoins, lřassimilation entre souveraineté interne et souveraineté externe et la 

focalisation sur le système interétatique actuel vont enfermer certains auteurs dans le cadre 
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dřun aménagement de ce système interétatique. Ils vont donc affirmer donc la nécessité 

dřinsérer les États dans un cadre institutionnel contraignant, sans considérer que cela remet en 

cause leur statut dřÉtat. Si lřÉtat nřest que lřadministrateur local et contraint dřun intérêt 

universel prédéfini, il nřest plus un État. A contrario, sřil existe une structure de 

commandement capable dřimposer des normes à lřéchelle planétaire, il y a alors un État 

mondial.  

Les pensées juridiques et politiques ont donc du mal à sřextraire de ce quřUlrich Beck 

appelle le nationalisme méthodologique. Certes, U. Beck considère quřil faut que lřÉtat 

dépasse son lien particulier avec la communauté quřil représente, mais il reste dans le cadre 

conceptuel de lřÉtat-nation comme structure institutionnelle et comme personne morale.  

Puisque des États actuels ne seraient plus adaptés à la réalité économique 

contemporaine, et que lřidée même dřÉtat est calcifiée sur les États actuels, personnes 

juridiques de lřordre international, toute idée dřun nouvel échelon institutionnel est pensée 

comme supra étatique, ce qui du point de vu de la théorie de la souveraineté nřa pas de sens. 

Gilles Breton appelle également à dépasser ce réflexe consistant à tout ramener à lřÉtat-

Nation. Or, il semble bien que lřapproche la plus pertinente, car celle qui remet le moins en 

cause les concepts fondamentaux de la Science Politique, serait celle qui considère que les 

entités politiques actuelles ne sont plus souveraines que sur des portions dřune société plus 

globale en train dřémerger. De ce fait, puisque la société nřest plus soumise à une même 

norme, se posent effectivement des problèmes de gestion politique. Or, la théorie de la 

souveraineté affirme que la mise en place dřun Common-Wealth, dřun droit gouvernement 

des ménages, nécessite une puissance souveraine. En effet, la mise en place et lřapplication de 

normes et valeurs à lřéchelle planétaire revient de facto à la création dřun État mondial. En ce 

sens, dans la grammaire de la souveraineté, lřÉtat mondial est le seul moyen logique dřassurer 

une régulation mondiale. 

 

 

2.1.3.2.3 L’État mondial comme seul moyen logique d’assurer une 

régulation globale 

 

 

Face à la demande de régulation mondiale, de nombreux auteurs vont affirmer 

la nécessité dřun État mondial, cřest-à-dire réactiver le rêve impérial romain. Cet État mondial 

apparaît en effet comme nécessaire, à partir du moment où est demandé une régulation 
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globale et lřimposition de valeurs globales. Or, un État est précisément, à travers le droit quřil 

impose, la réalisation dřune morale concrète
1339

. Lřapplication (par la force) de cette morale 

concrète, à travers les règles de droit qui lřactualisent, détermine le territoire de lřÉtat. Si le 

cadre dřapplication de ces règles est le monde, lřÉtat doit nécessairement être mondial.  

 

 Lřaffirmation dřune nécessaire régulation mondiale implique alors en effet 

logiquement un État mondial : un droit et des valeurs mondiales impliquent un ordre juridique 

mondial centralisé et donc un État mondial. Il est certes possible dřobtenir une harmonisation 

des législations par la mise en concurrence des législations nationales, ou la création 

dřinstances de coordinations des volontés étatiques. Néanmoins, ces processus, qui sont 

actuellement en œuvre, sont justement ceux dénoncés comme nřéchappant pas aux logiques 

de puissance et donc aux intérêts particularistes, comme nuisant au bon gouvernement de la 

communauté humaine. De même, la proposition dřauteurs comme B. Badie, U. Beck ou M. 

Chemillier-Gendreau de rendre chaque État responsable de l'intérêt et des valeurs universels 

se heurte immédiatement à la question de l'interprétation de cet intérêt et de ces valeurs, et 

sřinscrit de fait dans une logique impériale. Même en admettant que les États agissent dans le 

cadre de cet intérêt universel, lřexistence de deux États (ou plus) ayant une conception 

différente de l'intérêt universel et sřestimant, dans une logique impériale, moralement 

responsables de son application à lřéchelle de la planète serait source de tensions voire de 

guerres (dřautant plus que B. Badie reconnaît le caractère socialement construit de ces 

valeurs, qui peuvent donc fortement diverger dřun contexte social à lřautre). La problématique 

est en effet la même que celle posée en interne : différents États (ou groupes dřindividus) 

pourraient en effet avoir des conceptions différentes des valeurs et intérêt en question, ce qui 

impliquerait alors la mise en place dřune procédure unifiée dřinterprétation et dřapplication, 

afin de trancher les différends
1340

. Or, la mise en place de procédures et de structures 

permettant de déterminer et dřimposer des valeurs et des normes planétaires instaure de fait 

une puissance normative planétaire et donc un État mondial (qui serait indépendant et 

autonome de fait). 

 Cette nécessité est implicitement admise par J.-Y. Morin, qui de fait sřinterroge sur la 

question du souverain lorsqu'il étudie la question dřun bien commun mondial : « Quels sont 
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 Il a été montré que lřaccord sur un ensemble défini de valeurs nřimpliquait pas un accord ni sur leur sens 
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système unifié dřinterprétation et dřapplication, c'est-à-dire dřun pouvoir souverain dans lřinterprétation de ces 

valeurs (Cf., supra.). 
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ces principes et ces règles ? Par quelles méthodes et dans le cadre de quelles institutions 

peuvent-ils être établis ? En d‟autre terme qui décide ? »
1341

. Toute la réflexion politique sur 

lřÉtat comme condition du vivre ensemble est donc parfaitement adapté à lřéchelle 

internationale à partir du moment où est supposé une communauté humaine dont il faut 

déterminer les conditions du vivre ensemble. 

 

Il est donc normal que cette exigence de régulation mondiale se traduit chez certains 

par la demande dřun État mondial. Lorsque Z. Laïdi considère que la mondialisation crée 

« une demande de démocratie à l‟échelle mondiale »
1342

, il sřagit bien de créer une 

démocratie mondiale et donc un pouvoir souverain mondial. De même, les auteurs de Le 

monde espace et système semblent considérer que le processus de coalescence des sociétés 

humaines doit déboucher sur un État mondial : « D‟où l‟enjeu actuel : une culture unifiée, un 

État mondial, une société monde »
1343

. Toutes les affirmations relevées précédemment sur la 

nécessité de limiter la souveraineté des États ou de transformer le concept reviennent de fait à 

la demande dřinstauration dřune puissance mondiale imposant des valeurs et principes. Lřidée 

même de valeurs universelles universellement appliquées a pour conséquence la fin de la 

diversité culturelle et le partage des mêmes principes fondamentaux, c'est-à-dire une culture 

mondiale, et un système centralisé dřapplication et de détermination de ces valeurs (ce qui 

nřinterdit pas une prise en compte des spécificités locales dans une logique fédérale). 

 

Cette exigence dřun État mondial pour mettre fin au désordre international 

nřest pas nouvelle. Par exemple, Albert Einstein et Sigmund Freud considèrent à de 

nombreuses reprises la nécessité dřun État mondial pour assurer la paix et la sécurité 

internationale. 

 Dans un échange épistolaire réalisé à lřinstigation de lřInstitut de coopération 

intellectuelle, Sigmund Freud et Albert Einstein sřinterrogent sur la possibilité dřinstauration 

dřune paix perpétuelle. Or, Einstein, mettant en avant la nécessité dřune autorité législative et 

judiciaire au niveau mondial, considère ainsi que « c‟est ainsi que s‟impose à moi une 

première constatation : la voie qui mène à la sécurité internationale passe par le 

renoncement sans réserve des États à une part de leur liberté d‟action, voire de leur 
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droit, Bruxelles, Bruylant, 2002, p. 106. 
1342

 LAÏDI Z., « Mondialisation et démocratie », Politique étrangère, n°3 Ŕ 2001, 66
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souveraineté, et il ne fait aucun doute qu‟il n‟existe aucun autre chemin vers cette 

sécurité »
1344

. En effet, il reconnaît la nécessité de donner à une instance les moyens 

dřappliquer les lois, ce qui suppose des moyens de coercition. La réponse de Freud sřinscrit 

parfaitement dans le cadre théorique de Hobbes, tant vis-à-vis du droit que de la société civile. 

Il transpose en effet le raisonnement de Hobbes à lřéchelle internationale : 

Droit et violence sont aujourdřhui pour nous des opposés. Il est facile de montrer que lřun 

sřest construit à partir de lřautre [...]. Nous voyons que le droit est la puissance dřune 

communauté. Cřest encore et toujours de la violence, prête à se tourner contre tout individu 

qui sřoppose à elle, elle travaille avec les mêmes moyens, elle poursuit les mêmes fins ; la 

seule différence tient effectivement que ce nřest plus la violence dřun individu qui sřimpose 

mais celle de la communauté. [...]. Par-là, je pense, tout lřessentiel est déjà posé : le 

surmontement de la violence par transfert de la puissance à une entité plus grande [...]. Une 

sûre prévention des guerres nřest possible que si les Hommes sřunissent pour instituer un 

pouvoir central, auquel est transféré le droit de juger dans tous les conflits dřintérêt. Ici sont 

manifestement réunies deux exigences, que soit créée une telle instance suprême et que lui 

soit donnée la puissance requise. Lřun sans lřautre ne servirait à rien. Aujourdřhui la 

Société des Nations est conçue comme une telle instance, mais lřautre condition nřest pas 

remplie ; la Société des Nations nřa pas de puissance propre et ne peut lřobtenir que si les 

membres de la nouvelle union, les États pris individuellement, la lui cèdent 
1345

 

La similitude avec le raisonnement de Hobbes est ici flagrante : un pouvoir central pouvant 

juger tous les conflits d‟intérêt et disposant de la puissance requise revient à instaurer une 

puissance normative autonome.  

 De ce fait, Einstein militera de manière répétée
1346

 pour la constitution dřun 

gouvernement mondial. En effet, la souveraineté illimitée des États (et, par principe, la 

souveraineté est illimitée) « revient à admettre que chaque État se réserve le droit de 

défendre ses objectifs par le moyen d‟une guerre. Chaque Nation doit alors être prête pour 

cette éventualité, c‟est-à-dire qu‟elle doit tendre de toutes ses forces à être plus forte que 

chacune des autres »
1347

. Lřanarchie internationale inciterait donc à la course aux armements 

dans une optique préventive, ce qui est proche, une fois de plus, de la dynamique de lřétat de 

nature chez Hobbes. De ce fait, seul un gouvernement mondial, disposant de la plus grande 

puissance, pourrait y mettre un terme
1348

. Il est vrai que cette logique, qui est au cœur de la 

théorie néo-réaliste telle que formulée par Waltz (qui affirme que les guerres sont la 
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conséquence de l'état dřanarchie du système international), est condamnée par le courant 

constructiviste et les différents états possibles dřanarchie décrit par A. Wendt. Toutefois, le 

dilemme de sécurité reste pour lřinstant réel, et ne risque pas de se réduire avec lřaffirmation 

de la logique impériale qui est sous-tendue par lřidée dřintérêt universel et le principe de 

responsabilité.  

 

  Lřidée dřun droit mondial est donc, dans le schéma de la souveraineté, 

indissociable dřun État mondial. En effet, si le droit est lřapplication dřune injonction par une 

puissance, un droit universel dans son application et ses principes induit nécessairement une 

souveraineté mondiale. Cette nécessaire centralisation du droit international est dřailleurs 

affirmée par Kelsen : « la fin ultime de l‟évolution réelle du droit, qui va vers une 

centralisation croissante, apparaît être l‟unité organique d‟une communauté universelle ou 

mondiale, fondée sur un ordre juridique, ou, en d‟autres termes, la formation d‟un État 

mondial »
1349

. Il est également possible de la trouver chez A. Wendt, qui considère que les 

coûts de lřanarchie et le désir de reconnaissance amèneront inéluctablement un État mondial. 

 Car cřest ici que la théorie dřÉ. Weil est dřun apport considérable : toute affirmation 

dřune morale universelle (notamment construite sur un individu et une raison abstraite comme 

le sont les droits de lřHomme) entraîne nécessairement un État universel comme cadre 

dřapplication de ces valeurs et principes universels. Certes, il sřagit chez É. Weil dřun État qui 

permettrait la réalisation de plusieurs morales concrètes (il sřoppose ainsi à Kojève qui 

affirme la nécessité dřun État mondial homogène). Mais ces différentes morales concrètes 

sont toutefois censées adopter une forme universaliste. Cřest en ce sens que G. Mairet affirme 

quřÉ. Weil achève la pensée de lřÉtat et du politique : lřÉtat comme cadre dřapplication par le 

droit dřune morale sřachève dans la réalisation dřun État universel appliquant une morale 

universelle
1350

. 

 

Lřaffirmation dřune morale et dřune régulation mondiale pose immédiatement 

la question qui est au cœur de la philosophie politique : celle de leur réalisation. LřÉtat et la 

souveraineté furent les réponses apportées au droit gouvernement des ménages (puis des 

Hommes) par le droit. À la question de lřÉtat, entendu non pas comme État moderne mais au 

sens large de communauté humaine politiquement organisée, fut apportée la réponse de la 

souveraineté. La très grande partie de la philosophie politique affirme depuis lřantiquité que 
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nul ne peut servir deux maitres (Matthieu 6:24) et la nécessaire unité politique de la Cité. 

Poser la question de la communauté universelle, surtout construite sur des valeurs communes, 

ne modifie pas les termes du débat : il sřagit dřorganiser la République universelle. LřÉtat 

universel est donc la réponse logique à lřorganisation politique de la communauté humaine. 

 Néanmoins, cette nécessité logique de lřÉtat mondial nřa de réalité que dans 

lřaffirmation dřune communauté universelle et du désir de réguler à lřéchelle de la planète 

différents problèmes jugés comme globaux. LřÉtat universel est donc la conséquence logique 

de lřimpérialisme et de lřuniversalisme des valeurs, non une nécessité historique en soi.  

 

 

 

Ce qui est mis en avant est donc principalement les problèmes que posent la 

division du monde en États souverains, cřest-à-dire lřexistence au sein du même espace social 

dřune pluralité dřacteurs autonomes. Or, ce point constitue précisément le cœur de la théorie 

de la souveraineté, qui considère comme nécessaire la mise en place dřun pouvoir normatif 

autonome unifié pour assurer le bon fonctionnement de la République. Si ces critiques 

constituent effectivement des critiques de l'organisation du monde en États souverains (et 

donc de la souveraineté externe), elles ne disent rien concernant lřunité et lřabsoluité de la 

puissance publique. De plus, il sřagit ici non pas tant de problèmes conceptuels que 

politiques : les auteurs regrettent que des problèmes jugés importants (environnement, 

pauvreté...) ne soient pas traités dřune manière quřils jugent plus satisfaisante. 

 Si est admis la nécessité, sur un territoire donné, dřune puissance normative autonome 

(donc dřune souveraineté), pour assurer la paix et le progrès social, alors il faut également 

admettre la nécessité, sur un territoire plus grand, dřune souveraineté sur ce territoire élargi. 

La paix sociale à lřéchelle planétaire, et la fin de lřétat de nature sévissant entre États
1351

, 

suppose donc un État mondial, capable dřimposer un droit mondial. Le processus de 

coalescence des sociétés décrit par les auteurs de lřouvrage Le monde, espace et système, 

implique logiquement quřil peut y avoir des périodes où une société en formation est divisée 

en plusieurs États souverains. La conséquence du principe de souveraineté, qui traduit 

principalement la nécessité de l'unité de la puissance normative sur un groupe, est alors 

évidemment quřil y aura des problèmes quant à la résolution de problématiques considérées 

comme communes. Le fait chez Hobbes dřassimiler la situation internationale à un état de 
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nature induit donc la solution pour en sortir : la création dřun État mondial. De même que la 

mise en place dřune souveraineté permet de sortir de lřétat de nature au sein dřune société, la 

mise en place dřune souveraineté mondiale permettra de sortir de lřétat de nature entre les 

sociétés. La dénonciation de lřétat du monde du fait de lřexistence dřune pluralité dřentités 

souveraines apparaît alors plus comme une confirmation de la théorie de la souveraineté de 

Hobbes que comme sa remise en cause. 

La division dřun monde en États souverains nřest donc pas en soi une remise en cause 

de la souveraineté de lřÉtat. De plus, les difficultés que produit cette division du point de vue 

du gouvernement de la communauté humaine sont pleinement compatibles avec la théorie de 

la souveraineté. Or, même en admettant que certains États ne soient pas souverains (ce qui est 

le cas des États faillis), la pertinence de la théorie de la souveraineté comme la nécessité dřune 

puissance normative autonome au sein dřune communauté donnée nřest pas remise en cause : 

lřeffondrement de souverainetés nřinvalide pas la théorie de la souveraineté. Les problèmes 

des États ne sauraient nécessairement sřassimiler à un problème de l'État, les difficultés de 

certains États historiques ne pouvant constituer en soi une preuve de l'inadéquation de la 

forme étatique comme modèle dřorganisation des sociétés humaines. 
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Le concept de souveraineté a donc bien profondément évolué. Son inscription 

dans les champs des Relations internationales et du Droit international en ont radicalement 

changé la portée, au point dřopérer un véritable retournement du concept. Ce retournement est 

double. 

Dřune part, alors que la souveraineté externe, entendue comme lřindépendance, était la 

simple conséquence de la souveraineté interne, cřest maintenant la souveraineté interne qui est 

de plus en plus pensée comme procédant de la souveraineté externe. La souveraineté nřest 

plus la puissance qui crée lřÉtat et le droit, elle est un attribut qui confère à celui-ci son 

identité. 

Dřautre part, alors que la théorie de la souveraineté affirme la nécessité dřune 

puissance normative autonome pour donner corps au droit, elle est devenue le principe 

dřorganisation de la scène interétatique en plusieurs entités souveraine. Toutes les critiques 

mobilisées dans ce chapitre dénoncent la souveraineté dans cette acception. Il sřagit de 

dénoncer la souveraineté soit à travers les évolutions de la scène interétatique, soit en 

considérant que cette organisation est préjudiciable. Or, il a été montré que la conception de la 

souveraineté telle que formulée par Bodin ou Hobbes nřest absolument pas contradictoire 

avec une évolution de la scène interétatique, même lorsquřelle remet en cause ses principes 

fondamentaux. De plus, la dénonciation des problèmes créés par lřabsence dřun véritable droit 

international au sein de la communauté universelle, du fait de lřexistence de plusieurs entités 

souveraines, apparaît plus comme une confirmation de la théorie de Hobbes que comme sa 

remise en cause. 

Cřest donc bien lřévolution du concept de souveraineté qui est à lřorigine des critiques 

quřelle subit. Lřobjet des critiques nřest pas, quoi quřil soit dit, la souveraineté telle que 

formulée par Bodin et Hobbes, mais une reconstruction du fait de sa recomposition à partir du 

concept de souveraineté externe.  

 

Le fait de penser lřÉtat comme personne morale, comme unité dřun système 

dřÉtats, a donc profondément modifié le concept de souveraineté et est à lřorigine des 

critiques quřil subit. Cette inversion du concept de souveraineté par rapport à lřÉtat a une 

autre conséquence : elle calcifie lřÉtat sur un ensemble donné dřinstitutions. 
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2.2 La souveraineté pensée à partir de l’État : une inversion source de 

confusion du fait de la recomposition institutionnelle des États 

 

La souveraineté doit donc être pensée comme une puissance normative 

autonome. Cřest lřapplication de cette puissance qui crée lřÉtat et le droit. Or, le fait de penser 

lřÉtat comme une personne morale, titulaire de la souveraineté, modifie cette relation : lřÉtat 

précède la souveraineté. LřÉtat apparait comme donc comme prédéfini, et la question qui se 

pose est alors de déterminer si tel ou tel État est souverain. Cela implique dřavoir 

préalablement défini lřÉtat. Or, lřuniversalisation de lřÉtat moderne semble avoir calcifié le 

concept dřÉtat sur les types État-Nation et État légal rationnel. LřÉtat est ainsi pensé comme 

lřensemble des institutions de droit public correspondant à une collectivité humaine 

nationalement définie. Or, le processus de coalescence des sociétés humaines décrit à la fin de 

la première partie et le développement de la biopolitique et des questions de gouvernement 

ont multiplié le désir dřoutils de régulation. Les États se sont donc recomposés pour faire face 

à cette demande et ont multiplié les instances de production de normes. Cette modification de 

la forme des États apparaissant alors comme une remise en cause de leur unité et de leur 

souveraineté. Plusieurs processus sont ainsi apparus : la multiplication des traités 

internationaux ; la création de multiples organes pouvant créer des normes sřappliquant à 

différentes échelles (de locale à internationale), lřintégration de plus en plus importante de 

personnes de droit privé au processus dřélaboration et dřapplication des normes. Or, lřÉtat 

étant prédéfini, ces organes et normes sont posés comme ne faisant pas partie de lřÉtat. La 

souveraineté se trouverait donc soit partagée soit limitée, ce qui est dans les deux cas 

effectivement contraire à sa définition telle que posée par Hobbes et Bodin. 

 De plus, la souveraineté est un pouvoir de commandement absolu et illimité. Les 

commandements quřelle pose se traduisent sous forme juridique (cřest lřidentité entre la 

volonté du souverain et la Loi au sens matériel) et donc, la limitation du pouvoir du souverain 

ne peut se concevoir que sous forme dřinjonction juridique. Or, ces critiques se situent 

justement sur le plan juridique. Le problème soulevé ici est celui de la soumission de lřÉtat à 

des normes juridiques élaborées par dřautres. Cřest donc un enjeu important du point de vue 

de la théorie de la souveraineté. 

 Il faudra préalablement se servir des théories du droit international, pour montrer quřil 

est possible de maintenir lřunité de lřordre juridique étatique dans une conception 

radicalement moniste (2.2.1). Lřaffirmation du monisme juridique permettra alors de penser la 



 

514 

 

 

souveraineté de lřÉtat dans les ensembles polycentriques (2.2.2). Il sera alors facile de 

montrer que la privatisation de lřÉtat nřest quřune recomposition de sa forme (2.2.3). Chacun 

de ces cas permettra de montrer que cřest à partir dřune conception prédéfinie de lřÉtat quřil 

est possible de considérer ces recompositions comme une division ou une limitation de la 

souveraineté. 

 

 

2.2.1 La souveraineté de l'État confrontée au monisme 

juridique : le droit international comme droit interne  

 

La distinction entre souveraineté interne et souveraineté externe, et la 

transformation de cette dernière en attribut juridique de lřÉtat lřhabilitant sur la scène 

internationale, a favorisé lřidée que le droit international constitue un ordre juridique à part 

entière. Or, le droit international est pensé comme un ordre juridique sřimposant à lřÉtat et 

donc au souverain. En ce sens, la question du droit international comme limite à la 

souveraineté de lřÉtat apparaît comme particulièrement intéressante puisquřil sřagirait ici 

effectivement dřune limite de droit et non plus dřune limite de fait. 

 La question du droit international est la plus délicate à traiter dans le cadre de cette 

thèse. En effet, lřidée dřun ordre juridique international dont les États seraient les sujets de 

droit est peu traitée par Bodin et totalement absente chez Hobbes (et incompatible avec sa 

théorie). Il sřagit donc ici du premier (et du seul) vrai cas qui pourrait justifier lřidée que la 

souveraineté telle que formulée aux XVIème et XVIIème siècles nřest plus adéquate pour 

rendre compte du monde contemporain. Face à la faiblesse, voire lřabsence, des 

considérations de ces auteurs sur ce sujet, il va falloir se livrer à un délicat travail de 

traduction, afin de voir comment leur théorie peut intégrer lřexistence et lřinflation du droit 

international et des organes de coopération interétatique. 

 Afin de comparer précisément les conséquences de la théorie de la souveraineté sur 

lřexistence du droit international dans sa forme contemporaine, il a paru pertinent de se 

concentrer sur la théorie dřun auteur en particulier. Kelsen est apparu comme une évidence : 

dřune part parce que son positivisme le rapprochait de Hobbes ; dřautre part parce que son 

monisme juridique rend sa théorie particulièrement intéressante pour rendre compte de la 

souveraineté.  

 Il ne sera toutefois pas question ici de développer une approche positiviste sřappuyant 

sur les traités internationaux ou sur les arrêts des cours de justice. La question reste 
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uniquement celle de la coordination des ordres juridiques. Or, il apparaîtra que dans une 

conception classique de la souveraineté qui lie le droit à son application, le droit international 

apparaît tout simplement comme du droit interne. Cette approche semble compatible avec de 

nombreux points développés par Kelsen. Il semble en effet que la primauté de lřordre 

juridique international quřil pose est fondée sur un dualisme méthodologique contestable 

(2.2.1.1). Il apparaîtra alors que lřaffirmation dřun ordre juridique international est 

conceptuellement très problématique et que sa négation permet de considérer le droit 

international comme du droit interne, propre à chaque État (2.2.1.2). 

 

 

2.2.1.1 Le rapport entre droit international et droit étatique chez 

Kelsen : un dualisme méthodologique contestable 

 

Kelsen développe une théorie radicalement moniste du droit : il ne peut exister 

deux ordres juridiques distincts : ils risqueraient de poser des normes contradictoires. Il 

reprend donc lřargument de lřindivisibilité de la souveraineté, qui est précisément une 

condamnation avant lřheure de la possibilité dřun tel dualisme. De ce fait, soit lřordre 

juridique international fait partie de lřordre juridique étatique, soit lřordre juridique étatique 

fait partie de lřordre juridique international. Or, Kelsen fait le choix de la primauté de lřordre 

juridique international (2.2.1.1.1). Il apparaîtra toutefois que cette position est difficilement 

défendable, au regard même de points conséquents de sa théorie. En effet Kelsen construit son 

raisonnement à partir dřun dualisme méthodologique, en posant comme acquis et sans le 

justifier, lřexistence dřun ordre international habilitant tous les États (2.2.1.1.2). 

  

2.2.1.1.1 La conception moniste de H. Kelsen affirmant la primauté du 

droit international 

 

 

    Lorsquřil traite de la question du rapport entre droit international et droit 

étatique, Kelsen commence par dissocier les deux. Il pose ainsi lřexistence dřun ordre 

juridique international et dřun ordre juridique étatique dont il faut régler les rapports 

réciproques. Il affirme alors quřil y a deux conceptions possibles : la conception dualiste et la 

conception moniste. 
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La conception moniste consiste à « comprendre l‟ensemble droit international et 

ordres étatiques comme un système de droit unitaire, tout à fait de la même façon que l‟on a 

accoutumé de considérer chaque ordre étatique comme une unité »
1352

. 

La conception dualiste quant à elle consiste à considérer « le droit international et le 

droit étatique [comme] deux systèmes de normes indépendants l‟un de l‟autre, isolés l‟un par 

rapport à l‟autre, pour la raison qu‟ils reposeraient sur deux normes fondamentales 

différentes »
1353

. 

 Les deux doctrines sřinscrivent toutes les deux dans une tentative qui serait propre à la 

science de penser dans une même théorie lřintégralité du droit : 

Dans cette vue que la doctrine dualiste aussi adopte, il y a déjà ce postulat de la théorie de 

la connaissance : comprendre dřun seul et même point de vue tout ce qui est droit en un 

système, cřest-à-dire de le comprendre dřun seul et même point de vue comme constituant 

un tout refermé sur lui-même. En tant que la connaissance juridique veut concevoir comme 

droit à la fois les matériaux que lřon étiquette droit international et ceux qui se présentent 

comme formant le droit étatique, en tant quřelle veut les appréhender sous la catégorie 

« normes juridiques valables », elle sřassigne la tâche, tout de même que les sciences de la 

nature, de présenter son objet comme une unité. Le critère négatif de cette unité est 

lřabsence de contradiction.
1354

  

 

 

Kelsen adopte alors une conception moniste. Il dénonce la conception dualiste, qui 

serait « insoutenable, déjà pour une raison purement logique »
1355

. Le droit étant un ordre de 

contrainte, il se pense en termes dřobligation. Or, de par la nature même du droit, il ne saurait 

y avoir deux systèmes de normes obligatoires, également valables, distincts et donc 

éventuellement contradictoires : en cas de conflit entre normes, il faudrait alors considérer que 

lřun des deux ordres nřest pas obligatoire
1356

, et ne constitue donc pas un ordre juridique à 

part entière. En ce sens, si lřon suppose la validité de lřordre interne, le droit international ne 

serait pas du droit puisquřil ne serait pas valide en cas contradiction avec le droit étatique. 

Il explique ensuite que la conception moniste évite cet écueil : les normes étatiques en 

contradiction avec le droit international restent valables (puisque le droit international ne 

prévoit pas de procédure dřannulation) mais sont soumises aux sanctions prévues par le droit 

international. La conception moniste permet alors de résoudre la contradiction en considérant 

que lřune des normes est simplement délictuelle (lřexistence dřinfraction ne remettant pas en 

                                                 
1352

 KELSEN H., Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, 2
nde

 Éd. [1934], p. 430. 
1353

 Idem. 
1354

 Ibid., pp. 430-431. 
1355

 Ibid., p. 430. 
1356

 Ibid., pp. 431-432. Cette affirmation de lřimpossibilité de deux ordres juridiques simultanés de même niveau 

renvoie à lřidée aussi vieille que la philosophie quřil est impossible dřavoir deux maîtres. Elle se traduit au sein 

des théories de la souveraineté par lřimpossible division de celle-ci. 
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cause lřexistence de lřordre juridique : « Il n‟y a par suite aucune difficulté dans le fait que 

des normes juridiques valables puissent être créées par un acte présentant le caractère de 

délit »
1357

). La conception moniste permet ainsi de penser le droit international comme du 

droit et dřharmoniser les deux ordres juridiques. 

 

Il précise alors quřil existe deux manières de construire un système unitaire à partir de 

deux ordres juridiques distincts. Premièrement, lřun des deux ordres est subordonné. Il faut 

alors considérer quřil existe au sein dřun des deux ordres une norme qui règle et habilite la 

création des normes dans lřautre. Lřordre subordonné tire alors sa validité de lřordre supérieur 

qui, lui, tire sa validité de sa norme fondamentale. Secondement, les deux ordres peuvent être 

coordonnés lřun à lřautre dans leur domaine de validité respectif par un troisième ordre qui 

leur est supérieur. Cette possibilité semble toutefois délicate vis-à-vis du droit international 

étant donné que cela suppose un troisième ordre qui resterait à déterminer. 

 De ce fait, lřunité du droit étatique et du droit international doit se penser dans le 

premier cadre, quřil sřagit alors de préciser. Kelsen considère deux possibilités : la primauté 

de lřordre étatique et la primauté de lřordre international : « Le droit international doit être 

conçu, ou bien comme un ordre juridique délégué par le droit étatique et par conséquent 

incorporé à celui-ci, ou bien comme un ordre juridique total qui délègue les ordres juridiques 

étatiques, qui leur est supérieur »
1358

.  

 La primauté de lřordre juridique étatique revient à considérer que lřÉtat dispose dřun 

ordre juridique souverain, cřest-à-dire que son ordre juridique est lřordre suprême. De ce fait, 

le droit international ne saurait être valable pour un État que si et seulement sřil le reconnaît. 

Cette reconnaissance peut être expresse (par un acte législatif ou de gouvernement) ou tacite 

(« par une application effective du droit international, par la conclusion de traités 

internationaux, par le respect des immunités statuées par le droit international, etc. »)
1359

. Ce 

nřest que parce que lřÉtat reconnait le droit international quřil y est soumis. De ce fait, tout 

État agissant sur la scène internationale reconnaîtrait le droit international et donc sřy 

trouverait soumis. La reconnaissance du droit international équivaut alors à son acceptation et 

son intégration au sein de lřordre interne. Comme la reconnaissance du droit international fait 

                                                 
1357

 Ibid., p. 433. 
1358

 Ibid., p. 435. Il est important de noter dès à présent que Kelsen considère le droit international comme 

constituant un ordre juridique. 
1359

 Ibid., p. 436. 
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partie des dispositions du droit interne, le droit international est intégré par cette 

reconnaissance
1360

. 

 La primauté de lřordre juridique international revient à considérer que cřest lřordre 

international qui est souverain. En ce sens, lřordre juridique étatique est « un ordre juridique 

partiel délégué par le droit international »
1361

, dont le domaine de validité (territorial, 

personnel et temporel) est déterminé par le droit international. Les États nřont donc plus la 

compétence de la compétence, puisque leur compétence est régie par le droit international (ils 

auraient toutefois « une vocation à la totalité que seul le droit international peut limiter »)
1362

. 

En effet, Kelsen précise bien que le droit international ne se limite pas nécessairement à la 

conduite entre États et quřil peut règlementer toute question. Si lřordre juridique international 

est lřordre juridique souverain, alors la reconnaissance du droit international par les États 

nřest pas nécessaire. Comme cřest le droit international qui habilite les États, ceux-ci y sont 

automatiquement soumis. 

 

Kelsen précise que pour lui ces deux constructions sont totalement équivalentes et ne diffèrent 

que dans le fondement de leur validité :  

Le droit international dont du point de vue de la primauté de lřordre juridique étatique, la 

reconnaissance de la part dřun État est la condition de sa validité pour cet État, et qui nřest 

par la suite considéré que comme un élément constitutif dřun ordre juridique étatique, − ce 

droit international est, si lřon considère sa substance, le même droit international qui, du 

point de vue de la primauté de lřordre juridique international, apparaît comme un ordre 

juridique supérieur à tous les droits étatiques et qui les délègue. La divergence entre les 

deux constructions monistes des rapports du droit international et du droit étatique porte 

uniquement sur le fondement de la validité du droit international, et non pas sur son 

contenu
1363

 

 

Il explique en effet que dans la conception qui considère la primauté de lřordre 

juridique international, le fondement de la validité est « la norme fondamentale hypothétique 

qui institue la coutume des États comme fait créateur de droit »
1364

. Dans la conception qui 

considère la primauté de lřordre juridique étatique, le point de départ est la norme 

fondamentale qui habilite la constitution. Lřordre étatique habilite alors lřordre juridique 

international en considérant la coutume internationale comme fait créateur de droit. Lřordre 

étatique, en habilitant lřordre juridique international habilite alors lřintégralité du droit 

international (la norme fondamentale du droit international se trouve alors validée par lřÉtat). 

                                                 
1360

 Ibid., p. 437. 
1361

 Ibid., p. 440. 
1362

 Ibid., p. 442. 
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 Ibid., pp. 443-444. 
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 Ibid., p. 444. 
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De ce fait, comme le droit international détermine les domaines de validité des ordres 

juridiques étatiques, alors lřordre étatique qui reconnaît le droit international reconnaît les 

domaines de validité établis par le droit international. Il distingue alors au sein dřun seul État 

(nřimporte lequel mais un seul) lřordre juridique étatique au sens large et lřordre juridique au 

sens restreint :  

Lřordre juridique étatique en un sens étroit, ce sont les normes posées conformément à cette 

constitution par des actes de juridiction et dřadministration. Lřordre juridique étatique au 

sens large est lřordre juridique qui forme le point de départ de la construction, dans la 

mesure où il comprend également le droit international reconnu, cřest-à-dire les normes qui 

sont créées par voie de coutume des États et par les traités internationaux
1365

 

Il considère alors quřau sein de cet ordre étatique qui fonde la validité du droit international, 

lřordre étatique au sens restreint est subordonné à lřordre étatique au sens large, et que donc 

lřordre étatique, au sens restreint, est déterminé dans ses compétences par le droit 

international
1366

. 

 

Kelsen pose donc dans les deux cas la suprématie de lřordre juridique international, 

qui habiliterait les États et déterminerait leurs domaines respectifs de compétence. Cette 

approche qui est développée par Kelsen, considérant que le droit international habilite les 

États et donc détermine et limite la souveraineté, semble majoritairement partagée par les 

internationalistes et est une des causes principales de la dénonciation de la souveraineté
1367

. 

Pourtant, son approche est contestable du point de vue de la souveraineté entendue comme 

puissance publique, notamment dans lřaffirmation non réellement discutée dřun ordre 

juridique international. La théorie moniste de Kelsen est en effet construite sur un dualisme 

méthodologique, quřil est possible de rejeter. 

 

 

 

 

 

                                                 
1365

 Ibid. 
1366

 Si lřon considère le droit international comme un élément constitutif dřun ordre étatique [Ce ne peut jamais 

être quřun seul ordre juridique étatique, bien que cela puisse être nřimporte lequel dřentre eux], on doit 

distinguer entre lřordre juridique étatique, en un sens étroit, et lřordre juridique étatique en un sens plus large. 

[...]. Le droit international, qui forme une partie de cet ordre étatique, détermine par son principe dřeffectivité le 

principe de validité de tout ordre étatique, aussi bien de ceux qui ne sont pas le point de départ de la construction 

que de celui qui lřest et duquel par suite le droit international est une partie intégrante. Mais, dans ce dernier cas, 

il remplit cette fonction Ŕ en tant que partie constitutive de lřordre juridique au sens large Ŕ uniquement en 

relation avec lřordre juridique au sens étroit. (Ibid., pp. 444-445). 
1367

 Cf. infra. 
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2.2.1.1.2 La primauté du droit international sur le droit interne chez H. 

Kelsen construite sur un dualisme méthodologique. 

 

 

 Le raisonnement de Hans Kelsen est très rigoureux. Il semble en effet 

impossible de sřaccorder avec la position dualiste qui considère simultanément la validité de 

deux ordres juridiques différents se superposant. En acceptant le caractère juridique du droit 

international, la position moniste semble en effet la seule acceptable : droit étatique et droit 

international forment un système unitaire. En ce sens, le droit international apparaît bien 

comme la volonté de lřÉtat, et le principe de souveraineté semble respecté. Néanmoins, parce 

quřil sřoppose aux conceptions dualistes, le raisonnement de Kelsen est construit sur la 

conciliation de lřordre juridique interne et de lřordre juridique international, en montrant 

quřils sont nécessairement unitaires et en cherchant à établir leur rapport réciproque. Il montre 

alors que cela débouche nécessairement sur une conception moniste affirmant la primauté de 

lřordre juridique international. Ainsi, même sřil affirme lřunité des droits internes et du droit 

international, il part du postulat méthodologique quřil existe des ordres juridiques étatiques et 

surtout quřil existe un ordre juridique international dont il faut déterminer les rapports 

réciproques. Il y a donc bien un dualisme méthodologique initial, quand bien même il le 

résout dans une conception moniste. Or, ce postulat nřest pas justifié de manière satisfaisante, 

alors même quřil a des répercussions importantes sur la suite de son raisonnement et 

notamment sur la primauté du droit international sur lřordre interne : lřexistence dřun ordre 

juridique international amène nécessairement à accepter sa primauté sur lřordre juridique 

interne selon le raisonnement développé par Kelsen, et donc à considérer la souveraineté 

comme limitée. 

Dans la mesure où lřidée dřun ordre juridique international est difficilement 

compatible avec lřidée de souveraineté entendue comme puissance normative autonome, cette 

question aurait mérité de plus amples développements. Il faut donc sřattacher à préciser ce qui 

est entendu par ordre juridique afin de pouvoir déterminer si le droit international y 

correspond. Il apparaîtra que, sans nier la juridicité du droit international, rien ne permet de 

prouver lřexistence dřun ordre juridique international. 
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2.2.1.1.2.1 L’unité et l’effectivité comme conditions nécessaires de l’ordre 

juridique 

 

 

Afin de caractériser un ensemble de règles comme ordre juridique, il est 

nécessaire que celles-ci aient le même fondement. Ainsi, pour Kelsen : 

Un « ordre » est un système de normes dont lřunité repose sur le fait que leur validité à 

toute a le même fondement : et le fondement de la validité dřun ordre normatif est, comme 

nous le verrons, une norme fondamentale de laquelle se déduit la validité de toutes les 

normes de cet ordre.
1368

 

Le critère dřun ordre juridique pour Kelsen ne se trouve donc pas simplement dans lřexistence 

dřun système de normes. Elle se situe principalement dans le fait que ce système de normes 

ait un fondement unique, qui assure lřunité du système de droit. Cette conception de lřordre 

juridique semble partagée. Par exemple, Ch. Leben considère quřun ordre juridique est un 

« ensemble, structuré en système, de tous les éléments entrant dans la constitution d‟un droit 

régissant l‟existence et le fonctionnement d‟une communauté humaine »
1369

. Par structuré en 

système, il entend « qu‟il ne s‟agit pas d‟une simple collection d‟objets disparates, mais d‟un 

ensemble organisé d‟élément interdépendant formant une unité, un tout, qui ne se réduit pas à 

la simple addition de ses composantes »
1370

. La question semble bien être celle de lřunité du 

système de droit. 

Charles Leben considère ainsi quřil y a un large consensus sur les caractéristiques que revêt 

un ordre juridique
1371

 : lřeffectivité et lřunité (la cohérence et la complétude ne semblant pas 

réellement nécessaires). Lřunité est ce qui permet de penser comme un tout lřensemble des 

normes de lřordre : 

Pour quřun ensemble de normes constitue un ordre juridique, il est nécessaire quřexiste un 

principe unificateur qui ordonne ces normes et les fassent apparaître non pas comme un 

simple agrégat disparate de préceptes mais comme un système structuré où chaque norme 

trouve sa place vis-à-vis des autres et vis-à-vis du système lui-même
1372

 

Ce principe unificateur se trouverait alors dans la norme fondamentale qui unifie les normes 

dřun système servant de base de validité à lřensemble des normes. Charles Leben, après avoir 

rappelé les critiques adressées à la norme fondamentale de Kelsen, estime toutefois quř« Il 

n‟en reste pas moins vrai que seule la norme fondamentale permet de répondre à la question 

de l‟appartenance d‟une norme à un ordre juridique, et elle seule permet d‟unifier les normes 
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 KELSEN H., Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, 2
nde

 Éd. [1934], p. 43.  
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 LEBEN Ch., art. « Ordre juridique », in. ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, 

Paris, PUF, 2003, p. 1113b. 
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1371
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d‟un ordre en donnant à la fois à celle-ci et à l‟ordre juridique leur fondement de 

validité »
1373

. Ainsi, ce qui permet dans le système kelsenien de parler dřordre juridique est 

bien lřunicité du fondement du système de normes. 

 Lřautre élément déterminant pour lřexistence dřun ordre juridique est son effectivité. 

Pour Kelsen, un ordre juridique ou une norme est valide tant quřil est efficace: « Il ne peut 

pas être nié qu‟un ordre juridique pris en son entier, tout de même qu‟une norme juridique 

prise isolément, perdent leur validité lorsqu‟elles cessent d‟être efficaces »
1374

. En ce sens, 

lřeffectivité est donc une condition nécessaire de la juridicité de la norme : « Un minimum 

d‟ « efficacité » est donc une condition de la validité des normes juridiques »
1375

. Il a déjà été 

expliqué que Kelsen mélange effectivité et efficacité dans son concept dřefficacité, et que 

seule lřeffectivité est nécessaire au droit
1376

.  

 

 Ainsi, pour être qualifié dřordre juridique, un ensemble de normes effectives doit avoir 

un fondement unique. Lřefficacité globale du droit international ne sera pas discutée ici. 

Dřune part parce que lřinexistence dřune instance de contrainte au niveau international 

capable dřimposer les règles nřont jamais convaincu les juristes de renoncer à lřidée dřordre 

juridique international. Dřautre part, le droit international peut effectivement être considéré 

comme globalement efficace. En ce sens, cřest bien la question de lřunicité du fondement des 

règles de droit international qui sera ici traité. Or, lřunicité de ce fondement est simplement 

postulée par H. Kelsen. 

 

 

2.2.1.1.2.2 L’unicité du fondement des normes de droit international 

simplement postulée par Hans Kelsen 

 

 

Lorsquřil sřinterroge sur la nature juridique du droit international, H. Kelsen 

cherche immédiatement à le considérer comme un ordre juridique à part entière : 

Dřaprès la définition du droit qui est adoptée dans cet ouvrage, le « droit international » 

sera véritablement un droit sřil est un ordre de contrainte de la conduite humaine supposé 

souverain − sřil attache à la condition de certains faits déterminés par lui la conséquence 

dřactes de contrainte définis par lui, et si par la suite il peut être décrit en propositions de 

droit, de même que le droit étatique.
1377
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Il explique alors que le droit international peut effectivement apparaître comme un système de 

droit contraignant. Pourtant, alors que le caractère souverain (cřest-à-dire autonome) du droit 

international apparaît bien comme un élément déterminant dans sa qualification comme ordre 

juridique, cet élément est ensuite occulté pour ne sřinterroger que sur la question de juridicité 

des règles de droit international : « Le droit international établit-il des actes de contraintes à 

titre de sanction ? Voilà quelle est la question décisive »
1378

. Or, considérer que les règles du 

droit international sont effectivement des règles juridiques, cřest-à-dire des commandements 

auxquels sont attachées des sanctions effectives, nřimplique nullement que le droit 

international constitue un ordre juridique à part entière. 

 

 La dimension juridique des règles de droit international nřest pas à remettre en cause. 

Hans Kelsen montre ainsi que le droit international est un droit puisquřil se présente sous la 

forme dřun ensemble de prescriptions assorties de sanctions (guerres et représailles)
1379

. De 

plus, il est indéniable quřune part très conséquente du droit international est réellement 

effectif (notamment pour tout ce qui concerne les traités et accords commerciaux, les normes 

de fabrication, les organismes de gestion commune, etc.). Néanmoins, le fondement unitaire 

de ces sanctions nřest jamais clairement démontré. Il considère ainsi que le droit international 

général habilite les États : 

Le droit international se compose de normes qui ont été initialement créées par des actes 

dřÉtats, cřest-à-dire par les organes compétents à cet effet selon les règles des droits 

étatiques, pour régler les relations inter-étatiques, et cela par voie de coutume. Ce sont les 

normes du droit international dit général parce quřil oblige et habilite tous les États. Lřune 

dřentre ces normes présente une particulière importance : celle quřon exprime 

habituellement par la formule « pacta sunt servanda ». Cette norme habilite les sujets de la 

communauté internationale à régler leur conduite réciproque par voie de traités. [...]. Le 

processus consiste en ceci, que, par accord de volontés déclarées des organes compétents à 

cet effet de deux ou plusieurs États, sont créées des normes par lesquelles les États 

contractants sont obligés et habilités : cřest le droit international conventionnel.
1380

 

Kelsen affirme donc bien lřunicité du fondement des règles de droit international : les normes 

internationales trouvent leur fondement dans la norme qui habilite les États à poser ces 

normes. Néanmoins, il nřy a pas de démonstration : il sřagit dřune simple affirmation. En 

effet, cřest une chose de considérer que les États règlent leurs conduites réciproques par voie 

de traité, ce qui crée effectivement une coutume (les États règlent leurs conduites réciproques 

par voie de traités). Cela en est une autre de considérer que cřest cette coutume qui habilite les 
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États à régler leurs conduites par voie de traité. Le passage entre ces deux propositions nřest 

pas évident et nřa rien de logique. Il ne peut se faire quřen postulant lřexistence de normes 

internationales ainsi distinguées des normes internes, constituant un ordre juridique disposant 

de son propre fondement. Il y a ainsi une dimension tautologique dans le raisonnement de 

Kelsen, qui déduit lřexistence de lřordre juridique international de son existence. 

Lřaffirmation de la norme pacta sunt servanda comme fondement de lřordre juridique 

international présuppose (ou crée) en effet lřordre juridique international quřelle est censée 

démontrer : il y a un ordre juridique international parce quřil existerait une norme posée 

comme international qui justifierait cet ordre. Cette impossibilité de fonder lřordre juridique 

sur la norme ou une coutume internationale est relevée par J. Combacau
1381

. De ce fait, il 

préfère partir du constat que les États agissent comme si le droit international était 

obligatoire : « il est très facile en revanche, en se situant sur le terrain de l‟évidence 

empirique, de constater que les États se représentent en fait les traités comme 

obligatoires »
1382

. Ce constat est néanmoins problématique. Dřune part, tout aussi justifié 

serait-il, il ne permettrait pas de déduire lřexistence dřun ordre juridique international : il 

permet juste dřaffirmer que chaque traité est perçu comme obligatoire, sans dire en quoi). 

Dřautre part, il est délicat de considérer que les États se représentent quoi que ce soit (mais 

cette anthropomorphisation de lřÉtat est une technique indispensable pour prouver que le droit 

international est un ordre juridique : il permet de considérer quřun ordre juridique existe à 

partir du moment où les sujets quřil régit le perçoivent comme contraignant).  

 

 

Le fait que les États prennent des engagements et les respectent ne traduit pas 

nécessairement lřexistence dřune habilitation à prendre des engagements en dehors dřeux-

mêmes, cřest-à-dire dans le cas présent au niveau international. Cřest pourtant ce quřaffirme 

Kelsen : « le droit international conventionnel créé par voie de traité entre États repose sur 

une norme du droit international coutumier général, qui constitue la couche relativement la 

plus élevée »
1383

. Lřobligation pour les États de respecter leurs engagements ainsi que leur 

habilitation à prendre des engagements peut très bien trouver son fondement au sein de 

chaque État respectivement : lřordre juridique de chaque État contenant alors la norme pacta 
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sunt servanda impliquant de respecter les engagements (sans dřailleurs avoir nécessairement 

besoin de distinguer entre interne et externe). Néanmoins, cette norme nřest pas nécessaire, 

puisquřil suffit de considérer que le traité, comme toute loi, est la volonté du souverain pour le 

considérer comme obligatoire. 

Face à lřobjection de la nécessaire antériorité historique des ordres juridiques étatiques 

vis-à-vis des normes de droit international, Kelsen répond très à propos quřil ne faut pas 

confondre la relation historique des faits et la relation logique des normes
1384

. Toutefois, la 

préexistence historique des États à lřordre juridique international implique que ceux-ci 

devaient disposer, au sein de leur propre ordre juridique, de lřhabilitation à créer des normes 

de droit international. Il a donc logiquement existé une habilitation interne à conclure des 

traités (de même que chaque État indépendant est nécessairement habilité par son propre ordre 

juridique à se regrouper avec dřautres États également habilités au sein dřun État fédéral). 

Lřaffirmation de lřunicité du fondement du droit international est donc problématique car 

injustifiée. 

La simple existence de pratiques régulières est donc en soi insuffisante à en déduire 

lřexistence dřune norme régulant de lřextérieur ces pratiques.  

 

 

Sřil y a effectivement un ordre juridique international, alors il est nécessairement 

premier par rapport aux ordres étatiques. De ce fait, il ne pourrait y avoir dřÉtats souverains. 

En effet, lorsquřil évoque la possibilité de la primauté logique de lřordre étatique, lřunité de 

lřordre international impose de supposer un seul État souverain (mais n‟importe lequel) dont 

lřordre juridique au sens large habilite lřordre international et, de manière dérivée, tous les 

autres dont lui-même. Il sřagit alors juste de fonder lřordre international dans un État. Lřidée 

de deux États souverains (ou plus) est alors inacceptable, car cela reviendrait à admettre deux 

ordres juridiques internationaux souverains (ou plus). La construction semble un peu 

spécieuse, car en postulant lřexistence de cet ordre juridique international il esquive 

totalement la question dřune possible coexistence de souverainetés (comme puissances 

normatives autonomes) ou dřordres juridiques autonomes
1385

. Or, cette approche est non 
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seulement compatible avec la théorie juridique de Kelsen mais semble de plus en résoudre 

quelques difficultés.  

 

 

2.2.1.2 La négation d’un ordre juridique international par 

l’affirmation d’une pluralité de souverainetés : le droit 

international comme droit interne 

 

 

Lřidée dřun ordre juridique interétatique est fondamentalement contraire au 

principe de souveraineté, qui lie indissolublement le droit à la puissance qui lřapplique : « Là 

où n‟existe aucune puissance commune, il n‟y a pas de loi ; là où il n‟y a pas de loi, rien n‟est 

injuste »
1386

. Lřidée dřun ordre juridique international, cřest-à-dire en état dřanarchie, est donc 

totalement incompatible avec lřidée de souveraineté. Or, la théorie juridique, notamment 

kelsénienne, affirme lřexistence de règles de droit international (et donc, dans le vocabulaire 

de Hobbes, de loi internationale). La société internationale se caractérisant par lřabsence de 

puissance commune, il y a ici une contradiction entre la théorie de la souveraineté posée 

comme puissance normative et lřexistence même dřun droit international. En effet, en liant le 

droit à la puissance qui lřapplique, il ne saurait y avoir dans ce cadre de droit international non 

seulement sans législateur international, mais surtout sans puissance coercitive capable 

dřimposer ces règles, puisque cřest lřapplication dřune puissance qui créer le droit.  

 Le droit international, tel quřil est actuellement pensé, est donc contraire à lřexistence 

dřune pluralité de puissances normatives autonomes. Pourtant, lřexistence dřune pluralité de 

souverainetés ne signifie pas nécessairement que les normes de droit international ne puissent 

pas être considérées comme du droit du point de vue des États qui les appliquent. Cela 

signifie simplement que, dans une conception moniste, celles-ci doivent être considérées 

comme du droit interne. Il ne sřagit alors pas, comme chez Kelsen, de poser artificiellement 

lřensemble du droit international comme interne à un État qui de ce fait habiliterait tous les 

autres (et lui-même), mais de considérer quřil existe un droit international propre à chaque 

État. Il y aurait ainsi autant de droits internationaux quřil existe dřÉtats.  
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2.2.1.2.1 L’ordre juridique international : un concept contradictoire du 

fait de la multiplicité des interprétations authentiques 

 

 

Lorsquřil aborde lřordre juridique international, Kelsen précise que celui-ci présente 

un caractère primitif et se trouve « en un état de décentralisation extrêmement poussé »
1387

. 

Cet état de décentralisation est lié à lřabsence dřorganes spécialisés chargés dřédicter et 

dřappliquer les normes. Ce sont les États (au sens de chacun dřentre eux) qui ont cette 

fonction. Les États étant chargés de lřapplication du droit international (comme du droit 

interne), ils sont alors créateurs de ce droit. En effet, cřest lřapplication de la norme aux cas 

concrets qui permet de définir celle-ci. Il a déjà été expliqué que cřest lřapplication du droit 

qui permet de lřactualiser et de préciser sa définition
1388

. Kelsen affirme également 

lřindétermination intrinsèque de la norme, qui nécessite dřêtre interprétée par un « interprète 

authentique » dans un acte créateur de droit
1389

, ce qui lui confère un sens. Il reconnaît ainsi 

que la détermination de la norme se fait dans lřapplication de la norme. 

Or, le caractère décentralisé de lřordre juridique international multiplie les interprètes 

authentiques du droit international, sans permettre de trancher entre eux
1390

. Il peut donc y 

avoir plusieurs interprétations authentiques contradictoires du droit international, ce qui est 

incompatible avec le concept dřordre juridique, qui présuppose lřunicité et la non-

contradiction. 

 

Puisquřil nřexiste pas dřorganes chargés dřédicter et dřappliquer le droit international, 

chaque État est interprète authentique du droit international : 

Et il en va de même pour lřapplication des normes générales aux cas concrets. Cřest lřÉtat 

qui se croit lésé dans son droit qui a lui-même à décider si on est en présence dřun délit 

pour lequel un autre État est responsable. Et si celui-ci nie le délit affirmé par le premier, et 

si lřon nřarrive pas à un accord entre les parties intéressées, il nřexiste pas dřinstance 

objective qui aurait à décider le litige suivant une procédure juridiquement réglée. Et, cřest 

également lřÉtat lésé dans son droit, lui-même, qui est habilité à réagir contre le violateur 

du droit par un acte de contrainte institué par le droit international par les représailles ou par 

la guerre. Cřest la technique de lřauto-défense dont lřévolution de lřordre juridique étatique 

est, elle aussi, partie à lřorigine.
1391 
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Lřemploi de lřexpression se croit lésé est extrêmement significatif. Il montre bien la 

dimension subjective du droit international : lřÉtat décide si on est en présence d‟un délit. En 

ce sens, cřest bien chaque État qui, par ses actes, donne du sens à la règle qui en est autrement 

dépourvue
1392

. En conséquence, chaque État étant lřinterprète authentique du droit 

international, il existe bien substantiellement autant de droits internationaux que dřÉtats. 

Lřabsence dřorgane centralisé dřapplication du droit ôte tout sens objectif à celui-ci. À titre 

dřexemple, la Fédération de Russie, interprète authentique du droit international, considère 

que le référendum de Crimée du 16 mars 2014 demandant le rattachement de la Crimée à la 

Fédération de Russie est conforme au droit international. Les États-Unis dřAmérique ainsi 

que les États européens, également interprètes authentiques du droit international, considèrent 

que ce référendum (ainsi que le rattachement le suivant) nřest pas conforme au droit 

international, et ont donc pris des sanctions en conséquence. Il est donc impossible de 

déterminer si cette action est ou non conforme au droit international : cela dépend de chaque 

État
1393

. Tant le référendum que le rattachement sont donc à la fois conformes et non 

conformes au droit international, ce qui signifie que les normes de droit international à la fois 

les interdisent et les autorisent.  

 

Le caractère décentralisé de lřordre juridique international permet ainsi des 

contradictions logiques qui remettent en cause son unité même et donc son statut dřordre 

juridique. En effet, lřunité du système juridique, assuré par la norme fondamentale permet 

théoriquement dřavoir un système non contradictoire : « Cette unité s‟exprime aussi dans le 

fait qu‟un ordre juridique peut être décrit en propositions de droit qui ne se contredisent 

pas »
1394

. Kelsen évoque alors la possibilité de conflits de normes. Il explique que ces conflits 

doivent nécessairement être résolus, et cela « par la voie de l‟interprétation »
1395

, qui permet 

de déterminer quelles normes sřappliquent dans quels types de cas et donc quel sens objectif 

leur donner. Cřest donc lřinterprétation qui permet de préciser le domaine de validité de 

chaque norme et ses relations avec les autres normes. Il nřy aurait ainsi pas de contradiction 

puisque lřinterprétation permet de préciser quelle norme sřapplique dans quel type de cas. Or, 
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il sřintéresse justement aux situations où des organes différents prennent des normes 

individuelles contradictoires, comme lorsque par exemple deux tribunaux déclarés également 

compétents rendent des avis contraires sur le même cas. Il y a ici deux interprètes 

authentiques qui rendent des avis contraires (comme dans lřexemple précité). Kelsen précise 

alors que cřest lřexécution de lřune ou de lřautre par lřorgane chargé de lřexécution qui résout 

la contradiction :  

Le conflit est résolu par le fait que lřorgane chargé de lřexécution matérielle des normes, a 

le choix de se conformer à lřune ou lřautre des deux décisions ou normes individuelles, 

cřest-à-dire a le choix entre exécuter la peine ou réaliser lřexécution civile, et ne pas 

exécuter ou réaliser. 
1396

 

Le maintien de lřunité de lřordre juridique par la résolution des contradictions est donc posé 

comme nécessaire par Kelsen. Il est nécessaire dřavoir une instance permettant dřobjectiver la 

norme en résolvant les conflits dřinterprétation entre organes authentiques. Or, la 

décentralisation de lřexécution dans lřordre juridique international interdit cette solution.  

 

De manière similaire, J. Combacau et S. Sur inscrivent la validité des normes dans un 

ordre juridique interétatique. Toutefois, celui-ci serait propre à chaque norme. Cet ordre 

serait : 

produit par lřaction conjointe des États partis à la relation quřil sřagit de régir, pris 

isolément ou au sein dřun ensemble plus large dřÉtat. Il ne peut y être imputé 

individuellement lřun dřentre eux ou à un sujet unique quelconque, mais doit lřêtre 

collectivement à tous les États ayant concouru à sa production
1397

. 

Or, il a été expliqué que la validité de la norme nřest pas tant liée à celui qui lřédicte quřà 

celui qui lřapplique, cřest-à-dire qui lui reconnaît, en lřappliquant, le statut de norme 

juridique. De ce fait, il est problématique de relier la validité dřune norme à un agrégat de 

volontés qui ne survit pas nécessairement au moment de lřédiction de la norme.  

De plus, lřéclatement de lřordre juridique international en une multitude dřordres juridiques 

partiels, propres à chaque norme ainsi créée, ne change rien quant aux problèmes liés à 

lřinterprétation soulevés précédemment. En fait, la pluralité des interprètes rend 

problématique la notion même de norme internationale : chaque norme prise isolément peut 

être interprétée différemment par les acteurs chargés de son application. Les conflits 

dřinterprétation du droit international peuvent ainsi concerner à la fois la coordination entre 

différentes normes de droit international mais également le sens propre à conférer à chacune 

de ces normes. Il ne sřagit donc pas tant de trouver une unité à un ensemble de normes à 
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coordonner que de trouver une unité à chacune des normes de droit international, isolément et 

dans sa relation avec lřensemble des autres normes dont lřunité est également problématique. 

La multiplicité des interprètes authentiques du droit international interdit lřidée même 

de sens objectif à toute norme de droit international. Cřest donc lřidée même de norme 

appartenant à un ordre juridique international (même sřil ne comporte que deux États) qui se 

retrouve niée. 

 

Sřil nřexiste pas dřunité du système de normes juridiques (ni même des normes de 

droit international), il est impossible de considérer quřil existe un ordre juridique international 

(et même des normes de droit international, entendues comme normes distinctes des ordres 

juridiques chargés de les interpréter et de les appliquer). En effet, lřunité est une des 

conditions nécessaires de lřordre juridique. Lřunité implique la non-contradiction des normes. 

Le droit international étant par essence contradictoire (du fait de la décentralisation de 

lřapplication et de lřinterprétation) il ne saurait y avoir dřunité. Puisquřil nřy a pas dřunité, il 

ne saurait y avoir dřordre juridique. Or, sřil nřy a pas dřordre juridique international, il nřy a 

pas de norme fondamentale internationale, dans la mesure où lřexistence de celle-ci chez 

Kelsen se traduit par lřunité de lřordre juridique. Ainsi, la théorie de lřinterprétation de Kelsen 

amène à reconsidérer lřidée même dřun ordre juridique décentralisé (ainsi que de normes à 

application décentralisée), qui apparaît contradictoire avec les conditions dřun ordre juridique 

(ou de norme juridique). Il est alors nécessaire de trouver un autre fondement à la juridicité 

des normes de droit international puisque cřest la norme fondamentale qui fonde la validité 

des règles dřun ordre juridique. 

 

 

 Puisque chaque État est juge de la licéité de ses actions et de celles des autres, 

il est impossible de donner un sens objectif à une norme de droit international en dehors des 

cas où il y a effectivement unanimité des États, et seulement le temps que dure cette 

unanimité. En ce sens, les normes internationales étant, du fait de la multiplicité des 

interprétations possibles, vides de sens, elles ne sauraient être considérées comme des normes 

juridiques. Cette critique de lřexistence de normes dites internationales à partir de leur 

nécessaire interprétation renvoie précisément à la théorie de la souveraineté, qui permet 

justement chez Hobbes de donner un sens objectif aux normes (auctoritas, non veritas, facit 

legem). Le fait que chacun soit juge de son droit est en effet un des facteurs belligènes à lřétat 
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de nature. Or, lřinexistence dřun ordre juridique international (total ou partiel) ôte tout 

fondement juridique autonome à lřexistence dřun droit international, ce qui remet également 

en cause la juridicité de ses normes. 

Le seul moyen de réintroduire la juridicité des normes de droit international consiste 

alors à les intégrer au sein de lřordre interne propre à chaque État. Chaque État agit alors 

conformément à son ordre juridique interne, le droit international nřétant alors que du droit 

interne élaboré selon un mode particulier. 

 

 

2.2.1.2.2 Le droit international comme simple source du droit interne : 

la réaffirmation d’une pluralité de souverainetés  

 

Il a déjà été dit que la volonté de lřÉtat consiste en lřintégralité du droit positif du fait 

de son application. Or, lřÉtat chaque État applique le droit international dans ses relations 

avec les autres ou dans tout domaine objet dřune norme internationale. Le droit international 

est donc imputable à lřÉtat du fait de cette application : chaque État applique le droit 

international qui est le sien. 

Cette approche est confirmée par le fait que lřunité de la puissance dřapplication soit 

régulièrement considérée comme une condition de lřexistence du droit (2.2.1.2.2.1). Le droit 

international apparaitrait alors comme du droit interne, ne se distinguant que comme une 

source particulière de droit (2.2.1.2.2.2). Cela implique alors lřexistence dřun droit 

international propre à chaque État (2.2.1.2.2.3). 

 

 

2.2.1.2.2.1 L’unité de la puissance d’application comme condition nécessaire 

à l’existence du droit 

 

 Lřidée même dřun ordre décentralisé dans son interprétation et son application 

est donc contradictoire. Kelsen avait perçu le problème, puisquřil considère quřun ordre 

décentralisé à lřextrême revient à affirmer la fin de lřunité les englobant (et donc 

lřimpossibilité de parler de décentralisation)
1398

. Or, il précise immédiatement que ce nřest pas 

pensable, et considère quřil est possible de penser lřunité à travers la seule norme 
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fondamentale hypothétique. Le problème étant bien que cette seule norme fondamentale 

hypothétique est incapable de fonder lřunité du système juridique. 

  

Toute la théorie de la souveraineté et de son indivisibilité sert justement à résoudre ce 

conflit dřinterprétation du droit. Il ne peut y avoir de droit et donc de paix civile sans 

centralisation de lřinterprétation du droit : cřest la centralisation de lřinterprétation et de 

lřapplication du droit qui créé le droit. La conception de Kelsen, qui affirme lřunité dřun ordre 

juridique par la simple existence dřune norme fondamentale hypothétique, est somme toute 

assez fragile. 

 

La mise en avant sur le même plan de lřunité et de lřeffectivité est extrêmement intéressante. 

Elle reprend finalement le cœur de la théorie de la souveraineté qui affirme la nécessité dřune 

unité (indivisibilité) de la puissance normative autonome pour assurer la réalité du droit. 

 

Néanmoins, à partir du moment où la validité de lřordre juridique est liée à son effectivité, et 

que cette effectivité est dépendante du pouvoir, il est possible de considérer que lřeffectivité, 

et donc la validité, trouvent leur source en dernier ressort dans lřexercice de ce pouvoir. Cřest 

le point de vue de N. Bobbio que semble accepter Ch. Leben : 

[lřordre juridique] trouve son fondement en dernière instance dans le pouvoir, entendu 

comme pouvoir coercitif, i.e. le pouvoir de faire respecter y compris en recourant à la force, 

les normes édictées [...]. [Le droit] est un ensemble de règles à lřefficacité renforcée, ce qui 

signifie quřun ordre juridique est impensable sans lřexercice de la force i.e. du pouvoir.
1399 

 

 

Si la validité dépend de son effectivité et que cette effectivité dépend de lřexercice dřun 

pouvoir coercitif, alors il est possible de lier la validité de lřordre juridique à lřeffectivité de ce 

pouvoir coercitif : 

En effet, si cřest lřefficacité, la contrainte, qui donne en fin de compte sa réalité à lřordre 

juridique, la notion de validité, comme mode dřexistence spécifique des normes trouvant 

chacune leur fondement dans la norme supérieure, ne devient-elle pas inutile ? Cřest la 

théorie réaliste défendue par Alf Ross et rejetée par Kelsen
1400

 

 

 

La question de lřunité de lřordre juridique est le second point fondamental pour parler dřordre 

juridique. Kelsen rappelle en effet que dans un système unitaire, une norme ou un acte 
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juridique ne peuvent être considérés comme contraires au droit. En fait, il considère que le 

droit international autorise lřédiction de normes contraires ne le respectant pas. Kelsen 

explique ainsi quřune norme étatique qui serait contraire au droit international resterait 

toutefois valide :  

Mais les normes de droit étatique quřun État créerait en violation du droit international 

demeureraient valables ; cela même du point de vue du droit international, car celui-ci ne 

prévoit aucune procédure permettant lřannulation des normes de droit étatique « contraires 

au droit international »
1401 

Il fait alors le parallèle avec les constitutions qui ne prévoient pas de procédures visant à 

vérifier la conformité des lois avec la constitution. Il affirme alors quřelles ont un caractère 

alternatif : 

Elles nřexcluent pas la possibilité dřun contenu différent de celui qui est prescrit ; de ce fait, 

elles légalisent lřédiction de normes contraires, − sans doute en seconde ligne seulement. 

En droit international, ces normes irrégulières ne sont disqualifiées quřen tant que leur 

édiction est regardée et traitée comme un délit international − sans que cela préjudicie à 

leur validité
1402

. 

Il apparaît donc que même dans la conception Kelsénienne du droit international, celui-ci est 

soumis à la libre interprétation des États qui lřappliquent, ces derniers pouvant considérer que, 

dans le cas considéré, une autre norme peut sřappliquer.  

 

 LřÉtat est donc libre dans son interprétation du droit international. Or, à partir du 

moment où il a été expliqué que lřinterprétation détermine la norme, Cřest bien chaque État 

qui détermine le sens quřil donne au droit international. Celui-ci apparait donc propre à 

chaque État. 

 

 

 

2.2.1.2.2.2 Le droit international comme simple source du droit interne  

 

Il a en effet été expliqué que non seulement la volonté de lřÉtat consiste en 

lřintégralité du droit appliqué par un État, mais également que cřest cette application du droit 

qui actualise sa définition et permet donc de définir la volonté de lřÉtat
1403

. Le droit 

international ne fait pas exception. En effet, si lřon suit Kelsen, le droit international ne se 

distingue des autres types de droit que de la manière dont il est créé :  
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Le droit international ne se laisse définir que par la façon dont ses normes sont créées : 

cřest un système de normes juridiques qui sont créées par la coutume des États, par les 

traités internationaux, cřest-à-dire les conventions entre États, et par les organes 

internationaux qui sont institués par des traités entre États.
1404

  

En mettant en avant comme spécificité du droit international son mode de création, le droit 

international apparaît alors comme une source du droit, semblable aux autres sources du droit. 

Par « Source du droit », Kelsen entend en effet « toutes les méthodes de création du 

droit »
1405

. En effet, lorsquřun État ratifie un traité, ce sont les organes habilités par lřordre 

étatique qui construisent une norme selon le processus propre à chaque État. En ce sens, le 

droit international apparaît du point de vue de lřÉtat comme une norme interne : 

Les normes créées au moyen dřun traité international apparaissent, du point de vue du droit 

interne, comme faisant partie intégrante de lřordre juridique interne dont lřorgane a 

participé, en tant que représentant de lřÉtat, à la conclusion du traité, en vertu dřune 

disposition constitutionnelle qui lřy autorise. La disposition constitutionnelle qui confère à 

un organe donné la compétence pour conclure des traités internationaux est une autorisation 

à créer des normes, aussi régulière que lřest lřinstitution dřun pouvoir législatif ou 

lřautorisation donnée par une disposition constitutionnelle au chef de lřÉtat dřédicter des 

ordonnances ayant la teneur de lois
1406

 

Du point de vue interne, la norme internationale est donc une norme créée par un organe 

habilité. Elle est en conséquence une norme de droit interne à lřordre juridique étatique. 

Kelsen précise immédiatement que sřil nřy a pas de restriction vis-à-vis de lřorgane qui 

conclut les traités, alors ils peuvent avoir nřimporte quel contenu « et en particulier le même 

contenu quřune loi »
1407

. Mais cette conclusion est transposable à tout organe interne qui 

pourrait établir des normes sans restriction. 

La norme internationale ne se distingue donc pas matériellement des autres normes de droit 

interne, ce qui fait que Kelsen critique « la prétendue différence de nature entre le traité 

international et la loi »
1408

. Ce rapprochement entre loi et droit international, du fait de leur 

indétermination matérielle, est renforcé par le fait que le droit interne peut parfaitement avoir 

pour objet des éléments traditionnellement réglés par le droit international. 

 La norme de droit international est donc bien créée par une habilitation de lřordre 

juridique interne, permettant à un ou plusieurs organes de créer du droit selon cette procédure. 

À partir du moment où une norme internationale est posée vis-à-vis dřun État comme une 

norme établie selon une procédure réglée par son ordre juridique interne, appliquée et 

interprétée par les organes de lřÉtat dans les cas où ceux-ci se trouvent confrontés aux 
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situations décrites par la règle, elle ne se distingue aucunement des autres normes de droit 

interne. Comme pour les autres sources du droit, ce nřest que le processus de formulation de 

la règle qui diffère, non le processus dřapplication et dřinterprétation, qui reste le fait de 

chaque État
1409

. Or, il a également été expliqué que le processus dřédiction de la règle nřa pas 

dřimportance du point de vue de la souveraineté, et que ce qui confère à une norme son statut 

de norme est bien le fait quřelle soit appliquée (et donc reconnue) par lřÉtat, qui lui confère 

ainsi par son application son statut juridique de norme contraignante. Il est à noter dřailleurs 

que les manuels de droit administratif catégorisent bien le droit international comme une des 

sources du droit administratif
1410

. 

Il nřy a donc aucune raison théorique justifiant la mise en place dřun ordre juridique 

international, surtout en prenant en compte les difficultés théoriques posées par cet ordre. Le 

droit international apparaît alors simplement, au sein dřun État, comme un ensemble de règles 

ayant été élaborées par une procédure de création spécifique.  

 

Il faut toutefois préciser que Kelsen fait une distinction entre ce qui relève du droit 

interne et ce qui relève du droit international. Il estime ainsi que du fait de la spécificité de la 

procédure de formation de la norme de droit international, celle-ci à un fondement différent :  

Il [le traité] ne sřen distingue [de la loi] quřen ce que la validité de la norme dřun traité ne 

dépend pas uniquement, comme dans le cas de la norme dřune loi, de la volonté de lřÉtat 

dans lřordre interne duquel elle sřinsère, mais quřelle dépend de plus de la volonté dřun 

autre État, de celui précisément avec lequel le traité a été conclu.
1411

 

Il nřinscrit donc pas ici le fondement de la validité du traité dans la norme 

fondamentale internationale
1412

, mais dans la volonté de ceux qui participent au traité. Cette 

conception est similaire à celle de J. Combacau et S. Sur, qui inscrivent la validité dřune 

norme internationale dans un ordre juridique crée par la volonté des États parties au traité. Or, 

cette spécificité de la norme internationale élaborée par voie de traité nřen est pas une. La 

norme ne tire pas son statut de norme de la volonté qui lřa élaborée, mais de la volonté de 

celui qui lřapplique
1413

. Chaque État partie est toujours interprète authentique du traité, quřil 

applique et détermine au même titre que son droit interne. Lřexistence dřun ordre juridique 
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distinct de lřinterprétation et de lřapplication ne saurait être acceptée. Cřest dřailleurs ce que J. 

Combacau et S. Sur semblent admettre : 

En définitive, il nřy a ainsi de droit positif quřétatique, que lřÉtat ait lui-même produit la 

totalité des éléments dont il se compose ou quřil ait incorporé pour les faire siens des 

éléments dont il nřest pas lřauteur historique mais qui lui deviennent juridique imputable 

par le fait quřil leur attribue dans son ordre propre une validité quřils nřavaient que dans le 

leur. Ses organes leur assurent la même efficacité quřà ceux quřil a lui-même crées : ses 

tribunaux appliquent les normes qui en résultent, sa force publique garantie leur 

exécution...
1414

 

Même sřils ne semblent pas appliquer cette logique au droit international, rien ne justifie 

théoriquement cette différenciation.  

 

 

 Le droit international ne diffère donc pas du droit étatique. Il sřagit de 

commandements du souverain, à destination soit de certains organes de lřÉtat, soit des 

particuliers, que lřÉtat applique, comme toutes les autres règles. Cřest cette application du 

droit international par les États qui, comme pour toutes les autres normes de droit interne, 

permet de conférer un contenu concret aux normes de droit international, étant donné que 

toute application dřune norme participe à sa définition. Le processus de formulation des règles 

de droit international, le fait quřelles aient été prises en collaboration avec dřautres États dans 

le but de faciliter les échanges, la coexistence ou la promotion de certaines valeurs, ne change 

pas le fait que le fondement de leur validité reste la volonté de chaque État souverain qui les 

applique. Lorsquřun État respecte une coutume dite de droit international (ou un traité), cela 

signifie que certains de ces organes (habilités par lřordre interne) appliquent le droit en 

vigueur au sein de cet État, et donc appliquent ainsi la volonté de cet État. Certes, il est 

possible de considérer que la norme, dans sa formulation, est extérieure à lřÉtat, mais le 

simple respect du droit international par un État (respect qui est en fait une application) traduit 

alors tout simplement une réception de la part de lřordre juridique étatique, réception que 

Kelsen qualifie bien, comme il a été rappelé, dřacte de création de droit. 

La distinction entre droit international et droit national nřapparaît donc pas fondamentalement 

différente de la distinction entre coutume et Loi au sens formel : ce sont différents modes 

dřélaboration de normes, qui restent appliquées et interprétées par lřÉtat. 
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2.2.1.2.2.3 La réaffirmation d’une pluralité de souveraineté : un droit 

international propre à chaque État 

 

 La juridicité du droit international ne nécessite donc pas lřhypothèse 

dřun ordre juridique international : elle peut parfaitement sřexpliquer par le schème 

traditionnel de la souveraineté comme puissance normative autonome, cřest-à-dire comme 

puissance autonome sřexprimant et agissant par le droit, imposant des contraintes et des 

conduites aux différents organes de lřÉtat. La souveraineté entendue comme puissance 

normative autonome permet dřaffirmer lřunité du droit interne et du droit international, qui se 

retrouvent alors mis sur le même plan, ce qui est conforme à la conception moniste 

kelsénienne : 

Ce droit nřapparaît, par conséquent, pas comme un ordre supra-étatique ; mais il nřapparaît 

pas davantage comme un ordre juridique indépendant et isolé de lřordre juridique national 

du juriste ; il apparaît Ŕsi du moins on lui reconnaît le caractère de droitŔ comme une partie 

de lřordre juridique national du juriste.
1415

 

Lřabsence dřordre juridique international permet également de se dispenser de la construction 

artificielle de Kelsen qui fonde le droit international au sein dřun seul État, où lřon 

distinguerait entre ordre juridique étatique au sens large et ordre étatique au sens étroit. 

Chaque État, comme puissance normative autonome, est le fondement de la validité des 

normes de droit international quřil applique (traités et coutumes), qui ne se distinguent pas des 

autres normes. Toutefois, il ne faut pas, comme semble malgré tout le faire Kelsen, considérer 

le droit international comme un ensemble autonome du droit interne, excepté dans une 

logique strictement organisationnelle de hiérarchie des normes, propre à chaque État. Le fait 

de fonder la validité de chaque norme internationale au sein de chaque État semble également 

exister chez J. Combacau et S. Sur, qui estiment que « Leur validité comme leurs effets 

n‟ayant d‟autre fondement ultime que la volonté ou l‟acceptation des États pour qui elles font 

droit »
1416

.  

 

De ce fait, si on accepte lřidée que chaque souveraineté fonde, par lřapplication dřune 

puissance, son propre ordre juridique autonome et que donc ses actions vis-à-vis des autres 

procèdent de son propre ordre juridique, alors il faut admettre que chaque traité crée autant de 

normes différentes quřil y a dřÉtats signataires. Ainsi, lorsque deux États créent un traité 

international, cela signifie que certains organes habilités par chacun des ordres juridiques 

étatiques créent du droit, qui se trouve alors respectivement inscrit dans chacun des deux 
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ordres juridiques et sera appliqué par chacun des deux États. Le fait que les deux procédures 

aient été conjointes (même si certains États imposent quřune partie de la procédure de 

validation leur soit propre, comme la ratification) et que les mêmes supports matériels servent 

de documents officiels nřest pas en soi signifiant. Il reste que le traité est inscrit dans deux 

ordres juridiques distincts, validé et appliqué par deux États, et quřil y a donc bien deux 

normes, insérées dans des espaces juridiques différents, appliquées et interprétées par des 

instances différentes. 

 

Il faut toutefois se demander sřil est cohérent de supposer quřun traité international 

crée autant de normes quřil y a dřÉtats signataires. Un parallèle peut être fait avec les 

considérations de Kelsen sur la SDN. En effet, Kelsen plaide pour la séparation de la Société 

des nations et des traités de paix qui lřinstituent
1417

. Il explique alors quř« Étant donné qu‟il 

existe plusieurs traités de paix et, par suite, plusieurs statuts de la Société des nations, il 

devrait, strictement parlant, y avoir plusieurs sociétés des nations, identiques sans doutes 

quant à leur substance, mais non pas identique quant à leur base juridique. »
1418

. Ce qui crée 

cette pluralité de Société des nations alors même quřil y a identité des statuts est bien le 

pluralisme des bases juridiques, cřest-à-dire de leur fondement : il précise ainsi que « la 

collectivité n‟est imaginable qu‟en liaison indissoluble avec l‟ordre juridique qui la 

constitue »
1419

. De ce fait, en transposant le raisonnement, et en considérant que nřexiste que 

les ordres juridiques étatiques, chaque traité étant inscrit dans plusieurs ordres juridiques 

constitue alors autant de normes, identiques quant à leur substance (tant quřelles sont 

appliquées de la même manière) mais pas quant à leur base juridique. 

 

  Cette assimilation des normes de droit international à des normes strictement 

internes est également effectuée par George Burdeau, qui considère que : « Ce que nous 

appelons aujourd‟hui droit international, c‟est simplement du droit national à l‟usage 

externe »
1420

. Il est toutefois impossible de considérer lřidée dřun usage externe du droit. Le 

territoire étant déterminé par la norme, une norme externe ne peut exister : lřÉtat qui 

lřapplique ne peut par définition lřappliquer à lřextérieur puisque cet extérieur se définit 
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précisément par non-application de sa puissance. Toute norme de droit international est donc 

appliquée par lřÉtat là où sa puissance sřexerce, lřexercice de sa puissance déterminant son 

territoire. 

Il faut donc considérer que chaque État détermine par son action le droit international 

quřil applique. Il existe alors bien un droit international par État, constitué de la manière dont 

il agit dans ses relations avec les autres États et dans son action élaborée en coopération avec 

dřautres États. Un des intérêts de cette conception concerne la question de la reconnaissance : 

chaque État détermine librement les entités vis-à-vis desquelles il souhaite se comporter 

comme il se comporte avec les autres États. La société interétatique est donc propre à chaque 

État, de même que le droit quřil y applique. 

 

  Si le droit international est propre à chaque État et fait donc partie de son ordre 

interne, le concept dřinfraction au droit international devient problématique. Si le droit 

international consiste en lřaction de lřÉtat concernant certains domaines élaborés avec les 

autres, alors les actions contraires au droit international sont simplement une nouvelle 

manière dřagir dans ses domaines. Lřaction de lřÉtat étant la réalisation de la volonté de 

lřÉtat, elle est créatrice de droit (puisque par définition toute action de lřÉtat présuppose un 

acte créateur de droit). Une action dite contraire au droit international apparaît alors 

simplement comme une modification par lřÉtat de sa manière dřagir sur ce domaine. Comme 

celui-ci est lřinterprète de ce droit (comme du droit interne), il ne saurait y avoir dřinfraction.  

 

 En effet, la non application par certains organes de lřÉtat de normes de droit 

international traduit concrètement la mise en place dřun acte de droit par lřorgane autorisé. En 

ce sens, il sřagit tout simplement dřun acte créateur de droit par un organe autorisé qui 

invalide lřacte précédent, comme cela peut se produire dans lřordre interne : 

Sřil sřagit de normes générales qui ont été posées par un seul et même organe, mais à des 

moments différents, la validité de la norme posée le plus récemment annule la validité de la 

norme posée plus anciennement et qui la contredit, ceci en vertu du principe lex posterior 

derogat priori. [...] ce principe trouve aussi son application lorsque les normes en conflit 

sont posées par deux organes différents.
1421 

Ainsi, puisque la volonté de lřÉtat nřexiste que dans les actes de lřÉtat et que le fondement de 

la norme trouve sa validité dans son application par lřÉtat, il faut alors considérer que lorsque 

les organes de lřÉtat, habilités à prendre des décisions concernant les domaines régis par le 

droit international, ne respectent pas le droit international, ils invalident pour leur ordre 
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 KELSEN H., Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, 2
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juridique la norme de droit international précédente (au moins pour ce cas). De ce fait, 

lorsquřun État nřapplique plus une norme de droit international, il faut en déduire que celle-ci, 

du point de vue de lřÉtat, se trouve dépourvue dřeffectivité. Or, puisque lřeffectivité dřune 

règle est une des conditions de sa validité, alors, toujours du point de vue de lřÉtat, elle nřest 

plus valide
1422

. Lřunité du droit interne et du droit international chez Kelsen valide cette 

conception. Il rappelle en effet que dans un système unitaire, une norme ou un acte juridique 

ne peuvent être considérés comme contraires au droit et que le droit international autorise leur 

non-respect
1423

. Néanmoins, il est alors impropre de parler dřinfraction au droit international 

du point de vue de lřÉtat. 

 

 Le fait que le droit international soit une source du droit spécifique, cřest-à-dire ne se 

différentie que du point de vue de sa procédure de création, nřest pas en soi problématique. En 

effet, les différentes sources du droit interagissent selon le même procédé : « Droit légal et 

droit coutumier dérogent l‟un à l‟autre d‟après le principe de la lex posterior »
1424

. De même, 

le fait que certains États affirment la supériorité des traités sur la loi et permettent au juge de 

vérifier si une loi postérieure est conforme ou non à un traité nřa pas de conséquence du point 

de vue de la souveraineté. Il ne sřagit alors que du mode dřorganisation propre à chaque État 

et de la manière dont il organise et contrôle sa hiérarchie des normes. 

 

La question de lřexistence dřun ordre juridique international est donc fondamentale 

pour la compréhension du non-respect du droit international. En effet, sřil existe 

effectivement un ordre juridique international, alors le non-respect dřune règle de cet ordre 

par un des sujets nřinvalide pas la norme : il sřagit bien dřune infraction. En ce sens, le non-

respect dřune règle par un État nřentraîne pas la non effectivité de la norme si les autres États 

                                                 
1422

 La question des recours nřest pas problématique : il sřagit juste de vérifier si lřorgane ayant posé lřacte était 

réellement habilité à le faire. La question spécifique des juridictions internationales sera traitée au point suivant, 

mais ne modifie pas le raisonnement. 
1423

 En effet, il considère que le droit international autorise lřédiction de normes contraires ne le respectant pas. 

Kelsen explique ainsi quřune norme étatique qui serait contraire au droit international resterait toutefois valide : 

« Mais les normes de droit étatique qu‟un État créerait en violation du droit international demeureraient 

valables ; cela même du point de vue du droit international, car celui-ci ne prévoit aucune procédure permettant 

l‟annulation des normes de droit étatique « contraires au droit international » » (KELSEN H., Théorie pure du 

droit, Paris, Dalloz, 1962, 2
nde

 Éd. [1934], pp. 433-434.) Il fait alors le parallèle avec les constitutions qui ne 

prévoient pas de procédures visant à vérifier la conformité des lois avec la constitution. Il affirme alors quřelles 

ont un caractère alternatif : « Elles n‟excluent pas la possibilité d‟un contenu différent de celui qui est prescrit ; 

de ce fait, elles légalisent l‟édiction de normes contraires, − sans doute en seconde ligne seulement. En droit 

international, ces normes irrégulières ne sont disqualifiées qu‟en tant que leur édiction est regardée et traitée 

comme un délit international − sans que cela préjudicie à leur validité. » (Ibid., p. 434.). Il apparaît donc que 

même dans la conception Kelsénienne du droit international, celui-ci est soumis à la libre interprétation des États 

qui lřappliquent, qui peuvent considérer que, dans le cas donné, une autre norme peut sřappliquer. 
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 KELSEN H., Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, 2
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continuent de lřappliquer ou que certains États sanctionnent lřÉtat fautif. Par contre, sřil 

nřexiste pas dřordre juridique international, et que chaque norme prise individuellement tire 

sa validité pour chaque État du fait quřil lřapplique, alors la non application dřune règle de la 

part dřun État lřinvalide (tout ou partiellement, en fonction du degré de non application). Le 

fait que dřautres États décident dřappliquer leur droit propre et donc de sanctionner lřÉtat 

ayant modifié son droit nřest ainsi pas problématique : dans tous les cas ce sont des 

interactions entre États appliquant leur droit propre. À partir du moment où ce sont les États 

qui déterminent sřil y a ou non infraction au droit international et surtout qui appliquent les 

représailles, il semble plus simple de considérer que ces États appliquent leur droit propre. La 

mise en place de représailles ou dřune guerre ne se distingue alors pas réellement dřune 

agression, elle est toujours lřaction volontaire dřun État appliquant son ordre juridique propre.  

 

 

 Lřexistence dřun ordre juridique international nřest donc pas nécessaire pour 

rendre compte de la juridicité du droit international, qui est alors assimilé au droit interne. Il 

existe en ce sens un droit international propre à chaque État, constitué de son action sur la 

scène internationale et des traités ratifiés. En considérant le droit international comme partie 

intégrante du droit interne, ne se distinguant que par son mode dřélaboration, il est possible 

dřaccorder la souveraineté de lřÉtat avec nombre de caractéristiques du droit international 

selon Kelsen. Celui-ci ne concerne pas nécessairement que les États et peut donc obliger 

directement des individus et autres personnes morales. De même, la transposition nřest pas 

nécessaire, et le droit international peut être directement applicable aux États sans que cela 

remette en cause leur souveraineté. Enfin, comme pour le reste du droit, tout objet peut être 

régulé par le droit international. 

Cette approche, en plus de concilier la juridicité du droit international et la 

souveraineté comme puissance normative autonome, permet de résoudre certaines difficultés 

posées par lřaffirmation dřun ordre juridique international, notamment lié à lřinterprétation de 

celui-ci, ou le fait quřil existe, du fait de la procédure individuelle de la reconnaissance, 

potentiellement autant de communautés internationales que dřÉtats (chacun interagissant 

selon son propre droit avec ceux quřil a reconnu). Elle permet surtout de mieux comprendre 

sa cohérence générale et son efficacité globale, qui sont liées à sa dimension coordinatrice.  
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2.2.1.2.3 Cohérence et efficacité du droit international 

 

  Les aspects qui participent à lřidée quřil existe un ordre juridique international 

sont sa forte cohérence
1425

 et son efficacité. Or, cette cohérence quřil est possible dřobserver 

au sein des règles de droit international ne nécessite pas nécessairement une norme 

fondamentale unificatrice. Elle est liée à lřobjet même du droit international qui est de 

coordonner les pratiques des États (2.2.1.2.3.1). En ce sens, les juridictions internationales, 

qui permettent de trancher les différents entre les États, doivent être considérées comme des 

organes internes à chaque État permettant dřassurer cette coordination (2.2.1.2.3.2). 

 

2.2.1.2.3.1 Le droit international comme un droit de coordination 

 

  Une des fonctions principales du droit international est de favoriser 

lřessor et la régulation des activités transnationales (dřacteurs privés comme publics). Cette 

fonction du droit international semble parfaitement admise (Mohamed Bedjaoui, président de 

la Cour Internationale de Justice, parle ainsi de la « substitution progressive d‟un droit 

international de coopération au droit international classique de la coexistence »
1426

). 

Néanmoins, il sřagit souvent de considérer lřexistence dřun ordre juridique international au 

sein duquel sřinscriraient ces normes. Or, les difficultés théoriques que pose lřexistence dřun 

tel ordre ont été montrées.  

De ce fait, lřaffirmation de la souveraineté des États amène à considérer que chaque 

État ajuste son propre ordre juridique afin de favoriser la coordination des différentes activités 

ainsi réglées : « [le droit international] n‟est qu‟un prolongement du droit interne destiné à 

faciliter aux États, en certains domaines, leurs relations réciproques »
1427

. Destiné à régler 

une interaction (la coopération), il est alors logiquement contraint par lřobjet de lřinteraction. 

Cette coordination, qui est lřobjet même du droit international, constitue ainsi ce que M. 

Troper appelle une contrainte liée à lřobjet qui doit être réglé
1428

 : lřidée même de 

coordination de son action implique pour chacun de prendre en compte la volonté de ceux 

avec qui lřÉtat cherche à se coordonner. Cette prise en compte de la volonté de lřautre ne 
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 De nombreux travaux récents considèrent un potentiel risque de fragmentation de cette cohérence par la mise 

en place dřespaces régionaux. 
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de souveraineté dans la jurisprudence de la Cour mondiale », in. L‟État souverain dans le monde d‟aujourd‟hui, 
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saurait toutefois être considérée ni comme une limite à la volonté de lřÉtat (puisque les 

contraintes liées à lřobjet ne peuvent être considérées comme limitant lřautonomie du pouvoir 

politique), ni comme créant un nouvel ordre juridique.  

 

 Cřest en effet le désir des gouvernants de réguler des activités transnationales 

en collaboration avec dřautres États qui les pousse à harmoniser leur législation.  

Le droit international, cřest-à-dire le droit qui est créé selon une procédure spécifique, 

apparaît alors comme une simple technique dřharmonisation. Le traité constitue alors le 

summum de cette technique dřharmonisation, en permet à différents États dřadopter des 

normes similaires en même temps et de coordonner leurs pratiques de manière explicite
1429

. 

Mais il ne sřagit toujours que des raisons ayant poussé les individus à prendre ces règles, et 

non de la création dřun nouvel ordre juridique : 

Rien ne force un État à accepter des obligations, sauf celles qui sont liées à son statut ; ce 

qui le détermine à sřengager, cřest le besoin dřune conduite réglée, non pas tant la sienne 

bien sûr que celle de ses partenaires, et il sait quřil ne peut obtenir ce résultat quřen réglant 

ces comportements propres, les obligations de chaque État trouvant leur « cause juridique » 

− do ut des − dans les obligations des autres ; dans ces conditions, le risque de dérèglement 

de leurs conduites est pour lui un frein puissant à la tentation de sřémanciper des règles 

quřil a consenti à sřimposer.
1430

 

Il nřy a donc pas dřobligation, mais seulement des contraintes. Cela est en partie compris par 

L. Le Fur. Il explique que la multiplication des traités et des conventions, qui amène à 

lřadoption de règles communes, limite la liberté des États
1431

. Toutefois, il précise bien quřil 

sřagit dřune nécessité et non pas dřune obligation. Il précise ainsi immédiatement quřil est « à 

peu près impossible en fait à un État de se refuser à consentir à de semblables restrictions, à 

moins de vouloir se tenir complètement à l‟écart du mouvement qui entraîne tous les peuples 

civilisés dans une marche commune vers le progrès »
1432

. La règle de droit international nřest 

donc pas obligatoire, elle est nécessaire dřun point de vue politique.  

 

 Les États respectent le droit international car celui-ci est leur volonté. Cette 

volonté sřexplique alors par le fait que les gouvernants désirent réguler internationalement 

certaines pratiques. Cette régulation internationale est une contrainte liée à la nature de lřobjet 
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 La coutume internationale nřétant alors que la juridicisation de lřaction répétée des États. 
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visant à être régulé (les relations interétatiques et transétatiques, ainsi que la mise en place de 

garanties communes vis-à-vis de certains principes juridiques). LřÉtat reste alors totalement 

libre, dépourvu de toute obligation, de prendre de nouvelles réglementations. Toutefois, il ne 

sera alors plus coordonné avec les autres États (qui seraient tout à fait libres, selon leur propre 

droit, de le sanctionner Ŕ ou pas). Il est toutefois impossible de considérer cette contrainte 

comme une obligation, quel que soit lřimpact sur son économie ou sa réputation. 

 

  

2.2.1.2.3.2 Les outils de coordination : les juridictions et organes 

internationaux comme juridictions et organes internes propre à chaque État 

 

Le droit international est donc principalement un droit de coordination, où 

chaque État coordonne ses actions avec dřautres États. Lřidée même de coordination explique 

le mode particulier dřélaboration du droit international. Néanmoins, ce mode dřélaboration 

nřest pas en soi suffisant puisque la qualité dřinterprète authentique du droit international de 

lřÉtat peut amener à une décoordination des pratiques des États. Il est donc nécessaire, pour 

préserver la coordination, dřétablir des procédures de règlement des conflits dřinterprétation 

du traité. Cřest la fonction des juridictions internationales. Celles-ci peuvent alors apparaître 

comme limitant la volonté de lřÉtat, puisquřelles émettent des actes de droit qui apparaissent 

comme contraignants pour les États. Or, cette lecture est incorrecte. Elle dissocie en effet la 

volonté de lřÉtat du droit positif.  

Il sřagit de montrer que, en conformité avec la conception de lřorgane de Hans Kelsen, 

lřabsence dřordre juridique international implique de considérer ces juridictions (mais 

également tout organe international) comme des juridictions internes, propres à chaque État 

les habilitant. Les actes de ces juridictions internationales doivent alors être considérés 

comme des actes de lřÉtat, similaires à tout acte interne, participant donc à la création de la 

volonté de lřÉtat. 

 

 

 En considérant lřabsence dřun ordre juridique international, du fait de la 

multiplicité des interprètes authentiques, il ne peut y avoir de normes juridiques 

internationales. Chaque norme internationale doit donc être considérée comme du droit 

interne pour lřÉtat qui lřapplique. Les organes internationaux sont alors des organes habilités 
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par une norme étatique à prendre certains types de décisions dans certains types de cas. Ce 

sont donc des organes internes à chaque ordre juridique les ayant habilités. 

 

  En effet, Kelsen affirme que pour quřun organe soit considéré comme 

appartenant à une collectivité juridique (en lřoccurrence lřÉtat, qui est défini par Kelsen 

comme un ordre juridique), il doit être habilité par une norme de cet ordre juridique : 

un individu ne peut être considéré comme un organe dřune collectivité juridique, sa 

fonction ne peut être attribuée à cette collectivité, quřà condition quřil soit désigné par une 

norme supérieure de lřordre juridique qui fonde la collectivité, cřest-à-dire en dřautres 

termes : à condition quřil soit habilité à la fonction par une semblable norme.
 1433

 

Or, cřest bien le cas des organes internationaux, habilités par une norme qui, toujours selon 

Kelsen, doit être considérée du point de vue de lřÉtat qui lřapplique comme du droit interne 

(puisque valide parce que créé par des organes habilités par lřordre interne)
1434

. Si tout organe 

habilité par un ordre juridique fait partie de cet ordre juridique, il nřy a aucune raison de 

distinguer les organes internationaux. Du point de vue de lřordre juridique étatique, ils sont 

similaires à tous les autres organes internes : ils sont créés par des organes habilités par une 

norme de lřordre étatique. Dřun point de vue institutionnel, tant la localisation géographique 

que la nationalité des membres de lřorgane nřa strictement aucune importance
1435

. Kelsen 

nřapporte dřailleurs aucun élément amenant à penser que ces deux éléments aient un impact 

sur lřhabilitation. De même quřil ne considère pas le statut juridique de la personne (quřelle 

soit privée ou publique)
1436

. 

Qui plus est, le fait que le même organe soit également habilité par dřautres ordres juridiques 

nřest absolument pas un problème, lřhabilitation étant le fait de chaque État
1437

. Les organes 

internationaux sont donc bien des organes des États les habilitant. 
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 Puisque les organes internationaux doivent être considérés, du point de vue des États 

les habilitant, comme des organes de ces États, il faut alors considérer que les décisions de ces 

organes sont des actes de ces États : 

Pour pouvoir être considéré comme un acte de la collectivité juridique, tout acte créateur de 

droit doit toujours être un acte dřapplication du droit, cřest-à-dire doit être lřapplication 

dřune norme juridique qui précède lřacte. Par suite, la création du droit doit nécessairement 

être conçue comme une application du droit, même si une norme supérieure détermine 

uniquement lřélément personnel, lřindividu qui a à remplir la fonction de création du droit. 

Cřest cette norme supérieure qui détermine lřorgane qui est appliqué dans chacun des actes 

de cet organe.
1438

 

Ainsi, les actes des organes internationaux habilités par un État doivent être considérés 

comme des actes de cet État. En ce sens, la limitation de lřÉtat par le droit international est 

identique à la limitation de lřAdministration par la loi. Les juridictions internationales 

apparaissent alors comme toutes les autres juridictions étatiques : elles évaluent la conformité 

de certains actes émis par des organes de lřÉtat avec le droit de lřÉtat. Une cour internationale 

nřest donc quřune juridiction habilitée par certains États à évaluer la conformité au sein de 

lřÉtat de certaines actions de cet État avec certaines normes de son ordre juridique ou dřétablir 

sa responsabilité vis-à-vis de certaines actions. Il nřy a donc aucune différence entre les 

juridictions internationales avec par exemple le juge administratif en France, qui peut 

également établir la faute de lřÉtat ou invalider un acte de lřÉtat. En ce sens, il est donc 

impropre de parler dřune limitation de la souveraineté par les organes internationaux. Ceux-ci 

ne limitent pas la volonté de lřÉtat, ils expriment la volonté de lřÉtat. 

 

 En considérant que les organes internationaux sont des organes internes aux différents 

États, parce quřégalement habilités par une norme de lřordre juridique étatique, de 

nombreuses difficultés théoriques disparaissent. En effet, tant les questions du processus que 

de la prédictibilité des décisions deviennent anecdotiques. 

Ainsi, la mise en place de procédures majoritaires au sein de certains organes 

internationaux est régulièrement considérée comme une limite à la souveraineté des États
1439

. 

Il apparaît en effet quřun tel organe peut prendre des dispositions normatives alors même que 

les représentants de certains Gouvernements sřy opposent. Néanmoins, il ne saurait être 

question de limite de la souveraineté de lřÉtat sans établir une confusion inacceptable entre 

les États et les membres de ces organes envoyés par ces États. En effet, cřest lřorgane qui est 

habilité à prendre la décision par lřordre juridique. De ce fait, la volonté de lřÉtat consistera 
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en la volonté de lřorgane, et non pas en la volonté des membres de telle nationalité, même 

sřils exercent par ailleurs des fonctions politiques au sein de leur État
1440

. Ceux-ci ne font que 

participer à la procédure de formalisation de la volonté de lřÉtat. 

De même, la difficile prédictibilité des décisions des organes habilités nřest pas 

différente pour les organes internes (il suffit de songer à lřévolution du Conseil 

Constitutionnel en France). La marge dřinterprétation dřune déclaration des droits dřune 

juridiction internationale nřest pas différente en fonction des organes. En ce sens, le fait que 

certains membres dřorganes de lřÉtat (du gouvernement par exemple) critiquent une décision 

prise par un organe de lřÉtat ne modifie pas le fait que la volonté de lřÉtat consiste en la 

volonté de lřorgane, fruit dřune procédure de décision, et non en la volonté de tel ou tel 

individu. 

 

Il existe une forte propension des Cours internationales à affirmer la limitation de la 

souveraineté de lřÉtat et notamment la nécessité de respecter la souveraineté des autres États 

et le droit international
1441

. Cela est lié à lřobjet même du droit international qui est un droit 

visant à établir une coopération. Il est donc logique que les cours chargées de lřapplication du 

droit international fassent primer la coopération. Néanmoins, à partir du moment où ces 

juridictions sont considérées comme des organes internes et le droit international comme un 

droit propre à chaque État, il ne sřagit que dřorganisation entre différents organes et corpus de 

règles. Le seul véritable enjeu vis-à-vis du droit international et de la souveraineté consiste à 

savoir si le souverain peut dénoncer un traité, ou se retirer dřune organisation internationale, 

de manière unilatérale. Il ne sřagit pas de considérer les cas où il existe au sein dřun traité des 

clauses de dénonciation ou de retrait, dont lřutilisation traduit in fine lřapplication du traité. Il 

sřagit de se demander si un État peut unilatéralement considérer quřil nřest plus lié par un 

traité, indépendamment des dispositions de celui-ci. La théorie de la souveraineté amène à 

considérer que oui. Chaque norme de droit international sřappliquant à un État étant une 

                                                 
1440

 Par exemple, la France ratifie le 8 février 2008 le traité de Lisbonne qui établit le Traité sur le 

fonctionnement de lřUnion européenne. Celui-ci institue (entre autres) le Conseil de lřUnion européenne. Cet 

organe est donc habilité par une norme de lřordre juridique de lřÉtat français. Selon la théorie de lřhabilitation de 

Kelsen, il fait alors partie de lřordre juridique interne. Les actes de cet organe doivent donc être considérés 

comme des actes de lřÉtat français (ils sont lřapplication du traité, ratifié par le Parlement) et constituent donc la 

volonté de lřÉtat. Le fait que certaines décisions puissent être prises alors même que le ministre français sřy 

oppose ne constitue donc pas une remise en cause de la souveraineté de lřÉtat français : cřest la décision du 

Conseil de lřUnion européenne qui constitue en lřoccurrence la volonté de lřÉtat français, et non pas celle du 

ministre. 
1441

 Sur ce point, cf. PELLET A., « Lotus que de sottises on profère en ton nom ! − Remarques sur le concept de 

souveraineté dans la jurisprudence de la Cour mondiale », in L‟État souverain dans le monde d‟aujourd‟hui − 

Mélange en l‟honneur de Jean-Pierre Puissochet, Paris, A. Pédone, 2008, pp. 215-230. 
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norme de cet État ne se distinguant que par son processus dřélaboration, il peut légitimement 

lřabroger, comme il peut abroger toutes les autres normes internes. Cřest ce quřimplique une 

théorie de la souveraineté comme puissance normative. Cette conception de la souveraineté 

est alors incompatible avec lřidée dřun droit international distinct de la pure volonté de lřÉtat 

qui lřapplique, ce quřavait bien compris Kelsen : 

Si la souveraineté implique le droit inaliénable de se retirer de lřorganisation établie par un 

traité international auquel un État est partie contractante, alors la souveraineté implique 

quřun État nřest lié par un traité auquel il est partie quřaussi longtemps que cela lui plaît. La 

souveraineté, dans le sens absolu du terme, est incompatible avec toute idée dřun droit 

international obligeant les États.
1442

 

Or, lřincompatibilité de cette signification de la souveraineté avec toute idée d‟un droit 

international obligeant les États nřest pas un argument, mais seulement une conséquence. 

Cette conséquence peut être estimée regrettable, mais elle ne peut servir à invalider une 

théorie, dřautant plus quřil a été montré que le droit international devait être pensé comme du 

droit interne. Il est donc de fait incapable de limiter un ordre juridique dont il fait partie.  

 

 Cette conception absolue de la souveraineté, autorisant la dénonciation unilatérale 

dřun traité semble de plus confirmée par de nombreux éléments tirés du droit international. 

Ainsi, L. Le Fur considère que la clause rebus sic standibus est « sous-entendue de plein droit 

dans tout traité, [et] constitue un motif juridique de rupture de traité »
1443

. Plus, 

fondamentalement, il serait étonnant de considérer quřun traité puisse être considéré comme 

perpétuel, cřest-à-dire comme liant pour lřéternité les États signataire : « La possibilité d‟une 

Lex in perpetuum valitura doit être rejetée comme absolument contraire à la notion même 

d‟État. »
1444

. En effet, lřétat de nécessité peut légitimement amener tout État à rejeter un traité 

dès lors quřil estime que celui-ci constitue un risque à son intégrité ou ses conditions 

dřexistence. Ainsi, L. Le Fur, qui pourtant affirme la limitation de la souveraineté par les 

grands principes de droit, considère tout de même que lřÉtat dispose de la compétence de la 

compétence puisquřil doit pouvoir agir en cas de danger
1445

. 

 

                                                 
1442

 KELSEN H., « Du droit de se retirer de lřOrganisation des Nations Unies » [1948], in. KELSEN H., Écrits 

français de droit international, Paris, PUF, 2001, p. 284. 
1443

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 450. Il est vrai que 

la Convention de Vienne règlemente lřusage de cette clause (art. 62), mais elle reste une convention. De plus, 

comme tout traité, il est soumis à la libre interprétation des États. 
1444

 JELLINEK G., cit. in LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Panthéon Assas, 2000 [1896], 

p. 464. 
1445

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 472 et p. 477. 
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Si lřon accepte lřidée que le droit international est du droit interne, trouvant sa validité 

au sein de chaque État, alors il faut admettre lřexistence dřune pluralité dřordre juridique sur 

la scène internationale. Cette idée est, sinon confirmée, du moins renforcée par le caractère 

décentralisé de lřordre juridique international.  

 

 

2.2.2 Fédéralisme et États polycentriques  

 

   Cette affirmation dřun monisme juridique centré sur lřÉtat semble 

confirmée par lřétude du problème des États polycentriques. En effet, les deux sujets 

concernent la coexistence dřordres juridiques semblant être distincts. Les deux posent 

problème du point de vue de la souveraineté de lřÉtat en affirmant comme extérieure une 

partie de lřordre juridique.  

Le développement de la société de marché et lřémergence dřune société de masse, 

ainsi que la solidarité organique quřelle entraîne, traduisent une multiplication des échanges. 

Ceux-ci, avec lřessor de la biopolitique
1446

, impliquent un développement des outils de 

régulation sociale, à des échelles de plus en plus variées. Cela a comme conséquence une 

transformation de lřappareil étatique, dans le but de répondre à lřaugmentation de la demande 

de régulation.  

Cette augmentation de la demande de régulation se traduit par une multiplication des 

instances décisionnelles. LřÉtat, qui sřétait construit de manière strictement pyramidale et 

hiérarchisée, va voir sa structure éclater. Cřest ainsi quřil est possible de parler dřÉtat 

polycentrique, ou de multilevel governance. Il y a donc une multiplication des organes 

gouvernementaux en vue de réguler des phénomènes locaux et transnationaux. Cette 

multiplication des organes de décision, alliée dans les démocraties contemporaines à une 

demande croissante de participation des individus, est posée comme remettant en cause le 

principe de souveraineté. 

 

 La multiplication des instances décisionnelles et la structure polycentrique des 

États postmodernes sont régulièrement présentées comme des éléments remettant en cause le 

pouvoir des États et donc leur souveraineté. En effet, ceux-ci se verraient, du fait de leur 

éclatement, concurrencés dans la production du droit par les multiples organes et personnes 

                                                 
1446

 Cf., supra. 
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juridiques quřils auraient créés. Les États nřauraient alors plus la totalité des compétences et 

leurs volontés se trouveraient limitées par celles de ces autres organes producteurs de droit. 

 

Ainsi, lřÉtat se trouverait concurrencé dans la production de normes par des instances 

situées au-dessus de lui et en dessous de lui. Cette présentation verticale de la concurrence 

normative permet alors dřinscrire cette évolution de lřÉtat et son impact sur la souveraineté 

dans la question plus ancienne et bien balisée des différentes formes dřunion fédérative, État 

fédéral et confédération dřÉtats. En effet, la confédération dřÉtats se présente comme une 

union dřÉtats souverains auxquels sřapplique un droit qui correspond au droit supra-étatique. 

LřÉtat fédéral se présente comme un État composé dřÉtats, qui est donc confronté à un droit 

correspondant au droit infra-étatique. Il est donc pertinent de se servir de ces deux modèles 

théoriques afin dřanalyser les évolutions récentes des États dit unitaires
1447

. Or, le fait de 

pouvoir penser la souveraineté de lřÉtat au sein dřune confédération dřÉtats renforcera lřidée 

que le droit international est du droit interne. 

 

Il sřagira dans un premier temps de montrer lřimpossibilité de penser deux niveaux 

dřÉtat, et donc de lřimpossibilité de concevoir lřÉtat fédéral comme un État dřÉtats (2.2.2.1). 

Il faudra ensuite montrer que le polycentrisme croissant des États ne remet pas en cause leur 

unité (2.2.2.2). Il apparaîtra enfin avec lřexemple des confédérations dřÉtats quřil est 

impossible de déterminer juridiquement le souverain (2.2.2.3).  

  

 

 

2.2.2.1 La souveraineté dans les structures fédératives : 

l’impossibilité de penser deux niveaux d’État 

 
 

  

 La problématique de la souveraineté concerne principalement le fédéralisme, cřest-à-

dire lřÉtat fédéral. Elle provient du fait que lřÉtat fédéral est défini comme un État composé 

dřÉtats. Or, la souveraineté est pensée comme le critère de lřÉtat. De ce fait, lřÉtat fédéral 

apparaît en contradiction avec la souveraineté, puisque celle-ci se présente comme illimitée et 

indivisible. Bertrand Mathieu et Michel Verpeaux sřinterrogent sur la question de la 
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 Jacques Chevallier mentionne le fédéralisme lorsquřil introduit son analyse de la fragmentation de la 

structure étatique. CHEVALLIER J., L‟État post-moderne, Paris, lextenso éditions, 2008 [2003], p. 84. 
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souveraineté partagée. Ils considèrent alors que pour les États fédéraux, « certaines 

attributions relevant de la souveraineté sont attribuées à l‟État fédéral, d‟autres conservées 

par les États fédérés »
1448

. 

 

 Le problème de compatibilité entre souveraineté et fédéralisme est séculaire. Léon 

Duguit affirmait ainsi que « Quant au fédéralisme politique, il est la négation même de la 

personnalité souveraine une et indivisible de l‟État »
1449

. Plus récemment, Bernard 

Cubertafond considère que « c‟est dans les États fédéraux que le démembrement de la 

souveraineté est le plus net »
1450

. Il rappelle ainsi que ce démembrement de la souveraineté est 

explicitement défini dans la constitution, en déterminant les différentes compétences fédérales 

et locales, les conflits étant tranchés par une cour suprême
1451

. Olivier Beaud rappelle quřil 

semble y avoir une incompatibilité théorique entre la souveraineté et le fédéralisme : celle-ci 

serait « un obstacle à son étude »
1452

. De même quřil en conclut alors la nécessité de 

sřintéresser à la question de la souveraineté pour penser la fédération, il faut en conclure que 

la fédération est un passage nécessaire à lřétude de la souveraineté
1453

.  

 

Cette difficulté de concilier les deux est liée à la définition du fédéralisme comme un 

État composé dřÉtats : « L‟État fédéral est une union d‟États au sein de laquelle un nouvel 

État se superpose à ces États »
1454

. Il y aurait donc au sein des États fédéraux deux types 

dřÉtats, lřÉtat fédéral et les États fédérés, aucun ne pouvant être considéré comme souverain. 

La souveraineté serait alors partagée. 

Or, lřidée de souveraineté partagée nřest pas théoriquement satisfaisante. En effet, les 

concepts de souveraineté partagée, limitée ou partielle sont contradictoires. Lorsquřil 

sřinterroge sur la notion de souveraineté partagée, Félicien Lemaire
 
rappelle quřil sřagit a 

priori dřun oxymore1455. 

 

                                                 
1448

 MATHIEU B., VERPEAUX M., Droit constitutionnel, Paris, PUF, 2004, p. 205. 
1449

 DUGUIT L., Op. cit., t1, p. 627. 
1450

 CUBERTAFOND B., « souverainetés en crise ? », Revue du Droit Public, 1989, vol. 2, p. 1298. 
1451

 En considérant que les États fédéraux constituent la forme la plus nette du démembrement de la souveraineté, 

il justifie de considérer décentralisation et fédéralisme sous le même angle. 
1452

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, pp. 42-43. 
1453

 Il est vrai quřOlivier Beaud considère quřil faut étudier le fédéralisme en dehors du cadre de la souveraineté. 
1454

 MATHIEU B., VERPEAUX M., Droit constitutionnel, Paris, PUF, 2004, p. 669. 
1455

 LEMAIRE F. « Propos sur la notion de « souveraineté partagée » ou sur lřapparence de remise en cause du 

paradigme de la souveraineté », Revue française de Droit Constitutionnel, n°92, 2012, p. 822. 
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 Il y aurait donc une contradiction théorique entre les concepts de fédéralisme et de 

souveraineté. Il existe trois solutions pour résoudre cette contradiction : 

1) Il existe des États non souverains ; 

2) La souveraineté nřest pas applicable au cas du Fédéralisme ; 

3) LřÉtat fédéral et les États fédérés ne peuvent être qualifiés simultanément dřÉtats. 

Or, il apparaîtra dans les développements subséquents que la troisième solution est la plus 

simple. Il sřagit alors de montrer que les deux premières solutions ne sont pas entièrement 

satisfaisantes tandis que la troisième ne pose pas de problème théorique. 

  

2.2.2.1.1 Le problème des États non souverains : l’indépassable critère 

de la souveraineté pour penser l’État 

 

 Une des difficultés à penser la souveraineté au sein de lřÉtat fédéral consiste en 

sa définition dřÉtat composé dřÉtats. Or, la souveraineté apparaît comme le critère de lřÉtat. 

Une des solutions mises en avant pour résoudre cette contradiction consiste donc à considérer 

quřil existe des États non souverains, cřest-à-dire de ne plus considérer la souveraineté 

comme le critère de lřÉtat. 

De nombreux critères ont été mis en avant pour définir lřÉtat autrement que par la 

souveraineté. La tentative la plus sérieuse est celle qui consiste à définir lřÉtat par lřexercice 

dřune puissance de commandement. Cette thèse fut défendue en France, entre autres, par 

R. Carré de Malberg
1456

. Il reprend les conceptions de Laband et de Jellinek, et affirme que la 

caractéristique de lřÉtat consiste en lřexistence dřun droit propre de domination : « la marque 

distinctive et la condition de l‟État, c‟est l‟existence d‟une puissance originaire de 

domination »
1457

. Pour reconnaître sřil sřagit dřune puissance originaire, il estime alors quřil 

faut déterminer si la collectivité dispose dřune puissance de domination (dřinjonction) et si 

cette puissance de domination est autonome, cřest-à-dire si elle repose sur la volonté de lřÉtat, 

qui peut sřauto-organiser. Cette capacité dřauto-organisation peut certes être limitée par lřÉtat 

                                                 
1456

 « Soucieux de ne pas se résoudre à l‟indigente théorie de la souveraineté partagée, les auteurs les plus 

exigeants de la doctrine allemande, Laband, Jellinek, mais aussi française, Michoud et Lapradelle, Polier et de 

Marans, ont essayé de démontrer que la souveraineté n‟est pas le critère de l‟État mais qu‟il existe des États non 

souverains. Cette théorie est reprise, défendue pour une dernière fois, poussée dans ses développements 

extrêmes par Carré de Malberg ». in. MAULIN É., la théorie de l‟État de Carré de Malberg, Paris, PUF, 2003, 

pp. 29-30. 
1457

 CARRE DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale de l‟État : spécialement d‟après les données du 

droit Constitutionnel français, T. 1, Paris, Sirey, 1920, p. 158. Par domination, il entend bien une puissance 

absolue de commandement : « Dominer Ŕ dit Jellinek − c‟est pouvoir commander d‟une façon absolue et avec 

une puissance de coercition irrésistible » (Ibid.). 
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qui domine, mais elle reste totale dans la marge de liberté qui lui est accordée. Il en tire alors 

deux conséquences. La première est que son organe suprême « lui appartienne en 

propre »
1458

. La seconde est quřil dispose des trois pouvoirs (législatif, exécutif et 

judiciaire)
1459

. La principale caractéristique reste toutefois lřautonomie, cřest-à-dire que la 

communauté doit être source de son propre droit dans son domaine de compétence. 

 Ainsi, à partir du moment où la caractéristique de lřÉtat devient uniquement la 

puissance propre de domination (sřexprimant par le droit), la souveraineté ne devient quřun 

certain degré de cette puissance dřÉtat, celle qui nřest pas limitée. La souveraineté est alors 

réduite à son sens dřadjectif, purement négatif, qualifiant uniquement un pouvoir qui nřa pas 

de supérieur. Elle se trouve « vidée de son contenu »
1460

, et réduite à sa seule dimension 

externe. En effet, la souveraineté désigne à lřorigine une puissance normative autonome, ce 

que finalement Carré de Malberg appelle puissance propre de domination. La souveraineté ne 

devient plus quřun adjectif pour signifier que cette puissance propre de domination, 

caractéristique de lřÉtat, est indépendante. En ce sens, il serait possible de dissocier les États 

souverains, qui sont indépendants, des États non souverains, sous la domination dřÉtats 

souverains. 

 

 Trois sortes de critiques peuvent alors être adressées à ce type de tentative. La 

première est que lřexistence dřun pouvoir propre de domination de lřÉtat non souverain est 

incompatible avec la souveraineté de lřÉtat qui le domine. La seconde est quřil est de fait 

impossible de distinguer un État non souverain dřune collectivité décentralisée disposant de 

pouvoir de police. La troisième est quřen tentant de réaffirmer lřautonomie de lřÉtat fédéré, 

Carré de Malberg finit par redéfinir lřÉtat par la souveraineté. 

 

 LřÉtat non souverain est un État qui nřest pas indépendant, cřest-à-dire dont le pouvoir 

est limité par un autre État, lui souverain. La souveraineté, même réduite comme chez Carré 

de Malberg à sa dimension externe, implique lřabsence de sujétion et caractérise donc un 

pouvoir illimité. Elle est donc incompatible avec tout pouvoir propre indépendant qui lui 

serait extérieur. Mais extérieur ne renvoie pas simplement à la société internationale ou à un 

ensemble géographique localisé sur un espace différent. Elle renvoie à tout ce qui est autre. La 
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 CARRE DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale de l‟État : spécialement d‟après les données du 

droit Constitutionnel français, T. 1, Paris, Sirey, 1920, p. 164. 
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 Ibid., pp. 168-169. 
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 BEAUD O., « La souveraineté dans la « Contribution à la théorie générale de lřÉtat »de Carré de Malberg », 

Revue du Droit Public, 1995, n°5, p. 1257. 
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possibilité dřune autre puissance de commandement sřexerçant sur les mêmes personnes est 

donc contraire à lřindivisibilité de la souveraineté et sřoppose à la quasi-totalité des théories 

politiques affirmant depuis lřantiquité lřimpossibilité de servir deux maîtres. La souveraineté 

interne de lřÉtat souverain implique donc une négation du pouvoir propre de lřentité fédérée. 

 

La souveraineté de lřÉtat supérieur fait quřil est alors impossible de réellement 

distinguer entre une collectivité disposant de prérogatives de puissance publique et un État 

fédéré. Cette incapacité à distinguer précisément un État fédéré, défini par une puissance qui 

lui serait propre, dřune entité décentralisée était déjà mise en avant par L. Le Fur dans sa thèse 

sur lřÉtat fédéral et la Confédération dřÉtats1461. Cřétait également la position de Léon Duguit, 

qui mettait en avant le pouvoir de police propre des communes
1462

. Il est en effet difficile de 

faire la différence entre une compétence reconnue comme propre par une Constitution et une 

compétence octroyée. Carré de Malberg met en avant la dimension historique de ce pouvoir, 

mais ce critère est difficilement acceptable. Il considère également la garantie juridique de la 

compétence de lřentité fédérée : « La différence entre l‟État membre et les autres collectivités 

territoriales, c‟est que celles-ci dépendent d‟un État qui a sur elles une puissance 

juridiquement non limitée, tandis que l‟État fédéral n‟a sur l‟État membre qu‟une puissance 

juridiquement limitée. »
1463

. Or, il reconnaît que lřentité fédérale peut, du fait de sa 

souveraineté, étendre indéfiniment ses compétences par la réforme constitutionnelle. Certes 

les États fédérés participent au processus de révision constitutionnelle, mais il ne sřagit là que 

dřun élément de procédure : ils agissent alors en tant qu'organe de l'État fédéral. Cette garantie 

est de plus inefficace : même en acceptant lřidée que la participation des États fédérés 

garantisse leurs droits, lřentité fédérale, étant lřinterprète de la constitution, peut étendre ses 

compétences sans révision aucune du texte de la constitution
1464

. 

 

Enfin, à travers une étude minutieuse des concepts utilisés par R. Carré de Malberg, 

O. Beaud montre quřil est finalement impossible de distinguer une puissance originaire, le 
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 « les autres critériums proposés, la notion du but national ou celle du droit propre ne permettent pas de 

distinguer l‟État non souverain des autres collectivités inférieures. L‟on ne peut par conséquent admettre 

l‟existence, à côté du véritable État souverain, d‟une catégorie d‟État non souverain. », in. LE FUR L., État 

fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 414. 
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 DUGUIT L., traité de droit constitutionnel, T.2, Paris, de Boccard, 1928 [3
e
 Ed.], p. 131 sq. 
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 CARRE DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale de l‟État : spécialement d‟après les données du 

droit Constitutionnel français, T. 1, Paris, Sirey, 1920, pp. 161-162. 
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 La lettre de la constitution est certes un obstacle à un trop grand arbitraire. Néanmoins, lřextension du champ 

de compétence du pouvoir fédéral aux États-Unis au cours du XXe siècle sřest fait en dehors de toute révision 

constitutionnelle. Lřidée de Living Constitution ôte de fait une part considérable du pouvoir de contrôle des 

entités fédéré sur les compétences de lřÉtat fédéral. 
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critère de lřÉtat chez Carré de Malberg, de la souveraineté dans sa dimension interne, car elles 

ont les mêmes caractéristiques
1465

. Or, Carré de Malberg reconnaît que la dimension interne 

de la souveraineté est liée à sa dimension externe. Lřexercice dřune puissance propre de 

domination ne peut avoir de sens que si celle-ci nřest pas soumise à une autre puissance de 

domination. Olivier Beaud déduit alors que la puissance publique propre, caractéristique de 

lřÉtat, est incompatible avec la soumission à un autre État. Cette incompatibilité que relève O. 

Beaud peut être illustrée avec lřidée de nationalité de lřorgane suprême, critère mis en avant 

par Carré de Malberg. Il est vrai quřil fait référence à la personne qualifiée de chef de lřÉtat. 

Le problème est toutefois plus aigu avec les Cours suprêmes, qui nřappartiennent pas dans sa 

logique à lřentité fédérée et peuvent être considérées comme organes suprêmes, puisquřelles 

jugent en dernier ressort. Olivier Beaud a donc raison dřaffirmer que « la distinction effectuée 

entre la souveraineté prétendument négative et une puissance étatique supposée positive n‟a 

d‟abord pas de véritable contenu »
1466

. 

 

Toute tentative pour dissocier souveraineté et puissance publique afin de définir lřÉtat 

à partir de cette dernière sřavère ainsi un échec. Elle oscille entre deux positions qui sont soit 

lřindistinction entre collectivité décentralisée dépositaire de prérogative de puissance publique 

et lřÉtat non souverain ; soit lřidentité entre la puissance publique propre et la souveraineté. 

 

Cette indistinction entre État fédéré et entité décentralisée semble dřailleurs de plus en 

plus admise par la doctrine juridique. Olivier Beaud constate ainsi quřil est habituel de 

considérer que la souveraineté est le critère de lřÉtat
1467

. Lřévolution des formes étatiques au 

cours du XXe siècle, se traduisant par un renforcement du pouvoir central dans les États 

fédéraux (renforcement que constatait déjà Duguit
1468

) et un renforcement de la 

décentralisation au sein des États unitaires. La multiplication des diverses formules 

institutionnelles et des compétences attribuées a ainsi poussé certains juristes à établir une 

catégorie intermédiaire : lřÉtat régional. Celui-ci se présente en effet comme « une forme 

intermédiaire entre la décentralisation et l‟État fédéral »
1469

. Du fait de la multiplicité des 

formes institutionnelles (le degré dřautonomie et lřorganisation institutionnelle étant propres à 
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 Ibid., p. 1258. 
1467

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, p. 39. Ce lien entre souveraineté et État est 

également affirmé dans son ouvrage sur la puissance de lřÉtat. 
1468

 DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, T.2, Paris, de Boccard, 1928 [3
e
 Ed.], pp. 144-145. 

1469
 CONSTANTINESCO V., PIERRE-CAPS S., Droit Constitutionnel, Paris, PUF, 2013 [6

e
 Ed.], p. 253. 



 

556 

 

 

chacun), de nombreux auteurs remettent en cause la distinction entre État fédéral et État 

unitaire, du fait de la décentralisation :  

Mais en réalité, il ne semble pas y avoir entre fédéralisme et décentralisation de différence 

de nature : lřun et lřautre comportent en effet des collectivités composantes dotées de 

compétences propres et dřorganes de décision élus par le peuple, pour sřoccuper dřaffaires 

locales, avec une autonomie plus ou moins grande par rapport au pouvoir central et le droit 

de participer, via le sénat par exemple, à la politique nationale.
1470

 

 Cette affirmation dřune différence de degré plus que de nature se retrouve également 

chez B. Mathieu et M. Verpeaux
 1471

. Elle est également suggérée par Ph. Ardent et B. 

Mathieu, pour qui les États régionaux « font penser qu‟il y a parfois des différences de degrés 

plus que de nature sur une échelle qui irait de l‟État le plus unitaire jusqu‟à la fédération 

pure »
1472

. En effet, il devient de plus en plus difficile dřétablir des critères institutionnels 

permettant de rendre compte de la variété des formes dřÉtat. La seule différence pensable 

entre lřÉtat unitaire et lřÉtat fédéral ne renvoie ainsi pas au degré dřautonomie des entités 

locales, mais simplement au fait qu'elles constituent également des organes de l'État 

concernant la formation de la volonté des entités centrales : 

Ce nřest donc pas dans le self-government ou lřautonomie, quřil est possible de trouver 

matière à une distinction précise entre les membres de lřÉtat fédéral et la province ou la 

colonie [...]. Le seul critérium qui permette de distinguer nettement les membres de lřÉtat 

fédéral des autres collectivités publiques non souveraines est la participation au pouvoir 

résultant dřune organisation particulière de la puissance publique
1473

 

 

 

 Il faut donc admettre avec Le Fur que « Toutes les tentatives faites pour 

enlever la souveraineté à l‟État échouent donc devant l‟impossibilité de trouver un autre 

critérium de la notion d‟État »
1474

. Cřest également la position dřOlivier Beaud, qui admet 

que la souveraineté reste le critère de lřÉtat. Dans lřétat actuel de la pensée politique et 

juridique, il est donc totalement impossible de définir lřÉtat fédéral comme un État dřÉtats, 

puisque la notion dřÉtat non souverain est rejetée.  
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La deuxième solution pour pouvoir penser le fédéralisme consiste alors à considérer 

que les États fédéraux constituent une nouvelle forme de communauté politique non étatique 

au sein de laquelle la souveraineté nřa pas sa place. 

 

2.2.2.1.2 La difficulté de penser la Fédération en dehors de la 

souveraineté et de l’État 

 

Face à lřimpossibilité de penser le fédéralisme comme État composé dřÉtats et devant 

la multiplication des instances disposant dřun pouvoir politique, certains auteurs estiment que 

la souveraineté est un concept dépassé, ne permettant pas de rendre compte des logiques 

institutionnelles nouvelles. Cřest le cas par exemple de B. Mathieu et M. Verpeaux. Ils 

considèrent ainsi que lřexpression souveraineté partagée a pour fonction de rendre compte 

dřune réalité qui est ce polycentrisme croissant des États.  

Ils estiment en effet que cela revient « à appliquer un concept à une réalité qu‟il ne 

décrit plus. À une réalité nouvelle doit correspondre un concept nouveau »
1475

. Cette 

inadéquation de la souveraineté pour penser le fédéralisme, que ce soit comme État fédéral ou 

comme Confédération dřÉtats, est particulièrement développée par Olivier Beaud. Constatant 

la contradiction existant entre souveraineté et Fédération, il affirme la nécessité de penser la 

Fédération en dehors du cadre de la souveraineté, sans toutefois dénier à cette dernière toute 

valeur : 

Il ne sřagit, à nos yeux, ni de concilier souveraineté et fédéralisme − ce sont des concepts 

antinomiques −, ni de sacrifier lřun des deux concepts au profit de lřautre, car nous 

pensons, [...], que chacun dřentre eux possède sa valeur et son utilité propre. Il faut donc en 

déduire que la seule solution qui demeure est de les séparer, les isoler de façon à ce qu‟ils 

n‟entrent pas en contact, tout en reconnaissant, dans leur ordre, leurs mérites. Il convient 

de leur assigner des champs ou des domaines dřaction différents − ou, plus exactement, de 

les rendre à leur domaine dřélection.
1476

 

Comme O. Beaud reconnaît que la souveraineté est le critère de lřÉtat, cela implique de 

penser la Fédération en dehors de toute référence étatique. 

 

Olivier Beaud rejette lřidée que la Fédération puisse être composée de deux niveaux 

dřÉtat puisque la souveraineté est le critère de lřÉtat. De ce fait, il admet que penser le 

Fédéralisme à travers le prisme de la souveraineté implique soit de nier la souveraineté et 

donc le caractère étatique des entités membres (au profit de lřentité centrale), soit de nier la 
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souveraineté et donc le caractère étatique de lřentité centrale (au profit des États membres). 

Or, cette solution, qui sera défendue au point suivant, ne lui paraît pas satisfaisante. En effet, 

il identifie deux conséquences jugées malheureuses. La première consiste à réduire lřÉtat 

fédéral à un type dřÉtat unitaire fortement décentralisé. La seconde est de réduire la portée de 

la Confédération, qui ne devient quřun lien de droit entre ses membres
1477

. Il montre ensuite la 

difficulté quřa eue Bodin de catégoriser la Confédération helvétique. 

  

Néanmoins, toute la pensée politique moderne sřest pensée autour des concepts de 

souveraineté et dřÉtat. Considérer quřil existe, à côté de lřÉtat, dřautres formes politiques 

construites sur des principes différents nřest donc pas chose aisée. Il faut dřailleurs 

reconnaître que si la théorie dřO. Beaud permet un éclairage plus quřintéressant du 

fédéralisme, elle ne réussit pas à le distinguer de manière tout à fait satisfaisante du référentiel 

étatique. En effet, alors que lřÉtat se caractérise par la souveraineté, il propose une série de 

principes pour la fédération : dualité de la puissance fédérative, parité des ordres juridiques 

fédéral et fédérés, pluralité des ordres fédérés
1478

. Toutefois, il est difficile de comprendre en 

quoi ces différences, qui sont les caractéristiques des Fédérations, sont incompatibles avec 

lřÉtat et la souveraineté. Elles permettent de distinguer la Fédération de lřÉtat unitaire, mais 

pas de voir en quoi la Fédération est incompatible avec le concept dřÉtat. 

 

  Il existe ainsi quelques difficultés théoriques dans la théorie Olivier Beaud. 

Dřune part, lřaffirmation de la dualité de la puissance publique est problématique. Sa 

nécessaire unité est en effet le cœur de la théorie de la souveraineté et de lřÉtat. Il aurait donc 

été utile de préciser comment cette dualité, qui nřest quřaffirmée, est possible. La mise en 

avant de lřégalité des ordres juridiques fédérés et de lřordre juridique fédéral est très 

convaincante, ainsi que leur insertion dans une conception tripartite de la Fédération inspirée 

de Kelsen (entités fédérées, entité fédérale −fédération−, Fédération −qui désigne le tout). 

Néanmoins, son refus de considérer lřunification de ces deux ordres juridiques par un 

troisième ordre juridique qui les habiliterait est difficilement acceptable. Au sein même de sa 

théorie, il reconnaît que les Cours suprêmes agissent au nom de la Fédération. Lřentité 

fédérale et les entités fédérées peuvent alors apparaître comme des organes de la Fédération. 

Dřautre part, en affirmant la Fédération comme une union dřÉtats, il revalorise 

effectivement le pôle confédératif des Fédérations. Néanmoins, à partir du moment où il nie la 
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différence institutionnelle entre Confédération dřÉtats et État fédéral, sa théorie de la 

Fédération peut apparaître comme simplement lřaffirmation de la souveraineté des États 

membres et donc une nouvelle approche de la Confédération dřÉtats. La mise en avant de la 

dimension institutionnelle de lřentité centrale nřétant en effet pas un obstacle à leur 

souveraineté
1479

. Cette lecture est renforcée par le fait que non seulement il semble admettre 

lřidentité entre lřÉtat fédéral « consolidé » et lřÉtat unitaire (une des conséquences théoriques 

de la souveraineté de lřÉtat que pourtant il rejette au début), mais quřil reconnaît la difficulté 

de saisir le moment où la Fédération devient cet État unitaire, ce qui renforce leur proximité : 

La difficulté qui existe évidemment, et que lřon ne saurait nier, est celle de savoir à partir 

de quel moment une Fédération se modifie, se transforme au point où elle deviendrait un 

État son caractère fédéral disparaissant derrière sa marque étatique. Il faut, en effet, bien 

comprendre quřil y a dans les États modernes dřaujourdřhui des traces très nettes de leur 

origine fédérale. Cřest dřailleurs la raison pour laquelle nous avons pu, ici ou là, puiser dans 

le droit positif des États, issus dřanciennes Fédérations, tels que les États-Unis ou 

lřAllemagne, afin dřillustrer tel ou tel point de cette théorie de la Fédération. Cette 

utilisation [...] sřexplique par le fait quřil existe, tout naturellement dans ce quřon appelle 

aujourdřhui tel ou tel « État fédéral »des traces, ou encore des « résidus » fédéraux 

(Bundestreue, arbitrage, etc.), bien que lřensemble du système politico-juridique ait changé 

de nature en succombant à la centralisation et à lřunification politico-juridique.
1480

 

En assimilant certains États Fédéraux (États-Unis, Allemagne) à lřÉtat caractérisé par 

la souveraineté, il sřinscrit parfaitement dans la grille de lecture de la souveraineté. Sa théorie 

peut parfaitement se comprendre comme une réévaluation de la Confédération dřÉtats et des 

différentes formes quelle peut prendre.  

Oliver Beaud démontre lřimpossible distinction institutionnelle entre État fédéral et 

Confédération dřÉtats
1481

. Il considère que certains États à organisation fédérale sont bien des 

États. Il sřinscrit donc bien avec ceux qui voient une continuité institutionnelle entre lřÉtat 

unitaire et lřÉtat fédéral, continuité quřil étend à la Confédération dřÉtats. Au sein de cette 

continuité institutionnelle, O. Beaud choisit dřisoler dřun côté lřÉtat (qui englobe lřÉtat 

fédéral consolidé) de lřautre une nouvelle forme politique dont la théorisation complète et 

lřinsertion dans les cadres conceptuels existants restent à élaborer. Or, la distinction 

traditionnelle entre État (englobant lřÉtat fédéral) et Confédération dřÉtat (où lřélément 

central est revalorisé) recoupe la distinction quřil effectue, sans poser le problème de la 

conceptualisation dřune nouvelle forme dřentité politique. 

Ainsi, la théorie de la Fédération dřOlivier Beaud est un outil indispensable de 

compréhension du phénomène fédératif. Toutefois, son approche ne peut prétendre, dans 

lřétat actuel des choses, à fournir une véritable alternative à la souveraineté. En effet, puisqu'il 
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sřinterdit de réellement confronter la souveraineté de l'État à sa théorie, il ne montre pas en 

quoi elle est réellement incompatible avec lřÉtat et la souveraineté. 

 

 

 Il apparaît donc que les tentatives de penser lřÉtat en dehors de la souveraineté 

ou de penser une communauté politique en dehors du cadre de la souveraineté ne sont pas 

entièrement satisfaisantes dans le cadre actuel de leur théorisation. LřÉtat reste pour lřinstant 

indépassable dans la théorie politique et il est impossible de le penser par un autre critère que 

la souveraineté. La seule solution restante pour concilier fédéralisme et souveraineté consiste 

alors à considérer que les entités fédérées et lřentité fédérale ne peuvent simultanément être 

qualifiées dřÉtats. 

 

 

2.2.2.1.3 L’impossibilité de qualifier simultanément les entités fédérées 

et l’entité fédérale d’État. 

 

Puisquřil est impossible de se satisfaire des deux premières possibilités pour réduire la 

contradiction entre souveraineté et fédéralisme, il ne reste donc plus que la troisième, cřest-à-

dire de refuser la définition de la Fédération comme État composé d‟États.  

En effet, si la souveraineté est le critère de lřÉtat, elle ne peut appartenir à la fois à 

lřÉtat fédéral et aux États fédérés, puisque les deux ne peuvent avoir simultanément une 

puissance normative autonome illimitée. Elle doit donc appartenir à lřun ou lřautre. Cette 

contradiction, perçue dès le début du fédéralisme, sřillustrerait dans le dilemme de Calhoun 

qui nierait, du fait de la souveraineté, la possibilité dřun État fédéral comme État composé 

dřÉtats : 

La souveraineté, attribut essentiel de lřÉtat, est une et indivisible ; par conséquent, dans une 

association dřÉtats, cřest-à-dire dans un État formé de plusieurs États, elle ne peut 

appartenir à la fois à lřÉtat central et aux membres ; ou bien elle revient aux États membres 

ou bien à lřÉtat central. Si elle appartient aux membres, nous sommes en présence dřune 

simple confédération, qui nřest quřun lien de droit, un vinculum juris de droit public, 

comme on lřa dit, il nřy a pas de collectivité étatique centrale distincte des membres. Si, au 

contraire, elle revient à lřÉtat central, il y a simplement un État unitaire, les membres 

perdent leur souveraineté et, par conséquent, leur caractère dřÉtat aussi. Ce sont les deux 

seules alternatives possibles (sic), aucun compromis, aucun moyen terme nřest 

réalisable.
1482
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Ce dilemme ne pose absolument aucun problème théorique. Il représente la solution la 

plus simple, et il est possible de sřétonner avec L. Le Fur que cette solution strictement 

académique ne soit pas unanimement acceptée : 

Ce que lřon ne peut comprendre, cřest que cette solution quřimpose la logique ait trouvé de 

si ardents contradicteurs ; car il ne sřagit ici que dřune discussion purement théorique, dont 

la solution ne peut rien changer à la situation de fait des membres de lřÉtat fédéral. En fait, 

leurs droits et ceux du pouvoir fédéral sont indiqués par la constitution fédérale, et souvent 

dřune manière très complète et aussi précise que possible ; que si, malgré cela, un différend 

survient entre lřÉtat fédéral et lřun de ses membres sur lřinterprétation de la constitution, 

cřest toujours un organe fédéral qui est chargé de trancher ; chacun reconnaît encore que 

nul des États particuliers considérés comme tels nřa le droit dřaccroître sa compétence aux 

dépens du pouvoir fédéral, tandis que le pouvoir fédéral possède toujours ce droit vis-à-vis 

dřeux
1483 

Le rapprochement au sein de la doctrine entre décentralisation et fédéralisme, ou 

encore le fait quřOlivier Beaud rejette dans la catégorie dřÉtats unitaires certains États 

fédéraux, semble valider cette approche : lřabsence de souveraineté des États membres leur 

ôte leur caractère dřÉtat et transforme lřÉtat fédéral en un type dřÉtat unitaire. 

  

 Cette difficulté à admettre la solution la plus logique et la plus simple peut toutefois 

sřexpliquer par deux raisons, qui sont assez similaires à celles évoquées par Olivier Beaud. La 

première renvoie au fait que la Confédération dřÉtats est réduite à un simple lien de droit, ce 

qui réduit considérablement sa portée et limite les formes quřelle peut prendre. La théorie 

dřOlivier Beaud dénonce in fine cette réduction. La seconde est que la qualification dřÉtat 

nřest pas neutre, et quřelle a un impact politique et psychologique conséquent.  

 

  

   Puisquřil est impossible dřaccepter une définition de lřÉtat qui ne soit pas liée à 

la souveraineté et quřil nřexiste pas pour lřinstant de théorie satisfaisante pour penser la 

communauté politique en dehors de la souveraineté, lřacceptation du dilemme de Calhoun 

semble la seule solution logique. Il sřagira donc maintenant de montrer que cette solution, qui 

est a priori la seule acceptable dřun point de vue logique, permet parfaitement dřintégrer les 

États polycentriques dans un schéma qui reconnaît la souveraineté de lřÉtat. En effet, le 

polycentrisme croissant des États ne remet pas en cause la souveraineté. 

 

 

                                                 
1483

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 415. 



 

562 

 

 

2.2.2.2 Le polycentrisme croissant des États ne remet pas en 

cause leur unité 

  

 Les théories de lřÉtat et de la souveraineté imposent donc pour lřinstant une 

alternative stricte et simple aux structures polycentriques : soit il existe au sein de ces 

structures différentes entités qui doivent être considérées comme des États souverains ; soit 

cřest la structure dans son ensemble qui doit être considérée comme un État souverain. Il 

sřagit maintenant de montrer que ces deux alternatives sont tout à fait compatibles avec le 

principe de souveraineté entendue comme puissance normative autonome. 

 Il apparaîtra que la mise en place de collectivités dépositaires de la puissance publique 

au niveau infra ou supra national ne remet en cause ni lřunité ni la souveraineté de lřÉtat. En 

effet, le polycentrisme croissant de certains États est le fait de ceux-ci. Il est donc ainsi 

impossible de considérer que les transferts de compétences constituent un éclatement de la 

souveraineté sans confondre son exercice et sa possession (2.2.2.2.1). Cette confusion 

provient également dřune réduction abusive de l'État à ses organes centraux (2.2.2.2.2). Il est 

en effet nécessaire de penser lřunité institutionnelle de l'État par-delà la diversité des 

personnes morales qui le composent, ce qui sřillustrera parfaitement à travers lřexemple des 

États fédéraux (2.2.2.2.3). 

 

 

2.2.2.2.1 Un État qui reste maître de la dévolution : la distinction entre 

possession et exercice 

 

Le concept de souveraineté partagée est souvent mis en avant pour remettre en cause 

la dimension absolue et illimitée de la souveraineté. Elle serait la conséquence du transfert de 

compétence que traduit lřexistence de multiples niveaux de décision. Pourtant, de nombreux 

auteurs critiquent cette approche en considérant quřelle est construite sur une confusion entre 

la possession de la souveraineté et son exercice, qui se résume alors à un ensemble de 

compétences : « c‟est à la distinction entre la souveraineté elle-même et l‟exercice de la 

souveraineté qu‟il faut avoir recours pour expliquer un certain nombre de théories fausses 

sur un prétendu partage de la souveraineté entre l‟État fédéral et ses membres »
1484

.  
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 La distinction entre la possession de la souveraineté et son exercice est aussi 

vieille que la théorie de la souveraineté. Hobbes rappelle ainsi quř« Il faut distinguer entre le 

droit, et l‟exercice de la souveraineté ; car ces deux choses peuvent être séparées »
1485

. Cette 

distinction entre la possession de la souveraineté et son exercice se retrouve également chez 

L. Le Fur, qui considère que le fait de confier lřexercice de la souveraineté à un tiers ne remet 

pas en cause sa possession :  

De là résulte cette conséquence que lřabandon de lřexercice des droits de souveraineté les 

plus importants nřentraîne pas en principe la perte de la souveraineté, pas plus, suivant la 

comparaison de Jellinek que la concession par un propriétaire de droits réels sur sa terre 

nřentraîne la disparition de son droit de propriété
1486

 

La dissociation entre lřexercice et la possession de la souveraineté est alors indifférente au 

destinataire de lřexercice : « Un État peut même abandonner à un autre État un certain degré 

d‟influence dans ses affaires intérieures sans pour cela perdre nécessairement la 

souveraineté »
1487

. Louis Le Fur fait le parallèle avec le nudum jus pour la propriété : le 

transfert de compétences peut être total (en prenant lřexemple de la Bosnie et de 

lřHerzégovine suite à lřart. 25 du traité de Berlin 1878) sans que cela remette en cause la 

souveraineté
1488

. Il est vrai que L. Le Fur reste prisonnier dřune conception de lřÉtat qui lui 

fait distinguer lřÉtat des institutions appliquant et déterminant la volonté du souverain : dans 

le cas de la Bosnie et de lřHerzégovine, la théorie de lřhabilitation de Kelsen amène à 

considérer que lřAdministration mise en place par lřAutriche-Hongrie fait partie de lřEmpire 

ottoman, puisque cřest celui-ci qui lřhabilite. 

 Enfin, cette dénonciation de la souveraineté partagée au nom dřune méconnaissance de 

la distinction entre exercice et possession est également présente chez F. Lemaire : 

Mais, répétons-le, cela [lřexistence dřune souveraineté partagée] ne sřentend que du point 

de vue de l‟exercice de la souveraineté et nullement de lřessence de la souveraineté ou de 

ce que lřon peut caractériser comme la souveraineté nationale, indivisible dans son 

fondement (le peuple) comme dans son expression la plus haute : le pouvoir constituant
1489

 

Il rappelle alors la distinction du conseil constitutionnel entre transfert de compétences et 

transfert de souveraineté. Néanmoins, le transfert de plus en plus important de compétences 
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amène nombre de personnes à considérer que la souveraineté devient divisée, ce qui traduit 

une évolution de la conception de la souveraineté vers les compétences ou ses conditions 

dřexercices. Michel Troper explique ainsi quřun des sens attribués à la souveraineté consiste à 

la définir comme puissance dřÉtat entendue comme « l‟ensemble des pouvoirs et compétences 

que peut exercer cet État »
1490

. Cette confusion entre souveraineté et compétence peut trouver 

sa source chez Bodin, lorsque celui-ci parle des marques de la souveraineté, entendue comme 

une liste de compétences.  

Comme il a été expliqué, la perte des conditions dřexercice ne traduit pas nécessairement une 

perte de souveraineté : elle ne constitue quřun changement de celui qui exerce la souveraineté, 

non de celui qui la possède. Le transfert de compétences peut constituer un risque politique, 

en entraînant à terme une perte de la souveraineté (le lien délicat entre possession et exercice 

du pouvoir, peut sřillustrer, avec toutes les précautions nécessaires, par lřexemple de 

lřéviction des rois mérovingiens par Pépin le Bref), mais nřentame pas en soi la souveraineté.  

Félicien Lemaire dénonce ainsi la logique du Conseil constitutionnel comme 

dangereuse « puisqu‟elle invite à considérer, avec la multiplication des transferts de 

compétences, que la souveraineté de l‟État se réduit comme peau de chagrin »
1491

. 

Lřassimilation de la souveraineté aux compétences exercées amène à considérer que la perte 

des « conditions essentielles d‟exercice de la souveraineté nationale » entraîne une perte de 

souveraineté. Il considère alors « qu‟il est difficile de prétendre à une véritable remise en 

cause de la souveraineté car se serait confondre la souveraineté nationale et ses simples 

attributs »
1492

. 

 

 Cette négation de la souveraineté de lřÉtat à travers le transfert de compétences est 

dřautant plus surprenante que lřÉtat reste maître de ces compétences quřil transfère puisquřil 

peut les récupérer : cela sřobserve à la fois dans les États fédéraux par la capacité dřétendre 

les compétences de lřentité centrale (par la révision constitutionnelle ou par la réinterprétation 

de la constitution) ; mais aussi au sein des confédérations ou des organisations internationales 

avec la capacité de retrait des États, qui retrouvent alors le plein exercice de leurs 
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compétences (ainsi, à titre dřexemple, le référendum prévu au Royaume-Uni pour la sortie de 

lřUnion européenne).  

 

 Ainsi, Prenant lřexemple du cas de la nouvelle Calédonie, F. Lemaire accorde en effet 

que le législateur ne peut remettre en cause lřaccord. Néanmoins, « rien n‟empêche en 

revanche le pouvoir constituant de réduire les compétences concédées ; même si l‟on conçoit 

aisément le danger qu‟il y aurait à lui faire jouer pareil rôle »
1493

. La France demeure un État 

unitaire, malgré lřexistence en son sein dřentités dont le statut est constitutionnellement 

garanti.  

 De la distinction entre possession et exercice de la souveraineté (qui est nécessaire dès 

quřun individu exerce le pouvoir au nom dřun autre individu) Félicien Lemaire conclut que le 

partage de compétences nřest absolument pas contraire au principe de souveraineté : 

Il suffit en sorte de sortir de lřhexagone pour constater que la division du pouvoir normatif 

législatif nřest ni de nature à remettre en cause la souveraineté étatique, ni de nature à 

introduire un quelconque partage de souveraineté : tout au plus un partage de compétences 

décidé par le constituant et strictement contrôlé par le juge constitutionnel
1494

 

 Or, Louis Le Fur explique bien que ce partage de compétences peut être vertical aussi 

bien quřhorizontal : « la notion de souveraineté [...] n‟est pas, on le verra, plus contraire au 

partage des pouvoirs dans l‟État fédératif que la répartition des diverses attributions de 

l‟État entre les trois pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire n‟est contraire à l‟unité logique 

du pouvoir de l‟État »
1495

. 

 

 La répartition des compétences entre différents organes qui échappent à la maîtrise de 

lřorgane législatif (parce que constitutionnellement garantie) nřest donc contraire à la 

souveraineté de lřÉtat, quelles que soient les compétences partagées. Le fait que lřorgane 

dépositaire de tout ou partie de la puissance publique exerce également des prérogatives de 

puissances publiques pour un autre État nřest pas nécessairement un problème.  
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  La réduction de la souveraineté à son exercice et donc à un ensemble de 

compétences amène à considérer que celle-ci est répartie entre les différents organes qui 

lřexercent. Or, à partir du moment où ces différents organes sont habilités par un même ordre 

juridique et ont des rapports juridiquement codifiés, ils font partie du même ordre juridique. 

Cřest donc toujours la volonté de l'État qui sřexprime à travers ceux qui parlent en son nom. 

En effet, la dénonciation de la souveraineté comme concept inopérant est liée à une évolution 

de la notion dřÉtat qui sřest vu identifier à une personne morale et donc abusivement réduit à 

ses organes centraux. 

 

 

2.2.2.2.2 La remise en cause de l’unité de l’État par la 

décentralisation : une assimilation abusive de l’État à ces organes 

centraux. 

 

 

La tradition juridique semble avoir consacré lřidée que lřÉtat est une personne 

juridique dépositaire de la souveraineté. La personnalité juridique permet ainsi de penser 

lřunité de lřÉtat à travers la multiplicité des organes qui expriment sa volonté. Carré de 

Malberg explique ainsi que « l‟unité de l‟État ne peut être exprimée par la science du droit 

qu‟à l‟aide de la notion de personnalité »
1496

. Il fera donc de la personnalité juridique lřun des 

éléments de la définition de lřÉtat. 

La personnalité juridique a donc pour principale fonction de créer une unité juridique 

entre plusieurs individus et plusieurs organes. Néanmoins, cette assimilation de lřÉtat à la 

personnalité morale peut avoir un effet pervers : elle amène à distinguer lřÉtat et les autres 

personnes publiques (communes, régions, départements, etc.), avec lesquelles il peut 

entretenir des rapports juridiques et qui peuvent entretenir des rapports juridiques autonomes. 

En effet, lřunité dřune institution (notamment de lřÉtat) sřétant trouvée assimilée à sa 

personnalité juridique, il devient difficile de penser lřunité de plusieurs personnes juridiques 

distinctes. Cela sřobserve par exemple lorsque D. Turpin déclare « Depuis quelques années, 

on a assisté à une double diminution du pouvoir de l‟État, au profit des collectivités locales 

(décentralisation) et des institutions européennes »
1497

. Cette formulation traduit bien une 

distinction entre lřÉtat, les collectivités locales et les institutions européennes : ce que ces 
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collectivités gagnent est perdu par lřÉtat. Ce dernier est donc réduit à lřÉtat central. Cette 

importance de la personnalité juridique dans la question du pouvoir de lřÉtat se remarque au 

fait que D. Turpin évoque bien la décentralisation, et non la déconcentration. Or, la principale 

différence entre ces deux « modes dřorganisation du pouvoir » de lřÉtat est précisément la 

personnalité juridique des collectivités décentralisées, qui permet alors de les distinguer de 

lřÉtat. 

Ainsi, « il y a déconcentration lorsque, au sein d‟une même institution, le pouvoir de 

décision détenu par les autorités les plus élevées est transféré à des autorités moins élevées 

dans la hiérarchie interne de l‟institution »
1498

, alors que la décentralisation « se traduit par le 

transfert d‟attribution de l‟État à des institutions juridiquement distinctes de lui et 

bénéficiant, sous la surveillance de l‟État, d‟une certaine autonomie de gestion »
1499

. La 

distinction est juridique et renvoie donc bien à la question de lřinstitution : les entités 

décentralisées ne feraient pas partie de la même institution que lřÉtat. Alors que les organes 

déconcentrés sont soumis à un pouvoir hiérarchique direct, les entités décentralisées sont 

soumises à un pouvoir de tutelle ou à un contrôle de légalité. La décentralisation a ainsi 

comme principale conséquence de rompre le pouvoir hiérarchique de lřAdministration 

centrale
1500

. Ce nřest pas le seul moyen : une autre technique permettant de rompre le pouvoir 

hiérarchique consiste à créer des Autorités Administratives Indépendantes (qui ne disposent 

pas nécessairement dřune personnalité juridique propre)
1501

. Celles-ci, du fait de leur non 

soumission au pouvoir hiérarchique, sont également présentées comme une forme de 

démembrement de lřÉtat
1502

. Cela implique que lřunité de lřÉtat se traduit par lřexistence 

dřune institution structurée par un pouvoir hiérarchique pyramidal regroupé en une seule 

personne morale. 

Toutefois, ces distinctions renvoient bien à des modes dřorganisation du pouvoir, et il 

serait inapproprié dřy accorder trop dřimportance dans le cadre dřune réflexion générale sur 

lřÉtat. René Chapus explique bien que la décentralisation territoriale a une « signification 

politique »
1503

. Lřimportant est donc plus le sens donné à cette décentralisation que sa 

modalité juridique. Cela sřobserve particulièrement lorsquřil considère les décentralisations 
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techniques, quřil assimile à une forme de déconcentration. En effet, la décentralisation 

technique « est au contraire de ce que sa dénomination tend à exprimer : simplement une 

technique d‟administration [...] au fond, on peut être tenté de la considérer comme une 

déconcentration camouflée »
1504

. La simple existence dřune personnalité propre ne constitue 

donc pas réellement une véritable rupture de lřunité étatique. En fait, elle apparaît bien 

comme une technique propre dřadministration, permettant dřautonomiser un organe vis-à-vis 

du gouvernement, ce qui permet de mieux lřintégrer dans le milieu social quřil doit réguler. 

Lřaccent mis sur lřinstitution et la personnalité juridique pour définir lřÉtat facilite une 

assimilation de celui-ci à ses organes centraux et aux entités qui leur sont soumises 

hiérarchiquement. LřÉtat central est ainsi opposé aux structures qui lui sont indépendantes 

hiérarchiquement, notamment parce quřelles peuvent entretenir avec lui (mais aussi entre 

elles) des rapports juridiques (contrat, conflits de compétence...). Le passage dřune forme 

pyramidale à une forme polycentrique
1505

 entraîne ainsi une modification de la forme de lřÉtat 

qui est souvent présentée comme un démembrement ou un éclatement. 

 

Lřassimilation de lřÉtat à ses organes centraux a nécessairement un impact sur la 

manière dont est pensé le droit, donc la volonté de lřÉtat, donc la souveraineté. Les organes 

décentralisés étant conceptuellement dissociés de lřÉtat, celui-ci apparaît concurrencé dans le 

processus de création du droit. Jacques Chevallier explique ainsi que « Le droit moderne 

repose sur une conception moniste : un seul foyer de droit, l‟État, conçu comme la source 

exclusive de la normativité juridique ; et, par conséquent, un seul ordre juridique, les normes 

juridiques formant un ensemble cohérent, intégré, monolithique, dont tous les éléments se 

tiennent et s‟emboîtent harmonieusement »
1506

. Il estime alors que cette conception est 

dépassée : « La régulation juridique passe, dans les sociétés contemporaines, par 

l‟intervention d‟acteurs multiples, situés dans des espaces juridiques différents ; et la relation 

entre ces espaces n‟est plus commandée par le principe de hiérarchie »
1507

. Il affirme alors 

lřexistence de droits extra-étatiques, supra-étatiques et infra-étatiques
1508

. 

Le droit infra-étatique concerne ainsi non seulement les règles dřorigine privée mais 

surtout des organes étatiques nřappartenant pas à lřAdministration centrale. La question des 
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règles dřorigine privée, similaire à celle de la coutume, a déjà été évoquée
1509

. Ici, cřest le fait 

dřopposer règles étatiques et règles infra-étatiques qui montre bien cette assimilation de lřÉtat 

aux organes centraux, par opposition aux organes décentralisés ou indépendants. 

Le droit supra-étatique concerne le droit international, quřil soit créé directement par 

les États, par les Organisations internationales ou par les ensembles régionaux tels que 

lřUnion européenne. 

Le droit extra-étatique renvoie au droit de la mondialisation, qui serait élaboré « à 

l‟initiative des opérateurs économiques »
1510

. Il explique toutefois que « Pour produire leur 

plein effet, les règles conçues par les opérateurs économiques exigent la médiation des 

États »
1511

. En ce sens, le droit extra-étatique est extra-étatique du fait du processus de 

formalisation : cela reste lřÉtat qui lui donne son statut de droit
1512

. 

Ces formulations, notamment les deux premières, montrent bien la réduction de l'État 

à ses organes centraux. 

 

Cette assimilation de lřÉtat à ses organes centraux se retrouve également chez 

F. Lemaire (même si celui-ci affirme le maintien de sa souveraineté et de son unité), lorsquřil 

dénonce la fiction de lřÉtat unique producteur de droit : 

Aussi, paraît logique de prendre du recul avec la fiction accréditant lřidée que lřÉtat est le 

seul producteur de droit. Ceci semble de plus en plus irréaliste au regard du droit 

supranational comme du droit local qui, dans la perspective nouvelle de fragmentation des 

sources du droit, tendent à montrer quřon quitte la logique traditionnelle dřun centre unique 

de décision, pour entrer − ainsi quřon le prétend de plus en plus − dans lřère 

« postmoderne » du polycentrisme
1513

. 

Or, cette affirmation est fortement teintée dřune conception légicentriste déjà dénoncée. Les 

organes étatiques (et notamment les organes centraux) nřont jamais été la seule source du 

droit. Il est indéniable que la complexification croissante des sociétés modernes et 

postmodernes ainsi que de lřÉtat ne permet plus de parler de centre unique de décision. Or, 

lřÉtat reste le seul dispensateur de droit, dans le sens où seuls ses organes peuvent donner 

force contraignante à une décision et donc in fine constater une infraction au droit. 
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Jacques Chevalier reconnaît que lřÉtat reste maître de ses dévolutions et dřune part 

importante de la retranscription dans le droit national, mais il maintient la distinction entre 

lřÉtat et ses organes décentralisés : 

Cette analyse [qui maintient lřÉtat au centre de la régulation] sous-estime pourtant la 

dynamique centrifuge qui met en cause la régulation étatique, à la fois par le haut et par le 

bas : tandis que lřÉtat a de moins en moins de prise sur les dispositifs de régulation 

transnationaux, lřenracinement des dispositifs localisés ou segmentés dans leur milieu 

dřintervention favorise leur émancipation ; les agences et administrations indépendantes 

sont ainsi insensiblement portées à intérioriser la rationalité du secteur quřelles sont 

chargées dřencadrer et de réguler (théorie de la capture).
1514 

La régulation étatique est donc bien assimilée non seulement aux seuls actes posés par 

les organes centraux ; mais de plus, lřunité du droit semble, pour Chevalier, devoir 

correspondre aux désirs des individus occupant ces fonctions. Il y a ici une conception très 

personnaliste de la volonté de lřÉtat, qui est abusivement rapprochée dřune personne 

humaine. Lřintégration par les organes décentralisés de la rationalité du secteur dans lequel ils 

évoluent constitue lřune des principales raisons de la décentralisation. Il nřen reste pas moins 

que leur production normative reste la volonté de l'État. 

 

Cřest donc bien la question du statut juridique de lřorgane qui compte. De plus, si la 

régulation de lřÉtat est bien assimilée à celle élaborée par les organes centraux de lřÉtat, les 

typologies du droit pensé comme non-étatique reposent sur une distinction liée à la 

nationalité. Le droit infra-étatique (ou local) renvoie au droit formulé par des organes privés 

ou publics au sein de la communauté nationale ; le droit supra-étatique (ou supra national) 

renvoie au droit formulé par des organes publics communs à plusieurs ordres juridiques. Le 

droit extra-étatique renvoie quant à lui au droit formulé par des organes privés agissant dans 

plusieurs ordres juridiques. Or, cela revient à faire une distinction entre interne et externe, 

distinction qui nřest pas opérante du point de vue de lřÉtat : le droit de lřÉtat ne sřappliquant 

quřen son sein, il ne peut quřêtre interne. 

 

Cette approche visant à catégoriser le droit en fonction des organes qui le définissent 

est source de confusion si lřon restreint le terme dřÉtat aux seuls organes centraux de 

lřAdministration. Elle oublie que lřÉtat reste le seul producteur de droit du fait de 

lřapplication (et donc de lřinterprétation
1515

) de ce droit. En effet, cřest toujours le juge 

étatique (et donc lřÉtat) et les organes dřapplication du droit qui le déterminent. La 
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multiplication des organes (publics comme privés) pouvant édicter des normes de droit 

renforce le rôle du juge dans son rôle dřinterprétation afin de déterminer quelles règles 

sřappliquent. De plus, ce sont toujours les organes centraux qui, à travers la loi et la 

constitution, habilitent ces autres organes et peuvent donc leur retirer les compétences 

dévolues. 

Surtout, cette conception omet que par lřhabilitation, ces organes producteurs de droit, 

quřils soient infra-étatiques ou supra-étatiques, doivent être considérés comme faisant partie 

de lřÉtat. Les Départements, Communes, Régions, Autorités Administratives Indépendantes 

personnalisées, Établissements publics décentralisés, Institutions européennes et 

Organisations internationales et tout autre organe ou personne habilité par lřÉtat ne partagent 

pas le pouvoir avec lřÉtat : ils constituent, avec lřensemble des organes centraux, lřÉtat. Cřest 

en effet la conclusion logique du principe dřhabilitation selon Kelsen, qui stipule quřun 

organe habilité par un ordre juridique fait partie de cet ordre juridique, et quřen conséquence 

tout acte de cet organe doit être compris comme un acte dřapplication du droit qui habilite 

lřorgane à prendre une décision
1516

. Or, Kelsen crée bien une identité entre lřÉtat et lřordre 

juridique. Puisque lřhabilitation intègre les différentes normes au sein dřun même ordre, il 

faut en conclure que lřÉtat est constitué de lřensemble des personnes morales quřil habilite. 

Cette théorie de lřhabilitation confirme ainsi lřidentité faite entre lřintégralité du droit 

positif et la volonté du souverain
1517

 : puisque la volonté du souverain consiste en lřintégralité 

du droit positif, alors il faut considérer que tout organe créateur de droit participe à la 

formulation de la volonté du souverain. Tout texte contraignant est ainsi la volonté du 

souverain, quel que soit lřorgane ou la personne qui lřémet : « le maire fait des règlements de 

police qui, au point de vue matériel, sont de véritables lois »
1518

. 

Puisque lřensemble de ces organes participe à la formulation de la volonté du 

souverain, ce nřest que par rapport à lřensemble de ces organes que peut se poser la question 

de la souveraineté.  

Les modalités concrètes de formulation de cette volonté (cřest-à-dire le nombre 

dřorganes − regroupés ou non en différentes personnes morales − qui y participent) nřest 

quřune question organisationnelle de procédure.  

 

                                                 
1516

 Cf., supra. 
1517

 Cf., supra. 
1518

 DUGUIT L., Traité de droit constitutionel, t.2, p. 135. 
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Léon Duguit, qui dénonce lřidée de personne morale comme fiction, montre bien la 

contradiction quřil y a à penser lřÉtat comme une personne morale souveraine vis-à-vis des 

autres personnalités morales, notamment dans le cadre de la décentralisation (il est vrai quřil 

dénonce également lřidée de souveraineté) : « La décentralisation par région et le 

fédéralisme, que nous étudierons plus tard longuement, sont, quoi qu‟on fasse, en 

contradiction absolue avec la conception de la personnalité souveraine une et indivisible de 

l‟État. »
1519

. Constatant que la commune est une personne morale disposant de prérogatives 

de puissance publique (certes déléguées), il en conclut que le processus de délégation amène à 

penser lřunité de lřÉtat et des collectivités qui exercent une partie de ses prérogatives, 

puisquřelles lřexercent pour lui : 

Dès lors, si lřon dit que lřÉtat est resté titulaire des prérogatives qui paraissent être 

concédées aux collectivités locales, les agents locaux qui exercent ces prérogatives sont les 

agents de lřÉtat et non des collectivités locales. Alors, il nřy a plus du tout de 

décentralisation au sens que la doctrine donne à ce mot.
1520 

Or, cřest précisément ce quřaffirme par exemple F. Lemaire : « Plutôt donc que de prétendre 

que les collectivités territoriales disposent d‟une parcelle de souveraineté et qu‟on est en 

présence d‟une souveraineté partagée, il est plus pertinent de dire qu‟elles disposent d‟une 

parcelle des attributs de la puissance politique d‟un État »
1521

. Il faut donc considérer, en 

suivant Léon Duguit, que ces collectivités territoriales sont, par-delà les modalités 

dřarrangement institutionnel et juridique, lřÉtat. 

 

 

 Ainsi, cřest parce que la doctrine juridique a posé la souveraineté comme un attribut 

de lřÉtat et que lřÉtat sřest vu identifié à ses organes centraux (du fait de sa personnalité 

juridique) quřil est possible de considérer que les processus dřhabilitations limitent ou 

partagent la souveraineté. 

 Le problème est donc bien le sens qui est accordé à lřÉtat, entre le sens restreint (lřÉtat 

est réduit à sa personne juridique et donc aux organes centraux) et le sens large (lřÉtat est 

composé de lřensemble des organes édictant des injonctions). Afin dřéviter tout malentendu, 

il serait possible de distinguer État et République. Cette distinction semble dřailleurs effectuée 

dans le texte constitutionnel de la Ve République française. En effet, le titre XII, consacré aux 

collectivités territoriales, considère bien celles-ci comme « les collectivités territoriales de la 

                                                 
1519

 DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, T.1, Paris, de Boccard, 1927 [3
e
 Ed.], p. 626. 

1520
 Ibid., p. 627.  

1521
 LEMAIRE F. « Propos sur la notion de « souveraineté partagée » ou sur lřapparence de remise en cause du 

paradigme de la souveraineté », Revue française de Droit Constitutionnel, n°92, 2012, p. 8847. 
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République ». Il faut donc supposer quřelles font partie de la République. Au sein de la 

République, la puissance publique est une : or la souveraineté est précisément cette puissance 

publique, autonome et normative. 

 

Il ne sřagit donc pas tant de considérer que lřÉtat (au sens de République) garde la 

maîtrise dřun processus de régulation, quřil partage avec dřautres acteurs, mais bien que, par 

la modalité de lřhabilitation, lřÉtat (la République) multiplie les instances productrices de 

droit. La fin dřune structure hiérarchique pyramidale unique et lřenchevêtrement croissant de 

normes dřorigines multiples (mais qui restent étatiques), ne traduisent pas la remise en cause 

de lřunicité de lřordre juridique étatique. Celui-ci reste dans une logique dřhabilitation centrée 

sur la constitution, où des organes habilités habilitent dřautres organes. La complexité de la 

structure étatique et de lřordre juridique nřa aucun impact sur son unité
1522

. 

 

Il faut maintenant repréciser que la nationalité de ces organes, ainsi que leur 

localisation géographique, nřont aucune importance du point de vue de la souveraineté. Lřidée 

dřun droit supra-étatique, cřest-à-dire qui serait au-dessus de lřÉtat et qui sřimposerait à lui, 

est fondamentalement un non-sens. Elle est la conséquence dřune focalisation sur lřÉtat 

nation, cřest-à-dire sur un mode historique de construction de lřÉtat. Louis Le Fur avait 

entraperçu cette réalité : « Car on l‟a vu, l‟État peut consentir à de semblables restrictions de 

sa compétence, soit vis-à-vis d‟États étrangers, soit vis-à-vis de collectivités inférieures 

soumises à son autorité »
1523

. Toutefois, cette formulation est fondamentalement impropre : 

les organes exerçant la souveraineté au nom dřun ordre juridique font partie, dans lřexercice 

de ces compétences, de cet ordre juridique, quand bien même ils exercent par ailleurs des 

fonctions au sein dřun autre ordre juridique. En ce sens, il est plus pertinent de parler 

dřorganes extra et intra nationaux que supra et infra étatique : cela permet de détacher lřÉtat 

de la Nation. 

 

 Il nřy a donc pas de remise en cause de lřunité de lřÉtat et de sa souveraineté par la 

multiplication des organes normatifs, ni baisse de son pouvoir. Au contraire, il sřagit bien 

dřun développement de lřÉtat qui se trouve ainsi en capacité de poser un nombre toujours 

                                                 
1522

 La mise en place dřune autonomie partielle peut certes favoriser un sentiment particulariste amenant à des 

velléités dřindépendance, qui peut rompre cette unité. Il sřagit toutefois dřune possibilité, et tant que 

lřindépendance nřest pas acquise, lřunité de lřÉtat perdure. 
1523

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 468. 
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croissant de normes (comme en témoigne lřinflation législative) et de mieux les ajuster. La 

personnalité morale apparaît ainsi comme un mode dřorganisation, permettant dřaffirmer la 

rupture du pouvoir hiérarchique et de juridiciser les rapports entre différentes instances 

créatrices de normes. Ce nřest pas un démembrement de lřÉtat. Ce qui baisse effectivement, 

ce sont les compétences exercées par les organes centraux de lřÉtat et, incidemment, le 

pouvoir des individus occupant ces fonctions. Il est vrai que les terminologies actuelles, 

affirmant que telle assemblée vote la Loi et qu'elle représente la Nation ou le Peuple posé 

comme souverain, favorisent cette idée dřune réduction du pouvoir du souverain. Néanmoins, 

cřest oublier la dimension proprement artificielle de la volonté de la Loi et donc de la volonté 

du souverain, qui nřest que lřapplication de procédures. Cette baisse des compétences des 

organes centraux ne peut donc en aucun cas être analysée comme une baisse du pouvoir de 

lřÉtat. 

 

 

  Lřévolution de la doctrine juridique, en couplant les notions dřÉtat et de 

personne morale, a profondément modifié les schémas conceptuels qui ont présidé à 

lřélaboration de la souveraineté, où toutes ces constructions juridiques nřexistaient pas encore. 

La création dřorganes disposant de marge dřautonomie dans une structure polycentrique à 

plusieurs niveaux ne saurait donc être pensée comme une atteinte à la souveraineté de lřÉtat, 

puisque, conformément aux principes dřhabilitation et à lřidentité entre État et ordre juridique 

posée par Kelsen, ils font partie de lřÉtat. Ces différentes personnes morales restent habilitées 

par lřordre juridique (et donc en font partie) qui constitue lřÉtat. 

Toutefois, le problème peut sembler plus complexe lorsque, au sein de cette 

multiplicité dřorganes, il en existe plusieurs qui sont considérés comme des États. Or, si la 

souveraineté nřest pas incompatible avec ces modes dřorganisation politique, il apparaît 

impossible de déterminer théoriquement le niveau où se situe la souveraineté. 
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2.2.2.2.3 L’affirmation de l’unité institutionnelle de l’État à travers 

l’exemple des États fédéraux  

 

 

Le développement de la doctrine juridique, en assimilant lřÉtat à une 

personne morale dont la souveraineté est un attribut, a profondément parasité la réflexion sur 

lřÉtat. En effet, puisque lřÉtat est dissocié des autres personnes morales disposant de 

prérogative de puissance publique, la question de la souveraineté devient de déterminer la 

personne morale titulaire de la souveraineté. Cette question devient alors particulièrement 

aiguë au sein des États fédéraux, où les deux niveaux, abusivement qualifiés dřÉtat, peuvent 

prétendre à cette qualification. Néanmoins, elle est similaire à la problématique des États 

décentralisés : les États fédéraux doivent être pensés de manière unitaire. 

Le point problématique vis-à-vis de la souveraineté et du fédéralisme serait ainsi de 

déterminer qui, de lřÉtat fédéral ou des États fédérés, détient la souveraineté. Cette difficulté 

est liée à un problème de vocabulaire, problème très justement dénoncé par O. Beaud. En 

effet, les écrits sur la fédération développent souvent une conception bipartite de la Fédération 

qui oppose fédération et États fédérés. Or, cette approche bipartite est justement la 

conséquence de lřappréhension de lřÉtat comme personne morale souveraine et de sa 

réduction aux seuls organes centraux. 

 

Oliver Beaud rappelle que les termes fédération et État fédéral servent à la fois à 

désigner le tout et une partie du tout, cřest-à-dire les institutions centrales et lřensemble de la 

fédération (institutions fédérales et États fédérés)
1524

. Il distingue alors la Fédération (qui 

désigne le tout) de la fédération (qui désigne les institutions centrales). Il adopte donc une 

conception tripartite, où la fédération et les États fédérés composent la Fédération. Cette 

conception tripartite est inspirée de Kelsen et de sa distinction entre État global, État central et 

États membres
1525

 : 

On ne peut donc pas désigner lřÉtat central et les États membres comme « souverains » car 

on ignore par là même que ces deux ordres juridiques partiels sont habilités (delegiert) par 

la constitution globale, sans laquelle ils ne seraient pas même possibles. Tout comme les 

États ne peuvent être considérés comme coordonnés dans la communauté du droit 

international que parce quřils sont en relation avec un ordre de droit international se situant 

au-dessus dřeux et qui les habilite, on ne peut parler, dans un État fédéral, dřune 

coordination du soi-disant État supérieur et des soi-disant États membres quřen relation 

avec une constitution globale qui habilite les deux ordres juridiques partiels. Cette 

constitution globale est celle quřon doit désigner comme étant lřÉtat fédéral au sens 

                                                 
1524

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, pp. 135-138. Il est intéressant de noter quřil sřagit ici 

de la même confusion que pour le terme État. 
1525

 Cf. BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007. 
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spécifique du terme, et, parce quřelle comprend, comme un cadre son contenu − les deux 

ordres juridiques habilités par elle − et qui représente (darstelt) lřÉtat fédéral comme 

englobant au sens dřun Tout qui englobe lřÉtat central et les États membres. De ce que les 

deux ordres juridiques partiels désignés comme lřÉtat central et les États membres ne sont 

pas mutuellement dans une relation de délégation, il ne découle pas cependant quřils ne 

seraient pas subordonnés, mais quřils seraient indépendants, cřest-à-dire souverains. Ici ce 

trouve le paralogisme (Trugschluss) auquel conduit la théorie de la souveraineté divisée 

entre lřÉtat central et les États membres, ou de la double souveraineté.
1526

 

 

 Ainsi, la théorie de Kelsen amène bien à considérer que tant lřÉtat central que les États 

membres ne sont que les éléments de lřÉtat fédéral qui doit être pensé comme un tout. Il nřest 

donc pas tant question de savoir quel est lřélément au sein de cette structure qui est souverain 

que de considérer que cřest bien lřensemble des institutions qui découlent de la constitution 

qui doit être considéré comme souverain. Cette analyse conforte lřidée quřil doit en être de 

même dans les États unitaires décentralisés (dřautant plus que la similitude entre les deux est 

de plus en plus affirmée par la doctrine). 

 Le fait de considérer les États membres (mais également les entités décentralisées) et 

lřentité centrale comme des organes de lřÉtat renforce lřidée dřune identité institutionnelle 

entre lřensemble des différents niveaux de lřÉtat. Cette idée semble en partie présente chez 

L. Le Fur, qui pense également lřunité de la collectivité par-delà les différences statutaires : 

« Dans l‟État fédéral, c‟est la collectivité formée par l‟ensemble des membres, et non pas 

chaque membre en particulier, qui seule réunit les caractères de l‟État véritable, et par 

conséquent a seul la souveraineté »
1527

. En effet, considérant la modification de la 

constitution fédérale il rappelle que « Les États particuliers y participent en qualité d‟organe 

de l‟État fédéral »
1528

.  

 

 La conception tripartite de Kelsen est donc extrêmement intéressante pour la théorie 

de la souveraineté. Elle rappelle quřentités fédérées et entité fédérale ne sont que des parties 

dřun même tout et quřil est donc vain de chercher à distinguer quelle personne morale est 

souveraine : cřest parce que la doctrine juridique a considéré que lřÉtat était une personne 

morale dépositaire de la souveraineté que cette question sřest formulée en ces termes. 

 

                                                 
1526

 KELSEN H., Allgemeine Staatslehre, Berlin, Springer, 1925, p. 200, cit. in. BEAUD O., Théorie de la 

Fédération, Paris, PUF, 2007, pp. 147-148. Il a été montré quřil nřexiste pas de coordination entre les États au 

niveau international du fait de leur souveraineté et de lřabsence dřinterprète authentique. Ce raisonnement est 

toutefois valide pour les entités fédérées. 
1527

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 363. 
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 Cette nécessité de prendre en compte lřensemble des institutions sřillustre chez O. 

Beaud par lřégalité quřil pose entre lřordre juridique fédéral et les ordres juridiques fédérés. Il 

précise ainsi avec Kelsen que ces derniers ne sont pas habilités par lřordre juridique fédéral, 

mais sont tous également habilités par la constitution. Cette égalité se traduit alors par une 

forte interpénétration de ces ordres juridiques, qui disposent chacun dřune relative autonomie 

mais sont également en situation dřinterdépendance. Cela se traduit à la fois aux niveaux 

constitutionnel (« La connexion entre elles [les constitutions fédérées et fédérales] est une 

sorte de nécessité naturelle car, en réalité, toute constitution fédérale est en même temps une 

partie de la constitution fédérée »
1529

) et législatif. Il affirme ainsi quřil est impossible de les 

considérer comme des droits distincts. Le principe dřinterdépendance « signifie notamment 

que chacune des deux parties doit reconnaître une partie du droit de l‟autre comme étant une 

partie de son droit propre »
1530

. Il existerait ainsi tout un système de renvois mutuels entre les 

deux ordres. Cette unité des ordres juridiques est dřailleurs affirmée par une décision de la 

Cour suprême des États-Unis (Claffin v. Housemann, 93 US 130) qui reconnaît que « leurs 

systèmes juridiques constituent, réunis, un tout cohérent et unique »
1531

. Il y a donc bien une 

unité de lřordre juridique au sein des fédérations. Mais Olivier Beaud pousse encore plus loin 

cette unité de lřordre juridique au sein des Fédérations, en expliquant quřelle sřapplique 

également aux États entre eux : « L‟opération fédérale produit une imbrication non seulement 

entre l‟ordre fédéral et les ordres fédérés, mais aussi entre les ordres fédérés »
1532

 

 

 Néanmoins, si O. Beaud reprend la conception tripartite de Kelsen, il essaye de 

sřen détacher sur plusieurs points. Dřabord, sa théorie de la Fédération a vocation à décrire à 

la fois les États fédéraux et les Confédérations dřÉtats. Ensuite, il critique le principe de 

Kelsen selon lequel les ordres juridiques fédéraux ne peuvent être habilités que par lřordre 

juridique international mais également que lřordre juridique de la Fédération constitue un 

troisième ordre habilitant lřordre juridique des États et lřordre juridique de la fédération. 

Enfin, il considère que sa théorie étant une théorie constitutionnelle, elle nřa pas 

nécessairement à prendre en compte des raisonnements propres au droit international
1533

. 

 

 La première et la troisième critiques ne sont pas problématiques. La mise sur le même 

pied des fédérations et des confédérations ne permet pas en soi de considérer le modèle 
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 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, p. 189. 
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 Ibid., p. 191. 
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kelsenien de la fédération comme impropre. Il pourrait également être valable pour la 

confédération. De plus, le rejet de conceptions sřinscrivant dans le cadre dřune réflexion sur le 

droit international nřest pas non plus satisfaisant, puisquřelles sřinscrivent dans le cadre dřune 

théorie générale du droit. La question du rapport entre ordres juridiques chez Kelsen 

sřapplique à tout système dřordres juridiques coordonnés. Il a en outre été expliqué que le 

droit international devait être compris comme du droit interne à lřÉtat et quřil était impossible 

de le considérer comme un ordre global. 

 La seconde critique est beaucoup plus intéressante. En effet, en affirmant la possible 

non coordination des ordres juridiques fédérés avec lřordre juridique fédéral, et donc en niant 

lřexistence dřun ordre juridique de la Fédération, il essaye de maintenir lřidée dřune existence 

propre de deux ordres juridiques de même niveau qui seraient coordonnés sans ordre juridique 

supérieur. Il récuse donc le postulat de lřunité de lřordre juridique : 

Or, rien nřoblige dřêtre dřaccord avec le postulat de lřunité hiérarchique du droit et lřon 

pourrait même avancer lřidée que le système fédéral contredit justement ce dogme de la 

hiérarchie des normes introduite par lřÉcole de Vienne. On ne voit pas pourquoi la 

coordination de ces deux ordres juridiques (fédéral et fédéré) aurait besoin dřêtre justifiée 

par un quelconque ordre juridique dřun niveau supérieur (« unité supérieure » écrit Kelsen) 

et par ce postulat de lřunité du système juridique
1534

. 

 Cette dénonciation dřun ordre juridique supérieur est pertinente dans le cadre du droit 

international, du fait des contradictions intrinsèques à un ordre dont lřinterprétation et 

lřapplication du droit sont décentralisées
1535

. La conséquence est alors effectivement la 

multiplicité des interprétations et des applications de ce droit, ainsi que les conflits qui en 

découlent. Toutefois, elle lřest moins dans le cadre des Fédérations où existent de telles 

instances. Le droit y est donc objectivé, et il est alors possible de le considérer comme unifié. 

 

  Cette négation de lřexistence dřun ordre juridique global et donc dřun État 

global est dřautant plus surprenante quřelle semble en contradiction avec de nombreux 

développements dřOlivier Beaud justifiant sa conception tripartite. En fait, il est même 

possible de considérer que sa conception tripartite nřa de sens que dans lřaffirmation dřun 

ordre supérieur aux deux autres. 

 En effet, il précise bien que la Fédération nřest pas un État : « La Fédération telle 

qu‟on la décrit (avec un grand F et en tant que réunion de la fédération et des États membres) 

n‟est pas un État surplombant les deux autres. De même, elle n‟a pas vocation à « habiliter », 
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voire à légitimer ses diverses composantes. »
1536

. Or, de nombreux éléments chez O. Beaud 

viennent sous-entendre lřexistence dřun ordre juridique propre à la Fédération, caractérisé par 

des organes propres, notamment concernant les questions relevant du conflit de normes ainsi 

que sur le statut de la constitution. 

 Olivier Beaud explique ainsi que lřun des avantages de la construction tripartite est 

quřelle permet de rendre compte des conflits de normes au sein de la Fédération entre les 

entités fédérées et la fédération. En effet, dans une conception bipartite, ce sont les organes de 

la fédération qui tranchent les conflits entre fédération et États membres, ce qui est pour lui 

problématique
1537

 (alors que cřest le cas au sein des États). Il considère alors que la juridiction 

fédérale « ne peut se comprendre que si l‟on conçoit le tribunal compétent comme le gardien 

de la constitution globale (de la Fédération) et comme un tiers entre les deux parties 

(fédération et États membres). »
1538

. Lřexistence de ce tiers est alors très problématique 

puisquřil ne ferait ni partie de lřordre juridique fédéral, ni des ordres juridiques fédérés, et 

quřil nřy aurait pas dřordre juridique global. 

 Le statut de la constitution de la Fédération est également problématique. En effet, 

cherchant à affirmer lřégalité entre les ordres juridiques fédérés et lřordre juridique fédéral, il 

se sert de lřaffaire des Liquidateurs de la Banque maritime du Canada c/ le Receveur général 

du Nouveau-Brunswick. Il en déduit alors effectivement lřégalité entre les entités fédérées et 

la fédération, mais considère toutefois que cřest du fait de leur habilitation par la constitution : 

« les autorités et compétences des unités fédérées (Provinces au Canada) procèdent d‟une 

habilitation faite par la Constitution fédérale, et non pas par l‟autorité centrale (le 

gouvernement de la fédération). »
1539

. Il y a donc bien la reconnaissance par O. Beaud dřune 

habilitation des organes fédérés et fédéraux par la constitution, cřest-à-dire dřun ordre 

juridique global, disposant de ses organes propres, définissant les compétences respectives de 

chaque entité. Il affirme alors, en reprenant Lord Watson, que les entités fédérales et les 

entités fédérées sont bien des organes représentant la Couronne dans des domaines différents : 

« un lieutenant-gouverneur, lorsqu‟il est nommé, représente tout aussi bien sa Majesté à 

toutes fins provinciales que le gouverneur général la représente à toutes fins fédérales »
1540

. 
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Ces deux éléments amènent alors à se poser la question du statut de la Fédération chez 

O. Beaud. Si cřest bien la constitution de la Fédération qui habilite et détermine à égalité les 

compétences des différents organes de la fédération et des entités fédérées, mais que celle-ci 

nřest pas un ordre juridique, il faut alors se demander à quel ordre appartient la constitution, 

ainsi que les jugements rendus par les Cours lors de conflits de compétence. De même, lors de 

révisions constitutionnelles, les organes (quřils soient fédéraux ou fédérés) agissent alors en 

tant quřorganes de la Fédération. 

Sřil nřy a pas dřÉtat global comme chez Kelsen, il faut en déduire que la Constitution 

appartient soit aux ordres juridiques des entités fédérées (qui habilitent respectivement les 

organes de la fédération), soit à lřordre juridique de la Fédération (qui habilite les entités 

fédérées et fédérales). Dans les deux cas, il est nécessaire de pouvoir penser lřintégralité des 

institutions dans un même ensemble. En effet, si la constitution appartient à lřordre juridique 

fédéral, alors celui-ci comprend à la fois les différents organes centraux et les entités fédérées. 

Si la constitution appartient aux ordres juridiques fédérés, alors les organes centraux sont des 

organes communs propres à chaque ordre juridique les habilitant. Il apparaît donc quřil est 

impossible de penser lřautonomie des organes centraux : ceux-ci font soit partie de lřordre 

global, soit partie des ordres juridiques fédérés. LřÉtat fédéral ne peut se comprendre comme 

État que sřil est pensé avec lřensemble des institutions.  

 

Cette nécessité de penser la Fédération comme un tout est dřailleurs ressentie par O. 

Beaud. En effet, il considère bien que la fédération est « le pôle unitaire de la 

Fédération »
1541

. Or, ce pôle unitaire ne peut se comprendre que par rapport à lřensemble de 

la Fédération. Il ne peut donc en aucun cas être un État. 

Il affirme également que celle-ci est une institution, au même titre que les États 

membres : « Chacune des deux instances de la Fédération, la fédération et les États membres, 

est une « organisation politique », une entité politique »
1542

. Néanmoins, seulement deux 

niveaux de communauté politique sont pensables : les communautés politiques des entités 

fédérées et la communauté politique globale. Cette dernière est alors nécessairement 

composée de lřensemble des personnes et institutions de la Fédération. Il est en effet 

impossible de poser une communauté politique uniquement sur lřentité fédérale.  

 

 

                                                 
1541

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, p. 159. 
1542

 Ibid., p. 204. 
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 De ce fait, la mise en avant de la Fédération comme entité réunissant lřentité 

centrale et les entités fédérées rejoint les développements précédents qui affirmaient la 

nécessaire unité de lřÉtat central et des autres personnes morales dépositaires de la puissance 

publique
1543

. Elle est également la conséquence de lřunité nécessaire de lřordre juridique 

sřappliquant sur un territoire donné. La théorie dřOlivier Beaud a donc ceci dřintéressant 

quřelle met en avant le polycentrisme existant au sein des Fédérations en mettant sur le même 

pied les différents ordres juridiques (fédérés et fédéral). Elle remet donc en cause lřidée dřun 

ordre politique nécessairement pyramidal et hiérarchisé. Néanmoins, cela ne traduit pas 

nécessairement une remise en cause de la souveraineté ou de l'unité de l'ordre juridique : il 

sřagit simplement dřune nouvelle forme de partage des pouvoirs établie par la constitution, 

dont lřunité est maintenue par le juge constitutionnel qui tranche les conflits de compétence et 

dřinterprétation. 

 

 

 

 Lřévolution des États modernes se traduit ainsi par une multiplication des 

organes producteurs de droit. Afin de favoriser la démocratie et lřautonomie locale, lřÉtat de 

droit et une meilleure adaptabilité des institutions aux milieux qu'elles doivent réguler, il a été 

jugé opportun de rompre le lien hiérarchique entre le gouvernement et certains organes ou 

institutions. Néanmoins, cette transformation du fonctionnement de l'Administration et la 

modification de sa structure pyramidale ne doivent pas faire croire à un éclatement de l'État. 

Ce serait réduire celui-ci à la forme qui sřest développée aux XIXe et XXe siècles. Ce sont 

toujours des organes habilités qui transfèrent des compétences à dřautres. Du fait de 

l'habilitation, il faut alors considérer que ces organes font partie de l'ordre juridique qui les a 

habilités. LřÉtat, qui est lřensemble de cet ordre juridique, comprend donc lřintégralité des 

organes créateurs de droit, quřils possèdent ou non une personnalité morale. 

La souveraineté de l'État nřest donc pas remise en cause par la multiplication des 

organes producteurs de droit du fait de l'habilitation. Cela concerne à la fois les organes 

internes et les organes partagés avec dřautres États, de nationalités différentes et 

éventuellement situés géographiquement sur un territoire autre que lřÉtat. Il a été expliqué 

que le principe dřhabilitation invite à poser le droit international comme du droit interne et 

                                                 
1543

 Il peut toutefois être légitime de se demander sřil est pertinent dřutiliser la théorie dřOlivier Beaud, qui 

intègre la Confédération dřÉtats afin de décrire le fonctionnement dřune entité posée comme étatique. Or, cela 

est justifié par le fait quřil nřexiste pas de distinction institutionnelle entre lřÉtat fédéral et la Confédération 

dřÉtats. 
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que cela amenait à considérer les organes internationaux comme des organes internes à lřordre 

juridique des États. 

 

  La multiplication des transferts de compétences nřest donc pas en soi une 

remise en cause de la souveraineté, que cela soit vis-à-vis dřinstances intra ou extra 

nationales. En effet, lřÉtat doit se penser comme lřensemble des institutions habilitées par 

lřordre juridique. Le problème est alors dřidentifier le souverain, c'est-à-dire, pour reprendre 

un vocabulaire kelsenien, de situer la norme fondamentale. Or, cette question échappe à une 

approche strictement juridique. Cela sřillustre particulièrement en étudiant la distinction entre 

Confédération dřÉtats et État fédéral : alors que cette distinction est construite sur la 

souveraineté, il est impossible de les distinguer juridiquement. 

 

 

  

2.2.2.3 La détermination du souverain dans les ensembles 

polycentrique : une question qui échappe au droit 

 
 

Cet éclatement possible de l'État tant vers des structures intra nationales qu'extra 

nationales sřillustre parfaitement en étudiant la distinction entre Confédération dřÉtats et État 

fédéral. Cette typologie est intéressante puisqu'elle concerne justement, dans le premier cas, 

des États souverains réunis dans une structure fédérative, et un État souverain dont les entités 

sont fortement autonomisées dans un second cas. Elle permet ainsi de montrer que la 

délégation de compétences peut être intra et extra nationale. Or, il apparaît quřil est 

impossible de distinguer juridiquement ces deux formes (2.2.2.3.1). En effet, la détermination 

de l'entité souveraine ne peut se faire sur des critères juridiques (2.2.2.3.2). 
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2.2.2.3.1 L’impossible distinction juridique entre État fédéral et 

Confédération d’État 

 
Il est impossible de distinguer juridiquement une Confédération dřÉtats dřun État 

fédéral. En effet, la différence renvoie essentiellement à la question de la souveraineté 

(2.2.2.3.1.1). Or, celle-ci nřa aucun impact sur lřagencement institutionnel (2.2.2.3.1.2). 

 

2.2.2.3.1.1 La distinction entre État fédéral et confédération d’État 

construite sur la seule souveraineté. 

 
 

 

Lorsquřil étudie la Fédération
1544

, Louis Le Fur distingue lřÉtat fédéral de la 

Confédération dřÉtats. La seule réelle distinction renvoie à la question de la souveraineté : « il 

n‟existe entre l‟État fédéral et la confédération d‟États que des différences, différences 

nombreuses et importantes, mais qui se résument toutes en une seule, l‟existence ou la non 

existence de la souveraineté dans l‟être central »
1545

. Les autres différences sont alors 

explicitement considérées comme des différences secondaires, qui ne sont que la conséquence 

de cette existence de la souveraineté dans lřêtre central
1546

. Or, aucun de ces critères 

secondaires nřest absolu : 

Or, comme chacune des différences secondaires, prises séparément, peut dans certaines 

circonstances, aller en sřatténuant peu à peu jusquřà disparaître presque complètement, il en 

résulte que si lřon sřattache à ces différences secondaires, il est très difficile de distinguer 

avec certitude lřÉtat fédéral et la confédération dřÉtats
1547

 

Il reprend alors six critères traditionnellement considérés comme marquant la différence entre 

État fédéral et Confédération dřÉtats, synthétisés par O. Beaud : 

1/ la compétence de la Fédération serait énumérée dans une Confédération, alors quřelle 

serait non énumérée dans un État fédéral (opposition entre une compétence dřexception et 

une compétence de droit commun) ; 2/ lřorganisation des pouvoirs publics serait incomplète 

(un seul organe, la Diète) dans une Confédération, tandis quřelle serait complète (les trois 

pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire) dans un État fédéral ; 3/ lřégalité de droit entre les 

États existerait dans la Confédération et non dans un État fédéral ; 4/ le gouvernement de la 

Fédération serait superposé (médiat, en fait) − passerait par le filtre des États − dans le 

cadre de la Confédération et serait immédiat, sřappliquant directement aux ressortissants du 

pays, dans lřÉtat fédéral ; 5/ lřÉtat fédéral aurait le monopole des relations extérieures, ce 

que nřaurait pas la Confédération ; et, enfin, 6/ la compétence de la Confédération serait 

                                                 
1544

 Louis Le Fur parle dřunions fédératives. Toutefois, Olivier Beaud emploie le terme de Fédération. Ces deux 

termes seront employés de manière synonyme. 
1545

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 717. 
1546

 Ibid., p. 718. 
1547

 Ibid., pp. 718-719. 
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limitée aux relations extérieures alors que lřÉtat fédéral pourrait étendre sa compétence à 

des questions dřordre interne
1548

 

 Toutefois, il montre que chaque critère ne peut ni être considéré comme un absolu, ni 

comme véritablement une caractéristique propre du régime quřil est censé justifier (en fait, à 

chaque fois quřil évoque un critère de distinction, il rappelle quřil y a des exceptions). Il en 

conclut alors que : « Tout ces différents critériums sont donc, on le voit, complètement 

insuffisants. La plupart repose sur de simples différences de degré, non des différences 

qualitatives entre la Confédération d‟États et l‟État fédéral, et tous se trouvent en 

contradiction avec les résultats mêmes qu‟ils prétendent expliquer »
1549

. 

 

 Il nřexiste donc pas chez Louis Le Fur de critère formel permettant dřidentifier 

juridiquement un État fédéral dřune confédération dřÉtats. Certes, il existe des différences, 

mais celles-ci sont toute la conséquence de la souveraineté.  

 Cette absence de distinction formelle entre lřÉtat fédéral et la confédération dřÉtats se 

trouve également chez Olivier Beaud. Il évoque ainsi la multiplicité des critères qui ont servi 

à catégoriser les unions fédératives, ce qui lui permet dřaffirmer « l‟absence de véritable 

consensus sur l‟ensemble des implications juridiques contenues dans cette distinction entre 

l‟État fédéral et la Confédération d‟États. »
1550

. Il considère alors succinctement quatre 

critères traditionnellement évoqués pour les différencier : lřacte fondateur est une constitution 

pour lřÉtat fédéral, un traité pour la confédération dřÉtats ; le fait que les rapports entre 

lřentité centrale et les entités membres relèvent du droit interne (constitutionnel) ou du droit 

international ; le fait que les décisions soient prises à la majorité ou à lřunanimité ; la 

médiateté ou lřimmédiateté du droit de lřentité centrale. Il montre alors que les deux derniers 

critères souffrent de trop dřexceptions pour pouvoir être considérés comme discriminants. Les 

deux premiers critères sont la conséquence du critère de souveraineté. Il estime toutefois que 

le processus de formation des unités fédératives (souvent très complexe) ne permet pas de 

bien distinguer les deux. De ce fait, pour O. Beaud, « l‟opposition entre État fédéral et 

Confédération ne permet pas de rendre compte correctement du droit positif »
1551

 ; aussi 

rejette-t-il « cette prétendue distinction architectonique »
1552

. 

 

                                                 
1548

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, n. 1, p. 79. Il semble considérer que cette liste 

renvoie aux critères que L. Le Fur établit afin de distinguer Etat fédéral et confédération dřEtats. Or, Louis Le 

Fur dénonce chacun des critères de cette liste. 
1549

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 727. 
1550

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, pp. 78-79. 
1551

 Ibid., p. 84. 
1552

 Ibid., p. 89. 
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 Le seul critère permettant de distinguer lřÉtat fédéral de la confédération dřÉtats 

renvoie donc à la question de la souveraineté. De ce fait, il est normal que la non prise en 

compte de la souveraineté par O. Beaud lřamène à poser lřunité du phénomène fédératif. 

Néanmoins, le critère de la souveraineté, sřil permet de distinguer conceptuellement État 

fédéral et confédération dřÉtats, ne permet absolument pas de déterminer juridiquement à 

quelle catégorie une unité fédérative donnée appartient. Toutes les conséquences entraînées 

par lřattribution de la souveraineté à lřÉtat fédéral ou aux entités membres ne sont que 

dénominatives. Ainsi, la principale conséquence est de savoir si lřentité centrale relève du 

droit interne constitutionnel ou international. Or, il a été montré que le droit international ne 

se distingue du droit interne autrement que par son mode dřélaboration
1553

. Néanmoins, il se 

trouve quřici le mode de formation informe uniquement sur le statut des entités au moment de 

la constitution de la Fédération. Il nřexiste aucun moyen de déterminer si tel texte est un traité 

ou une constitution, sans préalablement avoir décidé si les entités quřil régit sont ou non 

souveraines : le fait de considérer les organes centraux comme constitutionnels ou comme 

internationaux dépend de la manière dont on considère la question de la souveraineté des 

États membres. 

 Cette indétermination intrinsèque du statut de lřentité membre est renforcée par 

plusieurs éléments, notamment lřindifférence du nombre de compétences déléguées et 

lřimpossible prise en compte de la lettre du droit positif.  

 

 

2.2.2.3.1.2 L’impossible distinction entre État fédéral et confédération d’État 

sur des critères juridiques 

 

Lřimpossibilité de prendre en compte le degré de délégation de compétences 

est la conséquence logique du principe dřhabilitation chez Kelsen et de la distinction entre 

possession et exercice de la souveraineté. Comme il a été expliqué, tout organe ou personne 

se voyant attribuer par un État des compétences normatives fait ipso facto partie de lřÉtat 

(entendu au sens large).  

 Le fait que la souveraineté ne se présume pas des compétences exercées implique quřil 

est impossible de déduire de la répartition des compétences le détenteur de la souveraineté. 

Cřest ce que reconnaît Louis Le Fur lorsquřil explique que les compétences attribuées aux 

                                                 
1553

 Cf., supra. 
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différents organes de lřÉtat ne permettent absolument pas de déterminer le statut de la 

Fédération : 

De même que dans la confédération dřÉtats les droits exercés en commun par les divers 

États peuvent être aussi étendus que lřon veut, sous la seule condition que les États 

confédérés conservent leur souveraineté, de même dans lřÉtat fédéral, où la situation 

respective quřoccupent dans la confédération dřÉtats le pouvoir central et les États 

particuliers se trouvent renversée, les droits des membres peuvent être extrêmement 

étendus, et une seule chose est nécessaire, cřest que la souveraineté appartienne à lřÉtat 

fédéral.
1554

 

 Lřarchitecture institutionnelle ne permet donc absolument pas de déterminer si les 

organes centraux doivent être considérés comme des organes communs aux États membres ou 

si les entités membres doivent être considérées comme des organes de lřÉtat. 

 

 Louis Le Fur précise également que les termes employés par le droit positif sont 

impropres à déterminer le statut de la Fédération. Prenant lřexemple des États fédéraux, il 

explique quřil est impossible de considérer les entités membres comme des États sous 

prétexte quřils sont ainsi dénommés par le droit positif. Il considère en effet que non 

seulement les rédacteurs de la loi peuvent commettre des erreurs (lorsque par exemple les 

concepts sont encore mal définis par la doctrine), mais également que ces erreurs peuvent être 

faites sciemment dans un but politique :  

mais il est des cas où ils [les rédacteurs des lois] le font sciemment [des erreurs], parce 

quřils y sont forcés par les circonstances. Nul législateur en effet ne sřexposera à froisser 

volontairement les idées chères à une grande partie de la nation, dans lřunique but dřéviter 

une inexactitude de langage. Et tel est précisément le cas ici. Dans les États fédéraux, le 

pouvoir central est obligé de ménager le patriotisme local de ses membres, et il évite avec 

beaucoup de raison dřinfliger à leur amour-propre des blessures inutiles. Cřest pour cela que 

la dénomination dřÉtat pourra être conservée longtemps encore dans les constitutions 

fédérales alors même que les auteurs seraient unanimes à affirmer que les prétendus États 

particuliers ne possèdent pas réellement le caractère dřÉtat.
1555

 

Il affirme alors que « Tout cela prouve qu‟il est impossible d‟attacher une importance 

décisive aux termes qu‟emploient les diverses constitutions fédérales »
1556

.  

 Cette incapacité des textes à informer sur le statut de la Fédération sřobserve 

particulièrement vis-à-vis de la question du droit de sécession. Elle est la conséquence 

première de la souveraineté des entités membres et leur appartient donc en propre. Bertrand 

Mathieu et Michel Verpeaux estiment ainsi que « Les États fédérés ne conservent leur 

souveraineté que dans l‟hypothèse, en fait et en droit peu réaliste, où ils peuvent quitter la 

                                                 
1554

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 597. 
1555

 Ibid., pp. 401-402. Il donne en exemple (tiré de Borel) la proposition de retrait du qualificatif « souverains » 

pour les cantons suisses (parce quřinexact) lors de la révision fédérale de 1872, qui fut rejetée pour éviter un 

débat doctrinal « qui aurait fourni des armes aux adversaires de la révision » (ibid., p. 402, n. 1). 
1556

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 401. 
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fédération »
1557

. Toutefois, Le Fur précise que non seulement ce droit nřa pas nécessairement 

besoin dřêtre explicite, mais quřil demeure alors même que les États y auraient renoncé par 

une clause explicite
1558

. En effet, une des conséquences de la souveraineté est le droit de 

modifier unilatéralement toute norme, indépendamment de son contenu.  

 

 Si ni lřarchitecture institutionnelle ni les termes employés par les textes ne permettent 

de déterminer si une unité fédérative est un État fédéral ou une confédération dřÉtats, il faut 

admettre quřune approche strictement juridique est incapable de déterminer le statut dřune 

Fédération. Il a été dit qu'Olivier Beaud admet la difficulté de déterminer le moment qui 

distingue une Fédération (assimilée à la Confédération dřÉtats) dřun État fédéral consolidé. 

Cela semble dřailleurs admis par Le Fur : « La séparation entre ces deux notions [État fédéral 

et confédération d‟États], très nettes au point de vue juridique, l‟est en effet beaucoup moins 

au point de vue historique, où la transition entre ces deux formes s‟effectue parfois d‟une 

manière lente et presque insensible. »
1559

. Elle se traduit concrètement par la multiplication 

des formes intermédiaires et par la difficulté de catégoriser certaines formes dřorganisation 

politique. En effet, puisque les possibilités dřaménagements institutionnels au sein dřun État 

ne sont pas limitées de même que la création dřorganes communs au sein des Confédération, 

toute classification construite sur des aménagements institutionnels peut se voir remise en 

cause dès quřun État ou un groupe dřÉtats adopte un mode dřorganisation différent, ce qui est 

tout à fait possible du fait de leur souveraineté. Cette difficulté sřillustre notamment par la 

difficulté de Bodin à catégoriser la Confédération helvétique
1560

. Elle sřillustre surtout 

aujourdřhui par la difficulté de penser lřUnion européenne
1561

.  
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 MATHIEU B., VERPEAUX M., Droit constitutionnel, Paris, PUF, 2004, p. 205. 
1558

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 537. 
1559

 Ibid., p. 478. 
1560

 Pour un aperçu des arguments de Bodin et de son débat avec Smiler, Cf. BEAUD O., Théorie de la 

Fédération, Paris, PUF, 2007, pp. 48-58. 
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 Une part conséquente de la doctrine refuse en effet de considérer lřUnion européenne comme une 

confédération dřÉtats. Deux types dřarguments sont généralement avancés : lřimmédiateté du droit 

communautaire et sa supériorité vis-à-vis des droits nationaux ; le fait que les confédérations sont 

traditionnellement des unions militaire et diplomatique alors que lřUnion européenne est avant tout une union 

économique (à cela peuvent sřajouter dřautres critères, tels que la prise de décision à la majorité ou la 

citoyenneté européenne). Or, à partir du moment où il est admis que les critères formels et institutionnels nřont 

pas dřimportance, et que seul compte le critère de la souveraineté, il nřy a aucun obstacle à considérer lřUnion 

européenne comme un État fédéral ou une confédération dřÉtats. Dans le cadre de cette thèse, il sera postulé que 

les États membres sont toujours souverains et que donc lřUnion européenne est une Confédération dřÉtats. Le 

fait que jusquřà présent les organes communs des confédérations dřÉtats aient été avant tout à visée 

diplomatique et militaire nřest pas un argument. 



 

588 

 

 

  Il apparaît donc que la question de la forme de lřÉtat est hautement 

problématique. La difficulté de distinguer précisément entre État Fédéral et État unitaire 

décentralisé a déjà été montrée : une part importante de la doctrine juridique considère qu'il 

nřexiste qu'une différence de degré entre lřÉtat unitaire décentralisé et lřÉtat fédéral. Le seul 

critère éventuellement pertinent devient alors la participation de l'entité considérée à la 

formation de la volonté centrale : « la caractéristique juridique de l‟État fédéral consiste 

précisément dans l‟existence, comme organes de l‟État, d‟un élément intermédiaire entre 

l‟État central et l‟ensemble de la nation »
1562

. Or, il est impossible dřétablir une distinction 

sur critère institutionnel entre État fédéral et Confédération dřÉtats. La participation de l'entité 

fédérée à la formation de la volonté commune ne semble toutefois pas être un élément clef 

permettant de déterminer sa souveraineté (qu'elle y participe ou pas, la volonté de l'organe 

sera la sienne). Il nřy a aucune raison que cette participation à la détermination de la volonté 

fédérale ait un impact particulier sur la souveraineté de l'entité en question. Puisquřun État 

peut habiliter des organes quřil partage avec dřautres États, Il faut alors admettre quřil est 

difficile de distinguer institutionnellement une entité décentralisée dřun État souverain et qu'il 

est possible dřenvisager une Confédération dřÉtats qui aurait la forme dřun État unitaire 

décentralisé. 

 En effet, la souveraineté peut être nue. Il est donc possible dřen déléguer totalement 

lřexercice. Or, les institutions sont précisément ces modalités dřexercice de la souveraineté, 

cřest-à-dire la procédure de création de la volonté du souverain à travers les organes habilités. 

Elles sont donc muettes sur le titulaire de la souveraineté. Le droit positif peut certes être un 

indice sur le titulaire de la souveraineté, mais il ne reste qu'un indice. Un exemple permettant 

dřillustrer cette difficulté à penser juridiquement la forme dřun État est le droit de sécession. Il 

a été dit que celui-ci est parfois admis comme critère permettant dřidentifier si une entité est 

ou non souveraine (tout en rappelant qu'il peut être tacite) : en effet, si une entité peut quitter 

un ensemble, il faut admettre que lřapplication des règles de lřensemble sřapplique du fait de 

sa volonté. Le Royaume-Uni est souvent considéré comme un État régional (du fait de 

l'absence de participation des entités étatique à la détermination de la volonté centrale). Le 18 

septembre 2014, un référendum sřest déroulé en Écosse afin de déterminer si lřÉcosse devait 

quitter le Royaume-Uni. Il serait donc possible de considérer que les Écossais disposaient du 

droit de sécession (car il est également possible de ne le considérer que comme une 

consultation sans valeur autorisée par le gouvernement britannique). Il faudrait alors en 
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conclure que lřÉcosse est un État souverain, volontairement associé au Royaume-Uni. Le 

même raisonnement est possible pour le Québec et le Canada. Le Canada et le Royaume-Uni 

seraient alors des Confédérations. 

 

 

  Il apparaît donc que la qualification dřune Fédération comme État fédéral ou 

comme Confédération dřÉtats dépend uniquement de la manière dont est considérée lřentité 

fédérée. Il existe alors deux possibilités. Si lřentité fédérée nřest pas considérée comme 

souveraine, alors elle nřest quřune subdivision de l'État fédéral, État fédéral qui englobe 

lřensemble des institutions (de la commune aux organes fédéraux), habilités directement ou 

indirectement par la constitution fédérale. Si les entités fédérées sont considérées comme 

souveraines, alors les institutions fédérales sont des institutions communes habilitées par 

chacun des États confédérés. Dans le premier cas il sřagit dřun État fédéral, dans le second cas 

dřune confédération dřÉtats. 

 Lřimpossibilité de distinguer entre un État fédéral et une Confédération dřÉtats en 

dehors du critère de souveraineté implique bien que celle-ci nřa pas dřimpact sur 

lřorganisation institutionnelle de la Fédération. Cela signifie qu'il est impossible de déterminer 

institutionnellement si lřentité fédérale habilite les entités fédérées ou si ce sont les États 

fédérés qui habilitent lřentité fédérale. Le cas des Fédérations place ainsi le chercheur dans 

une position similaire à celle décrite par Kelsen entre les ordres juridiques étatiques et lřordre 

juridique international
1563

 : les deux approches sont juridiquement équivalentes. Toutefois, 

alors qu'il était impossible de parler dřun ordre juridique international du fait de la multiplicité 

des interprètes authentiques dans la société internationale, cela est possible pour lřordre 

juridique dřune structure fédérative, puisqu'il existe une unité, du fait de l'existence dřorganes 

communs dřinterprétation. Les deux constructions, État fédéral ou Confédération dřÉtats, sont 

alors équivalentes
1564

. 

 

Cette absence de critères juridiques permettant de distinguer une confédération dřÉtats 

dřun État fédéral interroge alors sur la distinction entre État unitaire et État fédéral. La seule 

différence consiste en la participation de lřentité décentralisée comme organe de formulation 
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de la volonté étatique, le volume des compétences partagées nřa en effet pas dřimportance 

puisque lřÉtat comprend ces organes. De ce fait, il est alors possible de sřinterroger sur la 

distinction possible entre un État décentralisé et une confédération dřÉtats.  

 

  

  Une approche strictement juridique est ainsi incapable de rendre compte du 

statut dřune Fédération. En effet, une telle approche renseigne sur lřexercice de la 

souveraineté, non sur son titulaire. Il faut donc en conclure que cette question, qui permet 

dřidentifier lřÉtat, renvoie à des critères non juridiques. 

 

2.2.2.3.2 La détermination de l'État et du souverain dépendantes de 

critères non juridiques  

 

 Les critères juridiques apparaissent donc insuffisants pour déterminer si un 

ensemble polycentrique est un État unitaire ou une confédération dřÉtats. Il faut donc 

supposer la nécessité de faire intervenir dřautres critères. Il apparaîtra alors que la 

souveraineté (et donc le statut dřÉtat) est dépendante de critères sociologiques et 

psychologiques renvoyant aux représentations mentales des individus composant le groupe. Il 

ne sřagira pas tant ici de déterminer quels sont précisément ces critères que de justifier 

lřexistence de ceux-ci. 

 Afin de montrer la nécessité de ces critères, il faut considérer avec attention la théorie 

dřOlivier Beaud. Le regard quřil porte sur la fédération, en laissant de côté la question de la 

souveraineté, permet en effet de mettre en relief lřimportance des représentations sociales 

dans la structure de l'État. 

 En effet, la Fédération se caractérise principalement comme la réalisation dřun projet 

politique, dřun telos (2.2.2.3.2.1). Or, ce projet politique est précisément déterminé par la 

question de la souveraineté (2.2.2.3.2.2). De ce fait, il apparaît que la détermination du 

souverain est dépendante des représentations collectives (2.2.2.3.2.3), ce qui explique que la 

catégorisation scientifique soit un enjeu politique (2.2.2.3.2.4). 
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2.2.2.3.2.1 La Fédération définie par son telos 

 

 Cette incapacité dřune approche strictement juridique pour déterminer la forme 

dřun État est aperçue par O. Beaud. Il sřaccorde alors avec Carl Friedrich sur la nécessité de 

dépasser une approche strictement juridique pour une approche plus sociologique et 

fonctionnaliste du phénomène fédératif : 

À lřinverse des juristes qui étudient la structure institutionnelle et la souveraineté, il [Carl 

Friedrich] préfère « analyser la fonction dřune relation sociale ». En vertu de ce présupposé 

fonctionnaliste, il définit le fédéralisme comme un processus politique, et propose une 

« étude réaliste de la nature politique (des) structures fédérales », cřest-à-dire une étude de 

science politique. Celle-ci est censée enregistrer la dynamique du pouvoir, à la différence 

de lřanalyse juridique censée être engluée dans une description purement statique du 

pouvoir. Cřest pourquoi il sřintéresse au ressort du gouvernement fédéral et pas seulement 

aux règles juridiques. Il souligne, à juste titre, lřimportance des facteurs psychologiques et 

des mœurs dans sa construction. Ainsi met-il lřaccent sur l‟esprit fédéral qui doit être, en 

tant que disposition dřesprit, le ciment de lřunion fédérative.
1565

 

 

La prise en compte de cette dimension psychologique et sociale dans la catégorisation 

de la Fédération fait qu'Olivier Beaud insiste sur lřinsuffisance dřune définition formelle de la 

fédération pour lui préférer une approche finaliste
1566

. La Fédération se définirait avant tout 

par son projet politique, son telos. Il précise alors que ce telos est double et contradictoire. La 

Fédération se caractériserait en effet par une « fin particulariste » à tendance centrifuge et une 

« fin commune » à tendance centripète. La fin particulariste consiste à « conserver à l‟unité 

membre son identité, sa particularité ». La fin commune consiste en « l‟aspiration à 

s‟agrandir, à devenir membre d‟un ensemble plus grand que soi »
1567

. Le critère du 

fédéralisme se trouve donc principalement dans le projet politique existant au sein de la 

communauté politique. Afin de renforcer cette idée, il rappelle également que le fédéralisme 

est souvent présenté comme une technique constitutionnelle de séparation des pouvoirs. Il 

aurait été « un moyen de limiter le pouvoir du gouvernement des États-Unis »
1568

. En ce sens, 

le fédéralisme constituerait une forme de séparation des pouvoirs, qui se caractériserait, 

parallèlement à une séparation horizontale
1569

. Il dénonce cependant cette idée, en considérant 

quřelle réduit « la portée de la Fédération et méconnaît sa nature »
1570

. Il explique alors que 

dřune part la séparation verticale des pouvoirs « n‟est pas destinée, à l‟origine, à limiter le 

pouvoir de l‟une ou de l‟autre instance. Elle est le résultat inévitable de l‟union de ces États 
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dans une nouvelle entité, et ce n‟est qu‟indirectement qu‟elle peut éventuellement contribuer 

à préserver les droits individuels »
1571

.  

La dimension juridique de la fédération est donc secondaire : lřorganisation 

institutionnelle et juridique de la fédération nřa que peu dřimportance, elle ne sert quřà mettre 

en forme ce projet politique. Cřest ce qui explique lřimpossibilité de définir formellement la 

Fédération : de multiples modes dřorganisation politique peuvent traduire ce projet. Cela 

explique également la difficulté à déterminer une différence juridique entre lřÉtat fédéral et 

lřÉtat décentralisé (et donc la réduction du premier au second chez de si nombreux juristes). 

La dimension institutionnelle nřa de sens que comme mise en forme dřun projet politique. Un 

État unitaire peut ainsi parfaitement avoir une forme institutionnelle très décentralisée, il nřen 

reste pas moins un État unitaire à partir du moment où nřexiste pas ce telos propre. Ainsi, la 

séparation verticale des pouvoirs ne serait pas une spécificité de la Fédération puisquřil est 

possible de parler de séparation verticale des pouvoirs dans le cadre des États unitaires qui 

connaissent une différenciation entre État et collectivités territoriales (il prend alors lřexemple 

de la décentralisation en France où la Constitution de 1958 affirme le principe de libre 

administration des collectivités locales
1572

). 

 

Cette mise au second plan de la dimension institutionnelle est visible lorsqu'il présente 

son objet dřétude, dřoù sont exclues les formes institutionnelles fédérales lorsque le telos 

propre de la fédération a disparu : 

Pour essayer dřêtre plus concret, on tend à étudier le « moment fédératif » cřest-à-dire 

toutes les formes fédératives jusquřà ce quřelles ne soient pas encore phagocytées par 

lřÉtat, avant donc quřelles ne soient transformées en ce quřon appelle un État fédéral 

« consolidé », cřest-à-dire tellement centralisé que la forme de la Fédération serait devenue 

une forme morte, par analogie avec ce que Savigny appelle la lettre morte dřun texte, quand 

lřesprit a déserté une institution juridique et quřelle ne survit plus que par pure inertie.
1573

 

Il y a toutefois ici une importance trop grande attachée à la dimension institutionnelle. 

Ce qui compte nřest pas tant le degré de centralisation (entendu comme les compétences des 

entités centrales ou la part quřelles occupent dans la production juridique), mais bien la 

disparition du telos. Le degré de centralisation nřapparaît alors que comme un indice de cette 

disparition. 
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Il apparaît donc bien quřune étude strictement institutionnelle est inapte à rendre 

compte de lřexistence dřune Fédération. Cela sřexplique par « la profonde ambivalence du 

fédéralisme qui est à la fois une technique juridique et une idée politique »
1574

. 

 

Cela confirme lřidée que la Fédération nřest pas une forme institutionnelle et juridique 

mais bien un projet politique, cřest-à-dire in fine dépendant de la manière dont les individus 

du groupe pensent leur appartenance et leur identité. Or, cette manière de se penser de la 

collectivité renvoie à la souveraineté. 

 

 

2.2.2.3.2.2 La souveraineté comme condition du telos de la Fédération  

 
La caractéristique de la Fédération chez Olivier Beaud consiste donc en un 

telos double et contradictoire : la conciliation entre une fin particulariste et une fin commune. 

La caractéristique institutionnelle de la Fédération (la participation des entités fédérées à la 

création de la volonté commune) découle alors de ce telos, elle en est la mise en forme. Or, ce 

telos nřa justement de sens que dans lřarrangement entre plusieurs communautés politiques 

distinctes, ce qui permet donc non seulement de réintroduire la souveraineté dans cette théorie 

mais conforte également le rapprochement effectué entre la Fédération chez Olivier Beaud et 

la Confédération dřÉtats déjà évoqué.  

Ce double telos, lřarticulation entre une fin particulariste centrifuge et une fin 

commune centripète, implique lřexistence de communautés politiques distinctes les unes des 

autres. Ce nřest qu'à cette condition que celles-ci peuvent chercher à conserver leur identité et 

leur particularité et être pensées comme des groupes choisissant librement de sřassocier avec 

dřautres groupes. La dimension volontaire de l'association est dřailleurs longuement 

développée par O. Beaud
1575

. Néanmoins, si cette dimension volontaire de l'association doit 

perdurer au-delà de la simple fondation de la Fédération, cela implique que lřidentité première 

des individus concerne le groupe fédéré. Ce nřest qu'en tant que membre de ce groupe que le 

telos a un sens non seulement dans sa dimension particulariste, mais également dans sa 

dimension commune. Lřidée dřune association libre de groupes présuppose en effet non 

seulement lřexistence de ces groupes mais également lřidée que lřadhésion repose sur la 
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volonté de chacun des groupes fédérés. Si le fait dřappartenir à la Fédération est dépendant de 

la volonté du groupe alors cela implique que cřest le groupe qui habilite les organes fédéraux 

et donc que lřon se situe bien dans le cadre dřune Confédération dřÉtats, détachée des critères 

établis par la doctrine, où les États membres sont donc souverains. 

 

Cette dimension confédérative de la Fédération chez Olivier Beaud, conséquence de 

son telos, se retrouve également lorsqu'il considère que le problème fondamental posé par 

lřidée de Fédération « n‟est donc pas celui de la limitation du pouvoir, ni celui de 

l‟organisation démocratique, mais bien plutôt celui de l‟union ou de l‟association de pouvoirs 

distincts. »
1576

. Le fait de parler de pouvoirs distincts, peut alors renvoyer à la souveraineté 

des États membres. En effet, il faut rappeler qu'une des critiques qu'adresse Olivier Beaud à 

Raymond Carré de Malberg concerne justement lřimpossibilité de distinguer entre une 

puissance de l'État propre et la souveraineté
1577

. Il est alors possible de considérer que la 

Fédération consiste en lřassociation de pouvoirs distincts qui doivent, du fait de la fin 

particulariste, rester propres. Les organes fédéraux, qui sont justement ce pouvoir commun, 

doivent alors être pensés comme les organes communs des entités fédérées, leur permettant de 

réaliser une part de leur volonté. Cette identification des organes de la fédération à des 

organes communs aux États membres, exprimant ainsi leur volonté, transparait dans son 

œuvre. Il affirme ainsi que « la Fédération est une sorte de prolongement des États qui l‟ont 

fondée »
1578

. Il affirme également que les institutions fédérales représentent les États 

membres : « de même que l‟on peut dire que les organisations internationales représentent 

les États qui la constituent, il est possible de soutenir que la fédération représente les États 

membres »
1579

. Or, il ne prend pas en compte lřintégralité de ce qu'implique la notion de 

représentation. En effet, la représentation crée une identité entre le représentant et le 

représenté puisque dans le cadre de cette représentation, la volonté du représentant est celle du 

représenté. Dans ce cadre de la représentation (qui est le fait dřune habilitation), les 

institutions fédérales (mais de même que les organisations internationales) agissent bien 

comme organes des États fédérés exprimant sa volonté. 
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Cette mise en avant des pouvoirs distincts et de lřidée de représentation traduisent bien 

la dimension proprement confédérative de la Fédération chez Olivier Beaud, ainsi que la fin 

commune, qui présuppose une distinction entre des unités de base distinctes qui disposent de 

certains organes et institutions communs (afin de réaliser cette fin commune). 

 

 Le telos qu'Olivier Beaud pose amène ainsi logiquement à considérer que sa 

Fédération est bien une Confédération dřÉtats. Le degré dřinstitutionnalisation des organes 

confédéraux ainsi que la répartition des compétences nřa ainsi aucune importance : ce qui 

compte cřest que la Fédération soit bien pensée comme lřassociation volontaire de 

communautés distinctes. Cela signifie que ce telos implique la souveraineté des États 

membres. Or, puisque ce telos implique la souveraineté des États membres, alors il doit être 

possible dřy trouver un ou plusieurs critères permettant de déterminer la souveraineté : celle-

ci dépend de représentations sociales. 

 

 

2.2.2.3.2.3 La détermination du souverain par la fin particulariste : le fruit 

de représentations collectives 

 

 La Fédération dřOlivier Beaud consiste donc en la mise en forme dřun projet 

politique : lřunion libre de différents États
1580

. Il a été montré que la Fédération chez Olivier 

Beaud correspond à la Confédération dřÉtats, détachée de tout critère institutionnel. Or, il a 

aussi été rappelé qu'il nřy a pas de réelle distinction institutionnelle entre un État fédéral et 

une Confédération dřÉtats. Le seul critère est celui de la souveraineté. 

Néanmoins, Olivier Beaud introduit un nouveau critère, non juridique, qui est le telos 

de la fédération. À organisation institutionnelle identique, cřest lřexistence ou non de ce telos 

qui permet de distinguer une Confédération dřÉtats dřun État fédéral, c'est-à-dire de savoir si 

les entités sont ou non souveraines. Puisque cřest son telos qui est le propre dřune Fédération 

et que la seule différence juridique entre cette Fédération et un État est la souveraineté, cela 

signifie que le telos de la Fédération implique la souveraineté des États membres.  

Or, il apparaît que ce telos implique que les individus membres de ces entités se 

pensent comme membres de groupes souverains. Ainsi, ce qui chez Olivier Beaud permet de 
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distinguer un État unitaire dřune Fédération est tout simplement le fait que les individus au 

sein dřune Confédération se pensent comme appartenant à des groupes distincts réunis tandis 

que les membres dřun État unitaire (comprenant lřÉtat fédéral consolidé) se pensent comme 

membres dřun même groupe. 

 

En effet, le telos de la Fédération est partagé entre une fin particulariste et une fin 

commune. Or, cřest dans la fin particulariste qu'il faut voir la cause de la souveraineté des 

États membres. Cette fin particulariste renvoie à lřexistence dřune communauté et au désir de 

cette communauté de persévérer dans son être. Cřest ici que ce trouve la réponse à la question 

de la souveraineté de l'entité membre : dans un système polycentrique, sont souverains ceux 

qui sont considérés comme tel. Lorsqu'il est admis par les individus qui composent le groupe 

que tel groupe est un groupe particulier qui appartient volontairement à lřensemble, alors il est 

souverain. Cette réponse peut apparaître peu satisfaisante et en amène immédiatement 

dřautres qui débordent du cadre de cette thèse (notamment sur la question des seuils, de 

l'articulation des désaccords, entre individus du même groupe, entre individus des différents 

groupes, etc.). Cřest néanmoins la seule acceptable. Le fait de considérer le souverain comme 

dépendant des représentations collectives est in fine assez proche des théories classiques de la 

souveraineté. Est souverain celui à qui va lřallégeance des individus, celui qui est habilité par 

le Contrat Social. Le fait qu'une Confédération dřÉtats puisse devenir un État fédéral sans 

modification majeure de son organisation institutionnelle, c'est-à-dire que les États membres 

puissent perdre incidemment leur souveraineté, invite à considérer qu'il sřagit bien dřune 

question de représentation collective et non de droit. Il sřagit dřun changement de destinataire 

de lřallégeance, dřune modification du Contrat Social. 

Le telos de la Fédération, comme projet politique, renvoie bien aux représentations 

collectives des individus. Or, cřest ce qui détermine la souveraineté des États membres. 

 

 Il faut donc en conclure que, indépendamment de toute organisation 

institutionnelle, ce qui fait quřun groupe peut être considéré comme souverain est le fait que 

les individus qui le composent se pensent comme tel. La consolidation de la Fédération sur 

laquelle sřinterroge Olivier Beaud à la fin de son ouvrage est ainsi tout simplement liée à la 

disparition du sentiment particulariste dřidentité commune chez un nombre croissant 
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dřindividus, disparition qui entraîne la fin du telos de la Fédération (qui nřa plus de raison 

dřêtre).  

Car il faut admettre que si le critère de la Confédération est son telos, celle-ci est bien 

fragile du fait de sa nature contradictoire. La fin commune implique de construire une identité 

commune, et O. Beaud insiste notamment sur les symboles de la fédération (nom, drapeau, 

création dřun monopole de représentation sur certains domaines, etc.
1581

), distincts de ceux 

des États membres. La fin particulariste implique de maintenir vivante une identité 

particulière. Lorsquřune des deux dynamiques identitaires lřemporte sur lřautre, alors la 

Confédération dřÉtats disparaît. Si la fin particulariste et lřidentité particulière deviennent 

minimes, la Confédération dřÉtats se mue en État fédéral. Si la fin commune disparaît, elle 

peut éclater en une multitude dřÉtats sans organes communs
1582

. 

 

 

 Le fait que la distinction entre une Confédération dřÉtats et un État fédéral soit plus 

dépendante de représentations collectives que dřarrangements institutionnels explique alors 

les débats sur la classification dřentités politiques : les catégorisations scientifiques 

deviennent un enjeu politique. 

 

2.2.2.3.2.4 L’impact des conceptions scientifiques sur les représentations 

collectives et sur l’organisation du pouvoir  

 

 Au sein dřune structure fédérative, la localisation de la souveraineté et 

la source du pouvoir légitime renvoie donc aux représentations collectives des individus et à 

la manière dont ils se perçoivent. De ce fait, la qualification scientifique des entités a un 

impact (dont lřimportance relative reste à déterminer) sur la manière dont se pensent et 

évoluent ses représentations : le fait de qualifier un ensemble humain de nation ou une 

collectivité dřÉtat nřest pas socialement neutre et influe donc sur la manière dont sřexerce le 

pouvoir. A contrario, lřimportance des représentations sociales a un impact sur la manière 

dont sřorganise le débat scientifique. Les notions de souveraineté partagée et dřÉtat fédéral 

comme État composé dřÉtats sřinscrivent dans ce cadre : 

                                                 
1581

 BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, pp. 160-173. 
1582

 Il nřy a donc pas équivalence entre les deux processus : la mutation de la Confédération en État fédéral peut 

se faire sans modification majeure du système institutionnel, ce qui nřest pas le cas de lřéclatement en plusieurs 

États indépendants. 
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Les auteurs qui veulent enlever à lřÉtat la notion de souveraineté se sont laissés entraîner 

dans cette voie par le désir de conserver le caractère dřÉtat à des collectivités auxquelles on 

ne pouvait attribuer la souveraineté sans se mettre en contradiction avec les faits, et 

auxquelles cependant une terminologie généralement reçue, basée presque partout sur 

dřanciennes traditions historiques, continuait à reconnaître le titre dřÉtat. La question se 

pose presquřuniquement à lřoccasion des États vassaux et des membres des États fédéraux ; 

cřest pour ces derniers surtout quřont été créées toutes les théories nouvelles sur la notion 

essentielle de lřÉtat.
1583

 

 Il est cependant regrettable que Louis Le Fur nřait pas perçu lřimportance de ces 

dénominations sur la réalité de la pratique du pouvoir, ce qui explique son étonnement déjà 

mentionné devant les difficultés à adopter la position la plus logique
1584

. En effet, il a déjà été 

dit que, contrairement à ce qu'il affirme, les garanties constitutionnelles dont disposent les 

entités fédérées sont assez fragiles (comme le montre lřexemple américain). Lřinterprétation 

de la répartition des compétences est dépendante des termes employés et du sens qui leur est 

accordé. 

Cette dimension politique de la catégorisation juridique est perçue par F. Lemaire. Il 

sřintéresse particulièrement au cas où des parcelles de souveraineté sont reconnues à des 

« collectivités membres », cřest-à-dire aux fédérations. Il affirme alors la dimension 

subjective de ces dénominations au sein dřun ensemble donné : 

Par suite, plutôt que de conclure trop légèrement à la simple affaire de mots, il est plus juste 

de dire que ce que lřon caractérise par souveraineté partagée ne peut sřentendre que du 

regard de lřÉtat concerné et non dřune perception extérieure ; en tout cas pas celle propre à 

lřÉtat unitaire. Autrement dit, la notion de souveraineté partagée tout autant que la qualité 

dřÉtat reconnue à une collectivité membre dřun État fédéral sřinscrivent dans la plus totale 

subjectivité normative des États.
1585 

Il précise alors que ces distinctions ont pour principale fonction de sřopposer à la 

centralisation : « dans tous les cas, il ne sřagit que de sřopposer au principe dřun 

gouvernement qui serait entièrement centralisé, jamais de remettre en cause la dimension 

strictement interne de cette approche qui sřagence somme toute dans une « distinction entre le 

national et le local »
1586

. Il sřagit donc principalement dřaffirmer lřautonomie normative des 

entités fédérées. Il y a donc bien une dimension performative du discours, qui tend autant à 

rendre compte dřune situation quřà produire et justifier des effets politiques. Il rappelle ainsi 

la dimension proprement interne de la qualité étatique des entités fédérées. Ces dénominations 

                                                 
1583

 LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Ed. Panthéon Assas, 2000 [1896], p. 396. 
1584

 Cf. supra. 
1585

 LEMAIRE F. « Propos sur la notion de « souveraineté partagée » ou sur lřapparence de remise en cause du 

paradigme de la souveraineté », Revue française de Droit Constitutionnel, n°92, 2012, pp. 831-832. 
1586

 LEMAIRE F. « Propos sur la notion de « souveraineté partagée » ou sur lřapparence de remise en cause du 

paradigme de la souveraineté », Revue française de Droit Constitutionnel, n°92, 2012, p. 832. 
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ont donc bien pour effet de renforcer la dimension particulariste au sein des structures 

fédératives.  

 

 

 

 

Les réflexions doctrinales en Droit international traduisent bien lřinversion du rapport 

entre État et souveraineté. Des organes habilités par lřordre juridique étatique et participant à 

lřélaboration du droit sont pensés comme extérieurs à lui et donc comme limitant sa 

souveraineté. LřÉtat apparaît donc bien comme prédéfini. Or, cette conception est en 

contradiction avec la conception kelsénienne de lřhabilitation et de lřÉtat comme ordre 

juridique. Les réflexions abordées à partir de la confédération dřÉtats semblent confirmer 

lřapproche moniste développée par le droit international. 

 

  

2.2.3 La privatisation de secteur d’activité : une recomposition 

du mode de gouvernement qui ne remet pas en cause la 

souveraineté de l'État 

 

 

Un phénomène qui est considéré comme remettant en cause la souveraineté de 

lřÉtat est la privatisation de secteurs dřactivité. Cette conception est contraire à la logique de 

lřÉtat, qui est une logique dřhabilitation. Il apparaîtra en effet quřil est tout à fait possible de 

considérer que des personnes privées font partie de lřÉtat. 

 

 

 

2.2.3.1 L’évaluation de la place de l'État : une approche 

quantitative qui traduit l’absence de discernement  

 

 

 Lřapproche du pouvoir en termes de cause de comportement est problématique 

pour déterminer qui, dans un système interactionnel, dispose du pouvoir. En effet, à partir du 

moment où il existe de multiples sources dřautorité coexistant et interagissant, déterminer qui 
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dispose du pouvoir sur qui est délicat, puisque tout acteur agit nécessairement en fonction des 

autres. De plus le comportement dřun acteur peut être influencé par plusieurs autorités.  

 

  Après avoir considéré la manière dont certains auteurs considéraient que la 

souveraineté des États était sous le pouvoir dřacteurs non étatiques, il faut maintenant montrer 

que certains auteurs mettent en avant le retrait à proprement parler de l'État. Il ne sřagit plus 

de considérer que les États sont soumis à dřautres autorités, mais bien que leur pouvoir est 

concurrencé par dřautres autorités. 

 

  Nombre dřétudes sur la mondialisation occultent ainsi la spécificité du pouvoir 

dřinjonction de l'État pour ne considérer que les rapports de pouvoir au sens large. La 

question nřest alors plus seulement de savoir si lřÉtat est influencé, mais de mettre en avant le 

fait que dřautres acteurs participent au processus de normalisation des individus. Cette 

approche leur permet alors dřaffirmer que la sphère dřautorité de l'État diminue au profit de 

nouveaux acteurs. Or, cette approche traduit bien une négation de la spécificité injonctive de 

l'État qui nřest alors pas prise en compte. 

La mondialisation traduirait donc, selon certains auteurs, une perte du pouvoir de l'État 

au profit de nouvelles sources dřautorité. Cependant, lřévaluation de cette perte ne peut se 

concevoir qu'en termes dřune analyse purement quantitative de l'action de l'État : chaque 

domaine dřintervention de l'État est alors examiné avec attention afin de précisément 

déterminer lřampleur de sa perte dřautorité. Susan Strange en déduit un retrait général de 

l'État de ses activités : « On en retire l‟impression générale que la sphère de l‟autorité 

étatique rétrécit dans la société et dans l‟économie ; et/ou que ce qui constituait naguère des 

sphères d‟autorités exclusives de l‟État est désormais partagé avec d‟autres sites ou sources 

d‟autorité »
1587

.  

Il y a donc chez Susan Strange une réduction de l'autorité de l'État aux activités qui 

sont directement gérées par lřÉtat. Cela est particulièrement visible lorsqu'elle considère 

comme sa première hypothèse le recul des politiques interventionnistes des États. Ceux-ci se 

seraient « collectivement retirés de leur participation de naguère dans la propriété et le 

contrôle de l‟industrie, des services et du commerce »
1588

. De ce fait, « Sur l‟échelle de 

gradation de la prise de décision étatique / non étatique concernant ce qui est produit, 
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 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 151. 
1588

 STRANGE S., Le retrait de l‟État, op. cit, p. 105. Il faut se rappeler que pour elle ce sont ces aspect qui sont au 

cœur de l'étude du politique (cf., supra.). 
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comment, par qui et où, on peut dire que la ligne médiane s‟est déplacée de la gauche vers la 

droite »
1589

. Cela montre bien que, pour cet auteur, la question de la place de lřÉtat dans la 

société se traduit principalement par la gestion directe ou non de secteurs dřactivité par celui-

ci. Lřexemple donné concerne ici lřévolution (à la baisse) de la part des investissements 

publics dans la recherche sur les semi-conducteurs, ce qui illustre bien la dimension 

strictement quantitative de son approche
1590

. Elle explique également que la redistribution des 

richesses provenant des pays développés vers les pays en développement est davantage le fait 

des politiques dřinvestissement des sociétés transnationales que des programmes dřaide 

publique. Lřanalyse de l'autorité de l'État est donc réduite à une dimension à la fois purement 

quantitative de ce quřil gère directement. Susan Strange se situe donc bien dans un cadre 

consistant à analyser quantitativement les activités des États et des acteurs non-étatiques sur 

un domaine donné, leur pouvoir respectif sřévaluant alors par le volume dřactivité exercé. 

Cette approche est la conséquence directe de son assimilation du politique au social. 

LřÉtat est bien pensé comme une institution similaire aux autres, agissant comme les autres, 

et dont le poids dans la société sřévalue alors quantitativement. Les nombreuses comparaisons 

entre les budgets respectifs des sociétés transnationales et des États sřinscrivent également 

dans cette optique. Le budget apparaît alors comme traduisant la capacité dřaction et donc, à 

travers le volume, lřimpact social (en termes de comportements induits et donc, au sein des 

sociétés de masse, de normalisation)
1591

. 

Cřest donc bien parce quřelle considère que tout rapport social est politique et que 

lřÉtat nřest pas différencié des autres institutions sociales, quřil ne reste que la comparaison 

de ce qui est effectivement géré par telle ou telle institution. 

 

 

  Trois objections peuvent être formulées vis-à-vis de ce type dřapproche. La 

première consiste à critiquer une approche qui tend à isoler chaque secteur dřactivité pour y 

évaluer la place de l'État sans perspective générale. La seconde consiste à ne pas considérer la 

possibilité de superposition ou de collaboration des pouvoirs et à occulter la spécificité du 

pouvoir dřinjonction. La troisième est dřessentialiser la fonction économique de l'État. 
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 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 105. 
1590

 Ibid., p. 107. 
1591

 Ce type dřapproche est toutefois fallacieux puisquřil occulte la spécificité du pouvoir dřinjonction. Il a en 

effet déjà été précisé qu'une fois que lřÉtat dispose des moyens coercitifs, lřobéissance peut être augmentée à 

coût constant, tandis que dans le cadre dřun rapport dřinfluence rémunérée, chaque influence coûte (cf. supra). 
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En effet, cette mise en avant dřun rétrécissement quantitatif de l'État ne traduit pas 

nécessairement un rétrécissement en valeur absolue. Il est possible dřimaginer un État qui 

resterait stable, et sřoccuperait dřun volume constant dřactivité, tandis que le volume 

dřactivité sociale augmenterait (ou diminuerait). Il faudrait alors considérer que le volume 

dřactivité relatif de l'État baisse (ou augmente). Il pourrait y avoir alors une impression 

générale que la sphère de l'autorité étatique diminue (ou augmente) dans la société. De même, 

si le volume dřactivité de l'État croît moins vite que le volume dřactivité non étatique, ce 

sentiment pourrait également exister alors même que le volume dřactivité de l'État augmente 

(et inversement). Enfin, si lřÉtat réduit sa part dřactivité dans chacun de ses domaines 

dřinterventions, mais augmente le nombre de ceux-ci, elle augmentera également. Ainsi, la 

baisse de participation de l'État dans un nombre x dřactivités ne permet absolument pas de 

tirer quelques conséquences que ce soit sur la place générale de l'État dans la société (excepté 

qu'il recule dans ces x secteurs). 

Néanmoins, aborder ainsi la place de l'État est incomplet puisque cela occulte le fait 

que lřÉtat règlemente les champs dřactivité des autres acteurs. En assimilant la place de l'État 

dans la société à ce qui est effectivement géré par lřÉtat, Susan Strange occulte, comme le 

faisait remarquer J. Crowley
1592

, la dimension proprement normative de l'État et sa capacité 

de pilotage.  

Lorsqu'elle considère que la sphère dřautorité de l'État rétrécit, il ne faut pas en 

conclure qu'il existerait au sein des États des espaces ou le pouvoir de l'État ne sřappliquerait 

pas, qui échapperaient à son autorité
1593

. Les injonctions de l'État restent valides et 

sřappliquent à lřintégralité des rapports soumis à lřautorité de l'État, indépendamment des 

autres relations dřinfluence. Le fait que certains acteurs disposent concernant certains 

domaines dřactivité dřune relative liberté dřaction (qui nřest jamais totale) nřempêche pas que 

ces actions doivent rester légales, c'est-à-dire conformes aux injonctions de l'État, donc 

conformes à sa volonté. Ainsi, ne pas différencier les différents types de pouvoir occulte le 

fait que toutes les activités des autres acteurs et toutes leurs relations de pouvoir sont 

structurées par un cadre légal coercitif appliqué par lřÉtat, qui constitue sa volonté. Il est 

possible de multiplier les sources dřinfluence au sein dřun groupe, alors qu'il est beaucoup 

plus délicat de multiplier les sources dřinjonctions. 
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 Cf. supra. 
1593

 Tant le développement de la biopolitique que de lřidéologie des droits de l'Homme ont en effet totalement 

éliminé lřidée dřune sphère privée dont la régulation échapperait aux pouvoirs publics. 



 

603 

 

 

Le développement dřune rhétorique construite sur le recul de l'État, le rétrécissement 

de sphère dřautorité, occulte également lřidée de délégation et de coopération entre lřÉtat et 

les acteurs privés
1594

. Elle traduit alors implicitement une logique de lutte et dřun conflit 

dřintérêt irréductible entre lřÉtat et ces acteurs
1595

.  

 

Car ce que nřévoque pas Susan Strange, cřest la possible superposition ou 

collaboration des autorités. Elle semble ainsi raisonner dans un système de pouvoir exclusif, 

où la soumission à une autorité exclut toute soumission à une autre autorité. Cřest ce qui 

ressort de lřexpression sphère de l'autorité, qui laisse entendre un espace clos qui se dilaterait 

ou se contracterait et établirait une frontière stricte entre le pouvoir des différents acteurs. 

Or, pour une même action un acteur peut très bien être inscrit dans différentes 

relations de pouvoir. Un recruteur peut ainsi être influencé à la fois par ses supérieurs, lřÉtat 

et des conceptions éthiques inspirées dřautorités morales pour les modalités des contrats quřil 

propose. La localisation des sites industriels dangereux est également soumise à 

réglementation, c'est-à-dire dépend à la fois des investisseurs et de l'État (de même, un 

fonctionnaire peut, dans le cadre d'exercice de ses fonctions, être influencé par dřautres 

acteurs). Cette absence est liée au fait que Susan Strange ne distingue pas les modalités 

dřexercice du pouvoir et donc des différents types de normes. Or, si la théorie de la 

souveraineté (mais également une part importante de la théorie politique tout au long de 

l'Histoire) pose comme fondement de l'ordre social lřunicité du pouvoir de commandement, 

c'est-à-dire du pouvoir dřinjonction, elle nřinterdit pas la multiplicité des pouvoirs 

dřinfluence, tant que ceux-ci restent dans le cadre légal (et donc in fine, soumis au pouvoir 

dřinjonction et donc du souverain). Ainsi, la mise en avant de multiples relations de pouvoir, 

certaines agissant en complément les unes des autres, remet en cause la pertinence dřune 

approche du pouvoir en termes de cause de comportement. En effet, un acteur B peut être 

quantitativement plus influencé par un acteur A, mais qualitativement plus influencé par un 

acteur A‟ (dans le sens où, en cas de conflit entre A et A‟, B choisira A‟). 

 

 Paradoxalement, cette non-prise en compte par Susan Strange dřune possible 

superposition des autorités, ainsi que la relativisation des objectifs et de la volonté dans son 

approche du pouvoir, empêche dřenvisager une possible coopération voire une convergence 
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 Qui seront abordées au point suivant (cf. infra.) 
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 Cf. supra. 
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dřintérêts entre les États et les multinationales. Le paradoxe tient au fait que, adoptant une 

conception du pouvoir pensée en termes de cause de comportement, elle considère que celui 

qui dispose du pouvoir au sein dřune structure est celui qui voit ses préférences sřimposer
1596

. 

Or, elle reconnaît que la mondialisation a, par exemple, permis aux pays en développement de 

« relever le gant avec succès en matière d‟exportation de produit manufacturés »
1597

 Elle 

précise immédiatement que cela sřest fait « au prix d‟une dépendance accrue envers les 

services financiers et commerciaux fournis par de grandes entreprises de pays développés ». 

Or, les gouvernants des États en développement souhaitaient relancer lřemploi et lřéconomie 

en développant lřexportation de produits manufacturés. Lřinscription dans une économie 

mondialisée et lřentrée des multinationales dans ces pays ont donc permis à leur dirigeants de 

réaliser leurs objectifs. Elles ont apporté capitaux, emplois et techniques (tant scientifiques 

que juridiques ou managériales) qui leur manquaient. Les gouvernants ayant vu leurs objectifs 

et préférences se réaliser, il est délicat de comprendre pourquoi Susan Strange, qui estime que 

cřest justement le critère du pouvoir, affirme que leur pouvoir diminue. Elle reconnaît 

pourtant que la plupart des dirigeants des pays en développement ne considèrent pas que les 

multinationales empiètent sur leur souveraineté et que les avantages contrebalancent les 

inconvénients
1598

.  

 

 

De plus, parce que cela concerne son sujet dřétude, elle ne semble considérer 

principalement que les activités sociales et économiques de l'État (sans prendre en compte 

lřactivité normative). Elle sřintéresse donc uniquement aux activités directement gérées par 

lřÉtat, sans réellement les distinguer entre elles. Or, dans la gestion dřactivités sociales, 

lřactivité de l'État ne se distingue pas matériellement de lřactivité des autres acteurs. Les 

modalités dřaction sont donc similaires, excepté, bien sûr, quřil existe un acteur disposant de 

la possibilité dřutiliser la contrainte physique et ordonnant les modalités dřaction des autres 

acteurs. Lřimpossibilité de distinguer matériellement le champ politique des autres champs 

sociaux est connue depuis longtemps. Elle est la conséquence de lřindétermination matérielle 
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 Cf., supra. 
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 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 102.  
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 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 98. Francis Fukuyama met également 

en avant le changement de politique économique pris par les pays en développement (FUKUYAMA F., La fin de 

l'histoire et le dernier homme, Paris, Flammarion, 1992, pp.134-136). 
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de la loi, qui peut se saisir de tous les domaines, et a été très bien perçue par de nombreux 

politistes et sociologues
1599

.  

  

Cette négation de la spécificité de l'État comme institution est particulièrement visible 

lorsque S. Strange considère lřabsence dřautorité dont disposeraient certains États sur leur 

société et économie : « parmi les pays réputés souverains, s‟est instaurée une asymétrie 

croissante dans l‟autorité qu‟ils exercent sur la société et l‟économie »
1600

. Si les inégalités 

ont toujours existé, elles auraient aujourd'hui atteint, selon elle, un tel degré que la 

souveraineté de micro-puissances ne serait plus quřune fiction, puisquřelles ne détiendraient 

plus la réalité du pouvoir sur leurs relations sociales et économiques à lřintérieur de leurs 

frontières
1601

. Il sera montré que lřabsence de souveraineté de certains États légaux nřest pas 

en soi un problème du point de vue de la théorie de la souveraineté
1602

. Toutefois, le point 

intéressant ici est que Susan Strange nřévoque pas les États effondrés, mais bien les micro-

États. Or, considérer que les micro-États nřont plus la réalité du pouvoir sur les relations 

sociales au sein de leur population est problématique. En effet, aussi petits soient-ils, les 

micro-États, tel le Vanuatu, maintiennent leur ordre de contrainte. Leurs injonctions restent 

contraignantes. De ce fait, il faut considérer que la volonté de ces États sřapplique et est donc 

respectée. À partir du moment où, dans un État, lřordre légal est (suffisamment) respecté, que 

cet ordre légal est par définition la volonté de l'État
1603

, il faut alors en conclure que ces États 

ont toute autorité, puisque les lois sont respectées. En fait, il est difficile de déterminer en 

quoi ces micro-États ne disposeraient plus de la réalité du pouvoir. Ce sont les États qui ont 

mis en place le cadre permettant la mondialisation, et ce sont ces micro-États qui se sont 

inscrits (par définition volontairement) dans cette économie mondialisée et ont donc permis 

lřentrée des multinationales. Les multinationales respectent ainsi la volonté des États et la 

respectent sur place en se soumettant à lřordre légal. Lřaction des multinationales est donc 

conforme à la volonté des États mais correspond le plus souvent (notamment pour les micro-

États) aux stratégies gouvernementales mises en place. 

Surtout, le fait de considérer que certains États exercent un contrôle fictif sur leur 

population implique alors que certains autres États y arrivent. La question du rapport à la 
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 On peut citer, à titre dřexemple, Weber M., Économie et société, T.1, Op. cit., p. 98. 
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 STRANGE S. Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 42. 
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 Ibid., p. 43. 
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 Cf. supra. 
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 Cf. infra., 
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mondialisation ne serait alors pas un problème lié au concept formel dřÉtat, qui ne serait plus 

adapté comme mode dřorganisation des sociétés humaines, mais bien un problème contingent, 

concernant seulement certains États (notamment les peu puissants).  

 

 

 Le troisième aspect problématique de lřapproche de Susan Strange est quřelle semble 

bien développer une conception de la loi matériellement déterminée :  

De toutes ces considérations, nous pouvons conclure que si les STN ne se substituent pas 

aux gouvernements des États, nul doute quřelles empiètent sur leur domaine de pouvoir. 

Elles exercent de plus en plus une autorité parallèle à celle des États en matière de gestion 

de lřéconomie, quřil sřagisse de la localisation de lřactivité et de lřinvestissement, de 

lřorientation de lřinnovation technologique, de la gestion des relations de travail et de la 

taxation de la plus-value
1604

.  

Lřexpression empiéter sur leur domaine de pouvoir montre bien que la gestion de 

l'économie est posée comme un domaine de pouvoir de l'État. Le terme parallèle implique 

bien lřidée dřune gestion séparée, qui renforce lřidée qu'il y a dřun côté lřautorité de l'État, de 

lřautre, lřautorité des sociétés transnationales. La question serait alors de déterminer quelle 

sphère de pouvoir est la plus importante. 

Susan Strange multiplie alors les exemples indiquant comment certains domaines 

dřactivité sont passés du public au privé, dans ce quřelle considère comme des secteurs clefs. 

Or, la notion de secteur clef semble profondément idéologique. Dřun point de vue théorique, 

au vu de lřindétermination tant de la loi que du politique, il nřy a pas de secteur privilégié de 

lřaction étatique (tant que lřÉtat reste maître en dernier ressort). Dřun point de vue pratique, 

presque tous les secteurs dřactivités ont, à un moment ou à un autre de lřhistoire des États, de 

manière plus ou moins partielle, été confiés à des acteurs privés (diplomatie, justice, police, 

armée, perception dřimpôt, gestion des transports et de lřapprovisionnement, législation...). Il 

est vrai qu'il faut admettre que certains secteurs peuvent potentiellement être considérés 

comme privilégiés à partir du moment où leur délégation peut entraîner, à terme, 

lřémancipation de la structure les ayant reçus (le risque des mercenaires). En ce sens, les 

outils de contrainte (police, armée), qui permettent dřassurer en dernier ressort lřeffectivité 

des injonctions et du droit sont particulièrement sensibles. Néanmoins, eux aussi ont pu faire 

lřobjet de délégation partielle. Il apparaîtra toutefois que ce nřest pas gênant du point de vue 

de la souveraineté.  

 

 

                                                 
1604

 STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], p. 123. 



 

607 

 

 

2.2.3.1 La privatisation comme phénomène de recomposition de 

l'État. 

 

 

 

Le développement de la biopolitique et le fait dřaborder le pouvoir en termes 

de cause de comportement facilite donc une approche quantitative de l'État dans ces activités. 

En ce sens, la privatisation, qui traduit le fait de confier à des acteurs privés certaines activités 

gérées par lřÉtat, apparait bien comme un recul de la sphère dřautorité de l'État.  

 

 

Jonathan Story rappelle ainsi que le retrait des États pour Susan Strange, ce qui entame 

leurs pouvoirs et leurs autorités, est bien « le partage de certaines de leurs fonctions avec un 

nombre toujours croissant de tiers »
1605

, considérant même que certaines de ces fonctions sont 

« des services traditionnels de l‟État »
1606

. Or, la notion de service traditionnel est en soi très 

subjective, surtout en considérant que presque toutes les fonctions de lřÉtat (y compris 

régaliennes) ont, à un moment ou un autre, été exercées en collaboration avec des acteurs 

privés (voir complètement déléguées).  

 

 

 Cette idée que la privatisation de fonctions traduit un recul de la sphère dřautorité de 

l'État au profit dřacteurs privés est reprise par Bertrand Badie. Il considère alors que celle-ci 

traduit un recul de la souveraineté, ce qui traduit bien une focalisation sur les fonctions gérées 

directement par lřÉtat : 

La privatisation de lřÉtat devient ainsi un symptôme banal de la régression de lřidée même 

de souveraineté. Elle sřexprime de façons diverses, tant en laissant échapper certaines 

fonctions politiques hors de la sphère publique quřen associant certains acteurs privés aux 

conditions mêmes de leur accomplissement. Aussi doit-on prendre en compte, comme 

solidaires de la mondialisation, la montée en force des réseaux religieux et la banalisation 

de leurs fonctions sociopolitiques, lřextension des réseaux mafieux, mais aussi la 

diversification des fonctions accomplies par les firmes multinationales dans les pays du Sud 

au sein desquels elles se trouvent implantées
1607

. 
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 Or, cette approche est très contestable. Lřidentification de la souveraineté à la gestion 

publique des activités économiques et sociales ne se trouve chez aucun des théoriciens 

classiques de la souveraineté. Adopter cette conception revient à considérer que ne serait 

souverain qu'un État communiste et totalitaire, c'est-à-dire où il nřexiste aucune fonction 

exercée par les acteurs non étatiques. 

Blaise Knapp rappelle pourtant que la privatisation dřactivités économiques et sociales ne 

concerne absolument pas la question de la souveraineté. Pour lui, seule la question des 

activités dites régaliennes entre en compte pour la souveraineté de l'État : 

 Il convient dřindiquer dřemblée que la souveraineté interne concerne les activités 

régaliennes de lřÉtat à lřexclusion des activités commerciales, industrielles et sociales dont 

lřÉtat se charge en compétition ou en substitution des activités privées. 

 En effet, si, quels quřen soit les motifs, lřÉtat dispense des enseignements dans le 

cadre dřune éducation nationale ; dispense des soins dans des hôpitaux publics dans le 

cadre dřune politique de la santé ; crée des banques, des sociétés dřassurance ; fabrique des 

automobiles ; etc., il ne se livre pas à une activité souveraine : il prend en main des activités 

qui, soit étaient le fait de personnes privées, soit auraient pu lřêtre. Il complète ces activités 

considérées comme mal ou imparfaitement gérées par le secteur privé. 

 En dřautre terme, même si lřÉtat monopolise ces activités en sa faveur, il 

nřintervient pas avec la puissance publique au-delà du fait quřil sřattribue ce monopole et le 

fait respecter : il accomplit un service dit public. 

 Lorsqu'au contraire, lřÉtat renonce à fournir des services publics et les privatise, il 

nřabandonne pas sa souveraineté interne. Cette renonciation est lřexercice de sa 

souveraineté comme lřavait été la décision de les prendre en charge. 

 Il ne fait que réduire sa sphère dřactivités. 

 Si lřon tient ce point de vue pour exact, la caractéristique des activités relevant de la 

souveraineté interne serait le fait que lřÉtat exerce seul des tâches qui ne peuvent pas être 

laissées au bon vouloir des privés : les activités régaliennes. 

 Ces activités régaliennes sont celles dont on admet traditionnellement qu'elles sont 

les caractéristiques fondamentales et essentielles de lřÉtat tel qu'il est conçu aujourd'hui par 

ce qu'il est convenu dřappeler « la communauté internationale » : la justice, la monnaie, la 

sécurité, lřusage de la force et la législation. 

 Partant, les limitations de la souveraineté interne ne peuvent concerner que les 

activités régaliennes de l'État.
1608

  

 

 Il sřagira donc de montrer avec Blaise Knapp que la privatisation dřactivités 

économiques, nřest en aucun cas problématique du point de vue de la souveraineté de l'État, et 

que de nombreux auteurs insistent au contraire sur la dimension stratégique de celle-ci. La 

privatisation de l'État apparait alors comme un instrument traditionnel de son renforcement et 

dřaugmentation de la gouvernementalité (2.2.3.2.1). Il sřagira ensuite de montrer contre B. 

Knapp que la plupart des activités dites régaliennes ne constituent pas nécessairement un 

champ spécifique et peuvent donc également être privatisées sans remettre en cause la 

souveraineté de l'État (2.2.3.2.2). 
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2.2.3.1.1 La privatisation de l'État comme instrument traditionnel de 

son renforcement et de sa gouvernementalité. 

 

 

 

Un des reproches quřil est possible dřadresser à la thèse de Susan Strange est 

dřavoir une lecture des rapports entre États et acteurs privés qui ne prend peut-être pas en 

compte toute la complexité de ces phénomènes. En effet, une approche indifférenciée du 

pouvoir et une focalisation sur les fonctions économiques de l'État peuvent laisser croire en un 

retrait de celui-ci, notamment en pensant lřÉtat en concurrence avec les autres sources 

dřautorité. Or, plutôt que dřun déclin de l'État, il semble plus pertinent de parler dřun 

redéploiement de celui-ci. Ce redéploiement est fait consciemment et participe à un objectif 

politique (qui sřinscrit alors dans une logique de gouvernement) visant à accroitre le contrôle 

de l'État sur la société. Cřest lřidée que défend S. Sassen : 

Mais dans ma lecture des faits, la nouvelle géographie du pouvoir à laquelle les États sont 

confrontés est issue dřun processus beaucoup plus différencié que ce que suggère la notion 

dřun déclin dřensemble de la fonction étatique. Il sřagit dřun processus de transformation 

de lřÉtat plus que dřun déclin. Nous assistons à un repositionnement de lřÉtat dans un 

champ de pouvoir plus large et à une reconfiguration du travail des États
1609

 

 

 

 Cette idée dřun redéploiement par la privatisation dans une optique dřaugmentation du 

contrôle de l'État, est très bien développée par Béatrice Hibou pour les pays du Sud, mais son 

raisonnement paraît tout à fait transposable à lřensemble des États. En effet, B. Hibou 

conteste la thèse dřun « phénomène général de retrait, voire de déliquescence des États du 

Sud »
1610

, à laquelle elle préfère celle dřune privatisation de lřÉtat
1611

. Or, pour elle, cette 

privatisation de lřÉtat traduit un redéploiement de son activité et participe même à un 

renforcement de celui-ci. La dévolution de fonctions étatiques à des acteurs privés 

participerait ainsi à un renforcement de la gouvernementalité, c'est-à-dire de l'efficacité de 

l'action politique. 

 

 

 

                                                 
1609

 SASSEN S. « Nouvelle géographie politique », Multitude, 2000/3 n°3, p. 79. 
1610

 HIBOU B., « Retrait ou redéploiement de lřÉtat ? », Critique internationale, n°1, aut. 1998, p. 151. 
1611

 Ibid., p. 152. 



 

610 

 

 

 Béatrice Hibou explique que la privatisation de lřÉtat « constitue une modalité de sa 

formation et de sa consolidation »
1612

. Elle montre que cette dépendance mutuelle conditionne 

les contours de lřÉtat. En effet, lřappropriation de ressources par des élites politiques participe 

au renforcement du pouvoir politique : parce que ce sont également des acteurs politiques, 

cela renforce lřÉtat. Ces pratiques deviennent donc, de fait, des pratiques politiques et font 

partie des modes de gouvernementalité. Surtout, cela permet une augmentation du contrôle 

indirect sur des Hommes et des ressources qui sinon échapperaient de fait au contrôle 

politique :  

Les privatisations sřinscrivent dans ce cadre. Renforcer le pouvoir de tel ou tel homme 

politique ou de telle ou telle faction en lui permettant de sřapproprier des ressources 

économiques, cřest, bien sûr, sřen faire un allié, dans le cadre dřune tactique à court terme, 

pour asseoir un pouvoir contesté ou délégitimé ; mais cřest aussi dessiner les contours 

possibles de lřaction politique. En Afrique, cřest se donner les possibilités dřun contrôle 

indirect sur le capital social, cřest-à-dire sur les hommes ; cřest, par exemple à travers les 

ressources de lřextraversion, sřoffrir des opportunités de loyauté et de générosité propres à 

la domination politique et à la formation de lřÉtat.
1613

  

Le développement des pratiques de gouvernance au sein des États développés semble alors 

participer du même phénomène : il sřagit, par lřintégration dřautorité non étatique au 

processus de mise en place de politiques publiques, dřaugmenter le contrôle indirect sur le 

capital social. Dans les États postmodernes, la nécessité de consolidation existe moins. 

Toutefois, la participation dřacteurs privés à la gestion dřactivités coordonnées par lřÉtat 

permet alors à celui-ci de bénéficier de leurs ressources (matériel et symbolique) dans la 

réalisation de ces objectifs. 

 

 De plus, B. Hibou montre bien que ces dévolutions (elle reprend le terme wébérien de 

« décharge »
1614

) renforcent le pouvoir politique de l'État puisque celui-ci garde la maîtrise de 

la dévolution :  

les accords, formels ou informels, passés entre lřÉtat et les acteurs privés sont loin dřêtre 

permanents, ou même durables ; ils sont au contraire volontairement instables, secrets et 

sans cesse à renégocier : tel est le cas des contrats dřaffermage, des contrats avec les 

sociétés privées de sécurité, nationales ou étrangères, ou des tolérances de faits à 

lřappropriation privée, à lřillégalité ou à la criminalité. [...]. Cette instabilité nřest ni le 

résultat dřune mauvaise gestion ou dřune incapacité quelconque, ni lřexpression dřune 

dépendance extérieure subie. Elle se situe au cœur du politique. [...]. Entretenir lřincertitude 

dans le processus de délégation répond au même souci : lřimprécision des limites entre 

lřautorisé, le toléré et le réprimé, ainsi que le flou des règles du jeu permettent non 

seulement lřimmixtion du politique et lřexercice de son arbitraire à tout moment, mais 

également la permanence des négociations entre acteurs. [...] En lřabsence dřune maîtrise 
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bureaucratisée et continue sur la société et ses membres les plus influents, il sřagit de créer 

les conditions dřun contrôle discontinu.
1615

 

 Elle rapproche dřailleurs cette vision de lřanalyse que faisait Montesquieu (dans le 

livre XIII de l‟Esprit des Lois) des rapports de dépendance réciproque entre le roi et les 

fermiers généraux
1616

. Les explications de Béatrice Hibou sont alors très intéressantes 

puisquřil est possible dřen déduire la prévalence du politique et de lřÉtat sur le privé. En effet, 

des processus qui de toute manière échapperaient à lřÉtat se voient alors légitimés et même 

attribués par lui. De ce fait, cela renforce sa légitimité puisquřil devient source de légitimité. Il 

est certes possible de nřy voir quřune légitimité de façade, instrumentalisée par les différents 

groupes sociaux ou entreprises pour assurer leur mainmise sur des secteurs dřactivité. 

Néanmoins, même si cette légitimité est de façade, elle existe et son utilisation participe à son 

renforcement. Le renforcement de la légitimité monarchique dans lřEurope occidentale a 

largement bénéficié de ce type de dynamique
1617

.  

 

 

 Béatrice Hibou explique alors que la redéfinition des rapports entre acteurs publics et 

acteur privés dřune part et la modification des processus de gouvernementalité dřautre part 

seraient les deux faces du même processus
1618

. Elles intègreraient ainsi la renégociation des 

valeurs, règles et normes comme le fondement du politique. Cette idée semble 

particulièrement pertinente pour la compréhension des logiques de privatisations, délégations 

et nationalisations qui se retrouvent tout au long de l'histoire des États. Lřévolution de la 

gouvernementalité se traduit effectivement principalement par la modification des rapports 

entre acteurs privés et acteurs publics. En ce sens, le fait de confier à des acteurs privés la 

gestion (plus ou moins libre) de secteurs dřactivités apparaît bien comme un mode de 

gouvernement, une stratégie adoptée par les gouvernants pour produire certains effets sociaux 

parce que jugée plus efficace. Le fait de confier à des acteurs privés la gestion (rentable) 

dřactivités crée alors un rapport de dépendance entre les acteurs privés (bénéficiaires de 

l'activité) et les autorités publiques (dispensatrice de la ressource). Les acteurs privés voulant 

préserver leurs ressources collaborent donc avec les autorités publiques dans la réalisation de 

leurs objectifs, ce qui accroit la capacité de contrôle des autorités publiques. À titre 
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dřexemple, il est possible de considérer les politiques de discriminations positives aux USA : 

en 1965, tous les prestataires de service privés en collaboration avec lřÉtat durent mettre en 

place des politiques de discrimination positive pour pouvoir continuer leurs activités. Les 

entreprises voulant bénéficier de marchés publics durent donc relayer la politique du 

gouvernement (executive order 11 246)
1619

. Ainsi, le fait de déléguer à des acteurs privés 

certaines activités peut permettre aux acteurs étatiques de mieux les contrôler. Cet exemple 

montre la pertinence de la généralisation de lřanalyse de B. Hibou. 

 

Béatrice Hibou a conscience que ce quřelle présente comme une forme alternative de 

mode de gouvernement dans les pays du Sud est ressentie par nombre dřanalystes comme une 

faiblesse de lřÉtat, voire un signe de son effondrement, lié à la corruption des dirigeants. Or, 

selon elle, cette analyse serait liée à une idée préconçue de lřÉtat par rapport auquel il serait 

comparé : « cette vision nous paraît pêcher par sa normativité. En effet, dans ces 

interprétations, l‟État est défini à l‟avance, au demeurant souvent en termes wébériens, et en 

tout cas fonctionnalistes. »
1620

. Elle considère ainsi que ces phénomènes de dévolution sont 

récurrents dans lřhistoire de ces entités politiques (mais il faut considérer quřils sont 

récurrents dans lřhistoire de presque toutes les entités politiques) :  

ces phénomènes de décharge et de négociations permanentes sřinscrivent dans la durée et 

constituent un élément important de la trajectoire historique (spécifique à chaque pays ou à 

chaque région) de ces entités politiques. Le processus de délégation de lřÉtat au privé est un 

phénomène très ancien, qui nřapparaît aujourdřhui comme nouveau quřen raison de 

lřadoption, dans les décennies récentes, de représentations normées (lřÉtat légal-rationnel ; 

lřÉtat-providence ; lřÉtat développementaliste) et de lřoccultation − pour cause 

dřarchaïsme ? − de formes antérieures à lřefficacité pourtant avérée.
1621

  

Il y aurait donc une lecture téléologique du développement de lřÉtat, dont la forme prise dans 

les années 1970 constituerait lřaboutissement ultime ou, a minima, la forme la plus avancée. 

Lřidée que la dénonciation dřune faiblesse des États du Sud serait liée à une idée préconçue et 

particulière de ce que doit être lřÉtat est également tout à fait transposable. LřÉtat est assimilé 

à lřidéaltype wébérien légal-rationnel et à lřÉtat-providence (ce qui était particulièrement 

visible chez S. Strange). Toute évolution qui se rapproche de ce modèle est alors perçue 

comme un renforcement de l'État, tandis que tout ce qui sřen éloigne est perçu comme un 

retrait. Ce serait donc par rapport à une certaine forme dřorganisation de la 
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gouvernementalité, assimilée à lřessence de la politique, que serait construite une part 

importante des théories du déclin de l'État et, de ce fait, des critiques de la souveraineté.  

 

 À partir de ces éléments tirés de l'analyse de B. Hibou, il est possible de poser comme 

hypothèse que lřévolution du degré de gestion directe par l'État des activités sociales 

correspond à un cycle normal. Il y aurait ainsi un jeu constant entre le désir de contrôle des 

gouvernants et leurs capacités réelles : lorsque les moyens dont disposent les pouvoirs publics 

sont insuffisants à la mise en place de politiques publiques jugées nécessaires, ceux-ci font 

logiquement appel à des partenaires privés afin de remplir les missions jugées adéquates. Or, 

lřévolution technologique implique un renouvellement constant de ce quřil est possible de 

faire. Il y a donc en permanence un renouvellement et une transformation des activités 

sociales. Cette évolution constante implique de reconfigurer ce qui est effectivement contrôlé 

par lřÉtat et ce qui est fait en collaboration avec des acteurs privés. Cřest que S. Strange 

semblait admettre lorsqu'elle reconnaissait que seul un capital financier très important et très 

mobile avait pu permettre de satisfaire les besoins dřinvestissement pour les équipements liés 

à lřessor des nouvelles technologies. Les privatisations ne traduisent donc pas tant un retrait 

de l'État quřune reconfiguration de son activité, afin dřintégrer de nouveaux acteurs et leurs 

moyens à la réalisation dřobjectifs politiques. Dans les États moins stables que les États 

développés, le fait dřoffrir des prébendes permet également dřintégrer des acteurs qui sinon 

pourraient nuire non seulement aux gouvernants mais potentiellement à la souveraineté même 

de l'État. 

 

 La privatisation peut apparaître comme une forme de démembrement de l'État. Elle 

peut toutefois également être considérée comme une technique de lřÉtat consistant à faire 

faire. À partir du moment où lřart du gouvernement consiste à produire des effets, à obtenir un 

résultat, le moyen dřobtenir ces résultats est précisément lřaction de gouverner. Le fait que ces 

résultats soient produits par une intervention directe de l'État ou par un acteur privé ne change 

rien à lřefficacité du gouvernement, qui voit les effets voulus produits. Il sřagit dřun choix 

purement stratégique laissé à la libre appréciation des décideurs.  

Il est même possible de considérer que la privatisation puisse, éventuellement, accroitre le 

contrôle de l'État sur la société. En effet, le fait dřintégrer des acteurs non étatiques dans la 

mise en place de politique publique permet non seulement de pouvoir bénéficier de leur 

ressource mais également de limiter lřeffet perturbateur quřils pourraient avoir. Cela peut 
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donc participer à une augmentation du contrôle des gouvernants sur la société. Cřest ce que 

semble considérer B. Hibou : « C‟est en ce sens que la privatisation peut être considérée 

comme un nouvel interventionnisme étatique. Elle n‟empêche pas une très grande maîtrise 

sur la société et, parfois, une capacité de consolidation du pouvoir central »
1622

. La 

conditionnalité des délégations peut alors transformer ces acteurs privés en relais de l'action 

publique.  

 

 

 La privatisation de l'État existe également, dans une moindre mesure, dans les pays 

développés. Il existe ainsi en France de nombreuses délégations de services dits publics (art. L 

1411-1 du code général des collectivités territoriales
1623

). Il est possible de citer la gestion de 

lřeau (par exemple Véolia) ou des transports en commun (par exemple Kéolis). Il existe 

même des cas de privatisation de fonctions étatiques. Il est ainsi possible de considérer les 

notaires, qui, tout en exerçant une profession libérale (certains sont propriétaires de leur 

étude), sont officiers de lřÉtat et sont rémunérés en fonction des actes quřils effectuent
1624

. De 

la même manière, les huissiers de justices sont également considérés comme une profession 

libérale (les actes sont rémunérés par les clients) tout en étant officiers ministériels et officiers 

publics
1625

. Les greffiers des tribunaux de commerce cumulent également le statut de 

profession libérale et dřofficier de lřÉtat
1626

. Enfin, les contrôleurs des compagnies de 

transports, tout en étant assermentés par lřÉtat, travaillent pour et sont rémunérés par des 

compagnies privées (la Star de Rennes ou Kéolis sont des sociétés anonymes). Ils peuvent 

établir des amendes et disposent donc de prérogatives de puissance publique. 

 

 

 La question de la souveraineté renvoie à lřeffectivité de l'ordre juridique. La plus ou 

moins grande densité de cet ordre ne concerne pas directement la question de la souveraineté. 

Les privatisations sřinscrivent dans le cadre de politiques publiques et consistent donc en une 

stratégie gouvernementale (dont lřefficacité réelle ou supposée est ici hors propos) visant à 

produire des effets sociaux. 
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Cette lecture des processus de privatisation de lřÉtat comme un moyen pour augmenter le 

contrôle politique est particulièrement intéressante, principalement appliquée aux États 

développés. En effet, ce qui sous la plume de Susan Strange apparaît comme un retrait de 

lřÉtat serait alors au contraire une modalité dřextension de son contrôle sur les activités 

sociales et les individus, de manière (pour lřinstant) indirecte. Le terme de redéploiement 

semble alors effectivement plus pertinent. De ce fait, la contradiction apparente entre 

lřinflation législative, lřemprise de plus en plus forte de lřÉtat et de la législation sur des pans 

de plus en plus vastes de la société et ce retrait apparent de lřÉtat disparaît : il y a bien un 

contrôle politique accru des individus, contrôle auquel participent de nombreux acteurs 

privés. 

 

2.2.3.1.2 La délégation d’activités publiques régaliennes et cogestion : 

deux pratiques aussi ancienne que l’État ne remettant pas en cause 

sa souveraineté 

 

Le fait pour un État de confier certains secteurs dřactivité économique ou 

commerciale nřest donc pas un problème du point de vue de la souveraineté de l'État. 

Toutefois, de nombreux auteurs, tel B. Knapp, estiment que certains domaines ne peuvent être 

privatisés sans remettre en cause le principe de souveraineté : les compétences régaliennes de 

l'État. Ces compétences régaliennes concernent la justice, la monnaie, la sécurité, lřusage de 

la force et la législation. Il faut ici immédiatement préciser que les développements de B. 

Hibou sur la privatisation de l'État concernent « le développement, les ressources 

économiques, les fonctions régulatrices et les fonctions régaliennes de l‟État »
1627

. Le 

redéploiement de l'État qu'elle constate dans les pays du Sud concerne donc explicitement les 

fonctions régaliennes.  

Il nřexiste aucune raison théorique justifiant que lřÉtat ne puisse déléguer lřexercice de 

fonction régalienne à des acteurs privés. En considérant lřindétermination matérielle de la loi, 

il nřy a en effet aucune raison de considérer que certains domaines soient privilégiés. La 

participation dřacteurs privés à la réalisation de fonctions régaliennes est, tout autant que la 

participation dřacteurs privés à des fonctions non régaliennes, un choix stratégique visant 

lřefficacité de politiques. Le fait que celles-ci soient fondamentales pour lřÉtat ne modifie pas  

substantiellement ces modes dřactions : il peut soit les gérer directement soit les faire gérer 

tout ou partie, de manière plus ou moins conditionnée, par des acteurs privés. 

                                                 
1627

 HIBOU B., « Retrait ou redéploiement de lřÉtat ? », Critique international, n°1, aut. 1998, pp. 152-153. 
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La délégation de compétences régaliennes est une pratique fréquente et historiquement aussi 

ancienne que lřÉtat moderne (2.2.3.2.2.1), et elles ne se distinguent (presque) pas des autres 

(2.2.3.2.2.2). 

  

2.2.3.1.2.1 La délégation de compétence régalienne : une pratique fréquente 

dans les États modernes et contemporains 

 

  

La gestion de compétences régaliennes par des autorités privées nřest 

absolument pas une caractéristique récente du fonctionnement des États qui serait lié à la 

faiblesse de certains États ou à la mondialisation libérale. La participation dřacteurs privés à 

lřexercice de certaines fonctions régaliennes a existé tout au long de la modernité et au début 

de l'époque contemporaine. Aujourd'hui, elle sřobserve encore pour des États dont la 

souveraineté ne saurait être remise en cause. 

 

 Historiquement, il est ainsi possible de considérer les corporations, ou jurandes, qui 

« servent de relais aux pouvoirs publics −en fait à l‟autorité royale − qui leur délèguent des 

compétences variées en matière civile ou économique, moyennant une contrepartie d‟ordre 

financier »
1628

. Cela va même plus loin puisque « Tous possèdent en vertu d‟usage séculaire 

ou de concessions régaliennes expresses, des pouvoirs règlementaires et disciplinaires sur 

leurs membres qui incluent le droit de les taxer et de régler les contentieux nés de leurs 

activités »
1629

. Une résurgence de ces corporations peut aujourdřhui être observée, dans une 

moindre mesure, dans lřordre des médecins par exemple, qui sřassure également du respect de 

règles éthiques et dispose de compétences dřarbitrage et de taxation (par une cotisation 

obligatoire)
1630

.  

 

 De la même manière, il est possible de considérer dans la France du XVIIIe siècle le 

système de la Ferme : « La ferme dispose des privilèges régaliens que lui abandonne le 

souverain. Elle peut armer ses employés, équiper des vaisseaux et des chaloupes sur la mer et 

les fleuves. Les commis peuvent librement perquisitionner chez les nobles, les ecclésiastiques 

                                                 
1628

 POITRINEAU A., art. « Corporations ou jurandes », in. BELY L. (dir.), Dictionnaire de l‟Ancien Régime, Paris, 

PUF, 1996, p. 339a. 
1629

 Ibid., p. 341a. 
1630

 http://www.conseil-national.medecin.fr [consulté le 09/10/12] 
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et les bourgeois »
1631

. Certes, les fermiers étaient nommés par le roi, mais ceux-ci nřétaient 

pas considérés comme des officiers et devaient avancer le montant des impôts à collecter, ce 

qui leur permettait un bénéfice variable
1632

. Il sřagissait donc bien de personnes privées, 

remplissant ce qui peut apparaitre avec le recul comme un service public régalien. 

 

 Mais cette délégation de compétence peut aller encore plus loin, si lřon considère les 

sociétés commerciales :  

Par une charte, lřÉtat concède à un groupe de négociants privilégiés ou « compagnie », le 

monopole des relations avec une région déterminée ; la compagnie est une personne 

morale, disposant dřarmoiries, dřun sceau, dřun pavillon, recevant pour une durée limitée, 

vingt à quarante ans, avec possibilité de renouvellement, le droit de battre monnaie, 

dřentretenir des troupes, de rendre justice
1633

. 

Celles-ci sont donc bien des instances privées, possédant une délégation de compétence 

régalienne pouvant aller jusquřau droit de guerre (la British East India Company − BEIC − 

disposait en effet de troupes −terrestres et navales− propres qui conquirent la majorité des 

possessions britannique en Inde
1634

). Il faut en effet rappeler que ces compagnies pouvaient 

également négocier des traités et déclarer des guerres : « [avec la Charte de 1661] La 

compagnie avait les mains libres en Asie, pour traiter avec les princes non chrétiens, faire la 

guerre, conclure la paix. Elle avait latitude de nommer des gouverneurs avec le pouvoir, pour 

ceux-ci, d‟exercer la justice dans les limites de leur établissement »
1635

.  

 Les sociétés commerciales ne sont pas les seules entités privées à avoir bénéficié de 

cette délégation de pouvoirs régaliens (même si, par leur importance, ce sont de loin les plus 

notables). Il est ainsi possible de citer les corsaires (« le droit de course apparaît ainsi comme 

une délégation du droit de guerre concédée par l‟État à des particuliers »
1636

 − le fait que la 

course ne puisse avoir lieu quřà lřencontre des ennemis de lřÉtat tend à relativiser cette 

affirmation, il est plus pertinent de les rapprocher des francs-tireurs
1637

), les mercenaires, ou, 

sur un autre registre, les chasseurs de primes. Les délégations de puissance publique que lřon 

                                                 
1631

 DURAND Y., Les fermiers généraux au XVIIIe siècle, Paris, PUF, 1971, pp. 49-50. 
1632

 Ibid., p. 49. 
1633

 HAUDRÈRE Ph., art. « Compagnie de commerce », in. BELY L. (dir.), Dictionnaire de l‟Ancien Régime, Paris, 

PUF, 1996, p. 305a. 
1634

 MORINEAU M., Les grandes Compagnies des Indes orientales (XVIe-XIXe siècles), Paris, PUF, QSJ, 1994, 

pp. 106-107. Il y précise ainsi que « l‟armée de la Compagnie avait grossi, sous l‟autorité de Wellesley, de 

115 000 à 155 000 hommes ». Il ajoute un peu plus loin (p. 108) : « Une expédition monstre, regroupant 113 000 

hommes et 300 canons fut montée contre eux [les Pindaris] en janvier 1818 ». au début du XVIIe siècle, seule la 

VOC disposait de troupes, mais également de vaisseaux de guerre (Ibid., p. 61). 
1635

 Ibid., p. 31. 
1636

 LE GUELLAFF F. Armement en course et Droit des prises maritimes, Nancy, Presses Universitaires de Nancy, 

1999, p. 51. 
1637 
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peut donc observer aujourdřhui et qui sont analysées comme une entorse à la souveraineté de 

lřÉtat (il est ainsi possible de considérer lřexemple de certaines prisons américaines gérées par 

des entreprises privées) nřont donc rien dřexceptionnelles et sont sans commune mesure avec 

ce qui a pu se faire au XVIIe ou XVIIIe siècle, époque où les États se considéraient comme 

souverains. 

 

 Ainsi, alors que la guerre semble être la fonction régalienne par excellence, une partie 

de son exercice a pu être confiée à des personnes privées. Cřest encore le cas aujourd'hui. Les 

Sociétés Militaires Privées (Privates Military and Security Compagnies Ŕ PMSC) sont 

utilisées par de nombreux pays, dont certains États postmodernes comme les États-Unis 

dřAmérique. Cyril Magnon-Pujo, explorant ce phénomène, reprend la thèse de B. Hibou et 

confirme bien que cette privatisation dřune partie des activités militaires traduit plus un 

redéploiement de l'État quřun retrait de celui-ci : « C‟est dans ce sens que le cas étudié 

soulève moins la question du retrait de l‟État que celle de sa re-spécification dans et par les 

nouvelles façons de mener des conflits armés »
1638

. Il met en avant la part importante des 

activités de PMSC en Irak et en Afghanistan, mais aussi dans la protection des ambassades et 

des personnalités
1639

.  

 

 Ainsi, la quasi-totalité des pouvoirs régaliens ont, à un moment ou à un autre, été 

confiés à des acteurs privés : la perception dřimpôt, lřédiction de normes, le pouvoir de police, 

le pouvoir judiciaire, les relations diplomatiques et la guerre. Cřest la conséquence directe de 

l'indétermination de la loi et de l'État. Les fonctions régaliennes ne font pas exception. 

 

Il faut donc admettre que ce qui est actuellement perçu comme une entorse à la souveraineté 

de l'État ne le fut pas à des époques ou pourtant la théorie de la souveraineté était développée. 

Il sřagit donc ici dřune évolution de la manière de percevoir les choses plus que dřune 

évolution des choses elles-mêmes. Cela sřexplique, comme le note B. Hibou, par une 

prégnance de la forme légale-rationnelle de l'État dans nos représentations. Cela sřexplique 

également par lřévolution de la notion de pouvoir politique qui a mis au second plan la 

question de l'obéissance et du commandement. 

                                                 
1638

 MAGNON-PUJO C., « La souveraineté est-elle privatisable ? : La régulation des compagnies de sécurité privée 

comme renégociation des frontières de l'État », Politix, 2011/3 n° 95, p. 132. Il montre alors lřimportance 

croissante des PMSC dans la conduite des opérations militaires américaines.  
1639

 Ibid., p. 136. 
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 La délégation de compétences régaliennes fut donc très fréquente dans lřhistoire des 

États modernes et continue aujourd'hui. Il apparaît donc que les activités régaliennes ne se 

distinguent pas réellement des autres activités étatiques, même si leur délégation peut 

potentiellement être un risque non pas tant pour la souveraineté mais pour le souverain. 

 

2.2.3.1.2.2 Les activités régaliennes : des activités (presque) comme les autres 

 

Les activités régaliennes ont donc très régulièrement été lřobjet de délégation à 

des acteurs privés. Les mettre à part revient à nier la spécificité de lřÉtat et de la loi, qui est 

justement dřêtre matériellement indéterminée. Même en considérant que les activités 

régaliennes sont vitales pour la communauté, leur mode de gestion ne se différentie pas des 

autres activités. En ce sens, leur réalisation peut parfaitement être déléguée dans une logique 

dřefficacité, comme toutes les autres activités. Toutefois, il est vrai que la délégation de la 

fonction militaire (et exclusivement de celle-ci) peut éventuellement être un risque politique. 

 Si les activités régaliennes ont pu être déléguées, cřest effectivement parce qu'elles ne 

se distinguent pas matériellement des autres sphères dřactivité de l'État. Elles sont également 

soumises à une logique dřefficacité, qui dépend donc des choix politiques des gouvernants. La 

souveraineté renvoie à lřeffectivité de l'ordre juridique. Toutefois, les moyens dřobtenir cette 

effectivité dépendent de choix politiques qui sont propres à lřart de gouverner. Lřorganisation 

de la justice, de l'armée ou de la police, dont dépend lřeffectivité du système de contrainte 

sont ainsi des choix politiques qui renvoient à lřart du gouvernement. En ce sens, si de 

l'efficacité de ces politiques dépend lřeffectivité de l'État et donc la souveraineté, leur mode 

de réalisation est arbitraire. 

   

 Il nřy a donc pas de réelle différence entre les activités régaliennes et les autres 

activités de l'État excepté que de ces activités dépend lřexistence de l'État. En ce sens, les 

politiques publiques mettant en œuvre lřeffectivité de l'État sont plus sensibles que les autres 

parce que leur échec signifie la fin de l'État (contrairement à une crise économique ou la 

montée du nombre de tués sur les routes). Elles ne sřen distinguent toutefois pas 

matériellement. Lorsque Clausewitz affirme que la guerre est la continuation de la politique 

par dřautres moyens, il inclut de fait la guerre comme une politique, qui est donc soumise, 

comme toutes les politiques, aux questions dřefficacité. En ce sens, comme pour toutes les 
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autres politiques, la privatisation est un choix possible qui apparait bien comme un mode de 

gouvernement. 

 Le fait que la collecte dřimpôt, la gestion des prisons, la résolution de conflits, le 

maintien de l'ordre, la justice ou les combats militaires soient confiés à des acteurs privés 

plutôt que publics ne change strictement rien à la souveraineté de l'État, tant que le système de 

droit est maintenu. Ces délégations peuvent même renforcer la souveraineté de l'État lorsque 

celui-ci nřa pas les moyens de gérer efficacement une activité dont dépend son effectivité. 

Walter Bruyère-Ostells rappelle ainsi comment Executive Outcomes a pu participer au 

rétablissement de l'ordre au Sierra Leone au milieu des années 1990 : 

Le savoir-faire militaire des mercenaires sud-africains explique le rapide rétablissement de 

l'ordre en 1995-1996. […]. Même lřancien secrétaire général adjoint de l'ONU semble 

cautionner le travail des mercenaires sud-africains : « Des pros, disciplinés et efficaces, qui 

épaulent le gouvernement légal dans sa lutte contre un banditisme des plus 

vicieux […] »
1640

 

Executive Outcomes disposait de moyens et savoir-faire que le Sierra Leone ne possédait pas. 

Il a donc choisi de leur confier la réalisation dřune activité régalienne, comme il aurait pu le 

faire, pour les mêmes raisons, pour lřinstallation dřun réseau téléphonique. Le fait que lřordre 

et le système légal soient maintenus par une entreprise (ici étrangère) sous contrat ou par une 

administration publique composée de fonctionnaires rémunérés ne modifie pas le fait que 

lřordre et le système légal soient maintenus. Les modalités permettant lřeffectivité du système 

de contrainte (qui renvoient, précisément, au type dřÉtat Ŕ légal-rationnel, patrimonial, néo-

patrimonial…) ne concernent pas directement la question de la souveraineté. Dans une 

optique similaire, la délégation dřopération militaire par les États-Unis dřAmérique traduit 

également un choix politique, qui est perçu comme permettant un gain à la fois financier et 

symbolique : lřexternalisation est pensée comme moins chère et économe en vies humaines 

pour les troupes officielles
1641

 (la vie des mercenaires semblant avoir un impact négatif plus 

faible sur lřopinion publique).  

 

 La souveraineté est un pouvoir de commandement dont la réalité se mesure à 

lřeffectivité de l'ordre juridique. La question nřest donc pas de savoir si lřÉtat exerce ou non 

telle compétence, ou si telle ou telle compétence est gérée par une personne publique, mais de 

savoir si les personnes exerçant telle ou telle compétence sont soumises à lřÉtat, c'est-à-dire 

lui obéissent. Les domaines régaliens, sans nier lřimportance qui est la leur, ne se distinguent 

                                                 
1640

 BRUYERE-OSTELLS W., Histoire des mercenaires : De 1789 à nos jours, Paris, Tallendier, 2011. 
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pas matériellement des autres dans leur exécution. Si la spécificité des domaines régaliens est 

régulièrement affirmée, elle nřest jamais réellement démontrée. Ainsi, C. Magnon-Pujo 

estime que la dimension régalienne de lřactivité militaire empêche son autorégulation par le 

marché
1642

. Il sřagit toutefois dřune affirmation gratuite, qui nřest jamais expliquée. Il montre 

bien les difficultés (voire lřéchec) de cette autorégulation. Il ne montre pas en quoi la logique 

(et les difficultés) de lřautorégulation par le marché pour les pratiques des PMSC serait 

différente de la logique dřautorégulation par le marché des pratiques dans lřagro-alimentaire 

ou du respect de l'environnement par les industries privées. Ces deux domaines font en effet 

lřobjet de contrôles étatiques
1643

, ce qui indiquerait que lřautorégulation des pratiques par les 

mécanismes du marché nřest pas jugée satisfaisante alors qu'il ne sřagit pas de domaines 

régaliens. Cette spécificité des domaines régaliens apparaît donc plus idéologique que 

réellement scientifique, mais reste prégnante au sein de la réflexion. Il évoque ainsi les 

travaux de la Commission on Wartime Contracting : 

dont lřobjectif est de définir, de nouveau, ce qui est « inherently governmental », 

autrement dit sur ce qui appartient en propre à lřÉtat, ce qui ne peut sous aucune condition 

faire lřobjet dřune contractualisation. Comme lřénonce le Federal Activities Inventory 
Reform Act en 1998 : « The term “inherently governmental function” means a function 
that is so intimately related to the public interest as to require performance by Federal 
Government employees. » Ainsi, le débat se déplace. Il ne porte plus sur le principe même 

de sous-traiter des activités militaires qui jusquřici étaient réservées à lřÉtat ; il porte sur ce 

qui, dans ces activités, doit être considéré comme intrinsèquement étatique et ce qui, à 

lřinverse, nřavait été jusque-là considéré comme étatique pour des raisons historiques et 

contingentes. Le travail au sein de la commission ne consiste donc plus à définir lřÉtat à 

partir des activités de guerre, mais à distinguer, au sein de ces activités de guerre, celles qui 

sont du domaine de lřÉtat de celles qui peuvent être du domaine du marché. Cřest en ce 

sens que lřon peut parler de re-spécification. Le travail dans la commission rappelle la 

limitation de lřaction gouvernementale aux fonctions « fondamentales », acceptant de fait la 

sous-traitance des tâches annexes dont elle surveille la mise en œuvre. La commission 

normalise alors ces pratiques et redéfinit lřÉtat vis-à-vis du secteur privé, affirmant son rôle 

à la fois spécifique et limité, en vertu des caractéristiques prêtées à lřÉtat
1644

 

 Lřexpression « caractéristiques prêtées à l‟État » est particulièrement judicieuse, car 

elle montre la dimension conjoncturelle et idéologique de ces caractéristiques. En fait, il 

nřexiste pas de fonction inhérente au gouvernement
1645

, puisque tout peut être, et a été, 

délégué
1646

. Un État pourrait confier totalement lřexercice dřune guerre à une entreprise 

privée, cela ne remettrait pas en cause sa souveraineté. La délégation de compétence 

                                                 
1642

 Ibid., pp. 145-146. 
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1646

 La seule fonction régalienne qui ne semble jamais avoir été déléguée est le droit de grâce : à aucun moment 

des acteurs privés semblent avoir bénéficié du droit de suspendre une peine prononcé par la justice dřun État. 
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régalienne, si elle peut être risque, ne constitue pas en soi une entrave à la souveraineté de 

l'État.  

 

 La délégation de compétence régalienne, et notamment de la fonction militaire, si elle 

nřest pas contraire à la souveraineté de l'État peut toutefois être un risque pour elle. En effet, 

lřexistence au sein dřun État dřune ou plusieurs armées privées peut être un risque si ces 

armées sont suffisamment puissantes pour sřopposer aux commandements du souverain. 

Lorsqu'il identifie lřÉtat à lřexistence dřune puissance de contrainte, Duguit explique que 

celle-ci doit être irrésistible : 

Pour qu'il y ait un État, cette puissance de contrainte doit être irrésistible. Je veux dire par là 

qu'elle ne sera une puissance étatique que si dans l'intérieur du groupement elle ne 

rencontre pas une puissance rivale qui s'oppose à elle et l'empêche d'assurer par la force la 

réalisation de sa volonté. Si cette puissance rivale existe et s'il vient un moment où elle peut 

résister à la puissance préétablie, celle-ci cesse d'être étatique. Si les deux puissances 

s'équivalent et se neutralisent, pendant qu'il en sera ainsi, il n'y aura pas d'État, mais au sens 

étymologique du mot une anarchie, laquelle durera jusqu'au moment où une puissance 

irrésistible aura pu se constituer.
1647

 

 LřÉtat est donc remis en cause dans son existence même lorsqu'il existe une puissance 

qui lui résiste effectivement (ce qui permet de la qualifier de rivale). La simple existence 

dřune puissance non rivale ayant potentiellement les moyens de sřopposer à lřÉtat nřest donc 

pas en soi négateur de l'État et de sa souveraineté. Ainsi, tant que le déséquilibre des forces 

est largement en faveur de l'État, lřexistence de groupes armés nřest absolument pas 

problématique. Lorsque le déséquilibre est rompu, la souveraineté nřest remise en cause 

uniquement quřen cas dřune résistance effective de ces groupes, c'est-à-dire lorsque les 

Hommes qui les composent obéissent à leur chef à lřencontre du souverain. Ce nřest qu'à ce 

moment, lorsque lřeffectivité des commandements (donc du droit) nřexiste plus et ne peut être 

garantie par la force que la souveraineté cesse. Cřest en ce sens que lřexistence de la BEIC ne 

remit pas en cause la souveraineté du souverain anglais : elle ne sřy est jamais opposée. Le 

même raisonnement est possible pour Executive Outcomes au Sierra Leone. Néanmoins, 

lřexistence de tels groupements est alors un risque, puisqu'il existe au sein de l'État un groupe 

pouvant se rebeller et disposant immédiatement des moyens matériels de le faire. Le fait qu'il 

soit étranger peut éventuellement accroître ce risque, mais il ne sřagit encore que dřune 

virtualité. Seule la rébellion effective dřun groupement remet en cause la souveraineté dřun 

État. Tant que celui-ci se plie aux injonctions du souverain, la souveraineté est respectée. Il 

nřy a dřailleurs pas de différence fondamentale entre la rébellion dřun groupe armée au sein 

                                                 
1647

 DUGUIT L., Traité de droit Constitutionnel, T1, Op. cit., p. 537. 
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dřun État et la rébellion de tout ou partie de l'armée régulière (excepté qu'il est possible de 

supposer à lřarmée régulière une loyauté supérieure −ce qui est la base des critiques du 

mercenariat que posait déjà Machiavel
1648

). 

 Cette possibilité de contrôle de l'État sur ces groupes privés disposant de troupes 

militaires sřobserve par exemple avec la BEIC. Les différentes réformes et contrôles que le 

Parlement, à travers les ministres, exercèrent sur la compagnie traduit bien cette collusion 

entre acteurs privés et États, dans des secteurs pourtant jugés clefs
1649

. Elle participe plus dřun 

mode de gouvernance que dřun manque de souveraineté. Le fait que la couronne britannique 

ait pu reprendre le contrôle de fonctions puis la gestion des territoires préalablement 

administrés par la BEIC (et enfin dissoudre celle-ci) montre bien quřelle nřa jamais perdu 

lřautorité sur elle et les territoires quřelle administrait. De manière similaire, lřAfrique du Sud 

a pu dissoudre Executive outcomes
1650

  

 

 Béatrice Hibou mettait en avant la maîtrise par lřÉtat de la dévolution, notamment par 

la renégociation des conditions de celle-ci. Les monopoles accordés à la British East India 

Company, de durées limitées et régulièrement accordées en échange de prêts financiers 

sřinscrivent parfaitement dans ce cadre. La nationalisation, pour employer sciemment un 

anachronisme, des sociétés commerciales nřest quřun exemple parmi dřautre de ce 

phénomène consistant à une appropriation par les pouvoirs publics dřinstitutions privées 

gérant ce qui est perçu comme une activité essentielle pour lřÉtat. Lorsque la gestion dřune 

activité par les acteurs privés nřest plus jugée satisfaisante au regard des objectifs politiques 

des dirigeants, ceux-ci peuvent alors soit accroître le contrôle de l'État sur les acteurs privés 

                                                 
1648

 MACHIAVEL N., « Le Prince », in. Œuvre Complètes, Paris, Gallimard, 1952 [1532], pp. 329-330. 
1649

 Le Parlement et le gouvernement avaient ainsi un droit de regard puis de contrôle qui sřest accru tout au long 

des XVIIIe et XIXe siècles. Le traité dřAix-la-Chapelle a des dispositions concernant les compagnies : « Une 

autre signification était à déceler derrière cette clause du traité d‟Aix-la-Chapelle [concernant la rétrocession de 

Madras aux anglais]. Les affaires d‟Orient avaient cessé d‟être le domaine réservé des Compagnies » 

(MORINEAU M. Op. cit., pp. 77-78). Le Regulating Act de 1773 modifia le fonctionnement interne de la 

compagnie (duré des mandats...)et accrut le contrôle de l'État : « Pour les questions d‟argent, tous les actes et la 

correspondance passeraient sous les yeux du Lord Trésorier ; pour les affaires militaires et navales, il en irait 

de même devant un secrétaire d‟État » (Ibid., pp. 91-92). De même, le roi instaura au Bengale une Cour suprême 

de Justice. En août 1784, lřIndia Act fait nommer les directeurs par le roi et voit la création dřun Bureau de 

contrôle (composé de membres du gouvernement), qui « avaient accès à tous les papiers de la Compagnie et 

leur approbation était requise pour toutes les dépêches envoyées aux Indes, à l‟exception de celles ayant un 

caractère purement commercial » (Ibid., pp. 97-98). La fin du monopole commercial orienta la BEIC vers la 

gestion du territoire indien, sous contrôle de lřÉtat. En 1858, après la révolte des Cipayes, lřInde passa sous 

contrôle direct de l'État. 
1650

 « À la veille de sa dissolution, la société sud-africaine semble alors au sommet de sa puissance. Elle 

s‟appuie sur un personnel de plus de 2 000 contractors et sur un armement impressionnant : trois Boeing 727, 

les hélicoptères utilisés en Sierra Leone, des avions légers mais aussi des chasseurs à réaction. » BRUYERE-

OSTELLS W., Histoire des mercenaires : De 1789 à nos jours, Paris, Tallendier, 2011. 
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(comme le montre lřhistoire de la BIEC), soit prendre directement le contrôle et intervenir 

eux-mêmes pour gérer cette activité. La gestion et lřorganisation des SPMC entrent 

parfaitement dans cette logique. Tant la délégation que le flou entourant les contrats que leur 

attribution correspond parfaitement au cadre décrit par B. Hibou pour les pays du Sud de 

redéfinition du rapport politique entre lřÉtat et les groupes privés : 

Les États anglo-saxons continuent en effet à valoriser une régulation par le marché et à 

rester en retrait lorsquřil sřagit dřenvisager un contrôle direct des activités des entreprises 

par les agences publiques. Lřarrangement qui se met en place témoigne de la volonté de 

maintenir le phénomène de la contractualisation de la violence dřÉtat hors du domaine 

politico-légal. Reflet dřun choix politique en faveur du marché, afin notamment de réduire 

sa responsabilité, lřÉtat se redessine ainsi en donnant existence, par de constants aller-

retour entre le privé et le public, à des modalités nouvelles dans le rapport quřil entretient 

avec lřactivité étatique par excellence quřest la guerre. Ce processus ne peut alors être 

assimilé uniquement à un retrait de lřÉtat et à sa privatisation.
1651

 

 

 Il faut ainsi rappeler à titre dřexemple la mise en place du système ferroviaire en 

France (domaine non régalien mais similaire). En effet, les premières compagnies ferroviaires 

étaient des compagnies privées disposant de concessions accordées par lřÉtat français
1652

. Or, 

François Caron explique que les élites politiques étaient divisées : « aux défenseurs des 

prérogatives de l‟État s‟opposèrent les libéraux pour lesquels, suivant le modèle britannique, 

il fallait faire exclusivement appel à des capitaux privés »
1653

. Le détail de lřévolution des 

différentes lois et modalités de participation de lřÉtat, jusquřà la création de la SNCF en 1937 

nřest pas spécifiquement pertinent ici. Il peut cependant être utile de préciser que ces capitaux 

privés nřétaient pas nécessairement dřorigine française : la crise économique de 1839 entraîna 

la création dřune nouvelle compagnie pour la ligne Paris Rouen à capitaux majoritairement 

britanniques
1654

. Il faut également préciser que la création de la SNCF fut la conséquence des 

grandes difficultés économiques des compagnies ferroviaires
1655

. Un autre exemple, 

concernant également les transports, peut être trouvé dans la compagnie universelle du canal 

maritime de Suez, qui creusa et exploita le canal. 

 

 Ainsi, la participation plus ou moins grande des acteurs privés à des tâches et 

fonctions considérées comme régaliennes nřest absolument pas un phénomène récent qui 

serait lié à une évolution de lřÉtat, de la société ou du contexte international. Au contraire, les 

                                                 
1651

 MAGNON-PUJO C., « La souveraineté est-elle privatisable ? : La régulation des compagnies de sécurité privée 

comme renégociation des frontières de l'État », Politix, 2011/3 n° 95, p. 149. 
1652

 CARON F., Les grandes compagnies de chemin de fer en France, 1823-1937, Genève, Librairie Droz, 

Archives économiques du Crédit Lyonnais, n°5, 2005. 
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1655

 Ibid., pp. 396-400. 



 

625 

 

 

États, dès leur origine et tout au long de leur histoire se sont toujours appuyés sur certains 

secteurs et groupes dřintérêts privés pour assurer des tâches quřils estimaient nécessaires ou 

profitables sans nécessairement disposer des moyens financiers suffisants. Les multiples 

choix possibles entre une gestion totalement étatique et une gestion totalement privée relèvent 

ainsi de choix stratégiques propres, similaires aux choix possibles pour les fonctions non 

régaliennes. 

 

Il y a donc eu au cours de lřhistoire des États un jeu constant de privatisation et dřétatisation 

de certaines activités, plus ou moins régaliennes (allant de la réglementation de pratiques de 

corps de métiers à la gestion de relations diplomatiques et la conduite de la guerre). Le fait 

quřà un moment donné il soit possible dřobserver sur une période de quelques décennies un 

mouvement allant plus dans un sens que dans lřautre nřest donc absolument pas significatif. 

Les exemples précités montrent bien (tant dans le cas des grandes sociétés commerciales que 

des chemins de fer français
1656

) que lřÉtat reste le dépositaire ultime de lřautorité et du 

pouvoir puisquřil peut à tout moment récupérer la gestion de ces activités (surtout si lřon se 

rappelle que les premières concessions de chemin de fer, accordées par ordonnance royale par 

Louis XVIII, lřétaient à titre perpétuel
1657

). 

 

La mise en perspective de ce jeu constant entre privatisation et étatisation dřactivités sociales 

(dans sa phase actuelle de privatisation) et lřinflation législative évoquée précédemment 

devrait plus inciter à évoquer un redéploiement de lřactivité étatique quřà un retrait : cela 

pourrait bien être parce que lřÉtat régule et contrôle de plus en plus lřactivité des personnes, 

quřil délègue une quantité plus grande de son autorité à des personnes privées. Il faut en outre 

préciser que ces délégations sont souvent assorties de cahiers des charges, et ne consiste donc 

pas en un blanc-seing définitif : les acteurs privés restent soumis à la loi de lřÉtat qui peut 

toujours renationaliser. Il ne sřagit donc en aucun cas dřune perte de souveraineté
1658

. 

 

 La privatisation de certaines activités de l'État apparaît donc comme une stratégie 

réversible visant la réalisation de certains objectifs, et est donc propre à lřart de gouverner. Il 

et dřailleurs surprenant que S. Strange, alors même qu'elle définit le pouvoir en termes de 

cause de comportement et met lřaccent sur la capacité à obtenir les effets souhaités, sřattache 

                                                 
1656

 Cf. supra. 
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 http://www.senat.fr/rap/l96-177/l96-1778.html [consulté le 28/01/12] 
1658

 Il pourrait être pertinent dřessayer dřévaluer lřimportance relative de ces délégations par rapport à lřactivité 

globale des États. Néanmoins, cette comparaison semble délicate à réaliser et ne saurait être envisagée dans le 

cadre de cette thèse. 
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ainsi à ce qui est effectivement réalisé par lřÉtat. Le fait pour lřÉtat de faire faire peut très 

bien apparaître comme lřexercice par lřÉtat de son pouvoir dřinfluence. 

Cette confusion sřexplique probablement par lřattachement, chez certains auteurs, à une 

conception matérielle du politique. Or, il a été rappelé quřune des caractéristiques essentielles 

de la théorie de la souveraineté (selon Hobbes, Bodin, Kelsen, Weber ou Beaud par exemple) 

consiste justement à considérer que le domaine de la loi est indéterminé. 

 

 

  Le fait que des acteurs privés gèrent certains secteurs dřactivité, même 

régaliens, nřentraîne donc pas nécessairement une remise en cause de l'effectivité de l'ordre 

juridique, donc de l'État (que Kelsen identifie à cet ordre juridique) et donc de la souveraineté. 

Toutefois, réfuter lřidée que la privatisation de certaines fonctions puisse entraîner un recul de 

l'État ou être une atteinte à sa souveraineté amène nécessairement à sřinterroger sur la 

distinction entre personne privée et personne publique. En effet, la privatisation consiste à 

transférer aux acteurs privés (personnes privées) la gestion de certaines activités sociales. Il 

est donc nécessaire de sřintéresser à ce que dit la doctrine juridique à ce sujet. Or, il semble 

bien que la distinction soit délicate à établir avec précision, et qu'elle soit plus spécifique à 

lřhistoire de la construction de l'État et du droit qu'à une réelle distinction de nature. 

 

2.2.3.1.3 La distinction entre acteurs privés et acteurs publics : une 

distinction artificielle fruit de l'histoire de la construction des États 

et du droit  

  

La distinction entre personne privée et personne publique est délicate et semble 

dřailleurs être lřobjet de nombreux développements doctrinaires pointus. Ce débat semble 

toutefois plus intéresser les juristes que les politistes. La question est pourtant importante car 

elle permet de déterminer sřil y a une réelle différence à ce quřune activité, notamment 

régalienne, soit gérée par une personne publique ou une personne privée. En effet, la 

privatisation dřune activité traduit principalement ce fait : le changement du statut juridique 

de la personne sřen occupant. Or, cette distinction est relativement contingente et de plus en 

plus floue. Elle sert principalement à identifier le régime juridique sřappliquant lors de litiges 

et constitue une justification idéologique au régime dérogatoire de la puissance publique. En 

réalité, la puissance publique peut aussi bien être confiée à des acteurs privés quřà des acteurs 
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publics, sans que le changement de statut juridique ait un impact sur la souveraineté : son 

titulaire reste habilité par lřÉtat et devient donc partie intégrante de celui-ci.  

 Lřidée que la privatisation de l'Administration traduise un recul de l'État est remise en 

cause par le fait que la distinction entre personne privée et personne publique est de plus en 

plus floue et ne permet plus dřidentifier les membres de l'Administration (2.2.3.2.3.1). Il y a 

ainsi des personnes privées au sein de l'Administration, ce qui ne pose pas de problème du 

point de vue de la souveraineté, vu que cette distinction apparaît comme contingente 

(2.2.3.2.3.2). 

 

 

2.2.3.1.3.1 La distinction entre personne privée et personne publique, de plus 

en plus floue, ne permet plus d’identifier les membres de l’Administration 

  

 

Nicolas Mathey rappelle ainsi que Jean-Bernard Auby distingue dans sa thèse 

trois périodes dans lřévolution des termes jurisprudentiels et doctrinaux concernant la 

distinction entre personnes privées et personnes publiques : classique, intermédiaire et 

contemporaine. 

Lors de la période classique, la distinction entre personnes privées et personnes publiques 

relevait dřun sens clair : « s‟interroger sur la qualité de personne publique d‟une personne 

morale, c‟est s‟interroger sur son appartenance à l‟Administration, sur son incorporation à 

l‟Administration »
1659

. La période intermédiaire voit un bouleversement de la matière, par la 

multiplication des organismes de genre incertain, dřactivités publiques gérées par le secteur 

privé et dřactivités privées gérées par le secteur public, ce qui fait dire à J.-B. Auby que « on 

ne sait plus très bien ce que la distinction à vocation de cerner »
1660

. Enfin, la période 

contemporaine augmenterait ce flou par lřinterpénétration des institutions publiques et privées 

ainsi que par le contraste croissant entre la qualification formelle dřune personne morale et 

son rôle ou régime
1661

. 

Ainsi, non seulement la distinction entre personne publique et personne privée est délicate, 

mais le sens même de cette distinction semble être de plus en plus flou. En effet, alors que la 
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distinction avait vocation à déterminer l'appartenance à lřAdministration, cette approche ne 

semble plus pertinente puisque de nombreux auteurs considèrent que des personnes privées en 

font partie. 

 

  Il y a un lien fort entre lřAdministration et le droit administratif, qui sont liées : 

lřAdministration est ce qui est régi par le droit administratif et le droit administratif est ce qui 

régit lřAdministration. Ainsi, définir ce qui relève du droit administratif permet de définir 

lřAdministration.  

La personne publique renvoyait initialement à la question de lřappartenance à 

lřAdministration. Didier Truchet explique que le terme administration peut avoir plusieurs 

sens : il désigne soit une activité (matériellement ou fonctionnellement), soit lřinstitution qui 

exerce cette activité (organiquement ou fonctionnellement). Il ajoute qu'il nřexiste pas de 

définition précise de lřAdministration
1662

. 

Ces définitions de l'Administration se retrouvent également chez R. Chapus, qui 

distingue trois types dřapproches pour définir l'Administration
1663

 : 

Lřécole du service public de Léon Duguit pense l'Administration comme une activité définie 

fonctionnellement (par les fins). Le droit administratif concerne alors toutes les activités 

relevant du service public. 

Lřécole de la puissance publique de Maurice Hauriou pense l'Administration comme une 

activité définie matériellement (par les moyens). Le droit administratif concerne alors tous les 

usages de la puissance publique. 

La doctrine des bases constitutionnelles de G. Vedel pense l'Administration comme une 

institution définie matériellement. LřAdministration est « l‟ensemble des activités du 

gouvernement et des autorités décentralisées étrangères à la conduite des relations 

internationales et aux rapports entre les pouvoirs publics et s‟exerçant sous un régime de 

puissance publique », le droit administratif étant alors le régime sřappliquant à ces 

activités
1664

.  

Dans le cadre dřune approche théorique sur lřÉtat visant à rendre compte de la 

souveraineté, une approche en termes de puissance publique semble toutefois plus pertinente. 

Si la notion de service public (et dřintérêt général) est fondamentale en droit administratif 
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 TRUCHET D., Droit administratif, Paris, Paris, PUF, 2013 [2008], p. 87. Il réserve lřusage de la majuscule à 
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 CHAPUS R., Droit administratif général, T1, Paris, Montchrestien, 2000 [14
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français, elle nřest toutefois fois que la justification idéologique
1665

 de l'exercice dřun pouvoir 

de domination (et notamment, ici, de commandement) qui se traduit par lřexercice de la 

puissance publique. La fin de lřÉtat étant indéterminée (comme la Loi), le but que celui-ci se 

donne pour justifier son action ne saurait être déterminant. L'approche du doyen Vedel est, 

elle, intéressante puisqu'elle prend en compte l'usage de la puissance publique, mais la prise 

en compte de l'élément institutionnel limite son analyse à des cas particuliers et ne peut donc 

servir à une théorie plus globale. 

 

La manière dont R. Chapus présente ces trois écoles semble donc confirmer lřidentité 

entre les personnes morales et autorités concernées par le droit administratif et 

lřAdministration (à lřexception des services visant à la conduite des affaires étrangères)
1666

. 

Or, quelle que soit lřapproche, et indépendamment de leurs pertinences respectives, 

lřévolution du droit administratif semble indiquer qu'il nřest plus possible dřidentifier 

précisément un membre de l'Administration comme personne publique.  

 

 La principale raison dřêtre de la distinction entre personnes publiques et personnes 

privées était de déterminer l'appartenance à lřAdministration. Cette question est importante du 

point de vue du droit administratif puisque cela permettait de distinguer le régime juridique 

auquel sont soumises ces personnes. Lorsque R. Chapus aborde plus précisément la question 

de la différence entre personnes privées et personnes publiques, il précise effectivement les 

différences qu'entraînent lřappartenance à lřun des régimes (en lřoccurrence public)
1667

. Cette 

différence de régime sřexpliquait alors par la spécificité de l'Administration, qui se justifiait 

par lřexécution dřun service public (entendu comme la réalisation de l'intérêt général)
1668

. La 

réalisation de ces services dit publics nécessitait ainsi parfois lřusage de prérogatives 

particulières, notamment de puissance publique. 

 

 Didier Truchet rappelle ainsi que le droit administratif sřest construit sur une forte 

opposition entre personnes publiques et personnes privées : « il ne saurait y avoir d‟égalité 

entre elles puisque les premières disposent de prérogatives de puissance publique que n‟ont 
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pas les secondes »
1669

. La caractéristique principale de l'Administration était de disposer de 

prérogatives de puissance publique
1670

 (il pense donc lřAdministration comme activité définie 

matériellement). De même, Nicolas Mathey estime que « La distinction des personnes 

morales de droit public et des personnes morales de droit privé découle, notamment, de la 

différence des intérêts poursuivis »
1671

 (il pense donc lřAdministration en termes de fonction).  

 Le statut de personne publique était donc lié à lřexercice de la puissance publique 

(justifié par la réalisation de service public) permettant à lřÉtat dřappliquer sa volonté. Il 

permettait dřidentifier les acteurs agissant au nom de l'État (donc du souverain) et disposant à 

ce titre de privilèges et dřimmunités (le droit administratif étant bien un privilège
1672

). Or, 

comme le constatait J.-B. Auby, cette distinction nřapparaît plus comme totalement 

fonctionnelle. Nicolas Mathey rappelle en effet que des personnes privées peuvent se voir 

appliquer des règles de droit public (notamment dans le cadre de délégation), mais également 

que des personnes publiques peuvent se voir appliquer des règles de droit privé
1673

. Des 

prérogatives de puissance publique peuvent ainsi se voir attribuées à des personnes 

privées
1674

, qui relèvent alors dans leur application du droit administratif. Cřest ce que décrit 

le phénomène de privatisation de l'État. Si, pour lřinstant, les pouvoirs de police 

administrative ne peuvent pas être délégués à une personne privée, la tendance serait vers la 

fin de cette interdiction : « les frontières entre sphères publiques et sphères privées sont de 

plus en plus ténues en pratique et la privatisation de la police administrative semble 

inexorable »
1675

. 
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1672

 TRUCHET D., Droit administratif, Paris, Paris, PUF, 2013 [2008], p. 89. 
1673

 MATHEY N., Op. cit., pp. 77-78. 
1674

 TRUCHET D., Droit administratif, Paris, Paris, PUF, 2013 [2008], p. 89. 
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 Ibid., p. 324. 
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 La différence entre personne privée et personne publique est donc de moins en 

moins pertinente puisqu'elle ne permet plus dřidentifier précisément le régime juridique 

sřappliquant à ces personnes. Mais au-delà de ces questions de juridictions, se pose pour le 

politiste la question de l'Administration. Si lřAdministration se définit comme lřensemble des 

organes au moins partiellement soumis au droit administratif (soit parce que dépositaires de la 

puissance publique ; soit parce que réalisant un service public), alors il faut admettre 

lřexistence au sein de celle-ci de personnes de droit privé. 

 

 Didier Truchet propose ainsi de considérer lřAdministration comme un ensemble de 

personnes morales, dont certains organes sont des autorités (dépositaire de la puissance 

publique)
1676

. Or, il rappelle bien que certaines de ces personnes morales, faisant partie de 

l'Administration, sont des personnes privées
1677

. De même, René Chapus explique que la 

raison dřêtre de l'Administration est son activité qui consiste en lřexercice dřactivités de 

service public. Il y a deux moyens dřexercer ces activités : la gestion publique (qui met en 

œuvre les prérogatives de puissance publique) ou la gestion privée. La principale différence 

qu'il évoque concerne le régime juridique alors impliqué : 

La différence est importante. La gestion publique provoque la soumission de 

l'administration à des règles spécifiques de droit public et les litiges qu'elle peut susciter 

relèvent en principe de la compétence des juridictions administratives [...]. La gestion 

privée emporte, au contraire, lřapplication à l'administration des règles du droit privé
1678

 

 Le statut juridique des personnes morales devient alors une modalité de gestion. Ces 

deux auteurs sřaccordent donc pour intégrer dans lřAdministration des personnes morales de 

droit privé. Lřexistence au sein de l'Administration de personnes privées, si elle permet 

effectivement de parler de privatisation de l'État, invalide totalement lřidée que cette 

privatisation traduit un retrait de l'État. Elle signifie juste la fin dřune Administration étatique 

composée uniquement de personnes publiques.  

 

 La distinction entre personne privée et personne publique nřest donc plus un critère 

suffisant pour déterminer si une personne morale fait ou non partie de l'Administration ou si 

elle est soumise ou non au droit administratif. Il apparaît en effet que des personnes privées 

font partie de l'Administration. Or, le fait que des personnes privées puissent être intégrées à 

lřAdministration remet en cause le fait que la privatisation de l'État traduit nécessairement un 
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 Ibid., pp. 87-112. 
1677

 Ibid., p. 101. 
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 CHAPUS R., Droit administratif général, T1, Paris, Montchrestien, 2000 [14
e
 Ed.], p. 1. 
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recul de celui-ci : il peut ne sřagir que dřune reconfiguration. En effet, il nřy a pas de 

différence de nature entre personne privée et personne publique.  

 

2.2.3.1.3.2 Public / Privé : une distinction contingente qui ne traduit pas une 

différence de nature 

  

Cette mixité statutaire des personnes exerçant des prérogatives de puissance 

publique (et donc, selon lřidéologie française, réalisant une activité dřintérêt général) et des 

personnes publiques nřen exerçant pas montre alors la contingence de cette distinction. 

Nicolas Mathey explique ainsi lřunité du concept de personnalité morale : 

Dès lors que la personnalité morale est conçue comme un concept commun au droit privé et 

au droit public, il faut reconnaître qu'elle nřest en elle-même ni publique ni privée. Tout au 

plus est-elle soumise au droit public de manière variable
1679

 

Il explique alors quř« Il n‟existe aucune différence essentielle entre les personnes morales de 

droit public et les personnes de droit privé. La différence apparaît bien comme une différence 

de degré dans la soumission au droit public »
1680

. 

 La distinction a donc principalement une fonction technique, permettant de faciliter la 

détermination du régime juridique sřappliquant à telle ou telle activité pour une personne 

morale donnée : une personne privée est a priori plutôt soumise au droit privé tandis qu'une 

personne publique est a priori plutôt soumise au droit public. La difficulté de distinguer 

précisément une personne privée dřune personne publique (ou à tout le moins le droit qui doit 

sřappliquer au litige en question) se traduit par le fait que la méthode utilisée, dans les cas 

délicats, est celle du faisceau dřindices
1681

, ce qui montre bien lřabsence de critères 

spécifiques déterminants. Il nřy a pas dřobstacle juridique à ce quřune personne publique se 

voit appliquer des règles du droit privé ou qu'une personne privée se voit appliquer des règles 

et prérogatives du droit public. 

 

Or, de même que la distinction entre personne publique et personne privée nřest pas 

essentielle et ne trouve sa légitimité quřen tant quřoutil permettant lřidentification du régime 

juridique dont le cas relève (et donc de la juridiction compétente
1682

), la distinction entre 
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 MATHEY N., Op. cit., p. 64. 
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 Ibid., p. 70. (outre la différence de finalité précitée). 
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 Ibid., p. 71. Sur la question du faisceau dřindice, voir également CHAPUS R., Droit administratif général, T1, 

Paris, Montchrestien, 2000 [14
e
 Ed.], pp. 178-182. 
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 Michel Troper rappelle toutefois que « la juridiction administrative n‟applique pas toujours ce que le droit 

positif appelle droit public et la juridiction judiciaire ce qu'il appelle le droit privé ». Il donne alors en note de 

bas de page lřexemple de lřarrêt Giry, où la Cour de Cassation affirme le devoir des juges judiciaires de se 
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régimes juridiques (privé et public) est elle-même contingente. Michel Fromont rappelle ainsi 

que le droit britannique ignore en principe la distinction entre droit privé et droit public
1683

. 

De manière plus générale, Michel Troper semble reconnaître lřabsence de différence de nature 

entre droit public et droit privé. Il estime néanmoins que la distinction reste opératoire. Il 

explique les trois fonctions que remplit cette distinction. Il peut ainsi sřagir dřune part « d‟une 

simple distinction conceptuelle, qui ne correspond en réalité à aucune fonction dans le droit 

positif »
1684

. Il peut sřagir dřautre part « d‟une distinction entre deux groupes de normes 

juridiques différenciés selon leur contenu ou leur fond »
1685

. Il peut sřagir enfin dřun moyen 

de décrire et comprendre le discours ou la culture juridique, « c'est-à-dire l‟ensemble des 

raisonnements par lesquels les autorités qui posent les normes les justifient »
1686

. Il considère 

alors que la distinction reste valide puisqu'elle permet de rendre compte du fonctionnement et 

de la logique du droit : 

La distinction du droit public et du droit privé nřest pas simplement, à notre époque, une 

distinction conceptuelle. Cřest une distinction opérée par le droit positif, soit parce qu'il 

résulte du caractère public ou privé dřune situation, lřapplication dřune règle de fond, au 

moins une règle de compétence juridictionnelle, soit parce que les organes créateurs de 

droits entendent justifier ainsi certaines de leurs décisions.
1687

 

Ainsi, même si la distinction entre droit public et droit privé est idéologique, sa prise en 

compte dans la description du droit positif reste nécessaire puisqu'il opère cette distinction. 

Elle est donc valable au sein dřun système juridique donné (« à notre époque »), qui est (en 

partie) construit sur cette distinction. Toutefois, si la distinction entre privé et public peut 

apparaître comme fondamentale pour décrire le fonctionnement dřun État, elle ne lřest pas 

pour décrire le fonctionnement de l'État. Remettre en cause cette différence au sein dřun État 

ne traduit alors quřune évolution de cet État (tant des modalités que des justifications de son 

action) et non une remise en cause de son pouvoir et de sa souveraineté. 

 

 La distinction entre droit privé et droit public sřexplique alors pour M. Troper par la 

construction du droit. Il sřagissait de rendre compte des prérogatives particulières dont 

disposaient les agents de l'État dans un système qui affirmait lřexistence de droits subjectifs 

des individus. La personnalité morale publique est donc apparue comme un moyen de rendre 

                                                                                                                                                         
référer aux règles du droit public dans les litiges mettant en cause la puissance publique (TROPER M. Pour une 

théorie juridique de l'État, Paris, PUF, 1994, p. 191). 
1683

 FROMONT M., « Rapport introductif », in. ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LA RECHERCHE EN DROIT 

ADMINISTRATIF, La personnalité publique, Colloque de l'AFDA, 14-15 juin 2007, LexisNexis, 2007, p. 6. 
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 TROPER M. Pour une théorie juridique de l'État, Paris, PUF, 1994, p. 189. 
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 Idem. 
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compte dřun ensemble de droits et devoirs différents des autres. Le terme droit public 

permettant alors de qualifier les actes ou biens de ces personnes lorsqu'ils sont soumis à un 

régime particulier
1688

. 

 La distinction entre personne publique et personne privée est donc liée historiquement 

à la mise en place dřun système juridique particulier, distinguant des personnes juridiques 

auxquelles sont attribuées des droits posés comme subjectifs. Il sřagit donc bien dřune 

construction sociale, permettant et justifiant des pratiques. 

 

 Le pouvoir de commandement de l'Administration fut justifié idéologiquement (en 

France) par la notion de service public, qui est au cœur du droit public qui en règle lřexercice. 

Cette notion de service public (liée à lřintérêt général) est au cœur de la distinction entre 

secteur public et secteur privé, entre acteur public et acteur privé : 

À lřorigine, la distinction était la traduction juridique dřune opposition, celle du secteur 

public et du secteur privé, de l'Administration et du privé. Aujourd'hui, ainsi que le relevait 

déjà M. Auby en 1988, « la distinction est le fruit dřune volonté politique ». Dit autrement, 

la distinction nřa pas dřautre fondement que la volonté de l'État libre dřadapter son 

organisation aux missions qu'il est chargé de remplir.
1689

 

Or, Michel Troper rappelle bien que si cette opposition entre les deux secteurs est 

politiquement et économiquement capitale, « elle n‟a, d‟un point de vue strictement juridique, 

qu'une signification restreinte »
1690

. Lřimportance politique est justement liée à lřidéologie 

justifiant lřaction de l'État. Il y a donc bien une modification de l'administration, entendue 

comme activité de l'État, qui maintenant passe par des acteurs privés (et Didier Truchet a donc 

raison de considérer que certains membres de l'Administration sont des personnes privées). 

Cette évolution est corrélée à une évolution idéologique traduisant lřimportance croissante des 

conceptions du management public issues du libéralisme : lřévolution des pratiques est 

nécessairement liée à une évolution de l'idéologie les justifiant (la détermination du rapport 

cause/conséquence ne pouvant être abordée ici). Il y a donc effectivement une évolution des 

conceptions idéologiques justifiant lřexercice ou la dévolution par lřÉtat de prérogatives de 

puissance publique dans la réalisation des services dits dřintérêt public. Cependant, 

lřexistence au sein de l'Administration dřacteurs privés, si elle modifie le type dřÉtat et de 

domination, ne modifie pas le principe de souveraineté. LřÉtat sřéloigne de l'idéaltype 

wébérien de domination bureaucratique en réintroduisant des bénéfices liés aux charges. Mais 
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 MATHEY N., Op. cit., p. 78. 
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 TROPER M. Pour une théorie juridique de l'État, Paris, PUF, 1994, p. 183. 
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cela ne le remet pas en cause : lřÉtat patrimonial et tout autant un État que lřÉtat 

bureaucratique. 

 

 Comme toute construction sociale, la question nřest donc pas tant de savoir si la 

distinction est réelle que de savoir si elle est utile. Nicolas Mathey affirme ainsi la nécessité 

du maintien de la distinction entre personne publique et privée « dans la mesure où elle 

conserve une portée pratique »
1691

. Lřutilité et la portée pratique dřune telle distinction au 

sein de l'ordre juridique de certains États contemporains ne sauraient être discutées dans le 

cadre de cette thèse. Il sřagit seulement de considérer que cette distinction, nřétant pas une 

distinction essentielle, ne saurait être un élément déterminant dans le cadre dřune analyse 

générale de la souveraineté. Le fait que tel ou tel droit et devoir soit accordé par le souverain à 

une personne qualifiée de privée ou de publique par le discours juridique et idéologique (afin 

de justifier ses prérogatives) ne modifie en rien la portée de la souveraineté.  

 

Lřorganisation de l'Administration dépend ainsi de la volonté de l'État libre d‟adapter 

son organisation aux missions qu'il est chargé de remplir. De même, Didier Truchet rappelle 

que la dévolution du service public est un choix discrétionnaire
1692

. Il est donc impropre de 

considérer que cela nuit au pouvoir de commandement de l'État et donc de la souveraineté. La 

forme que prend son organisation est arbitraire vis-à-vis de l'État (même si elle dépend de 

l'idéologie qui le soutient). La qualification de personne publique ne traduit pas une différence 

fondamentale dans lřexercice du pouvoir de commandement. La notion même de personne 

étant une fiction juridique, servant à faciliter la codification juridique et lřaction de l'État, il 

est possible de l'adapter au besoin de l'Administration. Aude Rouyère évoque ainsi lřidée de 

parcellisation de la personnalité publique, au sens où les propriétés attachées à la personnalité 

juridique ne se retrouvent pas toutes. Elle considère en ce sens les « entités non 

personnalisées détenant des attributs de la personnalité juridique »
1693

 et les « entités 

personnalisées ne détenant pas intégralement tous les attributs de la personnalité 

juridique »
1694

.  
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 MATHEY N., Op. cit., p. 70. 
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 TRUCHET D., Droit administratif, Paris, Paris, PUF, 2013 [2008], p. 346. 
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  La différence entre personne publique et personne privée est donc une 

distinction organisationnelle renvoyant originairement au régime juridique en vigueur et fruit 

de l'idéologie du service public et de l'intérêt général qui sřest développée en France. Il 

apparaît donc que la personnalité juridique nřest quřun instrument technique permettant de 

faciliter lřorganisation juridique et les rapports entre différents éléments dřun ordre 

juridique
1695

. Elle peut être parcellisée ou non en fonction des besoins, de même qu'en 

fonction des besoins il est possible de différencier certaines personnes pour leur attribuer un 

régime particulier (à tout ou partie de leur activité) et déterminer son mode de rapport avec les 

autres personnes juridiques ainsi que les droits et obligations qui sont les leurs. Mais il ne 

sřagit ici que de techniques juridiques qui renvoient au mode dřorganisation de la République. 

Lřinsertion de personnes privées au sein de l'Administration de l'État nřest donc pas en soi un 

affaiblissement de cette Administration, mais bien juste une évolution de son mode 

dřorganisation. Il nřy a ainsi aucun obstacle théorique à considérer que des missions de 

service public puissent être confiées à des acteurs privés. Que la réalisation dřune politique 

soit confiée à un acteur public ou à un acteur privé disposant dřun cahier des charges et 

dřobligations lui imposant de la réaliser dřune certaine manière ne modifie donc pas la 

souveraineté de l'État : cela reste une personne morale habilité par lřÉtat à prendre certaines 

décisions. 

 Le fait qu'il puisse y avoir au sein de l'Administration des acteurs privés invalide lřidée 

que la privatisation traduit un retrait de l'État ou une remise en cause de la souveraineté. Cette 

idée est construite sur le postulat erroné dřune identité entre lřAdministration et les personnes 

de droit public. Seul ce postulat permet de considérer que le changement de statut est un recul 

de l'Administration. Or, lřévolution de la doctrine juridique administrative infirme cette idée. 

À partir du moment où il est admis que lřAdministration comporte également des acteurs 

privés, alors la privatisation nřest plus en soi un recul. Le statut juridique des personnes 

sřoccupant de la réalisation dřune mission pour lřÉtat nřa donc pas dřimpact significatif du 

point de vue de la théorie de l'État. La privatisation de l'État, quřelle se traduise par un 

changement de statut de certaines personnes morales ou par le changement de régime 

juridique appliqué à des personnes publiques, ne saurait donc signifier en soi un retrait de 

l'État, mais bien simplement une transformation de ses modalités dřaction. Les personnes 

privées restent habilitées par lřÉtat et donc, lorsquřelles prennent une décision du fait de cette 

habilitation, cřest lřÉtat qui prend une décision. 
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 Lřabsence de distinction de nature entre personne privée et personne publique et 

lřincorporation des personnes privées au sein de l'Administration permet alors dřaffirmer que 

celle-ci se développe. En effet, en considérant comme faisant partie de lřAdministration non 

plus seulement les fonctionnaires et personnes publiques mais lřintégralité des personnes 

participant à lřélaboration des politiques publiques et à la mise en œuvre de la puissance 

publique, il faut alors supposer que la privatisation de l'État traduit en fait un développement 

de l'Administration. En ce sens, la privatisation de l'État et le développement des pratiques de 

gouvernance sont le signe dřune compénétration de plus en plus grande de l'État et de la 

société civile. 

 

 

2.2.3.1.4 La privatisation de l'État et la gouvernance : symptôme d’une 

compénétration entre État et société civile 

  

Cette immixtion de plus en plus grande dřacteurs privés au sein de 

l'Administration ne sřobserve pas seulement dans la gestion dřactivités, mais également au 

sein du processus dřélaboration des politiques publiques avec le développement des pratiques 

de gouvernance. Guy Hermet reprend ainsi les définitions de la gouvernance de Jean Leca 

(pour qui la gouvernance « consiste [...] dans l‟interaction d‟une pluralité d‟acteurs 

gouvernants qui ne sont pas tous étatiques ni même publics ») et de Richard Balme (pour qui 

la gouvernance « se distingue du gouvernement en ce qu‟elle caractérise les relations entre 

un ensemble d‟institutions et d‟acteurs, publics et privés, plus que l‟activité d‟un organe 

centralisant l‟autorité exécutive »)
1696

. Il en tire alors ce quřil considère être lřaspect 

primordial de la gouvernance, inscrit dans « l‟abandon ou du moins l‟affaiblissement de la 

hiérarchie public-privé, en conséquence dans le passage d‟une espèce de verticalité de 

l‟exercice de l‟autorité publique à l‟horizontalité de celui-ci. Au-delà, elles suggèrent la 

nature polycentrique de la gouvernance, au sens à la fois topographique et procédural »
1697

. 

Ces citations montrent bien la prégnance de la distinction entre secteur privé et secteur public 

au sein de la réflexion théorique, alors qu'il a été montré que celle-ci est accessoire. 
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 HERMET G., « Une extension du pluralisme limité non prévue par Juan Linz ? La gouvernance démocratique 

comme régime autoritaire », in. DARVICHE M.-S., GENYES W. (dir.), Penser les régimes politiques avec Juan 

Linz, lřHarmattan, Paris, 2008, p. 201.  
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Néanmoins, Guy Hermet considère, tout en étant très critique vis-à-vis de la gouvernance, 

quřelle est avant tout « un « mode de conduite » des affaires publiques »
1698

. Elle est donc 

bien un mode de gouvernement et se distingue donc de la souveraineté. Cřest ce que rappelle 

A. Kazancigil :  

Tandis que la souveraineté est une dimension fondamentale de la politique dans ses 

rapports à lřautorité la gouvernance est un procédé ou une technique de coordination, de 

négociation et de prise de décisions. [...]. Ces deux concepts nřont donc pas le même statut 

méthodologique en science politique et en sociologie.
1699

 

Il nřest pas question de nier les problèmes que cela peut potentiellement impliquer. Pour Guy 

Hermet la gouvernance, comme la démocratie participative, se traduirait concrètement par un 

système de cooptation de groupes complaisants, sans réelle représentativité, et surtout sans 

responsabilité politique
1700

. Il évoque ainsi la perte de la sacralité du pouvoir, le fait qu'elle 

traduise plus une gestion visant à parer des risques que la mise en œuvre de plan pour 

lřavenir, et le manque de légitimité quřelle peut entraîner
1701

. Toutefois, en tant que mode de 

gouvernement, elle ne remet pas nécessairement en cause la souveraineté de l'État. Elle est un 

des modes de remise en cause de lřexclusivité des acteurs publics dans lřAdministration. Ces 

critiques sřinscrivent toutefois dans le cadre idéologique du service public et de l'intérêt 

général défendu par les institutions publiques, pensées comme fondamentalement différentes 

des institutions privées. 

 

 

 Or, Guy Hermet explique qu'une des particularités de la gouvernance consiste en la 

substitution de la négociation et du contrat à l'injonction et la délibération
1702

. En ce sens, elle 

pourrait traduire effectivement une transformation de la souveraineté. Cette importance du 

droit souple dans les nouveaux modes de gouvernement a déjà été évoquée
1703

. Néanmoins, 

parallèlement au droit souple, il faut rappeler que la négociation et le contrat participent dans 

le cadre de la gouvernance à la mise en place des politiques publiques, qui elles restent 

contraignantes vis-à-vis de la population. Si effectivement les acteurs publics négocient de 
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plus en plus avec des acteurs privés les modalités dřusage de la puissance publique, celle-ci 

reste principalement une force dřinjonction. Le fait quřune norme soit négociée avec un acteur 

privé (ou même empruntée à un acteur privé) dans le but de lřadapter aux besoins des agents 

concernés nřa aucune importance sur lřeffectivité de la souveraineté. En effet, la distinction 

publique / privée étant contingente, la participation dřacteurs privés au processus 

dřélaboration des normes ne saurait être problématique. Dans tous les cas, indépendamment 

des sources et du mode de création des normes, une norme nřest juridique que parce que 

autorisée et appliquée par le souverain qui lui accorde ce statut. Lorsque la participation 

dřacteurs privés est institutionnalisée, il ne sřagit que dřune modification de la procédure de 

décision de la norme. Ceux-ci, habilités par lřordre juridique, doivent donc être considérés 

comme des organes de lřÉtat. Il sřagit dřune modification de la structure institutionnelle de 

lřÉtat afin de rendre les politiques publiques plus efficaces. 

  

En effet, cřest bien parce que, comme lřa montré Foucault, le pouvoir est présent dans 

lřintégralité des rapports sociaux
1704

 que le gouvernement mutualise les sources de pouvoir 

afin dřaugmenter sa capacité de contrôle. Parce qu'il existe de nombreuses autorités non 

étatiques pouvant influencer les comportements (ce qui est à la base de la critique de lřÉtat de 

S. Strange), il peut apparaître utile de les associer au gouvernement de la société afin de 

bénéficier de leur pouvoir et ressources. Ces acteurs deviennent alors relais de l'action 

gouvernementale. Lřidée dřassimiler différents acteurs sociaux au sein des processus 

décisionnels afin de bénéficier de leur pouvoir nřest pas nouvelle. Cřest ce que préconisait 

déjà Guizot :  

Si donc vous voulez profiter de tous les moyens que contiennent les supériorités et les 

influences individuelles, remettez-leur, en réalité, une part du gouvernement. Ne faites pas 

du pouvoir ce que lřavare fait de lřor : ne lřentassez pas pour le laisser stérile. Lřart de 

gouverner consiste, non à sřapproprier en apparence toute la force, mais à employer toute 

celle qui existe.
1705

 

 Néanmoins, comme lřindique bien Guizot, il sřagit dřune stratégie de gouvernement, 

renvoyant à lřart de gouverner, dans une optique téléologique de production dřeffets sociaux. 

Cela traduirait alors selon lui par une augmentation du contrôle politique sur la société et 

réciproquement : « Telle est l‟idée mère de Guizot : le développement politique moderne 

                                                 
1704

 FOUCAULT M., Histoire de la sexualité, Paris, Gallimard, 1976, p. 122. 
1705
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conduit à l‟accroissement simultané de l'action du pouvoir sur la société et de l'influence de 

la société sur le pouvoir »
1706

. 

 

 Les phénomènes de privatisation de l'État et de gouvernance traduisent ainsi un 

phénomène de compénétration de plus en plus intégrée entre lřÉtat et la société civile. Les 

sociétés occidentales libérales se sont construites sur la distinction, à partir de Hegel, entre 

État et société civile
1707

, ce qui entraîna une différentiation et une spécialisation de 

l'Administration. La société civile est définie par J.-L. Quermonne comme « L‟ensemble des 

rapports interindividuels, des structures familiales, sociales économiques, culturelles, 

religieuses, qui se déploient dans une société donnée en dehors du cadre et de l'intervention 

de l'État »
1708

. La société civile est donc principalement définie négativement, comme non 

étatique :  

Or, comme lřa relevé Norberto Bobbio, il est difficile de définir positivement la société 

civile dès lors que sa caractéristique essentielle est dřêtre du non-État, car « cela 

nécessiterait de faire la liste de tout ce qui reste à lřextérieur quand on a délimité la sphère 

de lřÉtat ». Des définitions de ce genre, à la fois « résiduelles » et substantialistes, qui font 

de la société civile un ensemble dřinstitutions bien précises, distinctes de lřÉtat et 

supposées issues dřun processus indépendant de celui-ci, nřont guère dřutilité.
1709

 

 Jean-Louis Quermonne distingue alors la société civile (la société moins lřÉtat et les 

partis politiques) de trois autres concepts
1710

 : la société politique (lřensemble des institutions 

publiques : lřÉtat au sens large) ; la société globale (ensemble sociétal intégré le plus vaste − 

aujourd'hui les États au sens de République) ; lřespace public dřHabermas (« qui prend en 

considération la capacité de communication entre les composantes de la société civile et 

celles de la société politique »). Lřespace public serait donc un espace où différents acteurs 

issus de la société civile débattent de la chose publique, notamment (chez Habermas) dans 

une optique critique vis-à-vis des acteurs étatiques afin dřinfluencer lřÉtat.  

Or, la distinction entre société civile et société politique est brouillée. La distinction 

entre acteurs privés et acteurs publics devient de plus en plus floue. De plus, des acteurs 

privés, c'est-à-dire des acteurs issus de la société civile, sont dépositaires de la puissance 

publique, gèrent des services publics et intègrent donc la société politique. Certains sont 
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intégrés au processus dřélaboration des politiques publiques. La place des acteurs privés au 

sein de l'Administration est de plus en plus importante, la gouvernance traduisant bien 

lřinscription des éléments de la société civile à lřexercice de la régulation sociale
1711

. Il faut 

donc en déduire que le développement de la gouvernance et de la privatisation de l'État rend 

de plus en plus floue la distinction entre la société civile et la société politique (qui, chez J.-L. 

Quermonne, est liée au statut juridique des acteurs et à leur origine), puisque des acteurs 

privés font partie de l'Administration. 

La privatisation de l'État à travers les pratiques de dévolution et le développement de la 

gouvernance traduisent donc une fusion entre lřÉtat et les acteurs de l'espace public, c'est-à-

dire entre lřÉtat et une part de plus en plus importante de la société civile (dont sont issus les 

acteurs de l'espace public incorporés à lřAdministration). Ce qui donc au premier abord peut 

apparaître comme un recul de l'État ou une diminution de son pouvoir peut également 

apparaître comme une stratégie de gouvernement consistant à investir les différents champs 

sociaux en intégrant à lřAdministration les acteurs dominants de ces champs. Le fait 

dřassocier à lřélaboration des politiques publiques les acteurs dominants de l'espace public 

permet alors de neutraliser leur fonction critique mise en avant par Habermas. Cela stabilise 

donc le système politique. La gouvernance, à travers la privatisation de lřÉtat, réalise le vœu 

de Guizot de voir associées au gouvernement les influences individuelles. Les phénomènes en 

cours traduisent ainsi autant une privatisation de l'État quřune publicisation de la société 

civile. 

 

Ainsi, ce que Susan Strange présente comme un paradoxe, le décalage entre le déclin du 

pouvoir de l'État et lřintervention de plus en plus grande de lřAdministration dans la vie 

quotidienne
1712

 nřen est pas un. Le maillage de plus en plus fin du contrôle juridique des 

conduites individuelles observable dans les États dits postmodernes est justement permis par 

cette compénétration de l'État et des acteurs de la société civile, qui mutualise ainsi les 

pouvoirs des différents acteurs pour la normalisation de la société. Ainsi, si effectivement la 

part des acteurs publics au sein de l'Administration est en baisse, la part de l'Administration 

                                                 
1711

 Ibid., p. 212. 
1712

 « L‟un [des paradoxes], qui cache à beaucoup de gens le déclin général du pouvoir de l'État est que 

l‟intervention de l'administration publique dans la vie quotidienne du citoyen semble en expansion. […].On a 

ainsi l‟impression que la vie quotidienne échappe de moins en moins aux activités et décisions de 

l'administration publique. Cela ne contredit pas nécessairement mon affirmation selon laquelle le pouvoir de 

l'État diminue. » STRANGE S., Le retrait de l‟État, Paris, Temps Présent, 2011 [1996], pp. 29-30. 



 

642 

 

 

au sein de la société est en hausse. La privatisation de l'État traduit donc davantage son 

renforcement que son retrait.  

 

 

 Il apparaît donc que ce qui est remis en cause, ce nřest pas tant la souveraineté de 

lřÉtat que sa réduction à une bureaucratie légale rationnelle de type wébérien. Ce ne sont plus 

uniquement les fonctionnaires qui exercent les fonctions considérées comme étatiques, 

puisquřy sont associés par contrat des organismes considérés comme privés, dont les 

personnels ne sont plus recrutés sur concours, et peuvent être intéressés à lřexercice de leur 

mission. Ils ne correspondent donc pas à lřidéaltype wébérien du fonctionnaire  

 

 

 

  Il nřy a donc aucun problème dřun point de vue juridique à confier lřexercice 

de la puissance publique à des acteurs privés. Du fait de cette délégation ou autorisation, il est 

alors possible de considérer que des acteurs privés font partie de l'Administration dřun État. 

La qualification de personne privée ou publique nřa dřimportance que dans un système 

juridique qui sřest construit autour de la notion de service public comme réalisation de la 

volonté générale, attachée à lřÉtat. Si lřinsertion dřacteurs privés dans lřAdministration est 

effectivement un recul vis-à-vis dřune certaine conception de l'État et de la politique, il est 

impropre, dřun point de vue plus général, de parler du recul de l'État. 

 

 

 

 

Les critiques de la souveraineté du fait du polycentrisme croissants des États ou 

de la privatisation apparaissent donc bien comme justifiées par une conception prédéfinie de 

lřÉtat. Cřest seulement à partir de cette définition préalable quřil est possible de critiquer le 

concept de souveraineté en considérant que des normes adoptées par lřÉtat ou par des organes 

quřil a habilités puissent être une limite à sa souveraineté. 

 Cřest donc bien une transformation de la conception de lřÉtat qui entraîne la critique 

de la souveraineté. 
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Lřévolution de la pensée juridique à donc entrainée deux grands types corrélés 

dřévolution conceptuelle. La première est lřaffirmation de l'État comme personne morale, 

souvent considéré comme sujet du droit international. La seconde est lřaffirmation de la 

souveraineté comme attribut juridique de cette personne morale, puis, dans le domaine 

international, comme le principe dřorganisation de la scène interétatique (voire comme le 

principe dřorganisation du système westphalien). LřÉtat nřest donc plus la République de 

Bodin (ni le Common-Wealth de Hobbes) et la souveraineté nřest plus la puissance normative 

qui donne corps à cette République. 

En effet, une part conséquente des critiques de la souveraineté sřattache ainsi à 

dénoncer la souveraineté à travers lřorganisation de la scène interétatique, soit du fait de son 

évolution, soit du fait dřune incompatibilité entre le système westphalien et une société 

mondiale pacifiée. Ces critiques sont liées à la distinction puis la séparation progressive des 

concepts de souveraineté interne et de souveraineté externe. Pensée à travers sa dimension 

externe, la souveraineté subit alors un retournement complet de sa signification par rapport à 

sa formulation originaire : elle est attribuée par le droit international et désigne la liberté 

légale de l'État, puis par extension le système créer par cette liberté légale. 

Un autre type de critiques est lié à lřassimilation de l'État à une personne morale 

prédéfinie. Il est alors possible de considérer lřexistence dřorganes (ou de personnes) 

disposant de capacités normative qui ne font pas partie de l'État. LřÉtat, ainsi prédéfini, se 

trouverait alors soumis à des normes dont il ne serait pas la source. Ce type de critique traduit 

une cristallisation de l'État sur la forme nationale et légale-rationnelle qu'il a pris au cours des 

XIXe et XXe siècles. Il y a alors une confusion entre organes (et droits) supranationaux et 

organes (et droits) supra-étatiques, de même quřil y a une confusion entre organes privés et 

organes extra-étatiques. Ces deux dénominations (supra- et extra- étatique) ne peuvent se 

comprendre qu'en ayant une conception prédéfinie de l'État dont seraient exclus les organes et 

personnes en question. 

 

Il apparait donc bien que les critiques de la souveraineté soient construites sur 

les conceptions actuelles de l'État et de la souveraineté, qui sont bien différentes de celles qui 

étaient entendues par Hobbes et Bodin. Il est possible que les États, tels quřils sont pensés 

aujourd'hui, ne soient pas souverains. Il est toutefois impossible de déduire de ces critiques 

que la théorie de la souveraineté, telle quřelle fut originairement pensée, est fausse.  
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Conclusion 
 

 

 

 

Lřobjectif de cette thèse était de comprendre la crise que subit actuellement le 

principe de souveraineté. Lřétude des critiques dont la souveraineté est lřobjet a permis de 

valider lřhypothèse avancée : il existe bien un fort décalage entre la conception de la 

souveraineté telle quřelle est critiquée et la conception de la souveraineté telle quřelle fut 

originairement formulée. 

Cette transformation du concept de souveraineté est liée à son insertion dans des 

champs disciplinaires différents, utilisant des paradigmes différents. Chacun de ces 

paradigmes étant distincts de ceux qui présidaient lors de la conceptualisation de la 

souveraineté, le dialogue entre les auteurs du concept et ses lecteurs actuels est rempli de 

malentendus. Ce sont ces malentendus qui permettent de considérer que la souveraineté est 

une fiction qui nřa jamais fonctionné pour décrire le phénomène politique ou quřelle nřest 

plus dřactualité. 

Deux principales sources de malentendus ont pu être identifiées. Celles qui sont liées à 

des modifications entourant le concept de pouvoir et celles qui sont liées à des modifications 

entourant le concept dřÉtat. 

 

La première partie a montré que de nombreuses critiques de la souveraineté 

sřinscrivent dans une conception différente du pouvoir, qui est pensé avant tout comme une 

cause de comportement, indépendamment de ces modalités dřexercice. 

  

Cet élargissement de lřanalyse du phénomène politique à lřintégralité du droit positif 

peut sřexpliquer par plusieurs raisons qui ont été suggérées.  

Tout dřabord, le développement de la biopolitique entraîne nécessairement une 

focalisation des sciences sociales sur la question des pratiques de gouvernement. Or, lřart de 

gouverner consiste aujourdřhui en la production dřeffets sociaux. En ce sens, les 

gouvernements utilisent des outils différents du droit. Lřétude concrète de lřÉtat se traduit 

principalement par une étude des politiques publiques et de leur efficacité. Parallèlement à 

cette augmentation de lřimportance de la biopolitique dans lřaction gouvernementale, la 

question théorique de la constitution des communautés humaines politiquement organisées 
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perd de son importance. Les États contemporains, notamment occidentaux ne semble pas 

menacés dans leur existence. La nécessité dřun pouvoir absolu et arbitraire disparaît du fait du 

fort consensus social qui existe au sein de ces sociétés. 

Ensuite les sciences sociales ont pour fonction de comprendre le fonctionnement des 

sociétés et de leur évolution. Une prise en compte plus large des relations de pouvoir apparaît 

ainsi plus à même de comprendre les différentes dynamiques sociales. 

 

Les conséquences de cet élargissement de la conception du pouvoir dans les sciences 

sociales sont multiples.  

La première conséquence est la transformation de la conception du droit. Alors que 

celui-ci était défini en termes dřinjonction et avait pour caractéristique dřêtre sanctionné, il se 

rapproche de plus en plus dřune définition sociologique, entendu comme norme de 

comportement. 

La seconde conséquence est la négation (ou du moins lřoccultation) de la spécificité de 

lřÉtat. Puisque la problématique concerne maintenant la capacité à produire des normes de 

comportement, il entre en concurrence avec dřautres sources dřautorité qui certes ne disposent 

pas dřun pouvoir de commandement assorti de sanction mais peuvent de fait créer des 

comportements de masse. 

La troisième est une assimilation de la volonté de lřÉtat aux objectifs politiques des 

gouvernants. Alors que la volonté de lřÉtat consistait dans lřapplication du droit, elle consiste 

maintenant en la production dřeffets sociaux. La volonté de lřÉtat sřanalysait en termes 

dřeffectivité de la puissance publique, elle se pense maintenant en termes d'efficacité des 

politiques publiques. 

 

Ces modifications autour de la réflexion sur le pouvoir ont donc 

nécessairement un impact fort sur la conception de la souveraineté entendue comme pouvoir 

absolu et illimité. Il y aura donc une tendance forte à penser la souveraineté en termes 

dřomnipotence détachée de toute contrainte et influence.  

Cřest en ce sens quřil est possible de comprendre que le droit de lřÉtat ou lřidéologie 

dominante au sein du groupe puissent limiter le pouvoir de lřÉtat.  

Cřest également en ce sens quřil est possible de comprendre que la mondialisation et 

les effets quřelle entraine soient perçus comme remettant en cause la souveraineté des États. 
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La souveraineté de lřÉtat est donc analysée non pas par rapport au droit quřil applique, 

mais par rapport à des situations fictives. Cřest par rapport à ce que lřÉtat ne pourrait pas 

faire quřest évaluée sa souveraineté. Il y a donc ici un décalage frappant avec les théories de 

Hobbes et Bodin qui ne faisaient quřaffirmer lřautonomie juridique de la République. 

 

 La seconde partie répertoriait elle les critiques de la souveraineté qui découlait dřune 

inversion du rapport entre État et souveraineté. Alors que celui-ci était pensé à partir de la 

souveraineté, cřest maintenant la souveraineté qui est attribuée à lřÉtat.  

 

Cette évolution du rapport entre lřÉtat et la souveraineté peut sřexpliquer par plusieurs 

raisons. Elles sont principalement liées à des acceptions différentes du concept dřÉtat. 

Toutefois, la principale raison est la distinction entre souveraineté interne et souveraineté 

externe, qui a permis de détacher le concept de souveraineté de lřÉtat. 

Dřabord, lřÉtat s'est trouvé assimilé aux formes quřil a pris au XXème siècle : il est un 

État légal-rationnel construit sur le mode de lřÉtat-Nation. Cela est probablement lié au 

succès quřa connu ce mode dřorganisation politique. 

Ensuite, lřÉtat est pensé avant tout comme un membre de la société internationale, 

dont la souveraineté est un attribut lui conférant son identité corporative.  

 

Cette inversion du rapport entre souveraineté et État a de nombreuses conséquences 

sur le principe de souveraineté et dřÉtat. 

La principale reste la forte polysémie du concept. La souveraineté externe peut 

désigner lřindépendance, la reconnaissance de cette indépendance, les modalités de 

reconnaissance de cette indépendance, un attribut juridique de lřentité reconnue, la liberté 

légale de lřÉtat et le principe dřorganisation de la scène interétatique sur le mode westphalien. 

 La seconde est quřil va y avoir une inversion de la problématique de la souveraineté. 

Ce nřest plus lřexercice de la souveraineté qui permet de définir lřÉtat. Il sřagit de déterminer 

si tel ensemble institutionnel, de fait qualifié dřÉtat, est souverain ou non. 

 

 Ces modifications ont également un fort impact sur la notion de la souveraineté, qui va 

alors être critiquée dans ses différentes acceptions.  

 Tout dřabord la souveraineté de lřÉtat est remise en cause comme critère de lřÉtat 

pour deux principales raisons. Dřune part, lřexistence dřentités qui sont considérées comme 
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étant des États mais qui ne peuvent être considérées comme souveraines. Cela concerne à la 

fois certaines entités fédérées, mais également les État faillis ou effondrés. Dřautre part, la 

souveraineté de lřÉtat apparaît comme limitée par toutes les entités habilitées par lřordre 

juridique sřils ne sont préalablement perçus comme faisant partie de lřÉtat (organes privés et 

internationaux). 

 Ensuite, la souveraineté est dénoncée comme un principe fictif et nuisible 

dřorganisation de la scène interétatique. Elle ne permettrait pas de rendre compte des 

pratiques des acteurs, qui seraient mouvantes, et nuirait à la réalisation de politiques publiques 

à lřéchelle internationale. 

  

Il apparaît donc bien que la manière de penser lřÉtat et le pouvoir a 

radicalement changé depuis les premières formulations du concept de souveraineté. Les 

problématiques sociales sont différentes, de même que les enjeux politiques et la manière de 

les étudier. De ce fait les interrogations autour du concept de souveraineté, les réponses 

attendues et les termes du débat ne sont plus les mêmes. La souveraineté apparaît donc bien 

insérée dans des paradigmes de recherche radicalement différents. 

Cette évolution des paradigmes conceptuels fait que, excepté lřexistence du droit 

international, aucune des critiques de la notion de souveraineté ne concerne réellement le 

concept tel quřil a été formulé par Bodin ou Hobbes.  

Pourtant, alors même que la souveraineté désigne des objets radicalement différents, 

les auteurs continuent de la rattacher à Hobbes et Bodin et de dénoncer leur conception ou à 

utiliser leur formulation. La souveraineté est alors un très bon exemple de la recomposition de 

lřHistoire des disciplines en vue de réinterpréter les inventions successives dans un récit 

linéaire et cumulatif. Lřexemple de la souveraineté externe est à ce titre saisissant. Il a été 

montré que la souveraineté interne (comme puissance normative autonome) et externe 

(attribut juridique dřune personne morale au sein de lřordre juridique international) sont bien 

deux notions disjointes. Toutefois, elles continuent dřêtre présentées comme les deux faces du 

même objet. De ce fait, parce que la souveraineté externe implique nécessairement lřexistence 

dřun système dřÉtats, lřexistence de ce système dřÉtats va être posée comme une 

conséquence de la souveraineté chez Hobbes et Bodin. Sa condamnation de lřautorité de 

lřempereur sur le roi de France peut alors apparaître sous cet angle comme le rejet de la 

monarchie universelle et lřannonce anticipée du système westphalien qui découlerait 

automatiquement de sa théorie de la souveraineté. Ce sont de telles reconstructions 
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historiques qui permettent de dénoncer le concept de souveraineté sous couvert quřil serait 

hostile à lřidée de pouvoir commun, alors quřil affirme justement le contraire. 

 

 

Cette thèse présente ainsi plusieurs intérêts. 

Elle permet en effet de mieux comprendre la crise de la notion de souveraineté. Celle-

ci nřest pas liée à un défaut du concept originaire, mais aux transformations quřil a subies du 

fait des révolutions paradigmatiques ayant eu lieu dans les différentes disciplines traitant du 

pouvoir de lřÉtat. Il nřétait pas question de montrer chacune de ces révolutions, mais 

seulement de signifier leur présence en montrant les différences dřacception du concept ou 

des termes attenants. Les différents sens révélés à travers les critiques, concernant les 

concepts dřÉtat de pouvoir et les multiples définitions du terme souveraineté ont permis de 

montrer les malentendus entourant les débats sur la notion de souveraineté. 

 

Elle a en outre permis de résoudre un certain nombre de ces malentendus quřil est 

maintenant nécessaire de rappeler. 

Tout dřabord, devant la multitude des acceptions de la souveraineté, il a été nécessaire 

dřen donner une définition précise : la souveraineté est une puissance normative autonome. Il 

faut alors opposer cette définition aux autres, non pas pour nier leur réalité mais pour bien les 

séparer conceptuellement. Sřil nřy a pas de problème en soi à considérer la souveraineté 

comme statut juridique de lřÉtat sujet de droit international, ou comme principe 

dřorganisation de la scène interétatique, ou comme liberté légale de lřÉtat, ou comme droit à 

lřindépendance, il faut bien se rappeler que ces différents sens renvoient à des concepts 

différents et que les théories de Hobbes et Bodin ne concernent que la souveraineté comme 

puissance normative autonome. Le propos de la thèse dénonce lřaffirmation dřune conception 

unitaire de la souveraineté, que traduisent les critiques, alors que la souveraineté et lřÉtat 

renvoient à plusieurs concept radicalement différents, mais pourtant souvent non distingués. 

Ensuite, la théorie originaire de la souveraineté identifie la volonté de lřÉtat à 

lřintégralité du droit positif en vigueur. Elle ne sřévalue donc que par rapport à lřeffectivité de 

lřordre juridique, et non par rapport à lřefficacité des politiques publiques ou des possibilités 

dřaction offertes aux gouvernants. 

Enfin, dans cette conception originaire, cřest lřÉtat qui doit être pensé à partir de la 

souveraineté et non lřinverse. Les organes habilités par lřÉtat doivent être considérés comme 
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faisant partie de lřÉtat. Cela implique que les organisations internationales ou la constitution 

dřensembles régionaux ne sont pas des remises en cause de lřunité de lřÉtat, mais seulement 

de sa dimension nationale. Il en est de même pour la privatisation de certains secteurs 

dřactivité (fonctions régaliennes comprises), qui doit être pensée comme une simple 

transformation de la forme de lřÉtat.  

 

 

Cette thèse est partie du constat dřune crise dans la pensée de lřÉtat, du fait de 

la mondialisation et de la recomposition des institutions créatrices de normes. Le fait de 

considérer que la crise du concept de souveraineté nřest pas liée au concept en tant que tel 

mais à des malentendus liés aux évolutions conceptuelles permet de reconsidérer avec intérêt 

les théories de Hobbes et Bodin. Toutefois, affirmer que les difficultés actuelles à penser les 

évolutions de lřÉtat du fait de la mondialisation et de la recomposition des formes étatiques ne 

concernent pas la théorie classique de la souveraineté ne fait pas disparaître ces difficultés. En 

effet, la déconstruction des critiques dont fait objet la conception classique de la souveraineté 

ne saurait non seulement ôter toute pertinence à certaines critiques (mais simplement 

considérer quřelles ne remettent pas en cause la souveraineté de l'État dans son sens classique) 

ni valoir comme une validation de cette conception de la souveraineté (la remise en cause 

dřune critique ne pouvant valoir comme affirmation de la pertinence dřun concept).  

Si la conception classique de la souveraineté nřest pas en cause cela signifie que les 

difficultés puisent leurs origines dans dřautres causes. Certaines dřentre-elles ont pu 

apparaître au cours de cette recherche : la définition de lřÉtat comme État-Nation et son 

acception légale sont des pistes qui ont été soulevées. 

Mais surtout, il est apparu au cours de cette recherche que la conception classique de 

la souveraineté, strictement entendue comme puissance normative autonome, apparaissait 

comme traduisible dans les termes contemporains des théories de lřÉtat et du Droit. En ce 

sens, il est possible de suggérer que la théorie de la souveraineté, ayant été fonctionnelle et 

ayant été formulée avant les conceptions qui semblent aujourdřhui en crise, pourrait permettre 

de refonder une théorie de lřÉtat à partir de la souveraineté. Cela pourrait être le sujet dřun 

autre travail de recherche. 



 

651 

 

 

   Bibliographie 
 

Seuls sont indiqués dans la bibliographie les ouvrages et articles ayant été 

explicitement utilisé dans la thèse. 

Les années entre crochets renvoient à la première édition en langue originale. 

 

OUVRAGES GENERAUX : 

 

ALLAND D., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris, PUF, 2003, 1649 p.

 LEBEN Ch. « ordre juridique », pp. 1113b-1119a. 

ARDENT PH., MATHIEU B., Institutions politiques et Droit constitutionnel, Paris, 

lextensoéditions, 2013 [25
e
 Ed.], 506 p. 

BELY L. (dir.), Dictionnaire de l'Ancien Régime, Paris, PUF, 1996, 1384 p. 

 HAUDRERE Ph., art. « Compagnie de commerce », pp. 305a-307a.   

 PERONNET M., art. « Révolution des temps modernes », pp. 1101a-1102a.  

 POITRINEAU A., art. « Corporations ou jurandes », pp. 339a-342b.   

 NOYE I., art. « Censure », pp. 217b-219a.       

BRAUD Ph., La Science Politique, Paris, PUF, QSJ n°909, 1990, 127 p. 

BRAUD Ph., Sociologie politique, Paris, L.G.D.J, lextensoéditions, 9
e
 éd., 2008 [1992], 785 p. 

BURDEAU G., Manuel de Droit Constitutionnel et Institutions politiques, Paris, L.G.D.J., 1984 

[20
e
 Ed.], 690 p. 

CARREAU D., Droit international, Paris, Pédone, Études internationales, 10
e
 Ed., 2009 [1986], 

633 p. 

CHAPUS R., Droit administratif général, T1, Paris, Montchrestien, 2000 [14
e
 Ed.], 1399 p. 

CHEVALLIER J-J., Histoire de la pensée politique, Paris, Payot & Rivage, 2006, p., 277. 

COMBACAU J., SUR S., Droit international public, Paris, Montchrestien, 9
e
 Ed., 2010, 830 p. 

CONSTANTINESCO V., PIERRE-CAPS S., Droit Constitutionnel, Paris, PUF, 2013 [6
e
 Ed.], 535 p. 

CORNU G., Vocabulaire juridique, Paris, PUF Quadrige, 2005, 7
e
 Ed. [1987], 970 p. 

DECAUX E., Droit international public, Paris, Dalloz, 5
e
 Ed., 2006, 230 p. 

DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, T.1, Paris, de Boccard, 1927 [3
e
 Ed.], 763 p. 



 

652 

 

 

DUGUIT L., traité de droit constitutionnel, T.2, Paris, de Boccard, 1928 [3
e
 Ed.], 888 p. 

DUPUY P-M., KERBRAT Y. Droit international public, Paris, Dalloz, 10
e
 Ed., 2010, 849 p. 

FRIER P.-L., Précis de droit administratif, Paris, Montchrestien, 2004 [3
e
 Ed.], 531 p. 

GICQUEL J., GICQUEL J.-É., Droit Constitutionnel et Institutions Politiques, Paris, 

Montchrestien, 2010 [24
e
 Ed.], 802 p. 

GRAWITZ M., LECA J., Traité de Science Politique, T.1, Paris, PUF, 1985, 723 p. 

 ZOLBERG A., « Lřinfluence des facteurs « externes » sur lřordre politique interne »,

            pp 567-598.

 BRAUD Ph., « Du pouvoir en général au pouvoir politique », pp. 335-393. 

HUMBERT M., Institutions politiques et sociales de l'antiquité, Paris, Dalloz, 2011 [10
e
 Ed.], 

545 p. 

LALANDE A., Vocabulaire technique et critique de la philosophie, Paris, PUF Quadrige, 2006 

[1926], 1323 p. 

LEBRETON G., Droit administratif général, Paris, Dalloz, 2009, 5
e
 Ed. [1996], 577 p. 

LEBRETON G., Libertés publiques & droits de l'Homme, Paris, Dalloz, 2005, 7
e
 Ed. [1995], 

577 p. 

MATHIEU B., VERPEAUX M., Droit constitutionnel, Paris, PUF, 2004, 874 p. 

NEMO Ph., Histoire des idées politiques aux temps modernes et contemporains, Paris, PUF, 

2002, 1428 p. 

NEMO Ph., Histoire des idées politiques dans l‟antiquité et au Moyen Âge, Paris, PUF, 1998, 

1121 p. 

PERRIN Y., BAUZOU Th., De la Cité à l‟Empire : histoire de Rome, Paris, Ellipses, 1997, 

448 p. 

PONTHOREAU M.-C., Droit(s) Constitutionnel(s) Comparé(s), Paris, Economica, 2010, 401 p. 

PRELOT M., Sociologie politique, Paris, Dalloz, 1976, 711 p. 

RAYNAUD Ph., RIALS S. (dir.), Dictionnaire de Philosophie Politique, Paris, PUF, 1996, 

776 p.           

 COLLIOT-THELENE C., art. « État et société civile », pp. 225b-230b 

 HAARSCHER G., art. « Droits de l'Homme », pp. 190a-197b.  

 MANENT P., art. « Machiavel », pp. 369a-374a.    

 LAZZERI Ch., art. « Spinoza », pp. 633a-639a.    

 ZARKA Y-C., art. « Raison dřÉtat », pp. 531b-535a. 

REUTER P., COMBACAU J., Institutions et relations internationales, Paris, PUF, 1978, 589 p. 

RIEGEL M., PELLAT J.-C., RIOUL R., Grammaire méthodique du français, Paris, PUF, 

Quadrige, 2009 [1994], 1107 p. 



 

653 

 

 

ROCHE J.-J., Relations internationales, Paris, L.G.D.J, 2010 (5
e
 Ed.), 328 p.  

RODIERE R., Traité général de droit maritime, introduction ; l‟armement, Paris, Dalloz, 1976, 

711 p. 

TOUCHARD J., histoire des idées politiques, T.1, Paris, PUF, 1978 [1959], 382 p. 

TURPIN D., Droit Constitutionnel, Paris, PUF Quadrige, 2007 [1992], 846 p. 

WEINDENFELD K., Histoire du droit administratif : Du XIV
e
 siècle à nos jours, Paris, 

Economica, 2010, 345 p. 

 

 

OUVRAGES SPECIALISES 

 

ARON R., Démocratie et totalitarisme, Paris, Folio Essais, 1965,  

ARON R., les sociétés modernes, Paris, PUF, Quadrige, 2006, 1174 p. 

ARROW K. J. (trad. Association de traductions économiques), Choix collectif et préférences 

individuelles, Paris, Calmann-Lévy, 1974 [1951], 234 p.  

ASSOCIATION FRANÇAISE POUR LA RECHERCHE EN DROIT ADMINISTRATIF, La personnalité 

publique, Colloque de l'AFDA, 14-15 juin 2007, LexisNexis, 2007, 256 p.  

 FROMONT M., « Rapport introductif », pp.1-9.    

 MATHEY N., « personne publique et personne privée », pp. 63-89.   

 ROUYERE A., « La personnalité publique partielle », pp.91-112. 

BADIE B, L‟État importé, Paris, Fayard, 1992, 334 p.  

BADIE B. Un monde sans souveraineté, Paris, Fayard, 1999, 306 p. 

BADIE B., La diplomatie des droits de l'homme : entre éthique et souveraineté, Paris, Fayard, 

2002, 324 p. 

BADIE B., La fin des territoires : essai sur le désordre international et sur l‟utilité sociale du 

respect, Paris, Fayard, 1995, 276 p.  

BARTHELEMY D., L‟ordre seigneurial, Paris, Seuil, 1990, 321 p. 

BATTISTELLA D., Théories des relations internationales, Paris, Presses de Science Po, 2009, 

3
e
 édition revue et augmentée, 694 p. 

BEAUD O., La puissance de l'État, Paris, PUF, Léviathan, 1994, 512 p. 

BEAUD O., Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, 433 p. 



 

654 

 

 

BECK U., Pouvoir et contre-pouvoir à l‟heure de la mondialisation, (trad. Duthoo A.), Paris, 

Flammarion, 2003 [2002], 600 p.  

BEN ACHOUR Y. R., GICQUEL J., MILACIC S., (dir), La démocratie représentative devant un 

défi historique, Paris, Bruylant, 2006, 296 p.       

 MILACIC S., « La démocratie représentative devant un défi historique ? », pp. 3-37.  

BERNAYS E., Propaganda, Paris, La Découverte, 2007 [1928], trad. Bonis Oristelle, 140 p.  

BICKERTON Ch. J., CUNLIFFE Ph., GOUREVITCH A., Politics without sovereignty, New York, 

Routledge, 2007, 208 p.         

 BICKERTON Ch. J., CUNLIFFE Ph., GOUREVITCH A., « The unholy alliance against 

sovereignty », pp. 1-19.         

 CHANDLER D., « Deconstructing sovereignty: constructing global civil society », 

p. 150-167. 

BIERSTEKER Th. J., WEBER C., (dir.), State Sovereignty as Social Construct, Cambridge, 

Cambridge University Press, 1996, 316 p. 

 BIERSTEKER Th. J., WEBER C., « The social construction of state sovereignty », pp. 1-

21.            

 MURPHY A. B., « The sovereign state as political-territorial ideal », pp. 81-120.  

BILLIER J.C., MARYIOLI A., Histoire de la philosophie du droit, Paris, Armand Colin, 2001, 

328 p. 

BIRNBAUM P. Sociologie politique, T.1 et T.2, Paris, A. Colin, 1971 [1961], 350 p. et 408 p. 

 DAHL R. A., LINDBLOM CH. E., « les conditions préalables à la polyarchie », [1957], 

pp. 153-156. 

BLANC-NOËL N., « Régner sans gouverner ou presque : le parti populaire danois, un exemple 

de populisme établi », in Les populismes d‟hier et d‟aujourd'hui, Politeia, automne 2013, 

N°24, pp 321-336.  

BODIN J., Les Six Livres de la République, Paris, Librairie générale française, 1993 [1576], 

607 p. 

BOUDON R., Effet pervers et ordre social, Paris, PUF, 1977, 288 p. 

BOUDON R., L‟idéologie ou l‟origine des idées reçues, Paris, Seuil, 1992 [1986], 330 p.  

BOURDIEU P., Esquisse d‟une théorie de la pratique, Genève, Droz, 1970, 269 p.  

BOUTHOUL G., Traité de polémologie : sociologie des guerres, Paris : Éditions Payot, 1991, 

560 p.  

BRUYERE-OSTELLS W., Histoire des mercenaires : De 1789 à nos jours, Paris, Tallendier, 

2011, 270 p. 

BURDEAU G., L‟État, Paris, Seuil, 2009 [1970], 204 p. 

BURDEAU G., problèmes politiques fondamentaux de l'État, Paris, les cours de droit, 1969, 

396 p. 



 

655 

 

 

BURDEAU G., Traité de Science Politique, T1, Paris, L.G.D.J., 1949, 499 p. 

CARE S., La pensée libertarienne, Paris, PUF, 2009, 360 p. 

CARLSNAES W., RISSE TH., SIMMONS B. A., (ed.) Handbook of international relations, 

London, Sage publications, 2002,         

 BIERSTEKER Th. J., « State, Sovereignty and territory », pp.157-176.   

CARON F., les grandes compagnies de chemin de fer en France, 1823-1937, Genève, Librairie 

Droz, Archives économiques du Crédit Lyonnais, n°5, 2005, 411 p. 

CARRE DE MALBERG R., Contribution à la théorie générale de l'État : spécialement d‟après 

les données du droit Constitutionnel français, T. 1, Paris, Sirey, 1920, 838 p. 

CASTELLAN G., Histoire des Balkans, XIV
e
 Ŕ XX

e
 siècle, Paris, Fayard, 1991, 532 p. 

CAZZANIGA G. M., ZARKA Y. C., (dir.), Penser la souveraineté, T. 2, Paris, Vrin, 2001, 688 p.

 ESPOSITO M.-C., « GLOBALISATION DE LA FINANCE : LES ÉTATS-NATIONS ET LES 

BANQUES INTERNATIONALES », PP. 565-592.  

CHAVAGNEUX Ch., Économie politique internationale, Paris, La découverte, 2010 [2004], 126 

p.  

CHEMILLIER-GENDREAU M., Humanité et souverainetés : Essai sur la fonction du droit 

international, Paris, Éditions La découverte, 1995, 382 p. 

CHEVALLIER J., L‟État post-moderne, Paris, Lextensoéditions, 2008 [2003], 266 p. 

COHEN S., La Résistance des États, Paris, Seuil, 2003, 263 p. 

COLONOMOS A., La morale dans les relations internationales, éd. Odile Jacob, Paris, 2005, p. 

CONDORCET J.-A.-N. de Caritat (marquis de), Essai sur l‟application de l‟analyse à la 

probabilité des décisions rendues à la pluralité des voix, Paris, Impr. Royale, 1785, 304 p. 

CONSEIL D'ÉTAT, Étude annuelle 2013 : Le droit souple, Paris : La Documentation française, 

2013, 297 p. 

CONSEIL D'ÉTAT, Rapport public 2006 : Jurisprudence et avis de 2005. Sécurité juridique et 

complexité du droit, Paris, La Documentation française, 2006, 412 p.  

CORVISIER A., COUTAU-BEGARIE H., La guerre. Essais historiques, Paris, Perrin, 2005, 

CRAVERI B., Reines et favorites, (trad. Deschamps-Pria É.), Paris, Gallimard, 2009 [2005], 

484 p.  

DAHL R., L‟analyse politique contemporaine, (trad. Lain Whyte), Paris, Robert Laffont, 1973, 

260 p.  

DARVICHE M.-S., GENYES W. (dir.), Penser les régimes politiques avec Juan Linz, Paris, 

lřHarmattan, 2008, 283 p.        



 

656 

 

 

 HERMET G., « une extension du pluralisme limité non prévue par Juan Linz ? La 

gouvernance démocratique comme régime autoritaire », pp. 187-212.    

DELMAS-MARTY M., WILL P.-E. (dir.), La Chine et la démocratie, Paris, Fayard, 2007, 

pp. 551-5576.          

 DELMAS-MARTY M., « La construction dřun État de droit en Chine dans le contexte de 

mondialisation », pp 551-576.  

DUCROCQ M.-I., Aux sources de la démocratie anglaise, Villeneuve dřAscq, Presses 

Universitaires du Septentrion, 2012, 290 p. 

DUMONT J.-P. (dir.), Les Présocratiques, Paris, Gallimard, 2008 [1988], 1641 p. 

DURAND M.-F., LEVY J., RETAILLE D., Le monde espaces et systèmes, Paris, Presses de la 

fondation nationale des Sciences Politiques, Dalloz, 1993 [2
nde

 Ed.], [1992], 697 p. 

DURAND Y., Les fermiers généraux au XVIIIe siècle, Paris, PUF, 1971, 664 p. 

DUSSOUY, G., Les théories de l'interétatique, Paris, LřHarmattan, 2006, 351 p. 

EINSTEIN A., Albert Einstein : Physique, philosophie, politique ; textes choisis et commentés 

par Françoise Balibar, Paris, Seuil, 2002, 481 p.  

ELIAS N., La dynamique de l'Occident, (trad. Kamnitzer P.), Paris, Calmann-Lévy, 1975 

[1939], 320 p.  

FOUCAULT M., Dits et Écrits, 1954-1988 T.2, T.4, Paris, Gallimard, 1994, 901 p.  

 « Lřéthique du souci de soi comme pratique de la liberté » pp. 783-813.  

 « « La « gouvernementalité » », pp. 635-657. 

FOUCAULT M., Il faut défendre la société, Cours au Collège de France en 1976, Paris, Seuil, 

Gallimard, 1997, 283 p. 

FOUCAULT M., Sécurité, territoire, population, Cours au Collège de France en 1978, Paris, 

Seuil Gallimard, 2004, 435 p. 

FOUCAULT, M., Histoire de la sexualité, T.1, T.2, T.3, Paris, Gallimard, 1976, 211 p, 285 p et 

284 p.  

FUKUYAMA F., La fin de l'histoire et le dernier Homme, Paris, Flammarion, 1992, 451 p. 

GAUCHET M., La démocratie contre elle-même, Paris, Gallimard, 2002, 387 p. 

 « Avant-propos » [2002], pp. I-XXIX.      

 « Les droits de lřHomme ne sont pas une politique » [1980], pp. 1-26.  

 « Quand les droits de lřHomme deviennent une politique » [2000], pp. 326-385. 

GENEREUX J., L‟économie politique, Paris, Larousse, 1996, 479 p. 

GIRARD A., NEUSCHWANDER C., Le libéralisme contre la démocratie, le temps des citoyens, 

Paris, Syros, 1997, 247 p. 



 

657 

 

 

GOTTLIEB G, Nation against state: New Approch to Ethnic Conflicts and the Decline of 

Sovereignty, New York, Council on foreign relation press, 1993, 164 p. 

GOYARD-FABRE S., L‟interminable querelle du contrat social, Ottawa, Éditions de l'université 

dřOttawa, 1983, 372 p.  

GRAVEN J., Le difficile progrès du règne de la justice et de la paix internationales par le 

droit, Paris, Ed. A. Pédone, 1970, 602 p.  

GRIMAL P., L‟Empire romain, Paris, Édition de Fallois, 1993, 224 p. 

GROTIUS, Le droit de la guerre et de la paix, (Pradier-Fodéré, P. Trad.), Livre 2, chap. XXIII 

et XXIV, Paris, P.U.F, 1999, [1625], 868 p. 

GROUPEMENT POUR LES DROITS DES MINORITES, Les minorités à l‟âge de l'État-nation, Paris, 

Fayard, 1985, 320 p.          

 CHALIAND G., « les minorités à lřâge de l'État-nation », pp. 9-25. 

HABERMAS J., De l‟éthique de la discussion, Paris, Édition du cerf, 1992, 208 p. (trad. 

HUNYADI M.) 

HABERMAS J., L‟intégration républicaine, Paris, Fayard, 1998 [1996], 386 p. 

HACKING I., Entre science et réalité : la construction sociale de quoi ?, Paris, La Découverte, 

2008, 298 p. 

HALBECQ M., L‟État : son autorité, son pouvoir ; (1880 Ŕ 1962), Paris, L.G.D.J., 1965, 651 p. 

HARDT M., NEGRI A., Empire, London, Harvard University Press, 2000,571 p.  

HASSNER, P., La violence et la paix : de la bombe atomique au nettoyage ethnique, Paris, Le 

Seuil, 1995, 398 p 

HAYEK F. A., Droit, Législation et Liberté, (trad. Audouin R. ; Némo Ph.), Paris, PUF, 2007 

[1973], 948 p.  

HELD D., BOUYSSOU R. (trad.), Un nouveau contrat mondial, Paris, Presses de Sciences Po, 

2005 [2005], 306 p. 

HELD D., Democracy and the Global Order, Stanford, Stanford University Press, 1995, 324 p. 

HERMET G., KAZANCIGIL A., PRUDřHOMME J.-F., (dir.) La gouvernance, un concept et ses 

applications, Paris, Karthala, 2005, 228 p.       

 HERMET G., KAZANCIGIL A., « introduction », pp. 5-14.   

 HERMET G., « La gouvernance serait-elle le nom de lřaprès démocratie ? », pp. 17-47.

 KAZANCIGIL A., « La gouvernance et la souveraineté de l'État », pp. 49-64. 

HINSLEY F. H., Sovereignty, Cambridge, Cambridge University Press, 1986 [1966], 255 p. 

HOBBES Th., De Cive, (trad. Sorbière S.), Paris, Flammarion, 1982 [1642], 408 p.  

HOBBES Th., Léviathan, (Trad. Mairet G.), Paris, Vrin, 2004, [1651], 559 p. 



 

658 

 

 

HOBBES Th., Léviathan, (Trad. Tricaud F.), Paris, Sirey, 1971 [1651], 780 p.  

HOBSBAWM É. J., L‟Empire, la démocratie, le terrorisme, Paris, André Versailles éditeur, 

2009 [2007], 179 p. 

HOLSTI K. J., The state, war, and the state of war, Cambridge, Cambridge University Press, 

1996, 254 p.  

HORKHEIMER M., théorie traditionnelle et théorie critique, Paris, Gallimard, 1974 [1968], 

315 p. (trad. MAILLARD C. ; MULLER S.)       

 HORKHEIMER M., « théorie traditionnelle et théorie critique » [1937], pp. 15-90. 

HUNTINGTON S., Le choc des civilisations, (trad. Fidel J.-L ; Jorland P. ; Joublain G. ; 

Pédussaud J.-J), Paris, Odile Jacob, 1997, 402 p.  

IKENBERRY J. After Victory: Institutions, Strategic Restraint, and the Rebuilding of Order 

after Major Wars, Princeton, Princeton University Press, 2001, 293 p. 

JACKSON R. (dir.), Sovereignty at the millennium, Oxford, Blackwell Publisher Ltd., 1999, 

191 p.           

 JACKSON R., « Introduction: Sovereignty at the Millennium », pp. 1-8.  

 JACKSON R., « Sovereignty in World Politics », pp. 9-34.    

 PHILPOTT D., « Westphalia, Authority, and international society », pp. 144-167.  

JACKSON R., Sovereignty, Cambridge, Polity Press, 2007, 180 p. 

JACQUET P. (dir.), Regard sur la Terre 2009, Paris, Presses de Sciences Po, Annuels, 2009, 

296 p.           

 LERIN F., TUBIANA L., « les paradoxes de la souveraineté », pp. 96-107.   

JAUME L., Hobbes et l‟État représentatif moderne, Paris, PUF, 1986, 236 p. 

JELINEK G., L‟État moderne et son droit, T.2, Paris, Panthéon Assas, 2005 [1911], 593 p. 

KANT E., Doctrine du droit, (trad. A. Philonenko), Paris, Vrin, 1971 [1795], 279 P. 

KANT E., Théorie et pratique, (trad. Guillermit), Paris, Vrin, 1967 [1797], 100 p.  

KELSEN H., Écrits français de droit international, (textes rassemblés et préfacés par Leben 

Ch.), Paris, PUF, 2001, 316 p.        

 KELSEN H., « De la séparation du pacte de la Société des nations et des traités de 

paix » [1938], pp. 221-240.         

 KELSEN H., « Du droit de se retirer de l'Organisation des Nations Unies » [1948], 

pp. 277-305.           

 KELSEN H., « La transformation du droit international en droit interne » [1936], 

pp. 175-214. 

KELSEN H., Théorie pure du droit, (trad. Eisenmann Ch.), Paris, Dalloz, 1962, 2
nde

 Éd. [1934], 

496 p.. 

KONONENKO V., MOSHES A., (dir.) Russia as a Network State, New York, Palgrave 

Macmillan, 2011, 190 p. 



 

659 

 

 

KOYRE A., Études d‟histoire de la pensée scientifique, Paris, PUF, 1966, 372 p. 

KRASNER S. D. (dir.), Problematic Sovereignty, New York, Columbia University Press, 2001, 

367 p.           

 KRASNER S. D., « Problematic Sovereignty », pp. 1-23. 

KRASNER S. D. Sovereignty: organized hypocrisy, Princeton, Princeton University Press, 

1999, 264 p. 

KUHN Th. S., La structure des révolutions scientifique, (trad. Meyer L.), Paris, Flammarion, 

2008 [1962], 284 p.,  

KYMLICKA W., Les théories de la justice : une introduction, (trad. Saint-Upéry M.), Paris, La 

Découverte, 2003 [1999], 363 p.  

L‟État souverain dans le monde d‟aujourd'hui : Mélanges en l‟honneur de Jean-Pierre 

Puissochet, Paris, A. Pédone, 2008, 332 p.       

 GUILLAUME G., « Jus cogens et souveraineté », pp. 127-136.  

 KNAPP B., « LřÉtat souverain en 2006 : théorie et réalité ? », pp. 145-152. 

 PELLET A., « Lotus que de sottises on profère en ton nom ! − Remarques sur le concept 

de souveraineté dans la jurisprudence de la Cour mondiale », pp. 215-230.  

 PESCATORE P., « La souveraineté dans une société dřinégaux, pouvoir suprême... 

Coalisable, partageable, divisible, intégrable... Responsable ? Justiciable ? », pp. 231-245. 

L‟évolution du droit international : Mélanges offerts à Hubert Thierry, Paris, A Pédone, 

1998, 417 p.           

 CHEMILLIER-GENDREAU M., « Le droit international : entre volontarisme et 

contrainte », pp. 93-105. 

LANGE L. C., Histoire de l‟internationalisme, Paris, Félix Alcan, 1919, 542 p.  

LE FUR L., État fédéral et confédération d‟États, Paris, Panthéon Assas, 2000 [1896], 839 p. 

LE FUR L., Races, Nationalités, État, Paris, Alcan, 1922, pp. 76-77. 

LE GUELLAFF F. Armement en course et Droit des prises maritimes, Nancy, Presses 

Universitaires de Nancy, 1999, 998 p. 

LIVELY J., Democracy, Oxford, Basil Blackwell, 1975, 155 p. 

LOCKE J., Traité du gouvernement civil, (trad. Mazel D.), Paris, Garnier-Flammarion, 1984 

[1690], 408 p.  

LYOTARD J.-F., La condition postmoderne, Paris, Les Edition de Minuit, 1979, 109 p. 

MACHIAVEL N., Œuvre Complètes, Paris, Gallimard, 1952, 1639 p.   

 « Le Prince » [1532], pp. 287-371. 

MACINTYRE A., Après la vertu, (trad. Bury L.), Paris, PUF, 1997 [1981], 282 p.  

MAILLARD DESGREES DU LOU D., (s.d) Les évolutions de la souveraineté, Paris, 

Montchrestien, 2006, 229 p.        



 

660 

 

 

 CHEMILLIER-GENDREAU M., « Quel avenir pour la souveraineté ? Interrogation sur un 

concept en crise », pp.127-137.        

  

MAIRET G., « Les six Livres de la République et la fondation moderne de l'État profane » in. 

Jean Bodin, Les six livres de la République, Paris, L.G.F, 1993, 607 p. 

MAIRET G., Le principe de souveraineté : histoire et fondements du pouvoir moderne, Paris, 

Gallimard, 1997, 311 p.  

MANENT P., Histoire intellectuelle du libéralisme, Paris, Calmant Lévy, 1987, 250 p. 

MAULIN É., La théorie de l'État de Carré de Malberg, Paris, PUF, 2003, p. 344. 

MEINECKE F., L‟idée de la raison d‟État dans l‟histoire des Temps modernes, (trad. Chevalier 

M.), Genève, Droz, 1973, 396 p. 

MOCKLE D. (dir.), Mondialisation et État de droit, Bruxelles, Bruylant, 2002, 411 p. 

 MORIN J.-Y., « La mondialisation, lřéthique et le droit », pp. 81-137. 

MOMMSEN Th., Le Droit Public Romain, (trad. Girard P. F.), T.1, Paris, De Boccard, 1984 

[1892], 436 p.  

MORGENTHAU H, Politics among nations: the struggle for power and peace, Boston, éd. Mc. 

Graw Hill, 1948, 703 p. 

MORINEAU M., Les grandes Compagnies des Indes orientales (XVIe-XIXe siècles), Paris, 

PUF, QSJ, 1994, 128 p. 

NEGRI A., Traversées de l'Empire, Paris, LřHerne, coll. Carnets, 2011, 97 p.  

NICHOLAS B., An introduction to roman law, Clarendon Press, Oxford, 1987, 281 p.  

NOLTE G., Le droit international face au défi américain, éd. A Pédone, Paris, 2005, 101 p.  

NOZICK R., Anarchie, État et Utopie, Paris, PUF, 2008 [1974], 442 p. 

PELLET A., Le droit international entre souveraineté et communauté, Paris, A. Pedone, 2014, 

364 p. 

PHILONENKO A., Théorie et praxis dans la pensée morale et politique de Kant et de Fichte en 

1793, Paris, Vrin, 1968, 227 p.  

PHILPOTT D., Revolutions in sovereignty, Princeton, Princeton University Press, 2001, 339 p. 

PLATON, Œuvres Complètes, Paris, Flammarion, 2008, 2204 p.   

 « Premier Alcibiade », 103a-135
e
. 

POLIN, R., Politique et Philosophie chez Thomas Hobbes, Paris, P.U.F, 1953, 267 p.  

QUERE S., RAUFER X., Le crime organisé, Paris, PUF QSJ, 2005 [2000], 126 p.  



 

661 

 

 

QUERMONNE J.-L., Les régimes politiques occidentaux, Paris, Seuil, 2006 [1986], 345 p. 

RAWLS J., La justice comme équité, (trad. Guillarme B.), Paris, La Découverte, 2008 [2001], 

289 p.  

RAWLS J., Théorie de la justice, (trad. Audard C.), Paris, Points, 2009 [1971], 666 p.  

RICŒUR P., L‟idéologie et l‟utopie, (trad. Revault dřAllonne M. ; Roman J.), Paris, Seuil, 

2005 [1986], 418 p. 

ROSANVALLON P., Le sacre du citoyen : histoire du suffrage universel en France, Paris, PUF, 

1992, 640 p. 

ROUSSEAU J-J., Œuvres Complètes, vol. 5, « Du contrat Social », Paris, Gallimard, 1964, II., 

405 p.  

ROUSSO-LENOIR F., Minorité et droits de l'Homme : l‟Europe et son double, Bruxelles, 

Bruylant, 1994, 200 p.         

 LALUMIERE C., « préface », pp.  

SAUSSURE de F., Cours de linguistique général, Paris, Payot, 1995 [1916], 520 p.  

SMOUTS M.-C., Les nouvelles relations internationales, Paris, Presses de Sciences Po, 1998, 

409 p.            

 BADIE B., « Chapitre 1. De la souveraineté à la capacité de l'État », pp. 35-58. 

 SMOUTS M.-C. « Introduction. La mutation dřune discipline », pp. 11-32. 

SOCIETE FRANÇAISE POUR LE DROIT INTERNATIONAL, L‟État dans la mondialisation, Colloque 

de Nancy, 31 mai Ŕ 2 juin 2012, Paris, Ed. A. Pédone, 2013, 591 p.   

 BACHAND R., « Préconception de la souveraineté de lřÉtat chez les internationalistes : 

lřexemple des affaires argentines »       

 CHEMAIN R., « Les États et la régulation des marchés financiers », pp. 265-285. 

SOCIETE FRANÇAISE POUR LE DROIT INTERNATIONAL, L‟État souverain à l‟aube du XXIe siècle, 

Colloque de Rennes, Paris, Ed. A. Pédone, 1994, 318 p.   

 CHARPENTIER J., « Le phénomène étatique à travers les grandes mutations politiques 

contemporaines », pp. 11-38. 

SPINOZA B., Œuvres Complètes, Paris, Gallimard, 2006 [1954], 1576 p.  

 « Traité de lřautorité politique », [1677], pp. 909-1044.    

 « Traité des autorités théologique et politique », [1670], pp. 606-908. 

 « LřÉthique », [1677], pp. 301-605. 

STOPFORD J., STRANGE S., Rival States, Rival Firms competition for world market shares, 

Cambridge, Cambridge University Press, 1991, 321 p.  

STRANGE S., Le retrait de l'État, Paris, TempsPrésent, 2011, [1996], 346 p. 

STRAUSS L., Droit naturel et Histoire, (trad. Dampierre E ; Nathan M.), Paris, Plon, 1949, 

391 p.  

TALMON J., The Origins of Totalitarian Democratie, New York, Norton, 1970, 412 p. 



 

662 

 

 

TERREL J. Hobbes, matérialisme et politique, Paris, Vrin, 1994, 397 p.  

TOCQUEVILLE A., De la démocratie en Amérique, Paris, Gallimard, 1951 [1835 et 1840], 2 

vol, 466 p. et 398 p. 

TOMBOUE F. M., Jürgen Habermas et le tournant délibératif de la philosophie, Paris, 

LřHarmattan, 2011, 268 p. 

TOURAINE A., Critique de la modernité, Paris, Fayard, 1992, 510 p.  

TROPER M., Pour une théorie juridique de l'État, Paris, PUF Léviathan, 1994, 358 p. 

TRUCHET D., Droit administratif, Paris, Paris, PUF, 2013 [2008], 476 p. 

TZITZIS S., Introduction à la philosophie du droit, Paris, Vuibert, 2011, 284 p. 

VATTEL de, É., Le Droit des gens ou principes de la loi naturelle appliqués à la conduite et 

aux affaires des nations et des souverains, Lyon, Robert et Gauthier Libraires, 1802 [1758], 2 

vol., 594 p.  

VEYNE P. Comment on écrit l‟histoire, Paris, Seuil, 1971, 438 p.     

 « Foucault révolutionne lřhistoire », pp. 386-429. 

VEYNE P., L‟inventaire des différences. Leçon inaugurale au collège de France, Paris, Seuil, 

1976, 61 p.  

VILLEY M., Le droit et les droits de l‟homme, Paris, P.U.F, Quadrige, 2008 [1983], 169 p.  

VIRALLY M., Le droit international en devenir : Essais écrits au fils des ans, Paris, PUF, 

1990, 504 p.           

 « Le droit international en question » [1963], pp. 13-30.    

 « Sur un point aux ânes : Les rapports entre droit international et droits internes »,

          [1964], pp. 103-118. 

WALTZ K., Man, State & War, Colombia University Press, 1959, 263 p.  

WEBER M., Économie et société, (trad. Freund J. et al.), T.1, Paris, Pocket, 1995 [1921], 

411 p.. 

WEBER M., Économie et société, (trad. Freund J. et al.), T.2, Paris, Pocket, 1995 [1921], 

425 p.  

WEBER M., Le savant et le politique, Paris, La découverte, 2007 [1919], 230 p.  

WEIL É., Philosophie politique, Paris, Vrin, 1996 [1956], p. 8 

 

 

 



 

663 

 

 

 

Thèse 

MERCIRIS J.-P., Les nouvelles déclinaisons de la souveraineté, thèse de doctorat, Science 

Politique, Université des Antilles et de la Guyane, 2009, 403 p. 

MORTIER P., Les métamorphoses de la souveraineté, thèse de doctorat, Droit public, 

Université dřAngers, 2011, 473 p. 

 

Articles spécialisés 

 

ACHARYA A., « Mondialisation et souveraineté : une réévaluation de leur lien », Revue 

internationale de politique comparée, 2001/3, Vol. 8, pp. 383-394. 

AMSELEK P., « Lois juridiques et lois scientifiques », Droit, 1987, n°6, pp. 131-141. 

BADIE B., « Lřadieu au gladiateur ? La mondialisation et le renouveau des relations 

internationales », Relations internationales, 2005/4, n°124, pp. 95-106. 

BARTELSON J., « Y a-t-il encore des relations internationales ? », Études internationales, vol. 

37, n°2, 2006, pp. 241-256. 

BARTELSON J., « The Concept of Sovereignty Revisited », The European Journal of 

International Law, vol. 17, n°2, 2006, pp. 463-474. 

BECK U., « Redéfinir le pouvoir à lřâge de la mondialisation : huit thèses », Le Débat, 2003/3 

n°125, pp. 75-84. 

BEAUD O., « Le souverain » Pouvoirs, n°67, nov. 1993, pp. 33-46. 

BEAUD O., « La souveraineté dans la « Contribution à la théorie générale de l'État »de Carré 

de Malberg », Revue du Droit Public, 1995, n°5, pp. 1251-1301. 

BOUTROS-GHALI B., « Une nouvelle dimension pour lřONU », Revue des deux mondes, 1
er

 

trimestre 1993, pp. 96-112 

BRETON G., « mondialisation et science politique : la fin dřun imaginaire théorique ? », 

Études internationales, vol. 24, n°3, 1993, pp. 533-548. 

BRUNKHORST H., « Droit de l'homme et souveraineté − un dilemme ? », Trivium [en ligne], 

n°3, 2009, § 2, < http://trivium.revues.org/3358 > (trad. TRIERWEILER D.) 

CHARVIN R., « la doctrine américaine de la souveraineté limitée », Revue Belge de Droit 

International, 1987, n°1, pp. 5-27. 

http://trivium.revues.org/3358


 

664 

 

 

CHAVAGNEUX Ch., « Le pouvoir dans lřéconomie mondiale », Alternatives Économiques [en 

ligne], HS n° 047, jan. 2001, < http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-

economie-mondiale_fr_art_31_2869.html>  

CHEVALLIER J., « LřÉtat régulateur », Revue française d‟administration publique, 2004/3, 

n°111, pp. 473-482. 

COHEN J. L., « les transformations contemporaines de la souveraineté », Raison Publique, 

n°5, oct. 2006, pp. 31-53. 

COHEN, S. « Les États face aux Řnouveaux acteursř», Politique internationale, no. 107 

(printemps 2005), pp. 409-424 

COMBACAU J. « Le droit international : bric-à-brac ou système ? », Archive de philosophie du 

droit, t. 31, 1986, pp. 85-105. 

COMBACAU J., « Pas une puissance, une liberté : la souveraineté internationale de l'État », 

Pouvoirs, 1993, n° 67, pp. 47-58. 

COPPENS F. « Loi humaine ou loi divine ? La doctrine du consentement populaire chez 

Marsile de Padoue », Revue philosophique de Louvain, t. 103, n°4, nov. 2005, pp. 531-563. 

COPPENS Ph., « Introduction à lřarticle de H. Kelsen », Droit et Société, n°22, 1992, pp. 5539-

556. 

CROWLEY J., « Usages de la gouvernance et de la gouvernementalité », Critique 

internationale, 2003/4, n°21, pp. 52-61. 

CUBERTAFOND B., « souverainetés en crise ? », Revue du Droit Public, 1989, vol. 2, pp. 1273-

1303. 

CYTERMANN L., PASTOR J.-M., RICHARD J., « Le droit souple : quelle efficacité, quelle 

légitimité, quelle normativité ? », Dalloz, [en ligne],    

 < http://www.dalloz-actualite.fr/interview/droit-souple-quelle-efficacite-quelle-

legitimite-quelle-normativite#. Uxi2Ec6U1_A > [consulté le 05/03/2014] 

DAHL R. « The Concept of Power », Behavioral science, n°2, July 1957, pp. 201-215. 

DELCOURT V. B., « le principe de souveraineté à lřépreuve des nouvelles formes 

dřadministration internationale de territoires » Pyramides, n° 9, 2005 [en ligne] 

< http://pyramide.revue.org/349#quotation > [consulté le 07/12/2011] 

DOYLE M. W., « Kant, Liberal Legacies, and Foreign Affairs », Philosophy and Public 

Affairs, Vol. 12, n°3, summer 1983, pp. 205-235. 

DOYLE M. W., « Kant, Liberal Legacies, and Foreign Affairs, Part 2 », Philosophy and Public 

Affairs, Vol. 12, n°4, autumn 1983, pp. 323-353. 

DUPUY R.-J., « les espaces hors souveraineté », pouvoirs, n°67, 1993, pp. 99-106. 

http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_fr_art_31_2869.html
http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_fr_art_31_2869.html
http://www.dalloz-actualite.fr/interview/droit-souple-quelle-efficacite-quelle-legitimite-quelle-normativite#.Uxi2Ec6U1_A
http://www.dalloz-actualite.fr/interview/droit-souple-quelle-efficacite-quelle-legitimite-quelle-normativite#.Uxi2Ec6U1_A
http://pyramide.revue.org/349#quotation


 

665 

 

 

GALDEMAR V., GILLES L., SIMON M.-O., « Performance, efficacité, efficience : les critères 

dřévaluation des politiques sociales sont-ils pertinent », Cahier de Recherche, Crédoc, déc. 

2012, n°299, 80 p. 

GOMES Ch. P., « Les limites de la souveraineté. Les changements juridiques dans les cas 

dřimmigration en France et aux États-Unis », Revue française de science politique, 2000, n°3, 

pp. 413-438. 

HASSNER P., « Un entretien avec Pierre Hassner », Le Monde, 27/10/1992. 

HENRY J. P., « Le marché contre lřÉtat : La Fin du Rêve Prométhéen ? », Revue du Droit 

Public, n°3, 1991, p. 631-656. 

HIBOU B., « retrait ou redéploiement de l'État ? », Critique international, n°1, aut. 1998, pp. 

151-158. 

INNERARITY D., « gouverner une société complexe », in. Les métamorphoses de la 

souveraineté, Raison Publique n°5, PUPS, Paris, 2006, pp. 17 à 30 

JOLICOEUR A., « de la reconnaissance en droit international », Les Cahiers de droit, vol. 6, 

n°2, 1965, pp. 85-92 

KHILNANI S., « « La « société civile », une résurgence », Critique internationale 1/ 2001 

(n
o
 10), pp. 38-50 [en ligne] <www.cairn.info/revue-critique-internationale-2001-1-page-

38.htm> 

KRULIC J., « La revendication de la souveraineté », Pouvoirs, n°67, 1993, pp. 21-32. 

KRASNER S. D., « Regimes and the limits of Realism: Regimes as Autonomous Variable », 

International Organisation, spring 1982, n°36, pp. 497-510 

LAÏDI Z., « Mondialisation et démocratie », Politique étrangère, n°3 Ŕ 2001, 66
e
 année, 

pp. 603-618. 

LEMAIRE F. « Propos sur la notion de « souveraineté partagée » ou sur lřapparence de remise 

en cause du paradigme de la souveraineté », Revue française de Droit Constitutionnel, n°92, 

2012, pp. 821-850. 

LEWIS B., « La carte du Proche-Orient », Le Débat, n°58, jan. 1990, pp. 100-115 

LIPSET S. M., « Some Social Requisites of Democracy: Economic Developement and Political 

Legitimacy », The American Political Science Review, Vol. 53, n°1, 1959, pp. 69-105. 

LUKE T. W., « the discipline of Security Studies and the Code of Containment: Learning from 

Kuwait », Alternatives, n°16, 1991, pp. 315-344.  

MARIE J.-B., « Paix et droits de l'homme » [en ligne] 

<http://www2.cnrs.fr/presse/thema/196.htm> 

MAGNANT DE BORNIER J., TOSI G., « Lřhétérogénéité des mécanismes spontanés et ses 

implications pour la lecture de Hayek », Philosophie Économique, n°2, 2002/2, pp. 141-165. 

http://www.cairn.info/revue-critique-internationale-2001-1-page-38.htm
http://www.cairn.info/revue-critique-internationale-2001-1-page-38.htm


 

666 

 

 

MAGNON-PUJO C., « La souveraineté est-elle privatisable ? : La régulation des compagnies de 

sécurité privée comme renégociation des frontières de l'État », Politix, 2011/3 n° 95, pp. 129-

153 

MAHMOUD, M. S. M., « Mondialisation et souveraineté de l'État », Journal du Droit 

International, 1996, n°3, pp. 611-662. 

MASPETIOL R., « LřÉtat dřaujourd'hui est-il toujours celui dřhier ? », Archive de philosophie 

du droit, 1976, n°21, pp. 3-21. 

NADEAU Ch., « Ingérence humanité et jus post bellum », Aspects, n° 2, 2008, pp. 51-66. 

NOWAK M. « Les mystères de la grippe espagnole », La recherche, déc. 2005, n°385, p. 52. 

PEERENBOOM R., « Law and development of constitutional democracy: is China a Problem 

Case? », The Annals of the American Academy of Political and Social Science, 2006, pp. 191-

199.  

RANGEON F., « Réflexion sur lřeffectivité du droit », < http://www.u-

picardie.fr/labo/curapp/revues/root/23/rangeon.pdf >, [consulté le 22/02/2014] 

RENAUT A., « Habermas ou Rawls ? », Réseaux, 1993, vol. 11, n°60, pp. 123-136. 

ROSENAU J., « Les constitutions dans un monde en proie aux turbulences », Cultures et 

Conflits, n°8, hiv. 1992, [en ligne], < http://conflits.revue.org/533 > [consulté le 28/01/2013] 

RUDOLPH Ch., « Sovereignty and Territorial Border in a Global Age », International Studies 

Review, Vol. 7, pp. 1-20  

SANDEFUR T., « Some Problems with Spontaneous Order », The independent review, vol 14, 

n°1, summer 2009, pp. 5-25. 

SASSEN S. « Nouvelle géographie politique », Multitude, 2000/3 n°3, pp. 79-96. 

SCHNAPPER D., « Ethnies et nations », Cahier de recherche sociologique, n° 20, 1993, 

pp. 157-167 

SKINNER Q., « Meaning and Understanding in the History of Ideas », History and Theory, 

Vol. 8, n°1, 1969, pp. 3-53.  

SOREL A., « De Leoben à CampoFormio », Revue des deux mondes, T. 128, 1895, pp. 278-

315. 

SØRENSEN G., « Sovereignty: Change and Continuity in a Fundamental Institution », Political 

Studies, 1999, vol. 47, pp. 590-604 

STORY J., « Le système mondial de Susan Strange », Politique étrangère, n°2-2001, pp. 433-

447, JAQUET C.(trad.) 

TEITEL R., « For Humanity », Journal of Human Rights (vol 3), 2004, pp. 225-238 

http://www.u-picardie.fr/labo/curapp/revues/root/23/rangeon.pdf
http://www.u-picardie.fr/labo/curapp/revues/root/23/rangeon.pdf
http://conflits.revue.org/533


 

667 

 

 

TROPER M., « Comment la constitution de 1958 définit la souveraineté nationale », 

< http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-

constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-

5.17354.html > [consulté le 02/09/2014] 

WENDT A., « Anarchy is what states makes of it », International organization, vol. 46, n°2, 

1992, pp. 391-425. 

Sites internets 

 

 

 SITES INSTITUTIONNELS 

http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-fr.asp?fileid=20174&lang=fr  

http://www.cngtc.fr/greffier.php [consulté le 15/01/13] 

http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-

constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-

5.17354.html [consulté le 02/09/2014] 

http://www.conseil-etat.fr/fr/rapports-et-etudes/etude_annuelle_2013_le_droit_souple.htlm ; 

[consulté le 16/02/14] 

http://www.conseil-national.medecin.fr [consulté le 09/10/12] 

http://www.cvce.eu/content/publication/2001/10/19/423d6913-b4e2-4395-9157-

fe70b3ca8521/publishable_fr.pdf [consulté le 10/11/2014] 

http://www.metiers.justice.gouv.fr/presentation-des-metiers-10070/les-autres-metiers-de-la-

justice-10074/huissier-de-justice-11788.html [consulté le 15/01/13] 

http://www.notaires.fr/notaire/role-du-notaire [consulté le 15/01/13] 

http://www.senat.fr/rap/l96-177/l96-1778.html [consulté le 28/01/12] 

http://www.senat.fr/senatsdumonde/etats-unis-amerique.html [consulté le 08/10/2011] 

http://www.un.org/fr/documents/udhr 

www.unpo.org [consulté le 19/08/2012] 

  

SITES JOURNALISTIQUES 

 

http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-5.17354.html
http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-5.17354.html
http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-5.17354.html
http://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-fr.asp?fileid=20174&lang=fr
http://www.cngtc.fr/greffier.php
http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-5.17354.html
http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-5.17354.html
http://www.conseil-constitutionel.fr/conseil-constitutionnel/francais/la-constitution/la-constitution-de-1958-en-20-questions/la-constitution-en-20-questions-question-n-5.17354.html
http://www.conseil-etat.fr/fr/rapports-et-etudes/etude_annuelle_2013_le_droit_souple.htlm
http://www.conseil-national.medecin.fr/
http://www.cvce.eu/content/publication/2001/10/19/423d6913-b4e2-4395-9157-fe70b3ca8521/publishable_fr.pdf
http://www.cvce.eu/content/publication/2001/10/19/423d6913-b4e2-4395-9157-fe70b3ca8521/publishable_fr.pdf
http://www.metiers.justice.gouv.fr/presentation-des-metiers-10070/les-autres-metiers-de-la-justice-10074/huissier-de-justice-11788.html
http://www.metiers.justice.gouv.fr/presentation-des-metiers-10070/les-autres-metiers-de-la-justice-10074/huissier-de-justice-11788.html
http://www.notaires.fr/notaire/role-du-notaire
http://www.senat.fr/rap/l96-177/l96-1778.html
http://www.senat.fr/senatsdumonde/etats-unis-amerique.html
http://www.un.org/fr/documents/udhr
http://www.unpo.org/


 

668 

 

 

http://alternatives-economiques.fr/blogs/vauplane/2012/01/17/un-nouvel-abandon-de-la-

souverainete-grecque-les-futurs-titres-seront-soumis-au-droit-anglais/ ;  

[consulté le 13/08/2013] 

http://www.agoravox.fr/actualites/europe/article/la-grece-perd-un-peu-plus-de-sa-97046 ; 

[consulté le 13/08/2013] 

http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_ 

fr_art_31_2869.html ; [consulté le 03/02/2013] 

http://www.courrierinternational.com/breve/2010/06/29/bon-deroulement-des-elections-

presidentielle-et-legislatives ; [consulté le 27/11/12] 

http://www.lefigaro.fr/impots/2012/11/12/05003-20121112ARTFIG00566-le-fisc-francais-

enquete-illegalement-en-suisse.php ; [consulté le 12/11/2012] 

http://www.lemonde.fr/afrique/article/2012/11/27/routine-electorale-en-somaliland-en-marge-

du-chaos-somalien_1796331_3212.html ; [consulté le 27/11/12] 

http://www.lemonde.fr/europe/article/2010/04/26/l-intervention-du-fmi-une-humiliation-pour-

la-grece_1342905_3214.html [consulté le 13/08/2013] 

http://www.lemonde.fr/technologies/article/2013/03/11/l-iran-empeche-le-contournement-de-

la-censure_1846123_651865.html ; [consulté le 28/05/13] 

http://www.lemonde.fr/week-end/article/2011/06/10/les-differents-visages-de-la-censure-d-

internet-en-chine_1534205_1477893.html ; [consulté le 28/05/13] 

http://www.liberation.fr/monde/0101637522-l-armee-jamaicaine-donne-l-assaut-au-fief-du-

narcotrafiquant-christopher-coke ; [consulté le 09/12/2012] 

http://www.monde-diplomatique.fr/2010/10/PRUNIER/19778 ; [consulté le 27/11/12] 

http://www.rferl.org/info/history/133.html [consulté le 28/05/13] 

http://www.rfi.fr/actufr/articles/069/article_38862.asp ; [consulté le 27/11/12] 

 

http://alternatives-economiques.fr/blogs/vauplane/2012/01/17/un-nouvel-abandon-de-la-souverainete-grecque-les-futurs-titres-seront-soumis-au-droit-anglais/
http://alternatives-economiques.fr/blogs/vauplane/2012/01/17/un-nouvel-abandon-de-la-souverainete-grecque-les-futurs-titres-seront-soumis-au-droit-anglais/
http://www.agoravox.fr/actualites/europe/article/la-grece-perd-un-peu-plus-de-sa-97046
http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_%20fr_art_31_2869.html
http://www.alternatives-economiques.fr/le-pouvoir-dans-l-economie-mondiale_%20fr_art_31_2869.html
http://www.courrierinternational.com/breve/2010/06/29/bon-deroulement-des-elections-presidentielle-et-legislatives
http://www.courrierinternational.com/breve/2010/06/29/bon-deroulement-des-elections-presidentielle-et-legislatives
http://www.lefigaro.fr/impots/2012/11/12/05003-20121112ARTFIG00566-le-fisc-francais-enquete-illegalement-en-suisse.php
http://www.lefigaro.fr/impots/2012/11/12/05003-20121112ARTFIG00566-le-fisc-francais-enquete-illegalement-en-suisse.php
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2012/11/27/routine-electorale-en-somaliland-en-marge-du-chaos-somalien_1796331_3212.html
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2012/11/27/routine-electorale-en-somaliland-en-marge-du-chaos-somalien_1796331_3212.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2010/04/26/l-intervention-du-fmi-une-humiliation-pour-la-grece_1342905_3214.html
http://www.lemonde.fr/europe/article/2010/04/26/l-intervention-du-fmi-une-humiliation-pour-la-grece_1342905_3214.html
http://www.lemonde.fr/technologies/article/2013/03/11/l-iran-empeche-le-contournement-de-la-censure_1846123_651865.html
http://www.lemonde.fr/technologies/article/2013/03/11/l-iran-empeche-le-contournement-de-la-censure_1846123_651865.html
http://www.lemonde.fr/week-end/article/2011/06/10/les-differents-visages-de-la-censure-d-internet-en-chine_1534205_1477893.html
http://www.lemonde.fr/week-end/article/2011/06/10/les-differents-visages-de-la-censure-d-internet-en-chine_1534205_1477893.html
http://www.liberation.fr/monde/0101637522-l-armee-jamaicaine-donne-l-assaut-au-fief-du-narcotrafiquant-christopher-coke
http://www.liberation.fr/monde/0101637522-l-armee-jamaicaine-donne-l-assaut-au-fief-du-narcotrafiquant-christopher-coke
http://www.monde-diplomatique.fr/2010/10/PRUNIER/19778
http://www.rferl.org/info/history/133.html
http://www.rfi.fr/actufr/articles/069/article_38862.asp


 

669 

 

 

 

Table des matières 

Sommaire……. ...................................................................................... 5 

Introduction.. ....................................................................................... 9 

0 Trois histoires de la souveraineté : penser lřautonomie de la 

République…. ...................................................................................... 33 

0.1 L’histoire théorique de la souveraineté : penser l’autonomie de la 

République ........................................................................................... 35 

0.1.1.1 Machiavel : la rupture épistémologique ................................................ 37 

0.1.1.2 Bodin et la théorisation de la république souveraine ........................... 39 

0.1.2 La construction du principe de souveraineté ....................................... 43 

0.1.2.1 Hobbes : La loi comme volonté arbitraire du souverain ..................... 44 

0.1.2.2 Spinoza : la loi conforme à la raison ...................................................... 50 

0.1.2.3 Locke : la loi conforme au droit naturel ................................................ 53 

0.1.2.4 Montesquieu : la loi conforme à l’esprit des lois................................... 54 

0.1.2.5 Rousseau : la loi conforme à la Volonté Générale du Peuple .............. 55 

0.1.2.6 Fichte : la théorisation de la nation ........................................................ 59 

0.1.2.7 La synthèse hégélienne ............................................................................ 60 

0.1.2.8 Kant et Clausewitz : penser les rapports entre nations subjectives .... 62 

0.1.3 Rectification du principe de souveraineté : la dénonciation du mythe 

de la Volonté Générale. ........................................................................... 66 

0.1.3.1 Guizot : la dénonciation du principe de souveraineté et de la fiction du 

peuple. ....................................................................................................... 67 

0.1.3.2 Tocqueville et la fondation démocratique ............................................. 68 

0.1.3.3 Marx et la dénonciation de la fiction de la Nation ................................ 71 

0.1.3.4 Lénine et la consécration du rôle du parti. ............................................ 72 

0.1.4 L’achèvement par la reconnaissance explicite de la dimension morale 

de la République ...................................................................................... 74 

0.1.4.1 Arendt et la nécessaire prise en compte des phénomènes totalitaires 74 

0.1.4.2 Weil : La République comme réalisation d’une morale. ..................... 76 

0.2 L’histoire de la souveraineté : L’unité institutionnelle des États 

souverains ............................................................................................. 81 



 

670 

 

 

0.2.1 L’émergence des États souverains : la concentration du pouvoir au 

sein d’un seul corps institutionnel. ........................................................ 82 

0.2.1.1 La République Chrétienne : un espace commun pour une identité 

commune .................................................................................................. 83 

0.2.1.2 Confusion des pouvoirs entre institutions laïques et cléricales ........... 85 

0.2.1.3 Éclatement et spécificité du pouvoir au sein des institutions laïques. 88 

0.2.1.4 L’éclatement de la République Chrétienne en entités souveraines ..... 91 

0.2.2 L’évolution de la souveraineté : différents modes de légitimation de la 

domination étatique .............................................................................. 101 

0.2.2.1 Souveraineté de droit divin. .................................................................. 101 

0.2.2.2 Souveraineté dynastique. ...................................................................... 103 

0.2.2.3 Souveraineté impériale (Imperial sovereignty) .................................... 104 

0.2.2.4 Souveraineté parlementaire (Parliamentary sovereignty) ................... 107 

0.2.2.5 Souveraineté démocratique (Democratic sovereignty) ........................ 108 

0.2.2.6 Souveraineté totalitaire (totalitarian sovereignty) ............................... 109 

0.2.2.7 Souveraineté nationale (National self determination) ......................... 111 

0.2.2.8 Souveraineté territoriale (Territorial sovereignty) .............................. 112 

0.3 L’histoire de la souveraineté : les relations entre puissances ........ 115 

0.3.1 L’apparition contestée et circonstanciée du concept de souveraineté

 ................................................................................................................. 117 

0.3.1.1 L’invention du concept par les philosophes : diversité et désaccord. 118 

0.3.1.2 La souveraineté comme modèle non universel des relations entre 

puissances ............................................................................................... 126 

0.3.2 Un concept inadapté pour ordonner et rendre compte de la scène 

internationale. ........................................................................................ 133 

0.3.2.1 La souveraineté dynastique .................................................................. 134 

0.3.2.2 La souveraineté nationale. .................................................................... 135 

0.3.2.3 La souveraineté indépendance. ............................................................ 135 

0.3.2.4 La souveraineté-puissance. ................................................................... 137 

0.3.2.5 La souveraineté wilsonienne. ................................................................ 137 

1 Lřélargissement des notions de pouvoir et de droit font apparaitre 

comme limitée la volonté du souverain ............................................. 141 

1.1 La question de la souveraineté de l'État s’inscrit dans une 

conception particulière du pouvoir : un pouvoir de commandement

 ............................................................................................................. 143 

1.1.1 La polysémie des termes pouvoir et politique en science politique .. 144 



 

671 

 

 

1.1.1.1 Trois manières d’aborder la question du pouvoir .............................. 144 

1.1.1.2 Deux modalités de pouvoir : pouvoir d’injonction et pouvoir 

d’influence .............................................................................................. 150 

1.1.1.3 Le pouvoir politique : un pouvoir d’injonction légitime, 

caractéristique de la souveraineté ........................................................ 155 

1.1.2 La dilution du politique dans le social à travers les notions de 

pouvoirs et de normes : la négation de la spécificité de l'État. ......... 158 

1.1.2.1 La réduction du politique au social. ..................................................... 158 
1.1.2.1.1 La dilution du politique à travers une conception non différentiée du 

pouvoir .................................................................................................. 159 

1.1.2.1.2 La dilution du politique à travers le concept non différentié de norme 163 

1.1.2.2 Une sociologie de la société internationale entrainant une négation de 

la spécificité de l'État ............................................................................. 166 
1.1.2.2.1 Une sociologie de la société internationale pensée en termes de relation 

de pouvoir .............................................................................................. 167 
1.1.2.2.2 La négation de la spécificité de l'État .................................................... 171 

1.1.3 La distinction nécessaire entre État et gouvernement : l’impossibilité 

de penser la souveraineté en termes de contrôle. ............................... 175 

1.1.3.1 Souveraineté et art du gouvernement : deux logiques distinctes ...... 176 

1.1.3.2 Souveraineté et gouvernement : deux pouvoirs différents. ............... 179 

1.1.3.3 Le développement des pratiques de gouvernement dans les sociétés 

modernes indépendant de la logique étatique. .................................... 185 

1.1.3.4 La souveraineté impropre à être considérée à travers les logiques du 

gouvernement. ........................................................................................ 188 

1.1.4 La volonté de l’État identifiée à l’ensemble du droit contraignant. . 190 

1.1.4.1 La volonté d’un corps collectif n’a d’existence que dans l’application 

de la procédure qui lui donne forme. ................................................... 190 
1.1.4.1.1 La volonté du groupe comme artifice ................................................... 191 
1.1.4.1.2 Lřartifice quřest la volonté du groupe prend forme par lřapplication dřune 

procédure ............................................................................................... 192 

1.1.4.2 L’identité entre la loi et la volonté de l’État : la Loi comme 

formalisation de la volonté de l’État. ................................................... 194 
1.1.4.2.1 Les actes de lřÉtat comme procédure de formalisation de la volonté du 

souverain. .............................................................................................. 194 
1.1.4.2.2 Lřidentification de la volonté de lřÉtat à la loi : lřintégralité du droit 

positif contraignant. ............................................................................... 197 

1.1.4.2.2.1 La contingence de la question des sources du droit rendue obsolète 

par une conception décisioniste du droit. .................................... 199 
1.1.4.2.2.2 Les tribunaux comme organe de lřÉtat : un rôle important dans la 

détermination du droit. ................................................................. 202 

1.1.4.2.3 Le droit souple étranger à la logique de la souveraineté : un outil de 

gouvernement ........................................................................................ 208 



 

672 

 

 

1.2 La souveraineté de l’État comme puissance normative autonome : 

une puissance de commandement qui reste absolue et illimitée. .. 215 

1.2.1 La souveraineté absolue et illimitée dénoncée au nom de principes que 

le groupe devrait respecter ................................................................... 216 

1.2.1.1 L’existence de principes objectifs que le groupe doit respecter ........ 217 
1.2.1.1.1 Les nouvelles tentatives pour fonder rationnellement la justice. .......... 218 

1.2.1.1.1.1 Les contraintes de justice matériellement définies ...................... 219 
1.2.1.1.1.2 Les contraintes de justice formellement définies ......................... 223 

1.2.1.1.2 Les droits de lřHomme : nouvelle norme transcendantale .................... 226 
1.2.1.1.2.1 Les droits de lřHomme comme nouvelle transcendance. ............ 226 

1.2.1.1.2.2 Les droits de lřHomme comme principe structurant des sociétés 

démocratiques contemporaines. ................................................... 228 
1.2.1.1.3 La fondation rationnelle de valeurs transcendantales : une démarche 

contestée ................................................................................................ 231 

1.2.1.2 L’Existence de principes subjectifs que le groupe doit respecter ..... 235 
1.2.1.2.1 Le droit comme norme comportementale : le droit dissocié de lřÉtat .. 236 

1.2.1.2.1.1 La norme chez Hayek et Duguit : un fait social observable ........ 236 

1.2.1.2.1.2 La norme comme fait social dissocié de lřÉtat ............................ 241 
1.2.1.2.2 La critique du positivisme juridique au nom de lřopinion prévalente au 

sein des sociétés .................................................................................... 245 
1.2.1.2.2.1 La critique du positivisme juridique : lřopinion prévalente pensée 

comme limite à la souveraineté de lřÉtat. .................................... 246 

1.2.2 Le droit nécessairement absolu et illimité dans son application ....... 253 

1.2.2.1 Le droit est nécessairement l’application illimitée et absolue de 

conceptions de justice dominante au sein de la société....................... 254 
1.2.2.1.1 La nécessaire acceptation du droit par les individus ............................. 254 
1.2.2.1.2 Le droit comme actualisation dřune conception de la justice ............... 256 

1.2.2.2 La conception dominante de la justice comme volonté de l'État : 

l’exemple des droits de l'Homme ......................................................... 259 
1.2.2.2.1 Les droits de l'Homme nécessairement définis par leur application ..... 260 
1.2.2.2.2 Les droits de l'Homme comme système de contrainte formellement 

identique à tout autre ............................................................................. 264 

1.2.2.3 Constitutionalisme et autolimitation de l’État : un État toujours 

absolu et illimité ..................................................................................... 267 
1.2.2.3.1 La confusion entre la volonté de l'État et la volonté de l'organe ........... 268 
1.2.2.3.2 Le respect de la hiérarchie des normes comme conditions de l'absoluité 

du pouvoir du souverain. ....................................................................... 272 

1.2.2.4 L’arbitraire de la loi comme condition de l'évolution juridique des 

sociétés .................................................................................................... 276 
1.2.2.4.1 La limitation de la souveraineté par la conception dominante de la justice 

construite sur une conception unanimiste de la société ........................ 277 
1.2.2.4.2 La souveraineté illimitée et absolue comme seul moyen de dépasser les 

inévitables conflits de valeurs au sein dřune société complexe en 

évolution. ............................................................................................... 280 
1.2.2.4.3 La limitation de la souveraineté par la conception dominante de la justice 

construite sur une conception désincarnée de la volonté de l'État ........ 287 



 

673 

 

 

1.3 La souveraineté assimilée au gouvernement : des critiques 

construites sur des rapports d’influence ......................................... 293 

1.3.1 Les États ne sont pas contraints par le système économique ............ 294 

1.3.1.1 Les États construisent l’ordre international et exercent le pouvoir 

structurel ................................................................................................ 295 

1.3.1.2 La relation entre États et économie : une relation impropre à être 

pensée en termes de pouvoir ................................................................. 300 
1.3.1.2.1 Les acteurs économiques subsumés sous une catégorie unique ............ 301 
1.3.1.2.2 Une économie personnifiée, pensée à tort comme acteur exerçant du 

pouvoir .................................................................................................. 304 

1.3.1.3 La soumission des États à l’économie : un conflit latent plus 

idéologique que matériel ....................................................................... 310 
1.3.1.3.1 La soumission des États pensée par rapport un conflit latent ............... 310 
1.3.1.3.2 Le conflit latent entre les entreprises et les États : la dénonciation dřun 

pouvoir global toutefois dominé par les États ....................................... 314 

1.3.2 Les États soumis à la volonté des acteurs non étatiques : un rapport 

problématique entre pouvoir d’injonction et pouvoir d’influence ... 318 

1.3.2.1 Les États soumis au pouvoir des organisations internationales et des 

acteurs économiques : une relation d’influence. ................................. 319 

1.3.2.2 Le pouvoir d’influence des ONG : un pouvoir d’influence minime . 323 

1.3.2.3 Le pouvoir d’influence : un pouvoir impropre à s’appliquer à la 

nature juridique de l'État ..................................................................... 326 

1.3.2.4 États et souveraineté : une liberté strictement négative .................... 334 

1.3.3 La confusion entre État et gouvernement : fondement de critiques de 

l’État et de la souveraineté ................................................................... 342 

1.3.3.1 La souveraineté domestique pénalisée par le différentiel d’efficacité 

entre les différents modes d’organisation ............................................ 344 
1.3.3.1.1 Lřéchec des Gouvernements à réaliser certains objectifs particuliers dans 

un contexte global ................................................................................. 345 

1.3.3.1.2 Le différentiel dřefficacité entre politiques comme limite de l'action de 

l'État : le pouvoir de la structure ........................................................... 350 

1.3.3.2 La souveraineté domestique pénalisée par la transformation de l'État.

 ................................................................................................................. 357 

1.3.3.3 La souveraineté interdépendance dénoncée par la multiplication des 

flux transnationaux ............................................................................... 362 

2 Lřinversion du rapport entre souveraineté et État fait apparaitre la 

souveraineté comme limitée par le droit. .......................................... 371 

2.1 L’État comme personne morale : la critique de la souveraineté 

comme attribut juridique de l’État ................................................. 373 



 

674 

 

 

2.1.1 La dissociation non finalisée entre souveraineté interne et 

souveraineté externe source de confusions multiples. ........................ 374 

2.1.1.1 Souveraineté interne et souveraineté externe : une distinction à 

l’origine inconnue. ................................................................................. 374 

2.1.1.2 Un premier type de dissociation entre souveraineté interne et 

souveraineté externe : la souveraineté externe comme principe de 

reconnaissance. ...................................................................................... 379 
2.1.1.2.1 Chez les théoriciens des Relations internationales ................................ 379 

2.1.1.2.1.1 LřÉtat et la souveraineté appréhendés à travers les pratiques des 

acteurs .......................................................................................... 380 
2.1.1.2.1.2 La souveraineté comme pratique de reconnaissance ................... 383 

2.1.1.2.2 La souveraineté en droit international : les attributs légaux de lřÉtat. .. 390 
2.1.1.2.2.1 La souveraineté comme formalisation de l'indépendance dřun État

 ..................................................................................................... 391 
2.1.1.2.2.2 De lřÉtat comme entité politique à lřÉtat comme personne morale : 

la souveraineté comme attribut juridique conférant la personnalité.

 ..................................................................................................... 392 

2.1.1.2.2.3 La souveraineté comme liberté légale. ........................................ 395 
2.1.1.2.2.4 LřÉtat comme sujet de droit dřun ordre juridique supérieur : un 

renversement de perspective ........................................................ 398 

2.1.1.2.3 La nécessaire distinction entre les différents sens dřÉtat et de 

souveraineté ........................................................................................... 401 

2.1.1.3 De la souveraineté reconnaissance à la souveraineté comme institution 

du système international ....................................................................... 406 
2.1.1.3.1 La primauté de la souveraineté externe : lřÉtat comme unité dřun système

 407 

2.1.1.3.2 La souveraineté comme institution du système international : 

lřidentification au système westphalien ................................................ 411 
2.1.1.3.3 La scène interétatique : un espace juridique distinct de lřespace mondial

 418 

2.1.2 La critique de la souveraineté à travers l’évolution de la constitution 

internationale ......................................................................................... 421 

2.1.2.1 La souveraineté et l’État : des fictions juridiques inadaptées à la 

réalité du monde contemporain. .......................................................... 423 
2.1.2.1.1 Lřévolution des régimes internationaux ou de la constitution 

internationale mobilisée pour montrer le caractère contingent de la 

souveraineté et de lřÉtat. ....................................................................... 424 
2.1.2.1.1.1 La remise en cause des concepts dřÉtat et de souveraineté à travers 

la multiplicité de leurs formes historiques. .................................. 424 
2.1.2.1.1.2 La souveraineté : un genre indifférent créant le genre interactif État 

souverain ...................................................................................... 430 
2.1.2.1.2 La souveraineté réduite au système westphalien dénoncée par lřévolution 

du système international. ....................................................................... 433 

2.1.2.2 La modification de la constitution internationale parfaitement 

compatible avec le principe de souveraineté ....................................... 435 



 

675 

 

 

2.1.2.2.1 Reconnaissance, égalité souveraine et non-ingérence : des pratiques liées 

aux dynamiques de puissance entre entités souveraines et à leur 

conception du monde. ........................................................................... 436 
2.1.2.2.1.1 Lřabsence dřincompatibilité entre souveraineté, intervention et 

ingérence dans les théories de Hobbes et Bodin. ......................... 437 
2.1.2.2.1.2 Lřégalité souveraine des États : une réalité dépendante des rapports 

de puissance ................................................................................. 443 
2.1.2.2.1.3 Le système international fruit des dynamiques de puissance et de 

conception idéologiques .............................................................. 449 

2.1.2.2.2 La spécificité de lřÉtat comme sujet de droit international ................... 453 
2.1.2.2.2.1 Le rapport entre État et territoire : le territoire comme conséquence 

logique de lřapplication dřun système de norme. ........................ 453 

2.1.2.2.2.2 Lřémergence de nouveaux acteurs internationaux : lřÉtat pensée 

comme un acteur parmi dřautre. .................................................. 459 

2.1.3 La critique de la souveraineté à travers la dénonciation de 

l’organisation de la scène interétatique ............................................... 467 

2.1.3.1 La division du monde en une multitude d’États souverains empêche la 

mise en place de solutions jugées satisfaisantes .................................. 468 
2.1.3.1.1 La dynamique de la mondialisation : lřÉtat comme forme politique 

inadaptée aux processus économiques et identitaires. .......................... 468 

2.1.3.1.1.1 Le développement dřune société mondiale transcendant les 

frontières politiques ..................................................................... 469 

2.1.3.1.1.2 Le développement dřune communauté mondiale ........................ 472 
2.1.3.1.2 La nouveauté de la mondialisation en question : un phénomène récurrent 

dans lřhistoire de lřhumanité ................................................................. 476 
2.1.3.1.2.1 La société mondiale comme aboutissement dřun processus 

millénaires de coalescence des sociétés humaines ...................... 477 
2.1.3.1.2.2 La communauté universelle : une affirmation récurrente dans 

lřhistoire des idées politiques ....................................................... 480 

2.1.3.1.3 La pluralité de souverainetés comme obstacle au gouvernement des 

intérêts communs et à la réalisation de la communauté mondiale ........ 482 

2.1.3.1.3.1 La pluralité de souverainetés comme facteur de trouble sur la scène 

international. ................................................................................ 483 

2.1.3.1.3.2 La pluralité de souveraineté comme obstacle à la gestion des biens 

communs de l'humanité et à la mise en place de politiques 

publiques ...................................................................................... 486 

2.1.3.2 Le nécessaire dépassement de la souveraineté des États : une 

confirmation de la théorie de la souveraineté comme puissance 

normative ................................................................................................ 489 
2.1.3.2.1 La souveraineté interne dénoncé au nom de la souveraineté externe : une 

contradiction qui montre la confusion des termes ................................. 490 
2.1.3.2.2 Repenser la souveraineté : lřÉtat comme administrateur local de l'intérêt 

universel ................................................................................................ 498 

2.1.3.2.3 LřÉtat mondial comme seul moyen logique dřassurer une régulation 

globale ................................................................................................... 505 

2.2 La souveraineté pensée à partir de l’État : une inversion source de 

confusion du fait de la recomposition institutionnelle des États .. 513 



 

676 

 

 

2.2.1 La souveraineté de l'État confrontée au monisme juridique : le droit 

international comme droit interne ....................................................... 514 

2.2.1.1 Le rapport entre droit international et droit étatique chez Kelsen : un 

dualisme méthodologique contestable ................................................. 515 
2.2.1.1.1 La conception moniste de H. Kelsen affirmant la primauté du droit 

international ........................................................................................... 515 

2.2.1.1.2 La primauté du droit international sur le droit interne chez H. Kelsen 

construite sur un dualisme méthodologique. ......................................... 520 
2.2.1.1.2.1 Lřunité et lřeffectivité comme conditions nécessaires de lřordre 

juridique ....................................................................................... 521 
2.2.1.1.2.2 Lřunicité du fondement des normes de droit international 

simplement postulée par Hans Kelsen ......................................... 522 

2.2.1.2 La négation d’un ordre juridique international par l’affirmation 

d’une pluralité de souverainetés : le droit international comme droit 

interne ..................................................................................................... 526 
2.2.1.2.1 Lřordre juridique international : un concept contradictoire du fait de la 

multiplicité des interprétations authentiques ......................................... 527 

2.2.1.2.2 Le droit international comme simple source du droit interne : la 

réaffirmation dřune pluralité de souverainetés ...................................... 531 
2.2.1.2.2.1 Lřunité de la puissance dřapplication comme condition nécessaire à 

lřexistence du droit ...................................................................... 531 
2.2.1.2.2.2 Le droit international comme simple source du droit interne ...... 533 

2.2.1.2.2.3 La réaffirmation dřune pluralité de souveraineté : un droit 

international propre à chaque État ............................................... 537 

2.2.1.2.3 Cohérence et efficacité du droit international ....................................... 542 
2.2.1.2.3.1 Le droit international comme un droit de coordination ............... 542 

2.2.1.2.3.2 Les outils de coordination : les juridictions et organes 

internationaux comme juridictions et organes internes propre à 

chaque État ................................................................................... 544 

2.2.2 Fédéralisme et États polycentriques .................................................... 549 

2.2.2.1 La souveraineté dans les structures fédératives : l’impossibilité de 

penser deux niveaux d’État .................................................................. 550 
2.2.2.1.1 Le problème des États non souverains : lřindépassable critère de la 

souveraineté pour penser lřÉtat ............................................................. 552 

2.2.2.1.2 La difficulté de penser la Fédération en dehors de la souveraineté et de 

lřÉtat ...................................................................................................... 557 
2.2.2.1.3 Lřimpossibilité de qualifier simultanément les entités fédérées et lřentité 

fédérale dřÉtat. ...................................................................................... 560 

2.2.2.2 Le polycentrisme croissant des États ne remet pas en cause leur unité

 ................................................................................................................. 562 
2.2.2.2.1 Un État qui reste maître de la dévolution : la distinction entre possession 

et exercice .............................................................................................. 562 
2.2.2.2.2 La remise en cause de lřunité de lřÉtat par la décentralisation : une 

assimilation abusive de lřÉtat à ces organes centraux........................... 566 
2.2.2.2.3 Lřaffirmation de lřunité institutionnelle de lřÉtat à travers lřexemple des 

États fédéraux ........................................................................................ 575 



 

677 

 

 

2.2.2.3 La détermination du souverain dans les ensembles polycentrique : une 

question qui échappe au droit .............................................................. 582 
2.2.2.3.1 Lřimpossible distinction juridique entre État fédéral et Confédération 

dřÉtat ..................................................................................................... 583 

2.2.2.3.1.1 La distinction entre État fédéral et confédération dřÉtat construite 

sur la seule souveraineté. ............................................................. 583 
2.2.2.3.1.2 Lřimpossible distinction entre État fédéral et confédération dřÉtat 

sur des critères juridiques ............................................................ 585 
2.2.2.3.2 La détermination de l'État et du souverain dépendantes de critères non 

juridiques ............................................................................................... 590 
2.2.2.3.2.1 La Fédération définie par son telos .............................................. 591 
2.2.2.3.2.2 La souveraineté comme condition du telos de la Fédération ....... 593 

2.2.2.3.2.3 La détermination du souverain par la fin particulariste : le fruit de 

représentations collectives ........................................................... 595 
2.2.2.3.2.4 Lřimpact des conceptions scientifiques sur les représentations 

collectives et sur lřorganisation du pouvoir ................................. 597 

2.2.3 La privatisation de secteur d’activité : une recomposition du mode de 

gouvernement qui ne remet pas en cause la souveraineté de l'État . 599 

2.2.3.1 L’évaluation de la place de l'État : une approche quantitative qui 

traduit l’absence de discernement ....................................................... 599 

2.2.3.2 La privatisation comme phénomène de recomposition de l'État. ..... 607 
2.2.3.2.1 La privatisation de l'État comme instrument traditionnel de son 

renforcement et de sa gouvernementalité. ............................................. 609 
2.2.3.2.2 La délégation dřactivités publiques régaliennes et cogestion : deux 

pratiques aussi ancienne que lřÉtat ne remettant pas en cause sa 

souveraineté ........................................................................................... 615 

2.2.3.2.2.1 La délégation de compétence régalienne : une pratique fréquente 

dans les États modernes et contemporains ................................... 616 
2.2.3.2.2.2 Les activités régaliennes : des activités (presque) comme les autres

 ..................................................................................................... 619 
2.2.3.2.3 La distinction entre acteurs privés et acteurs publics : une distinction 

artificielle fruit de l'histoire de la construction des États et du droit ..... 626 
2.2.3.2.3.1 La distinction entre personne privée et personne publique, de plus 

en plus floue, ne permet plus dřidentifier les membres de 

lřAdministration ........................................................................... 627 
2.2.3.2.3.2 Public / Privé : une distinction contingente qui ne traduit pas une 

différence de nature ..................................................................... 632 
2.2.3.2.4 La privatisation de l'État et la gouvernance : symptôme dřune 

compénétration entre État et société civile ............................................ 637 

Conclusion….. ................................................................................... 645 

Bibliographie… ................................................................................. 651 

 


	h.gjdgxs

